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QUESTIONS ECRITES

/ 'i roder :

	

sir C1

	

r tir/ /r voue!, u n i ir 1/

21275 15 octobre 1'152 M . André Delehedde altne l ',ulenuon
de M . le ministre r1 es affaires sociales et de la solidarité
nationale sut la situ mon ries ent .uu, 'm'Ictus dont le, p .uenl, tiges et
lrprnrl .i,it ,relit héberges en ,ring ,e!rnir dal, un ( entre de cure itcd,c de
La leel,latiun est t i l l e que . de nr,nthleu,r, pel,Mnlle, .Inter', I L I .lnt puer
!Mule, ressource, Mue le ntntntntnt ,call, .„i . c r,l .t la lit ulli

	

eI en
prenne, heu au, entants Mue le\tillt la chai ce de tuile lare ;tu\ drprn,r,
nées„nonce, p .11 Ce' hebergenn'Itt Ot . plut de nnnthreu,es lamines, cette
charge de\lent tttlnlei able'. lut,que• qui plu, est, plusieurs de, parent, ,r
Irou\rnl dai s Ce C,, . mono . Cela ,luire p.lrtit, 1 n eon,equeii e . Il lut
demande cc qu ' Il compte Lure pou, rernedIel .l celte situation

	

1 ,n:C111 vit

	

a/1 u uu•on TIC loç,vnrnr

21276 . 18 octobre 1'152 M . André Delehedde amie l ' .ittennon
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le cri »mixant Une leurre Irnnue Boni le mari ! .,maille ;nl
(cahot :

	

et est donc Impose dans ce pax, sur les

	

qu ' Il \ perçoit
pernnit l ' allocation de Ineentcnt comme pers,111ne n ' axant
France ( 'elle situation Tl catin plu. aiieptee p ir la Caisse d 'allocations
familiales dont elle depend sols le plelcve de nou\e;lu\ lestes parus rit
I4") . ,I lui est demande le remboursement des prest .uons qui lui ont ale
seules depuis 1 1174 In rnnsequeiie . Il lui demande de h,elt \nllln,r lui
pleeiscr en quoi cette :ecl,inl,tlnn est luruhyurmrnt \alahle

l)i/wrlrgr qui Cl ICI I Nome, rIii viii, 1151

us Iii (',drs/iuur

	

rFI i,11CItr,orl

21277 .

	

x uclrrhre '152

	

M . André Delehedde ;mure l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la sTitim'on des agents
de 1er,tee de l 'édie ;iiun natinn :dr rit elle-Calédonie 1. I n prMet de loi
tendant ,métrer ces :Igen's dans le corps dl tai se trouée acwcllemenl sur
le hure,ru de l ' Assenthle', i :ltiui,dr (runpie lems de l'attente tnsuppurl,hle
dans laquelle se tri, neltt ces agents, Il lui demande rie tout fane pnm
apaiser leur Inrutetude

l'ru/i'ssu s, Cl w Iii rir•, 1r . rl4/M Clin lr, ; rrçnrhrnlprun'i

21278 . 5 octobre l'%52 M . André Delehedde rappelle :u M . le
ministre de la santé sa questiin ecrlle n 7830 du I I t.inxler 1452 pour
laquelle Il a reçu le I " mars 1'15 2_ une Iepun,e complémentau e inadéquate
Il lu, demande donc de bien ,uuloit ries .lmlncr sa question

l.i,er~nrntrnt prrs.irinrl,

21279 . 5 ucluhre 152 M . André Delehedde .ulve I' :ulentn,n
de M . le ministre de l ' éducation nationale sui la situation des
pychningues mir I educurrn munmale (r, personnels, estimant que recule
duit . tout en accuntpagn,ull ae1,enu :n1 et pnstu\cntent la Inrmatiun des
personnalité, . permet're a chaque cillant de de,elnpper au nul,tlmunt ses
putcnll .lhles . pensent en nulle . que c 'est dan, le cadre d'un service und, et
rénine qu'Ils pr,nrrrnt ohm aux nager, et .i Iln,uluunn scnlure . dan, de,
conditions npum ;des . un e\entail de leurs eonipelences A celle ils . Ils

souhaitent l ' unihcatiun des corps existants (conseillers d orientation et
psychologues scolaires) . la re,alousalion de leurs traitements pan
l ' ahgnentenl sur la grille :uducuure mies professeurs certifiés ainsi que la
référence légale au titre de psxchologue et l ' aménagement des eundition,
requtses par ce titre Fm conséquence d lut demande ce qu 'il compte hure
dans ce ,en,

lllhlrnlluv/tir,

	

hrlrin,lht r/ur, 'ennuie, ilr tirer.

21280 . 18 octr,hre IY52 M . André Delehedde ulule l'anention
de M . le ministre de la culture sur hi saluai' . des personnel, de
eaiégonc 13 et ( des hihliuthcques centiles mie pie, Soucieux de I• Ici

garants d ' une quallle égale du sentee puhhc, ce, personnel, sont inquiets de

CL qu ' Il est pre,i

	

dculs le .,rite dol pinieu de lue til .tul

	

Iipaltilaon des
entupeteltLes e i l l e I i s runumulles . ICI de p . i l l e 1 1 1 i n t s , le, ICgisns i ! I l Mt
di riire t111Jll,it le ls'itellnittlilltenl Cl i enlulpitleltl des C1 .1MP.setllent„i „ 111

dependenl 111 celle Itr,ll\eIIe ,IIii,tlnit 1taque roi i oeil rie, dl, p .11 Iris
rllur les lies Incales nuhlhles ;lu I11 .1,ollen .ie le dual,, . nie u'otire
puhlk I Il Linsequellee 11 lui dem,lmle cc qu'Il est en,tsage de Mlle dans ,i
donl,lllte

	

/'m ;lurr•. 41urvr4,/4 , CI

	

cx

	

/II ', Clin/

21281 . Ix oclohri 1452 M . André Delehedde,lnre I ' ,utenl,n
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les conséquences
tilt hlnc,lge dr•, p e ts de, prndtllts pour les entreprise, cnnpel,lll\e,
d'alimentant . animale enlrcprl,rs . la briqua nni de, ;Illntenls composes.
\merl le prix des prudun, Mul entrent LLnl, la labric .Itlni desdtl, aliments
augnlrnlrr Ienulleienlrnt suhlss,utl . cuultne le nl ;lnlui pale i,emple . une
hausse de 20 p 11111 du 2 au Il, foin 145_ . hausse qu ' elles ne pausent donc
ueprrcuter sol les plu, de cession des aliments du lao, du blocage

	

In
Consegneiee

	

iuntpte lems de 1 .1 ,Unamuno lïnanclere preCatre de Certaines
de ces entreprises

	

II Ili dent,ulde ee qu'Il cuntple taure puer relnedler a
celle Ili ,,s p ot,

l : rtirr~rrrnrrrlt ,rr/a'rti'rrr Cl p~r,rhor i aluurrdr
ei ill . ' n~urwwlr si'urGnun,lrulr,r5

21282 . IN ' ,doble 1982 M . Guy Lengagne antre L'Hermon de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les modalité, de la prochaine relirrme de
1 ' l Ode natiui ;mir d ;uinnnlsl ranun Selon Ce ri,llnes Infunnal :nns . 11
apmirallrau . ea Met . Mue Ce lle ri•inlnu reglenunter,ut plus se\eremenl
I ' acces au ciment'', „ tuniurnnames ,. el que ces duspus :liun, ahoullr .urnl ;i
Imposer des conditions d'aeces plu, Inlnlec, su, agreges Compte tenu de,
capacités intellectuelles de Ces dlplr ;mcs . ll MI demande ne serait pas
uppnrltin mir ré, tser cet aspeCI du peu let, d ' une pars pour taire drop an
pnnclpe mir I ig,lhie mir Irautrment entre le, candidats . d ' autre part, pour
Intégrer :i la l'onction adnunlsiratne des postulants rhspu, :utt del.) d ' un
capital di eumt,lrss.ntces reconnu et :uppreeua•

( rhumuure nnnnh•rr rprr\onnrll

21283 . 18
octobre 1'152 M . André Delehedde allure l ' attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation de,
uu,Ime, permanents des paris et .uteheis dépendants de son nunnlr're, dune
le statut est régi par decis,rrn du 21 Cuit, 14h5 II lut dentuuie de lui précise'
s'Il est en\isage de prt,ü'dci ;i une nutrhiueaunn el une resalons ;lune de la
inticllun suscitée

.1',', mvn' ,n, rade 1 )rrr„nlnrl

21284 . ;8 ' ,tolu,» 1 1 152 M . Hubert Dubedout attire l ' attention
t'e M . le ministre délégué chargé du travail sur l ' application de
l'ordonnance du In I:nnler I'152 'clan, ,iris cange, payés . peur Ir'
persrlrtm•I de I :I (susse prinlamue d ' assurance maladie tle Grenoble le
personnel henehcle de „ngl-gualr•' jours de congés payés prit us par la
cunsenllon cnllecu\e nationale et de trots louis de congé, mobile, ainsi que
d ' un congé suppli•nu'nl,rc l ' organisme de tutelle alout :utt le, Irn,s juta,
li cungi's ntuhlles ans ring,-quautre lotus lie congés p ;l)c,, comldete I,

CnnLL'iunm pli, I ;nnruhle que l ' rndonn,tncr Or le prntucnte du 2h a\iii
1471 stipule que les congés mobiles sont accordes en dehors de, congé,
annuel,, en p .lruculuei pour de, polos ou des laies locale, I n cunsequeice.
tl lu, demande quelle, meure, ,l L'otique prendre autan que l'ordonnance dix
l( .unul 1452 ne suif pas appliquée au délnitertl des louis de eonges
supplément ;unes prés ils par 1,1 eon,cauin

'1 ale, u'/1 , Ir, lrn/ur, rl r/i . renne./tir, r rmp/tir t', m ler Ili'

21285 .

	

15 nclohrr 1452

	

M . Jean-Louis Dumont aille
I ,utrntioir de M . le ministre d ' Etat . ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur la labruratiun du initier,' demalle et patuiuhr•renlrnt sui



4106

	

ASS1 \1151 Fi NA - IIONAI I

1 ' 111111 , .1llnll 11111 1 .11 1. 1 .lu (

	

() '

	

le 1 .111,,11C Ill d 1•, . .11, .hlllglle, CII 11 .11e
glandeur j„ l cl 1,C 1 :1111 ;1 meliIleI de\11 ,111 pCnlICIIIC ir lapide nlelllal1 .I1e
d uni I,1 f,I 1:,11111ll Indu, l l telle II .Ine .u,e et 1 .11,1111 : technique de n,,,
111 ;1 . heu . . 11 :•11 1)e 1111 :111 .1 .1 1 .1 11 .1 .11e de se ' One, en e ' eelle,lle ' 1 .,
le 111 .1 :11 : 1111 .111 :111 ,1111111, ; e I r\pnit .lunn II Iii 1enl,uuk don( quelle,
Ilh', 111 l ', Il CII\I, .I nie_ 1111 11 1 .1 ; l'el,'lil li 1)111 .1„11, 11e 1 .11111,111011 11111nlllelle
dan, le ;.111 .1 d ' uni p111ilIglle gc nil,IIC dl' Il'Ln llq llc li ll ll Illall hl' Illli 11 .1111

1,1 11 U. /.1 ro/1 l6 .1/ .1110 .

	

/111111/' J11pp/i11ur1,11

21286 . IX netnh,e 1 1 182 Mme Lydie Dupuy ettne l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances ,111 le . ddl 'i: ulte . que
rrneMlllleul .1i lllehellre 111 CCI LU ll, nie nos Cn lup .11nnle, 1 .1 .11 .1111 .1 l ' ,'t1,tllgel
1 :, sole . de nIa[h•In11,r, h' ICC, en I r .1111C,t 1111 \U\ .Inini 11 .111 .1111 11111, de
L1 ( 1 I Inn' l'1,hlel d'une let .,_• 1 V A . nI une de :I .Inn ntlnl,ll In lie .1

Cll' \ e le plaltehl'1 nie 1,' . . li 11 .11, de 401) a ` ;1111 Iran . . el .1 1 :11,11 : 111111 \ .1,Ihle,
les hnrdin .nl\ . Iu,qu ,unis ris I,P .e'ul . e11ue, 1) 111 le 11urcunn Lrnrl .11r de,
douane . Cl de . drill, indirect, Il .Ipp .uail dune depuis quelque .',nt,une ..
que le, \n\ .Igeul . .un .l muni, de document, prllllies . dan . l ' Ignolant' totale
de Celte 1ril,n,n . ,e \relent relu,el le Iemh"ur .ement de leur 1 \' \ 1 n
Cnn,Cquenie . elle lui demande ,I . dan . une I lellnde Ilan .Ilnlre et .111 mou,
111,111 ' .1 il,ul,imenl de, anclentle, Inn11111e,, 1111 ne 1,0111111 I .a, .. .COUIC,. la
rel1111ll .tIs .l lice de, ,Ille ICII, document,

/.rr,riCnr01I 111 ,t 110nloin

	

Iii,riillrl, Cl /1111 :11/111::\

21287 . IX nitnhle 14X7 Mme Martine Frachon autre
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sui le,
Itthculle . que lrmnnuenl les 1 .1111 .11C8 .1 ,r procure, Ir, 10,1 nuuri. ,meule.
& Mande, pal le, elah!I, .elllenl, du ,el'o11d 11eg re• et alI\ Cnllllllert .11lI,
,peet .1F,e,

	

tep .,ndlC lmrllelt.ltimellt a fa delnatu!e de leur, ehenl, ( e,l le
plu, ,nu,cnl cul, de leu' pR•mier Luta, 1111e les pmlcS,ru, tndlquinl :nl\
Cleles le, 1i, 111111111 ri, ,1 .l .itres ll111 le III', ',ont ItCCC,,:tIIC, (elle 1,1\1111 de
p rueeder conduit .1 l ' l I1 lI ;1 I,111n11 de Lerl .lul, IllaICl'ICI, qui 1111 etc .ligo, par
le, I ;unlllC . .111111 I .t :misé I Ili pro,nyur'm .11(111\ de, drm .uldr. stupre,

1111 Luntnter .e de del .ttl dan, un :Speer di Irmp, IC11uli, Cnipi•Chanl 1 .1
nYherihe 111 n1CIIIeul 1)111 par .ulleur . les CMnlanirp1r11,, non pl!,Cm1, . nr
di,1 -1 0,e11 1) :n 111111111111 111,, !i,urnttures niemandee, Cl le ce lao(, nutelmtlerl(
dan, Ir, pell, agglonler,lnoln, le, Middle, 111111 oblige', :i de long, el
nrulup!es 11epi :Ilerlrent, pour rcpmtnle 1 .1 drnr,lndr de, prole,u•ll, d :nr, le
del .0 1111 a CIC accorde aux élise, 1 I1C 1111 denttittde , ' ll ni ,CLiI Fa, possible
di communiquer la Iule nies inuntllule, .1 la h . de Vanne,' ,«'Ialre
precedenle et de telllr Celle hile a la tf1,pn,1tt11 (hl puhhe dur ;mt les
',Lance, d ' etc Si cette nremcre 11e prncedei .'alii :sel tnlpn . .lhle . . ' 11 ne
serait pas opportun de ne rendre exigible la pre,ent•lunn de, lnurnitures 1) :u

que dan, un deuil de pllnlrll, Ill, el lie Ln ll,llleIlier,lll CI 111 II

que Inrsgur le, ele,es ont rcncontrus ren,il11hle le Ian, pi fesse Ils

D 'autre 1) .111 . .11 mC serai' )a, pn, .thle, dan, un ,oriel d'rrunn1111e . dis
recommander au corp, enselgnanl une nl , imtIC dnersuc nies dtxet,
nratenrl, demande, aux L111, e,

( /1,011Ut;e

	

IltJrul11,41l1oll . 11//01 ulrlun

21288 . IX nnloh,e 1482 M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l' .ltlenton de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale ,ut 11 suuatinn de, ehlinn•u, agi', du plu, de
Clnqu•tnIe- ;nul an, Parmi ce, pe,olnle,, beaucoup comptent trente-
sepl :lits et demi de ,ersemerll, :I la ( 'ai„1 de ,eiorl ;e ,octale Dan, l'i(al
actuel de, telles elle, ne pourront Lure \ :duir leu, drtnl, a la retenu qu ' il
leur, ',munie an, . alun que prises dan, la prou-Mure 11 ' 1111 contrat de
sthdaitte elle, auraient pu en henellcier, plu, 1111 Il 1111 demande en
con,equence .l de, meure, ,Mot et tullees pour pernlllre aux Ch l+llll'llls lige,
le Cuulu .uui-Cinq an, . de heneheter de lit mise en pre•-rettaine de, In, 111 ' 111
11111 ;fient ;, le, ,e,emeil, urée„are,

l'/I\1 111; /11'llll'lli ICIollt/Ulrl' r rn ll ' tg Ill'llll'lli 11 '1 /11111/00 et pro/l '„IIOI/11 '/

21289 . IX octobre 14X2 M . Max Gallo attire I anenm'n de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les pluhlcnlr, aliereilts t I .1
puu,ut(1de,col:ritede,jeunes litul :urr,d ' un (' A P ris truc, an, Ineiiel.
ces de\e . . Issus dan, leur Ill :gorllé de nllhei'. ,11cln . Cinnonnque, défi, orles.
und Cie• le phi, ,ousent orienté. par l ' euh, ce, un (' A P en Iran .ut,.
(erl .uns d ' entre eux parllclltlereulleut merdant, gui uni pu combler une
parue de leur handicap et ont etc luge . apte, par le conseil des pruir„cu,.
porirruenl continuer des étude s prule,siunnelles a Ilssuc 11e la taulslinli an-
née de ( A I' L ' insuffisance . sinon( l ' absence de seconde dan, la ,pe'csllue'
considérée,urluut la réglementation, a sa,olr le, circulaire, t' IV - 64 .5 du
K pnu'r 1'164 et n " IV 61)-279 du III 111111 1 1 )64 reserxant exclusninlenl

QI'I Sl IONS 1 . 1 RI 1'ONSI S

	

111 Oelohle 1 1)82

l',n1nu,,rnnrnplrnurleannee(leIi 1 l' ,nl\ele,e, .nanta .hrlelentsetiies
di premlel C, .Ie 1,I yul lugent•,

	

gl .r\r ;lc inn .ryuen . r . quant .11 .nrnn 11,,
µ•uni,Col .wne. ,u!Illa„hmrn plCMMlr .11lnrrdeII 1 l' .1111111 ,11 la
puill,lttie d'Aude de . e l l e (MeV, 1C d'elelis 5 1 1 1 5 1 1 1 e nd : en :nnlp1e Ilnn'IrI
bien .nnIplI,de(ell, .I 1111nn .ryurn.r .Il Itu dtn, .lndr1,rqu ' ilu,mpteLu'r
pool .1, .11 upht .etlr I,'gICI11,11 .111n11 qui Ililn' Glt11e11,11,111 1 .1 0,11, 1 .111, .l
0 101 de l'r II,i IL'l1eII1l'I1l .11,e IlI1e .Ii 1l' ,Ln ladin'

	

/ r1,r lCllt 01 .111 a . '11Jo0r

	

n 1111/'/Illrml 1111

	

11111, /1101

21290 IX octobre 111X' M . Jean Gatel aune l ' aucun, . de
M . le ministre de l ' éducation nationale nul le . gr .11es pn .hlemrr . que
(0 , .1111 lis 111 .1 .111\ 111 colle!, Didelot .1 Snrgur, 1X4) I 'rial ;11aI1Cr de,
deeradatu,n, de, 111,1 .111 .111 . 1 11, dr L IC Cl d'eleel n .fle . relit de delennlatnn
le la Initurr 111111 coutil 1e, ',que, Sinru\ .1111 mIC,C, rl .1111 prl .nnne, 111
l'elabll„e111elll

	

Il Ille 1 :111 :1111

	

Cll

	

11,egllellee, de hlCll Inlllnlr depétilel ,Ill
le, heu\ une enlllllll„Inll 111, sen IUiti qui \l'l ll l .'I .1 1 .1 111111111111 iii 111' cet
ét .lhh,semem de ,Ille

	

l'alllelnn ..

i nge111rni / .111111 r/rdlrlur Jr, 101pL11rm, 1 l Aboi the 111 :111 :re lion

21291 . IX o .lnhrc 1 1)18' M . Claude Germon attire l ' alenlnn
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sui le pmhlenle du
annihile de la ,nu .ltlnn IlllenClere de, .nllülrur, de I p III)) te innlrlilr.
peu mut.. LWtique pui,qu ll ,'agi dr lnnd, puhhes . .t eue confie par
dilrgaunit, ris l'1 ? 1 . ,t un : As ,nelauwl dr CnllCitcrirs . l ' :\ (' ( I I

	

qui se
trou, donc luge Cl pal ne . :\[111 de rrllredlel .1 Celle ,uu .illnn paradoxale . Il
lui demande

	

n ' en, liage pas de rendre celle linte(l nn de :noble :I ,un
.111111 nt,t :,11 ;1111

cran,/,, .r1, 1,11111,

	

11.1, p nre'l

21292 . IX ocluhre M . Claude Germon autre i ' altenitm
de M . le ministre d'Etat• ministre des transports . sur le droit de
grr,r d .nl, la n .nlg, 10nn dellellrle 1)epmS Ir, col, de 1 11114Iportant ,dalot du
corp . de, officier, ennlre,leu,) Ci de 1 1171, les Conlalileu, Irihmic x11.1 il
Ingenieur, de la na,tgaton aélil'lllli ,ont pole, du drop de grés ., toute
CC, .etlnn de Irll,all . (Mule ,lCUnn Concerter pou, :lnl CUr , :n etunnee en
dehm, de, g :u :ulne . de la loncnon puhlIque . . I a ,ucce,,ffin de connu . ;lu
COU, de Ci, dellllerl'. hile' :, lemulgnr de l ' ureenie 111Ce,sll • dr ICe,aminrl
la ,Ilu .tlnm de, . . .ogulllitl, 1111 ciel . . gui . 11111, de CC 11rMil lond .unrnt .il
qu'est h• 11rM't de gte' nr, ,ont le peu, ,rnHenl Lonlrunll, d 'agi ;nrL celas
pou' liure entendre leur ,1u, et Illrllle l ' aCCCIlt sur les pluhlcurr, de la
na,Ig .IUnn eer1Lnnr 111 I etnee II 1111 di11W11de Cil eml,CgUCIILC s'il pl (1,011
1111 nlntlflel

	

la ICCnhlllnlr 111 Vl'lla'lll sut

	

Ce point . en 11llllllltt111 Il',
dl,pmitnnS ., ait grr,e .. de, loi, 'le 1464 et 1471

.\pnrv, /rus 1111

21293 . 18 octobre 1 1)8' M . Hubert Gouze :Ien, ;mde :i Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports .1 quel poins
rIl ,ont le, t'llllie. nieniY, l'nlleelilani la candidature de la l rance a
l ' nrg:tnl, ;luon dis Jeux Ohnlpique, 1r 144' . candidature ;i laquelle NI le
lhe,nlinl de la Repuhlique , ' r,l . .l plu,ieur, lepn .e, . &cl,ue ia,ara '.,Ie

/111e cru !1l 11111111 o)11u11•r 1Lunr)r d'lrppin11111111

21294 . IK ullnhre 148' M . Huhert Gouze rappelle a M . le
ministre délégué chargé du budget 'lue les ii trek . 24 ,1 44 de 1, lot
d 711-12411 du 29 de•Lrnlhie I478 ont app . . ;e au Icglnlr !lançai, de '1 V :\
lll\rr, •tlitLIGlgelllelll, de,IIIIC, .1 :1„llfil ,:I Illtse ris eolllol'lllllc ;1\ri 1 .1
,IViiill• l!111L'II,A' du ( 'nll,ell 1L'. IuInl,Ire, de, Communauté. eulnpeenne,
du 17 men 1477 Dan, sa nouxelle ledaclnn, l ' article 2 ti du code genetal
111, Inlpi t, ,tipule que . . ,ont .Noms;, .1 la taxe sur la saleur 4nt11, les
11,rinoll, de 1111'11, Illt'Ilhle, et le, p'e,lall1111, de ,e, lie, t'llecluee, .1 Iule
I+IIe'I111\ 1) :u 1111 a„Igrlll .Ign, :llll en tant que tel Commentant ( e,
dnpu,Itun, l ' J11111111,U J111111 a pieinr dan, mir III .I1111tiM11 1111 I\ le( lier
1474 que lei Il,lal,ull, 111, bleu, et Ici plt,t•luon . de sel,ll'C, elaieiil
1 .1,111111,11, 1 .110 , .lhlrs a 1 .1 I V .A rl)ïllrl' ,I elle, i•Ialrnl illeeniee, a •• prl\
coulant ,• (h . de . he•,II .tlon, senlblenl ,e pludune C011,111,nll ces Iran d,•
Im,ul,poll, t'Occlue, pal 11111 . 1111,1,1111 li lui demande donc de I1 1e•tl,er sr Ir.
Ircn 1c ll .tn,pnlls elleilui', par colis 1)11,1 .111, cl tacurc, peu le , ;111 :111 a
N,II client (14'1, ;111 ou non elle soumis a la taxi nul la saleur •Iluulee
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1grn ulruri

	

nnperuitt groupement, et ,or Ivre,

	

21295 .

	

I, o,lnhi I r is'

	

M . Léo Grézard eppeil : l 'attention di
Mnie le ministre de l ' agriculture sui la teplc,intation des membres de
(t \ I ( ,vil ,gin des 't„cnihlces Cenci Tics et de, l o uselk
d ' ad nunl,t calotin dis titi erses ioopitanne, ,i voi,u n,n aglüole l'Il tette ,i
etc adopte le (, Ill :ll I')`I pau le Con-cd superleur de 1,1 coupe ralioil II est
.nn,i tetiice

	

1 onyu ' un (i A\ 1 (

	

.1 une ,nilete ctuperalni . les
membre, du (i \ I ( con-odd es connu hier, d ' e,plotl ;ttlun agneole.
:l ll re, Iule le repre,e' nl,ltll leg,il de ce (i \ I ( ulll replu . ,1„u . Il',
coopé'tatrun . i Mtre indlt(duel . pour les thons amichi, a cette yualne „ 1 n
cunsequenee . il lui demande si cc leste r•,I l',Inturce d ' une prucedmmre tendant
a modifier la Iegi,lanon dan, un sens favorable a la representattun et ,i
t espri„ion des membres de ces groupements de travail agricole en
cornillon

R1t1 rit u .

	

IJNlcnrrrrvrlluor

	

21296 .

	

Is uctuhrc I t lii

	

M . Jacques Guyard autre l ' a'lcnuun
de M . le Premier ministre sur l',lpphc,tuon de la loi 82 -1 du (,blottir
1982 I n effet . le put de celte loi haut . pour les rapatries dont le, retenus
sont lubie . . de permettre l ' octroi d ' une uldenulle comprenant la perle du
mohther t :tnnital Cependant . II app,r .,it que Cet, de Mad.lg,isc,lr se totem
clans l ' Impo„ihtl te de pouvoir héncliiicr dis di,pn,ttiuns de cette ka ,iu
mont que la dépossession nit hlltere

	

I.latdagaue ;lr nC saurait t'Ire
presnntce Or . CC, prninnes um etc esputsée, de CC p,i\s aprc,
nmlgachis,uion des emplois rt n 'ont pals de pieute de leur perte ntohtl eie.
appaLlitr .ul par contre que pour d ' autres rapatries issus de pats asiatiques,
celte diliiculle d'el :ihhssemein de preuve de la depm,is,nna nmhihcre ne se
pose pan Il lui demande don t quels 'nove ., seront nus en irusre pool
permettre a tous les rapatries ail, reventes modiste de he neIieier de celle lot

l-rr,crgrh'rnelIt /tin, nnnnrrrrrru

	

Aar,/ Pd, ih ( alun;

	

21297 .

	

IN utlohrc 1982

	

M . Gérard Haesebroeck demande ;i
M . le ministre de l ' éducation nationale

	

envisage de retahlr une
véritable equtte dans la creauon et l ' ,iiiedtat on de, postes i pounult entre
cert .tine, réglons ou deparltnlents

	

La solidarité qui a clé établi,: par le
gouvernement dans dlllerents domaines . doit aussi ,c concrettser dans
l ' équilibre des poste, la région Nard-Pas-tic-( ' ,lais restant Ires
dcfatonsée malgré l 'attribution constate,: sus collectif, budgétaires 19xl et
t9% 2_

-1 „arum e O (I/n I(re rrtrNrnul(' perce/rr curer,

	

21298 .

	

Ix octobre l982

	

M . Jacques Huyghues des Etages
attire l ' attention de M . le ministre de la défense sur la slluultm des
personnels ourlions français Implantés sur le ierrtlnirc des (J . S . A tu
regard de la précarité de leur couverture sociale prise en charge Inexistante
de, frais d ' hospitalisation . mutuelle militaire et remboursement sécur ;té
sociale de, frai, médicaux ne cuusr ni se, membres quai concurrence de,
pris français . ('elle situation obligent donc ses militaires ai adhérer ai une
assurance volontaire Ires unercu,e . Cela parait d ' autant plus paradtsade
qu 'autrefois Ils hénclictaicnl de la gratuité et que paralleleinent, les pava, de
l' ()1 A N . couvrent untegrdenlent leurs personnels . Il lui demande ce
qu 'il pense faire pour améliorer leur situation.

/usir sur lu lulrur uprrrlri (file/ .it'Oit'lulllallr

	

21299 .

	

III octobre 1982

	

Mme Marie Jacq ,tire l ' attention tir
M . le ministre délégué chargé du budget sur le prohlenu de, artisan,
mécaniciens agricoles regroupe, dan, le s}ndicar de, forgeron, et
réparations agricoles du 1 Intsterc ( 'es artisan, disposent . compte lems de
leur, activités . d ' au trésorerie toujours I :uhle Leurs difficultés sont liées
pour l ' es,enllel a la récupération de lit l V A I .e fait générateur actuel est
la date de livraison du matériel . l 'entreprise huai alors faire l ' avance de la
T V A En conséquence . elle lui demande sil est possible d ' étudier une
mesure pour cette tranche d ' activité pten:nt en compte la dal : de paiement
ciicilif du matériel livré et non la date de livraison

Impôts (malt, 'lute rl hohrrurunr r

	

21300 .

	

Ix octobre 1982

	

Mme Marie Jacq alaire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé tau budget sur le, resendtcarluns de la
Fcdcrluun sp ndtclle des famille, naaulpa renlades

	

( ':rte lcderatiin a

1)1'FSTIONS I l RI PONSI-S

	

4107

,ieeuillil •ni, saisi,titan l ' e,nnrr.auon de 1,1 lave d ' hahIl tlitnl pour le,
cul : ou tinte, non unlo,ahles P,ir contre . Il lut sem p le que cette mesure

.1lll .11l pal cite elelldllc Jll, petts ull niere', tlt ;l lll, seul, ;iii un iIi dis
culants, tint Impo,,lhles eg :tlement . qui ont souvent phis de dtfficulles que
Ir, tint, ou veuve, sains e» furets I es laittilles monoparental, sunt eu
nonihrt' lie, ntleneur ,eut veuls et veuves (en I97s . Ji l xl(I conne

1 5511 h(, , l In cuttseglletiee . clic lin dettlattde s ' il ..'s t possible d 'l'I lllllil
l'eslension tir tille mesure il t'toncranon

( '/ulm,/Ce

	

rnJrrrurt,orr~rn u/Inr~ur ' m l tien rnnnrurr/!r de it t /I(lurNi ,

21301 . IS octobrc Isi82 Mme Marie Jacq ,turc l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le cd, des retraites du
Ir,n ;ail (eu\-ii dnncnl . contint' lotit salarié . obtenir de leur empli cuir un
accord pour pa rtir en retraite anticipe,' (contrat de solidarité) Or, il
apparais que beaucoup d'entre eu, sunt tolunt ;ores pour une relr.utc
anrelpee I ' ulloeauurt yui Irur suant versc•e euntplc Tenu tir Irur :It :nuage
vieillesse acquis . serai) tnfencure a l'allocation chômage versée a leur
remplaçant esentuclie I n cun,equenee . elle kit demande s'II 11e ser :ti pas
opportun de tcgncter avec l ' I' N . F I) I (' une formule permettant ce Ilpe
de dep.rt sachant que cela l'herer it des emplois,tee une eeininrle pour les
Asscdte

limer,Crn•nreru ter nnJ,ure r pr'r,unnrl

21302 . Ix octobre 198 22. M. Jean-Pierre Kucheida allure
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l ' organisation de, concours de recrutement rcgtunau\ tirs Professeur,
ecrufles il agrégés La situation que contait l'Académie du Nord et Pas-de-
Calais, en cette rentrer, scolaire 1982-1981 . démontre, ;i hein des égards, les
insuffisance, d ' un recrutement national I .e refus Icgitinn' des enseignants
nouvellement prunus, de quitter leur région natale . entre en contradlenon
avec le, hesonts spécifiques des ara erutes En conséquence . Il lui demande
sil envisage l'organisation de concours regionaus . dans le han d ' inter la
migration mal acceptée des enseignants . en direction d ' autres acadenues . et
afin de répondre Luths hesiltis specifulues de chacun des secteur,
gé•igraphiques cunccrnés

itoutporl, t!rurrlptrr, vrrdutre,

21303 . Ix octobre 1982 M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationala . sur la
surcharge dis élèves dans les autobus destinés au transport scolaire . Fn
effet . chaque lotir . cet i'lal de lait se produit dans de nombreuses villes de
France, mettant en cause la secunte des élèves . Un conséquence, il lu:
demande s' il envisag e , en liaison avec le ministère de l'intérieur et de la
décentralisation, l 'établissement tic contrôles pour Imposer la rcgletnenta-
lion en vigueur .

lnrp r .sur le retenti (yll n ,I' t? lrrniAulL

21304 . Ix octobre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
dispusluons tic 1 ' arttetr 12-\ ' 1-1 de la loi de finances 1982 . ( 'es ttispusttinns
accordent le bénéfice d ' uni demi-part supplémentaire de quotient familial
au contribuable célibataire, veuf. uu divorcé, aige de plus de suixanne-
qunve ;sets . et Roulure de la carte du combattant ou d ' une pension multi ne
d ' invalidité . I .e iaraclerc dlsennunatoire par rapport ai la situation de
famille, s' accununode trial avec l 'esprrl d ' une disposition qui tend ai marquer
la reconnaissance du pa)s envers cous qui ont combattu pour la défense du
territoire national . Ian conséquence, il lui demande s'il envisaage l 'evtt'mwn
de cette dt sposi(tout a l ' en•.emhle des contribuable, ;tg, de utt,ait(e-
quinie an, il tilulalres de la carte d'ancien combattant.

/luedh sep(`, r (unrnrrvonn .c lerhmqur, rl 'nnerrhrn,n
et (le recru, 11'megl Irru/r•t VUggrl I

21305 . Ix oetohre 1982. M . Michel Lambert amure l'a ttenuon
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' absence de représentants des ,1„oii a lira tus d 'i pe rés du t'unir
dan, les ir,IttmnV„ns de la (' () 1 O R I I' . . actnsl que celle de médecin,
spécialisés des maladies cardiaques dan, les commissions techniques de ces
menu, in,l ;utec , I es atls qu ' Ils serinent en mesure d 'aappirter,
permettraient d 'évacuer tir manioc adaptée le hW, d ' intandne rehuil a cil
handicap parucuhcr II lui dtmamle quelles mesure', il entend prendre puer
remédier ai celle ,IWauun
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r,nplor et d, art tr,

21306 .

	

18 octohie 1 ,182

	

M . Michel Lambert .unie l ' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sui les
dereloppements possibles de la (iller, bois rra / uhrr glace a / urdh,in ut
dr, hnl, reguniau\ dans lut Con,ll rieur,,) d t . na11rltent, ,lçnioli,, des
badinent, Industriels et spo1111, .um,i que dis h .Ihii,ii 'ris ntdniduelle, ll
ui drm .uidr quelle, acuor, Il entend de,ebipper Pour Pn,nlou\on la

Cnmtiui tinn de 11611',a1, ,t U,,,unre hou (Il roui ,a\Ulr qu telle nL11„011

traditionnelle en maçonnent: utilise en

	

senne 1 a

	

nn re euh, de hou,
aire, qu'une nt .uson ,i oss,tlnr bols en ulllue de Il) qtelle cube) Il lui
demande tout p ;rucuhercntent quelle, seralenl le, ax,utl .tçe, d ' une telle
politique sur le de\eloppelneilt de l ' ee,i nlotule de liasse- .',olitiamlte

/-.n,ri~nrnrrnt tr•, 001,/,cru s

	

101, lunutrmrnt

21307 . IN octobre 1982 M . Gilbert Le Bris appelle l 'ailentton
de M .le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur le lait que tu,qu ' en 1951 le, dépense, de
fonctionnement de, culleges ciment reparue, ci'nlornlentenl .tus
duposuu ris du décret 71-772 du 1h septembre 1971 Ce decrel !disant
relerence u la notion de centurie qui a disparu . le, et leCU\tics n' o!ll dorai
plu, actuellement de dilutions pour repartir cc, dépenses Il lut demande
donc compte tenu en particulier qu ' au, ternies du decret su,\ur cetic
rep,Iruuon dex,ut ;trou heu ;riant le I " nnienihre . comptent ce, charges
des roui aire réparties poco i - urinée scolaire 1982-1983

/inrr,t nrmrnl ,r, ourhrrre lors Irnunrrnrrrr

21308 . IN octobre 1982 M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le lait que jusqu ' en
19X1 les depenses de fonctionnement de, colleges etarent reparties
conformément anis disposiians du décret 71-772 du Ils septembre 1971 ( e
decret luisant relérence a la nut ;on de cent nue qui Ir disparu, le, collecusites
n ' ont donc plu, actuellement de solution, 'tir repartir ce, dépenses Il lut
demande donc, compte tenu en p :riicuhel qu'aux ternie, du decret sus\ Ise
celle répartition dm—ut ;noir lieu a\ant le I " no'emhre, comment ce,
charges deiront cire répartie, pour l'année scolaire 1952-!981

( 'drnrnunri O pi'rVUUtiI:

21309 . 18 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur la situation de, personnels communaux qui désirent
trouxer une affectation dan, leur région d ' origine d ' où ils sunt parti,
sousent depuis lors longtemps . tille lui demande quelle, mesure, il compte
prendre dans le cadre de la décentralisation pour far onser le, niulaunns de
ce, personnels

	

Ol'I . SIIONS 1 1 Itf l'O~SI S

	

IX t)ctohre 1952

le e .I, dc, hCri, d rn,ilgninirnt Ptolessi iuicl i,,,ul les 1101, .tonie, I9S11.
1981 et 1'982 . globalement c1 pat teiep,nr di Pt•I„Vnlel IenseI n .uil,.
ultiill,uu, . adnunl,Iiddon . ,luc .ti,,n et PtI„Wneh dC ,it\itu•l

	

\,,1,,,,,

	

li I t

21312 . I X eetohic 19X2 M . Jean-Yves Le Drian ,Ittue
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sut le,
dl,PanlC, di „thune, Constates, entre deus c .uigonr, dr „irone, P .I\es du
S 51 I ( . diPul, l : 1111,e en .IPPIIe,tlwn dr I utdonuance ,eduu:utl I,, tluirr
du 11 .1\,111 Ilehdum .1tldire ,I t') heures Il .Ipudtait . en elle! . qu ' une dlllelence
de salade mensuel de X,,I), I1,I11es CU,tt entre les siltic ;rd, embauches assoit
rt ,tpn', le I ” ler1mi 198' . le, penne, benelicl .int d'une e,nnprn, .uu,n dr
Lt dnuinutl,at de leu, tctup, de u .ii iiI ,Iton que les second, sont It•mun .•Ie,
sui la hase d ' un hornrt mensuel de i0) heme . Il lui demande donc quelles
nlrsun, Il tn\Isage de prendre afin de rentetltct ,i Celte ,nuali,,n qui rire des
Pruhletnes mine Ir :n,ullttn, ellectnanl le niole 1rn ;ul dans la menti
rlll repu lse

/ ui,t ü'ui ,rl,'nl /cru,'

	

rrnrl~nrnrrul ,li'e'u r,lr

21313 . 18 uclohre 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sui les dlllieulles
rClICOntrée, . Ion tic la rentre, se,l .lre de ,eplt•mhrc 19X 2_ . pat certains
etahh,sctnenls d'en,etgneiltent agrtc„Ic prise I1 apparail en effet, que le,
,retins hudgelaires supplenlenl .n!C, de I .'. nuirons de Iran,, . \oies par le
p,ulentt•nl et reser\es . semble ',Law, el .thil„eurent, en dllliculte, n ' ont pats
encore etc albectcs Il lui demande dont. dans quel dcl,ll le, elahlisseidents
i tuutct l'ire, poturr„Ill ht•neliCler de Ce, it to\Cils de I I I1 ;I ItCC I ticltt Indispensable,
:i li 111 Ioiiclu,r111triteltt

Hune/tri rv C 1,lb/1

	

narra /in on, ter, prr„nuie/

21314 . 15 octobre 1982 M . Jean- 'Yves Le Drian attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
conséquences des modalités d ' upplic .uion teglenientanre de la législation
rel aine ai la durée du tr ,ail et dus congt's payes )ordonnante n` 82-41 du
lb 1an\ier 19X21 dans le secteur bancaire Il apparais . en effet . que toute
remue en cause du décret du 31 mars 1937, modifié par le décret du
14 bottier 1 9 47 . qui Impose deus tours de fermeture plein, et con,ccutil, par
sent:une dont le dumntche . et l ' Interdleuon du travail par relus ou
nadrment, ahuulir ll ai supprimer Ce, garantie,, dont le personnel de,
banques hinciicie depuis quartile-cinq am . A l ' heure ou le deseluppenie'it
de, technique, .. .elles, et en particulier de l'Informatique. permet et
pernn'tri aux banques d ' an,ui er a leur clientèle un serxtee pritiquClnenl
ininterrompu, il serait paradusal que la protection du personnel en nia tigre
de reparuuon du temps Je tr :Ixail plusse être menacée Il lui demande donc
de quelle ntatnete tl tiendra compte de cc problème dan, l 'élaboration des
mesures réglementaires relesant de sa compétence

l' l, Vritu uuii pur+thulri

	

rdn\rtltun,

/irnrt ,l(urrnenl r /(du luinncnienl 1 .

21310 . 1!t octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande .1
M . le ministre délégué chargé du budget s'il est exact qu ' il peut
exister une différence entre le nombre et la nature des emplois budgétaire,
supprimé, ou créés par lit t de lioances au titre de l ' cduca iii n nationale et
Ceux yut sont réellement supprimés ou créé, en application de la loi de
finances dans les établissements concernés . Iille souhaite conn :lilre les
raisons de ce, différences éventuelles et . st elle, existent . qui en décide et
selon quelle, procédures . I Ile lui demande d ' illustrer sa réponse en grena
le cas des lycées d ' enseignement prufessiunnel pour les trots années 1951).
1 )X1 et 19X2, globalement et par catégorie (le personnel (enseignant,.
suncillafis . ad nu na st ru ta un, direction et personnels de set s tee 1.

L•ittr'lgnernc i/ u runrlunr I /dm ddnnrnrrnl I

21311 . 15 octobre 1982 Mme Marie-France Lecuir demande a
M . le ministre de l ' éducation nationale sil est exact qu'il peut exister
une différence entre le nombre et la nature de, emplois hudgctares
supprimes ou crées par la loi de lina aces au dire de l'éducation nationale et
ceux qui sont réellement supprimés itt créés en applieauoti de la lot de
finances dan, les établissements concernés Pale souhaite connaitre le,
raisons rie ces dtilérences éventuelle, el, si elles existent, qui en décide et
selon quelle, procédures Elle lui demande d'illustrer sa reponsc en prenant

21315 . IX octobre 1982 M . Jean-Yves Le Drian rappelle a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu'il a appels sun attention sur les con,equences de l ' arrè!é du 9 aoitt 1974
relui aux cotisations d'allocations 1,unih,dc, des entplmeurs et trn,ulleun
indépendant, 1 n ,rial . ce teste presuut en son article X qu ' en cas de
eessanon d ' acidité, ,unie de reprise. l ' enlpIiueur ou le rantllleut
Indépendant est redrsahlc' d ' une cotisation calculée sur la base de, rerenus
de la dernicre affile, en de c•.unplete d ' actitur . Dans l ' h>polhesc ou le daces
d ' un conjoint, la maladie nu tout ;hure esi•nenunt de force majeure conduit
un trusailleur Indépendant a cesser son aetnué pour en reprendre une autre,
plu, modeste, donc géncralncc de relent., plus faibles . 11 n ' apparais pas
équitable d ' etahlr le, cotisations en fonction de, ie\rnu, amérnnin I n
conséquence . il lut demande sil n ' envisage pan, dan, ce, cas précis . de
cun,uleier la nousclle aclime comme étant une creaiun de nuuliere a
perulcllre ;tus intéressés de prendre un houseau départ en Mazu assujetti
tees cotisations st\ciales qui soient en rapport astre le pruduli de leur
nnu\clle acidité

\rrtnrrrtrnr \rrr,nrluu'r •/0ut;nuiuluiu

	

21316 .

	

IX octobre 1982

	

M . Bernard Lefranc altue l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale stil lu ,Ilu,uion de,
prolcsscun enseignant l'histoire et la geogiaphic de prenuere I et I- d ;nls les

1 .1 .1' Surfe a la réli,rme de l ' an passe plusoquant un changement de
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prt , gr,tnittte, et d iiiit,iiie, ell 11i,10ite Cl get , L1,lpitle eii il,i ss e ile,l',nlide . les
enseign :titt, s'alteni,urnl ,t un prolongement de l,, ril,'rrtti en rai„e, de
prenne,, Cl de terntln .11e .nec m,t .umnenl une eplelne .nt haecidame. l Il
n ' en cal 11'11 puisque l'histone ell,elgnee in classe de prrnucte claie lu,qu ' a

1914 et en classe de tertttiilale tle 1' 1 14 .1 no . Issues (celte pt'ti ii est etllthee
'Lins Ir ,rennd .nn en drus an.) Qti .ntl .t I etudc de la I lane en
gcog,,q-he . elle ,t thsperu eeriellsement Dei plus . Il n 'existe . Celle ,tance.
,lueur manuel .Id,l plC .1115 mils,allx Itlogl,ut11,11e,, le, .11,1,1, . con., ,C ils
dit „told ;nre tir p :,u,,titt erre utilises

	

Il lut deltt,lmle quelles mesure, Il

entend prendre pour tetahlti une cet Lnnr fit, herence .tu sein de ces nt,Uleles

/,Uh 1000,01 rs rr uCrnl, publies

	

rssulo , n unit, rprr ,1 'u,mter

	

21317 .

	

18 ii lite I482 .

	

M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M . le ministre délégué . chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sut le cessation plugle„ne '',remue des
bineW,nrierr, Il .Ippat,lil en cllel que les lemme, 101,110m611 , ntele, Je
bols enlanl, au monts et qui ont quinze ans d 'ace, te ne peinent beneliciet
de Celle Cessation proglessne du Lnl qu ' elles pet0ent prelelldre a une
penvt,n de retraite lire 1tiulss,tnie Imntedl,ue ('epend.lnt a cinquante-
cinq ans . certaine s lentilles Ion,tti,nn :ures peusenl prelerer la cc„auon
pn,grc„nr lin I :ut un Irn .ul .1 titi-lrntp, p,ise a 8t p III(I de 1,1

rclmulter .itom ;nticncurel plut„! qu ' une pen,ti,n de retaille ndet cuir .l ce
montant 1)e ce Lut les lemmes ,t,anl pris le nulslntum de dnpnmhtlite
pour clerc, leurs enLtm, ou ,1,111 entrées lard dans la l 'onction publique
sont penalisees Il lut demande donc sI ces reslncuons peusenl erre Iesecs
-e(m que les ,gents puissent chol,u entre les deus po„Ihtlur,

11110

	

, e rnulu,hr nrulrrnur . ptrslulr,"rts rn 81/1 . ri

21318 . IN octobre I t )t'. M . Nicolas Schiffler rappelle .I

l 'attention de M . le ministre de la santé sa quesnnn ecale n 2728
concernant les ionsequences de mode de calcul des 'm'ennuie, murnahcn . s

dr m .ucruitte ,1111uce, :nus linunr, heneiici,urc, du pacte tilt se triuscnl
actuellement cl: position de demandeuses d ' emploi I .'indennnte journaliers
C,l coutilee sur L1 hase du anone Soumis a Cnln,utin Au„I . les tnleressees
ne peremsenl-elles que l'n dentine ntuttlnale, dont le moulant est Ires
Inicncur a celui de l'allocation .Assedic ('es lemmes sont ainsi penabsees du
Lut de leur grossesse II lui demande quelles d'sposluons il compte prendlc
pour reln .iler a Celle situation

.1 \ ( 1 . ,hurle 1 „1,uCiursl

21319 . 18 octobre 148' M. François Mortelette azure
l 'ullcntinn de M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur le
prihlente des reducuuns des su figes p ;tr le (nain en direction des groupes
scolaires I . i S N 1 accorde aetueliemem pour ers so}ages en groupe
des scolaires une retluctiim sur les Iransporls lerrosltrres ;tus Icunrs de
moins de quinze ans Il semhlerut t,ppt,run, ii ' etendte Ir heneIlce de la
redlelinit llltx Clercs il gis de selle ans ou seo la rl ses en cla„r de trolsleltle.
tige gui correspond ;i la limite de scolarité obligatoire (luire le l'ut que les
déplacements des groupes scolaires (les ,lasses Ionu l 'oblul de nombreuses
IrlCheres sur lige . II, pmelt e1 reel prublcnte alti cnsetgnants charges
d ' organiser les deplaeernenls par le train I n eotnequence . il lin demande
s ' il ne serait pas Incline tir Litre coinetdcr 1,11111111C d ' ;ige de redue(iol ;nec
celle de le ',Marne uhhg ;noire ('elle dispt,sluun Inellrtlt en accord . dans le
respect dr la Inu . nhhg ;utun scolaire et aclntte ped .igogique n'i n ée sers
l ' es teneur

lait srtt;nrrnrnl sir 01'01,, , dahus srnrrnn

	

I al dr tlurnr,

	

21320 .

	

18 octobre 1482

	

Mme Paulette Neioux ;mure
I ;u :rnuuu de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
du ( I S . Mohere a (henncsteres-sut-Marne 1444 1111 . ou q etc Instaure un
s)stente de caution pour les Ivres prctés nus ilesc, Ain, les e l eses de
sont:me et de cintuenu donenl sers,, une caution de ?II IranC, et Lieus de
qualouin: et Irohiente une catin' . de 811 fruits ( ' elle cannon e1•111
nttlrsuluclle . les lanulles dotsent en ,crsct une puer chacun de leur, cillants
senlan,is Ce qui peut represemler une ,onnne Import ;ule I IIe ,uuh,tuc
sa,nlr st ee proccde muse celte .tnne•r en puer de de hlur,uge des plis.
recueille l ' agrément du ministre et

	

en [nul étal de eau, . on ne pourlail
pas mettre au puent un autre s)stentc que celui de la (muni .

Ql. 1 SIIONS VI RI I'ONSI-S
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In, l i ns , ,mrl,,Ilhtrrl, il Ili Inn,' d, étui ter

	

tir Ir ,h, , „nrhullunl

21321 . 18 octobre Ion' M . Jean Oehler demande .1 M . le
ministre des anciens combattants sil ens ,lge de reconnailne lu
yu,JuC t1'nLolpnte de 1,11,C dans hurler ,tlletlt,uttle Inn ,rulrnunl ,un
\1,,lclrns \1t8ellen, ,n .ml rlr sou, lu ionu .unlr Hauts I ,filmer aller . n n,le i l

I ., gelltl .ullllellC . Itu tus t'g .11elltl'lll ,1 c'en, ,riant ele rnla,les de ti ree dors l'une
des ulve, C ,n,tJrtrr, comme p .tl,lnnlitanc, pat 'Mincie 1 Uni du

	

des
penture mlhl .0 re, d'uoahcrte• et des sieuntcs de guerre II sciait
rusr .agrahk J ' aJn,rlrr une 110,'11, a tous ceux titi' .tppnrtet .ueul Lt
pleine M . les 11101es partlmllt .urr, .nlsyurlle, ils ont apparie! . 0111 pli,
peut a des embat, et se sunt tr0nses pl . Ce,. ,tau, Clitnn:eldeltent nlddilllr
for, de' Celle p,irllcip .11lt,n

	

Il lut déniante sil entl,age Je prendre des
th,pt',Itinn, en c1 sens

( 7r,nsi, It l /t nrrn hunur

	

21322 .

	

IN 0,tnhle 148'

	

Mme Marie-Thérèse Patrat attire
l'attention de M . le ministre de l ' environnement sur la pratique de la
chasse en 1 rance I n et let . en cc qui concerne . en prcnue leu . la ch,nsc
onr .nts d'eau . elle et,nsl,tle entre autre tille la penotlr de iellc'et est la plu,
longue de mus les pa), de la (' 1 F et perttrhe le e n ele hmlugque Par
alllrur, . cerl,nnc,'&rogations accordé, ans eh ;n,eun concernant la chasse
de nuit . p,tr temps de neige ou a 1 :ode d'appcLru, sont en contradiction
as cc les article, t7i et 17h du code rural File regret le eg ;dement
l ' utilratiuit dv prt'ge il 1911cimur, et Ica bicher d ' ;uum ;tin d 'elrsage . gui
sont dus proeedes condamnable . En conséquence . elle lui demande quelles
mesure, tl iontple prendre pour reglrnuntc'r dignement lu pratique tir la
chasse dans tore ses .uspeels

I cil, ulnrrr vrm brrr . ,q; ru nies

21323 . 18 octobre I t)52 M . Paul Perrier attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les con,equenecs de l ' alinéa II de
la loi du 4 juillet 14811 1 . n efti•I, celle lot qui donne ;i la S A . F . L . R . de,
muscs, dlutencnuon et Wace,, nul,unntent par la procédure de rés's'on de
pris . comporte une restriction nnpottante I . ' ahnea II de la lui contraint les
sueietes d ' vmcnagentent, en en de sente publique . a ne préempter qu ' au
pis du Jcrner ,relier„cor . c ' rsl- ;i-dire que Jan, nm reglun, . I ;I
S A 1- l R ne peut lnteusenlr . les pris et :tut trop eleses dans lu plupart
des cas . Fo conséquence Il lut demande si une modification ne paurtiut itre
apportée a la loi du 4 nnllel 1980, notamment :i l ' article 27 . tthnrt II . afin
qu ' elle permettre lors tt, la sente publique . sort une procédure de resisitn de
pis . ,ou une p0„thtlrtt de neeocuauon amiable . preaLihlc u la sente . entre
le sentleur et la S A I I . R

un trm , onrholrunls et t armes de Liure,, ,orle titi rurnhnn,nll t

21324 . 18 octobre 1982 M . Paul Perrier attire l ' attention de
M . la ministre de la défense sur la snuatltJn des ;tnctens enmhatlants
des dtiI'renles armés du Iront des Alpes de 1'14(1 lin effet . ces unités sont
ginir :dcntcnl reconnue, entlhalt uiles pour une picole savant de onze :1
selle four, ausqucls s ' ;tlotllcnt les honlfiealtns lices aux combats des
grandes unucs de rattachement

	

pour la S ;nott' des dis-hou ;i Irrnte sis
Jours

	

ce qui . dans le meilleur des cas, ne permet pus a un ; n :mn
conthattanl de l ' armer des Alpes de lep,r.,cr un tet de clnquarttc . deus
leur, . alors tille le Itmntnlllln exige est de qu,Ilrr-singt-dis jour, Au, . Il Ian
demande si . ',impie Irnu (les nt,mhlcuis cunthats s clonrus ',rés par ers
unités e1 hittite montagne dans un milieu dllilctlr lare aux soldat, pourtant
bien supérieur, en nombre du I :nelsn e Italien et qui ont permis la sausegard
du Irrnlouc' nord alpin . il n ' entend pas prendre des mesures eseepuonnclles
clin que sous les anciens conth,utanl, de l ' armer des Allées se soient enfin
reconnu cette qualtle• a pari ,miel, confurnte•ntrnl aus actes de bras cure et
d'hernhnu dont Ili ont I :nt item, en 144(1

IM n71s „titi/hlN,ln/, il I1, limes dr r ;ru•Ill

	

, in Ir ,/u , onrhurlunl 1

21325 . l8 octobre P152 M . Paul Perrier attire f ;ulentiuu Je
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des anciens
cunthatt,tnts des dlllelt'ntes mules du l'ont de, Alpes de 14411 I n elfe' . cc,
urates sot' getteraltmtcnt rt'c,nnnes cumh,vL11 es pour une pertode canari
de unir ,t ,rl/c tirs auxyuch s ,tloutrnl le, huntlleation, Ile•r, :un Ctmthels
des grandes imites de wtLtthemmnl

	

pour la S,noe des dis-huit a trente
,11 tOu ts Cc qui . dan, le metllel11 des ça . , ne permet p ., ;i tilt sucer
combattant de l'arillée des Alpe, de dcpasser un Iulal de clnquantc-drus
p1r, . ,tlor, que le munlntutnt exige est de tfu,llre s ingt-tlls peurs Aes,l . Il MI
dcnt,rnde ,i . Compte Irnu des tlWrthrru\ Combats suetuncus listes pin ces
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Unaus en Ital11e Illa ll' .I gI1C dans Lill Itllhell dllliLrlr lace all, solil .11, I,,,u t .11
bien supencur, en nombre Iii l,scisnu• salien ci .pis ont pernus Li ,auseinud
du (cl t Ille nard alpin . Il n ' entend p .r, prendre des mesures e eepuonnelles
alnl yuc ,1x1, Ir, .encens cont ' , .ul .ulls de l'arr i me unes h r5 ,r valeni enfin
reconnu Celle qu .nlne .i part enture conf'rnieiuenl nul, ,actes de hr,n lin, rl
d . heroisini dont ils 1,n1 tau pli'ln,C ris 1 1)411

QI'l-S! lONS I T R1'1'ONSI-S
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oncuhun,age s 'lnire Ile,s s .are . Mill pool ucponrlle :a l ' eiolulltnl des nmenis
qu 'Il la ni•ce„Ili' d'unllier Cl de sunphtier nnlre „,telle 'Modique II lui
demande don . 511 en\sagc de pnemlre des let.ilshIll,Cs tenant
conip0.' de Ces preneetipanlnts

ltrnrl~nrnlrnl

	

p~rr rrrl, / 111) 1 s

/ .lt titre ine'nl

	

lmlrnulntrntrrl

21326 . It octobre 1982 M . Charles Pistre appelle l ' anrnuori
de M . le ministre délégué chargé du travail sur I :t situation des
eniplu' es heneliu :urrs d ' indennutes Cie dctaul de retiaile en .pphcntion de
colnsenlloit CIlle'etnc Celle prune peul cire acquise ;lu proie' . des année,
de sal .ulal dans l'entreprise et bencliccr .a ceux qui . dans le cadre d ' un

plan souiIl il ;uent hCenrles et lins en pri-retr .ute Depuis la corse en
aPPG suon des contrais de solidarité . le Iail de ladtuncuon du Moi

deni551m» permet :1 ccrl ;unes enireprses de refuser le scrsement de ln
prince :1 eeti, qui souhaitent cesser leur aellU'c ;I ,i,l,allle'elnq (lits l . q
clnsequencc est pour eus une perte de dents acquis et donc une rcgrcs,n,n
d ' avantages 5ociau, Fn conséquence . il lui demande si cette pratique est
bien compatible ;nec l ' esprit des textes regnssanl les :antrinl, de sohdarne et
quelle mesure nl compte mettre en Cure pour nnnn ;alsrr celle ,ivaHIn

I-I ii lINrrrlirrrl'I rt gernl, puhhr, g htc'em tut

21327 . 111 octobre 1982 . M . Bernard Poignant :uure l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
limruonn ;~res astreint, a lagenient par nrcc„ui• de Sena . Idireeieun
d ' cwhli„ement . attaches d ' ndninusrralion et d ' Intendance, conseillers
d 'cdue,uwn . etc 1 sunen' ce logement cun,idere connue résdence
pnncip.le . pussedenl une maison . elle est cuniderce . au regard de la
fisc rive . comte resalence secondaire . S'ils veulent Lure construir, ils se
soient prises des aides res•rsces :nus résidences principales . Seule la maison
qu ' il , i,ussedcrit desr: il cire cunnléree comme résidence principale . le
logement de fonction consenant cette unique dénomination . Fu
canscyuence . Il lut demande s'il n ' estime pas nécessaire de resI ir la
IeguLanon concernant les logements de fonction.

/'ris/cornu et ils fil (lits sarill/in /rurnruhnrl'i r

21328 . Ili octobre 1982 . M . Jean-Jack Queyranne appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les problemes de c :rncre qui affectent la profession
de puérieuhrirr . Les puéricultrices relevant du statu' communal ont un
déroulement de carriere Indiciaire de 3511 :i 533 puer une directrice de
créche, donc bien au-dessous de la rémunérant . d ' un chef de service
communal, bien que le niveau de leur fornnauion et de leurs responsabilités
soient similaires . De plus . alors que la brutal toit actuelle des puéricultrice,
exige le baccalauréat ne un examen équivalent plus de quatre années
d ' études . on constate que les emplois compara :'les du cadre I) (éducateur
spécialisé . assistante sociale, rédacteur) demandent un nombre d ' années
d ' études inférieur mais offrent un déroulement de crriere supérieur :i celui
des puéricultrices . Fm outre . celle profession ne donne actes ai air a
emploi d 'avancement conduisant au cadre A . Il lui demande s ' il pourrait
étre remédié à ces disparités par une res ;lurisatiun indiciaire ainsi qu ' a une
umlicauon des etrneres selon que la puencullnee dépend du slatul
communal uu départemental.

/mp rl sine le art rnu r yunnrnl /illrll/Ill/ 1

21329 . IX octobre 1982. M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur l a
situation des concubins ayant charge de la nulle au regard de l'Imposition
sur le revenu IM l 'absence de reconnaissance fiscale du concubinage . les
couple, concerne, Mortem en effet declrer séparément leurs resenus et faire
figurer leurs cillants ,connus légalement et conjointement sur l ' une ou
l'autre de leurs déclarations I .e contribuable ne bénéficiant pas des pars,
supplément,ures dues au litre de, enfants :i ch.uge, peul :dors, en vertu de
l ' article 156 II 2` du code général des irilplils . déduire de sa base imposable
l ' équivalent de la pension aluneniaire prévue a l ' article 2117 du code Civil.

mais son concubin duit foire app,rairc dans ses ressources le mnntanl
currespondanl . ('unsiderant que le concubinage est une situation sociale
fréquente que notre drorl prend désormais en cwn,idcrauun dans un certain
nombre de domaines, il estime que les refiles fiscales complexes alntplelles
sont soumis les cuncuhius sunt desennes inadaptées Ohsersauu que
l'obligation de produire un ceruliea de concubinage notoire prouvant la
stahilutc du couple non marié esi susceptible de prévenir les vailles de
fraude u l ' égard du fisc . il estime qu ' une reconnaissance fiscale du

21330 . 111 octobre l')ti' M . Jean-Jack Queyranne Ioule
l 'atlenuon de M.le ministre de l ' éducation nationale sur les
dlllieullis que ieneontrem trequeninent les parents dnlrccs qui n'ont pas
la garde de, ent .lms pour ,unir lu sondante de Ces derniers en Ce qui
cuneerne non seulement les hullcuns seolares, mals les Ils d ' onent,ttiou.
d 'absence, et de m :untfestnuans organisée, par l 'écale I e, enriLures n ' 73-
131 du main, 1'173 et n 7 h-111111 du le l,oisier 1 1 )7(, parue, :ni Kril/eoiu

n /M mi rappellent en met au, .bels d ' clahlsscntent [ p i ' d leur _i ,ti1icnl dr
lounnr des infurm ;'ims sur le derunlerienl des clade, et sur les décislan
allerenles au parent divorce non gardon sur sa demande . ( t ette requcie,
dans certains cas, Mail et re rcntrrcr .i Chaque semestre ou ininesire . el menue
dasanilage, processus qui ne Mellite pas la communication entre parents.
enscigmnls et enfants Il lui demande s ' II ens sage d'établir I pratique de la
dauhle cIr .espind :ntce adnunislr :une puer répandre au drnil de sursmller
l ' cdue:uiun de Icun rnl:rus que eansrnrnt le pi•rr et la nù•rc quel que son
celui ai qui la garde en est confiée Iarucle, 303 et 372-2 du cade end)

l:uiII'I .l ti .'rllrrl/ sil/r i'r/l'llr et /rrtslhtll'l'Illlrllri'II!
/rrIr/i ' ssiltll, et ai Ml'Il1', parrinIC'hrales

21331 . IX octobre 1987 M . Jean-Jack Queyranne attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les connu '' , d ' acte, :i la
formation de technicien supérieur de laboratoire conduisant au dlplOinc
d ' Ftat de Iaboruum d ' :Inalsses uneslicles (1) . I L A h1 ) four cire admis
i suivre cet enseignement, il faut cire Lige d ' an main, dix-sept ans au 1” man
de l ' année d 'unirec ;i l ' école et Clic titulaire . I " du baccalauréat ou du
certificat de fin d'études secondaires . 2' des titres admis en dispense . Or
certains candidats, bacheliers . pmuMcnl ai cette formation alors qu'Ils
atteignent Mis- .epl ;l u aprés Ir 1 " niai de l 'a rmée [F lit)(c[iP non . et \ g
trouvent donc n•Iusés II lui demande si ces candidats ne pourraient pas
bénéficier d 'une dérogation ou ,n crue formation ne puur .0 pas /re
reconnue accessible tus bachelier, atteignant dis-sept arts dans le courant
de l ' année civile oie ils prennent leur Inscription . évitant ainsi de pénaliser
les bacheliers precuces.

	

lnlprily il lier,

	

hnr 1111 ler lalln nenni, ,~19h•ruu . i.

21332 . IX octobre 1 1(112 M . Alain Rodet attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur le lait que la lai de
finances pour 1 1182 qui a institué dans un article 17-1 un dispositif de
taxation de liais geniraus hait p ;urfuis l ' objet d ' Inierprelvrtms qui semblent
restreindre notahlcnuent la pnrlcc du texte volé Par le parlrmrnl Ainsi
cet-lames socü•tcs estiment que les Iran engagés par leurs salarie, lors d ' un
déplacement pour I'insitatiun au restaurant d ' un tiers ne sont lavables que
pour la seule traction de leur note de restaurant rnncernanl le ou les
pensomies mnres . SiIln une ;analyse ,olsinr, il apparais également que
lorsque le salarié bénéficie d ' une allocation forfaitaire pour frais en raison
de la fréquence de ses déplacements et du earaelére habituel de ceux-ci,
eertauncs steletes considèrent qu'en rus dlnsltauons de Hers au restaurant.
seule la fraction eseedanl le h,rh .ut dal' i•Irr tascc au taux de 311 p 1011 . Fis
conséquence, Il lui demande su rés Interprei :uiuns ne vont pas a l'encontre
des dispositions figurant à cc luire dans la loi de finances Pour 11)82

lirurlÇnrntr•rll ,uplvvrur rl 1nt1/111 a/allICtIl
latte' /rrrpurlllturet tilt, ~nulilr, l 't a/r, g

21333 . Ili neuuhre 1 1)82 M . Roger Rouquette appelle
l ' aImenunn de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le laid qu ' il
n ' exile dan, les I)eee, aucune eht„i prcpanulire a l ' esamen d 'entrée atm
Institut . d ' études politique, de ce Mn.nles candidat, a cet examen sun'
obligés de s ' adresser a de, instituts pinc, . cc qui ne rason s, pas les ldnulles
des candidats peu tontines . Il lui demande . su pour assurer l ' egalile de,
chance, des candidats . la création de classes p,paraloies .a l'indium]
d enlree des Institut, d ' elui., politique, n ' est p.s ensnsagi'es

	

Sut nt 1(1

	

sire llllr ' hl'ni'/ll roua•,

21334 . Ix ucllhre 11)112 M . Michel Sainte-Marie appelle
l'U'cnlnln de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la sou ii lu des personnes escn`.unl une actinie
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CII iti111 d ' entplo\e de ni .n,t+n die, uu rml,l,nnll .Ipl, .ltlrn .lnl .1 kat
Lnmlle 1 I l riait .I .turl . Cette .1\U\ne trk•\r esclus'Cntct1 di l'rnit,utl
Lunlll .dr . ir .t ut ,,,lut IoL ie po„Iblu te d'nnntaunul .lhun e t,1 ,i .uute

,octale fie crue c .itecol le de pcl ,antes .\u„t II lui demande sil n ' enu,.1CC
p an de r111,11er •t Crue ,ItileiWn

%fer rr /111 n r r,i/ 1,4/un' . et

21335 . IX anobli I 1 1,2 M . Philippe Sanmarco .tulle
i' .Ittenut,n de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les
r\rn,m,nt, letenls tilt „nt opposes . ei I .Itie des cale, espagnoles . un .,uçn
dc\er,.nit des dechcis nnili .1lre rt 1111 haie,. d eit,lt,cl,les leiti itIl de
s 'ipp sel .1 i„ deseiscmenl, 1 n Met . dies (alpe . hl Ii .lnnlyue, . ii i_e l .n,
et belges de n ersent des dechets nuilienc, d .uis une lasse .Ili.lnuqui eu LOI,

di I l spa .ne et le )Lal'enlenlent espagnol a dela ptaleste plu,liuls lins
auprc, dr, .luturttes des pans cooseutes iiilurc ces de\il,rmenls Il lui
tlenl.uxle tille lie est LI pt,slllnn du et,u\etnenlenl Iu .nts,us dan, Celle .tiller
et quelle, salit les risques \ltli pellsiltl 1iellerei de tel, proeetles

/Mit

21336 . 15 octohie 19X2 M . Philippe Sanmarco :mure
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur l'eienluelle
Itnlnnlure d ' ulant11m conclu 11,nt, 1, .t la Centrale n11ele,tle de 1ai .Ipuir,
pros de liinth .n

	

1 1 .1 ,une des recuits entretien, qui ont eu heu a Ne\\
Delhi Mitre une leu,' ttiuM Ii .ur;.use et les neLoi lueur, Indiens

	

entiche!,
qui rnnllnueralent le relu, Indien d'un ci u t ile sur 1 ensettthle de la luise
de\iedesnu :iterc,Intee, Il lu!dent .utdeCCqueleEuu\etnentenl Ii .niç.iis
compte lare dans Ce Cas p;uucUhrr et d ' une nt,uucre penerle de permet
quelle est dr,ulnt .n, Li pulltique Ii,rlt`ahe d .rtls ce dont .une

il,vndn, r r rrv//rais

	

I errer Jr, lnm nnnuanri . n rh r1 nuln,rrres

, ,r6 Ili Jrs prrnnun

21337 . lx uctohie l`)X_ M . Michel Sapin appelle l'anrnuun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des .utclens loinhonniore, qui ont quine l ' adnunl,ll,mton
:vat le dccenthre 1964 et ne peu\enl dorai pas henehiiet de la lut du
26decemh, 191,4 leur attlthu,utl la jouissance de la pension il\tle et
rnlhCUre .tarot I ' ;i!e de son•nite . cinq an, Il lui demande s'il ne sciait pas
possible de naritt .tlrser delle snu .ltinn et dr Lure heneliciel Ces .Ut\Ictus
I„ncnonn ;cris de, :n,rntage, qui s' offrent desornl .u, a loi, les nnu\eav\
retraites . eonliumcntenl ,I l ' esprll Jr l ' ordunn :unie di 2h mars 1952 ielat e
a I ;ah,ussentenl de rage de la retraite

l:n,tvçnl men! r atel el 1

	

21338 .

	

IX octobre 1952

	

M . Michel Sapin appelle 1 ' 1lt :n11ut
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, cundtuans dr
passage d't ele\c d ' elahlnsenu•nt scolaire pluie \el, Mn el :lhllssemettl
public Alol, qu est ,uuhaue un r ipprochrntcal cuire les del\ Impie
d 'enseigneitMnl . la neccsslle d ' un e\alnen prealahle est patio, ressentie par
1„ parents connote un barrage et une nuwre d ' eselu,ton pour lents enlant,
a ) :ut' ,uni ente xnlanli dan s, le \Cet cite prt\c u, et e\anten pre,ll .lhle est
d 'autant muni, lusillie dams certaine, classes que le nnrau de l ' elc\e est
inmlale par des examen, comm . le Ii I l' (' en classe di u nsierne 1111 la
partir Interner du h,ue,ILIUrg 1 en classe de prenuere Il Inn drm ;Inde ,I une
man\elle appmclte du prohlentr Manu ii ;nu le pansage lotie ,n,rlgnrmrnl
prni et enseignenient public est en\ISage

1'rmlrnli d¢ru nlri et illunrrrrirllet ! rrnpinr cr a! Mlle,

21339 . IX ocuuhre 19112 M . Michel Sapin appelle I :Mention de
Mme le ministre de l ' agriculture sol le detcluppernenl récent de I .I
iahni,ulon ire produits d ' Lslrcnu•-Osent par de, enUrprses'tançaise, et le
sue,,, grutdl,,,int de Ce nm'cen Malt 11e lupres de, iunsumm :uetn, Il 1111

demande si un prenne!' bilan permet d ,ipprehendel la part respect', de LI

production mlln,mlle ,I des Importations sonccrn,nm c, t',pr de produit, 11
Im demande . en uulre, sl des mesures ,ont cn\Isagces pour conué,lei
leiiilution du ntaiche et puur L'oln,l le de'eluppcnienl dr nou\r .m\
produits dan, le secteur agn,-ahrnenrure

Ql'I s SIlONS 11 RI PONSI-S

	

4111

( ' rl roty Jt „,n,hun

	

drrn, t „llr ,

21340 . Ix orbite l'IX` M . Michel Sapin appelle l' .utentu n d,
M . le ministre délégué chargé du travail sur les d'Incultes
let,"nuie, dams l'epphi .IWut de la ein\enton ionien, du 1X nntl 1» ' l se
rt'l'li,unl ou\ nI„nurul, ,aldols d',nno rente, I .1 nnrlUpllcur dr,

emplo\cuis a le tete de quelque, salaries . le nombre cannon .' de moniteur,
ne Ir„u, .mt pas d'i111plin . \autant di Candidat, qUl la \ Misent
l ' ah,etl.e de lis I,C .1 de 1,1 inll\eltllUll ia11,11'e Amri'l . .Ille\e-i-Il que le,
huitaine, nr sili•m pais deel .1,s .I l ' Inspeellun du tr .n .ul . 1 :1 durer Inanimale
du u .I\•nl . peu tespritee et les punie, d ancienne' , non ,tltnhuee, . tandis
qui se multiplie le rcentir, .I de,

	

t•\Irai, ,,, per,ittnel Iran 1,r111e ou

unnllm un ,11nre enlplul (»u .rnt eus heincu•ntinl, . ditleients matit,.
Iiul taus semble .tortunt,d.ntel) ele,e I n ionsequincc. 11 lui dent :utde sI les
nh,\Cils d'm,csueauaa sl.• fm,peiM ul du tra,,ul sunt rire accru, d :Uts un
seetrul ou 1, salaries ,uullrent p.Irtucnhersmett d ' une absence dr
puiit .i: tuas

l'u rvnn de , nriJurrr

	

dur„ t , nie s

21341 . 1h ictohre 1'182 M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur le, prohlemes Lrs
a le lunn,untn de moniteur, d'auto-rente )usqu '.i plesetti. I, (' A P. I (
est Plrp:re dan, pli, de deus cent, a•ntir, pale, (u' :I„urenl la liltuinaUun
de quelque In tilt candidats inondelt, parant 1)e telles condition, ne se
reselenl henelique, nt pull la cullecti\Ite nationale . r,1 pour les futurs
inontteul, pont la colleett\de neut,nalc . car le nlseau de forntation reste
Lubie et que le recyclage n ' est pas ou peu prisa : or . fia si•cunte routere
diPeld rra p.Irti, d,• LI quanti• de l ' in,elgnentcnt assura ans u,n~rr, de la
Mutile ides Bulle, I11atlllellrs Cil\-Iltt•Ille•s ,C relrnit\elll slctlilles de fie
sistente . non seulement parer, qu'Il conclu p:r\er leur lorntalun sauts
aucune garantie de dchnuchc, mais patrie que le nunthre de moniteurs „un
emploi I,nome le maintien de Ires han salures dans la profession et le
rec tuuls .1 des luienilenlcnls 1r'quinh . les riait\eau\ lllalllte llrs remplaçant
les anciens Il lui demande s ' il est minage de reglennenter de façon plu,
stricte la lornl,utiun des moniteurs et monitrice, llallln-eerle afin que soient
aineliorees et leurs condition, de It .' .ul et la securlle des usagers de la
route

fil! u ieru• et , neJnrrrr rrpprrnrn,tlCr ,

21342 . IX octobre 1982 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le, difficulté,
reninnlrees rra nuitlere de ti,rmatnt . de, apprenti, Ln effet, IC iode du
Iri,all Interdit, ce qui apparais Insulté d ' une manti•re genertle . le tra,nl de
nuls pour les apprenti, de nn,nns de di,-htnl an, us ;un st\ heure, du taret
Compte tenu des speclhe tes de ce secteur . une loi du ? Putter 1979 pose le
prntigx J'unr dirop .uun pool lis boulangeries . mals aucun décret
d'apphcalon n'a etc• publie Les opérations de panificainn qui s ' eltectuenl
entre quatre et sept heures, s 'aserent ni•ee,salres a la formation dis

appreltlis el Il setnhlcr .111 Iudliicus de presuiir une ditogatian il„ heures
allllrlsies . entre (Maure et \I\ heure, du 111111111 . Inllt ell \Cillant a une bailli,
protection soma le de Ces apprentis I1 lut demande rra iomcquence st des
meslni, en se

	

sont en\ts :lpii, Cl ,1 Irur apphcahon en sera rapide•ntinl
ment,

l'r,i/rs+rurn rr ,r, rra Ni•, pununrdr, dlr1
luhunr7nrrr, J,unrll tel lu' /yningh• rh t'eh' u'

21343 .

	

IX uclohre 19X2

	

M . Michel Sapin appelle I attention de
M . le ministre de la santé sur IM, ç uuidl!1,'m dr nomination ,1 la
dlniuun d ' u) labor .uoue d ' ;ln,ll\nledteale, Il lui demande s1 tin
pharmacien tutu une pharmacienne) . dlpli,nte en 19h7 et ituleuM Jr
eertllicals d 'elude, ,pecul!es rra Iltlnlulnolagii• 1196X1, bacti•nolopu• 11 9 681.
hématologie 11969), quit a cI, dnecl,ui d ' un lahoralori d'anal„„r,
nti , Iic,il's de 19711 ,i 1974 , nt,Cnl :1 la section I), put, directeur suppliant dr
ce nli•ntc LIhnl,monc depuis lues, est ,I nti•nu• d 'ett, nomme en 19X2 co-
directeur „u dree,MUt adpanl salami d ' un lahol croire d' .lual},e, nledlc,lk,

(tir ;ru,Jlr ,n /rnuuarn,u allo, d'un,

21344 . IX oitahlc 19X2 M . Michel Sapin appelle l ' anenUun de
M . le ministre délégué chargé du travail sin la situatmn tues dtlhitle
que ienconnenl les ihi'nmuis de plus d, ctn(uantc-itnq ans ( ' .s der mers sr
111111l CM pl atag11,met1 Cund•unnes e Ir pan talait et d'emploi e1 rte
piu\enl allai heiuelu .ret des mesure, de eess,lon anuupec tt ' actnmc ou
d ' aunes Illisllles (ill . ulules . enfin lllllgilll les ,nit,prlses ,1 itllpla,il eut
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prlorlte de, l'ultras Il nul ,I .n1 :I11ü de, I11 ,ut ., 11C,dtit .11eilt el le : pl l,e, en
iiteiil tirs pei .'dito . . ltritees d ' ereploi ,1 l'dppiuJt' de Lige 1"i .11 de 1 .1

relia.

Id ,',,'cars t/u 1101d/11 rr rm : r nlu , nr . .le„r roll /1, t
re,pn , r,irhr/u1 cri

	

d, 11e roule

21345 . IN trtohre l')s' M . Michel Sapiti .ippclie l'attcnuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
,u1 le, Condlutn, tl application de I ' :u rue le I 1•,X du iud, de I .I „'Lute
oei ale rci tlli

	

I,I lieur nu,CUSahlr i t nurnh, :uu d, -M,,urm conne
propre lutte mc,iu,ahle i 'n cher, ,'t,prrr une dl,innnn .lut,n sur e' pt,lnt.
selon la heure de l ' entreprise . le, plu, nupoil .utle, .n :Inn recours :i une
deleg .luun de pnu,oir, sur peust unel d'encadrement et ,otu,rn,nttl ras
rt, Il,cgteltie une pnllee d ' as,uranee girl le, deg :lge de toute tesponsahllne.
Itir, d ' une laitue Ine,ius,thle I n trait It' . LI speerhtrle du saleur .rta,anal
tri pals ire pr,,e en it,inpte puisque L1 re,pon,ahllre• personnelle de I ,utl,an
SUI ,1 , 11 I, .IIrl111full t' prnpl'c . est reielllle . cil l ' .Ib,e flic lut• tt,llle tic let .11lin di
pnu,ons et de Inuit ptssrhlhte d' , ' assurer II lut dcnl :lnde dan, quelle
rtle,llrc l es) en, taie tue Illetlli un renne ai crue ruse rllnlllltnoll, sali, rut'
pour IItr1 .1I11 ,utenl le,e, les trlleret, de i .l ,redore

/ uit, it ii turne prnwunrrnrt

21346 . IX octobre 14X' M . Georges Sarre titre l'au'nl,on d'
M . le ministre de la culture sur la somation ',n'occupante de
I edur.uiion artlsuque . quelques mol, at .cll :a pnsent:rttorl d ' une Ior
programme sur l'educa nm .rn,uque preparee rontolntcuent par le,
ntntr,tcres de la culture et de l 'educauon n .un,tr le I)e, millier, d ' heure,
urn nrnl, ras 'ruer, ti r eur ,unpnnx'e, ;i tous les ni„au, de l ' 'n,elgnenlcnt
gener .tl l'ourlant . de, centaine, de millier, d'enfant, ,ont totalement rime,
d'educ.uunt artl,tlyue Il lut demande donc quelle, dispostuorr• ri compte
prendre . dan, le cadre d'une coordinat .on n'elle ance le Ministre de
i ' elillealuin nationale . pour meure lit) ;i celle ,rluatlon et r,iu tter
l ' educanon aruwyur . ha,e tondanlrnl,de du patrimoine de demain . qui
•le,nnt tonitruer . etniurnrelltent airs engagerncnl, pris . une priorui• •.h
fiction culturelle

lina•r4nrnuvu , prut ;nrnlrre,

	

21347 .

	

IX octobre IvX_

	

M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale ,tir la sivauon prcorcupanie
tir l ' educahon artistique . quelque, titi, la presentatun dune hm
programme sur l 'educauun artistique de, .ut le parlement . l)e, millier,
d ' heure, ,lenmnl, en eiiet. d ' eue' ,upprnnce, en éducation musicale et en
edutauun pLnuyue, tout particullereinent en 1 . .1 . l' . et dan, te, Classe, de
,eci nd c,eles de, t eecs, prt,anl ;uu,1 d ' une prep:roll :.ru serte use le, elete,
yur ,uuh ;uternent se pre,enlrr epreute, du haecalaute .0 dan, ce,
mottera, . De, ense'gmutl, de, dl,eiphne, ,rrll,uques ,e ,omnl . d ' autre part.
Imposer de, contplentenl, de,er,tee dan, d ' autres tinclphne, pour lesquelles
d, n ' ont reçu aucune ttrttr,i?Itlt et reCrptuqu ment Ceci ;111 II1 Mttetrt nit
des centaine, de m11lien d ' enfant, 'dont totalement porcs de cour, de de„m,
et de nnl,rque . triste result . .t de la gestion tic, precdtlent, gtu n ernen eiu, I1
lui demande donc d ' hrlcntnur rapidement .lupres de, teetrur, . pour relahllr
le, heure, ,upprnnee, et quelle, niesares il compte prendre pour reno,er
I etiuctum aru,tiyue . de la niai ruelle a l' uniser,tte . des le prochain
budget

lirürr,unenrerrl NT ont/Ure I perNrnu 'll.

21348 . IX oclohre 1'1X' M . Georges Sarre autre l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, prohlemc, pu,e, par la
uWiari,atuu de, 'tellure,-au,ih ;tre, SI (titi) tm,itres- :utS111anre, attendent,
en Met . la ntularnatu,n qui leur a etc prontl,c Le nunl,tere (le l ' edueation
nationale s 'est engage . l ' an derme, a resurher l'arusilranal par un plan de

an, dont on ne commit pas encore le del :ul (cites . pie, de 711(0 nt .tiur,
autoh .nres ont eue 111.:1,e, l ' an d'mer . nl,ns ai pic pie, *lutant unl etc
recrute' I)' ntnuhrcu, madras .1u,111 .11re' . Inul p :rucuhcrrnlrnl P :nnti les
MA III tic, di,clphnr, arll,iuyuc'd . dent certain, ont plu, tir d, .once,
d ' anncnnete, ont ru, par . .lueurs . Mur demande de uWLrt,auun n'elce Il
lui demande . en conséquence . de lui precomr quelle, tu spt,tu,n, rI (»impie
prendre . dan, les 4 anime, a ten, polar ului,rn'r ton, le, ntaires-
aurllrures dan, leur di,eipin e et ,'l ne lui parait It .u, opportun de 'murer
tes etiseIghalll„11 portant rndrttduellenient . a leur ennnau„anie . la tiare de
leur ntulansatmn dan, le cadre du plain pluruuunlel de Itulan,auon tilt
de,r ;ul ring compte- en Morde . de l'anClenttcte de, Imtetesses

(hm, tir 1 h,untne

21349 . IS oetohle PIS .”' Mme Renée Sour) amie I alienuon de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme situ I .I

,Iluatr,n dt,unatyue te,ulLl111 tie 1,1 pr,llhltue tic, 11111111 .ltorl,
uietr u nlllll'l', e,el,lnn r CI nllihul .lttt,n,

	

111iteet•s en I titrée llall, terlallle,
en1111111111,1111e, I,I llllll,i lis l'1 lrlll•lelises ,I de, CIIi .IIII, et .Idol este ruts le,
tord las ,t ,ont Luit dei menin, . 1 ' r. :hr1 de tel les pl, ;t nu lle, ,1 tr .tttus
I u'scr,ltn ,uhte par tune peul' Irthemle tir Irttl, Ibis, deectir . Jc, ,une, de
'elle nutlrlaiuon \lalit'ur'u,rnu'nt . 11 ne s'agit p .t, d'un ea, t,nk nt,n,
d .Kles''mule, t•I t 'tnlntunentrlu pl .ltnlue, dan, do'n's ers lllllliirr,illtc I).
telle, uulrl .trrns ionsuutrnl de, tlt,kn :r, pales rntrlin .ull de, lntirrtnte,
lanl ph„upn•, quit p„ihnlur, pour le, unnn :, nunrute, I-.n etunryurner
elle lui dt,nandr .1 la lur,uere de C ., hr ;idylle, eonli .unc, au re,peel le plu,
clenxnLUn de, rhum, de I ., personne huln,mle . quelle, nlestu es elle rtltlple
pirndrr pour Ialre Cesser rc, Ilultlallons appel,,et,mtis rt ntilhulal'otu,

',Verne. a1 r„r,uf r lu /1n,ftrrr1r

21350. I s . .lober 14X' Mme Renée Soum .irrite l',ulenutn de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement ',ln les dlffieullé,
ydrntr,linr l ' application de 1 .1 lot n '7 -1 du t lnsrer l4" . yur leglt Ir
, n ,laid' :telllel d 'aide :1 I ' ,lrr",Ion :1 LI prnpl'li'Ie . Parill le, enter, retenu,
en ma r rer' de pas, et de montant de prit . ligure la notion de /one
geogr :upftnlu' Dan, Celle perspeiute . I r de purtenlint de, Prencc,-
Oncnl :tir, est Cla„i• ras orne III . ;i l ' r,irpuun tirs itaununes dr l'erptrn ;ut.
( ' uiht',I :ttt,• Phi et Saint-I'.,le,e guru .0111 ela„ce, eut /Oie II . ( W est
prcel,imrnl Celle ira„1h . ;uum en /one Il rt III yur Cree de ,en,lhle,
tinlonutn, . pcn ;d 1,;nul les arretl :mt, a la propnd(e l'one III) nr l.n,aut pas
Mlle de l ' agglimer.tliin de Perpignan (/ .,ne II) . alors qu ' aucune tlillMM .,
au naseau de, rouir, ne luslihe les t'eut, rum,lale, quel tille soit le secteur
:tu„r bien dillu, que groupe . Un elle) . la différence rnnsatee entre lu
/une li ci LI /tnle III Iplamet ne parait pas Itl,tl)ler, rompue Iemtu d ' une
Charge li,niucre et d ' un Cuit de ronslrut :lunn tdenuyue, . Mal, rrlli
dllic•rtttrt• peul entpeiher p,tr motte la re ;lh, :ttlnn de certains pn,er:unntr,.
,oui t le, modifier au détriment de la yualtle . Un ce qui concerne la
/ut, III-nuutlagnr . Ilnctdrncr du ,uruuilt he au, e,igcnres cllnstiyutr
geugrutphtyue est pranyuemrnl ordre . 1 .es mi•tuC, distorsion, ,e relrnu,ent
au Inca Il de, logements ,unau, ai Lisage' , ralil . pour Ic,tluel, la ,au,i ;lcuun
de, besoin, est de plu, en plu, dtilirtlr Ln ronseyut•nre . elle lui dentale de
prendre mules disposilinn, puer elendre la /nnr III ;i la malorite de,
commune, du dep :,rlentenl de, P)rinir,-Onrnhde,, pour mettre un terme
.u, th stur,itns rnn,laler, effile /nnr II Cl /one Ill, pen :di,anl le, :Kri'dltnl,

la prtpncte ,Irur, en /one IL

Enn'iineru•n1 per ,orurr(

21351 . IX oelohre 19X2. M . Jean-Pierre Sueur demande a
M .le ministre de l ' éducation nationale pour quelle, r :u,wt, 11 a
dintic de dulie'' la muse cM t'utre de dlspositt( en,tsure par ,a nute dr
serrure n' X2-IXX du 1 mal 14X2 . II lut lins part de la decept' ,n d ' un eerl :un
nombre de ntenthre, du personnel tir l ' i'duc ;tunl nationale qui an :nrnl
tii'pt,i• de, candttialure, en sue Jr hcnriiner dan, le cadre de te d1,po,t11
d'Une lormatinn pruie,sinmteile iunt roue et de Icur ,uuh,llt de soir ce,
tiu,pu,tuun, nus, en ,uu,re au plu, '.tue Il lui demande tir hier ,munir Iras
Indiquer tustil i quelle doue Irur nu„ en u•u,rr ,rra drTrri•e

linIt'IgrhIllell

	

prnerirrtit?Je,

21352 . IX nirohre Iii' M . Jean-Pierre Sueur .ultra
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale ,tu lu place
c,trentcmrnt réduite yu'oreupc le mpnn ;n, dan, l 'ensetpnemenl de, langue,
en I rance . aus,t bien pour ce qui "I tir I ' ensi•Igncntc•nt seconda .. que di
l ' en,eigncmerd ,upi•rleur II lui demande , ' 11 compte prendre de,
dtspo,ltm,n a Cet i•gard . Cl . 1101 .1111111,111 ,'I romp e re', prtrll .1111'm'nl un
crruliral tl .poudre pédagogique ai l 'en„mgn'nu•nt ,rrrnd .nre en lapon ..

1 tturrrnt r nruldJrr nt it 't fun`

	

1,1,1,11 .11, ras ,pi .t i ,

	

21353 .

	

IS octobre 1'182

	

M . Yvon Tondon ;irrite l ' ancnuuu tir
M . le ministre de la santé ,tr LI ,tulauun tie, pt•r„ttlnes yin dunenl
,une' lut',, nue thermale le, salarie, ,tilt runtrlunl,

	

.1 mon, qu'In'
ctn,rnuin cnlIt2ell • ne ligie LI IdICorilhIenleld de 1111
cange ,an, solde ou d ' ampute: suit leur, cange, annuel, pour. ,user leur
cure lai Cnn,i•yu'ne' . 11 tin demande quelle, mesure, Il cnmplr prendre
pour que le ,chue thermal ,ou run,rderi• connue ,murai'' . donc geni•r,teur
d'un congé ,pc•Cml de nl,lauhr :nt regard de, relation, de IIa,aul
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£n,tiF17t op)tt M t nntIttli

	

personnel

	

l nrr-lime

21354 . !x octobre 1982 M . Yvon Tondon mure l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur Lt ,tititi iii de, nl .titrit
auvll,nrr, . (Mn, l'\cadenne de N,ntc-Stil/ '\lui, que le eclnp ol t'r celle
c ;li gone de pcnttnnel drtrnt cire garanti . d .tpp,oau que bedueoup de
m .tiiie .nlvlrur . .n,utt drop .t un Potie i,nnplei ,e lutent Prtipo,ct de, nu-
tcntp, oII , .mt encore ail• . intplol II lut deuil ide quelle. nlr,urr . tl e ui pur
prendre pour que soient apphyuec . . dan, de bonne, iondllntn, . den,
! ' Acadcnuc de N,unt-,let, . l, dreetoe, ntini,lerielles concernant le
remploi de, alaire, ,tutthures

( rn uldu„rr rountri rrcltMt n)irlrnrr

21355 . Ix odonre M. Yvon Tondon amie I aitenuon de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur une des e>nnr,
de, aiadcnl, tir LI roule 1 I. l i col . Il t ,t eu 12 543 ntmt, et ) ) ) t,3_2 hic„e,

	

tic, •iceideni, de Lt incul .untn

	

1 .t pre,crltltn peut louer un réale
Intport ;lnt dan, 6t reguT„Ion du nombre de, tee deuils

	

le conlritic
technique et Iegu!ter de . tehlcule, en circulation

	

dont certain, ,ont de
icntahles cercueil, en pul,s .utie lteiu,té, drfaut d ' entretien) Penneitrdn
réellement d'elnnnu•r tin risque ouater 1 . n ioi!,equenie . I l Itn demande
quelle, mesure, Il in npie prendre ;dut de meure eu plaie une telle
dl,po,luou

/ .roh(n,rnn'nrs J htl,puolnturon, th' won Iv Ji

	

t intrus lunprnrhrr,

	

llrurlhr ,l tl meule

21356 . Ix nctohre 1982. M . Yvon Tondon ,tille l'attention dr
M . le ministre de la santé ,ut le, prohlentr, yuI ,e posent lm, du
transport de, malade . cnue let dtifercnt, ctahh„eniem, du (' N R et du
(' II I ' de Nam, I n Met . cerl,un, mal .lde . du set,Iet• de re,tnnneuon ,e
,nuit tu ,• tr .tlr,porler

	

dal (' Il I

	

de N,tl :et-Itrahol, sen u i sertlee
,peit .tllse du ( II R N S,nnt lulien ou nttenenrent dan . de,
condition, Iher!peutrtlue,, d ' htgIene et de conlnll plu, que douieu'c,
( ' elle .-ti pourraient Cite améliorée . par hin .i,tllaurnt de , ;n à la ,ortie de
chaque badinent de, h.inntrnl, ne communiquent pas entre eu\) ,oit, dan',
le cd, d'espeie peul Sunt-Julien, sept ,a, plu, Li ,orne de, hétunu•nt, de
persnnni, :tees, Il lut demande quelle, mesure . Il compte prendre pour
,onchurcr les condition, de Iran,porl de, malade.

/:m t 1 ,¢ n,9nt nr , (ICrtruutrl;

21357 . Ix n icttthrc 1982 M . Alain Vivien appelle l'intention (le
M . le ministre de l ' éducation nationale suie le, citndtuon, dan,
le,quelle, les ntouicnu•nt, de Pcr .nnnel ont etc traité, cette année encore.
par le, sertlec, dr ccrLUn, rceNrtis Cl pal plusieurs LUrttlni„Wn, p:utlull,
I n eiiet . Il ,enthlc que certain, sert [ces dé•ICrnumtnts pour Id préparation de
la renlri•e n ' aient repu, le Irai .ul dprr, le, congé, d 'été . que dan, le,
dentier, jour, d 'aoin 1)c tnémtc . de, cor 'u„rt)n, paritaire, chargées de
prttptt,t'r de, nnnunauon, de ntaitres auxiliaire, n ' ont cté réunie, que dan,
la ucnndc . entre dan, la trot.lcnte ,coltine de se ptembre II lui demande de
bien tnulou nuericnrr cneigtquentcnt aupres de, rectorat, dans leur
ensemble pour que de tenuhlahle, errements nC ,oient plu, oh,erI,es de, la
rentrée 1')83 . 1984 et qu'en tout (WI de tante

	

et compte teint tir quelques
tnevrlahlcs relu, de po,ies de denucre heure l 'en,rnthie de, personnel,
enseignant, totem prc,enls dan, le, étahlts,cntenl, .cukures . le lotir mente
de la rentrée . ,Iton uurlquc, jour, .ntp .tra\duit permettant ainsi
I 'organl, lion icelle de, Iratltir\ adntlnl,tratti, et pedagugulues de pre-
renlrCc

PrnJr„ma, ,/ el, In riel ,rn nul .,
urJt•, hunrlr :J: . et tut/,,

	

21358 .

	

Ix uetuhre 1»1(2

	

M . Michel Barnier appelk. Millennon
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur k., pruhlentes rencontre, par le . a,suaauon, d'aide a
dunttctle en nultcu rural Il apparais loin d ' abord nece,,aire que l'aide a
tlonuille sut considérée coinnte un élément e,scnucl de la politique
Ian :Iltdlr ( 'ta lle icelle prenurrc reinnnue, les rnytiralll, ,uli,utl„lntpo,i•nl
;Mn de permettre ;aux a„oii•ttion, inniernec, de [(pondre de lagon
tau,Lu,ante• ,tilt Moud, de, Lunule, I ' prevutr . dan, la !ui d'unenluuon
sur la houille . un itnanccmrnt assure et eoherent . de,tinc ;t coutnr le,
besoins d ' aide ;i d'Ho rde . nul,onnlrnt par l ' inslaurtum ot d ' une
preslannn légale pour le, cas de ntaleunuc . a partir du premier t•nlant, pouf
enuvnr le coût de Si) heure . d'nuericnunn d ' une trattuilleuu Ianuledc
h) d ' une prestation de

	

a hauteur de 5(1 p 100 tics he,oms, pour le,

m l .nrntion, d ' aide Inen,igeti au lnoi -n di, I,rrsonnc . :igcr, I aloi.
prc,t,tuon Icg•de . Putti le, nnct,enit„n, désunir, •tu\ Pasolini,
handhi .IPci, . .Mn de les aider .I , ' in ,eter dan, I.I ale „Bisai' et •t leur
pertinente une nicilleurt ,ulltnlonne . 2 unifier le, h ;nenli, de pitltlilp.ltn,n
fantlh .tic Pt,ul Itlu, le, benehiuuris d ' une .ud : a domicile, I ne pal,'endn•
th„u .I,Ite .. Ir, P .uurll .ult,n, Int .tnilrrr, I,ii„rc, ,t la cll•ngr de, tt.agen
4 i,nte ii uunailn le, /mils de rident ueel, de, . . .enrnuttn, t,un . P .i . les
,L,oil,luons •l„,11.1111 lotie d dt,lnlille Il .tpp,tr .til, par
p :lruiuhercntent opportun que .es 1,uullles du région• apicole pulsent
aceTder autrement yu'e,cellonnellenlenl au semer d ' aide I,nnllmlc,
ciininie c 'est .tiltlelleltlerll le cm, en de . commode, brui ...Lure, de,
( ' ;tusse, de securlli ,oct,tic agricole Pouries Middle, . la budgen,allon
l',nde ,t domicile dans Ii' R :\ l' . S ,\

	

est en cnn,nlucnee il .unrnleni
souh .'•lahle tic . 198) I)r, mesure, analogue. s,',crrnt également
tlCec„tue, du profit tics Iatmlle, d ' ,tl u, ;ins et dr ionunrr ;uth no tic
litniunnn .ures qui . elle, dus,I, ne pcutcnl prelendre que r .u .ment :ut sert ace
d' .udr !:unlll,dc II lui denrtnde de hlrn toulolr . en lt,u,ol; ;n rc les ,mues
minl,lre, conecrne, . donner duiicrenl, .ruiler, d ' .udc .i dunueilr !es
nutyen, pennet :utl leur pleine /(Macina . dan, le caille d ' une politique
1,t nllude bien compose . et de lui Indiquer le, Intention . du gouscnu•ntcnl
data, le, dllien•nt, dont,nne, etuyue . a-dr„u,

II,mJr,dpi,

	

ruronrr„nun Irrhrutlur, tl 'nrkv,111, 1 11
Cl J, I,ltl,trminl pr,Ile,sJrnurrll.

21359 . IS octobre 19822 M . Jean-Paul Charié rripellc ;u M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
d . ils ,a repose punir au Jtrurnol MIR tel du 9 août 1982 ;rage 3288 . relalnc
au, mudahlc . de roncuunnentent de . (' O I«) R I' I' . il,u Lut reierence
des ntevnr, dr .nnpllfüaUon acuuellrmrnl etperintcnlce, dan, plusieurs
departemrnt, Tees sen,rhle .ff.) ilion . cntuepn, en Encor de, handipr•.
nru, également ionulent de cet, qu'il reste ,t accompli . il lut demande dr
bien vouloir lut pirater la hale de :e, deparlemenl, et dut, quel, délais
l'en,enthle du territoire peut espcieu' hencfteter de ce, mesure,.

( 'unurr :•r„ t't/rrrt'ur ' limon,

	

Jet ',ACnui'N,.

21360 . Ix ociohre 1982 M . Pierre-Bernard Cousté e\pu,e ;i
M . le mihistre de l ' économie et des finances que dan, un récent
article de presse tl esi fait étau du nxtutentent de detenurauun de la balance
des parement . . tllu,tre par la série de chiffre, crdessou, : solde de nos
p at,it . t, courant . lin nulhards de franc,] : drusientr Inmr,tre 19x1 plus
6 .11 : tut..., trimestre 1981 : moins 9,5 . qualnente unnesue 14x1 : moins
111 .6, premier Inntestre I982 nwi :ts Ih,7, deusténte Irmtestte 19x2' moins
22 .5 ('elle détérioration prn_cde itldrmntenl de I aggravitmm du dcliirt de
nos echlutges commerciaux ; niais elle résulte egalcmenl d ' une dégradation
du solde de nos échanges de se ruée, : plus 6 .8 milliards de francs au second
trimestre I981 mutin, (1 h nnlhard de francs au second trimestre de 1982.
suit plu, de 7 ntilllard, de dégradant . en un an . Il Iw demande sa lis
ehuIi ms énoncé, ci-dessus sont bien exacts.

.) . ('

	

. guru',

	

Ill, et I )hriru'r.

	

21361 .

	

Ix octobre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté rait part
de sun étonnement it M . le ministre d ' Etat, ministre des transports,
ayant con,lutc que la grue de Suint-Male

	

nnl :unment le bureau
d ' tnlitrneumn états fermé au mut . d ' août entre 12 et 14 heures t c,
snyageur, ,e troutenl donc prive, des renseignement, dune II, ont besoin
durant celle ••tlerrupuun Il lui demande s ' il n 'envisage Pa,, compte tenu
de, incuniénlcnt, ucca,tunne, par celle Icnnetu« au deu'unent de,
uuhsateurs . de Guye a l' :nenlr assurer un ,eriicc contant au bureau
d'tnrunnauon de la gare de San t-M ;tlo el ,'il pourrait p,ccner si tic telle.
utterluptiun . (le sciure ;i déplorer dan, d ' auln, gare, etlesquelles'.

',rn,lrut non, oi•IVnnrllulrlt•, rrrlrrpn,,, .

21362 . Ix octobre 1982 M . Jacques Godfrain demande ,i
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . de lin indiquer ,I le,
dcct.utns prochaine, eonientanl le lancement du 1 (i V Atlantique sont
po .cs en concertation avec l'ensemble de, inn,lruilcurs de . Itluu en, de
transport captai . dons l ' avion I n cl!cl le plan de )•lige di la ligne Alrhu,
rl,que de pré•,enlcr quelque, I,uhlc,,e, dan, le . piochaln, mol, I ,t site télé•
allemande du groupe Airbus a decide de Ineniler Plu,Ieun centaine, de

d ;lues Il ne ter :nt pas ,cuh,ulahle que la S N .I A S donc ancre le
mente rhenun ce qui cconunuqucntenl et suetafenlent ,ruant tn,ripportable
pour la région nkrutliun ;de ( "est pourquoi Il Ili demande de lut pute part
des prevuslons de commande et de la coordination Indt,pcn,ahlr yuI dols
asou heu cillée la S . N (' I

	

et AIr-Intt'r

	

'elle nci,,utn



r
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21363 .

	

18 octobre 1982

	

Mme Florence d ' Harcourt ,11111e
l ' atlCntusn de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sui les pioeedlt re+ de Ct,latrtile de s p ;ls'..t ,L•ers
deh .ryu .anl de sols Inlern .11lunaus a l aerog,re n 2 de 1 « dcropori Charles.
de-Gaulle a Kin„\ en-Ilance 1 . 11e ,uuh .l!Ie nol,inument rr,lu),litrr l ' uul :te
tll ll \ ;t pa,lil les se 15IL'i, de p1 , IILe de phl , tl , grl plier les papier, de tolu les
passagers . elle ',allaite s,!snlr sil t1

	

•s pals leu (I ' ,utlelmrer l ' eluLeene de
nlatet els employés pour Cette pnued11re qm meCe,+'e deus .i trots nunules
par p ;is, ;ager

	

CC 9111 retarde etn,sItier .Ihlelllenl le déh .1,pleme111 de \ oh de
4011 personnes . elle so1111111e ennn,Iitle le clraLICre he'e dune telle

prlleedt1re . nllantntent au regard des rec«eutnandanons de la Commission
IllforInal,1111, el Ilhertes a, Pnfi, elle ,ouh .lue , :noir pourquoi . lors du

deh,trquenlcnl du sol :\!r-1 rance h?7 Rome-l'an, . du 19 septembre 1982 ;I
21 heure, 45, cette prILedure de eomrile etc apphgtite 5111 Irons gtnehets.
put, non ;Ipphylee +Ur del, guehels ,upplentenl :urL, ou\rrl, rn\nnn une
heurt apre, le, tus premiers

/it/1(a tllYnrr

	

111/111 MI r, UJnldo,n dl MN Cl! Il ale'

21364 . Ix octobre 1982 M . Michel Inchauspe demande a
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien \nuloir III nrCCI+cr
les rnson, pour lesquelles l ' Inspection pincrale de I ' édacaIun nauon ;de
des rait son ses Clntpetenees semlhlcment diminuées . II semble en ellgl que
l ' on ;nt dre,JL de supprimer les si+iles ponctuelles aupre+ des processeurs
agreges et ecrulics . eserçant dans les collèges et le+ Iycèes Il souhaiterai:
s .noir +I cette declvou .1 CIC prise après et,n+ult ;ltion et accord des dt,\etn de
l ' Inspection g•rni•rale de chaque dl+cipllne II desire confiaitre la ntanierL
dont on proLedera pour filer la notation annuelle des professeurs . laqu'•Ilc,i
Ce µw1 est (undee sur talc large part sur la vole pedaglgllm dch• reL par
l ' inspection gcnrrde ('•,ns ;uncu enfin que M le ministre a dit cire
Impressionne par le n nrhre ire, elese (le relus d'Inspection . 11 lut dcnl,ntde
de hum soulou lui Indiquer et par discipline, et par académie . le nombre de
professeurs agri•ges rt .crtilies qui, durant la dernière diluée SLul ;inr . ont
officiellement decl,lre IL(I IIppn• .!tinn au principe de l' Inspection . Il
cons!dcre culirt qu'une deLraon d'une telle Importance aurait du bure robre;
duite collllllllrleaio11 du enu,elnLnlent ails membres du pal lement.

Iut,,,t I'lr, el

	

1 111',

21365 . I . ; octohue Ivx_ M . René La Combe s'étonne ;nlpres de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
de n ' ;nolr pas obtenu de réponse a sa question écrite il ' 3767 (puhllcL ,1u

Joure,/,//1( vil du 19 octobre 1981) rulatlse aux conséquences de la 111+11111

entre les soctelé+ Peugeot et Calhot pour les conccsslulrnalres I ilbot Il lui
en rcnuuselle dune le+ ternes

( tnnnwnr, 1 /111dlt t lot tilt,/

2'1366 . IX oelIhre 19x .' M . Jean-Louis Masson rappelle a
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement que, Jusqu ' en 1979, la
rcmuncraiun des Serslces Technique+ de l ' I rat pour la sunedlanee des
Ir :naus ellccULs par les communes Chut calLUlee sur une hase di'gre+,ne cil
loueuon de l ' unportance dies Irnaus Depuis la reforme qui a etc décidée
l eLeninent . le+ communes sont a++uletues a un forfait de 2 .511 francs par
hahlI ittt ( 'C Inrl 1(l ne (-uist, que les Irn ;nlx d ' un Moulant total ulleiieur a
100 000 Iranes, au-dela de ce seuil . ln redes,ulce perçue au prolo des
sers tees IeL Ii nglies est de 4 .7)1 p 101) +ans aucune de gresslsite II t ppa rait
donc que les communes sont le plus souvent pLnalisees par le nouveau
sy+Ierne de tantelllun ( " c•I pourquoi, Il souhaitera' qu'il veuille bien lus
Indtguer s'il ne sera' pas possible de prè+Ilr que la dégres sasûe de, tank
pour les Iraraus d ' un lmminnt de plu+ de 100 1)111) (runes soli maintenue
e0numc L l i•I :ul le rien a11p'lrav-11i1.

L r/RU/q rd IINli r rrrdrolrl,urrurl r.

21367 . Ix oclohre 19x' M . Jacques Médecin demande a
M . le ministre délégué chargé du budget quelles sont les mc+!Irt•+
qu'Il envisage de prendre pour que les entrcpnscs et commerces soûl .+ a
l ' csprlpn :ulon pour cause ( ' ulllué publique puissent n'ce\mr ente poste et
egml ;lhlc Imlemmié, ha+cr +tir la valeur tu ale de+ bien, e\prnpnes Iel 11011

pas +tir des harem,+ plus nu moins IIrl ;til,ure+) cl pcimcilant une
rcinwlllauon I 'qunulrnn• g,IrIMtl„ait la ,11RIe de founi de Ir :null cl de+
empluls

QUESTIONS Ii RITONSI'S
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I) n 111111 n,rlrtnnrl,

	

/a,iuolur Jr Id JIIt

21368 . Ix oelob :e I a tx' M . Charles Miossec appelle
l ' .turnlu,n Je M . le ministre de la défense ,111 la dernlon nnminentr
qui 4111 rlir pl ne pat +,s ,elsli Ls di pl oieICI ,t 1' .1L h,I de I .II .I,
ILng,oilcs Nos f„unu„r!n, potLmels sunt . en loCeurn•iLe, sou nortl-
;nnrtlLam, 1BoLtilg .

	

e\eL

	

son

	

,\suer,I (A, (tuttiittul,

	

user +on
II,isLkLsL I . 2( I . sol( britannique (radai Mai con' sui N!nuod Ml t \ ; \s ' )
Il lm denu .unle a cc +blet

	

I quels sun( les eu kirs ICChn!ques . l!n .IK!eus.
trllrgiyu„ et pul!tlyue, q1(( Plestdrnl s Iii te! ih,ns , ' ,ll riel enstseçe que

	

Ilndustr!c

	

11,urmale

	

puisse

	

I .!hr!qurr

	

ullrnruren,enl

	

Let

	

eppaIL,l
null,prn, .lhle po11r I ellk.ILltr ope! ;uuanu•Ilr de titis Ibo!, .1111I„+

Ii,HNy1(r r Ver nvuC ! ,vrlhaal r

21369 . 18 octobre 1982 . M . Charles Miossec •u'pelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sui la stdoute
J1( \ I •I-5,111 ; de pI11rsu!sr, I oecup .'lon du ( .lmhudge I>r\ .lnt cel clal de
Lut . LI eun ;ptr lems des menaces 1)111 I,e,enl sur d'entre, pavie de
l ' :\+,oea,i11un rie, nautun d ' Asie d11 Sud-I ,I I \ S 1- \ N I . ,11,i, d.rm ;tnde
de bure presse de ,calnlm• rl d'adopter utile ,uluude pm111 sr \n-lt \n du
)uusenlc :r.ent d11 I\alnpttchea demoe r .'IgnL' . pues .de par I r p1l1Ce
NI .IIdnlll Sihanouk

	

1111111 r/ 111111 7 1 /IUII,

	

1UIII11It'rt !' I 51 111(lr

21370 . IN octobre 1982 M . Charles Miossec appelle
I' atIentmn de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce
extérieur, sur la part relu ise represeutre par les sertes dMrnles dans le
moulant annuel JL•+ e\puilaUon, (lanpuses Il lui dLmandc de hien suulon
lui Conlnlunlquer .,innLY par année depul+ 1970 Ius9u ' it 1 ' 182 . l ' es ultmon
celle part . Cil \t,ltrille et Cil pt,U LL'111,11k

Pmh•, 1l 1, 11 nnurnuiu 1111 111, n'Ir, orn1ldrl, onnm

21371 . Ix octobre 1982 M . Charles Miossec appelle
l'ancnlrm de M . le ministre des P .T .T . sur le prou:1 de Lreauon des
réscal\ c,ihles de \ Idée-CUmtmmmcalll,n, lesquels des ruent ,~ ,unir ,, . rn
trop ans . pues de 1 .5 million de III eus 1 e LahlagL d'•s r :tit ennetrner . tics
1983, douer agglonteratons, e1 contribuer ainsi a la reus+lte indus i elle du
sidérite des hhces „poque, . Mut en per mettant le développement Loneerte
de 1,111(1111' I,uel CI de+ lcIeCUrmmUme,!Innl+ Il MI demande . ,i Ce +Met
I ' quelle, sont les ;Iggllmni•rttlons Choisie• ou pressenties . 2 ' cil yum cette
espLncnce a grande échelle cotunhuera-t-elle ,i renlilleer le polcnotl
electlunuluL de la Bretagne

.111(111, 'rnlplor a

21372 . IN octohle 1982 M . Charles Miossec denl,lnde ;u M . le
ministre de l ' économie et des finances +un opinion sur l ' Idc,
expnmir p ;ur MICIeI r\Jhrl1 . ;InLlcn Cnnnnn,,urr ;m plan . ,alun laquelle la
di•,; :Ili'coon des Irones a I eg .ud des Industries Iradlnonncllcs et Ieul
predlleelltll polir le, hi,utiLliL's tee l ' eel,lll, Mlle n 1111,1111 ,i leurs sabines le
cumul de, •n ;ull ;lgL+ les„I111eIIcbtien1 la IonL11on publique) . Constituent
deus IaCleurs ,urchoils el cumulants de L'humage

l 'N,I1, 1l Ia'/1a ttnun1(ort dln t n, •rite/ahtnrr

	

iii! 1I I 1/11111

21373 . 18 oclohue 198' M . Charles Miossec demande a M . le
ministre des P .T .T . de bien \Milon) belle le ptrom +1(l I'csp .u!cnCe de
I ;uunl :llre CICCtl nlnl11e den, le dcpalICmcnl d'Ille CI \ll ;unc II lut drnt .ntdr
eg,tlentcnt si Ir moment n 'est pst, scnu de l 'i'Iemlrt' a d'aune•, delaulrnx nl+
hr,tuns, dont le I lruslcre

llolrrII il 1111 Ill/i1, rI rira Il i1tItl1(I,
mpltu Cl dI In lit'

	

/Iut 111,11e

	

21374 .

	

18 neluhle 1982

	

M . Charles Miossec demande ,a M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . s ' il
en\n ;!ge de pIll,I1\le et d ;lnlpllucr les ,Multi sl,anl .1 a++111ct

	

1 .1
Brel•lgnc 1111 ,15,1111 eILLtlnrl!glle

	

I),un I elJrnt,iu\r, quel+ mo\ens est-II
pri•l a Lon+aLicr a selle politique '
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21375 . IN octobre I'I82 A la \Cille de l'ouserture des négociations
sur l',nen .r de l 'en,rignentenl prse . M . Charles Miossec dent .tnde
M . le ministre de l ' éducation nationale continent il entend
concret ser le principe du pluralisme d(n ..rauque dans son piolet de
rehi,nne concernait le fonctionnement de, ecules pris ces et publiques

	

11h ',''L'''l''1'l 'Iii

	

I I%

	

n
/115111 . 1 1nr11

21376 . IX octobre 1982 M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l'étranglement de quelque 215) cecles posée, ,ou, connut d ' u,sociauon,
reparues dans 99 commune, (dont ri dans le deparlentenl des ( otes-du-
Nordl ou les roui ctpulttes tclusent de coter le forfait communal auquel ce,
école, ont droit Apres l'arr't rendu en fesser 1982 par le Consol d'l rat
sur le cas de école Albert d ' Aurillac

	

tirri•I stipuhrnr que les commune,
,ont elleetis entent tenues de financer les dépenses de lonctionnernen' des
écule, pence, printaure, sous contrat d ' association, . la situation d ;ul,
Laquelle se troutent aujourd ' hui ce, 200 écule, apparut scandaleuse . cet
égard précisément ;i cette décision de justice . Il eut demande . en
conséquence, de hten soulorr ente tire au plu, site des nt,trueltoits claires et
suffisamment tncltaus('s . pour animer durablement cette pouline de
iii _ordre

/l rl,r'I{llrgrr ;ll l'rlrC I jlll rlll r't'rgr7ll I.

21377 . X octobre 1982 M . Charles Miossec demande ,i M . le
ministre de l ' éducation nationale son :ois sur l 'argument . opposé par
les nnnucipalutes refusant d accorder le lori:ut communal aux ecules sous
contrat d'association . selon lequel les école, visées ne répondrauenl pas aux
enter-es deuni, par la loi (iuerncur . notan:ntent au besoin scolaire reconnu.
II lui demande . en particulier . de répondre a cette question : le 0 besoin
sculare reconnu". n'est-cc P a, d ' ahord {'expression du libre-chois des
parent, . plut„t que I apprecuition de ntunicipahtes douteuse, de remplir au
maximum les banc, de, école, publique,

I „murer ru r!lrhr

	

r,',illrlr•'. ounrnunn•, rr ,pr 'rl utu
troc rrrllrrtrs utJrprn,huus

	

r ulr ul des pt•rtsi'rr,•

21378 . IX octobre 1982 M . Loir 3ouvard demande n M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
snulov lui Indiquer les mesures qui sont envsagrahles en tioiurs des
assures du régime des profession, Indépendantes, en ntatiere d ' abaissement
de rage de lu retraite 1 . ' ordonnance du 26 mars 1982 offre :aux salariés de
l'ntdu,trie et du commerce et arts salarié, agricole, la po,sihilute de Erre
valoir Icur droit ai nnr Mt',” de sicille,e complote des leur sois :uttii•nte
animersatre . Il souhaiterait saoul- sr l ' extension de cette disposition aux
assurés non salariés

	

non agri :oles pourrait et re reahsce pruchaunement

/ ' oit raphia' t 'I urtumt lpte Cl \r I tale I />nlrttr/tir rhu,rteltiti,• I

21379 . iX octobre 198_ M . Jean Briane demande a M . le
ministre de l ' économie et des finances s ' il est exact . ainsi que
l ' indique lai presse spécialiste . qu ' il v aurait un loger dérapage sur la masse
monétaire d ' ici la fin de l ' année et que le Trésor devrait créer de la monnaie
cor . . le marche ftnaneier ne pourra pas absorber le p étune d 'eniprunis
d ' l .l it nccc„acre pour financer les déficits
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\' :dduc 1211 I n pu ticultei . tl lui demutdr de bien loulou pr(cu,.t les
tn,lt uctit,,is a .I t es p :ut son ntnn,lere ris s tir de (as orner l'en,h,nlc he de ce,
tI il iillcur,

('nminnun,'l ' brunir, Lr, dl,',

21382 . 18 octobre 1982 M . François Léotard demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget su a la suutte d, . lek, vinent du taras
normal de la 1' V A décidé pat la lut de finances pour 1982 Il sertit préau
pour 19X4 une maloration des dotation, du fonds de compensation de la
'I \' A al 'm de compenser puai les rnnununr, L u bie augnxnteuun

:1 rra uhurr i chut Ir', ,1 ,• \plumunnr i

21383 . IX octobre 19X2 . M . Olivier Stirn appelle fait :•raton de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les articles 63 et 67 du décret-loi
du _» juillet 1939, relall's au contrat de salaire diffère qui prit oient
urlvrlr n f " Les descend :uv, d'un espluitautt agricole qui, tiges de plu, de
do-hun ,ans, participent directement et etfectitenlent ai l ' csploitauon s ;itts
Ore associes eux bénéfices ni aux pertes et qui ne reçorseat pas de salaire en
argent en contrepartie de leur collahurarion sont réputés légalement
hénelicrures d ' un contrat ;i salaire différé ,,, re p lia le 6 - Le bénéficiaire d ' un
contrat de ,a Lure (lifte, eser .e sun droit de créance ,prés le déco, de
l ' exploitant et au cours du règlement de la succession . . 11 est d ' usage
constant que le mari est l'exploitant agricole . son épouse n ' etantl que a la
conjointe de l ' exploitant ,, . Il en résulte que des époux était marié, en
dcusueuuic, noces, l ' épouse ayant des criant, du premier lit . si ceux-ci
participent ai l'exploitation ;nt sens de l ' article 63 . Ils ne pensent prétendre
au contrat de salace différé au décès de l ' exploitant qui n ' est que leur beau-
père Leur narre ayant cessé l'exploitation au décès de son nt,ur . ils ne
pensent . non plus . prétendre au contrat de salaire différé lois du deces d '
leur ascendante . celle-ci n ' ayant lamais die exploitante . Il lui demande s ' il
ne serait pas normal mérite tout simplement equttable que dam, un pareil cas
les deux :ascendants soient cnnsiderés comme exploitants conjoints . Cette
'acon de sntr permettrait aux descendants axant participe .1 l'exploitation de
percesoir un légitime salaire au décès de leur ascendant.

t ,ttrit'llllllrr' I chut(

	

r/ 't ' \/rltrlltlll rrrl I .

21384 . 18 octobre 19X2 M . Olivier Stirn appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le, article, 61 et 67 du
décret-loi da, 29 juillet 1»39, relatifs au contrat de salaire différé qui
présoient unit Ii ' 67 tt les descendants d ' un exploita nt cgricolc qui s figés
de plu, de dix-huit ans, participent dtreetenlent et effe,usetnent a

l 'exploitation sauts être associés aux bénéfices ni mus pertes et qui ne
reçoisent pas de salaire en argent en cuntiepartie • .le leur collahoraturn sont
réputés légalement hénel' claures d ' un contrat :i salaire drrlcrc „• urne/t•6 ,
Le hénéficcure d'ut contra de salure différé exerce. son droit de créance
,prés le déco, de l ' exploitant et ;t'a cours du règlement de la succession Il
est d ' usage constant que le mari est l ' esplunau agricole . son épouse n'étant
que tt la crugotntc de l 'exploitant ,t Il en resulle que des époux carat otaries
en deusténtes noces . l ' époux( axant de, cillant, du premier 111, si ceux ci
participent ;i l'esplortatiun au ,en, dr l'article 63 . Ils rie peuvent prétendre
au contrat de salure différé au deus de l 'exploitant qur n ' est que Irur hcau-
pere Leur mère a)anl cesse l ' eytloltatiun au deccs de sut man . aie ne
pensent, non plus . prétendre au mutinai de salaire courre lors du deeo, de
leur :ucrndanlc, celle-cu n . li tt,tl laina

	

été esploit :ntte Il lut demande
ne serait pas normal ntén e tout simplement équitable que dans un paro i cas
le, deux asceitd :uuls soies ; con salé rte cumin(' exploita nl, conlontl, ( 'e l te
façon de voir pet met trait aux descendant, lit :tut participé .i l'exploitaunn de
percecutr uni légitime salaire an déc ., de leur ascendant

/', .hurpn rr(rnnmu/W• rl p upille
i rnuh th ' rL', rlup/rrnn'nl eettl .alIqlle el 1 .41/1

21380 . IX octobre 1982 M . Jean Briane demande a M . le
Premier ministre de lui pré_iser s'il est exact . alleu que l 'indique la presse
specialxce . que le I I) I . S niautq terut de ressuutces pour aider les
entreprises en drlhcultcs et tics rait s 'un procurer par l ' Interunedcure du
(redit national

	

Lllergle f 'nrr,t!rr plus h'orre

	

('rdi' ii«)r

21381 .

	

IX octobre 19X2

	

M . Hervé Vouillot attire I ' nllenuon de
M . le ministre de la défense sur les difficultés d ' embauche des

	

travailleurs

	

handicapes au (' le A

	

et en particuhei au (' I . A

	

de

l)t'purlellrt'lli, r'l lrl'rll„II t ' 1 ,l lnlrrr lllt'l'
I Kr4unun

	

hunqur, rl u'''l,rhln,rmrrlh llntln,vrr,

21385 . IX octobre 1982 M . Jean Fontaine signale a M . le
ministre délégué chargé du budget le fait ,octant un de se,
.ultipLL litles, ris sac;utees en mttrupule . a voulu utiliser 11111 cheyutct de la
( :tisse de ( 'redut agricole mutuel de la Reunion pour ri'glel le, achat, qu ' il
'émut d ' ciiectocr a un hyperniirmie u I ' Atlgnnn (rt ilahhsununt a inclus
de recesuir le cheque . au ntotil qu ' il n ' ct,ut pas pu}ahlc en 1 lance Il lui
demande de lui saure connaitrc ,i te eontporternent retaille d'une l'utnalne
dehbocs de ses scruces et si les département, d 'outre-mer seraient dopa
considéra, pal ,un nuttl,ls,e comme nr fanant plu, patr( de la 1 manie
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:e/r, nnunmir, ,irv, art

21386 . I, octobre

	

I4F2 M .

	

Jean Fontaine .• .pose .1 M . le
ministre des P .T .T . ce clan suit en d .pli des oh,evfiiituts formole, dans
,a que,non n 9035 du I " te•s net I98' citucernant des ot issions et de,
erreurs dans let redaction de l annuaire telephunique 1981 de, I' I 1 du
dep .trteinent de la Reunion . cc, Incldenis lichca, se sont d moirerai
produits da111, I edltloit I t )8'

	

Bien plus . l'omission de thalle une Ille
d ahunnes clisse, a la lettre

	

de la ,tale dé Saint-Ikni,, eon,(ake par
I :uinuni,lr,uum des I' I -1 . dents l'annuaire 1481 . s ' est renuu,elce dan, là
diinieie edlut,n II en resulle . pour li secondc aune, conx•culo, un
pletudlce Important pour :es personne, „ Doblees

	

C'est pl nrquut il lui
demande . une nou,elle lots, quelle, sont les mesures prises par
l 'adntttu,lr•ulun tl ., I' . T 1

	

pour pallier celle seril :ihie c ;trente

1/talle, totur/r,

	

mm~l,n'r~

	

prrsnnnrl

21387 . It octobre IQt2 M Adrien Zeller expose ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité natir•.nale la
situation des secrétaires médico-sociales de, Dilections departenientales de,
ail;ores ,anuturr, et 511 1,lies qui souhaitent une ',calorisation de leur
pnilt',tttit dan•, la mesure oit leur as,Utttlation ais secretaues mcdtcale,
communales dont l ' emploi a été créé par ,irrele du j niai 1978 . ne tient pas
compte des réalité, de leur profession et notamment du Lut que I la
fonction de sec re taire ntedico-sociale es sic dans les Directions
départementale, des afGures sanitaire, et ,;,clale, depuis de nombreuse,
années et niénte autterieurenient au 5 mai 1478 ; , Que les Laiches confiées
ais secrétaires médtcu-sociales des I) A S . S sunt d ' un tc,eau souvent
superietir au nnrau reyw, pour Ics cmpl,ns de catégorie C ,don que les
taches confire, au, secretaues médicale, communales sunt plus limites,
Puisque le reclassement en catégorie rai leur a cté chaque lites refusé . tl lui
demande sil ne leu apparais pas possible . dans un ,Dort de lusnce . de
permette a Ces tattégones de personnel de heneficier de disposition,
statutaires stnttlaires a celles prevucs pour les secret ires nu :deales
hospitalier ., . le, dlpli•ntcs eslges étant identiques t le naseau des laiches
équnalent

Hunyues rr eltrb/ittirmeml t huunr u'u t , épargne lu~rrnrnr ,

21388 . 18 octobre 198' M . Adrien Zeller demande a M . le
ministre de l'urbanisme et du logement st . dan, le but de développer
la location sente qui . sur le plan écunonuque et socia l présente de nonibreu,
aan'ages . Il ne convient pas d ' adapter le nteenusme des plans d ' épargne
logement Ne pourrait-ii pas être envisage, par exemple, qu ' un Inuneiihle
construit pur le bénéficiaire d ' un plan d ' épargne logement puisse être nus en
location sente per l ' intéressé ; la banque se substituerait q lors au
propriétaire dans ses droits et ses obligations et percevrait directement les
loyers qui seraient considérés comme les renihoursenirnts du pré' consenti
souscrit Un tel ntecanismr permettrait l ' accession u la propriclé d ' un
certain uunihre de personnes qui n 'auraient pu se constituer une epurgne
préalable D ' autre part . il permettrait de développer le parc Immobilier au
bénéfice de nouvelles catégories de Ioca :ures . dans la mesure tjù Il serait
une incitation ;i construir e pour les souscripteurs de plats d'épargne
logeaient dont on sais qu ' une partir cou actuellement dans celle possthilitc
une Iurnu le placement sans envisager de construire et sans liure appel ;au
crédit que leur ouvre leur plut d'épargne.

:1 pprrnN+,u~r l upprrllllt ,

21389 . Ix octobre 19x'_ M . Adrien Zeller appelle l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les dlllieuhes que
soulece la stricte :ipphrauon tir, dispositions de l ' article 1 . 117-i du code du
trasuil delinis,ant les conditions d ' ,ige pour l ' aces, :i I apprenti„ ge

	

Il
a ;tparaait en elle' . que la limite supérieure iiséc

	

vingl ais ne permet pas
toujours a certain, jeunes . souhaitant suivre ce typé de li,nmalntn,
accéder, alors qu ' ils ne dépassent cette 'mute (Page que de quelques mol, Il
lu, demande sil ne ln apparais pas 'ndispensahle d ' assouplir les
dispositions en vigueur . 'fol anunenl pour Iavonser l'emploi el lit réalisation.
male Iardoe . de la tocauin des jeunes

tvmn t 'rl e cl urN,unul 'emploi

	

m Matit

21390. It oc'r,hrrr 198' M . Adrien Zeller appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur l'accroissement du
noinhle des salarié, qui se dctlarent au repertoire de la ('lambic tics métiers
d ' Ahliee confluer escrr,atut une activité artisanale laite accessoire a leur

VITNlIONS UT RFPONSI S
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a :le salin .. Sent, doute . Il ne saurait elle question d ' inleldlre cc hile
d ' acti,né clan :,t pati,utenicin Iejnl nec . mals tI s attt,nt celt,llncnient heu de
conduis ami reilesion stil les Ilieu'lt,i•Itlrnts que peut ,tl,ctleI le
de,cl0ppe lient de telle lia lute de trn,u : ,nl„I bien pour lis eullcposes tain

n,yuent de se bouter coneutrencees par leurs propres salarié, titre pou! les
al ;nlrs rus-meut ., yole du lad de Irur double il,ufur . n,yuent di, ' r,pt„rr

a la langue enuainanl de, arrêts tut des accidents de ua,,ul 11 hu demi . i,
l{ ne lui appar .lit pas ulule d ' clahorct un. . Ieelemcniautnt plus prcci,e de ce

I1 .1 `. .III aet 'e„t e l rt' tir ,ttl le quo• les client ,osai halait ' , par 1,, lee,,I,tllt , Ii ',octale
en In,tncre de duit . du tr,+,all ne filent

	

conloulncs ,one .nnnhil,

nvlt-,, tlrhr, t•r .mm~'ul .nitnti.
I11( 'Ill 'llt 't t ' )

	

,lrllpt

	

t'/ It/t'ttllrt't

	

llrl,rlll,r/l l ' t

21391 . 18 octobre t u)s'_ M . Adrien Zeller .,pose :i M . le
ministre de la justice le cas dune personne dons le conjoint a cor f Idem,
d ' un a„a,slmtt et clic s ' est su let'U\ .r, dans le tardait du pluies . par la
lustrer, une repar :ruon lïnancaére a la chargé de l ' auteur du etune ( 'et
noroi s yuI a henelicie• d ' une rimas . Imporl,uitr de peiné ne s ' est pas
,trial, tir la drue enfers I :t IStnlllr de sa ,arum. Cl appairait tunau.
incol, .thle 11 Iut demande quels mtncM al cttntplc Mettre cuir re puer
pailler Ces situation, injustes pour le, u.lunes et sil n 'esumr pas
Indispensable de garantir ai celles-cl la reparalmn dérider par la Insulte,
surtout st celle-ci se montre compréhensive et genercuse cuis ers l ' auteur du
crtntr

Sei lrrlll' tan tille

	

(dl ,lllltttts

21392 . IN octobre 198' M . Adrien Zeller ,pose ,i M . le
ministre délégué chargé du travail les difficultés que rencontrent le,
chu une tirs lorsqu ' Ils dot Dent entreprendre une ictus etc t, non salariée t' . Pen
effet ie 1110111,1111 ( l es rousa+iun, ,athée, s ' usere estrérnemrhl lourd a
supporter . et II lui demande s ' il ne lui appar'ail pas possible de mettre en
place une période transitoire quo module les tarif, d ' entrée dés eutisauuns
socmles pour les cht"ntenr, pendant un laps de Icmps sinisant pour i :Kilite r
le démarrage de ce, acli,més non salarier, en minanu,ant l 'obstacle financier
constitue par les cotisations sociale,

( 'Nl7rlll/ .alla rullll('ri' 1,ignulr.cauull 1.

21393 . 18 uctohrc 1 ,182. M . Adrien Zeller demande M . le
ministre d'Etat, ministre des transports . de qui relève la
signall,ation ruuterr horlrontale sur suie a grande cuculaittn a l ' intérieur
de, agglomértwos et sur la voirie départementale.

Flet mit Ili' (•/ l'ai_ r rrntr,th't 11 E. 1) 1'

	

l 'ut lit• ( 'trames 1.

	

21394 .

	

18 octobre 11)x' .

	

M . Gustave Ansart appelle l ' attention
de M . le ministre délégua chargé de l ' énergie sur b_, rumeur, de
fermeture de ia Centrale e lecuique de t ' hocques en avril 1983 . ('es rumeurs
su,cilrnl un fil .mol dans la population et cher les elus coneernés . Ln Wei,
propnéie dés houiller„ . cette centrale est la denui•re a l ' ouest tau baisai
minier . en parlait état de marche . elle est loin d ' acon. épuisé tout, se,
pu,sihiittes . La fermeture entraincr:ail la suppression de beaucoup
d ' emplois et aggricrr :ut encore la crise qui affecte le ha ..sui hunier . Fm
consequence I I lu : demande si ce, rupteurs ont un li,ndcment . :nuiurl ras.
quelles mesure, Il envisage afin de surseoir a la fermeture de cette centrale.

,1 tturulal r rn•dlrttr

	

.11'lu'ruhll

	

't oh Il/ lut prnturn, r

21795 . 18 octobre 1 ,182 M . Paul Chomat allie l'attention de
M . le ministre des affaires socialas et de la solidarité nationale
sur la stucation des personnes vetinies d ' accident du travail qui se
retrutlscnt au chinage et en situation de Ini de droits Il est r'vulcnt yur ces
per,tmn„ li,t .mrnt handrrapr'es ont Ics plu, grandes difficultés pour
Iruust•r une activité dans le :untr,te .. .nuque actuel II lui demande
qurllt, dispositions II culitpte prendre putur qui les prnunnes de plu, de
r inyuane tufs se Irutiv :itl d,u,v une 'elle situation . puissent bénéficier de la
retraite artucipéé

ldvr fur hl 1,114'10 tlletlllt' n

21396 . 18 octobre 19x_) M . Paul Chomat aune l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les duliculté, que
Cnnnal,u'rtl h, arll,tu us ruraux sida . aa la de•cl,tun dé considérer que Ir lait
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générateur de la T . V . A . sur les ventes de rL ttenels est la date de Insritson
dudit matériel- ce qui crée chef certain, des diflic iltes de trésorerie
partieulterement gr as es . II lui demande dans quelles condition, le régime
actuel petit cire modifié et notamment s ' Il est possible de considérer que le
fait générateur de la T .V .A . ne soit plus la date de Inruson du marne '
niais le paiement effectif de ce matériel.

Tan . sur la ruleur uluulrt' lait ,irisai nleur t

21397 . 18 octobre 1982 M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des artisans
mécaniciens agricoles, obligé, de payer le montant de la T . V . A . Inclus dans
le règlement de matériels agricoles qu ' Ils ont tendus niais qui ne leur ont pas
encore rte réglés . Ils doivent ainsi faire une avance, ce qui contribue a
alourdir les difficultés qui les frappent déjà . II lui demande d 'étudier le,
moyens d ' cxiter aux artisans agricoles cette charge qui découle de
l ' alignement de outre fiscalité sur la fiscalité communautaire.

llund6 agit I pt'r.trnlrn'I I

21398 . 18 octobre 1982 . M . Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les prohlintes posés par
l ' attribution des bourses aux eleses-éducateurs en larmatiiti . ( ' es bourses
sont attribuées selon certains crucres et selon un quota par catégorie.
Lorsque dans une catégorie le nombre de demandeurs répondant aux
critères n ' atteint pas le chatfrc fixe au quota . les bourses inemployées
retournent au ministère . Dans le mente temps. Il y a souvent dans d ' autres
catégories, plus d ' ayants droit que le quota ne permet d ' accorder de
bourses . Il arase souvent aussi que des bourses octroyées pour trois années
ne soient utilisées que durant deux années, dans le cas d ' éducateurs
spécialisés formés en deux ans au lieu de trois en raison de leur formation
antérieure . II lui demande s ' II ne serait pas possible de déterminer le, quota,
en tenant un compte plats exact des besoins et d ' étudier d ' ores et déjà les
moyens qui permettraient de réaffecter u l 'échelle de la région les bourses
inemployées .

Sports Iruclrt).

21399 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle u Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports que la
malique du rugby déjà très ancienne en France, rassemble un très grand
nombre de licenciés . 11 lui demand e combien de licenciés de rugby a XV, de
toutes séries, ont été recensés : I° ;ans toute la France ; 2" dans chacun des
départements français.

E'ntploi et aelievn' ( .stali .vuluet I

21400 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de bien vouloir faire eonnaitrc le
nombre de chômeurs qui furent enregistres u la fin du mois de septembre
dernier, dans chacune des vingt et une régions administratives de France
1° en nombre globalement et par sexe ; 2 ' en ventilant dans le nombre global
celui des moins de vingt-anq ans et par sexe ; 3° de vingt-cinq ai
quarante ans et pat sexe ; 4' chef les plus de quarante ans et par sexe.

Enirvgru'nu'nl («,eau/rire Ilalettoieni.nl I' rouit' t Orienit/t r

21401 . Ili octobre 1982 M . André Tourné expose ;i M . le
ministre de l'éducation nationale que la rentrée scolaire dans le
secondaire s ' est effectuée dans les Pyrénées-O r ientales avec de, surprises
désagréables en mat are d ' encadrement professoral En effet . à Perpignan . à
Saint-Estève, a Bourg-Madame et dans bien d ' autre, étahltssenrnts du
secondaire, ai la rentrée du 9 septembre, des professeurs de toute, disciplines
n ' ont pas été au rende,-vous . (elle situation a créé ehef les élèves comme
chez. leurs parents, un vrac malaise . Il Im demande : 1° sil est au courant de
cette situation 2 xt out, quelles en sont les raisons' 2 ' ce yull compte décider
pour remédier aux insuffisances ct-dessus précisées

liwplm et a(nerlr fitaitstignet

	

(iurrll

21402 . 18 octobre 1982 . M. André Tourné rappelle .a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que la région administrative du
Languedoc-Roussillon a depuis plusieurs années le triste pnvllege d 'éire en
tête, en matière de chômage et de sous-emploi . Il luis demande de barn

vouhur préciser quel lut le nombre de drome ., etucgtsttes dans les
A N P. I' locale, et dep .ttentenrles du liard le 30 seplenthie 198'
(r) globalement . Id case sexe . .I puur les ictus de rings-cinq an, et par sexe.
(Il pour les sans emploi Liges de ttngt-cinq ai quarante :uns et par sexe.
t') puur Ir, sauts emploi ;igi•, de plus de quarante an, et par sexe

Eneplul .i tir rte tri

	

,IUrrtlequ.t

	

l .u_t'rr

21403 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle i M . le
ministre délégué chargé de l'emploi que la région adauni,lrauxe du
Languedoc-Roussillon a depuis plusieurs :années le Inste pettticge d 'étre en
trie, en ma tacre de chômage et are .. .emploi II lut demande de bien
couloir préciser quel fut le nuntbec de chômeurs enregistrés dans le,
A . N . P . I' locales et départementales de la Fo/élu, le 30 septrnthre 198 2_
(1) globalement . h) par. sexe : e ) pour les moins de ,ingi-cinq ans et pat
dl pour les sans emploi agis de xiatgt-cinq ;i quarante ;lits et par sexe.
e ) pour les sans emploi Lige, de plu, de quarante an, et pair sexe

Endette .r are iii Ili' I Val) tnyut't

	

lle 'rrnell i

21404. 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que la région adntinislrati,e du
I .angueduc-Roussillon a depuis plusieurs années le triste prixilege d 'are en
tète- en ntatiére de chômage et de suas-emploi . II lui demande de bien
vouloir préciser quel tut le nombre de chômeurs enregistrés dan, ces
A . N . P . E . locale, et departentenaales de l ' Ilcrault le 30 septembre 198 2_
u) glohalentenl : hl par sexe : e) pour les moins de (ingt-cinq an> et par sexe:
rl) four le, sans emploi agis de (ingé-cinq ;i quarante ans et per sexe:
e) pour les sans emploi ;figes de plus de quarant e ans et par sexe.

Elllplui et urrirtri' r tlurultqu.t

	

Aude,.

21405 . 18 octobre 1982 . M. André Tourné rappelle a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que la région adntinistrauve du
Languedoc-Roussillu .i a depuis plusieurs (innées le triste privlege d être en
tête, en ntauere de chômage et de sous-emplit . II lui demande de bien
vouloir préciser quel fut le nombre de chômeurs enregistrés dans les
A . N . P . E . locales et départementales de l ' Aude le 31) septembre 1982
M globalement : h) par sexe : s I pour les ntums de emgt-cinq ans et par sexe:
dI pour les sans emploi figés de vingt-cinq ai quarante an, et par sexe:
e') pour les sans emploi agi, de plus de gttarunte ans et pal sexe.

Ernpl(Ii Cl ut (tu Ili' I t(ulevrrgne.

	

I'rrr'nreo OrIeltli l' •t i.

21406 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que la région adnunlsu :ffi,e du
Languedoc-Roussillon a depuis plusieurs années le teste pritilege d 'étre en
tète, en malaire de chômage et de suas-emplit . Il lui demande de bien
vouloir préciser quel fut le nombre de chômeurs enregistrés dans le,
A . N . l' . E . locales et déparlententales des Pyrénces-Orientles le
311 septembre 1982 ut) globalement . b) par sexe . r 1 pour les monts de cingt-
cinq ans et par sexe : d) pour les sans emploi Liges de cmgt-cinq ai quarante
ans et par sexe . e) pour les salins emploi agis de plus de quarante an, et par
sexe .

lilllplsti et u.ntvls' t pultlrgrn' d. l .mplt t

	

..luisis t

21407 . 18 octobre 1982 . M. André Tourné rappelle i M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, que
pendant la tiernmere décade, pour raire face art développement dramatique
du chômage dan, les départements qui aunposent la région adminastrauxc
du I .atguedoc-Roussillon, par vol, de presse, de radio nu de télévision, ou
encore ;ara cours de vines nun,tctielles et de grands honn'res politiques du
pays, il fut question de l ' indtsutalnauun nécessaire e'eLttric . d'emploi
lIelas! au cours de cette décade lai, connue sueur Anne . un a attendu la
venue de ce, Industries nouvelles, gant de lois promises . I n con,cruenc., il
lui demande de prceiser combien d ' entreprises nouvelles se sunt nnpla niées
ou se sont créée, datas le depalentcnt de l ' Aude au cours rl chacune de,
cinq années écoulées aie 1'177, 1978, 1979, 19811 et 1981 : et . cumhirn
d ' emplois nouveaux elles rut apporté au cour, de chacune tirs mêmes cinq
années
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l .oletc,.

21408 . 18 octobre 19717 . M . André Tourné rappelle i M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . que
pendant la dernière décade, pour faire face au deceloppeiuent dramatique
du chômage dans les départements qui composent la regmI adnunutratne
du Languedoc-Roussillon . par soi ; de presse . de radio ou de tclésision . ou
encore au cours de visites ni nisterielle', et de grands hommes politiques du
pays . il fut question de l ' industrialisation nécessaire créatrice d'emploi
Hélas. ! au cours de cette décade la, comme stem Anne, on a attendu la
venue de ces Industries nouvelles, tant de fois promises . En conséquence, il
lui demande de préciser combien d ' entreprises muset tes se sont Implantées
ou se sont créées dans le département mie la Loure au cours de chacune des
cinq années écoulées de 1977, 1978, 1979, 19811 et ;981 : et, combien
d ' emplois nouveaux elles ont apporté au cours de chacun,' des 'tente, cinq
années

/amphi' et ue(ti ti' i publique de /emploi Iiera:th u

21409 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . que
pendant la dernière décade, pour faire face au développement dramatique
du chômage dans les départements qui composent la région adniinistraiive
du Languedoc-Roussillon• par voix de presse . de radio ou de t,,lévision, ou
encore au cours de visites ministérielles et de grands hommes politiques du
pays . il fut question de l ' Industrialisation nécessaire créatrice d'emploi.
Hélas! au cours de cette décade li . comme soeur Anne . on a attendu la
venue de ces industries nouvelles, tant de fois promises . En conséquence, il
lui demande de préciser combien d 'entreprises nouvelles se sont implantées
ou se sont créées dans le département Je I ' Ilérault au coup. de chacune des
cinq années écoulées de 1977 . 1978, 1979, 1981) et 191. 1 ; el . combien
d 'emplois nouveaux elles ont apporté au murs de chacune des n1énies cinq
années

I;nlplut i l urlirvl t' r pulilique tir l 't'mpltti

	

(ulrtl,

21410 . 18 octobre 1982 M . Ant'é Tourné rappelle M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, que
pendant la dernière décade . pour faire lace au développement dramatique
du chômage dans les départements qui composent la région administrative
du Languedoc-Roussillon . par voix de presse, de radio ou de télévision, ou
encore au cours de visite, ministérielles et de grands hommes politiques du
pays . Il fut question de l ' industrialisation nécessaire créatrice d'emploi
Hélas! au cours de cette décade li, comme sieur Anne, on a attendu la
venue de ces industries nuvelles, tant de fo us promises . En conséquence . Il

lut demande de préciser : combien d ' entreprises nouvelles se sont Implantées
ou se sont créées dans le département du Gard ;n cours de chacune des cinq
années ecoulécs de 1977 . 1978 . 1979, 1980 et 1981 : et, combien d 'emplois
nouveaux elles ont apporté au cours de chacune des males cinq aime,.

/inspira e1 urin .ué (paltltgire de / 'ernpltit

	

Prrénres-Orienrulett.

21411 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, que
pendant la dernière décade, pour faire face au développement dramatique
du chômage dans les départements qui composent la région administrative
du Languedoc-Roussillon, par voix de presse, de r ; .dio mu de télévision, ou
encore au cours de u,uc, ministérielle, et de grands honni ., politiques du
pays, Il fut question de l ' Industrialisation nécessaire créatrice d'emploi.
Hélas! au cour, de cette décade li, cuntme soeur Anne, on a attendu la
venue de ces industries nouvelles, tant de fois promises . En conséquence, il
lui demande de préciser combien d 'entreprises muselles se sont implantées
ou se sont créées dans le département des Pyrénées-Orientales au cours de
chacune des cinq année, écoulées de 1977• 1978, 1979 . 19811 et 1981 ; et,
comhien d ' emplois nuuccaux elles ont apporté au cour, de chacune des
males cinq an liées

/ ;nreoettt•Inen t ,Pt urlrlt/t . t' r /étau Ilullm'mt'nl

	

llr7tti/I

21412 . 18 octobre 1982 M . André Tourné demande u M . le
ministre de l'éducation nationale combien de postes budgétaires
nouse,tux de professeurs ont cte crées dans i ' llcrault a l'occa,uuu de la
uerniere rentrée scolaire T . globalement . 2" p ;u discipline . t" dams Ics
(' 1 S , les lycées et culleges et dans les I, 1 . .I' soulignés noncntent et en
précisant leur heu d ' implantation

	

l.ntrr ,t!nrnuvrl yt 't onduiri' f /tut 1tN1111•1tt'ttl

	

.4uJi'

21413 . 18 octobre 19822 M . André Tourné dcnmande ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale combien de postes budgétame,
'museaux de professeurs ont été crée, dans l'Aude ;i l'occasion de la
deinucrc rentrer scolaire l ' .elohaleinent• 2_ ° par discipline : 1" dan . les
(' I S , les lycées cl r'olleges et dans les L 1 l' soulignes loniénu'ni et en
pri'ma't leur heu d'Implantation.

E11,elgrtt•rrtt•rtl met ut 'dutr,•
/nia lirutnrrnrnr l't rt''tu't't Orientale, (

21414 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale combien de postes budgétaires
nuuseatlx de professeurs ont ete créés dans les Pyrénées-Orientales
l'occasion de la dernière rentrée scolaire 1° globalement ; 2 ' par discipline:

dut, les C . I : S . . les lycées et collèges et dans les L 1 . l' . soulignés
nonientent et en précisant leur heu d ' implantation.

Iirot•i,tnt tncut sut unduirc

	

fon c tionnement

	

I, o :t'r• 1

21415 . 18 octobre 1982. M . André Tourné demande im M . le
ministre de l ' éducation nationale combien de postes budgétaires
nouseatis de professeurs ont etc• créés dans la Lozère ;i l 'occasion de la
denmere rentrée scolaire . I " globalement : 2 " par discipline 1" dans les
C T . S . les hcées et colléges et dans les I . . E . P . soulignés numéntenl et en
précisant leur leu d ' implantation.

	

E,i i'u ,~ nrn :cru ti' nnduirr t /unitouinuWtt ' m

	

Gord)

21416 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de l'éducation nationale combien de postes budgétaires
nouseaus de professeurs ont été créés dans le Gard u l ' occasion de la
dernière rentrée scoLnre : I " globalement : 2° par discipline ; 1" dans les
(' I S . les lycées et collèges et dans les 1 . .1 : P . soulignés nomérienl et en
précisant leur heu d'implantation

I]141tlut il ut licite
r pttlttrque de Lrnr/rlrti - llrruull I .

21417 . 18 octobre 1982. M . André Tourné rappelle ;i M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, qu ' il
s ' est toulours préoccupé du draine social et humain prosaque par e
chiunage et le sous-emploi . Notamment, chez les jeunes de moins de singl-
cinq ans des deux sexes qui . Ire, souvent . quoique nantis de diplômes de fun
d ' étude, secondaires ou universitaire, ou encore de C . A . P . professionnel,
se votent refuser le premier droit de l ' homme : celui d 'asoir un travail
rémunerateur . Le, rusons de ce drame humain social et fanuhal qui frappe
si durement les départements qui composent la région administrative du
Languedoc-Roussillon proviennent en particulier : al de l 'exode rural : hl du
dénianlelement des entreprises existantes . notamment celles du h ;tuntent:
t I de la non création d ' entreprises nouvelles . En conséquence, il lut
demande combien d ' entreprises artisanales senu-Idustnelles et i :idustnelles
qui au cours de chacune des cinq dernier', armée, de 1977, 1978 . 1979, 1981)
et 1981 . pour de, rasons doerses . ont fermé leurs portes dans l'Hérault.
provoquant au cour, de, cinq ;ounce, précitées une augmentation d'nu'surc'c
du chômage dan, ce département

l:nrpl't t'I ur(tu tir '•
i publique de l 'empira

	

-lotit' r

21418 . 18 octobre 1982 M . André Tourné rappelle a M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . qu ' Il

s 'est touluur, préoccupe du draine social el boni ;'' provoque par e
cheimage et le sou,-emploi Nota'''ient, chez les jeunes de moins de vingt-
cinq ans de, deus sexes qui . Ires souvent, quoique nantis de duplimmes de fin
d 'éludes secondaires nu unier,uaires ou encore de (' A .1' prolessiunnels,
u' soie nt refuser le premier' droit de l ' honune cehu d' ;nuis un Irarsatl
ienuntér :ucur Les raisons de cc drame humain socul et familial qui trappe
si durement les départements qui composent la région admuustrattve du
l ant'ucdoc-Roussillon pn,stenneui em p;uriCUluet ul dt' i ' u1ode FUI

	

hl du
démanlclrmenl de, entreprises existantes . notamment celles du h,ittmt'nl.
( ) de la non création d 'entreprises nuuscllc, lin conséquence . Il lui
demande combien d ' enlrepnse, artisanales scrnu-industnclles et industrielles
qui au cours de chacune tics cinq denneres minces de 1977, 1978, 197 t) . 19811
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et 1981 . pour de, rasons di,er,e, . ont terme leur, porte, dan, l'Aude.
prottoqu .lnt au cour, de, Cinq .Innée, pleCllec, une augmcnGUion ticnu .urér
du Chômage dan, CC deparICIllent.

Le /'tel et u Marie
/rr,/rtique lr l emploi

	

/ u_1wr

21419 . Ix octobre 1')82 . M . André Tourné rappelle .i M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . qu ' I '

s ' est l ulour . pie coupe du drame social et humain pratique par le
chiunage et le situ,-ernplot . Notamment . chef le, paumes de nain, de vingt-
Cinq an, de, dent ,rte, qui . tri•, souvent . quoique nanti, de diplômes de fin
d 'etude, secondaire, ou unnesitairc, ou encore d . (' A l' professionnel,.
i.e ,oient refuser le premier droit de l ' homme . celui ( ':noir un trxiul
re1u10er :0eur 1 .es raison, de ce drame humain social et l tnulcll qui frappe
si durement le, depanernent, qui composent la regr.ut atdministrtu,e du
I :angucdoc-Rou„Illon provnennent en p .'rucuber al de l ' exode rural : /) du
demantelenient des entreprises exi,lanles . notamment celles du haiuntenl.
I ) de la non création d'entreprise, noutrllr, . lin eonscyuence . il lui
demande combien d ' entreprise, artisanale, .enu-industrielles et Industrielle,
qua au cours de chacune des cinq dernier, . années de 1977 . 1978 . 1979 . 19811
et 1981 . pour de, raisons diverses . ont fermé leur, portes dan, la Cirera.
prmoquautt au cour . des cinq :rnee . précitée, une aupmrntattun démesurée
du eho mage dams ce département

Iirnpl uu et urrmnr
pulrnl/tir th' I 'rrn/,lnt

	

Genil

21420 . 18 octobre 198' M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . qu ' Il
lest iii iii' préoccupe du drame social et humain provoque par le
chiontage et le', u,-emploi Notamment . ch, le, aunes de moins de tingt-
inq de, dent ,ru, Oui . (ré', ,iutenl, quoique nanti, de diplôme . de Ili

d 'elude, secondaire, ou unrcnuairc, ou encore de C . A P . professionnel,.
se veut rcllscr le premier droit de l ' homme . celui d :noir un Irat :nl
rcntuterlleur Les raison, de i.e draine humain social et familial qui frappe
,I durement le, ilepalrtrntent, qui composent la regain ndnlini,I r,itive du
I anguedoc-Roussdlun proviennent en particulier . al de l ' exode rural : hl d
demautelcnient de, entreprise, cv,tante,, notarnntett Celle, du buiunnent.
1 Ide lei non crc,unut d ' entreprise, nouvelles . lin conséquence, il lui
demande combien d'entreprise, artisanale . ,rml-nulu,lnrlle. et industrielle,
qui sui cours de Chacune dc, cinq derrueres année, de 1977 . 1978 . 1979 . 1950
et Il51 . pour des raison, ditexr, ont fermé leur . porte, d,in, le (lard.
pratiquant au cours de, cinq .tance, pri-citée, une augmentation démesurée
du chômage dan, c, dep .0 tentent

l.iuplui el et Mlle
puluaquc r/r l 'rinplui

	

ulipes (rrrntilr,l

21421 . Ix octohir 198' M . André Tourné rappelle ;i M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . qu ' Il
s ' est loufour, préoccupe tau drame social et humain pratiqué par le
chômage et le sou,-cntpl u Nutammcni, clic/ les hune, de nu,ém, de ttngt-
cinq an, des deux sexes qui- Ire, souvent . quoique nantis de diplômes de lin
d ' études secondaire, ou unner.étaures ou encore de (' A . I' professionnel,.
se volent refuser le premier droit de l ' honnn e celui d ' avoir un travail
reniuni•rteur I .c, raison, tir ce draine humain social et fannlhd qui frappe
,1 durement les département, qui composent la région ndnimslratite du
l a nguid e'Roussillon proviennent en particulier a) de l 'exode rural . h) du
dcmantelennent de . entreprises existantes. notamment celle, du huituncnt.
i) de la non cotation d ' entreprise, noutrllcs Fan conséquence . Il lin
demande combien d 'entreprise, artisanale, ,enrl-InJu,lricllc, et industrielles
qui au cour, de chacune des cinq dernier,, année, dr 1977 . 197x . 197'). 1'1811
et 1951 . pour de, raisons dxcrses . ont ternie lems portes dan, les l')rcnée,-
Oncntalc, paniquant ;tu cour, de, nnq années précitée une augmentation
démesurée du chômage dan, c, dcparteinent.

Idnrinnl U11o,, r Cri iCS u'tri'rrrur,r

21422 . 18 octobre 19 .;? M . Jean Beaufils appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur l'Insuffisance tir, eliccul, dan, le, ticpaltcmcnl, cl
le, région, et notamment en Ilautc-Nnrncmdlc Il est mutenmahlc que hi
procedllre de dccenlrall,auon Na apporter un ,llrcrtil de 1 ,hall alun ,rit Ire,
extérieur, de l ' liat Alin de permette ait ,ertues rticn,un d ' arcnmttln
avec ,urée, leurs nouvelles niches . il lié demande quelles sunt le, mesure.
envisagées

( 11,1, 11' ,/Ire toi

	

1

	

1 hu„rr

21423 . IN octobre 1982 M . Jacques Becq attire l'intention de
M . le ministre de l ' environnement sui le na:contentement suscite dan,
de mOnIbreU,c, a„oe1 .111i ni, l ie'ale, de .11,1„e par Une re,ll le 111,11 :Ippl,rlee
récemment au droit de chasse Ian el let, dcpus cette ;ounce . les chu soeurs
détenteurs du permis départemental n ' ont plu, le droit de chasser data, I,
canton, Innuruphes du département niai, uniquement dans le, communes
lunttn,phe, Cette nu•sure defavortsc surtout le, chasseur, modeste, qui
n ' ont que les moyen, de se payer le permis départemental et qui étaient
souvent uxltés ii la chasse pair de, membres de Icur famille habitant le
département ,osln Il lut demande donc les mesures qu 'il entend prendre à
cet egard

•Inllnnnl,t/es rr < n lev r errrplul et Ut (Il Ut'

21424 . 18 octobre 1952 M . Jacques Becq attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie
sur le, risque, que lait couru la crise de la lirnnr Motobecane int entreprise,
sun,-tiaétante, ( - elles-en comme par exemple le, u,ines Maillard
d ' :\hhcville et liure' de Pont-Rcnx . hihnquent certaine, pie,, . détachée,
(roue, libre, . dérailleurs) et sunt donc fortement trihulaéres de l'état de
marche du i' clé . De, fermetures cl des licenciement, sunt donc aé craindre
( 'e, difficultés étonnent lorsque l'on cannait l 'engouement de, Français
pour le cn cll,nte et Il) a heu de i.e demander Ni la reconqucte du marche
Intérieur ne doit pan ans,, se tanne dans i .e créneau pair. entre autre,, la
production de cycles accessible, amis per,unne, ayant tain retenu modeste . Il
lui demande donc le> mesure, qu ' Il entend prendre pour lui urscr une
relance de l ' Industrie liam,'au,c du cycle.

Laurent . rrirrlrhlrr rnulerelle 1pre,IWionv rrr tup1•rc,1.

21425 . Ix octobre 198' M . André Bellon expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation des trasailleun placés en longue maladie . devenus invalides
U,Lun CI retrhue . par le, rndrnnulc . de sécurité sociale, versée, par
traction de gmuovc tour . 1 .e taux de l ' indemnité Iuurnallére au plafond
ntatintuni ne permet pas d ' atteindre le niveau du S . M.I . (' . . alors que
ce, tra vailleurs uni cotisé pendant leurs années d ' activité sur l ' intégra l ité
de leur ,alaire . 11 demande quelle, mesures existent ou sont ai l ' étude afin
de combler cette différence qui pose des problème, financiers ai ces
travailleur, . s ' ajoutant aux contraintes de leur état de santé

rra/wu, (t ( Iran /iurl ., /errorAure., luire ., 1

	

211426 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . André Ballon attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur la situation du
petit train Ihgne-Noce et lui etprntte l ' rnterct qu ' il aurait pour les
populations desservies :i ce que cette liaison suit Integree dans le réseau
national . II ,lnymete de, Informations qui ci rculent concernant une renié .,
en cause de, principe, antérieurement défini Il lui demande de bien
vouloir lut faire connailrt• le résultat des étude, entreprise, et de, mesure,
envisage,s afin de maintenir et .l ' entretenir cette ligne dont le
fonctionnement contribue ai une desserte de l 'arnere-pa n , ainsi qu ' au
maintien d ' emplois locaux

Ernrr,gnrnu nr / ,rru,1 t'/tll• Cl eh"IlIrhNUrrr r Jura nunrrrnrrnr

21427 . Ix octohle 1982 M . André Ballon :mire l'aficnluin de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes rencontrés
par les linnllles dont les enfant, n ' ont pu etc accueillis . limite de place . en
classes maternelle, lors de celle rentrée ,colore II lui demande quelles
mesure, il entend prend, . affin que lia lnc,lut et le, elfeeit,. ,ment en mesure
d ' accueillir tous les entant, en ige ,col :ure . nuunnnicnl ceux dont les deux
patent, ont d, . uhlugal,ntt, prule, .ionnclle,

l :mrl4erno'ol r pru•(1unutu', i

21428 . 18 octobre 1952 M . André Bellon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la dclinluun des langue,
régionales, notamment au uncau de, concours de retrulenicnt dan , le,
école, normale, Il lui etpo,c tout Ilntérel qu ' Il a aurut a maintenir la
culture et la langue occulanc daim, leur Integrihle, en Constierunt que le
provençal . le . ..sala et le béarnais loin partie de l ' ensemble hnguisuyue
occitan
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I/pus r/r llinrr l'r,n'rn r

21429 . IN octobre 982 M . André Bellon expose ,i Mme le
ministre de l ' agriculture les (légat, et dipredatiun, dont sont riilinies
regulterement les hahtams de la commune (lu l'ugerel . dans le canton de
Annol . lors de la recolle des champignons . A cette période . celle pente
commune est en'ahie par un alllus tmportanl de personnes ne residant pas
dans la région . qui prosoquent non seulement de, pr.thlcntes de
,tatuinnemrnt et de circulation . ruai, exercent des xlolatiin s 'épuce, des
propriétés prisses pour) cueillir champignons et fruits saurage, Il lui
demande si des mesures particuheres pommaient clic nase, in place alun de
cuntrdler cet afflux dommageable et conflictuel.

	

lilrliinls

	

Gurrlr 'lit rn/iinit

21430 . Ix octobre 198 22 M . André Bellon attire l ' anrntiun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation difficile de fanulIe dont I' tours parents trasadlent et dont
les jeunes enfants n ' ont pu itre arceples l 'acte de place . dans le, écoles
maternelles cette année Il lut demande quelles mesures sont ai l ' étude et
quand leur ipplication inters tendra . ahn de proposer une structure
d ' accueil a ces jeunes enfants

l nrr nrinrrN ri (cri '/i' lrilt bonnement .

21431 . Ix octobre 1982 M . André Bellon attire Fanent . . de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des établissements
agricoles publics et lut exprime tout l'interc•I qui s ' attache a ce que cet
enseiencnunl reste rattaché a son ministère, seul garant de l ' adaptation
permanente du Inonde agricole a l ' i•soluuon des techniques II lui expose
l ' importance qui s 'attache a la prochaine ousert re du torée agricole des
Alpes de il,ute-l'rosencu . qui répondra ;i des besoins réels de ce
département agricole . II ui demande quels moyens en personnel et en
matériel seront pré, us ,.lin de faciliter l ' insertion des jeunes dans la sic
professionnelle, ternir' compte des particularités du inonde rural.

lanplur rl iii tri tir• i pt .hln/lle tir l'r•Inphn

21432 . Ix octobre 19x 2_ . M . André Bellon demande :i M . le 1

ministre délégué chargé de l ' emploi de lui Indiquer quels moyens et
quelIr responsabilités nuusrlies sunt rnslsagcs pour I acluun des conmtes
Ittcall\ pour l 'emplit, dont la nuse en place a eu heu en l981 . II lut expose
l ' inlrril de connaître le hnan de ces comtés . région pal rigum et dans le
cadre de chaque département ou ces connues ont fonctionné.

('unrrhnnwn rliihri t les rrn4i/rs .

21433 . IX octobre 1982 M . André Bellon expose a Mme le
ministre de l ' agriculture les prohlétnes de coût que rencontrent les
agncuhrurs pour achenuner les céréales serrant d ' alimentation pour bétail.
dans le en tin . en raison de communications routières dilliciles, le traunpi . lt
doit transiter par plusieurs communes non limitrophes . ce qui supprime le
bénéfice du Lisserpasser, exonéré de taxes Celte réglementation aboutit ;i
dclaxonser les agriculteurs des zones de moyenne .montagne ; Il lui demande.
par conséquent . quelles mesures d ' extension de la zone d ' coineration
pourraient ctrc adoplecs, dans le cadre de la puhuque en farcir de la
montaene . afin que ce, contraintes de transport ne penahsenl pan le,
agriculteurs de ces régions

.-I tsurunr r ruvI/i iii

	

réglnle ries /uirt lünniinrrs

	

rit rl nuluurrrs

uli sel clé, pr•nsitnis i

	

21434 .

	

IX octobre 1982

	

M . Pierre Bernard appelle l'intention
de M .le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
enseignants ticsanl prendre la retraite niais ne totalisant pas trente-sept ;uns
et demi de service han elles . a cause de leur Iormaton (stages . (API .S.
Agrégation . etc . 1 beaucoup n ' ont commencé a exercer srainrenl gué ter,
srngt-cinq ans . et donc arment a soixante aies . auge tic la racine e1 ne
comptabilisent pas le nombre d ' annates nécessaires lm conséquence . Il lui

demande s ' il n 'y aurait pas possrhrltc pour ces enseignants tir racheter les
purnls manquants pour touche une rctr,ule complets

lirluruti n pin Vrprr il spornrr presr,nnrl

21435 . Ix octobre 1'182 M . Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale tir la situation
de deus ense•ign .mt, tl 'educauon ph ,'que et ,purin' a'mai"pendit ."
trois ,sets au Iscec ( hae ;uihnaud ;i Ronce I ltahrl, et,ihhssement dépendant
du mmnntere tirs rel ;tuai., eslrnrures . dont l ' un a etc ,rfiecle pour Ies sei e
premier mut, confine VSNA . Des enseignants d'l PS titulaires axant etc
recrutes . Ils se sont Iroise, dans l ' obligation de rentrer en 1 rance Ils ont
depmc tin dossier tir candtd ;cure a un emploi tir maître-austli,nrc d ' UN
aupres des Redorais tir (irrnohle et de Strasbourg . leur, candidatures
sont actuellement refusee, en application de la noie de 'cisice du
19 août 1982 II lui demande de lui faire conntaitre les mesures qu ' il
compte prendre pour remédier a cette situation

('Irrnnhrrs iurtulirnr2 prrtwnrrl

21436 . Ix oc'ohre 1982 M. Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur
l ' mlercl que présente l 'application d ' onlonnamces concernant les contrats
de su lidarte . le Iras ail ;i temps partiel et la cessation d ' actisite du personnel
au mis cari tirs Chambres consulaires et notamment des ( hanthre s des
mitirr, (r, organismes et :utl exclu, du champ d'application de cc ,
ordonnance, . Il lui demande quelles anti•hnrauon, peuscnt rire apporter, a
ces di,pu,iiion, itnt que ce, teste, tirs aenncnt applicable, a cc, orgaunnus

	

I :Irrrprisis

	

air/rit i•t pri'It

	

.Irli'l'e

21437 . Ix octobre 1982 . M . Augustin Bonrepaux mure
l ' attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur la
lenteur que connaissent les dent,nndes de pre•I, participatifs des entreprises
Jr l ' Aneee I.e clu•ntincnicnl tic, dossiers est esta incincnt cuntphqur' et Iris
lent depot ;i la 1 ne mtnerie g'itcr :tir

	

1 inlou,e ; prrmicrc unstrnerin du
C . F .1' M I 1('aissc d ' équipement des I' M première commission ;i la
Tresorene gcncnle : deusicnnc étude du (' . F . P M . f . : deuvcnrr
commission d ' urtrot a la l i, sorene générale I)rs ;nul l ' urgence que rexétent
tiennent le, demande, de prit, participants . n1 lui demande s ' il ne pourrait
cire rus .,age une prucedure plus sintpliliee et si tics nntrurtirtns ne
pouri .nent i•tr' données pour uccelirer les furnnaltte•s

	

l t tunlnr r rit'rllrs se

	

~i ne tir/ui''s

	

il sel ilrt prntn,m

21438 . Ix octobre 1 1.I82 M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l ' attention de M . le ministre de l ' économie et des
finances sur les ronsequeuces de l ' arrit liuudas_ er rendu par la Cour
d ' l 1 .1, le 9 pa 'sien 1981 concernant les conditions d ' application tir la Inn
n ' Ç 9-1479 du 2 Sdecenthre I959 . Il note qu ' aurs te rnie, de la Iw du
2x décembre 1 ,159

	

les litnctonnatrr•, cisrls de l ' ordre technique du
i auusterr tics ,rmer, . nominés dans un rocps de li,ncuunnairt's q pic, ;nuis
accompli au n'oins dis ans de sers Ires en quahti• ri ousnrn affiliés an
reprit,: des pensions fixé pan la loi n"4»-10»7 du 2 août 194'1 . pourraient
lors de leur mise ,i la retraite opter pour une pension ou\rictr liquidée en
application de la loi susxisce les émoluments de hase retenus pour la
liquidation de la pension sont crus corrr'spunda nl au sulunr ma\ mi e de lit

ilnifcssrnn a laquelle appartenaient les mtcresses lors de leur nomination en
qualité de litnruonnane I)r ce hait, lotis les retraités dont les &mils se
sont ouseras apre, le '1 ni nsicr 19811 de\ huen t. pousotr hi'nrllrier des
principes rctcnus par Ir ('onseil d ' l'tat dan, rut ,tri-et . Or . une dnuntinr de
fonctionnaires du numstere de la défense n ' en hene•lcient pas II .n1h :n1e
que ces hmctionnarres puassent hi•nelicirr tir, principes retenus par le
Conseil d'Ftal II lui demande quelles mesures Il compte prendre a cet elle'

lirhri.gnrnnvu t .', i,nJiwr rrlhntel rr r iii om rt ii ',tours

21439 . Ix octobre 1982 M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
sur la dmmtnuunn tic Paumée sculane dans certains lycées, du fats des
examens se tenant dans les loc ;nn de ces établissements I n conséquence . il
lui demande ce qu ' il :n'end prendre connue mesure pour peunrlue Ir
maintien cllirctd fie l' a ime(' scolaire pour taule sa durci légalement définir

	

1 ' 1 I li 1 i i i l i ii

	

i i " t1Pr111'll hl l lnil

21440 .

	

Ix octobre 19x2

	

M . Jean-Pierre Braine anse
I'attenuou de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
meure des documents tlrnommes ti cartes communales

	

sottes de 1«) Sii .
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simplifias qui déterminent des none, inconstructible•, ainsi que des lune, oit
les constructions peusent etre edtlïees ( 'es documents ne sont pats
opposables aux tien, les maires des communes concernées rencontrent de
nombreuses difficultés pour assurer le respect des dispositions de lit carte
communale . d ' autant que l ' application de l 'article R III-14 et sutsant du
Code de l ' urbanisme qui permet ,musent de limiter le 'nuage des paysages,
fait l ' objet d ' appréciations disettes du juge administratif II lui demande
d ' ensisager quelques dispositions pour permettre au clos des communes
rurales de nsaitnser l ' urbanisme.

ConirntvCs• Cl un huila) rrununerrr sic rlr'lurl

21441 . Ili octobre 1982 . Jean-Pierre Braine attire l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
gérants de magasins de commerce soumis au contrat de gérance prévu par la
loi du 3 juillet 1944 . Il lui demande s'il envisage de modifier le contrat type,
en accord avec les organisations concernées . et si des dispositions seront
prises pour abolir les discrinutations dont sont victimes les épouses des
gérants qui ne perçoisent pas de salaire propre.

'intérieur

	

ruutiii .'rt• pursunne!!.

21442 . 18 octobre 1982 . M . Jean-Pierre Braine attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur la durée excessive qui existe entre la publication des
résultats des concours de recrutement des agents de son ministère et la date
de l 'embauche des lauréats . ( "est ainsi que le résultat du concours d ' agent
technique de bureau de la Police nationale est acquis pour une durée de trois
ans . Il lui demande de lui indiquer pour les derniers concours, le nombre de
lauréats embauchés au cours de chacune des trois années qui ont suivi leur
admission .

//rite!lirve et res!uurrrttun rdCh:( . de bolxuPI\

21443 . Ili octobre 19112 . M . Alain Brune attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les difficultés que peut entrainer pour les petites
communes rurales la réglementation concernant la vente des licences des
débits de boissons . Alors que la dernière licence don t demeurer dans la
commune, son propriétaire souhaitant la sendre se trouve dans une
impasse, dès lors que ni la municipalité . ni aucun autre acquéreur ne
souhaite l ' acheter . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que la réglementation visant u maintenir obligatoirement la
dernière licence d ' une petite commune soit améliorée dans le sens d ' une plus
grande souplesse.

Lihrrrrliurr piOalgm' e! sparlirr f persminit lit.

21444 . 18 octobre 1982 . Mme Colette Chaigneau attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation des moniteurs d ' edueatton physique et
sportive municipaux de première et deuxiene catégorie, qui s 'estiment
pénalisés lors de leur recrutement, par rapport à la profession de ntailes-
nageurs-sauveteurs . En effet, depuis le I " janvier 1982, les niaitres-nageurs
ont cté reclassés (du groupe 4 au groupe 61 . c 'est-à-dire au nténe groupe
que les moniteurs d ' éducation physique municipaux première catégorie . Les
maures-nageurs sont recrutés directement au quatrième échelon comme
lorsqu ' ils appartenaient au groupe 4, alors que les moniteurs d 'éducation
physique ne sont recrutés qu' au premier échelon du menu groupe . Cette
situation dévalorise la profession de moniteur d ' éducation physique et
sport!, municipal . En conséquence, elle lui serait reconnaissante de bien
vouloir lui laire connaitre les mesures qu ' il envisage de prendre afin d ' y
remédier .

Urbanisme minoustête (personnel]

21445 . 18 octobre 1982 Mme Colette Chaigneau appelle
l ' altentiin de M . le Prernier ministre sur la situation particulière des
conducteurs des travaux publics de l ' Étal . qui devraient étre classés en
catégorie 1i de ln fonction publique depuis de nombreuses années . En effet,
c ' est dés I9S2 que le ( ' unseil supéncur de la fonction publique votait
favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l'époque . voeu réguherenent repris depuis cette aimer la 1 .e 12 mati 1'177, le
ministre de l ' équipement et l ' aménagement du territoire s'engageait, par
écrit, :i faire classer en categurie B l 'ensen bite du corps des conducteurs des
travaux publics de l'Llal ainsi que l ' : saicnl obtenu en 1976 leurs

homologues, les conducteurs de Irisa us s des lignes des poste, et
ta:eonununtcauuns lin cun,cquence, tl lui dent ;trade de lite q \mulon lin
faire connaitre la décision qu ' il entend réserver a celte situation qui
correspond réellement aux utlnhuttons et responsabilités des conducteurs
des basaux publics de l'I tai

Enort nenu'n! presrul,nrr r) rlrmrnluur 'lemIlennrrrterl)

	

Flauir 51,nne . .

	

21446 .

	

18 octobre 1952 .

	

M . Guy Chanfrault appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les besoins en ntattuere
de prescxolartsation en nuheu rural . II lui signale . à partir de l ' exemple de la
Ilaute-Marne l'insuflisautce globale des capacucs d ' accueil dans les classes
de maternelle . Si bien souvent, les postes d ' enseignants peuvent cor lihéres
pour de nouvelles classes . c ' est essentiellement sur le plan de l ' equtpemenu
que se font sentir les manques . Les nuuueipalnes bien souvent hésitent a

dégager de lourds crédits dans l ' ineerttude sur les effectifs u venir . II en
résulte des conséquences sur l 'accueil qui tend u ecarter les entants les plus
jeunes en fonction des places disponibles . Dans ces hésitations, entrent en
particulier la crainte des budgets de functionncmenl que représentent les
agents spécialisés de ces classes . II lui demande donc si il serait CI Iiaecahle
que ce personnel soit fonctionnarisé en vue de supprimer un obstacle majeur
dans les dectsiuns des nunuelpahtvs rurales.

Fnnrlirntnrrires et agents publies rerrllemerrlr

21447 . 18 octobre 198 2_ . Guy Chanfrault attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur l ' tnrerct d ' une muselle méthode de
dactylographie dont le développement est actuellement entra, : pain des
mesures réglementaires . En effet, le étaler traditionnel le plus répandu, dit
clavier Aterty, répondait ii un objectif de ralentissement de l'opérateur afin
d ' éviter le blocage des tiges mécaniques . Les techniques nouvelles en ce
domaine rendent évidemment cette precautaoui inutile et ritale gênante.
( "est pourquoi . un nouveau clarsier fut cluthc, sous l ' égide du Laboratoire
national d ' essais, dans une optique tiinctionnelle . ( 'e nouveau clavier, dit
clamer Marsa, permet une vitesse double de frappe avec un confort
su p érieur . 1-a Direction générale des télécommunications a suivi ces travaux
et s'apprête ai signer une convention en sue de l ' utilisation de ces claviers.
L ' administration, en particulier le ministère de l ' industrie, le commissariat à
la normalisation . le ( ' entre national d ' études des télecunnnuniratiuns, ont
encouragé cette innoxatton . Cependant . il reste qu ' un candidat u des
épreuves administratives se voit refuser la possibilité de passer les examens
en utilisant ce clavier Marsaut en vertu des arrêtes du 29 nuxemhre 1971 et
du 21 janvier 1977 sur le recrutement des fonctionnaires . ( ' est pourquoi il
lui demande si ces arrois ne pourraient pas étre complétés de telle manière
que les épreuses de dactylographie puissent se dérouler indifféremment sur
cIasuer Arerty ou clavier Marsat.

/insril'nrmrnt pd a u/un'r et dé/11,11U,, r ris ules minutes r.

	

21448 .

	

18 octobre 19142 .

	

M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent des candidats Ilium se présentent snnultautentent ii plusieurs
cooncoun d 'entrée dans les I'.coles titi r o des d'une nsvnie Académie . A titre
(l ' exemple il lui cite les difficultés rencunlri•es cette année par une candidate
qui a subi avec succès les i•preuses écrite s dans les licoles normales de
Quimper . Saint-Brieuc et Rennes . Déclarée admissible pour chacun de ces
concours, cette jeune fille était convoquée peur subir les épreuves orales de
dcuxicnne série aux dates ,osantes (pour deux jours)' Sunt-Rieur, le
I l septembre ii partir de 8 heures . Rennes, le I i septembre ai parue de
14 heures ('elle interférence l ' a contrainte a choisir entre les deux CNneour,
et de toute façon, lut a tmerdtt de se présenter aux épreuves écrites pour
l'I`aole normale de Vannes qui se déroulaient le 14 septembre . Admise u
Saint-Bricuc, a subir les épreuves tir la tioistcme série le 17 scptcnthrc, elle
n ' ai pu se présenter u l ' épreuve Iacultalnc de langue mainte le lundi 20 car.
ce four la elle a dù se rendre a Quimper alto d'entreprendre la seconde série
d ' épreuves urées ('untpte tenu du faible nombre de postes nus en concours
cette armes. dans les l'.csles normales dés départements bretons . il est
regretahlc que l ' établisu•menl du calendrier des epreuses n ' ait pas permis
d'accruitre Ics chances des candidats qui ont souhaité se présenter dans
plusieurs départements . Il lin demande en conséquence quelles mesures il
envvag,, de prendre

	

) ' ;venu pour éviter cc type de dmiticullcs

l'entes sa, . Cf tir rn Oi's pururnrwlirales fs/ss'I(•trr lias

21449 . Ix orluine I)S2 M . Michel Coffineau appelle
l ' intention de M . le ministre de la santé un la sttualnun prolv'ssionnelle
de,dtétcticlennes ( C ette peulisvon a :té vrunnur par l ' Office inletnattonal
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du travail de Genève et codes depuis 1967 . Elle s'exerce tout aussi bien dans
le domaine de la prévention que dans celui des soins . Son secteur d ' activité
est donc relativement étendu et s ' insère dans un certain nombre d ' équipes de
travail (cuisine collective, établissements de soins, service d ' éducation
sanitaire etc . . . ) . Jusqu'à maintenant cette profession a cté méconnue et n ' a
pas hénélicic de la publication d ' us statut garantissant la qualité de la
formation et la promotion du service rendu a la population . La
diététicienne (tut diététicien) trouve donc difticiiement sa place dans la
politique de santé publique alors qu ' elle pourrait avoir un rôle essentiel
dans la prévention des maladies de la nutrition : telles que maladies
cardiovasculaires, obésités . hypertensions . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre les dispositions mises en place pour que celte science
en développement puisse étre largement utilisée et que les techniciens qui
l ' exercent puissent bénéficier de garanties légales de formation et d ' exercice
de leur fonction .

Permis d1' ruudrurr ) uuio-reaMs ).

21450 . 18 octobre 1982 . M . Michel Coffineau appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur la
situation des moniteurs salariés d 'auto-écoles . La ( 'onvention collective des
établissements d'enseignement de la conduite a etc dénoncée par une
organisation syndicale de salariés ; la chambre patronale concernée la
C . S . N . (' . R .A . ne parait pas mettre en place les moyens de l ' ouverture
d 'une nouvelle négociation . L ' amélioration des conditions de travail est très
bée a l ' amélioration du service d ' enseignement et de la qualité de conduite
de, usagers . Elle s ' inscrit donc dans l ' )bjectif de sécurité routière réaffirmée
par le Premier ministre P . Mauroy . En conséquence . il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu ' il a prises pour qu ' une réelle négociation
puisse s ' engager entre le, différentes organisations concernées?

l'rolessunrt el aelirilé.t stimule,
r eduealeurs spécialises et moniteurs éducateurs).

21451 . 18 octobre 1982 . M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels non scolaires des établissement, du secteur de l ' Enfance
inadaptée . La loi du 3f) juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes
handicapées . prévoit l ' intégration des personnels dispensant un
enseignement général et la première formation professionnelle . La loi de
finances de 1978 a rattaché au nunistere de l ' éducation nationale, les
éducateurs scolaires qui en ont fait la demande : celle de 1975 prévoit aussi
l ' intégration des éducateurs technique, spécialisés et des professeurs

P . S . enseignant dans les établissements du secteur de l ' Enfance
inadaptée . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour intégrer
ces personnels . compte tenu notamment que les éducateurs techniques
spécialisés titulaires du E . '1 ' . S . (certificat d ' aptitude aux fonctions
d 'éducateur technique spécialisé(, demandent la reconnaissance de-
l ' éyurvalence de ce certificat avec celui du C . A . E . L . E . P . (certificat
d ' aptitude ai l ' enseignement dans les lycées d'enseignement professionnel).

Persomie, irger's Irluhlissemen ; d 'accueil).

21452 . 18 octobre 1982 . M. Jean-Hugues Colonna demande ai

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nation le
dans quelle mesure les cinq semaines de varunces pour lesquelles les
personnes àgees pensionnaires non, pas a s ' acquitter des frais de séjours.
s ' appliquent aussi aux personnes àgees hébergées en logement foyer

Edaeution l'humilie et sportive (personnel).

	

21453 .

	

lb octobre 1982

	

M . André Delehedde demande à

M . le ministre de l'éducation nationale de lui préciser les conditions
d ' intégration des maires-auxiliaires en éducation physique et sportive de
l ' éducation nationale.

Enseignement _supérieur et puxlhurruluuréal (personn el).

	

21454 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . André Delehedde attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants vacataires des universités . Si ces derniers reconnaissent l ' effort
qui a été fait pour permettre l ' intégration d ' environ 4011 de leurs collegues
sur des postes d ' assistants . 551) autres sa Intégrables .. au regard de,
conditions demandées attendent toujours leur intégration effective.
( 'onsaciérant qu ' il a été affirmé que cette première intégration n 'était que
. f la première étape d ' un plan qui se poursuivra en 1983 ,t et dans le souci de

ne plus laisser ce, personnels dans l ' incertitude sur leur avenir
professionnel . Il lui demande ce qu il compte faire pour leur assurer un

salaire reguher el . enfin, remédier ai cette situation.

Eh,/ efrit I /' uplr'ne, 1'11'1/, r.

	

21455 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre d Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur I . fait que certaines commune, de France ne
procédent pas . nrénr a i .t demande de leurs habitants . ai la cérémonie de

parrainage civil . Indépendamment de, consiction, politiques ou
confessionnelles de chacun et compte terni d ' autre part de l ' introduction
d 'une représentation proportionnelle au sein des municipalités . il lut
demande quelles mesures il compte prendre afin qu ' un registre de
parrainage ci vil soit ouvert dans toutes les mairies.

F.nss's .,fenu•rN S .0nd :1re ./onrliunnrrnenl .`'ord-/'ust-dr-( 'alois

	

21456 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
particulièrement difficile que affecte de nombreux lycées et collèges de la
région Nord-Pas-de-( ' abus situés pour beaucoup dan, des /one,
d 'éducation prioritaire, suite au mousenrent Important de titulaires mutes ai
leur demande vers les Académies du Sud de la France . t)e ce rail . un
nombre important d ' heures de cours ne peut étre assure normalement, ce
qui provoque un sil mécontentement tant cher les élèves que cher leurs
parent, . Er, conséquence . il lui demande de prendre toutes mesures
nécessaires pour mettre un terme ai cette situation préjudic i able pour tous et
permettre au service public de l ' éducation nationale d'assurer toute la
mission qui lui est impartie.

Baux /baux d 'huhilulmru

21457 . 18 octobre 1982 . M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
loi n " 82-526 du 22 juin 1982 concernant les droits et obligations des
locataires et des bailleurs . Il lui demande de lui prceiscr si les dispositions
de l'article 5 et de l ' article 9 dernier alinéa ne concernent que les bailleurs
établis hors de France métropolitaine.

Eau et assainissement r (tri/s,.

21458 . 18 octobre 1982 . M. Paul Dhaille attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les problèmes posés
par le blocage des prix sur l 'équilibre des budgets d 'eau et assainissement
des communes . I)es collectivités locales axaient stttc une augmentation des
surtaxes locales sur l 'eau et l ' assainissement destinée ai assurer le
remboursement des emprunts souscrit . et ai assurer l ' équilibre des budgets
en question . Cette augmentation des surtaxes n ' a pu avoir d ' effet du lait du
blocage des prix et . la facturation étant seme strielle, elle ne pourra avoir
lieu cette année ce qui provoquera le deflcit des budgets de l ' eau et de
l ' assainissement . Il Iw demande donc quelles mesures sont envisagées lors
de la sortie du blocage des prix et des revenus pour permettre aux
comnnurtes de pallier ces déficits.

Re'.gmn.t ! t unrlt't t'etnunniques Cl tnrvuut ).

21459 . 18 octobre 1982 . M . Paul Dhaille appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat . ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur la loi du 2 mars 1982 qui stipule dans sun article 62 que,
dan, un délai de trois mus, ai compter de la puhhcatiun de la lui un décret
en Conseil d'I[WI fixera la composition des ( ' unités économiques et sociaux
régionaux, les conditions de nomination de leurs membres, ainsi que la date
de leur installation dans leur nouvelle composition . ( ' e retard est
profondément regrettable car il freine considérahlenient le travail collectif
d ' analyse . de réflexion et de propositions des organisations socio-
professionnelles pour résoudre les problèmes économiques et sociaux
auxquels nous sommes confrontés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour que ce décret entre en application.

dlu•

	

outils ( pris et t sut mlrmnt e )

21460 . 18 octoh .s 1982 M . Dominique Dupilet appelle
l ' attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d ' instau-
rerrer ai l'expiration de la période de blocage des prix . un contrôle efficace des
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accords de nioderatton . Les agriculteurs craignent en elfes . que sous couvert
d'améliorations techniques . les entreprises specIahsees dans le machinisme
agricole . n ' augmentent leur prix de façon conséquente pour détourner les
accords en question de leur objectif . II lui demande en conséquence, les
mesures qu 'elle compte prendre afin d ' exiler une hausse Trop importante des
matériels agricoles.

/mrsnxsrnu•nn

	

mule /iirdlt ci l'on-i•slixxrrnrrit

21461 . IX octobre 19X2 M . Raymond Forni expose a M . le
ministre délégué chargé du budget que l ' article 6 de la loi de finances
pour 19X1 a institué une déduction fiscale pour inestissements au profit des
entreprise, axant une actiUSc industrielle, commerciale ou artisan le et out
sunt imposées ;i l'impôt sur les suicidés ou a l ' impôt sur le ['excnu, et ce en
apphcauon de l ' article 34 du C . G . 1 . Les sociétés ai nnynies d ' experts
cmptables . bien qu'Imposées :i l ' impôt sur les socictes . n' exerçant pats une
actxilé industrielle ou commerciale par nature . ne peinent bénéucier de
celle déduction fiscale . Néanmoins, ai coté d : leur activité de conseil.
acuxitc strictement libérale_ les experts somptahles sunt amené, à traiter les
comptahulnes de leurs clients . Umtali matériel et non intellectuel . Pour ce
faire . plutol que de recourir a des sociétés de services Informatiques, un
certain nombre de cabinets ont procédé :i des Inxestissensents Importants en
acquérant des muter, informatiques afin d 'assurer eux-menées cette
prestation de sen 1ce :i leurs clients . II lui demande si . dans ces cundnians . le
bénéfice de l ' aide fiscale ne pourrait cire étendu aux sociétés d ' experts
connpsahles qui achètent du matériel informatique pour pruceder ii une
prestation de sers cc de nature commerciale .

Isiurunr au'dit'ive ni'inn•u dcs Ionetionnurrri mils et nuhtairr's
palt7lii'nl uses prnxians

21466 . IX octobre 1"82 . M . Jean Gatel attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la nécessité de procéder
dam. les meilleurs délais ;i la mensualisation du Centre des pensions des
fonctionnaires ends et militaires . Les Fédcrttiuns de retraités de la région
Provence . Alpes, Ciste-d ' Azur s' estiment en effet pénalisées par le ii',inulen
du système actuel qui aboutit :t une retenue de I p .100 sur pension
lorsqu ' ils offrent pour un paiement mensuel . II lui demande en conséquence
de bien sttuluir faire figurer le ('entre de Marseille

	

qui intéresse les
départements des Alpes-de-I laites-Provence, Alpes-Maritimes, Bouches-
du-Rhône . Var et Vaucluse

	

sur la liste des ( ' entres ;i mensualiser dès
1983 .

l:aseuunenmenl oçr i'uli• /établi i x unrentx

	

u uiurltrst•I.

21467. IX octobre 19X2 M . Jean Gatel appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur !a situation du L . E . I' . viti-
vinicole d 'Orange. ésahlisseunent . de première importance pour la ville
et le Nord Vaucluse. souffre dit re ;i l ' étroit dans des locaux inadaptés et de
ne pas ;voir été doté, ai la rentrée 19X2, de deux postes d ' enseignement
indispensables ai son fonctionnement Il demande ii Mnte le ministre de tout
mettre en urutre pour que l ' établissement puisse fonctionner au mieux des
Intéréls et des rrifarits et de l ' agriculture vauclusienne.

.41,thurne1 '1 rramlydl-1 dixxllydllit•1.

Pirbuqui- r téneure Algérie

21462 . IX octobre 1982 . Mme Martine Frachon rappelle ai
M . le ministre des relations extérieures sa question écrite du 24 aoitl
1981 concernant la snuauon des anciens pilotes français du Port d ' Algérie
et la réponse qui 1111 a cté adressée le 23 nosenibre 1981 . Celle-ci précisait
que l'Aniha,sadc de France ai Alger axait cté price de r is museler ses
démarches auprès des autorités algériennes afin que !es anciens pilotes
français et leurs familles puissent percesitir le complément de retraite auquel
Ils peux ent têgiti nement prétendre . 1..1le lao demande quels ont été les
résultats de ces démarches et dans quel délai une réponse positive pourra
eue notifiée aux Intéressés.

l:)rsrr4nrnuvrl r nrunurls et laurnmures

	

21463 .

	

IX octobre 1982 .

	

Mme Martine Frachon demande ;i
M . le ministre de l ' éducation nationale si les choix de fournitures
scolaires qui sont faits par le corps enseignant ne peuxent pas eh ., l ' occasion
d'Inhtiatives allant dans le sens de l ' éducation du icone consommateur . Elle
lui demande s'il ne pourrait pas élre demande aux professeurs d ' argumenter
sur les chou qu ' Ils lcol, notamment pour ce qui concerne l ' adaptation au
travail yu ; est demande a l 'elese, ai la qualité des matériels, au rapport
quahte-pris et si cette pnsentaion ne pourrait pas s' accompagner des
conseils sur (altitude a ;hoir lors de l ' acte d'achat et du deuit des
eu nsmn tria leurs

Pathé et Irli v, .mnrrilnrririnrni .ruurru•rI

21464 . IX octobre 1982. M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre des P .T .T . . sur les difficultés financières
auxquelles se heurtent les enseignants soucieux d ' ouvrir leurs elexes ai la
culture lrancuphune par le biais d'échanges Internationaux II lui signale le
cils d ' enseignants qui encouragent leurs élèves a des échanges épistolaires ou
autres avec les pays Irancuphunes cousine le Québec . mais qui ne peuvent
supporter le roui Important des frais postaux . II lui demande en
conséquence . quelles mesures il compte prendre pour aider ces échanges.

Mole) et

	

isnUrrler)

21465 . IX octobre 1982. M . Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le ministre de la culture sur les difficultés financières
auxquelles se heurtent les enseignants soucieux d ' ouvrir leurs elexes at la
culture francophone par le biais d'échanges Internationaux . II lui signale le
cas d'enseignants qui cncuuragent leurs elexes a des échanges epstolatres ou
autres axes les pays Irancuphunes cnmine le Québec, mais qut ne peuxent
supporter le cois Important clos Irais postaux

	

II lui demande en
conséquence, quelles mesures 1l compte prendre pour aider ces échanges

21468. IX octobre 1982. M. Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessaire redefinuu ou des dispositions contenues dans la circulaire
ministérielle 76-2611 du 20 août 1976 . parue au Bulletin u/liurl de
l'éducation n ' 31 du 2 septembre 1976 . Relative aux sorties et xnyages
collectifs des élèves, cette circulaire stipule que l ' assurance des élises contre
les accidents subi, ou causés au cours des sorties ou voyages est obligatoire.
la Participation ai ces activités restant tuutefuis facultative. A une époque
oui les méthodes educatises lient une part de plus en plus grande :i
l ' ouverture sur le monde extérieur ii l 'école, l ' interprétation dixergente qu ' en
font les différentes personnes concernées (inspection départementale,
instituteurs . Mutuelle accidents . parents d ' élèves) crée une regrettable
conluslon sur ce qu ' il convient de considérer comme actixités obligatoires
nu Itucullaaives dont nul ne délimite avec précision la frontière . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer l ' Information des
enseignants et des parents sur les limites juridiques de Icur responsabilité.

.'Ix,urunce riril/cive ,grnr•rulur.v «vicié/ dcs Pensions 1.

21469 . IX octobre 19X2 . M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des personnes qui, n 'ayant pu
reprendre l ' exercice de leur métier du fait de blessures reçues au combat, ont
dit suivre les cours de rééducation professonnelle ai l'école de 1 ' Offtce
nationale des anciens combattants et siclimes de guerre de Limoges . Le
temps passé ai cette écule n ' est actuellement pas pris en compte pour le
calcul des droits ai la retraite des Intéressés, au matif qu'Il ; n ' ont pas alors
perçu de rémunération ayant donné lieu à prélèvement de cotisations
d ' assurance vicul esse . Les s'apr., de la funnation proiessiunnelle
bénéficient depuis des dispositions prise, par las loi du 31 décembre 1968
relative a leur rémunération . D 'autres catégories de travailleurs ont vu
valider des périodes durant lesquelles Ils n ' axaucnl pas versé de cotisation . II
demande qu ' en conséquence soient reconnus les niémes droits ai crus de nus
concitoyens qtn ont déjà payé leur tribut a la défense du pays et se votent
encore pénalisés lorsque tien) le moment de quitter une Ictus tic
professionnelle difficilement retrouve,

Protes cl liliv uuinuiui ui(i nu r ri.urrier

	

Nord).

21470 . IX octobre 1982 M . Gérard Haesebroeck, appelle
l ' atttcnuon de M . le ministre des P .T .T . sur le prohléme de las franchise
postale qui était accordée au sets-me de la ilesorene tic la Communauté
urbaine de 1 Ille, pour 'e rccoutrenenl des I;tclures de consommas Ion d'eau.
Ln eii 'et, celle Iaçon de pros-taler est remise en cause par un courrier
émanant du chef de service ddparlenis•nual des pusses du Nord et qui
indique : , . l .a lt incl se postale dont bénéficient les agents des
administrations lnancétes aux ternies de l ' article 1) 7 ,1 du code des postes
et tiléconuuunu' ;uums s'applique aux avis et ;xerussernenrs relatifs ai des
opinauuns finaanciéres ellcctuees pour le compte de Mat, des départements
ou des communes . Les factures ayant Irai it des services rendus et nuit ;m
«eaux renient d ' impôts ou de taxes, n ' entrent pax dans la tategorie d 'cnxos
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concernés par l 'article D 79 du code des postes et telecontnturttcations.
Dans ces conditions . les plis ayant traita des redevances douent être
affranchis» . Il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable d ' autoriser les
services de la trésorerie de la Connnunaute urbaine de Lille d 'émettre des
factures de consommation d ' eau en franchise postale.

Budget mirti.grrr verriers e'Cten eurs : Var).

21471 . 18 octobre 1982. M . Main Hautecceur appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés que rencontrent . faute de moyens nécessaires en personnel . les
services extérieurs du Trésor dans le département du Var . En effet . il
apparaît que les services extérieurs du Trésor comptent aujourd ' hui dans ce
département moites d ' agents qu ' avant le 1 " juillet 1981 et cela malgré les
créations de postes Intervenues lors de la loi de finances pour 1982 et du
collectif budgétaire . C 'est ainsi qu ' actuellement le Var compte trente-deux
vacances d ' emplois dont vingt emplois de catégorie 13 et douze des
catégories C et D . II va sans dire que cette situation met en cause le bon
fonctionnement de cette administration tout en aggrasani les conditions de
travail des personnels concernés, tout parttculierement dans les perceptions
rurales . En conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner avec la
meilleure attention cette situation afin que les services extérieurs du Trésor
du Var puissent être dotés des moyens en personnel nécessaires a la bonne
marche de cette administration.

Eh'e trieile et go- i F. . I) . h '. ).

21472 . 18 octobre 1982 . M . Main Journet attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l 'énergie sur l'opportunité de
réexaminer le mode de financement des travaux d ' E . D . F . Fa D . F.
emprunte en dollars pour réaliser ses équipements et cela crée un
déséquilibre de la balance des changes lors du remboursement, surtout si le
dollar s ' est fortement apprécié entre-temps . Le marché obligataire intérieur
étant limité mais tous les ménages consommant de l ' électricité et beaucoup
de personnes recherchant un placement sûr (en francs constants), pourquoi
F . D . F . ne créerait-elle pas des a bons kilowatts u échéance plus ou moins
lointaine, avec un intérêt minime, qui serviraient aux porteurs à payer dans
cinq, dix ou quinze ans leurs factures d ' électricité '. Les ménages seraient
gagnants ainsi qu ' F. . D . E . qui réaliserait ses travaux en étant moins écrasée
par les intérêts ou les taux de change . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre a cc sujet.

Aasurunee ru•illesse régimes utelunun es et .spéeiutu
Ilraiuilleurs de lu nunc politie/ue en luteur de .s re•lrailév).

21473 . 18 octobre 1982 . M. Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
dispositions relatives au contrat de solidarité pour l ' usine A . P.( ' . de
Mazingarbe . L ' appartenance au régime minier des travailleurs de l ' usine
A . P . C . permet ;i ces derniers de bénéficier d ' avantages en nature (charbon.
logement) qui se prolongent au-delà de la période d ' activité . Ces avantages
leur sont garantis au même titre qu ' au personnel des H . B . N . P . C . pendant
leur retraite . En conséquence, il lui demande s ' il envisage la possibilité de
garantir les avantages des personnes qui ont cessé leurs activités au titre du
contrat de solidarité.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

	

21474 .

	

IX octobre 1982 .

	

M . Georges Le Baill attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le droit ;i la formation
pour les instituteurs, formation sans rapport direct avec leur enseignement.
En effet, ces derniers sont autorisés à effectuer une telle formation pendant
le temps scolaire, mais leur rémunération se trouve partiellement amputée,
posant ainsi le problème de l' accès ;i la formation . II lui demande donc s ' il
envisage de prendre des mesures en faveur des instituteurs, s ' inspirant de la
loi du 17 juillet 1978.

Bourses et alleu Mons d 'étud es l bourses (l 'enseignement .supérieur)

21475 . 18 octobre 1982 . M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d ' attribution des bourses d 'études d 'enseignement supérieur.
Actuellement des enfants de famille modeste ne peuvent pas bénéficier de
bourses d'études parce que le revenu de leurs parents dépasse le plafond de
ressources qui donne droit ;i l 'octroi d ' une bourse . II appelle son attention
sur le fait que seuls les revenus au niveau du S .M .I .C . peuvent donner

droit ;i une bourse d ' études . ce qui . en pratique, exclut les Iiunilles yw
disposent d ' un revenu correspondant ;m salaire d ' un ouvrier qualifie . Il lui
demande par conscquent de procéder d ' urgence a un ree xa men des eriterr,
autorisant l 'octroi d ' une bourse d'études d'enseignement supérieur.

Frue :Aliemelit seconda, • Ionrlir,rtnrmrnl t.

21476. 1 M octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître, départe-
mçnt par département, le nombre de lycées qui ont encore des cluses de
premier cycle, la ventilation socio-professionnelle des cleves qui fréquentent
ces classes de la sixième ;i la troisième . la proportion des élèves qui s sont
admis par dérogation ;i la régie du secteur géographique, et les motifs
invoqués pour ces dérogations . Elle souhaite connaitrc le cale .Trier de
suppression des premiers cycles dans les lycées, reliquats de privilèges
incompatibles avec les nouvelles orientations de la politique d 'égalité des
chances pour tous dans l 'éducation nationale.

:Maires culturelles (tissociations r.

21477 . 18 octobre 982 . Mme Marie-France Lecuir demande à
M . le ministre de la culture quelles sont les associations et organismes
subventionnés par le ( 'entre national des lettres et par la Direction du livre.
ou par les deux ;i la fois, au titre de leur action en Cireur de la lecture et de
la vie littéraire . Flle souhaite cunnaitre le montant de ces subventions
organisme par organisme.

bueignenu,ni srrunrinire I/tuii (tolietrntrnl 1.

21478 . 18 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande :i
M . le ministre de l'éducation nationale quelle est la proportion de
Lycées d ' enseignement professionnel qui ont pu appliquer à la rentrée 1982
les horaires maxima pour renforcer l ' enseignement général qu' il avait lui-
ménte préconisés l ' année dernière.

bonrrinnnuires rl u .Cenls publie :e remplois Sape'rieur,.

21479 . 18 octobre 982 . Mme Marie-France Lecuir demande ;i
M . le ministre de l ' éducation nationale combien de femmes ont été
nommées depuis mai 1981 ;i des functions de directeur d ' administration
centrale . recteur, inspecteur d ' Académie, 1 .1) . F . N ., proviseur de heees et
principal de collège et quelle proportion cela représente sur le total des
nominations effectuées sur ces postes au cours de cette période.

Femmes (Manille en limeur des lemmes,.

21480 . 18 octobre 982 . Mme Marie-France Lecuir demande à
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme qu alles
actions elle envisage pour promouvoir les nominations de lemmes à des
postes de responsabilité dans les différentes administrations et dans les
entreprises nationalisées.

Inférieur ministère ( personne/).

21481 . 18 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande ii
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, combien de fennnes ont etc nommées ;i des postes de préfets au de sous-
préfets depuis niai 1981, quelle proportion cela représente par rapport au
total de ces nominations et quelles différences peuvent être constatées par
rapport aux nominations du septennat précédent.

/)et /lets et produits ale lu rie uperuliurr
pnliinitie' de ln n'rupe '•rnliun).

21482 . 18 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande
M . le ministre de l ' environnement de hicn vouloir lui faire savoir
quelles Initiatives one été prises en ce qui concerne l ' uulasation des produits
recyclés (papier et verre) . Elle lui demande, par ailleurs. si un premier bilan
tics résultats obtenus peut étre dressé .
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n abp's rt•urs tic cuit lt' trt t'

21483 . IX octobre 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la nécessité d ' une
nolis et le législation sur les ohlecleurs de conscience . Alors que le décret de
Brcgancon a cté abrogé . et que le projet de loi de finances pour 1483 prés oit
dans les crédits des affaires sociales III millions de frites destines a l ' emploi
des objecteurs dans des rentres sociaux, notamment pour personnes àgees et
handicapées . il apportait que le projet de loi, portant nouscau statu' des
objecteurs de conscience . n 'a pas encore été déposé a l'Assemblée nationale.
Compte tenu de la grande sensibilisant. sur ce dossier . Il lui demande dans
quel délai ce leste sera déposé et inscrit ;i l ' ordre du jour des tr saus
parlementaires .

l 'emuuts tnilltilires d 'trnululttt Cl dt•s rirlune .r ale .l'uc'rrr
pensttuts des mures et tut rtrplu'lias 1.

21489 . 18 octobre 198 2_. M. Philippe Marchand autre
l 'atienion de M . le ministre des anciens combattants sur la situation
des s erses des personnes qui ont cté contraintes au travail en pays ennemi.
Contrairement aux veuves de prisonniers de guerre qui sont consnderces
+ruses de guerre dis lors que leurs maris étaient atteints d ' une insandité
égale :i 60p . 1(10, les veuves des personnes contraintes au travail en pays
ennemi ne sunt considérées comme veuves de guerre que si leurs maris
étalent atteints d ' une invalidité égale ai 85 p .100 . En conséquence . Il lui
demande s ' il enslsage une amclior lion du statut des veuves des anciens du
Sers ace du travail obligatoire.

Ancien, t cttnhultanrs et rhvunes de guerre mute du l'uti:ballant 1.

Agriculture iau/et

	

21484 .

	

18 octobre 1982

	

M . Jean-Yves Le Drian attire
I ;a t.tenuon de Mme le ministre de l ' agriculture sur les modalités des
préls de consolidation qui, selon les Instructions de le Caisse nationale de
eredit agricole . doivent itre réalisés par les (' :esses régionales sur
l' cnteloppe des prêts non bonifiés agricoles . Or, il apparait que celle
catégorie de prêts ne représentera . pour le dernier trimestre de 1982, qu ' un
quart environ du quota trimestriel . les demandes non satisfaites dans le
Morbihan remontant a one mois, car les enveloppes sont reparties entre les
Causses régionales en fonction de critères statistiques . II lui demande donc
s ' il serait eus isageahle de réaliser ces prêts sur le quota des pries destinés a
la compensation des calanutes, qua font partie d ' une enveloppe nationale
repartie en fonction des besoins réels de chaque région.

S' ut'e estilntt et Ilberalut t n 1eiis/atit'n t.

	

21485 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Bernard Lefranc araire Iatenuon
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les certilïeats
d ' hérédité délivrés par les mairies et notamment sur le plafond de
5 000 francs II lui demande s' il ne serait pas souhaitable de relever très
sensiblement ce plafond afin de simplifie' les procédures de succession.

Lggetucttt r Il . LM . 1

21486 . 18 octobre 1982 . M . Bernard Lefranc attire 1 a iieniion
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la création dans
la nomenclature des emplois permanents des Offices publics d'If L . M ., des
grades de conseiller social et de conseiller social chef . ( 'es créations
apparaissent . en effet . nécessaires du fait de la décision du gouvernement de
gcueraliser les dispositions d'aide aux lac;îles en difficultés temporaires.

( u/let Ill lits Insu/es r rrlttnne 1.

	

21487 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l'application de la lui du 2 mars 1982 qui
prévcyail expressément un délai de six mois pour l ' établissement d ' une
nomenclature des pièces jast .l1ca1,es a exiger par les comptables du Trésor :
tir, il apparait que le décret d ' application tarde a paraitre . II lui demande
donc les raisons de ce retard qui empêche une pleine application de la de
décentralisation . Plus généralement . il souhaite connaitre les mesures
envisagées pour Ici ler l ' application des lois votées par le parlement, souvent
rendues Inopérantes par les lenteurs dans la publication des décrets ou
circulaires d ' application .

21490 . 18 octobre 1982. M. François Massot appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur la situation
des anciens combattants de l'armée des Alpes . ne remplissant pas lu
condition de présence en unité combattante exigée par l ' article R 224 du
code des pensions militaires d ' invalidité et qui ne peuvent obtenir, de cc fut.
la carte de combattant . II lui demande, d ' une part, si ces combattants
pourraient recevoir un témoignage officiel et personnalisé en hommage aux
services rendus ;i la patrie au cours de la bataille des Alpes en 1940, d ' autre
part si les titulaires de ce témoignage pourraient bénéficier des mimes
avantages, notamment en matière de retraite, que les titulaires du titre de
reconnaissance de la Nation institué par l ' article 77 de la loi de finances pour
1968 .

Arnhem.+ combattants ministère !rapports arec les administrés).

21491 . 18 octobre 1982 . M. François Massot expose à M . le
ministre des anciens combattants que de nombreuses Associations
d 'anciens combattants et victimes de guerre se déclarent surprises de
l 'accueil qui est réserve à leurs membres par les services administratifs
chargés de l 'attribution ou de la révision des pensions et qui ne semble pas
suffisamment tenir compte des services rendus :i la Nation par les intéressés.
II lui demande si les conditions de cet accueil pourraient être améliorées et,
en particulier, si toutes les garanties pourraient être prises pour que les
visites médicales passées au ( ' entre régional ou à domicile soient conduites
avec toute l ' attention exigée par les sacrifices et les souffrances endurées par
les anciens combattants et victimes de guerre.

S. Al . C. F . r Iranspurr .s Iliontinu'r).

	

21492 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Joseph Mengs attire l ' attention de
M . le ministre de la mer sur le conflit qui oppose actuellement dans le
cadre du trafic trans-Manche un représentant du personnel à plusieurs
officiers du car-ferry «le Villandry », relevant de l ' armement naval
S .N .C .F . II lui demande donc s ' il compte intervenir dans cc différent
opposant un délégué syndical à sa direction et qui fait subir un lourd
préjudice au pavillon français sur la Manche.

Jeunt't l lurnmliutt pro/esciUntlelle el preell»l1011 sociale).

21493 . 18 octobre 1982 . M . Adrien Zeller expose ai M . le
ministre de la formation professionnelle le problème tics jeunes
titulaires de Bacs dix-sept ans qui se volent refuser un emploi ou une
formation parce qu'ils n ' ont pas les dix-hum ans requis par la
réglcmenntion . II lui demande s ' il n 'estime pas que ces dispositions
pénalisent les jeunes psrliculiercntent méritants dans la préparation de leur
avenir professionnel.

But.satms et ah-uu6 minas et rin g allure).

Agni allure (Indemnités de départ).

21488 . 18 octobre 1982 M . André Lejeune appelle l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les prohlemcs rencontrés par
les agriculteurs bénéficiant de l ' Indemnité viagère de départ . I .c rnuntanl de
cette Indemnité est inchangé depuis 1979 . ('elfe stagnation a fortement
diminué le pouvoir d ' achat des agriculteurs . Afin de remédier à celle
siluauon . il paraitraul souhaitable . qu ' a I :venir, l ' é .olution du montant de
1'I V 1) soit identique :i celle des retraites . En conséquence, il lui demande
les mesures qu ' elle compte prendre a ce sujet .

21494 . 18 octobre 1982. M . Gilbert Mitterrand appelle
l' attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés
d'application ou d ' interprétation de certains textes concernant les Caves
coopératives viticoles en matière de réglementation vin-vinicole, de règles
de production . ou de législation fiscale . Devant les Incertitudes qui en
découlent, parfois mente (levant certaines contradictions, il souhaiterait
saswr s' il envisage de procéder à un examen exhaustif des points litigieux en
vue de parvenir à réactualiser ou réadapter ces réglementations, et selon
quelles modalités pratiques Il compte associer l 'ensemble des parties
concernées par ces questions .
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21495 . IX octobre 1982 . Mme Christiane Mora appelle
l'attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les
condition, d ' obtention des primes ai l'amélioration de l'habitat . Les
conditions d ' attribution de ce, prunes ont etc lihcraluees, notanrmenl par
rclescntcnt du plafond de ressources . permettant ainsi l ' ace,, à un nombre
plus important de postulants . De ce lait, les personnes de condition Ires
modeste sont en concurrence :nec d ' autres aux resenus sensiblement plu,
importants . Par contre . les disponibilités budgétaires n ' ont pas suai cet
accroissement de dentarides, et l ' ertseloppc ne permet pas (attribution de la
prune ai tous les dossiers qui remplissent les conditions requises ( " est ainsi
qu ' en iodes-ct- I .uue, l ' enveloppe attribuée ai la D .D .L . pour l982 n 'a plus
permis !'acceptation des dossiers dès le mois de nia . palle lui demande s ' II
n 'en, nage pas soit d ' augmenter les enscloppes concernées . soit de permettre
l 'attribution des primes en pnorite aux personnes de condition modeste

u))p r Dnirir el presse • /rrunllirt r7 perLubqurs ,.

	

21496 .

	

18 octobre I982 .

	

M . Louis Moulinet appelle l ' attention
de Mme le ministre de la consommation sur les pratique, de,
officines de location d ' appartements qut se prétendent u sans commission
(' es officines utilisent les annonces des rubriques innrohi!ières de toute la
presse et de toutes les publications (en tout cas la nia lorite quotidiens et
bulletins gratuits) pour :Mirer les personnes et les Ianulles ai la recherche
d ' un logement dans leurs hure:wx et leur faire signer des contrats contre une
somme allant de 300 à 51111 francs . Les Associations populaires lanmhales
syndicales ont mené une cnqudte et recueilli quelque 150 plainte, . Vingt-
cinq officines sont ainsi recensées comme ayant des pratiques reles :ml de
l ' article 405 du code pénal, prés os an( et réprimant le délit d ' escroquerie En
conséquence il lui demande si elle n ' en\ :sage pas des mesures urgente, pour
lutter contre les :'bus de ce, officines, afin de protéger les personnes le, plus
concernées, c 'est- ::-dire les éludants et les fiunilles et personnes du milieu
populaire . II demande aussi si l ' article 65 de la loi Quilliot ne devrait pan
cire aménagé de sanctions, co tsidèrutt que cet article trouve une
application contre ses officines puisqu ' elles prètent leur concours a un acte
de location mals ne partagent pas les frais qu' elles demandent et qui leur
sont une rémunération.

Lift riuu . imprimerie et sent . /uurauut el périodiques )

21497 . IX octobre 1982. M . Louis Moulinet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les pratique, de,
officines de location d ' appartements qui se prétendent rr sans contnti„tun
('es officines utilisent le, annonces de, rubriques munohihcres de toute la
presse et de toutes les publications (en tout cas la nunorite quotidiens et
bulletins gratuits) pour attirer les personnes et !es faraudes ai la recherche d ' un
logement dans leurs bureaux et leur faire signer des contrats contre une
somme allant de 11111 ;i 5(1(1 francs . Les Associations populaire, familiales
syndicales ont orné une ettqucte et recueilli quelque 151) pLnntes . Vingt-cinq
officines sont ainsi recensées coetnte ayant de, pratiques relesant de
l ' article 405 du code pénal . prèsoyant et réprimant le délit d ' escroquerie . Ian
conséquence, il lut demande n ' ensisage pas de, mesures urgentes pour
lutter contre les abus de ce, officines, afin de prit 'ger les personnes les plu,
concernées . c ' est' i-dire les étudiants et les Lentilles et personne, du miheu
populaire . 11 demande aussi si l ' article 65 de la loi Quilliot ne de, rait pas ètre
aminagc de sanctions, considerant yue cet article trouve une application
contre ces officines puisqu 'elles pri'lenl leur concours à un acte de location
man ne partagent pas les Iris qu 'elles demandent et qui leur sont une
rémunération

l'ulirique evrrrurr rConseil de l ' Europe r

21498 . IX octobre 1982. M . Jean Oehler appelle Iallention de
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur les
travaux du Conseil de l'l'.uropr concernant le principe du deseloppenenl
équilibré en Europe . ( 'e principe qui a fait l ' objet d ' une déclaration solennelle
du ( 'ouillé des nuntslres en 1980, a cté inscrit, avec les droits de l ' homnxr.
comme une des priorités dan, l ' actuel Plate ai moyen terme du Conseil de
f Europe . ('et engagement correspond ai celui du gouvernement Irança :s qui a
défendu a de nonthreu,cs occasions le principe de la suhdanle nationale . II lui
demande quelle a tac l ' attitude du rcprescntanl permanent de la France lors
des derniers débats du ('onutc des ministres du ( 'ouserI de l ' Europe en ce qui
concerne le dcveluppetnent équlllhré cri Europe et quelles sont le, 'matis,,
que le represent iii permanent de la France proposera au cour, de, prochains
mois .

'Ill, tutu , NurbdlIrIIIr, r( iii tutu s Jr ~urrrr

	

Slu(crr tous

21499 . Ix octobre I9X2 M . Jean Oehler demande a M . le
ministre des anciens combattants s ' il eus sine de prendre un airètc
concernant l ' ;uuuhuuon é'entuelle d ' un cerufii .it reconn,u,urnt la qualte
d'Incorpore de litres dates l ' ,trnicc allemande ou dans une formation
p;u,untlit ii'e allemande

l'u/uiirpru rvr'rrrure • (runrri Jr Il in afin'

21500 . 15 octobre 1982 . M . Jean Oehler appelle l ' ,rttenuon de
Mme le ministre do l ' agriculture sur les iian ;un de l ' Assenihle,.
parlementaire du Conseil de l ' 1urope et la ('oi«erenec des poutoirs bicots
et rcpwn,ius de l ' Pun'pe qui se sont engages, depuis plusieurs année, pour
une action d 'ensergme ers laveur du monde rur,rl I e Conseil de l ' Europe :1

concentre lu,qu ' :i aujourd ' hui ses shorts sur le, prohllnies lies au monde
urbain et a pris plusieurs ronéotes . dans ec domaine Il lui , : :mande s'il ne
serait pas indiqué que le Conseil de l'Europe réoriente ses priorités en
consacrant une parue Importante de se, moyens au milieu rural et . en cas de
réponse positne . ,t le representant permanent de la ! rance aupres du
Conseil de l ' Europe recevra de, instrucuuns pour appris,( le, pruposwuns
taules au ('onuté des nu' .ustces à la salle ae la Reconunand,ruon 955 ( 19X'_)
de l ' A„enthlee parlementaire en I :ncur d ' une telle onentalian : plu,
preeisètrenl . ,i une campagne eurupcennc pour Lr rcnau„ance tic, rcgim,
rurales dèfanansees pourrait se dénuder en I9X1, 1 , 187.

/'rrli(irlrrr• r Ierrrure
cou/aster Jet pnuruit~ lurdris r( rr ''(iuuud t ru Lurupr•

21501 . IX octobre 1982 . M . Jean Oehler appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
propmiuun de la conlerrnce de, pousrnrs lucaus et régionaux d, I ' Lumpe
de réformer son statut . (eue proposition de reforme tend a lui permettre de
consolider son Hile et de renforcer les possibilités daetiun des élus locaux et
régionaux au niveau européen et semble aller dan, le sens de, efforts de
dcccntral :sauon accomplis par le gou,ernement a l ' heure actuelle . Il lut
demande si le représentant permutent adoptera une altitude globalement
lOsorahle aux propositions de resusion de la charte de la (' P . I . . R . 1? tell•
que soumise actuellement au ( ' omet' de, nunislres du ('onseul de l ' Europe

Erirru(Hu/ pin velue el )pr)l 111C

rusrlti nrruril tu1r4'1•rrr Cl pu'(hurr ul,nrri'u(

21502 . 18 octobre 19X2 . M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre du temps libre sir la teneur de Panant projet de décret
élaboré par se, services . cu1ce1nutl l ' org,uu,atiun .idnintslrrine et
financière, ries ('entre, reguuuntirx d ' educauion ph}snlue' et ,pur us s,
I r ' . R . I P . S . 1 . Si la prise en considération de, besoin, en nitrer
d ' iduc„onn populaire . proposer par ce texte est bien fondamentale . celle-ci
hué parait devon- s'opérer :nec des moyen, propres . II craint en rtlu'I . que
l ' élargissement ce sale domaine de la socauon des C . R . F . l' . S . . s ' impute
sur les moyen, attribués ai u•, organismes pool assure' leurs missions
d ' éducation physique et ,portisc' . et cela en p;ouculiur grace ;tus crédit, du
fond, national pater le deseloppenienl ria sport . Ain, : lui pan utl-il
souhaitable que les installation, dont disposent le, (' R . l' . 1' . S ., dcncurenl
pnurlt :urcnuenl rescrsu'c, aux avenue, sportives . :: défaut, l 'organisation de
nombreuses nl :uufe,tiuions de celle nature peut erre L«unpronuse . en raison
de l ' Importance crotssanle des demande, esprntées pas . le niousenent
spnrul aussi huma rcguonal que national . Au , , i . la représentation de ce
nu isenent au sent (le, Conseil, d ' adnlinistraiion de, ( R . Ii . l' . S telle
qu'elle est ensisagèe par le proie' de texte précuit l'_ ,iegcs), lui semble
nsu!lus :tue . l'n conséquence . Il lui demande, s'il peut lui donner
l ' assurance . que le texte définit« permettra bien :ais (' R 1 : l' S . de
répondre pleinement au, :nptrauon, les plu, Iu•gtmu's du hslou,enent
sportif fiançais :'

linrpinr et tir ln lis e r publique Jr l eurlrlur

21503 . IN octohue 198' Mme Jacqueline Osselin dilue
l ' attention de M . le ministrin délégué chargé de l ' emploi sur les
conséquence, que nuque d ' an on l ' ordonnance n X? 41 du 16 laitier 1982
Manse à la rcducunn de la dorée de 'rasai] sui le déseMppenient du
au noir " et sur le cumul d ' emplois, notamment celui d'une aclnite

salariée et d ' une densité rutu,anale ou commerciale Ille lui demande
quelles mesure, Il compte prendre, en liaison ;arc lus autre, mmu,lcrc,
inti•resses el . plus parIRAI, ement celui du budget, afin de lulleu tonus ces
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pratique, ,tilt-ccononuques qui, de surcroit . nuisent tri', souvent a la sanie
des mdsudu' qui les exercent et sont contraire, à l ' esprit de la suhdante
nationale .

Emploi t't tir/funk' politique de i'tnip/itl i

21504 . 18 octobre 1982 . Mme Jacqueline Osselin attire
l ' attention de M . 16 ministre délégué chargé du travail sur les
conséquences que risque d 'avoir l ' ordonnance n° 82 41 du 16janxter l9 :1 2
relative à la réduction de la durée de travail .tir le deseloppenent du trs ;ul
tt au noir ~r et sur le cuntui d 'emplois . notamment celui d 'une activité
satanée et d ' une activité artisanale ou commerciale . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre . en liaison avec les autres nunisl e res
intéressés et, plus particulièrement celui du budget, afin de lutter contre ces
pratiques nota-écc.nomiques qui, de surcroit, nuisent très souvent à la santé
des individus qui les exercent et sont contraire, a l 'esprit de la solidarité
nationale

Jtttlit t'

	

C „,i 'ilt de prutl lao ii .rs r.

21505 . 18 octobre 1982 . Mme Jacqueline Osselin attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur la situation des
tranadleurs qui obtiennent une decisuon favorable du Cunxil de
prud ' homie, et qui rencontrent de nombreuses difficultés pour la
réalisation de la chose jugée Elle demande de lui faire connaitre les délais
moyens d ' exécution de ces décision, ainsi que le nombre de cas oie al ;a cté
nécessaire . ce, dernières années, de mettre en mouvement la force publique.

Tuée fur la valeur ',loutre 'déduction,'

	

21506 .

	

Ili octobre 198 2_ .

	

M . François Patriat attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas particulier des
viticulteur, ou des négociants en vin, propret :ires de stgtuthles qui,
l ' occasion de la periiide de, senda tiges, passent des accords avec des
crtrepnses de transport en commun afin d 'assurer le transport des
vendangeurs dans les vagues qui constituent alors leur lieu de travail.
L ' article 24d de l'annexe II du ( ' ode de, Impôts prévoit que les transports de
personnes n ' outrent pas droit à déduction de la Y .V .A . ( ' ette exclusion
comporte pourtant deux exception, dont l ' une s ' applique au contrat
permanent de transport conclu par des entreprises pour amener leur
personnel sur les lieux de travail . Il lui demande de préciser st cette nuise à
disposition de véhicules pour assurer le transport des vendangeurs ouvre
droit a déduction de la ' 1 ' .V .A.

.'t't tirltr srn'I(I!,'

	

t „ll ttlllr'1 ~' ~.
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M . Paul Perrier ;attire l 'attention de
M. le ministre de la santé sur les problème, que rencontrent en période
de blocage de, prix et des honoraires . les médecins ayant opté pour le
secteur conventionné de type II . En effet, sils ont par ce choix la possibilité
de pratiquer des honoraires libres, ils doivent en contrepartie acquitter des
charges sociales plu, importantes au litre de Il Î . R . S . S . A . E . Or, le blocage
des prix et des honoraires intervenu en juin 1982, les oblige ai pratiquer les
tarifs conventionné, du secteur I . Jusqu ' au I ” novembre 1982 . Mans ils se_
voient par contre réclamer par l'll . R . S . S . Ale et les Catisse, primaires
d ' assurance maladie les cotisations correspondant au secteur I1 . alun qu ' il,
ne peuvent en appliquer les tarifs . II lui demande s 'il ne serait pas possible
de reporter a la lin de la période de blocage des prix la date d 'effet
d ' augmentation de ces charges sociales supplémentaires, soit au

I " nosemhre 1982 .

:lssurunrt• ru•,llrsv<• n' ,Glnua uutunurnes et ipt'nuus
lrart,Neur, de lu nunc ralroi de, pilou., .

21509 . 18 octobre 1982 . M . Maurice Pourchon ;appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de, rets ites des runes qui, eumnte
tous les salariés du secteur public et nationalisé, souhaiteraient bénéficier
pour leur retrace d ' ut' compte double des années de guerre_ ; l n cffet• la loi
du 19 juillet 1 . 522 , modifiée par celle du 12 an rit 1957, ouvre droit à certains
henefices de campagne, dé!inis par l ' autorité militaire . Et c 'est le ( ' ode des
pension, cv ales et militaire, qui fixe les conditions de prise en compte de ces
avantages dans le calcul de la retraite des fonctionnaires . Or, le régime de
retraite des mineurs est autonome et ne se réfère pas, en la matière, au
régime de retraite des fonctionnaires ou des nt ilitaires de carrière . Il lui
demande donc s' il compte prendre des mesures pour envisager un
alignement de_; droits dans les différents régimes ;;fin que les retraités des
mines puissent bénéficier des mentes avantages que les salariés du secteur
public et nationalisé.

Sang el or);unes humains rpuhNyui' el reg/t'rnenruriutu.

21510 . 18 octobre 1982 . M . Maurice Pourchon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l ' attribution du Mérite du sang . La Fédération
nationale des donneurs de sang vient, en effet, de se voir interdire l ' attribution
de cette décoration . Or, les donneurs de sang poursuivent un but humanitaire
totalement désintéressé . Il lui parait, en conséquence . souhaitable que leur
action continue a erre encouragée et récompensée . Il lui demande donc si
l'obtention de cette déeoratirn ne pourrait étre rétablie et distribuée selon le
processus habituel, par le biais de son ministère et quelle mesure il compte
prendre à cet effet .

/landlrapé.t r logement i

	

21511 .

	

18 octobre 1982 .

	

Mme Eliane Provost attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
remontrées par les handicapés qui recherchent un logement indépendant
afin de devenir autonome . Lorsqu ' ils s ' adressent à des agences
immobilières, la majorité d 'entre-elles, au nom du propriétaire, demande,
outre le dépit de garantie . le cautionnement d ' un tiers, les pensions
d ' tnsalidité et l'allocation adulte handicape n ' étant pas saissables . Dans
ces cindiUuns, l i prise en charge de ce cautionnement ne pourrais-elle pas
ètre envisages par un organisme tel que la D . A . S . S . 2 Elle lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
situation .

//tutdiruprs r lu, rrm•nl I

	

21512 .

	

18 octobre 1982 .

	

Mme Eliane Provost attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par les handicapés qui recherchent
un logement indépendant afin d e devenir autonome . Lorsqu 'ils s ' adressent
ai des agences imntuhiliéres, la majorité d 'entre-elles, au nom du
propriétaire, demande, outre le dépôt de garantie, le cautionnement d ' un
tien . les pensions d ' invalid i té et l ' allocation adulte handicapé n ' étant pas
saisissables . Dans ces conditions, la prise en charge de ce cautionnement ne
puurrut-elle pas cure envisagée par un organisme tel que la I) . A . S . S . '! Elle
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin de
remédier u celle situation.

En irij,'ne'Ien! t /sine tlullliefli,'I!t - liante tient, I.

Entrrprlsr, 'petites et 'couenne, enlreproeiI

21508 . 18 octobre 198,2 M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l ' impossibilité
qu ' il y a pour les petits commerçants et artisans de voir rémunérer les
capitaux dont ils peuvent disposer momentanément puisque les comptes sur
livret sent réservés aux personnes physiques . Ils subissent de ce tait une
concurrence désavantageuse de la part des grande, entreprises conunsn clés
qui font fructifier le crédit per les avances consenties p ar leur, fournisseurs
sur 911 ou 1211 )ours . 11 lui demande s ' il ne pourrait envisager la création
d ' un « livret de la petite entreprise „ rcnumcrateur .Ics capuau .x
prmisoiremenf disponibles dont le plafond de déprit pourrait étre humé à
511 111111 Ira tics .

21513 . 18 octobre 1982 M . Main Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de la rentrée
scolaire dans le département de la Haute-Vienne Ainsi, au Lycée
d ' enseignement professionnel Marcel Pagnol ai limoges, certaines classes,
depns la rentrée se trouvent privée, d ' enseignants de secrétariat, de
sténographie, de correspondance commerc ote, de drutl et d ' organisation
des entreprises . Au Lycée technique Su/ante Valadon (l .imoges), cinq
pestes d ' enseignants ne sunt 1,, encore prunus, dans les disciplines
suivantes Informatique, droit, mathématiques, économie, gestion et
industries de l ' habillement . I)es prohlcnes analogues se posent au ( 'oIlege
Drn,elol (limoges) et au ( ' allège de ('h ;iteauneuf-la-I orél . Enfin, dan,
l 'enseignement pré-cicntenla ire et élémentaire, le trop amble recrutement de
naitres en liante-Vienne risque d ' entrainer ri terne d ' autres difficultés . En
conséquence, il lui demande quelle, mesures comptent prendre le nnnistere
de l ' éducati)n nationale et les senoces académiques pour trouver une Issue
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rapide a ces nuullisaunces Il lut demande par anlleurs si la lixat ut dans le
calendrier scolaa'e d'une rentrer Interxen :nt trop tris dans le mute de
septembre, n ' est pas de nature ai alourdir les pruhlemes d 'organisation et de
gestion Inerants ai toute rentrée

lnrp„n rl taie . , p„Irhyue /10 tdt'

21514 . IX octobre 1982 M . Alain Rodet autre l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le tait que I ' .rrcté
mmtisténel du z nuit 1976 et la lot du II) jautter 19X1) precisent que seules les
activités de production de nature Industrielle ouvrent droit eux allègement,
fiscaux at l'exclusion des actixutes de prestations de serine, . II apparait
cependant que, pour les grand, laboratoires photographiques, ces
disposutons d ' ordre reglententatre et legislatil sont tout-a-Gut Inadaptees
La définition de l ' actixite industrielle, en effet, sur le plan fiscal, ne semble
pas tris str i ctement xlelinie . Or. l ' exploitation d ' un laboratoire
photographique de grande dnneaston ne saurait avoir un rapport direct
:nec un laboratoire traditionnel . fan el7et, le ma tenel utilise est Iris
important et tre, élabore, la matière première est perGutenient connue
puisqu ' Il s 'agit de sut laces sensibles . et la matin d 'teuxre y est très qualifiée.
Par ailleurs, si l ' on s ' en cent ait compte d'exploitation d ' un grand
laboratoire photographique, on peut constater que les frais de personnel
représentent envron 31 p .100 du chirire d ' affaires hors taxe, les produits
consommes Isurl'ces sensibles et produits chimiques) 25 p . 100 du chiffre
d ' al)'ires hors taxe et les amortissements des itmnohilisatons se situent
entre 8 et II) p . 11)0 du chiffre d'allaires l)e tels pourcentages ne sont pas
ceux d ' un prestataire de suntces ordinaires . En conséquence, tl Itu demande
st une approche noitselle de ce problème petit et re envisagée au titre des
allegenents Iiscauix prexus pour develupper l ' emploi.

Pruth<'•tet

	

t itirt'/,rüri r

21515 . 18 octobre I9)12 M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la sit nation de la société N . A . P ., seule et
unique entreprise a Iithnquer des dents artificielles en franc : . qui tient de
deposer sun bilan et est menacée de disparition . Cette situation apparait
paradoxale ai plus d ' un titre car, si l ' un s ' en tient aux chiffres de 1982 . la
France a Importe 2-1 nnlhons de dents et notre production n 'a atteint que le
million d ' ututcs . ( ' el exemple est signtlicatif du type d'abandon de certanis
de nos s a cteurs de production et du delcunnercial qui en résulte II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' une solution permette a
cette entreprise d ' assurer une part dctertntnante dans la production
nationale tout en contribuant a relancer cette activité en difficulté

( rnsnnun,rllun i ris/errupïltih et prnle . truc del tut ruu lletil•m's i

21516 . IX octobre 1982 M . Bernard Schreiner attire
l 'allcntiun de Mme le ministre de la consommation sur le
renforcement du iule des organisations de consommateurs Le ride de ces
organisations . particuliereinent bien adaptée, aux réal :tes et aux besoins
spécifiques de chaque région ou département, apparait contrite un clément
Important dans le cadre des mesures d 'accompagnement du dispositif
gcner l de sortie du blocage des prix . Cette promotion des Associations ries
consommateurs pourrait être consolidée par un recours systématique ai
l ' exercice de l'action civile, afin d ' élinuncr plus rapidcnent et plus
cottipleteinen les cuntpunemcnls atnti-er,ncurrennels commit . la pratique des
clauses abusons, . notamment dans les contrats d ' adhésion . Il attire donc son
attention sur le bilan apparemment décevant de la lui du II) l ister 1975 sur
les clauses adnsives, en comparaison de la lut allemande sur les conditions
générales . II Iin demande quelles sunt les mesures que le nnnistére compte
prendre ;11.11 de reniedier ai cuite situa non en particulier au niveau du
reiltirecntent de la I)irccCon générale de la concurrence et de la
consommation . de la formation des agent, tic services extérieurs et des
échanges mec les organismes homologues en R . l' . A . II lui demande st elle
compte compléter cou modifier lai lui du I O janvier 1975 en tenant compte du
bilan d applicattun de cette lut.

Arts et

	

lut /in r ,larwnar

21517 . 18 octobre 19X2 M . Bernard Schreiner attire
l ' attent .. de N . le ministre de la culture sur la ,tluauun des petits
cime ntas Il lui demande quelles sont les mentie, qu 'il compte prendre pour
soutenir l 'cllorl de ces petits cinémas et tanniser Li diffusion des films dans
les /one, défavorisées . notamment rurales

l' rt 1,p ' r,églefinIl rrtl,ut

21518 . IN octobre 19X2 M . Bernard Schreiner attire
l ' attention de M . le ministre de I environnement sur la recrprucite des
tarte, de pèche entre societes pi seuculc, de cuntniunrs sommes de
dcparlenments lututrophes Il lut demande tutelles sunt les mesures «ses en
;nant par le nunislere de I ' enuronnentent et le ('r'nseil supericur de la pèche
pour encourager cette pratique . Il lui demande également quel est l 'étau
prescnt de ces reciprocitcs

t„Ilhmme rNttludif »trilerrtllP prCVtlliull .t r'n ntl(tire

21519 . IX octobre 1982 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un tau particulier de I ' : :pplic iuun de l' urrcte du 2 septembre 1955
modifie concernant le remboursement des frais de déplacement engage par
un assure à l ' occasion d ' un examen médical ou d ' un traitement ne
nécessitant pas une huspitahsatiun . ( ' et arrrété a été opposé a une personne
de sa etrcnnsertptiun pour iii refuser le remboursement de frais de transport
en ambulance de sun domicile :i l'hJrytal oit elle se rendait sur convocation
pour l'ire enlever un platte de la colonne vertébrale . Dans ce cas, le
transport en ambulance était absolument Indispensable . En conséquence.
elle lui demande s 'Il ne serait pas possible de 11 .dd1er les dispositions de
l 'atréte ci-dessus afin de tenir compte de cas semblables ai celui-ci.

SuLrires i rr ',~lonu ntuliuu r .

21520 . IX octobre 19X2 . Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
prahl . mes d ' obtention des primes de départ ai la retraite de certains
trnailleurs Les prunes de départ u la retraite prévues dans les conventions
collectises sont parfois refusées aux bénéficiaires de contrats de solidarité
pour leur départ en pré-retraite . En effet, les responsables d 'entreprise
arguent du fait qu ' un départ en pré-retraite est une démission . En
cotucquence, elle lut demande quelle est sa position sur ce problème, et le
cos échéant quelles mesures il compte prendre.

Rrrliu'rrllr rt utdu .xlrvr ruinl.xlcn• t prr .uunru ll.

21521 . lX octobre 1982 . M. Michel Suchod appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la situation des personnels dut ( ' entre d 'études des systèmes
d ' Information des administrations 1( ' . E .S . I . A . 1 . ( ' et organisme . qui
comprend environ 120 personnes, recrute plus de la monte de ses
collaborateurs sur des contrats ai durée déterminée . Cette situation défiai
étonnante pour un établissement public industriel et commercial, devient
tout u fait embarrassante pour un établissement public administratif, ce qui
est le statut du (' . F_ S . 1 . A . depuis le décret n " 81-897 du 2 octobre 1981.
Fn outre, cette pratique de contrats précaires cmpéchc l ' exercice du droit
syndical . les délégués syndicaux étant licenciés quasiment automatiquement
au haut de deux tins . En conséquence, Il lui demande quelles instructions il
compte donner u la direction du C . F S . I . A . pour que sa politique du
personnel suit modifiée .

Bau, (lima d'habitation

21522 . 18 octobre 191(2. M . Dominique Taddei attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
règles d'établissement du cautionnement demandé lors de l ' entrée dans les
lieux et su sceptible Je cuunr les risques de non renrse en l ' état . II lui
demande de bien vouloir préciser dans les nuudalites de détention des
sommes que le déprit se ra Lut dans les listes d ' un tiers consignataire et qu ' il
sera serse un tnterel Il apparait parncuhcrentent indiqué de demander au
( 'anse, d ' I'purgne d ' assurer cette louchon . eu égard aux bien, qui les
associent a la ( ' :tisse (les dia prés et consignations.

Bout 'han d'habitation.

21523 . 18 uctuhte 19X2 M . Dominique Taddei autre l'attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les modalités de
détention du Lautiunnement dont 1.1 loi (,Ilhot a réglemente l 'eiahliss'nu'nt
et qat demeure un clément préjudiciable aux locataires . I" ils se trutnent en
pustOon de l :uhless' en cas de litige en lin de bail lace aux détenteurs des
nnunes . 2 lu'' . locataires sunt dcss .u,s des trous du placement
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consequence, il lut demande de bien s ouluir retahhr plus de justice en étendant
les disptisiuuns législatives existantes concernant !e fonctionnement du livret
de cautionnement ouscrt dans les ( ',esses d ' Épargne au profit des ousners. et
employes . ( ' es etahhssentents sont en elle' . par leurs lien, d ' association as cc
ta C . D C . particulièrement indiques pour louer le rôle d ' un tiers détenteur, et
sersir par ailleurs un tnterèt qui préserve le pou, ou d ' achat des sommes
déposées.

	

Entt't ,~nrmrnr pré.st oit'Ire Cl identenhrrr,

	

et oies normales
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18 octobre 1982 .

	

M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la dcterntinanun des
dates de concours d ' entrée de l ' Ecole normale . Une jeune tille de sa
circonscription . ayant cté dans l ' nnp'sssibutte de se présenter aux épreuves
du baccalauréat en juin dernier, a cté admise :i concourir u la sessic'n de
remplacement de septembre . Sa candidature :i l 'examen d ' entrée a l ' École
normale avait etc a,cep ie sous condition d ' obtention du haccalaureat.
Admise :i la prennére serte d 'cpreuses du concours de l'Ecole normale, elle
n'a pu participes u lu deuxième série d ' examens, les dates de consoca non
coïncidant avec celles du baccalauréat . En raison de son absence . Il lui a est
effet été attribué une note cltminattnre . Après de multiples mtersentiuns
auprès de l ' Inspection académique du Pas-de-Calais . il est apparu que le
régle .ncnt relatif à ce concours n ' inclut pas de dispositions spécifiques pour
ces cas particuliers . Cette jeune tille, qui stem d ' obtenir ie baccalauréat
avec menton ss assez bien desra donc attendre une année amant d 'élre a
nt as eau adnuse a concourir . II lus demande, en conséquence, quelles
dupusiuons Il compte prendre pour qu ' une telle situation ne se renouvelle
plus .

	

Lit,etgnPntelt t secU ntl<tlru' i (imr(iamtrtrment
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M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' Insuffisance de
professeurs de premier et second cycles dans les départements du Nurd et du
Par-de-Calais . 1ln effort particulier ensers cette rcgntn a etc réalisé et de
nombreuses créations de postes d ' enseignement sont intervenues pour
l ' année scolaire 1982-1981 . ( ' et effort . bien qu ' encore Insuffisant aurait dû
pertneitre une amélioration certaine de la situation dams le Nord-Pas-de-

parucuherernent défavorisé par rapport :i d ' autres régions . Or . la
rentrée scolaire a lait apparaître une Insuffisance notable de professeurs
dans la plupart des établissements scolaires de premier et second cycles.
( 'elle situation résulte essentiellement de la satisfaction des vieux de
mutation de nombreux professeurs vers d ' autres départements . D ' autre
part . Il semble que certains enseignant, n ' ont pas rejoint leur poste dan, le
Nord-Pas-de-Calas . Ln conséquence . et afin d 'éviter ultcrieuienicnt la
répétition de telles situations, Il lut demande quelles mesures il envisage de
prendre, en concertation avec les organisations syndicales et, en particulier.
sil ne lui parait pas opportun de mettre en place un système de recrutement
régional .

la Police nationale . pn effet . s'Ils ont les obligations des lonc(tonast .es de
police . Ils ne possédent pas les garantie, ;shébl'es u cc statut et dsisenl,
pour et re ttularises, whir les epretuses d ' un examen prIlesstsnnel ii titirant
qu ' un nombre limite de poste, . A titre tndicauf au cours de l',nttuer' 1982, un
eX :11nel] professionnel a Cie prévu pour haler ,elle nlulan,ation . portant sur
xtngt postes Or . 121 cnqueletirs contractuels attendent t iupiurs relie-el II
lut demande donc si la situation de ceux-el ne pourrait psi, etrr rexmr par
l 'adnurastruuon . pour tenir compte de leurs responsabilise s rl de leur
admise s 'apparentant .aux autre, Ginctiunnatres de police

( 'unununets /uruma rs /tq ales .Sm wr

21528 . 18 octobre 1982 M . Michel Barnier demande a M . le
ministre délégué chargé du budget si la question (le la ramille des
concours touristiques s, a bien etc esoquee a t ' occasion de la ri'uniun du
( 'imite des finances locale, le 12 octobre dernier comme certains ethos de
prcuc l ' ont laisse entendre I)ccanl les perspectixcs de moindre progression
de la Doonon de funcuunnenirnt en 1987, un peut craindre qu ' une telle
reforme de, CUneumrs tuuru,uqucs n ' aboutisse ai une réduction au mon,
rel :une du cuncoun de certaines dations . Sans poussoir juger sur le tond de
l 'oppurtumte de cette reforme (si elle allait dans re sens, . on ne peul que
constater qu 'elle retirerait des moyens u de, connu unes de 8 :nate parmi celles
qui hnesussent heaui .oup et errent ainsi des emplois directement tutu
indirectement . Une telle situation ne tanorseraul pas le d1partentent de la
Sao oie au montent titi Il cannait un contexte«le lune croc„ance du chômage.
II souhaite donc sasutr si celte question a etc i•xtiquée par le ( 'onute des
finances locales . ce qui a etc leude a cette occasion et quelles sont les
Intentions du gouxernentent dans ce domaine

RuYhcr</IC srrenti/lyur et leelnuu/nit'
' hlsNhN ntlldtmsrl th' iii >Mlle r! tlt' hl revers lit'
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21529 . 18 octobre 1982 . M . Jacques Baumel compte tenu de
l 'émoi prosoqué chez les chercheurs et les scientifiques français, demande ai
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
s'il contptc maintenu la décision pr se . selon taquent: aucun directeur
d ' unité de l'I . N . S . F . R . M . ne pourra étre maintenu dans ses fonctions au-
delà de douze ans . ('cite mesure étant duscnnnn.uunre et iniuslitice, plus
d ' une soixantaine de directeurs d ' inutcs sont dcsoir ,bléser leurs fonctions
prochainement . ce qui va décapiter complètement la recherche scientifique
française . et ceci sans qu ' aucune concertation n ' ait etc laite :user les
intéresses . Panai les personnes suées ligureni le Professeur Dausset, I'rux
Nul-tel . ainsi que le plus grand nombre de ceux qui ont faut la recherche
sctcnnfigtic française . L ' efficacité d ' un système qat a pour mission
d ' aboutir :i une lutte contre la maladie et la mort est arms' :tn•i,tnlic.

Lmt'ignt•nn'n! .minnt/atre /uneNonnenh'Itt

l're'sltrtmt/ts /uilitl/ttl/t't
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21526 . 18 octobre 1982. M . Jean-Pierre Worms :tore
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la précarité de l ' équilibre financier des
entreprises 'omnterciales et artisanales en vote de reconversion . D ' une
façon générale . les cotisations d ' allocations familiales dues par les
commerçants et artisans sont assises sur les revenus professionnels perçus
deux ans plus tôt et déclarés l'année suivante au litre de l'impôt sur le
revenu . ce mode de calcul pouvant faire problème en cas de réduction
marquée, dans l'Intervalle . des revenus de l ' entreprise . Jusqu ' a
15ntcrvcnuun du décret re 82-1115 du tl mars 1982, cc problème se posait
avec moins d ' acuité, le poids de cousaituns assises sur des revenus de
deux ans antérieurs se trouvant atténué par l ' effet de l ' Inflation : niais avec
le décret susvisé, qui a prévu ta revalorisation de l ' assiette des cotisations
par application aux revenus pris en compte de l'indice des prix a la
consommatitrn, les choses ont changé et le poids des catis iiuns demandées
a des commerçants et artisans en difficulté peut étre de nature u
compromettre leurs chances de reconversion . Aussi, il lui demande s ' il n ' y
aurait pas heu d ' étudier la possibilité que les solutions lasurahles, prévues
par l'arrêté du '1 août 1974 en cas de début ou d ' interruption d 'activité,
soient étendues aux cas de modification ou de changement d ' activité . celte
assimtlauun étant bien entendu assortie de précaution qui limiteraient
l'extension proposée aux seuls cununerçants titi artisans en dulficultc.

Pulls t' r prnulutcl l

21527 . 18 octobre 1982 M . Paul Perrier ,liure l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation précaire des cnquéleurs cunIt actuels tic
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M . Bruno Bourg-Broc demande :i
M . le ministre de l'éducation nationale quels sunt les effecul, des
professeurs du second degré alfecles sur postes de utuluires'remplaçants
Par ailleurs, Il lui dentatude quelle est la répartiuun des titulaires
remplaçants entre les différents cutis lagregès . certifies, l' P (i . ('
adjoints d 'enseignement, professeurs de l ' enseignement technique,

	

II
souhaite connaître cg .ulcnuenl la rcp: ltiuun acadenuque de ces personnels

AtxtirtrlteF ruvlh•<sr
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M . Bruno Bourg-Broc demande a
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives quel est le calendrier prévu pour Ilntegration
de l'Indemnité de résidence dans le u' :ulcnient des foncuunnan t. ,.

Enseignement
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M . Bruno Bourg-Broc demande a
M . le ministre de l 'éducation nationale quel est le hil ;un de la
polinquc des projets d ' action cdticstise (fuels ont etc les credos delegues
aux établissements seul :mes au cours de la prt :'ccdcnte année scolanr'.Quel
a éti' le nombre déni' A. f type III ' t Quelle a cté la nature de, opérations
effectuées d ut, ce cadre'.«Ml-elle, rt'clletnenl cunitibut,' ai l 'auuehor :ti,n du
cadre éducatif 7 Quel a été le montant des crédits accordés des
organismes extérieurs au nunistere de l ' éducation nationale'' Quels tint clé
ces organismes?
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18 octobre 1982 .

	

M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'Il ensisagc d'augmenter le
mentant des uhtentions de fonctionnement des itahhssements du second
degré de manié, ;i ce que celles-cl évoluent en fonction des hausses du coût
de la sic et que les mayens financiers qui sont délégués aux établissement,
d ' enseignement couvrent la réalisation de leurs i hjcetI(s pédagogiques.

/'t,ht9ur• r .tlerit'ure :sinus Indien'

21534 . 18 octobre 1982. M . Bruno Bourg Broc attire
l 'attention tic M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation (départements et territoire, d ' outre-merl, sur une
infonna , ion parue dans un hebdomadaire selon laquelle la France serait
préte :i abandonner Mayotte contre l ' installation d'une hase aéronavale
française :mix Comores . II lui demande quelle réalité recouvre cet écho et si
réellement la France envisage de renoncer a sa souveraineté sur une ale dont
la population a manifesté clairement sa solontl de demeurer française.

tltlludlilr sr,riulr (lerirnle sUlIwIllons g

21535 . 1X octobre 1982 . M . Jean-Charles Cavaillé demande ai
Mme le ministre de l ' agriculture s ' il est prévu d ' adopter des mesures
exceptionnelles en faveur des agriculteurs qui, faute de retenus suffisants,
ont été dans l'impossibilité de paver tout ou partie de leurs cotisations
sociales et n'ont plus de ce lut droit aux prestations de l ' A . M . F . X A.
Enstrun 250 ramilles se trousent ainsi privées de couverture sociale datas le
Morbihan .

Issurusre rnuludir ma t,•rruu' i(iretfunuriI t•rt s S NUrr•;

21536 . I8 octobre 1982 . M . Claude Labbé appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé du travail sur l ' interprétation restrictive
de, organismes sociaux, au regard de l ' article I . 283a du code de la sécurité
sociale . ( 'et article précise que l ' assurance maladie prend en charge les frais
déduction ou de rééducation pnafcs,wnnelle aie, personnes handicapées.
Les caisses d 'assurace maladie excluent la prise en charge des actions de
prélirmation qui n'ont pas de lien direct avec une maladie ou un accident II
lui demande il envisage de prendre des instructions ministérielles ou de,
dispositions reglement nies en sue de mettre un ternie :i cette interprétation
restrictive d ' un droit reconnu par la législation en raseur des persuuncs
handicapées .

/lundittlpr '•+ Ur té' , dei jorans

21537 . 18 octobre 1982 . M . Claude Labbé appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur les lenteurs
constatées dans le domaine de l ' adaptation aux personnes handicapées . des
divers moyens de transports publics Il lui demande de préciser les opéranom
engagées en 1981 et 1982 envucd ' aunchorercelle situanon,ainsiquelesprojet,
pour 1983.

Ln.seIlnrrrtertl supérieur et pr,vhircahnirr'vll pie ic„émir•/ i

21538 . 18 octobre 1982 . M . Marc Lauriol expose M . le
ministre de l ' éducation nationale que l 'enseignement supérieur, en
particulier dans les discipline, juridiques . écr .nonuques, politiques . est
assuré, d ' une part, par de, professeurs titulaires et . d ' autre part . par des
maure,-a,si,lants . Léa professeurs et rnailres-a„stands ont de,
enseignements rnagistr,iiix de nié he nature, le service public étant
indistinctement assuré par les uns et par les p itre, . Au demeurant . les
maitres-assistants, au terme de circulaire, en vigueur• le plus solsent prises
sans concertation préalable, assument un service de 192 heure, annuelles
alors que les professeurs n 'en assurent statutairement que 9h . D'autre pari.
le traitement des professeur, est le double de celui des nt :titres-a„istants qui.
de su rcroit, sunt privé, ait terme de leur carrière de l ' accès ai la clrs,c duc
exceptionnelle . II suit de cette situation que le service public de
l ' enseignement supérieur est assuré par l ' État a des coin, différents . la
tendance étant Inésilahle de développer l 'enseignement au coût le plu, bas
En conséquence,

il leu demande I " quelles sont les conséquences . pour la
qualité du service public, de la disparité des statuts de ceux qui l ' assument:
2' comment Il concilie celle situation avec un principe •i souvent proclamé

à travail égal, salaire égal rra 3° quel peut être l ' avenir ai long terme du
statut des professeurs si l ' ensei8L ;enienl qu ' Ils dispensent petit clic assuré

par d ' amures a un cool moindre . -3 quelles mesures il enusage de prendre
pour assurer une harmonisation des siatuls en 'orteil . de Ecicnlue de,
sers i es

luit,i4nrnrent a'rorlLurc 'rnrhhssemrri,s

	

( 'n outil

21539 . 18 octobre 1982 . M . Pierre Raynal signale a M . le
ministre de l'éducation nationale que contrairement a ,e,
déclarations optnnistes sur le bon decoulentent de la rentrée scolaire 198?.
de nombreuse, dtfficultes ont cté constates, un peu partout dans les
établi„ruent, du dcuxienu• degré . ("est ainsi que dan, le dcparten:eut du
Cantal . les parent, d ' cleses du I .ycie Emile Duclaux ;i Aurillac qualifient la
présente rentrée scolaire comme la plus mauvaise rentrée depuis unie vis
En effet . la création de plus de on/e postes d ' enseignants irait necess+ore u .r
trois postes nouveaux seulement ont die obtenus . Les closes du L . l . . I ' .
Raymond ( ortat d ' Aurillac également ont manifesté dan, le, rues de la tille
le jeudi 30 septembre pour dénoncer notamment les emplois du temps trop
chargés, l ' insuffisance du nombre des professeurs d ' éducation physique . le
regroupement des effectifs en certaines matières . Outre les parent, et les
closes . les organisations represenlalises de, personnels de d i rect on et de,
enseignants . se ,ont fint l 'écho de ces diflicultes . Il lue demande quelles
mesures Il compte prendre pour r tahlir une snoation normale dans ces
établissement, .

1. nsel¢m•su'nl

	

lr,rrrlir,rurr :nrnl

	

lori'! ,

21540 . 18 octobre 1982 . M . Xavier Deniau rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale yuc le guusernetuent . ;nt début de la
présente législature . a déclaré uuloir créer Jt_ nonthteux postes dans les
etahlissenrents scolaires Des créations de postes su pplement :ûres ont eue
prés .cs ai cette fin dan, la lot de finances rectiticause de 81-734 du
3 août 1981 :t dans la loi de finances pour 19X2 . ( 'epend:ut les condi l nms
de la rente e scolaire dans le département du Lonet et en particulier dans
maints établissements de l' arrondissement de Montargis-(lien ont été
déplorables- de nombreux enseignements n ' étant pari assoies un mois après
la date de rentrée . II souhaiterait connaitre le, raison. qui n ' ont pais permis
d 'affecter un enseignant chus chacun de, postes . D' une manière générale, il
Im demande de lui raire connailre les raisons d ' une telle situation . et les
remédies qu'Il entend apporter pour permettre aux enfants une scolarité
normale en mettant fin :i une carence aussi regrettable.

1 rarailleurt nJrpruJunls r publique en /areur g/es /rural /leur,. indr`penJuuh I.

21541 . 18 octobre 1982 . M. Xavier Deniau appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation des membres des prutissions
iibérales, dans la conjoncture actuelle Les Intéresses relescni a juste titre la
rennx en cause de la publique contractuelle et déplurent les masures
d ' autorité qui uni succédé :i celle-cl . Les conditions dan, lesquelles Ils

doivent exercer leur activité sont pa r ticulièrement dommageables a cet
exercice mime Les charges de plus en plu, lourdes qu ' ils subissent . le
blocage de leur, honoraires . la pression fiscale dont Ils font l ' objet
pénalisent ai coup sûr les membres des professions liheralesdont le niveau de
vie présente une dégradation utconiestahle Il lus deni,uule en conséquence
de bien vouloir lui faire commitre les mesures que le gouvernement envisage
de prend"e afin de remédier ;i tue situation préoccupente, en lut rappelant
que les professions libérables sont sensible, aux théines de solidarité et
d ' effort commun qu ' elles seulent partager i•yuitahlemenl avec tous . nues
qu ' elles ont aussi en mémoire

	

et elle, snuh;nent qu ' il ne sui ; pas
seulement une harrnule l 'hommage rendu par M le Président de la
République . déclarant que la Société serait triste sans les professions
libérales .

«NIII1m'r't r' r•, rl rn tant,
i prrhlrrpir elt teneur du rrn1111t•ri r r, de l 'rrrluu,url L

21542 . 18 octobre 1982 . M . Xavier Deniau rappelle ;i M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que les entreprises
commerciales et arlisanalus au nombre d ' un million environ emploient pré•,
de deux nuiGun, de salariés . A ceux-ci il convient d 'adieu, les
conjoints et les auxihaIrrs fauuiliaux dune le nombre est dtffieile ;i
déterminer . ('c secteur est apparu ;.0 cour, des derniere, années comme le
principal créateur de houseaux emplois . I a place prépondérante qu ' Il

occupe dan, l 'économie française a d ' ailleurs cté reconnue par M le l'_nues
nrltustre . puisque celui-ci a déclaré le y juillet 1981 qu ' Il étant t, Isocat et
l ' ardent dclenseur de la juste cause des commerçants et de, artisans g ,.
Maigre cette déclaration sans onthtguité, les commerçants et les artisans ont
le sentiment que le gousernement ne lait pas en leur faveur les efforts
nécessaires dans une conjoncture particuhcrentent difficile . Au contraire .
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l' augmentation des charges qui les accablera , . les tracasseries adnnni,lratncs
dota ils sont l ' objet, le blocage des pis, et l 'Inflation ne permettent pas
d ensnager :nec apimtsme le deneioppenu'nt Jas entreprises commerciales
et artisanales Les jeunes qui n'ignorent pas ce, dilficultés reculent derunt
lu création d ' entreprises et s' -trientenl sers des professions salarie,,,
Compte tenu du pessimisme justifié des commerçants et des artisans . Il lui
demande les mesures concrete, qu ' il enn Isage de prendre pour enrayer les
réactions de découragement et de niecontentement . voire de colore, qui se
manifestent actuellement dans ce secteur essentiel de l ' acidité nationale.

I~rirullurc (espluihuils u ,i,'rrtvdis

21543 . 18 octobre 1982 . M. Xavier Deniau appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur l' inquiétude qui se manifeste
dan, les milieu, agricoles et ceci malgré les propos tenus au cours de la
dermere Conférence agricole annuelle par M . le Premier ministre . Le
ni eau des prix garantis en France est inférieur ai ce qu ' il devrait dire.
compte tenu de la non désaluation du franc sert . Cette situation a des
répercussions directes et graves sur les recettes de très nombreuses
exploitations agricoles . Nos entreprises agricoles exportatrices connaissent
en nitre on déséquilibre financier en raison de l ' existence des montants
compensatoires monétaires . ( 'eux-ci diminuent la compétitivité de nos
produits à l ' intérieur de la Communauté économique européenne.
L ' augmentation des charges uietales . celle des frais financiers et des coûts
d'exploitation aggravent la situation déjà dramatique de nos agriculteurs.
Pour remédier à ces difficultés, il lui demande les mesures euncretes qu' elle
ensnsage de prendre .

Clause {publique de lu chasse).

21544 . IN octobre 1982. M . Jean Rigal expose ii M . le
ministre de l ' environnement la situation act uelle du gibier telle qu'elle
a été constatée à l ' ouverture de la chasse . La quantité de gibier sur le plan
global et certaines espèces en particulier, sont en diminution, parfois très
bute . II lui demande de lui indiquer les moyens nus en tcuvre pour favoriser
en temps opportun le repeuplement en gibier des aires en liaison avec les
petites snctv9és de chasse communales de nos provinces

Agriculture rutiles ii prdl .si.

21545 . 15 octobre 1952 . M . Jean Rigal expose à Mme le
ministre de l 'agriculture, les difficultés que rencontrent de nombreux
jeunes agriculteurs pour s 'instailer . Il tut demande de lui indiquer si des
études sont en cours . pour prévoir une dotation d'installation plus
importante que celle prés ue actuellement en raseur des jeunes qui
décideraient de métre en exploitation et d ' aménager des terres dites
incultes

Assurance uwlutht• Inateruii' hrni•hritures l

21546 . 18 octobre 1982 . M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si l ' activité libérale exercée par les
professeurs d ' université titulaires peut étre c•msidérce comnte leur activité
principale au regard des dispositions de la lui n " 66-5119 du 12 juillet 1966
modifiée . relative à l ' assura nec maladie maternité des travailleurs non
salariés des professions non agricoles, mm~tohostant les ternies de Li circulaire
DPFS 2 n ' 367 du 17 avril 1952.

/'rirai/ Jiruruil rrmpuruirrl

	

21547 .

	

15 octobre 1952 .

	

Le gouvernemeni a pris, par l 'ordonnance
du 5 février 1952, des mesures pour . notnntent, réduire l ' activité des
entreprise, de travail temporaire et favoriser l ' emploi permanent.
M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre délégué
chargé du travail si l ' application de ces nouvelles dispositions a

	

et
dans quelle proportion entrain : la disparition d ' établissements de travail
temporaire, et combien en recense-t-on à ce jour' Par ailleurs, selon une
enquête réalisée par l ' I . F .O . P . au mois de juillet 19X2, pour un syndicat
professionnel, auprès d ' entreprises utilisatrices, le nombre des travailleurs
temporaires aurait diminué en moyenne de 25 p . 100 depuis le I " mars, (laie
d 'entrée en application de l 'ordonnance . II souhaiterait savoir si cette baisse
de plus du quart des effectif, des satanés temporaires a entrainé la création
d 'emplois permanents dans la mante proportion . Sinon, que sunt devenus
les emplois temporaires supprimés? Ne peut-on voir dans l ' augmentation
importante au mois de juin du nombre des primo-demandeurs d ' emploi à
l'A . N . P . F . une des conséquences directes de celle ordonnance 7 i .n effet,

on sat que t e travail temporaire . qui employait plu, de 511 p . 1110 de jeunes'
dr moins de singt-cinq lins, étant jusqu ' ici . pour la majorité d ' entre eux . un
moyen d ' accès au preinier emploi.

tapit! sur ;tes grandet /, atones ierabhsscmcnt de l 'inipü! i.

21548 . 18 octobre 195 22 . Dans le cadre de l'établissement des
declararttons d ' assujettissement a Ilmpit sur les grandes fortunes.
M . Charles Millon demande à M . le ministre délégué chargé du
budget de bien souloir lui préciser si l ' or duit étre déclaré u sa saleur au
1 " janvier de l ' année en cours ou à celte valeur; déduction faite de la taxe
applicable en cas de retenie et des courtages.

Phurnurii ipruduil .0 plurrnmrrullyursl.

21549 . IX octobre 19X2 . M. Charles Millon attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur la situation de l ' industrie française du médicament face aux récentes
mesures préconisées pour résorber le déficit de la sécurité sociale et
concernant le mcthcaunent . Le médicament français étant l ' u,t des moins
chers du monde, ces mesures vont le pénaliser et se traduire
immanquablement par un ralentissement des programmes de recherche et
des investissements, ainsi que par tin handicap de l 'exportation . II lui
demande ce qu ' il compte faire pour limiter les conséquences de ces mesures
au plan de l ' industrie pharmaceutique française et initia ainsi le recul de ce
secteur de point, . parnculiérentent performant à l ' exportation . par rapport
à la concurrence étrangère.

Phunnucii' I pruduil .v pharrnuceutraues I

21550 . 18 octobre 1952 . M. Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
sur les conséquences des mesures relative ; au financement de la sécurité
sociale sur l ' industrie française du médicament, et l 'avenir de la presse
médica l e française . Outre le recul des laboratoires français sur le marché
intérieur cette politique entrainera, sur les marchés internationaux, une
diminution de nos exportations, alors que la pharmacie est un des rares
secteurs industriels dont la balance est largement positive . Quant ai la baisse
ou la suppression de certains remboursements, elle peut avoir de graves
répercussions pour la Santé publique, telle que la substitution par les
praticiens de produits peu onéreux et bien connus par des thérapeutiques
plus chères et plus dangereuses . II lui demande pourquoi il a prefére ce type
de dispositions, par nature arbitraires, ai une augmentation lente et
progressive du ticket modérateur, plu exemple.

/nipti l sur /t•s grandes ;urnum•s /paiemi'Pil

21551 . 15 octobre 1952 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre délégué chargé du budget qu'aux
ternies de l 'article X-1 de la loi de finances pour 1982, le paiement de l ' impôt
est immédiat, puisqu'il doit étre acquitté en mente temps que le dépôt de la
déclaration, et ce sans possibilité de bénéficier de mesures de paiement
fractionné ou différé, cc qui est pourtant le cas, en matière de mutation par
décès . I! lui demande quelle solution peut étre retentie lorsque le déclarant
ne dispose pas de revenus lut permettant de payer l ' impôt, et que le bien est
physiquement indivisible'

Etahlnst'rnenls d'luupirahsufiun, di' coins et di' cure
«'cirres

21552 . IX octobre 1982. M . Alain Madelin fait part à M . le
ministre de la santé tics inquiétudes suscitées par l ' application de la
circulaire n ' 5-D1I-913 relative aux budgets des établissements d'hospitalisa-
tion . de soins et de cure pour 19X2 . Aux ternies de cette circulaire, il ne sera
accepté pour 1 1.82 aucune inscription de crédits venant majorer la dotation
globale de fonctionnement accordée à chacun des établissements
d ' hospitalisation à l ' occasion du budget primitif 1952 . Les inscriptions de
crédits correspondant à la rémunération tics agents nouvellement recrutés
ne feront pas ecception cette règle et devront cure gagés par une réduction
correspo Jante sur des comptes de la section d ' exploitation . lin outre,
aucune auget : n tauon de prix de journée ne sera acceptée . ( ' es mesures sans
nuances vont mettre de nomhrtux établissements dans des situations
financières critiques . Elles pénalisent ceux qui ont calculé avec trop de
rigueur leur prix de fournée pour 19X2 et qui ne disposent donc plus
d ' aucune marge de mantcuvre, ainsi que ceux qui auront le plus contribué à
la résorption du chômage par la création d ' emplois nouveaux . Files
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comportent des risques pour la securite des malades dans la mesure ou les
établissements ne pourront survis re qu 'au prix d ' économies dangereuses sur
les comptes de la section d 'exploitation . En conséquence, il lui demande s ' il
ne serait pas possible de procédera un aménagement des dispositions
suss isees .

!'ulitique i l!urirurr e Gunné e r.

21553. - 18 octobre 1982 . M. Pierre Bas demande :i M . le
ministre des relations extérikures si :i l'occasion de la visite en France
du Président de la République populaire revolutionnaire de Guinée, le
probléme des assassinats de Français emprisonnés en Guinée depuis
l ' indépendance a été abordé ainsi que le probléme des détenus qui
pourraient encore souffrir dans les prisons.

C bmrnerue et art isunnl
(politique en jureur du commerce el de l 'artisanat)

21554. - 18 octobre 1982 . - M . Gérard Chasseguet demande :i
M . le ministre du commerce et de l'artisanat de lui préciser les
mesures susceptibles de faciliter la reprise des fonds de commerce ou
d ' artisanat en milieu rural qu ' il envisage de prendre afin de remédier à la
désertification progressive des petites communes et de contribuer ainsi à la
revitalisation des runes rurales.

.4/Imres xu eualeS minisrrre r persnrurell

21555 . IX octobre 1982 . M . Charles Haby attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des secrétaires médico-sociales des Directions
départementales des affaires sanitaires et sociales (I) . D . A . S . S . ) . II lui
expose que les intéressées attendent avec impatience une régularisation de
leur profession . En l ' état actuel des choses, leur assimilation aux secrétaires
médicales communales, dont l 'emploi a été créé par un al rené du 5 mai 1978,
ne tient pas compte des réalités suivantes ; 1° la fonction de secrétaire
médico-sociale existe dans les Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales depuis de nombreuses années, et bien antérieurement
au 5 mai 1978 ; 2° toutes les Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales recrutent des secrétaires médico-sociales, alors que les
communes employant des secrétaires médicales sont peu nombreuses : 3° des
postes de secrétaires médico-sociales sont créés dans la plupart des services
des D . D . A . S . S . , alors que les services communaux pouvant employer des
secrétaires médicales sont très restreints ; 4°les secrétaires médico-sociales
des D . D . A . S . S . ont des tâches trés variées et d ' un niveau souvent
supérieur au niveau requis pour les emplois de catégorie C . alors que les
tâches confiées aux secrétaires médicales communales son( plus limitée, . II
lui rappelle égaiement que dans les 1) .D . A . S . S . le recrutement s ' effectue
sur la hase du baccalauréat (F g principalement) ou du certificat ( ' roix-
Rouge (ni'.euu BTS) . II lui demande alors s ' il envisage de pouvoir effectuer
un reclassement de ce personnel en catégorie B ou, si celui-ci ne devait pas,
pour des raisons budgétaires, être retenue, de les faire bénéficier de
dispositions statutaires similaires à celles prévues pour les secrétaires
médicales hospitalières, les diplômes exigés étant identiques et le niveau des
tâches équivalent . Ceci correspondrait alors à l ' esprit de la circulaire
n° 78214 du 30 mai 1978 du ministre de l ' intérieur, qui indiquait que la
réglementation prévue pour les secrétaires médicales communales est
exactement alignée sur celle instituée pour les emplois homologues soumis
au livre FX du Code de t a santé (services hospitaliers erl, alors méme que
dans la réalité les perspectives de carrière offertes aux secrétaires médicales
communales ne sont de loin pas aussi avantageuses que celles prévues pour
les secrétaires médicales hosptaliéres.

Assurance vieillesse . régime général (animant de-s peruiunsl.

21556 . ig octobre 1982 . M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modalités de revalorisation des pensions et retraites . Alors que le
décret 73-1212 du 2» décembre 1973 en fixe les conditions d ' une manière
très précise . les récentes mesures annoncées prévoient que les pensions et
retraites du régime général seront revalorisées de 4 p . 1111) au 1" janvier 1981
et de 4 p . 10(1 au I " juillet 1983, et ce, dans l ' espoir d ' une inflation ne
dépassant pas g n . 11)0 en 19X3 . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser ses intentions en matiére d 'applic Lion du décret n " 73-
1212 et si on peut retenir des mesures annoncées que les revalorisations
n 'interviendront que sur la hase d ' une indexation prévisionnelle sur
l' inflation de l 'année en cours

laina ale

	

Maahill ,

21557 . I8 octobre 19X2 M . Henri Bayard appelle l ';fitenuon de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le lait que seuls les
anciens combattants âgés de plus de suisante-qurnre ;uns titulaire d ' une
pension mtltuure d'nvalidtte ou de sictintes de guerre . ou de la carte de
comhattatil . et ;i condition qu'Il solen( celihatair s, divorcés ou scull.
bcneficient d ' une demi-part supplcntentaire en ntatiere de quotient I ;tntilial
pour leur déclaration de revenus . Il lui demande en conséquence s ' il ne
sertit pas juste d 'étendre cette mesure, pour la déclaration de revenus de
1982 a ces :nciens combattants méme dans le cas ou Ils sunt maries

Fnrpinl et aelirilr tnrnsnques 1

21558 . IX octobre 19X2 . M . Henri Bayard demande a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
de bien vouloir lui préciser les critères retenus en In tiére de statistiques
pour déterminer la classification « Popul a tion Active

! siiplydi et sutu'ili' eslulie Nylres ~.

21559 . IX octobre 1982. M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi si des études ont été réalisées
pour cunnaitre les effets de !a dénatalité sur l ' emploi . En effet, si l ' indice de
fécondité de la Fane, entre 1975 et 1982 :sait été le méme qu 'entre 1968 et
1975, soit 2 .41 enfants par femme . au heu de 1,X9 . il y aurait eu
55 700 000 habitants au recensement de 1982 au lieu de 54 257 11011, soit
environ 150110110 enfants de plus entre () et 7 ans . qui constitueraient autant
de consommateurs de plus . II souhaiterait savoir si des études
démographiques ont Permis d ' approcher les effets directs ou indirects
qu ' auraient eu sur l ' en ploi ce surplus de consommateurs.

.1rnrlenu'nl f s/ulicliqucc

	

tlrurlhr-ev- u +'selle;

21560 . 18 octobre 1982 M . Henri Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
contenu d ' une dépéche de l ' AFI' de septembre 1982 lui faisant dire' « 1-a
Meurthe-et-Moselle est le département où l'oit répond le moins bien aux
demandes d ' I .V .G . En 1981 . selon les chiffres du ministère de la santé,
seulement 1 664 femmes sur g 553 ont obtenu une 1 . V .G

	

auprès
d ' établissements publics ou agréés Des éludes démographiques font
apparaitre le chiffre de 8 553 comme beaucoup trop élevé pour correspondre
à la réa lite, par rapport aux I 14611 naissances enregistrées dans cette
période en Meurthe-et-Muselle . Quant au chiffre de 1664, plusieurs études
ont montré qu ' il était minoré puisque bon nombre d'avortements ne sont
pas déclarés, malgré les exigences de la loi . Preuve en est les variations non
explicables du chiffre officiel des asurtcmcnts pour le département en
question . II lui demande en conséquence de bien suuloir lui préciser les
initiatives qu ' elle compte prendre pour que les citoyens puissent cire
informés réellement du nombre d ' avortements pratiqués en France ainsi que
de son évolution .

!Llrul{Qers r nuruillrurs étrangers 1.

21561 . 18 octobre 19X2 . M . Henri Bayard demande .i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de bien vouloir lui faire part des
statistiques ccncern:unt pour les cinq denncres années connues I " le taux
de chômage de la population active française ; 2 " le taux de chômage de la
population active immigrée ; 3 " le taux de chômage de la population active
maghrébine . II souhaiterait savoir . au vu de ces résultats, quelle est la
politique en matière d ' intégration des étrangers qui sera poursuivie dans
l ' avenir .

Démographie

21562 . 18 nctuhre 19X2 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
s 'il envisage de mettre ;i l 'étude la nu,e en place d'in indicaieur des
mouvements migratoires entre les département, pendant les périodes Inter-
censitaires . Clin constate en effet que l 'un des enseignements des premiers
résultats du recensement de 19X2 est l'existence de différences importantes
dans l ' évaluation de la population qui sunt ducs à des mouvements
nllgral ulres Iltaal connus
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Ltran ,errs itraradh .urs étrangers

21563 . l8 octobre I982 M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui communiquer . si elles existent . les statistiques concernant
l ' évolution du revenu moyen par ménage en cc qui concerne : 1° la
population française : 2 ° l 'ensemble de la population émigrée : 3° la
population maghrébine et ce, au cours des deux dernières décennies . II
souhaiterait savoir . au vue de ces résultats . quelle est la politique en matière
d 'intégration des étrangers qu ' il conviendra de suivre pour l ' avenir.

Bibliothèque ., (bibliothèques municipale,

21564 . 18 octobre 1982 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la culture quelle sera l ' aide apportée par son ministère à la
création et ai l ' équipement de bibliothèques municipales pour les petites et
moyennes communes . II souhaiterait savoir si les « Bibliobus » qui circulent
dans Ici nies rurales répondent, à son avis, aux souhaits de la population
et si ce système de promotion de la lecture sera développé.

Etrun,çr'rs f rnm'e . défit, et ('l,PJITUI't'IllIO» .11.

21565 . 18 octobre 1982 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui fournir les statistiques dont il
dispose faisant apparaitre : 1° le taux de délinquance pour l ' ensemble de la
population française : 2° le taux de délinquance de la popula tion immigrée;
3° le taux de délinquance de la population maghrébine . II souhaiterait
savoir . au vu de ces résultats quelle est la politique en matière d ' intégration
des étrangers qui sera poursuivie dans l ' avenir.

: 4 iiionwhiles ci rcrlcs politique pic I 'erulunmbi/ei.

21566 . 18 octobre 1982 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur la publicité destinée à
promouvoir la vente des automobiles et qui trop souvent prend comme
argument les vitesses maximum atteintes par les véhicules . Alors que des
mesures de limitation de vitesse sont prises depuis longtemps par la quasi-
totalité des pays, il lui demande s ' il n 'y aurait pas lieu de conseiller aux
constructeurs français de faire porter leurs efforts publicitaires sur d'autres
arguments, plus réalistes vis-à-vis de la situa t ion actuelle.

lmpdt sur le revenu i charges déductibles'.

21567 . 18 octobre 1982 . M. Henri Bayard appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la présentation du projet de lui, déposé par le
gouvernement et actuellement en discussion devant le parlement . relatif à la
création d ' un Fonds de solidarité pour l ' emploi . La rr lettre de Matigon »
du 4 octobre 1982 présente dans la rubrique u Point sur » les grandes lignes
de ce projet et il est dit au paragraphe 3 : « Fiscalité, le montant de la
contribution de solidarité est déductible des sommes déclarées en matière
d ' imposition sur le revenu » . Compte tenu de ce que (out un chacun sait très
bien que les déclarations de revenus portent sur les salaires nets, après
soustraction de tous !es prélèvements . cette situation peut p.raitre à
prennére vue très ambigué puisqu' elle peut laisser supposer une
déductibilité supplémentaire . Il lui demande en conséquence s ' il n ' y aurait
pas lieu dans l 'avenir de présenter les mesures prises par le gouvernement
d ' une manière plus objective et ne permettant aucune confusion.

{:7rangcrs ( enseignement

21568 . 18 octobre 1982 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la culture de bien vouloir lui faire part des dernières
statistiques connues faisant ;tpparaitre le niveau intellectuel (niveau
d ' études, nombre de mots utilisés . . .) : l ' de la population moyenne
française ; 2° de la population Immigrée : 3° de la population maghrébine . II
souhaiterait savoir, au vu de ces résultats, quelle est n t p :huque en matière
d ' intégration des étrangers qui peul étre menée dans l' avenir.

un emploi partiel rémuneré : cette mesure aurait l ' avantage de rendre service
à la collectivité en allégeant, en quantité égale à celle du salaire partiel,
l ' indemnité versée au titre du chômage de longue durée à l ' intéressé.
D ' autre pari, cela permettrait d'occuper des personnes dont rage est trop
souvent un obstacle à la quéte du travail . La réglementation actuelle
s')pposant au cumul d ' un emploi partiel et de la perception des indemnités
Assedic, ne pourrait-elle étre modifiée dans ce sens?

Pions lien ci vile f .sapeurs -pompiers

21570 . 18 octobre 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, le cas d ' un corps de sapeurs-pompiers centre de
secours, pris en charge . juridiquement, par un S . 1 . V . O . M . . la caserne de ce
centre de secours se trouvant dans la ville chef lieu du canton . II lui
demande qui . en l ' état actuel de la législation . a autorité sur ce corps.
notamment au niveau des propositions des gradés . Est-ce le maire de la
commune chef lieu, lai où se trouve la caserne'' Ou, est-ce le président du
S . I . V .O .M . . collectivité finncierement en charge du corps?

.Seeurur sociale quysnnmIt.

21571 . 18 octobre 1982 . -- M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
modalités d 'application de l ' article L 171, alinéa I du code de la sécurité
sociale, en matiére d ' attribution de chèques-déjeuners dans les organismes
de sécurité sociale ou d ' allocations familiales . Pour ce qui concerne
précisément la Caisse de l 'Aube des allocations familiales, le Cor veil
d ' administration, au cours de sa réunion du 9 juin 1982, décidait de
maintenir le bénéfice du chèque-déjeuner à toute personne en faisant la
demande, indépendamment de la fréquentation du restaurant d ' entreprise
(reconduisant ainsi la position adoptée par les administrateurs en mars
1981, à savoir le maintien sans réserve du chèque restaurant à litre
expérimental jusqu 'en mai 1982, laquelle n ' avait alors fait l ' objet d 'aucune
réserve de la part de l ' administration de tutelle) . Or, l ' administration vient
d ' annuler celte décision, en application de l'article sus-mentionné, au motif
que la mesure prise est contraire à la loi . Les agents bénéficiaires du chèque-
restaurant considèrent celui-ct comme un avantage acquis et comprennent
mal qu ' il soit supprimé u posteriori II est par ailleurs connu que certains
organismes de sécurité sociale ont adopté la même position, et cc depuis
plusieurs années, sans qu ' il y ait eu mesure d ' annulation à leur encontre . Il
lui demande si des éléments nouveaux justifiant cette annulation sont
intervenus par rapport et depuis 1981 . Dans le cas contraire, il serait
souhaitable de reconsidérer ce problème afin d ' éviter des disparités
regrettables .

Sports rr7'rinrne L'un».

	

21572 .

	

I8 octobre 1982 .

	

M . François Loncle attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultés que rencontrent les
responsables des clubs cyclistes dans le département de l ' Eure pour assurer
la sécurité des cyclistes qui participent à des compétitions locales ou
départementales . En conséquence il lui demande d 'envisager que la
gendarmerie nationale concoure le plus souvent possible a la sécurité et à la
protection des compétitions cyclistes en particulier par l : présence
d ' éléments motorisés.

Sécurité sociale (u .xsurunre ruluntairel.

	

21573 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . François Loncle attire l ' atcntion
de M . le m?r .,,tre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la rigueur du dispositif d ' adhésion ai l ' assurance personnelle
instituée par la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 . Alors que cette loi s ' adresse
aux personnes qui ne bénéficient pas de la protection d ' un régime
obligatoire et dont les revenus professionnels sont par définition instables,
les assurés . dont l ' affiliation ne peut étre dénoncée sans modification
objective de leur situation, éprouvent de réelles difficultés à suivre la hausse
actuelle des cotisations.

Assurance moloch' nuilernité Iprestutions en naturel.

('tir -vouge inde'mnnurion /allie «muni,

21569 . 18 octobre 1982 . M . André Audinot demande à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de bien vouloir ( :aire examiner
par ses services la possibilité pour les chômeurs de longue durée d ' occuper

21574 . I8 octobre 1982 M . François Loncle attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' intérêt présenté par l'utilisation du masque de Jops dans le
traitement des enfants grands brûlés à la face . Après l ' hospitalisation le
port du masque pendant un an, par un effet de pression, évite les
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hou Nouflures d ' une pari . permet la réinsertion presque normale des enfants
dans leur fa nul le et ai l ' école d ' autre part . En conséquence. Il lui demande
d 'envisager le remboursement de cet appareil par la sécurité sociale.

Calgmilis ev cLhIIirnphtt i dr' ,i dl du ,t thirr Lure

	

21575 .

	

18 octobre 1982

	

M . François Loncle attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les dégats causés aux récoltes
par les gros gibiers . qui ne font que s ' étendre dans le département de l ' Eure:
ceci est particulièrement grave pour les cultures situées a proximité de
massifs forestiers giboyeux, non enclos, dans lesquels le gibier ne trouve pas
une nourriture suffisante. En conséquence . Il lui demande d 'envisager, en
complément ai la réglementation actuelle, que le commissaire de la
République soit habilité ai rétablir les droits d'affùt autour des massifs
forestiers où il a été constaté des dégats anormalement élevés (cette mesure
étant suspendue dès qu ' Il est constaté un retour ai la normale).

Consommation r in/ornitnon et protection ibis consommateurs ..

21576 . 18 octobre 1982 . M . Charles Haby attire l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur l'inadaptation de la
législation et de la réglementation en matière de lutte contre des pratiques
ante-concurrentielles constatées en France par rapport aux régimes en
vigueur dans d ' autres pays et plus particulièrement en République federale
d 'Allemagne . Les pratiques visées sont les clauses abusives incluses dans les
contrats d 'adhésion . II apparait en effet que la loi du Id janvier 1978 sur les
clauses abusives reste assez vague quant aux conditions générales, alors
même que la loi allemande :i ce sujet, entrée en vigueur le 1 " avril 1977,
laisse davantage d ' initiatives au consommateur . Il lui expose que les
principaux problèmes (pratique de prix illicites, publicité mensongère . . .)
pourraient étre évités par l ' instauration d ' une information suffisante des
Associations de consommateurs . Celles-ci seraient alors en mesure
d ' exercer de façon plus fréquente des actions en justice, pour obtenir
réparation du préjudice subi par les consommateurs, du fait des infractions
précitées . Il lui demande alors de lui dresser, pour la région Alsace et plus
particulièrement pour le département du Haut-Rhin, un bilan des actions
entreprises à cet effet et si elle envisage de développer, au niveau de la
direction générale de la concurrence et de la consommation, une formation
sur la jurisprudence allemande, particulièrement intéressante en la matière.

I'rhanitme : ministère (publications,

21577 . 18 octobre 1982 . M. Pierre-Charles Krieg demande ii
M . le ministre de l'urbanisme et du logement s'il lui parait
opportun d ' éditer à 400000(1 d ' exemplaires une brochure destinée ii
instruire locataires et pronriétaires de leurs droits et devoirs respectifs alors
que les lois récemment votées ont, comme il fallait s ' y attendre, brutalement
tari le marché locatif. Un guide détaillé étant en outre prévu pour courant
octobre, ii lui demande le coût de celle double (et inutile) opération.

Amiens combattants et victimes de guerre ) toile du ir .nehallant).

21578 . 18 octobre 1982. M . Pierre-Charles Krieg attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur la motion
votée par les membres de l ' Association u Rhin et Danube ri' au cours de leur
assemblée générale des 24 et 25 avril 1982 et dans laquelle ils souhaitent :
que la carte du combattant soif attribuée aux engagés volontaires pour la
durée de la guerre, même s ' ils ne totalisent pas quatre-vingt-dix jours de
présence en unités combattantes . II serait heureux de savoir quelle suite le
ministère entend donner à cette demande.

Peiitique etlérieure

21579 . 18 octobre 1982 . M. Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre des relations extérieures de lui indiquer les raisons
pour lesquelles le gouvernement français n ' a pas renouvelé l ' accord culturel
franco-israclien qui venait à échéance au mois oc juin 1982 . lI regrette celle
mesure qui Illustre, s ' il en était besoin, la dégradation des relations entre la
France et lsrael depuis mal 1981, et cela malgré des déclarations d ' intention
non suivies d ' effet . II rappelle que nei ;,r la première fors il n ' y aura pas,
l 'année prochaine, d 'échanges ( :e professeurs, de jeunes et d 'artistes entre
nos deux pays, et insiste pour que le gouvernement français révise sa
position pour le bien de tous .

( 'ummrree extérieur r lie .lLiurs i , .

21580 . 18 uctuore 1982 . M . Roland Vuillaume demande ai
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, quelle est
la nature des produits faisant l'objet des échanges commerciaux
(importations et exportations) entre la France et l ' lle Maurice . Il lus
demande de lui faire connaitre la valeur de ces échanges par produits, ainsi
que la balance . II souhaiterait patrticuliérenient avoir des informations
précises dans le domaine de l ' horlogerie.

l .rrecnrrM lamilh4Wion ilr' l'hrlhuur,.

	

21581 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Maurice Briand appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur les importantes
difficultés concernant le fonctionnement de la prime à l ' amélioration de
l ' habitat dans le département des ( ' ôtes-du-Nord Ainsi, faute de moyens
financiers suffisants, c ' est plus de 1 500 dossiers de primes qui sont en
instance à la Direction départementale de l ' équipement . Cette situation
pénalise de nombreux propriétaires de condition modeste qui souhaitent
améliorer leur habitat et aggrave les difficultés du milieu artisanal . Aussi, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour remédier ai cette
situation .

Energie r énergie éolienne,

21582 . 18 octobre 1982 . M . Maurice Briand demande ai M . le
ministre délégué chargé de l'énergie quelles sont ses intentions pour
favoriser le développement de l 'énergie éolienne . En effet . alors que la
France possède dans cc domaine de l ' aérodvnainiquc le deuxième potentiel
scientifique du Ionde, le budget éolien est resté absolument négligeable
jusqu 'à ce jour, malgré l 'effort fourni en 1982 ' I a 2 millions de francs en
198(1 et 19(11 et 7,5 millions de francs en 1982 (en Allemagne fédérale Il se
situe entre 100 et 200 millions de francs).

-Igrieulturc I strio turcs u.t'ni o/'i r.

	

21583 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Maurice Briand demande à Mme
le ministre de l'agriculture quel est le montant des crédits engagés par
l'État en 1982 pour les opérations de remembrement et quels sont ses
objectifs quant au nombre d ' hectares ai remembrer.

linscignumcnl supérieur et poobaccalauréal
i auncmü, concours et diplrimct /faute . ,'lbrnmmlicr.

	

21584 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Joseph Menga appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur ses dernières décisions
d ' accorder des habilitations ai délivrer les diplômes nauwnaux a I '!. niversitc
tic Rouen pour la rentrée 1982-1983 et plus particuliércmcnt les demandes
formulées en faveur des sructures havraises ; notamment, en ce qui concerne
le département des affaires internationales, les créations des licences
d ' administration économique et sociale et de maitrise de langues étrangères
appliquées n' ont pas été accordées . Quant à R . de sciences et
techniques du Havre, la création d ' une ntaitrise de sciences et techniques
biotechnologie de la mer et gestion des biomasses n ' a pas été accordée . La
maiirise de sciences et techniques génie civil n 'est renouvelée que pour un
an . Ces refus se voient tous notifiés de la menu : remarque relative au
manque d ' encadrement . (Inc courdinaoon entre les différents services
ministériels serait souhaitable, car l ' un refuse d ' accorder des hainl`tations :i
cause du manque d ' encadrement . l ' autre refuse la création de portes parce
qu ' il n ' y a pas les et seignemcnts correspondants . (Inc telle attitude parait
en contradiction avec la 'olonté affirmée du go visernesnent . En effet, le
Premier ministre s 'est engegé à développer renseignement supérieur havrais
jusqu ' à l ' aboutissement d ' une l)niversité de plein exercice . En conséquence,
il lui demande de bien ••uuloir considérer le problème havrais dans sun
ensemble et de manière spécifique, de façon a réaliser enfin les hases d ' un
prote, cohérent au niveau (le cette région . et quelles mesures II compte
pre .icire affin de recon'adérer ses dernières décisions.

Gem:darnlene r lugrnu'nt r

21585 . 18 octobre 1982 . M. Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences
pour la gendarmerie du décret n' 77-1111 du 4 octobre 1977 (art . R 151-17
du code de la construction) relat .f aux conventions passées entre l ' E.tat et les



18 Octobre 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

4135

bailleurs de logements faisant l'objet de travaux d ' amélioration en
aprlieation de l ' article 7-4 de laà,Ii n° 77-1 du 3 janvier 77 . En effet, la
gendarmerie, personne morale, se trouve dans l ' impossibilité de louer, pour
servir de logement de fonction, des logements conventionnés, c ' est-ai-dire
bâtis par un organisme II . L .M . utilisant pour son financement un prit
locatif aidé (P . L . A . ) . En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre pour remédier à cette difficulté.

Srfurile survole r caisse, 1.

21586 .

	

1S octobre 1982 .

	

M . Pierre Bourguignon rappelle :i
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
qu'il n'a pas reçu de réponse à sa question écrite 15350 (parue au
Juurnu/ u!/ie tel , questions » du 7 juin 198_`) . Il lut en renouvelle donc les
ternies .

/deruAe (borins I.

21592 . 18 octobre 1982 . M . Bernard Bardin appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
adhérant à des groupements qui désirent commercialiser leurs bovins par
l ' intermédiaire d ' un marché au cadran . En effet, il s' avère que les adhérents
à un groupement ne peuvent bénéficier des avantages d ' un contrat d 'élevage
et plus particulièrement des compléments de prix lorsqu ' ils veulent vendre
leurs animaux dans un marché de ce type . II lui demande de lui indiquer
quelles prochaines mesures elle entend prendre afin qu 'au plus vite les
marchés au cadran puissent commercialiser les animaux de l ' ensemble des
élevages sans que ceux appartenant à un groupement ne perdent les
avantages de leur contrat.

( 'ire'ulal ion routière I re g/evnentuliun 1.

(7rinnage urdrnuneulrun
1info toiurt <VrrtrenituaneHe de• ,rrh<laroe 1.

21587 . 18 octobre 1982 . M . Alain Faugaret s ' étonne auprès de
M. le ministre délégué chargé du travail de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 15417 du 7 juin 1982 relative à la situation
des Français qui résident officiellement en Belgique tout en travaillant en
France . II lui en renouvelle les ternies.

.1fuluulilr sociale a , 'ricole russurunee rieNlev .u'l.

	

21588 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Bernard Lefranc attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des enfants
d ' exploitants agricoles ayant travaillé dés l ' âge de quatorze ans dans
l ' exploitation agricole, en tant qu 'aides familiales . Ils ne peuvent
aujourd ' hui faire valider leurs années de travail effectué avant leur
majorité . pour l ' ouverture des droits à la pension de retraite servie par le
régime agricole, puisque seules les années suivant l'âge de la majorité sont
prises en compte . Il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
remédier à cette situation particulièrement inique qui louche essentiellement
des enfants d ' agriculteurs modestes.

l'ins-ruhtes imposition (activités pro/e•s .sinnnelles)

21589 . 18 octobre 1982 . M. Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' il n ' a pas été répondu à sa
question écrite n° 17188 parue au Jorsrnul officiel u Assemblée nationale -
questions écrites» du 12 juillet 1982, relative à l ' imposition des plus-

values . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Administration et régimes prnilenliuires (détenus. ).

21590 . 18 octobre 1982. M . Philippe Marchand attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les difficultés de
communication avec leur famille rencontrées par les détenus . Ces obstacles
Inhérents à la détention pourraient pari' :llement arc améliorés si une
certaine catugoric d ' entre eux pouvait bénéficier de la possibilité de
communiquer téléphoniquement avec leur famille . Une telle mesure qui
pourrait être envisagée avec un contrôle des surveillants serait de nature à
humaniser les conditions de détention et par lai mémé à améliorer les
relations entre les détenus et le personnel pénitentiaire . II lui demande si la
mise en place d ' une installation téléphonique dans les établissements
pénitentiaires dont l ' usage serait réglementé, ne pourrait pas être envisagée.

fin ulalWn rnulii•re (réglementation).

	

21591 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Bernard Bardin appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que des
sociétés françaises du cycle Importent tout ou partie des bicyclettes qu 'elles
commercialisent en France, et qu' dans certains cas des équipements tels
que l 'éclairage ne semblent pas avoir reçu une homologation de la part des
services compétents . En conséquence, il lui demande de lui indiquer quelles
mesures il entend prendre pour qu ' au plus vite la réglementation en vigueur
en matière de production et vente des deux roues soit appliquée .

21593 . 18 octobre 1982 . M . Bernard Bardin demande à M . le
rra :sistre d'Etat, ministre des transports . s'il ne compte pas
envisager, pour la sécurité même des cyclistes . d ' exiger que l'ensemble des
deux roues commercialisés en France soient équipes d ' un éclairage fixe.

ie4vuite sociale t héne/lelaires ).

21594 . 18 octobre 1982. M. Jean-Claude Bateux attire
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
situation de gérants et de gérantes mandataires . En effet, actuellement, plus
de 311000Femmes de gérants travaillent sans être déclarées et n ' ont pas
d ' avantages sociaux . De plus, la profession est régie par le contrat de
gérance qui est totalement inadapté . Actuellement, les sociétés
d ' alimentation ou de distribution imposent une dépendance totale à leurs
gérants . Les abus sont très fréquents et restent totalement impunis . Les
pratiques abusives de ces sociétés ne laissent guère de choix, les
manquements à la législation du commerce et des prix en vigueur ne sont
pas rares . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage des
mesures en matière de couverture sociale pour les femmes de gérants et en
matière de contrat .

Logement ( prea ls 1.

21595 . 18 octobre 1982 . M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des fonctionnaires astreints ai
logement par nécessité de service le logement de fonction est considéré
comme résidence principale . Aussi s ' ils veulent construire, ils se voient
privés des aides réservées aux résidences principales . En conséquence il lui
demande s ' il n ' envisage pas de prendre des mesures pour que la seule
maison que possèdent ces fonctionnaires soit considérée comme résidence
principale .

	

Lu/rinenl i préls)

21596 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisma et du logement sur la situation des
fonctionnaires astreints ai logement par nécessité de service le logement
de fonction est considéré comme résidence principale . Aussi s ' ils veulent
construire, ils se voient privés des aides réservées aux résidences principales.
En conséquence il lui demande s ' il n ' envisage pas de prendre des mesures
pour que la seule maison que possèdent ces fonctionnaires soit considérée
comme résidence principale.

Mutualité surkrle agricole thrnrJieiuirrst

21597 . 18 octobre 1982 . M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des femmes d ' agriculteurs . Ainsi les conjointes
d'agriculteurs ne bénéficient toujours pas à leur nunc de certaines mesures
de protection sociale . Elles demeurent l 'ayant-droit de leur mari et ne
peuvent bénéficier de la retraite complémentaire ou de la pension
d ' invalidité . II lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
améliorer la protection sociale des conjointes d'agriculteurs .
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21598 . 18 octobre 1982 . M . Jean Beaufort attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des femmes
d' agriculteurs . Ainsi les conjointes d ' agriculteurs ne bénéficient toujours
pas à leur nom de certaines mesures de protection sociale . Elles demeurent
l ' ayant-droit de leur mari et ne peuvent bénéficier de la retraite
complémentaire ou de la pension d ' invalidité . il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour améliorer la protection sociale des
conjointes d ' agriculteurs .

F-nsi'gne+nrrtt 1peroonrtel,.

21599 . 18 octobre 1982 . M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
contractuels de l ' enseignement qui ont passé avec succès les concours de
titularisation . Ces personnels sont appelés tris souvent ai suivre une année
de formation . II lui demande s ' il entend prendre des mesures pour que ces
personnels puissent itre renommés au bout d ' un an dans leur poste.

Déchets et produits de la récupération
+papiers et rurinru!.

21600 . 18 octobre 1982 M . Guy Bêche demande :i M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, de bien
vouloir lui préciser s ' il est en mesure de faire connaitre quelles sont les suites
concrètes données à la lettre adressée le 5 mai 1982 par le Premier ministre ai
Mmes et MM . les ministres et secrétaires d ' Etat, lettre avant pour objet
l ' utilisation par les diverses administrations du papier recyclé . II lui demande
en outre de bien vouloir lui communiquer quelle est la part du panier recyclé
utilise par rapport u 1 .1 consommation globale ainsi que les ésolutions.

Juttite ; tribunrnn administratifs

	

if ose/1c ,.

21601 . 18 octunre 1982. M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le faut que l ' Association
pour le développement econornque, culturel et social de la Lorraine du
Nord a engagé depuis plusieurs années des démarches pour qu'un tribunal
administratif soit crie à Met , . Comme le souligne le haitonnier des avocats
de Metz. cette ville est le seul chef-lieu de région qui ne soit pas le siège d ' un
tribunal administratif. Compte tenu du volume des affaires concernant le
département de la Moselle et l'éloignement du tribunal administratif de
Strasbourg, il ^ouhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s' il ne serait pas
possible de ! .arc étudier la possibilité de la création d ' un tribunal
administratif a Meti.

in. Iii' Ilrihuna[r ur/nlunrsnuti/ .. Afuselle,.

21602 . 18 octobre 1982. M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fait que la ville de Metz est le seul chef-lieu de
région à ne pas disposer d ' un tribunal administratif. Compte tenu de
l ' importance des affaires concernant le département de la Moselle et compte
tenu du fait que la Corse vient d ' obtenir un tribunal administrtif pour
2211001) habitants, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il ne serait
pas possible d ' envisager à court terme la création d ' un tribunal
administratif à Metz, à l ' instar de ce qui a été faut il y a quelques années en
ce qui concerne la Cour d ' appel.

.1ncn'n .s combat lames nt inerte, / verl'ie .s es firienr.s' franche -( unité 1.

21603. f at octobre 1982. M . „laie Brune attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la création d'une
Direction régionale des ancien; combattants et victimes de guerre en
Franche-Comté . II lui demande de l ' in/Ounce sur l 'évolution de ce projet
qua concerte 19 001) anciens combattants et victimes de guerre.

Produits agrienles et alimentaires
r alimentas du bétail l)rônu' 1.

21604 . 18 octobre 1982 . M . André Brunet appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs de
taurillons dans la Drôme au regard du litige les opposant ii l'O . N . I . C . et

aux services fiscaux quant à l ' achat de niais pour ensilage en grains
humides . Le mode d 'alimentation des taurill o ns consistant ai ensiler des
grains de mais humides (taux voisin de 35 p . 100 d'humidité) a conduit les
éleveurs de taurillons ai s ' approvisionner, afin de limiter les coûts de
production, auprès des producteurs voisins, évitant ainsi d ' acheter du grain
sec aux organismes stockeurs dont les prix sont supérieurs . Ils respectent la
législation sur les titres de transport et peuvent justifier de la stricte
destination fourragère de la céréale achetée . La réglementation actuelle
préconisée dans l ' instruction t) . Ci . I . du l I juin 19813 est acceptable mais Ils
souhaitent quelques précisions sur les modalités de son application, voire
quelques aménagements de détails . En conséquence il lui demande sI,
compte tenu de la destination fouragére du produit, l ' éleveur qui effectue
son achat au champ doit impérativement justifier d ' un titre de transport et
dans quelle mesure l'adjonction d ' un produit pourrait suffire a rendre le
mais non commercialisable après analyse d ' échantillons prélevés dans les
remorques, la méthode de broyage aux champs (recommandée pour
justification de la non commercialisation du niaiis) posant de graves
problèmes de chantiers .

Curuntulles perurtnel .

21605 . 18 octobre 1982 . M. André Brunet appelle l'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le fait qu ' il n ' existe actuellement, compte
tenu des dispositions législatives en vigueur, et notamment de la loi n«19-
1137 du _2 0 décembre 1969 codifiée par les articles L 421-5 et L 421-9 du
code des communes, aucune limitation dans le nombre d ' heures total de
travail cumulé dans plusieurs communes par des agents communaux ai
temps non complet . II lui demande si cette anomalie, dans le contexte actuel
de l 'emploi, sera prise en compte :i l ' occasion de la rédaction du nouveau
code général de la fonction publique.

impôt sur le .. surirle's /déterminait« . du bénéfice imposable,.

21606 . 18 octobre 1982. M. Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur un
problème de fiscalité . En effet, les sociétés de capitaux étrangères membres
de société de personnes françaises non soumis ai l ' impôt sur les sociétés, sont
imposées à l ' impôt sur les sociétés sur leur quote-part de bénéfices
conformément andispositions de l ' article 2_06-1 du code général des
Impi,ts . fin con equen :e . il lui demande quel est le sort de leur quote-part
lorsque lit société de fersunnes française est détictaire et notamment si le
déficit petit itre reporté dans les délais prévus ai l ' article 2(19 du mime code
sur la quote-part des premiers résultats bénéficiaires de la société de
personne . La réponse serait-elle identique si les membres de la société de
personne initient des personnes physiques non résidentes fiscal française °

Prim ., d 'enregistrement el de mnbre
l enregi orenrenl . droit .. applicables auv sociétés).

21607 . 18 octobre 1982. M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M.le ministre délégué chargé du budget sur un
problème de fiscalité . En effet, lors de plusieurs réponses ministérielles,
notamment en 1976, tl avait été Indiqué que les droits d 'enregistrement et les
règles d ' imposition des impôts directs des sociétés criées de lait ou en
participation étaient identiques a ceux applicables aux sociétés en nom
collectif. En conséquence, il lui demande quels sont les droits
d 'enregistrement ai la cession de parts sociales d ' une société créée de fait ou
d ' une société en part5cipauun exploitant un fonds de commerce.

Enseignement supérieur et li tf+aeealauréat
, e xarl1erns, rnnrv+urs et diptdnu•s,

	

21608 .

	

IS octobre 1982

	

M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les tenues de l'arriti
du 31 nnars 1954 criant le brevet de technicien supérieur a Traulucteur
commercial + Dans son article 2, cet arriti prévoit que les candidats
doivent ilre àgés de vingt ans minimum pour se présenter ai celle formation.
II lui demande +il n 'envisage pas de supprimer celle condition restrictive
d ' accès ai cette formation d 'avenir, qui, apparemment, ne se justifie pas.

linsei,4nrnnerrl .5uprrie'ur et puslhurruluunu! rpee.urunrl,.

	

21609 .

	

IS octobre 1982

	

M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
excessivement précaire du personnel ouvrier des oeuvres universitaires . En
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effet, ce personnel et notamment celui qui effectue l ' entretien des résidences
universitaires, n ' est doré d ' aucun statut . ( 'e ne sont ni des fonctionnaires ou
assimilés . ni des salariés du secteur privé puisqu ' ils ne cotisent pas au regnne
des Assedic . II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
d'améliorer la protection statutaire de ces agents.

L, urunce muludu' murcrnile r pretstalioni en nature 1.

21610 . 18 octobre 1982 . M. Paul Dhaille appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème posé par le remboursement insuffisant des casques pour les
handicapés . Cet équipement est indispensable à la protection de certaines
catégories d ' handicapés . dont les difficultés motrices peuvent leur
occasionner des chutes. provoquant des blessures plus ou moins graves à la
tète . I .e port de casques spéciaux permet d 'assurer à ces handicapés une
meilleure sécurité et réduit très signiticatnentent le risque de blessures . Une
telle mesure de prévention permet par ailleurs d ' exiter des lésions dont les
soins représentent une dépense supplémentaire pour la sécurité sociale En
conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour assurer
un remboursement plus important que celui pratiqué actuellement.

/nipein locaux luxe d'hubilutiunt.

21611 . 18 octobre 1982. M. Pierre Garmendia appelle
l'attention (le M . le ministre de l'économie et des finances sur les
difficultés nées de l ' interprétation faite par l 'administration des impôts des
dispositions relati ves au dégrèvement total de la taxe d ' habitation, publiées
dans la brochure P(i 115-82 . destinée aux contribuables. En effet, cette
publication stipule que dans tous les cas, l 'ouverture de ce droit à
dégrésenient implique que le contribuable vive : 1° seul ou axa' son
conjoint ; 2° :nec des personnes qu ' il peul compter ai charge pour le calcul de
l ' impôt sur le revenu ; 7 ' ou avec d'autres personnes non imposables en 1982
sur leurs revenus de 1981 . Or, on lui a rapporté le cas d ' un l 'oyer où vit un
enfant de singe-et-un ans, non imposable en 1982 sur ses revenus de 1981,
auquel l ' administration refuse ce droit au motif qu ' il ne peut étre considéré
comme s (-vat ai charge . II lui demande en conséquence . quelles dispositions
Il compte prendre pour remédier à cette situation.

hupdt sur les sociétés i pe'rronne's unposab/,n

21612 . 18 octobre 1982 . M . Hubert Gouze expose ai M . le
ministre délégué chargé du budget que la jurisprudence du Conseil
d'Etat aussi bien que la doctrine administrative paraissent s ' être orientées
vers une interprétation restrictive de l 'article 207-1-5° du code général des
impôts qui prévoit que sont exonérés de l ' impôt sur les sociétés les bénéfices
réalisés par des associations sans but lucratif régies par la loi du
1" juillet 1901 organisant, avec le concours des communes ou des
départements, des foires, expositions, réunions sportives et autres
manifestations publiques correspondant à l ' objet défini par leurs statuts et
présentant . du point de vue économique, un inierèt certain pour la
commune ou la région . Dans un arrêt du 26 juillet 1978 la Haute Assemblée
a en effet Indiqué que l ' exonération édictée par l ' article précité ne pouvait
pas s' appliquer aux groupements de commerçants . L ' administration pour
sa part, parait également considérer que les associations qui se proposent de
développer les échanges commerciaux ne peuvent pas bénéficier de la dite
exonération . Dans la mesure où les dispositions de l ' article 2(17-1-5°du
code général des impôts visent des manifestations susceptibles d ' entraîner
des effets bénéfiques sur l ' activité économique locale, il semble logique que
des professionnels participent à leur organisation . Considérer . par ailleurs,
que des manifestations présentant un intérêt économique ne doivent pats
conduire a un développement des échanges commerciaux, apparait
contradictoire . Il semble également que la notion d ' a intérêt local », qui
constitue l ' un des fondement de l ' exonération en cause, ait été perdue de
vue . II faut en effet distinguer les organismes qui jrsle plan national
organisent des salons ou des foires et les associations qui ont pour but de
participer à l ' animation et à l 'expansion de leur commune ou de leur
département . ( ' es dernières sont, en général, uniquement constituées de
personnes bénévoles et leur vocation est désintéressée . Les manifestations
qu ' elles organisent sont très diverses ; certaines dégagent un bénéfice qui
permet de financer d ' autres activités déficitaires . Pour des raisons d ' utilité
sociale autant qu ' économique il conv ient donc d ' encourager ces
associations d ' in i érdt local à poursuivre et ai développer leurs activités.
Pour cela, il apparait nécessaire de redonner toute leur ponce aux
dispositions de l 'article 2117- 1-5° du code général des impôts . Dans ce but, il
Iw demande donc a quelles conditions, de composition et d ' organisation
notamment, doivent répondre les associations régies par la lui du
1 " juillet 1901 qui organisent . avec le concours des communes ou des
départements, des foires, expositions . réunions sportives et autres
manifestations, pour pouvoir bénéficier de l ' exonération de l ' unpôt sur les
sociétés édictée par l 'article précité .

Ruduedi//usiun et tuVrrlsnm redevance 1.

21613 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Kléber Haye attire ('attention de
M . le ministre délégué chargé du budget, sur certaines conditions
pour obtenir l 'exonération de la redevance T . V . En effet, si les mesures
ensisagées pour le prochain budget prévoient l 'exonération systématique de
cette taxe pour les personnes àgees non soumises à l ' impôt sur le revenu,
elles doivent par contre habiter seules pour en hcnelicier . ( "est ainsi que
dans le vis d ' un couple àge respectivement de soixante-douze et soixante-
dix-huit ans, percesant le minimum vieillesse mais habitant avec leur fils
célibataire . rémunéré au S . M .I . C . , ceux-ci n ' ont pas droit ii l ' exonération
de la redevance sur un poste de télévision qui leur appartient cependant . En
conséquence, il lut demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

f'rhani.one i certificats de crin/inantri i ),

21614 . 18 octobre 1982 . M . Gérard Istace attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
acquéreurs de terrain ai bàtir qui doivent, conformément à l ' article 266 bis
de l ' annexe III du code général des impôts, produire au plus tard dans les
trois mois qui suivent l' expiration du délai de quatre ans visé à l ' article 691-
II du code général des impôts, un certificat du maire de la commune de
situation des biens attestant que les immeubles créés, achetés ou construits,
sont en situation d'étre habités ou utilisés dans toutes leurs parties . Ce
certificat précise si les immeubles sont ou non affectés à l ' habitation pour
les trois quarts au moins de leur superficie totale . Il mentionne en outre la
date d'achèvement des travaux, la date de délivrance du permis de
construire et la date de délivrance du certificat de conformité . Les
acquéreurs ont parfois des difficultés pour obtenir le certificat de
conformité ; l ' immeuble est terminé, occupé par le propriétaire qui est
imposé ai la taxe d ' habitation, niais pour des raisons matérielles (absence de
finitions extérieures, couleur de ravalement, problèmes financiers etc . . . ), le
certificat ne peut étre délivré . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour éviter cet inconvénient.

Enseigne'menl (personnel).

21615 . -- 18 octobre 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants titulaires remplaçants (brigades) . Ces enseignants ne
bénéficient pas des mêmes indemnités que leurs collègues remplacés et
récemment une institutrice a reçu une note de 9 5(10 francs pour un
logement de fonction occupé neuf mois et demi, soit I 0110 francs par mois
pour une indemnité de 1 50 francs mensuels . Le Conseil d ' Etat a déjà une
fois dans un cas similaire tranché en faveur de l ' intéressée remplaçante
titulaire . En conséquence, elle lui demande quelle mesure peut dire prise
pour que les logements de fonction mis à disposition d ' un remplaçant
titulaire le suit dans les mêmes conditions que celles offertes au titulaire du
poste .

Mutualité sociale a rrcnle (assurance vieil/ocrer.

21616 . 18 octobre 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le statut d'aide familiale accordé
aux salariés agricoles au montent de leur départ en retraite . II s ' agit de la
validation des années passées dans l ' exploitation familiale . Seuls les
conjoints ascendants, descendants, frères et soeurs, vivant et travaillant sur
l ' exploitation peuvent se prévaloir de cette qualité (article 9, loi du IOjuillet
1952) . tin cas récent concernant la nièce d ' un exploitant lui a été soumis.
Celle-ci . orpheline de père et de mère, a été recueillie sans adoption par une
tante et a travaillé sur l 'exploitation de celle-ci . N ' étant que la nièce, elle
s ' est vu refuser la validation de ses années d ' aide familiale . En conséquence,
elle lui demande si la disposition sus-visée ne pourrait être appliquée aux
jeunes orphelins recueillis par un exploitant, l ' enquéte sociale permettant de
vérifier le bien-fondé de chaque requête.

Protecliun (-Mile
(ie'rrirees drparreinenluu x de hôte contre l 'urecndie et de sccuursl

21617 . 18 octobre 1982 . M . André Laignel attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur 4' fait que la réglementation en vigueur permet
dans certains cas ai l ' Inspecteur départemental des services (l ' incendie et de
secours d ' Are en mente temps Directeur départemental de la sécurité civile.
En conséquence, il lui demande sil compte modifier cette situation qui
apparait paradoxale, une moine personne contrôlant sa propre action .
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21618 . - 18 octobre 1982. M. André Laignel ,uttrc l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les incidences de la circulaire n " 82-21 du 22 juillet 1982, modifiant les
critères d ' attribution de l ' aide ménagère au titre de l ' aide sociale . II apparait
que cette circulaire, illégale semble-t-il dans l ' élut actuel de la réglementation
dans la mesure où elle supprime toute notion d 'appréciation des ressources
réelles Instituée par l ' article 141 du code de la famille et de l ' aide sociale,
transfère à l ' aide sociale les bénéficiaires d ' aide ménagère titulaires du Fonds
national de solidarité, avec des conséquences financières importantes pour la
collectis ité départementale . ( " est ainsi que dans le département de l ' Indre . les
charges ai ce titre seraient multipliées par 4,5 . En conséquence, il lui demande
de bien souloir lui indiquer les mesures envisagées pour mettre lin à cette
situation .

Protection cirile
(services departerneniau .s de lutte contre l 'incendie el de se( ours/

21619 . 18 octobre 1982 . M . André Laignel 'ttirc l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la gène causée par le lait que le décret relatif à
l 'organisation départementale des services d ' incendie et de secours (Journal
officiel du 6 aoùt 1982) ne mentionne pas le mode de nomination des
directeurs des services départementaux . et qu ' il renvoie en la matière au
décret n° 811 .988 du 8 décembre 1980, mal adapté ai une optique
décentralisatrice . En conséquence, il lui demande de bien souloir lui
indiquer dans quel délai cette question fera l ' objet des précisions
indispensables .

Recherche scientifique et technique
l rentre' national de hl recherche sClenldlaiii».

21620 . - 18 octobre 1982 . M. Louis Lareng appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie
sur le recrutement de chercheurs médicaux de haut niveau qui s 'effectue
assez fréquemment au sein des chefs de clinique-assistants des C . 11 . 1!
(trois recrutements sur douze recrutements à la Commission 24 du
C' . N . R .S . en 1982) . Les postes de chargés de recherches attribués par le
C .N . R .S . à ces chercheurs ont été assortis d ' un échelon entrainant une
récession financière importante (recrutement au premier ou deuxième
échelon du grade) . Cette situation appartient en propre aux sciences de la
vie du C .N .R .S. car 1'I . N . S . E . R . M . autre organisme recrutant des
candiddts de méme origine et de même grade hospitalo-universitaire, recrute
en maintenant, à juste titre, les taux de rémunérations perçus au moment du
recrutement (pour se faire . le recrutement est réalisé au niveau du troisième
ou quatrième échelon de grade de chargé) . Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour réduire l ' inégalité dont, au C .N .R .S . . souffrent les
chercheurs médicaux .

Santé nnrllsle're l pers orme/).

21621, 18 octobre 1982 . M. Louis Lareng appelle l' attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des ingénieurs affectés ai la
cellule régionale en organisation hospitalière et lui demande s ' il ne serait pas
possible de leur attribuer un statut contractuel leur offrait des perspectives
de carrière et de rémunérations suffisantes, et de recisnnaiire ainsi leur
compétence .

Circulation routine sécurité

21622 . PS octobre 1982 . M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les revendications
formulées par la Fédération française des associations d ' accidentés et

énoncces ci-dessous . suis uni un certain nombre de principes et d ' impératifs.
I°un renforcement du principe de la responsabilité ; 2 ° un imperatif de
méthode : définir le préjudice, l ' incapacité temporaire ou p ermanente, les
préjudices annexes et surtout mettre en place un barème officiel des
insalidites ; 3 ' un ùnpératil de compétence : tout juge, tout expert doit être
un spécialiste qualifie et bien formé en sue de de sa laiche ; t° un impératif
d ' organisation et de structure : création de services d ' examens et de
recherches dans les htipitaux, publication des taux d ' expertise et des
esttmatior ;judiciaires . assouplissement de la notion de secret professionnel
qui ne serait opposé ni aux juges ni aux experts, obligation pu tir le juge de
ne tenir compte des conclusions de l 'expertise que si celle-ci a été
effectivement contradictoire (expert, médecin de l'assurance ou de l ' auteur
de l ' accident, médecin de la victinie, ces trois praticiens devant exprimer
leur anis dans les conclusions du rapport) : 5° un impératif économique
l ' indemnité devrait étre intégralement sersce, et il faudrait meure lin au
privilège de la sécurité sociale sur les accidents de trajet : 6 ' un impératif de
protection - interdire les transactions . Tout projet de transaction doit être
basé sur tin rapport d 'expertise contradictoire - expert, médecins des deux
parties et homologué par le tribunal : 7 ' un impératif de procédure : celle-ci
doit être gratuite pour le blessé et mise à la charge du contrevenant . II faut
prévoir un organisme de paiement distinct de la sécurité sociale qui réglerait
à mois échu salaires et dépenses, sur décision du juge instructeur ; 8 ' 'initier
les procédures et réserver aux seuls tribunaux pénal et citil les cn'iclusions
définitives assorties d ' une réserve trentenaire ; 9" un impératif de rigueur
répressive : ne pas hésiter, en cas de récidive de faute grave excès de
vitesse . franchissement de ligne blanche, refus de priorité u un stop et

	

surtout alcoolisme au volant

	

à supprimer définitivement 'e permis de
conduire . II lui demande quelles sont les mesures envisagées ai ce sujet.

t nxuranee rteillesse

	

régime der /ons tiounaires c n'i/s t ' ! rniliturres
calcul ries pensions 1.

21623 . 18 octobre 1982 . M. Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur le départ à la retraite
des instituteurs non normaliens . Ces anciens instituteurs suppléants ne
peuvent souvent prendre leur retraite si taux complet qu ' après cinquante-
cinq ans et sont souvent obligés de tenailler jusqu ' à soixante ans par
manque d ' annuités . Seul compte dans le calcul de la retraite le temps de
travail effectif, ce qui parait normal . Cependant, il faut noter qu 'avant
d ' étre titularisés. cinq ans au moins après leur première suppléance et à la
condition d 'avoir été admis aux épreuves du C .A .P ., ces enseignants ont
été à la disposition de l ' administration, prêts à partir en remplacement dés
qu' ils étaient désignés, avec l ' interdiction, entre deux suppléances d ' exercer
une quelconque activité rémunérée . De plus . nombre d ' entre eux ont profité
des intervalles entre les suppléances pour effectuer des stages dans les
classes, ai l ' initiative des inspections primaires, mais qui ne sont pas comptés
dans la durée de travail effectif. Ln conséquence, il lui demande s ' il n ' est
pas envisagé que soit pris en considération pour le calcul du taux de retraite
l ' ensemble de la période de mise à disposition de l ' administration,
moyennant le paiemen' échelonné des cotisations correspondantes aux
intervalles entre les suppléances.

Tirvi' cru la ruleur ujuuh`r Ilui! ,urn('rareur

	

21624 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les règles
applicables en matière d ' exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée
(T . V . A . ) S ' agissant des biens marchands, la T . V .A . est exigible dés la
lis raison . A cette règle dérogent toutefois les biens agricoles pour lesquels la
T . V A ne devient exigible qu ' au règlement par le client . II lui demande s ' il
lui paraitr ii opportun d ' étendre celte dernière pratique au secteur de la
vente de matériels agricoles .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Aelnrinisrrutinn !rapports avec lev administrés).

13944 . It) niai 1982. M. Jean-Marie Daillet attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur la publicité des textes législatifs . Certes, l' édition
des lois et décrets des Journaux officiels peut être consultée dans les préfectures,
sous-préfectures et mairies des click-lieux de canton, et l ' édition des débats de
l 'Assemblée nationale et du Sénat peut étre consultée dans les préfectures, niais
cela nécessite des collections imposantes et encombrantes de documentation très
coûteuses pour la collectivité. Certes existent les microfiches, moyennant un
abonnement de 1 490 francs par an pour simplement u Lois et décrets » et
., Débats assemblée nationale et Sénat rr. Ces microfiches ne résolvent pas le
problème du coût élevé de leur réalisation et, même s ' ils sont plus réduits, les
frais d 'acheminement postal . 'ses lois sont réputées connues par tous, un jour
après leur promulgation, et nul n 'est censé ignorer la loi . Cela est très difficile
non seulement pour les particuliers, mais également pour tes maires de toutes les
communes . Le problème ne pourra être résolu que par transmission des textes
par terminaux . Si une telle initiative peut paraitre onéreuse, elle n 'en parait pas
moins, à long terme, votre à moyen terme, rentable par les économies qu'elle
apporterait dans la réalisation, dans l 'acheminement, dans le stockage, dans le
temps de recherche. Ainsi tout citoyen aurait-il une meilleure connaissance des
testes législatifs en se rendant à la mairie de son domicile . La production massive
de terminaux abaisserait le coût unitaire de ces équipements et il y aurait, pour
les Industries, les fabricants . création d ' emplois . Il lui demande quelles sont, à ce
sujet, les intentions du gouvernement et dans quel délai on peut espérer
l ' installation de terminaux au moins dans toutes les préfectures en un premier
temps ensuite dans toutes les mairies . si une étude est en cours à ce sujet.

Réponse . La question posée par l ' honorable parlementaire appelle les
observations suivantes : La transmission par télématique des textes
législatifs et réglementaires nécessite le fonctionnement simultané d ' un
réseau de transmission . d ' une banque de données et d ' un centre
informatique . appelé centre serveur . Les moyens de transmission existent
il suffit de relier un ensemble terminal écran-clavier au réseau transpac . Par
ailleurs, plusieurs banque, de donnée, juridiques ont cté récemment créées :
ainsi le secrétariat général du gouvernement a réalisé le fichier L . E . X ., qui
contient l'analyse résumée des dispositions en vigueur des textes législatifs et
réglementaires . ainsi que les liens de modification et d ' application qui les
concernent S ' ajoutent a ces données, plusieurs éléments d ' identification
tels que les dates et la page de publication, de manière à pouvoir
sélectionner rapidement le texte intégral dans la collection de microfiches du
Journal of/nul . De plus la réalisation progressive de la procédure de
photocunipustuon du Journal u//suie/. dont la première étape s ' achève au
1 `r octobre 1982 et qui s ' échelonnera en quatre phases jusqu 'en 1985 . rendra
possible la création d ' une banque de données en texte intégral . Des baraques
de données de cette nature sont d ' ores et déjà accessibles au public par
l ' intermédiaire de centres informatiques construits et gérés par des sociétés
privées . Mais en raison des dépenses considérables d'investissement, et de,
coûts élevés de fonctionnement que représentent la construction et
l ' exploitation d ' un tel centre serveur, le temps d ' interrogation d ' une banque
de données est facturé à un prix relativement eleve : ainsi pour I . . E . X . il est
de 4(1(1 francs heure hors taxe . ( 'es différents éléments étant exposés, il reste
que toute collectivité locale, commune, département ou région . aa lot
possibilité de recourir à la cunsultauuti de ces banques de données
juridiques ,r commercialisées r, . ( "est à ce, collectivités locales qu ' Il
appartient d ' évaluer si leurs besoins sont en rapport avec les possibilité,
offerte, et les dépenses a engager, et donc le cas échéant à dégager Ics
ressources nécessaires à une telle opération, notamment en vue de
l ' acquisition du matériel . de la formation du personnel et du paiement des
droits d'accès .

l'sulrllurlllillrri s'I U .Qrrl/t /qdr/IC s

uov/haa'ea . ,a,rarurrarlt et IYU «alela a,.

14113 . Itl non 1982 M . Jean-Claude Gaudin , :titre l ' attention
de M . le Premier ministre sur Ics utconsénienu et les Injustices qui
résulteront du projet de titularisation des agents non titulaires de la l'onction
publique . si ce projet est adopté sous sa liirnie actuelle . II lui faut remarquer
que le. fuma uni ires titulaires ont tous . sans exception . acquis le bénéfice de
leur statut en reussiss,snt à de . concours très sélectifs et qu'II leur semble
arbitraire et injuste que d ' autres puissent, sans concours . accéder au mente
statut . ;un n1èmes grades et aux nténlcs avantages qu 'eux . Ils s ' insurgent
contre la discrimination dont ah servent victime, Ni une titularisation des
non-titulures détail intervenir sdn, concours . celle-ct équivalent dans les faits
u Irur interdire un rccrutetnent sur litre réservé ,aux seuls non titulairrS . Ils
sont d ' autre p ;u t hostiles a I ce nnasssse de titularisé . sans concours dans
le . différents corps de la Ponction puhhquc . arrivée qui réduirait à court
terne les espoir, de promotion delà très minces . II lui demande par
consequenl de rassurer les fonctionnaires en réaffirmant publiquement
rattachement du gouvernement de la France au earactere dcnuicrauique et
egalnnre du recrutement dan, la Fonction puhhquc.

Fonitionnoirav et agents publies
atm iliaire's . contractuels .'t rarUlai re.r r.

21159 . II octobre 1982 . M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M . le Premier ministre sa question écrite n ' 14113 à laquelle il n ' a pas
répondu dans les délais légaux . En conséquence, il lui en renouvelle les
ternies : es M . Jean-Claude Gaudin demande ai M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et de la reforme
administrative, à la suite de ses récentes déclaras ions concernant la
titularisation prochaine de 34(1 (1(111 agents non titulaires de la fonction
publique, de quelle façon il entend mettre en ecuvre ce projet, et notamment
si cette titularisation ou si comme l ' exige le statut de la fonction publique les
bénéficiaires de cette mesure devront, soin nie leurs collègues fonctionnaires
titulaires, acquérir leur tit,darisatian et leur statut de finutionnaire par voie
de concours . Il appelle son attention sur l ' injustice que constituerait une
semblable titularisation automatique des agents non titulaires sur leurs
postes, vis-a-vis des fonctionnaires qui ont acquis leur statut de
fonctionnement ait prix de concours très sélectifs . Si tel est sort projet . il lui
fair observer que ragent mou titulaire sera titularisé automatiquement dans
un grade correspondant à la hau :sur de ses diplômes (ce qui équivaut a un
recrutement sur titres) tandis que l ' agent titulaire après concours resterait
dans son grade initial, mène si sec . diplômes réels sont supérieurs à cens du
niveau de son concours d ' accès la functium publique . et que celle
discrimination constitue un grief à l ' encontre de ce dernier . II lui rappelle
enfin ses récents propos (Journal de, débats-Sénat séance du 9 avril 1982,
page I1158) . er Le concours je tiens ai l ' affirmer doit rester le mode
normal d ' accès à la fonction publique étant le plus objectif et le plus
démocratique rra en lui demandant quelle crédibilité un pourrait lui accorder
s ' il devait . par son initiative y être déroge massivement par
3411 111111 exceptions.

Réponse .

	

I .e poulet de loi sur la titularisation des agents non titulaires
de la fonction publique dispose que

	

I" Les fonctionnas«, pourront
demander reconstitution de leur s,urriére s ' ils ont été . en tant que non-
titulaire, . intégrés avant l ' année 1981 . 2 ` Une partie seulement de
l 'ancienneté des non-lilul :ire, sera prise en compte pour leur normalisation
dan, les grades et échelons .
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Jeunes t politique en fureur des jeunes

15783 . -- 14 juin 1982 . Le plan Avenir-jeunes , n venant à expiration
au mois de juin, M . Gérard Chasseguet demande à M . le Premier
ministre de lui indiquer les mesures nouvelles que le gouvernement envisage
de mettre en oeuvre pour assurer l ' insertion scolaire et professionnelle des
jeunes âgés de seize à dix-huit ans.

Réponse . - L'ordonnance n° 82-273 du 26 mars 1982 expose les mesures
destinées ai assurer aux jeunes de 16 ai 18 ans une qualification
professionnelle et ai faciliter leur insertion sociale . L ' objectif est de donner à
ces jeunes gens et jeunes filles, sortis du système scolaire sans formation
professionnelle, de poursuivre leur formation par d ' autres débouchant à
terne sur l 'acquisition d ' une qualification professionnelle reconnue ou sur
un diplôme . II est bon de rappeler que ce programme a un caractère
transitoire . car tl se situe en complément d ' une vaste action de rénovation
de l ' enseignement technique décidée au ministère de l ' éducation nationale.
qui ne pourra produire ses effets complets qu ' a moyen terme, mime si elle
est engagée dés aujourd ' hui . Le caractère massif de l ' effort engage est tout à
fait exceptionnel puisque ce programme de formation alternée accueillera
1(11) 000 jeunes de 16 ai 18 ans . Le dispositif offre des formules très souples
de stages . adaptécs aux différentes situations des jeunes qui se présenteront
dans des permanences d'accueil . information . orientation où ils seront
écoutés, aidés dans le choix de leur orientation et guidés dans leur processus
de formation . Dans les zones où les problèmes d ' insertion des jeunes sont
particulièrement aigus, des missions locales se substitueront aux
permanences d ' accueil pour jouer un rôle plus élargi auprès des jeunes.
( ' eux-ci pourront choisir entre deux itinéraires, l ' un conduisant à une action
de formation alternée de qualification, soit directement- soit après une étape
intermédiaire de stage d ' orientation approfondie . l' autre est destinée aux

jeunes qui sont confrontés ai de sérieux handicaps socio-culturels et dont
l ' accès direct à un stage de qualification s ' avère de ce fait difficile . Ces
jeunes se verront proposer des actions de formation alternée d ' insertion
sociale . qui pourront ultérieurement être suivies de stages de qualification.
La reg le de l ' alternance se retrouve, dans des proportions adaptées variant
de 30 in 50 p . 1(10 du temps en entreprise, dans toutes ces formations . Les
jeunes qui s ' engageront dans ces : :crions bénéficieront d ' une allocation
forfaitaire de 5110 francs pendant les six mois . de 701) francs après . comme
stagiaires de la formation professionnelle . Dès à présent . municipalités.
services publics, associations, organismes divers se sont mobilisés pour
mettre en place le dispositif d ' accueil, d ' information et d'orientation évoqué
ci-dessus, tandis qu ' organismes de formation et entreprises se sont engagés
dans la préparation d ' actions de formations alternées.

Jeunes (formation prn/ètvsiormelle et pronwrion .sociale).

16258 . 21 juin 1982. M . André Tourné rappelle à M . le Premier
ministre que la décision prise par le gouvernement et sous sa haute autorité,
de tout mettre en oeuvre pour permettre aux jeunes, garçons et filles . àgés de
seize à dix-huit ans, d ' acquérir une formation professionnelle et, ensuite, élite
reclassés socialement, est une oeuvre sociale dont les aspects humains revêtent
une portée des plus heureuses pour le pays . Aussi, les perspectives d ' un tel
épanouissement humain en faveur des jeunes est tellement empreint de
solidarité, pour ne point employer le terme « d ' amour social » entre les
hommes qu ' il n' est pas possible de ne pas réussir l ' opération engagée . S 'il en
était autrement, cette nouvelle ouvetiurc vers les jeunes dans leur intérêt
individuel et familial, comme d ' ailleurs dans celui de la nation toute entière.
la déception prendrait inévitablement une tournure dramatique . En
conséquence, il lui demande : 1° quelles sont les dispositions qui ont été mises
en place pour assurer la réussite du plan en faveur des jeunes de seize à dix-
huit ans : u) financièrement ; h) dans les centres de formation pour adultes
c) dans les L.E .P. (lycés d 'enseignement professionnel) ; r/)dans les diverses et
grandes industries privées, publiques et senti-publiques, e) dans l ' agriculture
et les entreprises annexes agricoles, 2° Quelles sont les mises en place d 'accueil
réalisées et les encadrements nouveaux envisagés : professeurs, formateurs.
surveillants, moniteurs ; 3° II lui demande en outre de préciser quels sont les
résultats déjà obtenus en faveur des jeunes de seize à dix-huit ans, en
précisant la part de chacun des deux sexes.

Réponse . Les dispositions mises en place pour assurer la réussite du
plan en faveur des jeunes de 16 à lx ans sont nombreuses et variées . Ce

problème . qui a Iail l 'objet du rapport Schwartz, doit être traité dans sa
globalité car il concerne des jeunes les plus en difficulté, 'm'animent faute de
formation suffisante . La mise en oeuvre de toutes ses solutions ne peut se
faire que p, r étapes et, dans sa premiérc partie, le gouvernement a retenu en
priorité deux grandes actions : a) La rénovation de l 'enseignement
technique . décidée par le ministère de l ' éducation nationale et qui ne peut se
réaliser immédiatement, car son objectif se situe nécessairement a troyen
ternie même si cette action est engagée dés aujourd ' hui . Toutefois, dans
l ' immédiat, l ' accent a déjà été mis sur la lutte contre l 'échec scolaire et les
sorties prématurée du systcnie éducatif . grâce a une orientation souple,

progressive et posil . D ' autre part, un effort particulier de développement

de l ' enseignement technique est engage pour accueillir ai cette rentrée
20 000 pennes de plus . bi La mise en place d ' un programme à caractère
transitoire mais massif de formations alternées intéressant 1011 00(1 jeunes de
16 à 18 ans, pour lequel 750 smillions de francs ont etc engagés pour i 1.1 82.
L 'ordonnance n ' 82-273 du 26 mars 1982 en a fixé les principales mesures
décidées . Une .,,sue campagne d ' information a été menée pour assurer la
réussite de ce plan en laveur des jeunes gens et jeunes filles . Elle s ' organise à
partir de visites et conférences de presse du ministre de la Iormat on
professionnelle pour sensibiliser tous les partenaires du programme . niais
aussi sous forme de : 1° dossiers techniques d ' information rcvétant
différentes formes selon le public auquel ils s ' adressent ; 2° campagne dans
la presse quotidienne régionale et nationale ; 3° campagne sur les radios
nationales et les radios privées ; 4° courts messages à la télévision . 5° le
dispositif offre des formules très souples de stages, adaptées aux différentes
situations des jeunes qui se présenteront dans des permanences d'accueil,
information, orientation où ils seront écoutés, aidés dans le choix de leur
orientation et guidés dans leur processus de formation . Dans les zones où
les problèmes d'insertion des jeunes sont particulièrement aigus, des
missions locales se substitueront aux permanences d ' accueil pour jouer un
rôle plus élargi auprès des 'curies . (eux-ci pourront choisir entre deux
itinéraires, l ' un conduisant ai une action de formation alternée de
qualification , soit directement, soit après une étape Internmédiaire de stage
d ' orientation approfondie . l ' autre est des( né aux jeunes qui sont confrontés
à de sérieux handicaps socio-culturels et dont l ' accès direct à un stage de
qualification s ' avère de ce fait difficile . Ces jeunes se verront proposer des
action :, de formation alternée d ' insertion sociale, qui pourront
ultérieurement ètre suivies de stages de qualification . La régie de
l'alternance se retrouve . dans des proportions adaptées variant de
30 à 40 p . 100 du temps en etntreprise, dans toutes ces formations . La mise
en place d ' un tel dispositif ne peut se concevoir sans l ' implication de tous les
partenaires des formations alternées . C 'est pourquoi des journées et des
séminaires pour les personnels des permanences d ' accueil et naissions locales
ont été organisés par le centre Inffo . et trois types de formations de
formateurs sont conventionnés : stages de perfectionnement pour les
formateurs en place . stages de formation pnur les formateurs recrutés parmi
des demandeurs d ' emploi, stages de formation de tuteurs en entreprise pour
les personnes désignées datas le cahier des charges pour suivre le stagiaire
pendant son stage pratique dans l 'entreprise . D ' autre part . les entreprises
ont cté sensibilisées à l ' accueil des stagiaires par des contacts réalisés au
niveau des branches professionnelles, des grandes entreprises nationalisées,
services publics et ministères . Des protocoles d ' accord sont négociés et un
accord cadre doit erre passé avec la S .N .C .F . Un programme d ' actions
expérimentales de formation alternée a été lancé dès le mois de mai 1982.
Son but était de tester ce programme pédag.agique qui innovait dans son
organisation naine . 37 actions expérimentales ont ainsi été mises en place
dans 18 région :, pour 2 51K stagiaires . Dans le courant du mois de juin
dernier, 28 stages se déroulaient avec 1 207 stagiaires, revétant les aspects
les plus divers (accueil-orientation-insertion-qualification-chantier école).
Aucune de ces actions engagées n ' est encore terminée Il est donc trop tôt
pour en communiquer les résultats . Au début du mois de septembre, on
peut faire état de 689 permanences d'accueil, 105 antennes fixes et
21 itinérantes, soit un total de 815 permanences, ainsi que 611 missions
locales réparties dans toute la France en fonction de la répartition des
jeunes concernés sur le territoire . Environ un tiers des places de stagiaires
seront offerts aux jeunes dans les premiers jours d ' octobre et le reste des
stages sera progressivement tais en place dans le courant du trimestre pour
tenir compte des besoins recensés par les permanences et les missions
locales.

Gouvernement (nutudres et secrétaires ifEtali.

17655 . 19 juillet 1982. M. Serge Charles demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer de manière précise quels sont les
effectifs de personnel mis à la disposition du chef du gouvernement . de chacun
des ministres et également des secrétaires d ' Etat, au sein de leur cabinet.

Réponse . Le Premier nunistre a rappelé, par une circulaire du 25 mai
191(1 que les effectifs des cabinets ministériels ne peuvent dépasser
huit personnes pour les niinistres, cinq personnes pour les niiriistres
iélégués et deux pour les secrétaires d'E'.lat . Sont toutefois adonis en
surnombre des collaborateurs chargés du secrétariat particulier et un
attaché pirlrnnentaire . ( 'es chiffres concernent les membres officiels des
c .abi nets dont les noms sont publiés au Journal officiel . II a paru cependant
nécessaire dans des cas particuliers et limités, d ' accorder ii certains membres
du gouvernement un complément d 'ehlectif . Ln outre, pour le
fonctionnement des cabinets est prévue une dotation en postes budgétaires
dans la lui de finances . Elle permet le recrutement d 'agents contrac t uels :
quinze au cabinet des ministres, quatorze ans cabinet des secrétaires d'Hat.
Le cabinet du Premier ministre, en raison de sa spécificité n 'est pas concerné
par la circulaire précitée : il comprend actuellement cinquante-six personnes
plus trente-et-u) agents charges des taches de secrétariat .
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18163 . 26 juillet 1982 . M. Edmond Garcin attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur l'utilisation de la langue française dans le
domaine nfurmatiyue . En effet . la plupart des langages de programmation
et des banques de données Indispensables dans la recherche ou en econonue
ne sont accessibles qu ' en anglais Il lui demande les dispositions qu ' il
entend prendre pour mettre fin au monopole de la langue anglaise en
Inlitrnuuiquc, pour décoloniser les techniques informatiques nouvelles afin
d ' en faire un espace de défense et d ' illustration de la langue française . cc qui
n ' exclut pas la confrontation et la nécessaire cooperatiun et coordination

Xrpunir . lia situation décrite par l ' honorable parlementaire n ' a pas
échappé à l ' attention du gouvernement lorsqu'il a fait k bilan de l ' état de,
moyens dont dispose la France pour assure' le développement de son
potentiel scientifique, l'affirmation de son identité culturelle et la
préparation de la société ai l ' usage d ' une Informatique en français . Des
mesure, cuncrétes ont déjà été prises dans ce domaine . Le Haut comité de la
langue française et le ministère de la recherche vaste l ' industrie ont concouru
à la création d' une association internationale des informaticiens de langue
française (A . I . L . F .) dont les activités et les programmes ont suscité un
grand intérêt dans les pays francophones et qui est appelée à jouer un rôle
important comme forum, centre d ' études et conseil à la disposition des élus
et des instances officielles . Le Haut comité de la langue française a
égaiement lancé deux programmes majeurs pour la mise en place des
banques

	

de

	

données .

	

II

	

s ' agit

	

du

	

projet

	

de

	

l 'association
F . R . A . N . T . L . R . M . pour une banque de terminologie française avec
sorts, multilingues et de la fondation du centre de données audiovisuelles et
informatisées pour la communication sociale . l ' analyse et la diffusion en
français Ii) . A . 1 . (' . A . D . I . F . ) . La mission interministérielle de
l'information scientifique et technique (M . I . D . I . S .T .) a prévu, dans son
programme la réalisation de banques de données multiples fonctionnant en
français, . Les moyens et les attributions des organismes en cause. qui
s' t nserent dans un sasse plan de redressement national, seront renforces
pour permettre a la langue française d ' être pleinement présente sur le terrain
scientifique et technique international.

Recherche ministère (cabine!).

18574. - 2 août 1982. M . Pierre-Bernard Cousté signale à M . le
Premier ministre que, selon les informations publiées par la presse, le cabinet
de M . le ministre de la recherche et de l ' industrie ne comprendrait pas moins de
vingt-huit membres . Il lui demande, au cas où ce chiffre pléthorique serait
confirmé, s' il lui parait que les dispositions réglementaires très précises
applicables en l' espèce ont été respectées.

Réponsee il ressort des arrêtes publiés au Journal n//ieuil les Il solin 14
et 16 septembre 1982 que k cabinet du ministre d'Ela', ministre de la
recherche et de l ' industrie se conipuse d ' un directeur de cabinet, de deux
chargé, de mission, de sept conseillers techniques et d ' une attachée
parlementaire . suit un total de unie personnes . Il apparais donc bien que le
chiffre avancé par l 'honorable parlementaire est totalement erroné, et que
les dispositions réglementaires applicables en l ' espece sont resp' :'_(ces.

Travailleurs uuh'pendan s politique en /areui- 'les travailleurs

19809 . 6 septembre 1982 . M . Vincent Ansquer appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur la situation des membres des
professions libérales qui ont a faire face a des contraintes multiples, niellant
en péril leur activité . Les professionnels concernés liint étal . à juste raison, du
blocage et . pour certains, de la réduction de leurs honoraires décidés
arbitrairement et de l ' augmentation parallèle de leurs charges . ils déplurent
l ' absence de concertation entre ks pouvoirs publics et l 'assemblée permanente
des chambres des professions libérales . organisme représentatif des
professionnels libéraux . II lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre
afin de mettre un terme a des mesures susceptibles de porter atteinte a
l' existence même de cet important secteur économique.

Xrpunsr I .e Premier ministre tient a préciser ai l ' honorable
parlementaire que la situation des profession, hherales de notre pays retient
toute son attention . Il rappelle a cet égard qu ' il a confié M le Professeur
Luchaire une mission d 'étude sur ce sutet en lut demandant notamment de
faire toutes les prupusiinns nécessair, . pour assurer l ' tndipendancc de
l ' exercice des professions libérales Il rappelle également que les
représentants des professions libérales ont été réguhérenicnt consultés en
même temps que l 'ensemble des autres partenaire, sociaux .

iinln'prnrt entreprises nuhurtui/reet

20168 .

	

27 septembre 982 .

	

M . Jean-Paul o lanchou .mure
l ' attention de M . le Premier ministre sur l ' urgente neces,ué d ' rtusrir
f aceis a une formation priahlahle et adéquate aux futur, rate ., des
sucictcs nationalisees par la lot du II février 1982 . Ln effet . Il serait i
craindre que . faute de celle fonnauon, leur rifle ne puisse être tenu
pleinement et que la participation des travailleurs ;tus Conseils
d ' administration son plu, finnelle que vielle . Dan, cet esprit . Il lui demande
s ' Il ne pense pas qu ' Il conviendrait d'étendre à ces adnnnistnteurs le
dispositif génial des los des 16 juillet 1972 et 17 millet 1978 sur la litnuanon
professionnelle continue de, salarié, et le congé-formation . en rendant
prioritaire et Immédiate la demande que l ' emplit eur ne pourrait ni icjetcr rit
différer . et en Instituant une procédure d ' agrément d ' urgence par Mat ou les
conumssions paritaire, de l ' emploi . des noorea ux stages spectalués
susceptibles d ' étre présentés par les organismes de formation . Ce dispositif
sans attendre la prochaine loi sur l 'organisation et la démocratisation du
secteur publie . permettrait aux travailleurs salaries de henélicier des
Indemnités compensatrices de, frais engagés et d ' arc rémunérés par
l'employeur qui pourrait en tenir compte cxenrucllerenl dans sun obhgatutn
de participer au financement de la litnnation continue.

Répun s i' . Le gouvernement est convaincu de la nécessité de réunir
toutes les conditions permettant aux administrateurs représentant les
salariés dans les conseils des nouvelles entreprises nationalisées d ' y exercer
pleinement leurs responsabilités . Leur formation est l 'une de ces
condition, . A cette fin . dés le mois de juillet 1982, les ministres de tutelle
ont demandé aux dirigeants des sociétés nouvellement nationalisées
d 'établir et de prendre :i leur charge des plans de formation adaptés,
négociés avec les administrateurs salarié, intéressés et avec les organismes
de formation choisis . Ln tel besoin, qui ne disparaitra pas dans l 'avenir,
devrait faire l ' objet d ' une disposition légale spécifique . Le gouvernement
envisage d ' Introduire dans le projet de loi de démocratisation du secteur
public dont le parlement sera prochainement saisi . une telle disposition,
prévoyant que le Conseil d ' administration de chaque entreprise
nationalisée duit arrêter un plan de formation :i la gestion des entreprises
destiné aux représentants des salariés nouvellement élus . Son cuit serait
alors ai la charge de l ' entreprise, niais non imputé sur les sommes consacrées
par celle-ci ai la formation professionnelle continue en vertu des lots des
16)uillet 1971 et 17 juillet 1978.

Pulin</ue rrutu+nuque e[ surtule r puGuqur trittrabetin I.

20194 . 27 septembre 1982 . M . Charles Miossec demande à
M . le Premier ministre quelle politique il entend mener afin de préserver
la France d ' un nouvel accident monétaire, lequel se traduirait par une
troisième dévaluation du Frame, alors que notre dclicit extérieur ;aggrave
quand les autres .e résorbent.

Ripasse Le gouvernement met en oeuvre une politique globale et
cohérente de redressement économique et de renouveau industriel qui doit
contribuer à consolider la situation du franc au sein du svstenic numétare
européen . L ' honorable p :irlemen :aurc confiait les principaux éléments
constitutifs de celte politique : évolution niaitnsce des prix et des revenus,
limitation du déficit des finances publiques ' p .100 du P .I . B ..
équilibrage des régimes sociaux . contrôle de la création numelanrc,
orientation de l ' épargne vers le financement des Investissements, soutien de
l 'activité du relance de l ' effort d'investissement des entreprises
nationales . Celte politique contribuera au redressement progressif de notre
balance des paiements, dont le déficit devrait se réduire de 311 nullards de
francs environ en 1981 . Dans l ' Immédiat, le gouvernement est décidé a
utiliser . si nécessaire . l 'ensemble des moyens dont il dispose

	

et qui sort
considérables

	

pour assurer la stahilite de notre monnaie . condition
indispensable au maintien de nus équilibre, ecunoniigtirs et tinauiirr,

.Serrure nunnnul (uh/reteint dr rutccrirnrrl.

20320 . 27 septembre 982. M . Jacques Godfrain demande ;i
M . le Premier ministre quelles ont été les audiences et la teneur des
travaux de la Commission presidce par le Pasteur Maury créée par le
gouvernement pour examiner l'évolution du statut des objecteurs de
conscience . II lui demande si cette eonumssion est maintenant prèle à déposer
ses conclusions et sil est possible dés maintenant d ' en cunnaitre la teneur

Réponse Le Premier nunutre n 'a pas confié au pasteur Maury la
présidence d'une commission chargée d ' étudier l ' é'.itluuan du statu' des
objecteurs de conscience . II a simplement clergé deux membres de son
cabine' (civil et nulit .ure) d ' une mission cspiurattnre, qui les a amenés a
réunir deux fuis (les 17 decenihre 1981 et 16 février 1982) uni certain nombre
de persunnalilé,, dont le pasteur Maury, puàr une apprécilalion de la
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situation L,t deciwn runcernanl I 'evoluuon du statut des objecteur, n ' est
pas encore prose . le Premier ministre axant demande le 3 septembre 1482
une etudecuntplententaire Défini par lit lot du I)) Iran 1971 portant code du
serai ace national . le statut actuel des objecteurs ne peut Ore Iransltrltte que
par une lui modifiant ce code . Le nouveau projet pourrait clic présenté au
parlement ai la session du printemps 1983,

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Isuaunte inr«hdie aras pensIdnv

771 . 3 aoùt 1981 . M . Joseph Legrand attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité, nationale sur les
consequetces dramatiques provoquées par certains recours Jevwtl la
commission nationale d ' invalidité . A titre d'exemple. Il lui elle le cas de
Mme G . de Montsgny-en-_iohel le 1Pas-de-( ;tla,l, qui a etc reconnue
insallde première catégorie utr la commission régionale d ' Invalidité . mats
dont l ' état de santé d i apres son médecin traitant nécessiterait son
admission a l'Invalidité deuxième catégorie . Or . la nolific;;tion faite Indique
que : aa Cette décision a etc notlliee' aux parties Intéressées le . . l tulel'oh.
elle ne deviendra exécutoire que si elle n ' est pas frappée d ' appel devant la
comnnsstun nationale Mme C ., malgré l ' appui de son médecin traitant, a
cté dans l ' obligation d ' accepter la décision de la commission reglonale . car
si elle engage un recours devant la commission nationale pour ètre admise
en deuxième catégorie . elle ne pourra hénelicier de l ' allocation d ' invalidité
prenuere catégorie qu ' après la décision de la commission nationale, décision
qui ne lui sera communiquée que dans un délot de drus an, environ I) ' ICt
Li . étant sans ressources, elle devra avoir recours au bureau d ' aide sociale
alors qu'elle a des droit, ouverts si l ' allocation Invalidité première c legonc.
En conséquence, Il lui demande sil ne compte pas modifier cette
dnpustton, cl . dans cette attente, Infirmer ie, Caisses primaires qu ' elles
doivent . en cas de contestation de l`assuré, verser l ' allocation Invalide
prenuere catégorie qu ' elles ont elles-mente, fixée ou yuI a cté fixée par la
commission régtonide

Rrpurna . Le décret n' S8-1291 du 22 deccmhre 1958 relatif au
contentleav de la sécurité sociale fixe lit procédure a suivre en cas de
contestation devant les commission, régionales d ' invalithté ci devant la
conunlsslun nationale techraquc . II est prévu ai l 'article 13 de cc décret que
la decisti n de la caisse est exécutoire par provirton, nonobstant la
recl n' auon fornudee a son encontre auprc, de la cunums,ton régionale
dlnvdltdte . A cc stade de la procédure . la (anse primaire duit dune verser
l 'allocation d ' invalidité qu ' elle a elle-mémo fixée . mime si l ' Intéressé a
entamé une procédure devant la conun ssion régionale compétente . II
n 'en est pas de mente en appel devant la conun ssuM nationale technique.
En effet, l ' article 37 du décret du 22 décembre 1958 le précise
expressentent, l ' appel a un effet suspensif . La suggestion de l ' honorable
parlementaire yu] tendrait ai modifier les dispositions en ligueur en vue de
rendre les décisions des commissions régionales exécutoires par provision
comme le sont celles de, organismes payeurs . contrevient dans son objectif
aux règles générale, de la procédure civile . En outre . la modification
pritpmce placerait l ' assuré dans une position Incertaine . soumise au risque
de l ' admission par la commission nationale technique d ' un appel provenant
de ln caisse contre la décision de la commnlssmm régionale favorable ;i
l ' Intéressé et de Lohliguutn subséquente de rembourser les somme, perçues
en contravention du jugement définitif . Le ministre des afl :ures sociales el
de la solidarité nationale ne nieconnait luutcfois pas les difficultés qui
peuvent en résulter pour les Intéressé,, comme datas le cu exposé par
l ' honorable parlementaire . Cette personne qui a etc reconnue Invalide
première catégorie par la commission régionale d ' Invalidité ne pourra pas.
en effet . percevoir Immédiatement l ' allocation correspondante• st elle
engage un appel devant la commission nationale technique pour tenter
d ' Ore admise en deuxicnte catégorie Néanmoins . si son étau de santé
presente une nette aggravation crnilatee ntédIcdentenl depuis la décision
rendue par la commission régionale d ' invalidité . elle a la pussihilue
d ' entamer une nouvelle procédure et de solliciter une nouvelle décision de la
( susse primaire la reconnaissant Invalide deuxteme calégune en presenlaartl
a l ' appui de sa demande toutes justifications médicales requises.

.si' urili' oui trie ' fit itit /tir de lu si't urih• tua mir a

905 . t août I98I M . Jean-Marie Daillet expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' air
certain numhre de quinquagénaire, seraient prcls a prendre volonlurentent
leur retraite et a vivre sert leurs économie, en atlend :utl la r e traite Je la
securte sucrtic et en particulier celle des cadres . à soixante ou soixante-
cinq ans . tout en versant leurs cotisations de sécurisé sociale dassurtuice
maladie . s ' ils pouvaient bénéficier des prestations sociales ('elle mesure
pourrait cire incitalive, et par vuie de cunscquence dégager des emplois Il
lui demande si cette suggestion peut cire envisagée par le guuscrnenenl

.S' , t rilt• out rade pu/Mute de lu art, tirHe •sua tarir

20602 .

	

4 octobre 1982

	

M Jean-Maine Dalllct rappelle le, terne, de
,.a question cerise n' 905 pour laquelle II n 'a pas reçu de réponse M . Jean-
Marie Daillet expose :i M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale qu ' un certain nombre de quinquagénaires seraient
prcts a prendre volontairement leur retraite et a vivre sur leurs cconontcs en
attendant la retraite de la +écumé' sociale . et en particulier celle des cidres . à
sUisanlr OU ,oIs.tnte-Cinq an,, luit en versant (culs cotis,ttlults de sécurité
sociale d ' assurances maladie, s ' ils pouvaient héneficier des prestations
sociales . Celte mesure poilrrtnl cire incitative . et par vole de consequence
dégager de, emploi . II lut demande si celte suggestion peul étire cnvuagcc
par le g lusi'rnentenl.

Repunor . Les personnes qui démissionnent de leur emploi :vat
d' avoir atteint l ' age de la retraite sans pour autant heneficier de la garantie
de ressources sers te aux salariés démissionnaires iigcs d ' au moins soixante
ans, hénéficicnt du maintien de leurs droits ai l ' assurance maladie pendant
un tut ,i compter de la date :i laquelle elles ont cessé de remplir les conditions
pour relever d'un régime ohliguouc de sécurité sociale . A l ' issue de celte
période d ' un an, Il est procédé a leur affiliation au régime de l ' assurance
personnelle pour la couverture des prestations maladie et maternité . sauf
relu, exprès de leur part . La cotisation a l ' assurance personnelle est assise
sur le revenu net de frais . passible de l ' impôt sur le revenu . To''tefais . existe
une cotisation minimale yin s ' établit pour la période du I " juillet 1982 au
111 juin 1»N3 a 15 11 511 francs par trimestre . En cas d ' Insuffisance de
ressources . la cotisation d ' assurance personnelle peut ctre prise en charge
totalement ou partiellement soit par le service départemental de l ' aide
sociale . suit pals la ( ' tusse d alloeations I .Imuliales . D 'autre part . dans le
cadre des contrats de solidarité . les satanés tiges d ' au mutins cinquante-cinq
tir désireux de quitter leur emploi et dont l 'entreprise s ' engage :i
embaucher des demandeurs d'emploi en contrepartie . peuvent se voir
garantir un revenu de remplacement égal u 71) p . 1)1)1 de leur ':alaire et
bénéficier d ' une couverture sociale complète.

Frrurarer, i ils lo titi r Maladie nnnrrrrlli

1390 . Ili aoùt 1981 M. Claude Birraux rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
charge que rcpréxnlent pour le budget des cuntmunes de montagne les frais
d ' hospiahsatnon des touristes étranger, viclunes d ' un accident lux de leur
séjour en France . Lorsque ceux-cl ne sunt pas solvables, ce qui est souvent
le cas p our les sommes importantes qui sort) en cause, mats séjournent assez
longtemps en Fronce pour bénéficier d ' un domicile de secours . la comm.',
duel supporter la part essentielle de l ' aide médicale hospitalière qui est alors
accordée Il lui denttuule si l ' élut pourrait prendre en charge la tu'alite de
l ' aide médicale hospltahere di s pensée si des Iton-res,dents, que ceux-ci
disputent ou non d ' un domicile de secours.

/ilrun,4 ers r iva uriner nhdudl• rnulrnn7t•,.

15910 .

	

14 juin 1982 .

	

M . Claude Birraux renouvelle les ternies de
sa question écrue n " 1390 parue au ,/muretin u//Irh'l du I)) août 1981,
p . 2 51)5 : art M . Claude Birrau, rappelle M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale la charge que représentent pour
le hudgel des communes de montagne les frit, d ' hospitalisation ales
touriste, étrangers s elintes d ' In accident lors de leur seluur en France.
Lorsque ceux-ci ne sont pas, solvable,, ce qui est souvent le cas pour les
somme, Importauntes qui sunt en cause . mats ,cjuurnent assez longtemps en
France pour bénéficier d ' un domicile de secours, la commune duit supporter
la part essentielle de l'aide médicale hospitaliers : qui est alun :accordée . Il
lut demande si Mat pourrait prendre en charge la totalité de laide
médicale hospitalière dispensée a des non-résulents, que reusi-ci disposent
ou non d ' un dunienlc de secours . ras

Ru'pnn,r Il est précise ,i l ' honorable parlementaire qu ' en prntc•ipe
l ' iode sociale e1 notamment l ' aide médicale hospitaliers, n ' est accordée
qu ' aux personnes résidant en I rance cl aux étranger, ly colttprls les
Inun,Ies) yin sont cuverl, par la e'unvenunn elrupccnne d ' assistance
sociale et tuicdlcale du II deconbre 1951 et . danns la mesure ou d, ne
bencli ienl pas d ' une prise en charge de leurs dépeinu•s d ' hospiLdrsation pair
un ri'glrne de se olé sociale et ne dvposenl pas de re„uure-es suffisante,
pour y bure fasce . ( es Iras doivent titre supportes, en application de celte
con,entinn . par la partie contractante qui aura accordé l ' ,n,xlance . Aussi.
dan, cette hypolhcsc•, lorsque les intéressés prolongent nvolunl :urement
leur scluui dans un établissement hosptlaber, et de ce Itou n ' aequerenl pas
de dunuole de secours . tappartienl-ll a l ' Iilal de prendre en charge leurs
tli'pense•, au litre de l ' aide sociale : celles et sun' toutefois avancées par le
dupai tentent qui en obtient . ensulle, le remboursement . En ce yu] concerne
les autres étrangers, Ils ne peut seuil bénéficier de l ' aide médicale hu,pilahere



IH Octobre 19K2

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET RE.PONSES

	

4143

Au,u . s ' il, sont dernum, de ntu_,cri, au manient de leur hospuahsatiin . les
hôpitaux disposent-Ili ai leur égard d ' une action récursoire en application de
l ' article L 7115 du code de la santé publique ai l ' encontre de leurs dehneurs
d ' aliment,

lrrrplrli l'l Ia .i ( ' 1

	

Ir/sel ' 111r ti r é 'n/aiti'i 1 .

2007 . 7 septembre I981 . M . Michel Noir demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
couloir lui Indiquer s ' il entre dans se, tntenuuns . dan, le but de laxortser
l 'ail' u dumurde /mur h•i perinnnri rainé,, de supprimer la taxe sur les
salures posée par le, association, d ' aide ai donucile.

/mpriri r! ttlles , air Far /CS uduirri

17396 . 12 juillet 1982. M . Michel Noir rappelle a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale le, ternie., de sa
question écrite n° 2007 du 7 septembre 1981 ai laquelle il n ' a toulours pas été
apporté de repome. I1 souhaiterait qu ' il lui apport, une répons, dans les
meilleur, délais

Repos'ir. L' imposition a la taxe sur les salaire, des associations, en
particulier des associations d ' aide u domicile, est la contrepartie de
l 'exonération dont elles hénclicient en nia le re de taxe sur la saleur ajoutée.
Le ministère du budget interrogé a répondu qu ' une mesure dérogatoire ne
pourrait étre limitée à ces seuls organismes et conduirait, de proche en
proche . à remettre en cause l ' existence nténte de la taxe sur les salaires . Il en
résulterait . pour le Trésor . une perte de recettes qui ne peut été, euxsagee
dans la situation actuelle . Il est précis& ai cet égard que le produit de cette
taxe est esalué ai 21 milliard, de francs pour 1982 . Dans ces conditions, Il ne
parait pas possible d ' eux saeur la suppression de la taxe sur le, salaire, pour
les associations d 'aide u domicile

711urunrr maladie )maternité ( prestations en nature,

2517 . 21 septembre I981 . M. Bernard Poignant appelle
l'attention de M . le ministre des affaires'sociales et de la solidarité
nationale sur le probleme du remboursement par la sécurité sociale des
lunettes et prothèses dentaires (e remboursement Intentent . actuellement.
pour 7(1 p . 1111) du coût théorique . celui-u . fixe par la sécurité sociale . est
fort éloigné du matériel proposé et facturé par les opticiens et les dentistes
Exemple un as •ire social bénéficiant d ' un remboursement ai 1(111 p . 11)11 n ' a
etc remboursé . pe r la securite sociale . que 21 .5(1 francs sur la somme de
154 francs reellemc . : payée par l 'assuré, soit 14 p . IIIU . En coméquence, il
lui demande de lui I .. re connaitre les mesure, qu ' il :ompte prendre pour
remédier a cette situation .

rennusellemenl de luncues et le otdntant des remhoursements de l ' assurance
maLuhe Cette uOUM,. resull'.• pour l 'essentiel, de I ' esolutton des prix de
sente de ces articles I alignement de, laits de respunsahihte des
organismes d 'assurance maladie sur les prix elleciixement pratiques se
traduirait par une charge supplémentaire Importante po»r la sicunti•
sociale . sauts que pour autant l ' cxer,lualtie d ' un relexerttent correlatil des
prix ail public puisse cire es émue Pour remédier :i cet etal de lait . il est
crus usage de procéder ru une mOdificau On des comlmsns de prise en Charge
canliinteinent a lu mise au pour dune nousellc nomenclature de, articles
d 'npuyue ntedic le, qui recouse re un ensemble de tspcs de Serres InnHe . mals
permettant d ' assurer la correction de Joules les forme, d'nsuflls .utces
usuelles Pour les Serres aluni nornencLrtures les prix pratique, lesr . lent
cire Identiques aux tarais de respon,ahthte de l ' assurance maiadle La
garantie d ' un uranium de celle paille pourrai! cire obtenue dans un cadre
corlc'ntitmnel St ce dispositif peul cire mi, en trusre, les personnes
astreinte, au port de lunettes aurons ainsi l' assurance de 'muser de, articles
de qu :dic a des prix n ' excc .iant pis les tarif, garantis par la sceunte ,uct .tic.
le, suppléments demandes aux Intéressés procédait talon exclususentent de
choix délibérés sers de, arurles plus coûteux, de car :rcicre luxueux ou de
consort . loutelois . de telles reforme, . compte tenu de leurs Incidences
ri na te eres . ne peuscnt cire enssutgees que dan, le cadre du necess,ure
équilibre des ressources et dix dépense, de l ' assurance maladie et des rom
cire mener, en concertation ,lier l ' enscnthle des organisations
representatuses de, professmns concerne„

llwrurne muludir niutrniilr ipreslittins en nulurr

3126 . 5 octobre 1981 M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le remboursement des soins dentaires effectué aux assurés sociaux par lu
.écume sociale . Burd que les remboursements soient a un tau-, convenables
pour les soins consers,ueurs (plombages) et la chirurgie (extractions) . ils
sont Insulllsants et paridés nuls pour l'orlhupédie dento-l'idole
(redressement des dent, de, enfants) . la prévention et la prothèse I1 lui
demande quelles nous elles rites cires il entend prendre dans ce donuune.
canudernu que les renthuursements dentaires en l'rnce sont parmi les plus
faible, des pins de la ( 'ontmunauté économique européenne.

(sial'<amt' rriuludrr lmalrl'llilt' pn'Na/Irrmi roi nalltreu

4004 . 19 octobre 1981 M . Francisque Perrut attire I :Utenlisn
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conditions des remboursements des soins dentaire, par la
sécante sociale . SI lis laids sont cunsettahlc, puer les soins d 'enretien
courant, Iplombages, estracti .snsI . par contre ils sunt faibles pour ce
qui concerne l'orliuipcdie lento-Iuciale, la litesenuon et surtout la pro-
thèse . Il lui demande quelles nu,ures il entend prendre pour améliorer Ics
condition, des remboursement, en ce domaine.

Assu rante maladie maternité r prei lulirmü 'Si mtllrir' l ' s

'tsiarunce ma/mûe mialrrnme ipre sou laona t•n minai)

2764 . 21 septembre 1981 M . André Audinot appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la nécessité de réviser Ics tarifs de remboursement de,
matériels optiques au des prothèses dentaires par la .écumé sociale Il lut
signale que ce, tarifs n ' ont pas clé revalorisés depuis 1974 Ce qui semble
dcfaxoriser de Papin Indiscutable les personnes obligées de recourir ai de let,
équipements . dont le moins qu ' on puisse dire est qu ' Ils ne constituent pas ce
que l ' in a appelé ii une médecine de cnnlort » . Il lui demande x.'11 contpre
réviser ces tarifs de remboursement.

Réponse . Le problème de l ' actualisation de, tarif, de responsabilité des
Caisses u rsuir.rnce maladie se présente sous un angle différent selon qu ' il
s ' agit du domaine de la prothese dentaire qui a délai faut l'ohlet d ' un el1irt
particulier . ou de celui de l'optique médicale ou une rcfol rixe profonde est aa
l ' étude . Pour ce qui concerne la prolhese dentaire . une ntudilica t ait de la
nomenclature générale des acte, professionnel, a etc reahsee en 1978 . 1I en
est résulté . notamment . une amélioration sensible des cotation, de la
prothese dentaire con ointe (couronnes et dent, a tenon) pour laquelle . en
dehors des cas ou l 'assuré a fait choix d ' une prothc,e exécutée selon des
techniques particuliers ou ance des matériaux précieux ou leur, alliage, . le,
praticiens sont tenu, Or re s pecter le tarif cor sentiortncl . Conceinanl la
prothese dentaire adjointe (appareil, de prothese 'nubile) le ministre des
affaires sociales et de la suhdautté nationale . conxicnt des uinperlectiots de
l'actuelle réglementation . est consa incu de l'utilité d ' amélioration, dans cc
domaine des soins cuuxerts par l ' assurance maladie . Pour ce qui concerne la
prise en charge de, articles d'optique médicale . Il existe un écart important
entre les prix demandé, aux assurés a l 'occasion de l 'achat ou du

4834 . 9 noxenthre 1981 . M. Alain Madelin signale a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
renthoursemenis dentaire, par la securite sonal, sont parmi les plus faibles
des pays de la C onununaule cconnnugse européenne. Aussi, Il lui demande
s ' il ne luge pas opportun de prendre dnerses mesure, pour : I " favoriser la
presention en dcselnppaitt l ' i'ducartun pour la santé huce(r-dentaire en
accord ,nec la ,ccunte sociale et la nuntualuc en assurant la prise en charge
par la sécurité sociale de, actes de turesenhon ; 2" améliorer les
remboursement, dentaire, de KYinté sociale (kee in Ordre pnoruatre
cohérent sons cnnscnateurs

	

prescntion

	

Orthopédie dcnto-Lactate
prolhese . 3" rechercher un sssleine de dispense d ' amie, de, Irai, non
généralisés . de manier, a ce qu ' Il ne soit pas générateur t ' auguenlatnn des
cota, tout en permettant que celle :sauce de irais ne sont pas un obstacle ai
l ' ace, de loris, notamment de, enfants . auX ,Oins

I xurunrl ' nlid alii namrnmlé prrlaauws on nalarr r

5460 . Iii uosenthre 1981 M . Jean-Jacques Leonetti ance
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale ;Io sine' de l ' Indemnisation des Irais dentaire, par la
sécurité s icu .ule Les cas,,, de sécurité sociale ne. prennent pas en Compte de
nombreuse, inter sentions dentures et appluqucut ai certaine, autres de, taus
yw lassent des somme, importantes a la charge des intéressé, Il lui
demande de bien soulutr lui Lure pars des m'entait ., de sa pohnque en
ntitiere de soins dentaire, et de l ' inlurmer de, dIspo,uuons qu ' il compte
prendre pour que les assurés sociaux soient mieux indemnisé, :i ce titre
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1 mariait e maladie nraternur • pretlulio n en lunure

10827 . 15 stars 1982 M . Henri Bayard , nonne aupres de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de Matoir pas eu de réponse à sa question cerne n' 3126, du 5 octobre
1981 . concernant le remboursement des soins dentaires II lui en Ienout elle
donc le, termes.

swrume maladie nmlernife presl.Ii'.it en /tante-

17062 . 12 juillet 1982 M . Henri Bayard stgnaie ai l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite n' 3126 c nceraant le remboursement des soins dentaires du
5 octobre 1981 et qui, maigre le rappel dont elle a délai laie l ' objet sous le
n' 10827 du 5 octobre 1981, est malheureusement restée sans réponse. II lin en
renouselle donc les ternies.

Repnase. II est etabll qu ' un écart appreclahle sépare . pour certains
soins dentaires les tarifs semant de hase au re nt hoursenlenl, par le, Caisses
d ' assurance maladte, des prix effectisement demandes . mémo lorsqu ' il n ' est
pas lait appel u des techniques particulières ni à des métaux precieus et a
leurs alliages . Une meilleure couverture de ces soins par l ' assurance maladie
nécessite donc un surcroit de dépenses de prestations . L ' importance de ces
dépenses . on rappellera que le surcoût résultant de la resision de la
nomenclature intervenue eri 1978 pour les soins conservateurs et la prothese
dentaire conjointe a etc estime, en année pleine . à 81111 millions de francs
pour .enscnthle des régimes est 'elle que l ' amélioration de la cou, erlure
ne peut étre cnmisagee a brève échéance pour l'ensemble des soins en cause.
Par ailleurs, il contient d' examiner avec soin de quelle manière le
nécessaire effort financier des organismes d ' assurance maladie trous cran Na
meilleure efficacité . c 'est-a-dire paruendrait à une réelle et substantielle
diminution de la part de dépenses incombant aux assurés . Les moi en .. pour
y part mur passent par un ensemble de dispositions con, ennonnelles en
cours de négociation et de mesures à l ' étude . Dans tin premier temps,
l ' orthopedie dento-faciale a donné lieu aux réflexions d ' un groupe de Iras ail
afin de part entra une meilleure adaptation de I : . nomenclature générale des
actes professionnels aux besoins ales enfants et aux données actuelles de la
science et de la technique . 'ioutefui, . l: .tuation linanciére de la sécurité
sociale a nécessité . qu ' au titre des mesures d 'ecomotie adoptées le 21 juillet
1982 . l ' amélioration des remboursements en ce domaine . dont le principe
tout etc retenu le Ill novembre 1981 . soit reportée au-delà du second
trimestre de 1982 . Enfin . les efforts dé jà engagés cil maliere de dépistage et
de prétention en santé bueco-dentaire dans le cadre de l 'association

P R . F . M . 1 T A M . créée par une contention entre la Caisse
nationale de l ' assurance maladie des travailleurs salariés et la Iederaton
na :onale de la mutualité française, ainsi que par l ' Union française pour la
santé bucco-dentaire avec l ' appui du ministère de la santé amorcent . en ce
domaine . une action au développement de laquelle les pornoir, publics
attachent une toute paruculiere importace.

Assurance riez// :'tir ,'erti'rulitin rculeu/ dit peni)un. ~.

3760 . 19 octobre 1981 . M . Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des mutilés du frayait dont l ' invalidité est au moins égale .i
811 p . 11111 L ' ancien re ;mac des retraites prévoyait délai pour ces personnes la
retraite a staxantc ans 1)cs lors que lige de la retraite pourrait cire abaissé
de cinq ans, Il semble necess :ure qu ' une mesure sintdaire sot appliquée aux

mutilés du travail . d ' autant que ces personnes ressentent de plus en plus
durement la fatigue . En conséquence . Il lui demande quelles mesures il
enssage de prendre à leur égard et rappelle que 19X1 est l ' anime des
handicapes.

Rrpnroe . En application de l ' ordonnance n '' 82- 22 7(1 du 2h mirs I982,
les as s urés du régime général auront la possibilité . s ' ils totalisent trente-
sept ans et dent d ' assurance tous régimes de retraite de hase confondus . de
héni'lic'er d ' une pension de ueillesse au taux plein ries leur s,Ranteme
annncrsatre Par cette réforme nnporlante le gousernement a entendu
réaliser une aspiration sociale ancienne qui n ' usait pas reçu jusqu 'a priment
de iepon,e sau,lasante . Mais, dans l'nnniediat . tl n ' a pas Me presu
d ' accindcr aux mutilés du travail une pension de vieillesse :Rani l ' agir de
soix,O .te an, Les perspeclne, flmallcieres du regnne général ne permettent
pas de lui Imposer le surcoût de charges qui résulterait non seulement non
seulement dune mesure d'abaissement de lige de la retraite à cinquante-
cinq suis en leur faveur nuls aussi des demandes ilnalttgues émanant
d'astres catégories d'assures Cependant les Intéresses pourront
éventuellement solliciter I ;atlnhuunn d ' une pension d'Intanduc ou obtenir .
dans le cadre lie, contrats de solidarité, une pré-retraite entre cinquante-
cinq et soixante ans, dés lors que leur employeur procédera, en suc de les
remplacer, :i l 'embauche de prhno-demandeurs d'emploi . (le Icntntes jeunes
chefs de famille . de chtimeurs indemnisés ou ayant épuisé leurs droits a

indetinis .tton I'ordotni,tttce a . bien entendu . inantenu, «elle
que soir la darce d'assurance . le droit ;i la retraite ;tu taus plein, ;i partir de
l ' ange de soixante ais . au titre de l ' inaptitude au tr sa'l.

	

f/tutdi(
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)IdOt l huit t'f r,ttatirc t''

3975 . 19 octobre 1981 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes bénéficiant de l ' allocation handicapé adulte
en cas d'hospttaltsauun . L ' allocation, actuellement de 1 7)))) francs par
mots . est ,unplitée des trais cinqutemes pour une persan tic veluhatlitre . ll
reste donc 680Irancs qui ne permettent pas forcément a l'Intéressé de
consumer son logement et . moralement . c ' est un handicap gr :ne pour une
future Mimer-non De plus, st le médecin juge plus bénéfique une
hospitalisation de tour . ce qui hbcre un lit dans un semée hospitalier.
l ' amputation de l ' allocation est la inertie ; tir la personne concernes dot faire
face aux Irais de logement et partiellement aux frais de nourriture . Cette
situation conduit alors a renoncer cette formul e d ' hospitalisation allégée
qui pourtant :usure de toute évidence de meilleures chances de réinsertion.
En conséquence . elle lui demande quelles mesures sont susceptibles lare
prises pour remédier à cette situation yu' crée une nouselle injustice_

Rt'prnne . II est effecti'ement indispensable d'in ter que les personnes
handicapées ne soient contraintes, en cas d ' hospitalisation prolongée,
d ' abandonner leur logement faute de ressources suffisantes . C ' est la raison
pour laquelle le bénéfice de l ' allocation de logement leur est maintenu,
quelle que sort la dures de leur hospitalisation . dès lors qu 'elles con t inuent
de paner un loyer et qu ' une fraction de l 'allocation aux adultes handicapés,
qui est sariahle suivant leur charge de f tmlle et qui en tout état de cause ne
peut étre inférieure aux deux cinquièmes du montant de l 'allocation,
continue de leur étre verset: en application des dispositions du décret n ' 75-
1197 du lb décembre 1975 . II convient de noter à col égard qu ' en
application des dispositions d ' une circulaire du 3 août 1979, les personnes
handicapées perçoit oit intégralement le montant de l ' allocation aux adultes
handicapées dont ils sont titulaires lorsqu ' ils sont simplement en
hospui .lisaton de jour.

f ntunn•ut ulloeatmn> (le logement ..

4788 . 9 nosenibre 1981 . M . André Audinot appelle l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les hausses importantes des prix des loyers et des charges.
dillteilement supportables pour les ménages modestes et les familles
nombreuses II signale que l'allocation-logement . qui souvent est
Insuffisante, n ' est dans bien des cas tersce qu ' après plusieurs mois
d 'attente . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . Pour l ' exercice de paiement 1 " juillet 1981 30 juin 1982 le
gouternement a consacré prioritairement l'effort de la collectivité, à un
telcscnicnt du ponton- vdvaMlisatcur de l ' allocation de logement dont le
harente a lait . pour ledit exercice de paiement, l ' objet d ' une double
tes alarsatioti au I " juillet et au I " décembre I98I . La seconde de ces
mesures devait . sur une penode de Jouie mois et par rapport à l 'exercice
précédent, conduire ai u' .e augmentation d 'environ 511 p .100 de la tuasse
financuére consacrée à la prestation . Ille rcprescnte, pour l ' ensemble des
allocations de logement (familiale et sociale) un sureroil de dépenses estimé
ai

	

4,7 malltards
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1982 .
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l ' ecercice
I " juillet 19X2 t)) juin 1981 les nt :sures d actuah-.ataon adoptées par le
gousernentent conduiront a une augmentation de la masse lin : . ctere
d 'enslrun 7p . 1111 . Par :ailleurs, al contient de signaler que les délits
constatés au niveau de la liquidation ne sont pas toujours le faut des (atsses
d'allocations l'un lmles qui utilisent toutes des modèles de traitement
normalisés au plan régional ou national : ces délais sont parfois liés à un
retard dans la fourniture des pueces justlicatises ldcclarrtum de ressources,
gtitttanec de loir . 1 par les be nélici :ures . Pour esiter que ce retard,
malgré les rappels adresse, par les causses . tir défavorise lors du
renuusellemettl des droits les allocataires les plus démunis, dus mesures de
reconduction utonudiq . des droits oni été muses en place en faveur de ces
allocataires en juillet 198I . pour une période de quatre mont . ce délai étant
consacré :t la régularisation des dossiers . Elles ont etc reconduites au

I " juillet 1982 à litre exceptionnel, pour une penode de trois mus.

.S.e.1ait' sin laie 'euiitanuriti

5280 . lb notenihrc )'181 M . Alain Billon aipptlle l 'attcntnn tic

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dates de paiement des sonuncs ducs par les l' M P I' M .I . au titre
de la sécurise annale Les entrcpnses autormecs a payer ce, .tinunes ;rsec un
décalage de paie d ' un mois, sont tenue, de laite deux déclarations et deux
p,uenicnt, en panier . le 15 et le 31 ( ' es dispusituns obligent les l' M F -
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P . M I u un trrsa i! intense pendant une courte période de l ' ;untee, dépt
p ;irticuhérrmcul chargée en déclarations obligatoires, d ' où un r )cours aux
heures supplémentaires pour le personnel . II lut demande quelles
dupuuttons il entend prendre afin de soulager la trésorerie des I' . M . F -
P . M . L en janvier et des ter le recours au, heures supplémentaires

Repente . La question pa s sée par l ' honorable parlementaire cittnccrne les
entreprises put, pratiquant le décalage de la paie, c 'est-à-dire tersant les
rémunération, afférentes à un mou donne au cours de la preniere qui /aine
du mois suisant, ont choisi, sur la hase du 4` alinéa de l ' article I" du décret
n° 72-2111 du 24 mars 1972 . de procéder au patientent des cotisations au plus
taro pour le dernier jour du mois au cour, duquel sunt ,ersee, ce,
rémunérations . Dans cette situation, les entreprises peuvent en effet :noir à
terser les rcmunérauuns dues au titre du mois de décembre, le 15 Janvier
suivant et à procéder pour le 31 janv ier à la fois au versement des
cotisan•.,ns subséquentes, accompagné du bordereau récapitu l atif, et à la
production de la déclaration annuelle des salariés , sec à l ' article 9 du décret
précité . I! convient de souligner que les employeurs choisissent librement de
sui,rc les règles ainsi rappelées, celles-ci étant admises par dérogation aux
règles de droit commun selon lesquelles les rémunérations versées au cours
d ' un mois donne donnent lieu au versement des cotisations pour le 15 du
mois su ;vant ou pour le 15 du premier mois du trimestre suivant, selon que
l ' entre p rise à entre 111 et 399 salariés ou moins de 10 salariés . Ces règles de
droit commun conduisent donc les employeurs pratiquant le décalage de la
paie . à verser les cotisations afférentes aux rémunérations uu mois de
décembre payées en janvier, pour le 15 février ou pour le 15 asnl, selon la
taille de l ' entreprise, soit dans des délais moins rapproches qu ' en cas
d ' adoption de la règle dérogatoire . Celle-ci présente néanmoins l ' avantage
pour les employeurs pratiquant le décalage de la pale de leur permettre de
faire échapper les rémunérations dues au titre du mois de décembre d ' une
année donner( au relèvement du plafond des cotisations de sécurité sociale,
mter,enant au 1 " janvier suisant . Aussi, compte tenu d ' une part du
caractere facultatif de la réglo dérogatoire précitée et d ' autre part de
l'asantage yu' y trouvent les employeurs, il ne parait pas opportun
d 'entsager à leur profil le report des dates de versement des cotisations et
la production des documents réglementaires.

.1asurente inruhdlh' dégras pennons ).

5491 . 16 nosembre 19x1 . M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation tïnanciere des invalides 2 ` catégorie
de la sécurité sociale, déclarés inaptes au travail . Ces personnes bénéficient
d ' une pension calculée en fonction des salaires des années précédant l ' arrèl
de trasail . auxquels est appliqué le plafond de cotisations de la sécurité
sociale . Ces pensions sont revalorisées périodiquement ; la dernière
augmentation étant intervenue ai compter du 1 " juillet 1981, pour un
montant de 6 .2 p . 1(10 Or . dans le m,tne temps. l ' allocation pour
handicapés adultes a connu une forte progression . dans le cadre des mesures
sociale, prévues par le gousernentent : puisée ai 1 7011 francs au
I " juillet 1981, elle doit atteindre 2000 francs au 1' juillet 1982 . De
nombreux titulaires de pension d'invalidité au titre de la sécurité sociale ne
bénef icient pas d ' une indemnité atteignant ce montant . De plus, ils risquent
de voir s ' acctuitre l ' écart entre le montant de leur pension et l ' allocation
pour handicapé, adultes, suite aux revalorisations justifiées appliquée, à
cette dernière . II lui demande sil envisage de prendre toutes dispositions
pour faire cesser cette discrimination . I .n particulier. il utggere que
l ' allocation pour handicapés adultes serve de minimum pour le calcul de,
pensions d ' inandite

	

catégorie de la sécurité sociale.

:ta stlrr/nrt' Irrt'tl/it/Nr déco, rpensivatr

11292 . 22 mars 1982 . M . Jean-Jack Queyranne attire
l 'attention oie M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation hnanciere de, invalides 2' catégorie
de la sécurité sociale, déclarés inaptes au tr ,ail . ( 'es personnes bénéficient
d ' une pension calculée en fonction des sa'aires des années précédant l ' arrdt
de travail . auxquels esr appliqué le plafond de cotisations de la sécurité
soc na le . ( 'es pensions sont resalutrisées périodiquement ; la dernière
augmentation étant intervenue u compter du I " juillet 1981, pour un
montant de 6,2 p . 1011 . Or, dans le mente temps, l ' allocation pour
handicapés adulte, a connu une forte progression . dans le cadre des meures
sociale, prévue, par le gouvernement

	

portée a

	

171111Iruty, au
1 " juillet 19X1, elle doit atteindre 2 000 francs au I " juillet 1982 De
nombreux titulaire, de pension d ' invalidité au titre de la sécurité sociale ne
bénéficient pas d ' une ndenuuté atteignant ce montant . De plus, Ils risquent
de voir s ' accroitrc l ' écart entre le montant de leur pension et l 'allocation
pour handicapés adulte, . suite aux revalorisations justifiées appliquée, à
celte dernière . II lui demande s 'Il envisage de prendre toutes dispositions
pour faire ,:essor cette dtsenniinution . Ln particulier, il suggère que
l ' a llucauun pour handicapé, adultes serve de minimum pour le calcul des
pensions (Lntvaitdité 2" categurte de la sccuntè sociale .

Rcptmte L .1 pension dlnsandac et l'allocation au, .adulte, handicapes
n ' Indenmnisent pas de, preiudiccs de nmenie maure la prenuere est un
;tramage contnhuttf qua romtpenu' la perte de salaire resultani de la
rcducttuu d'an moin•, les den, Iton de la capacité de tras .nl un de gain . I n
seconde indemnise la personne Irappec d ' une nicapacue permanente n u i

moins 811 p . 11111 uu bien reconnue en raison de 'Mn handicap dans
l'intpussihilite de se procurer un emploi . L'article t 5-I de la loi
d ' orientaLun en faneur de, personnes handicapées a pose le principe sic
subsidcnnte de l ' allocation au, adulte, handicapés par rapport a tout
avantage de vieillesse ou dlntanditc . completé le cas écheant nar l ' allocation
supplémentaire du Fonds national de sohdantc . Le, pensions d ' In\ Mutile
sunt périodiquement resalonsees suisant le dipasttl des décrets du
29 deccnthre 1971 et du 25 septembre 197-1 . (es pensions ne peuseni dire'

inférieure, a un montant minimum fié par décret . penodiquentent
resalonse, qui est de I11 Illll francs au 1 " Ltnster 1982 . Mais Iursque' le total
des ressources d ' un titulaire d ' une pension d ' msalidoté ru inférieur à un
plafond fisé par décret l2 000 francs au I " janvier 19821 l ' Intéressé peut
bénéficier d ' une allocation supplémentaire du fond, national de sohdarite,
ai due concurrence dudit plafond, et seulement subsidiairement de
l' allucanun différentielle de l 'allocation au, adulte, handicapés . Si donc le
montant de l ' alloca :ntn pour adulte handicapé ne sert pas direçtentvnt de
minimum pour le calcul des pensions d'Invalidité de 2 e tegnru . en
reta ache, les ressource, de bénéficiaires de ces denucres ne pensent dire
inférieures à ce montant.

.S't'r'lll'llt' itrt'Irde	" i ttl/ttllltrrlu

5635 . 23 nosenthre 1981 . M. Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le montant de, charges patronale, que les l 'amil!es donenl
acquitter au titre de, cotisations de secunte somale concernant l ' emploi
d ' assistantes maternelles agréées . Il semblerait que les cotisation, soient
d ' un mente montant, qu ' il s ' agisse d ' un emploi a nu-temps ou :i temps
complet . Par ailleurs, la déduenon de ces charges du re,enu imposable
apparaitrait logique, dans le cadre du soutien apporté au, familles . II lui
demande de bien souloir . en liaison arec son collègue M . le ministre
délégué . chargé du budget . en ce qui concerne ce dernier point, eu stsager
une action au bénéfice de, Ianulles utilisant les services d ' une assistante
maternelle.

Rrpmoe . Selon l 'article 13 du code général des impruts . seules les
dépenses engagée, pour l ' acquisition ou la conversation du rescnu sunt
admises en déduction pour la détermination du revenu rtmposable . Or . le,
charge, afférentes au, salaires de, assistantes maternelles présentent,
comme les rémunération, dont elle, sont l'accessoire, le ciractere de
dépenses d ' ordre personnel . Leur déduction irait donc ai l ' encontre des
principes qui régissent l ' iniptui sur le rescnu . Pile ne serait d ' ailleurs pas
satisfaisante car elle lirait hénclicier les contrihmahlcs concernés d ' un
asantage d ' autant plu, grand que leurs retenus seraient plus clercs . Dans
ce, cundiuuns . Il n 'est pas envisagé de modifier sur ce point la législation en
vigueur l'ai ailleurs . les cotisa( tons duc, ana titre de la protection socrah' de,
assistantes maternelles sont calculée, sur la base d'une assiette for)aitrure
égale par trimestre et par enfant gardé au tiers du S . M .I .C . en vigueur au
I " lansier de l ' année, cab'ulee sur 21111 heures . Du fait de sun caractère
fiufait•are, cette cotisation est intégralement due quel que suit le nombre
d ' heures de garde effectuées par l ' assistante maternelle au cour, du
trimestre . I . ' Agence centrale des organismes de ,écarté sociale a cependant
admis . en accord arec l'amorale de tutelle, le Iractiunnentent de la coti,atnun
par moi, entier lorsque l ' enfant n ' est pas gardé pendant un trimestre
complet Le niveau excepuunnellemenl fable de l'assiette l,rlautaire ne
permet pas d ' envisager un fractionnement hebdomadaire ou horaire
Tuutefo,, depuis le l " juillet 1980, les parent, qui font appel a une
assistante maternelle agréée pour la garde de leurs enfants tiges de moins de
i anis bénéficient, dès lors qu'il, ont acquitté l'Intégralité de leur,
cuit savons, d ' une prestation spéciale d ' action sociale versée par l es Calice,
d ' allocation, fanmluales . Cette prestation dont le montant s'éli•se ;i
5411 francs par trimestre et par entant . emmaut ai celui des cotisation,
parunalcs trimestrielles due, pour l ' emploi d'une assistante maternelle la
prestation a précisément pou' but de compenser la charge yu' pèse sur les
parents d ' enfant, gardes en tarit que dehdeurs de cotisations.

9rrlrlrnl .) du Irdrurl e! nt dudlrs prule,suenne/lrs I uulenurienllnn 1

5769 . 21 nu,rmhre 1981 M . Pierre Gascher appelle l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur un certain nombre de propositions, présentées par les
accidenté, du trasaul concernant l ' attribution de garanties tt avant-lui tt• a
savon en faveur des hencficraires de la législation sur les accidents the
travail dont les accidents son( su r,enus, avant leur accession a
l ' indépendance, dans les flat, anciennement placé, sous la .tuverauncle, la
tutelle ou le protectorat de la France et lorsque les bénéficiaire, sont
dunmcuhcs en métropole ou dans les départements d ' outre-mer, l ' adoption
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de mesures permettait, lorsque l ' aggravation . survenue après l 'expiration du
délai de révision, entraine une incapacité totale an cc la nécessité de recourir
ai l ' aide d ' une tierce personne ou le deces, l ' attribution ;i la ,actinie d ' une
allocation rs avant-loi portant la rente a 11111 p . 1011 plus majoration pour
assistance d ' une tierce personne ou . en cas de décès, d ' une allocation aux
ayants droit pour les ticonte, de ces accidents qui doivent porter un
appareil de prothése . la reconnaissance du droit a l 'appareillage au titre
ar avant-loi ,, : l ' extension des dispositions relatives ;i l ' attribution des
allocations „ avant-loi „ aux orphelins au sens du paragraphe 2 de
l' article L 454 du code de la sécurité sociale et aux ascendants de tic 'mes
d ' accidents du travail survenus, axant le l '' jantier 1947 dans le régime de
l 'industrie et du commerce et asa nt le I ” juillet 1973 dans le régime
agricole . II lui demande quelles mesures il entend prendre prochainement
afin de donner satisfaction aux intéresses

Accident, du !tarait tai maladie, peu/eshuuu'/h's r indt'nuuwnuri

12797 . 19 avril 1982. M . Alain Madelin demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir étudier en faveur des bénéficiaires de la législation sur les accidents
du travail dont les accidents sont survenus, avant leur accession ii
l ' indépendance . dans les Etats anciennement placés sous la souveraineté . la
tutelle ou le protectorat de la France, et lorsque les bénéficiaires sont
donticlliés en metropole ou dans les departements d 'outre-mer, l 'adoption
de mesures permettant . lorsque l ' aggr cation, survenue après l ' expiration
du délai de révision, entraîne une incapacité totale avec la nécessité de
recourir a l ' aide d ' une tierce personne• ou le décès . l ' attribution ai la victime
d ' une allocation ,r avant-loi , n portant la rente a 1110 p . 11111, plus majoration
pour assistance d ' une tierce personne, ou, en cas de décès, d ' une allocation
aux avants droit.

Repumc . L ' alignement sur certaines dispositions spécifiques du régime
métropolitain tel qu ' il est préconisé par les honorables parlementaires . ;w
profit des victimes d ' accidents du travail survenus dans un ancien territo i re
d ' outre-mer anterieurenient a son accession a l'indépendance lorsque les
intéressés sont bénéficiaires de la garantie Issue du décret du 17 niai 1974
rencontre de ntultipies obstacles résultant de la rétroactivité d ' une pareille
mesure . ('ette position si elle était adoptée, retiendrait en effet a tirer les
conséquences d ' accidents rentontani ai une vntgtatne d ' années au nùninuun
et supposerait la démonstration d ' un lien de causalité entre l ' accident et
l 'aggravation de l'infirmité ou le décès . Pour l ' appréciation d ' un droit
éventuel aux prestations demandées cette mesure devrait en effet donner
lieu lieutenant ai la reconstitution d ' une situation qu ' aucune décision
administrative ou judiciaire n ' a pu sanctionner en son temps du fait de l 'étau
de la réglementation en tagueur localement . La solution souhaites certes
équitable dans son principe et qui suppose cet obstacle surmonte a déjà etc
étudiée dans le passé . niais a dei être abandonnée en raison des difficultés
signalées et des conséquences financières de l ' opération . As cc le temps cette
situation n'a pu que s ' aggr :ser et Il parait moins que .lam ;iis possible de
donner une suite Fasorable a cette proposition.

:I s .etrunee rnuladhr' ouurrnilr r prt !ileum rn r .speeei r.

5820 . 30 novembre 1981 . M . Georges Mesmin attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les modalités d ' octroi restrictives des pensions d 'invalidité et
des Indemnités journalieres servies par la caisse primaire d ' assurance
maladie en cas d ' hospitalisation de l ' assuré . Au-dessous d ' un seuil de deux
enfants a charge . les avantages . d ' un montant déjà limité, sont réduits de un
cinquieme si l ' assure a un enfant ou plusieurs ascendants a charge . de deux
c nymemcs si l 'assuré est marié sans enfant ou ascendant a charge et de trois
cinqutémes dans tous les autres cas . II souligne combien ces restrictions
peuvent affecter la vie d ' un ménage dont les charges fixes ne sont pas
diminuées pour autant loyer, chauffage . entretien de l 'entant ou de
l ' ascendant, et lui demande si des mesures plus favorables ne pourraient étre
envisagées.

:tournurt• rrmlurht' nuNrnuté Ipc'slaluur, en ii .sprcvl.

12064 . S avril 1982 . M . Georges Mesmin s ' étonne aiupres d e
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(le ne pas avoir reçu de réponse a sa ques(ioit n ” 5820 du 30 novembre 1981,
sur la réduction, en cas d'hospitalisation, des Indemnités journalières et des
pensions d ' invalidité . II lui en renouvelle les ternies en I n •i signalant, pour
illustrer ce grave probleme, !e cas d ' une personne aigre de trente airs et
célibataire, en attente d ' une pension d'Invalidité . qui dispose,
mensuellement de 2 2011 francs d ' indemnités µwrnaheres niais a 1500 francs
de charges locatives . ( 'ette personne dort ti tre prochainement hospitalisée
pour une période assc, longue et, ses indemnités tuurnaléres devant être
réduites des trois cinquietnes, elle ne pourra payer son loyer et son
hospitalisation se traduira par un risque d ' expulsion de son logement .

Iswr~nr,r nutlruhr rr s! ! !rnn
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20786. 4 octobre 1982 M . Georges Mesmin rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question cuite pinne sous le n 5820 au .hrurnu/ ou/are/ du 31) novembre
1981 rappeler sous le n 12064 le 5 aval 19X2 ci denieurec ;i ce jour saris
repolisr et ainsi iedigec . .' %l Georges Mesntnt attire [micros . de Nl le
nuntsuc des ,Ilfanes sociales et de 1 .1 sohd ;nue nationale. sur les modalité's
d'octroi Icstncuses des pensions d unandlle et des Indemnités Iournaheres
sen les pair 1 .i ( dusse pnm ;urr d ' assurance maladie en cas d ' hospitalisation de
rassure Au-dessous d ' un seuil de deus entants :I charge . les avauttages, d ' un
montant &s i Imité . sont rectum' de 15 s1 l ' assure a un enfant ou plusieurs
ascendants a charge . de 2 5 sI l ' assure est marte sans entants ou scendauls
charge et de 3 5 dans tous les autres cas . II souligne combien ces restrictions
peuvrnl ,affruter 1;1 vie d ' un ménage dont les ehairges fixes ne sont pats
dmnnuces pour autant' liner, chauffage . entretien de l ' entant uu de
L ascendant . et lui demande si des mesures plus favorables ne pourraient étre
euts is,)cees.

Ripons' lia réduction de la pension d'invalidité et des indemnités
journalières, en cas d'hospitalisation, se justifie du fait de la prise en charge
par la Caisse primaire d ' assurance maladie du prix de journée
correspondant, qui cous re ai la fois la nourriture et les frais d ' hébergement.
De plus . l'incidence de l ' hospitalisation sur ces différentes prestations en
cspéces carie en fonction d ' un certain nombre de facteurs, et notamment de
la situation familiale de l 'intéressé . Ainsi, aux termes de l ' article L 321 du
code de la sécurité sociale, la pension d ' invalidité est servie intégralement
lorsque l ' assuré a deux enfants ou plus ai sa charge, au sens de
l ' article 1 . 285 . Elle est réduite d ' un cinquième . si l ' assuré a un enfant ou un
ou plusieurs ascendants ai sa charge . de deux cinquièmes si l 'assuré est marie
sans enfant nI ascendant à sa charge, de trois cinquièmes dans tous les
autres cas . Conformément a l ' article L291 . l ' Indemnité journalière est
servie Intégralement, ou diminuée de façon modulée en fonction de la
situation familiale du malade, dans les conditions énoncées ci-dessus.

.-Iceulenis du trouai/ et maladies pro/cvüunnelles mule inisuliunl

5864 . 311 novembre 1981 . M . Alain Journet appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés que rencontrent les mineurs des houillères du
bassin des Cévennes pour faire reconnaitre par la commission des experts
médicaux leur degré d ' incapacité résultant de la silicose contractée dans les
travaux du fond de la ratine . ( ' elfe catégorie de personnel a toujours payé
d ' un lourd prix l ' effort de production du charbon national et il serait
souhaitable que la commission des experts médicaux examine avec
bienveillance les cas qui lui sont soumis . Il appelle, d ' autre part, l ' attention
de M . le ministre sur la gestion des risques d ' accident du travail et de la
maladie professionnelle . L ' instruction des dossiers accidents du travail et
maladies prof, . si onnelles est opérée par les médecins du travail des
houillères, lesquels sont salariés de cette mente houillère et ne peuvent agir
donc avec taule l' objectivité souhaitable . Ne serait-il pas possible que cette
gestion soit confiée ai L . sécurité sociale minière connue c ' était le cas
auparavant . II appelle . enfin, l'attention de M . le ministre sur le lieu des
visites de contrôle périodique des mineurs silicoses . C 'e' ux-ci sont obligés de
se rendre d ' Ales ai Montpellier pour subir l ' examen, ce qui . pour les sujets
gravement ;Metius est une cause de fatigue non négligeable . En
conséquence . Il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier a ces étals de faut.

Ru-puuse, Les problèmes relatifs aux modalités d'indenunsatuin de la
silicose retiennent l ' attention du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale . I .es règles applicables en la matière sont déterminées
par le décret n " 57-1176 du 17 octobre 1957 qui prévoit l 'examen des
victimes par un médecin agréé en mauere de pneumoconioses ou par un
collège de trois médecins . Ces médecins agréés ou membres de collèges sont
nominés par arrété du ministre des affures sociales et de la solidarité
nationale . ce qui garantit leur indépendance . Une révision du décret précité
du 17 octobre 1957 est en cours . 1 .es modifications qui doivent être
apportées tendent graice aj la prise en compte des connaissances les plus
actuelles en nuluere de pneumoconioses a limite ; les épreuves fonctionnelles
ai ce qui est rigoureusement nécessaire . lin outre . seuls les cas médicalement
complexes seraient désormais soumis à l ' avis du college des trou médecins.
Ceci ;malt pour effet de réduire lisrtentenl les déplacements des victimes a
Montpellier, siège du collage . pulque le médecin agréé d'Ale•s serait
désormais dans lai plupart des cas compétent . ( 'ette reforme permettra une
ndemnsation équitable tout en assur :un aux sictunes des sodas appropries

:I Isurrurrr rn'r/h'svr rt '• ,gunr' t urrul r rWitt/ des prtis6,rts
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6205 . 111 novemhre 1981 . M . Guy Lengagne amie l ' allenuon de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cuitera painticulie'rement Pet uhle du travail aies ouvrcres et des
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ouvriers de la niaree-conserve-salnsun du port de Boulogne-sur-Mer
Dlbutant leur j uurnee de travail ai des heures tris n'atnnales . nombre de ces
travailleurs sont conduits u prendre livraison du poisson sur les quais et se
!routent de ce Gus soumis aux intempéries . Par ailleurs, compte tenu du
caractere perissable du produit, les ateliers ne peuvent cire climatises, et tes
ouvriers sont contraints a subir des conditions de travail eprouvantes
(manipulation dans la glace . sol humide) . Enfin, la plupart de ces salarié,
commençant leur vie professionnelle à rage de fin d'obligation scolaire, ils
atteignent souvent quarante années d'activité dès cinquante-six ans.
Compte tenu de tous ces éléments . Il lui demande d ' examiner l ' integration
de ces salariés dans la catégorie de ceux qui exercent un travail pénible . de
façon a leur permettre de bénéficier des dispositions relatives a la retraite
anticipée a taux plein.

Réponse . L 'ordonnance n° 82-27(1 du 26 mars 1982 . relative a
l'abaissement de I ' iige de la retraite dont les dispositions prendront effet u
compter du l' avril 1983, permet a tous les assurés relevant du régime
général de sécurité sociale ou du régime des assurances sociales agricoles,
tiges de soixante ans, de bénéficier d ' une pension de retraite au taux plein
(soit SI) p . Iltlt du salaire annuel moyen des dix meilleures années
d ' assurance) dés lors qu ' ils justifient d' une durée d ' assurance et de périodes
reconnues équivalentes d ' au moins 1511 trimestres, dans un ou plusieurs
régimes de retraite de hase quels qu ' ils soient . Les ouvriers et ouvrières dont
le cas est cité par l'honorable parlementaire et qui sont entrés tôt dans la vie
active pourront donc bénéficier de ces dispositions.

11(1mi ciné, r puhtvyue en taveler de> hurirlIcaprot.

6335 . 7 décembre 1981 . M . Yves Dolto attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le préjudice moral et matériel subi par les handicapes du fait de
l 'existence d ' une majorité sociale distincte de la majorité civile . Alors que la
majorité civile est acquise par tous les citoyens à rage de dix-huit ans, les
handicapés doivent avoir atteint l ' cige de vingt ans pour bénéficier des droits
acquis au bénéfice de la majorité sociale . Cette nuijonte sociale est
notamment une condition requise pour l'attribution de l ' allocation adulte
handicapé qui donne a ces derniers l ' autonomie financière ia laquelle tout
adulte est en droit de prétendre . Outre le préjudice matériel que cette
différence faut subir une catégorie sociale physiquement défavorisée.
l ' existence même d ' une majorité sociale constitue à elle seule une préjudice
mural dans la mesure où elle suppose que le handicap physique entrai ne
nécessairement une dépendance plus longue au milieu familial A l ' aige oui
leurs contemporains ont acquis tous les droits et les devoirs reconnus par le
droit et par l ' éthique, les handicapés sont, a la lettre du texte . considères
comme majeurs niais non adultes . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier a cette situation.

R,'prunr . Le droit ai l ' allocation aux adultes handicapés ainsi que
l 'allocation compensatrice est . entre autres conditions subordonné a la
condition suivante' cesser d ' ouvrir drue aux prestations familiales . En
l 'état actuel des textes . cette condition est remplie soit ai l ' tge de vingt ans,
soit des l ' age de seize ans . des lors que l ' ayant-droit perçoit une
rémunération égale ou supérieur u 55 p IUII du S . M .I . (' . Le maintien de
l ' ouverture des droits aux prestations familiales jusqu'a rage de vingt ans
répond ci une aspiration tres largement ressentie par les familles et exprimée
par les associations qui les représentent . Toutefois, l 'abaissement de l'âge
de la majorité civile ai dix-huit anis ainsi que la nécessité de mieux prendre en
compte le besoin de tierce personne des personnes tgees de moins de
vingt ans gravement handicapées conduisent ainsi que l ' a souligné le
rapport établi par M . Lasr}, conseiller d ' Étal sur la politique en laveur des
personnes handicapées ai s' Interroger sur l ' opportunté d ' une nuothlication
de la réglementation actuelle . ( 'este question fair l ' objet d ' un examen
attentif par les services du nnnistere des affaires sociales et de la solidarité
nationale .

llurulit o1iév f rrrntrrnun pro/rsstunnr•lle et +ui Si/i'

6458 . 7 décembre 198E M Charles Milton attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problenies posés par l ' insertion des handicapés dans le monde du
ras ail I)u fait de l ' insuffisance de places disponibles dans les centres
d ' aide par le travail nu les ateliers protèges . les entreprises privées ont un
rôle indispensable a louer dans l ' adaptation des handicapes aux rcalilcs
d ' un milieu de trasail . La mise en place des ( 'oit rep et des systénies de pose
en charge partielle de cotisations pour les employeurs embauchant (les
handicapés ont contribue ai inciter les entreprises a les ennployeo nous trop
tic tracasseries adtnni sirttises avec leurs eonsequcnces dissuasIses
subsistent encore Ainsi . avant de rechercher une embauche délinitivc pour
leurs pensionnaire, les I . M . P . solliciteur souvent uuelques entreposes
pour placer des stagiaires en suc d ' un premier connu :1 avec le nntnde du
travail . Pendant cette période le stagiaire est sous la responsabilité de
I'1 M P . dune Il dépend, y compris pour la charge maladie . et peut

percevoir une indemnité de stage qui lui est versée par l'Intermédiaire de son

M P Or . I') R S . S A l , excluant le car, clore social particulier tir ces
stages . las ;1 ,nnilr titis stages non rennao-_res niais pouvant donner heu a

grauliratium et . Cil conséquence . obligent les employeurs acceplanl ce type
de stagiaires ai remplir les obligations sociales correspondantes (cotisuuuons
sur les indcnuutes versées avec cn'unie minimum de taxation quatre-smgl
sepl lus le S . M . I . C . par moi,) . litant donne leurs caraciervtiques et leur'
uhtccul, ces stages ne peuvent raisannahleinenl étre assnniles ai des stages
ordinaires . II lui demande donc ce qu ' il compte tore pour rentcdier a crue
situation et encourager l ' action des I . N1 .P . en n'urine tenir, que les
entreprises qui font un effort d ' accueil vis-a-vis de, travailleurs handicapes.

.'liritlent,
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7504 . 28 décembre 1981 . M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes que soulevet les nouvelles dispositions de la
législation sociale concernant les éléates des 1 . M . l_ et des I M . P . R .O . qui
effectuent des stages d'observation cher des employeurs . Jusqu ' à pre-ent.
les formalités d ' immatriculation et d'admission a l ' assurance volontaire.
accidents du travail et maladies professionnelles étaient remplies par
l ' établissement scolaire d ' accueil des élèves . qui venant également les
cotisatlrins . Cette disposition facilitait la cherche de lieu de stage, les
employeurs n ' avant pas de déclarations ut l 'emmurer . ni de cotisations ai
paver . Désormais . les nouvelles dispositions transmettent les formalités
administratives et le coût des cotisations ai la charge des employeurs . Les
stu,2es d ' observation, dont le rôle éducatif est incontestable . favorisent
I ' inseruon professionnelle des adolescents handicapés, or il apparait que.
depuis le mise en application des nouvelles dispos .iiuns . les employeurs se
montrent plus réticents pour accepter des jeunes en stage en raison du
surernit de charges qui leur incombent . Il Im demande en conséquence s'il
envisage de nouvelles mesures plus fa t.

	

ai l ' embauche des raines et des

handicapés en particulier.

.lrndrnrt (114 lrdirll/ el

7597 . 28 dcccmhre 1981 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des éleves des I . M . P . R .O . en stage
d 'entreprise . Les dispositions relatives aux eleves des I . M . P . R .O . en stage
d 'entreprise avaient été définies par une réponse ai une question écrite de M.
( ' cisaillé le 26 juin 1979 . La réponse du nunsre de la santé et de la sécurité
sociale d ' alors précisait que les )rune, en I . M . P . R . O. restaient soi•, la
respunsahilne du directeur durant leur stage. et qu 'en cunsequer_, ils
devaient souscrire ai une assurance volontaire « A . T . N1 . l' . tr pour la dl rée
de celui-ci . Par un courrier en date du 2)) octobre . M . le dreticur réglo val
de la C . R A . M . 1 .ille inliirnte les directeurs des I . M . P R .O titi'- la
posllhin des elevcs ,n stage en entreprise sera examine•, rm foncinin tic
l ' armé ministériel du I I janvier 1978 ( ' el arrétc évoque des remue, en stage
pratique en entreprise qui se trouvent placés sou, l ' autorité du chef
d ' entreprise . Or, les jeunes de I'I . NI . l'. R . O . . durant leur stage . restent
élévrs tir I'I M P R O placés sous lai ',sronsahil tr titi t)irri'r,rrr . t ~•s
stages organisés par I'1 . M . I' . R .O . constituent une étape derme vers
l ' insertion sociale et prufessronnellc et font :i ce litre partie intégrante du
projet pédagogique de l'I . M . P . R .O . L ' application de cet arrête
provoquerait une réaction tir relus de la part des chels d'entreprise . et la
suppression des stages compromettrait londuunentilenuul l ' intégration
progressive des atlolescenls dans la oi'n'ts . Ln conséquence, ul lut demande
de préciser rapidement les dispositions relatives aux élèves des 1 . M . P . R O
en stage d ' entreprise.

ii t idrnn th( (rua t iti et nmJ(Whrs pru(rssiunnt((t's
nantit d'uppltt aluni de tir garantie r

7614 . 25 décembre 1981 M . Lucien Pignion appelle
l ' ,ulenunn de M . le ministre des affaires sociales et de la
sôlidarité nationale sur le cals palot:uhrr d 'cicses d'I M . l' R . O qui se
voient reluser per la ('eusse primaire d'assurance maladie 1 .1 prise en charge
Utes maladies proicssninnelles et l ' assommer accident du IrmaII lors de Irur
placement ris essais professionnel . Cette situation rtisttltaut de l ' ,uréti•
nrimisterncl du i l l)0isier 14-i8 cuit tons les eniployeurs a assumer cette
effarée (h . les enicprineurs qui accueillent ance bienveillance ers renies
handicapés ne peuvent la plupart du (ennp,, assume' les tbarges Iinancteles
alicrcnles Cela a pour conséquence de tin llrr lacets de ces eleves ara
inonde du travail et constitue a leur égard une grave inmuslice II lui
demande de bien vouloir revenir sur l ' ancte nnnsicnel du Il !mater 1978
de Ietoui a ce que la l 'are, pinnule d ' assurance maladie puisse prendre cil
charge les accidents el ;naiadie, pool ,snnuullr, de, élevas d ' I M l' R t)
en stil), dans les elepnses
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9952 . 22 fesner 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes rencontrés . en matière de couverture sociale . par les jeunes
eleses des rnst ruts médico-professionnels effectuant des stages en
entreposes . Ln effet . depuis bientôt dix ans . les instants medieo-
prolesstonnels souscrivaient ti leur intention et ai l ' occasion de ces stages.
une assurance volontaire dont le coût etan Incorpore au prix de tournée.
Or . ai présent . les services de la Caisse prnnanre d ' assurance maladie des
travailleurs salaries exigent que les cotisations de cale assurance soient
supportées par les employeurs . Celle disposition nouvelle, qui vient
alourdir les charges incombant aux employeurs . ne manque pas de
compromettre les stages en entreprises, lesquels s ' avèrent pourtant
indispensables :i la formation et à l ' insertion professionnelle des jeunes
eleses concernes . En conséquence, i! lui demande de bien vouloir Lure
connaître les mesures qu 'il envisage de prendre afin de remédier à cette
alu,ilion.

Rt'pmto' . Les cleses des instituts médito-professionnels et ntcdico-
éducatls ne bénéficient pas es-qualité de la législation sur les accidents du
basait . En elfel, l ' article L 416-2° du code de la securite sociale ne sise que
les cicvcs des établissements d 'enseignement technique relevant du minstere
de l ' éducation nationale . Une étude est menée . en liaison :nec les autres
départements ministériels intéressés . en vue d ' étendre le champ
d ' application de l ' article L 41b-2° précité à de nouveaux bénéficiaires parmi
lesquels figureraient les élèves des instituts médico-éducatifs et médico-
professionnels . Cette étude trouve sa place dans le cadre des réflexions en
cours sur la définition d ' une nouvelle politique du handicap . Dans l ' attente
de l ' intervention de cette modification législative, les intéressés peuvent se
garantir contre les accidents dont ils viendraient à étre sicttines par le fait
ou à l ' occasion de leur formation en adhérant a l ' assurance volontaire
prévue à l ' article L 418 du code de la sécurité soccde . Celte assumée leur
donne droit aux mentes prestations que celles. dont bénéficient les élèves des
établissements d 'enseignement technique . La cotisation est à la charge de
l ' assuré'olontaire, mais rien ne s' oppose à ce qu ' il en soit défrayé par un
tiers . l outefois la garantie offerte par l ' assurance volontaire ne s ' étend
qu 'aux accidents survenant lorsque les élève, se trouvent sous l ' autorité dit
chef de l 'établissement et aux accidents de Ir .ijet au sens de l ' article L 415-1
du code de la sécurité sociale . De ntéme . le eu racle re subsidiaire de
l 'assurance volontaire ne saurait permettre le maintien eue celle-cl dès lors
yuc les cicvcs relèvent d ' une snuaut'n juridique leur permettant de
bénéficier d ' un système de couverture obligatoire . Ainsi . lorsque les élcvcs
eflecluent des stages pratiques en entreprise et, bien que ne percevant
aucune rémunération . se trnuvent placés sous l ' autorité du chef d 'entreprise.

l•. peuvent cire considérés comme des travailleurs non rémunérés en espèces
et bénéficier, à ce titre . d ' une protection sociale . Les cotisations dues à ce
litre sunt donc à la charge de l ' employeur qui accueille les stagiaires et leur
dispense une formation professionnelle . Elles sont calculées sur la base du
quart de la saleur du salaire ntintntunt de croissance applicable au
I " janvier de chaque année larrélé ministériel du II janvier 1978)

Accident)

	

11,11,111 el

	

prulesuttnnellui

7904. I l janvier 1982 . Constatant l ' accroissement du taux de
gravité des accidents du travail et des maladies professionnelles.
M . Gérard Chasseguet appelle l ' attention de M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale sur l ' insuffisance des
compensations allouées aux familles des victimes lorsque cet accident ou
cette maladie on entrainé le décès de l ' assuré social . ( " est pourquoi, il lui
demande de l j indiquer s'il envisage : I - d ' attribuer aux familles des
victimes d ' accidents mortels du travail une allocation d ' aide immédiate
accordée au titre de la législation des accidents du travail et servie selon le
cas, soit par le fonds commun des accidents (lu travail, soit par un finds
spécial alimenté par les cotisations des employeurs destinées à couvrir le
risque tt accidents du travail 2°de porter de sure à dix-huit ans, pour
tenir compte ale la prolongation de la scolarité, fige haute jusqu ' auquel
doit être servie le rente d ' orphelin, cet âge étant lise a dix-huit ans pour
l ' orphelin a la recherche d ' un emploi et porté ai vingt-trois ans pour
l ' orphelin en apprentissage ou étudiant ou atteint d ' infirmité : 3° d'allouer la
rente de conjoint survivant des lors que la viorne était titulaire d ' une ou
plusieurs rentes correspondant ai une incapacité totale de travail, le deces de
la victtntc étant alors présumé imputable à l ' accident.

Arndrne du trurui/ et rnu/UdtPS pndrvvbnnrflt•t r mdrnmunrton

14100 . IO mal 1982. M. Gérard Chasseguet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse a sa question écrite n " 7904 1pithltee au
Journal u//iris'/ du II janvier 1982) relative à l ' Insuffisance des
compensations allouées aux familles des victimes d ' accidents du travail ou
de maladies professionnelles . II lui en renouvelle donc les ternies .

Reput, . !) Les arrois du t) juillet 1971 ont prit u l ' attnhuttun d ' une
aide unnicdntte en cas d ' accident nutttel survenu :i un assuré social quelle
yu en soit la cause . ai l ' un ou ri plusieurs de ses ayants-drou au titre des
prestations supplémentaires . Dans l ' esprit des textes, l 'aide immédiate est
accordée Indépendamment des diverses prestations Icgales pouvant et re
ducs rials pour l ' octroi desquelles un certain délai est souvent nécessaire.
Elle Introduit une certaine souplesse dans le système rigide des prestations
et permet donc une tntervenuun rapide des caisses pour pvnncttrc ai la
famille du travailleur de surmonter les difficultés qu ' entraite souvent le
deces brutal de celui qui en était le soutien principal . Po , Ir toutes ces
raisons, il n ' est pas actuellement envisage de transfurmtr cette aide
immédiate en prestation légale . 2) Aux termes de la légslatioi actuelle sur
les accidents du trnall, l ' âge limite pour le versement de la rente d ' orphelin
est fixé, en principe, :i seve ans . Cette limite d ' âge peut outefims élre
reportée : u) ai dix-sept ans lorsque l 'enfant est à la recherche d ' un prenier
emploi et est inscrit comme detnautueur d'emploi à l ' agence r ata na le pour
l ' emploi ; hl ai dix-hum ans lorsque l 'enfant est placé en apprentissage ; rl à
vingt ans lorsque l ' enfant poursuit ses I-rudes ou s ' il est atteint d 'infirmités
ou de maladies chroniques le mettant dans l ' impossibilité permanente de se
livrer ai un travail salarié . II ne saurait étre envisagé de porte, cc àgc limite
au-delà, de vingt ans . 3) La rente versée à la victime d ' un acciden du travail
s 'éteint au décès du titulaire . Fin effet, elle a pour objet de réparer le
préjudice résultant de l ' accident . ( "est pourquoi elle n ' est attribuée à ses
avants-droit, en cas d ' accident suivi de mort, que sil exi ste un lien de
causalité entre le décès et l ' accident . Pour heneficter d ' une rente au titre de
l'article L 454, les ayants-droit doivent donc apporter la preuve de cc lien de
causalité . La loi n° 74-1027 du 4 décembre 1974 a prévu toutefois une
exception en créant en faveur des ayants-droit de certanes victimes
d'accidents du travail une présomption d ' imputabilité du décès a
l' accident . Tel est le cas de layant-droit ayant prodigue pendant dix ans ses
soins et son assistance :i la victime atteinte d ' incapacité totale de travail et
titulaire depuis au moins dix ans ai la date de sun décès de la majoration
pour assistance d ' une tierce personne . II s ' agit d ' une présomption s;mple
qui peut tomber devant la preuve contraire et elle a un caractère
exceptionnel :i tous égard . . Elle ne saurait don . être étendue ai l 'ensemble
des conjoints des victimes d ' accidents du Ira rail atteintes d ' une grave
incapacité permanente de tramail sans porter atteinte au principe
fondamental de réparation de la législation sur ies accidents du travail.

4seurunrr r!elhe . cr gtburulilt .v raale. dr .s pr•ttsr„rtv).

7961 . I I janvier 1482. M . Paul Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le caractère exceptionnel et l ' injustice flagrante du refus opposé :i un
résistant des forces françaises de l ' intérieur qui souh :useriil voir valider
gratuitement les périodes au cours (lesquelles il aa été incorporé dans une
compagnie de travailleurs étrangers ainsi que celtes où il a appartenu aux
forces françaises de l ' intérieur, soit d ' une part . du I `' septembre 1939 au
311 novembre 1941 et d ' autre part . de mai 1943 au 20 septembre 1945 . En
effet, il lui est opposé yu il ne peut bénéficier des dispositions prévues par la
lot du 21 novembre 197) et du décret du 23 janvier 1974 prenant effet au
1" juillet 1974 permettant de valider gratuitement ecs périodes . étant donné
qu ' il est entré en jouissance d'une pension vieillesse antérieurement :i cette
date . Or, il s ' agit d ' une retraite anticipée prise pour raisons médicales, les
années de résistance et d ' internement n 'étant pas etr ngéres à cet
épuisement précoce . II lui demande d ' étudier dans quelles conditions !a plus
élémentaire justice peut être rétablie au bénéfice de ce résistant.

Ré éponse .

	

II est exact que les r in t-.,,suions le la loi n°73-11)51 du
21 novembre 1973 et du décret n° 74-54 du 23 jan 'ler 1974 relatif ai son
application au titre desquelles les pcnodet d'appartenance aux forces
françaises de ! ' Intérieur et aux compagnies de travaillenrs étrangers peuvent
cire validées au regard de l 'assurance vieillesse du reginte général de la
sécurité sociale sans condition d ' affiliation ai ce régime préalablement aux
périodes en cause, contratrentent :i la législation antérieure ne
s 'appliquent qu ' aux pensions prenant effet à compter du 1" janvier 1974 ou
d ' une dale postérieure . II n 'apparaît pas possible de permettre aux retraités
ayant tint liquider leur pension anlcrieurentenl :i celle date et qui n ' auraient
pu obtenir la prise en compte de leurs pcnudes dans la Résistance ou les
compagnies précitée+, au motif qu ' ils ne relevaient pats préalablement du
régime général . de héneficier actuellement de la validation de ces périodes.
En raison de ses incidences finattcie :es immédiates, niais aussi ne celles
qu'entraineraient des demandes analogues émanant des autres catégories
d ' assurés également visses par la loi du 21 onvcmhre 1973 et qui n 'auraient
pu s 'en prévaloir compte tenu de la date d ' entrée en jouissance de leur
pension, une telle mesure ne parai) pas pouvt•im être retenue actuellenu•rl . Il
est ai remarquer que le retraite sur lequel l ' hont,rr.hlc p•arletncnLairc appelle
l 'attention bénéficiera Iris probablement des dsposninns de l ' article l " tie
la lot n" 82-S vt 9 du 13 luillct 1982 qui prévoient de majorer . a compter du
I " décembre de cette année . les pensions de viciellesse du régime général
liquidées ;ilttérieurement au I" janvier 1975, étant prectsc que pour les
assurés avant fait liquider leur pension antérieurement au I " janvier 1973
les majorations prévues ne sont subordonnées a aucune condition de durée
d ' assurance .
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longue maladie. ou n ' a pas etc effectuée à une date où elle n ' était pas encore
obligatoire teas des étudiants) . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que la condition d ' Immatriculation
préalable a toute validation soit assouplie.

Assurance rieille.vse généralités r calcul des pensions).

8067 . 18 janvier 1982. M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conditions d ' obtention de la retraite
anticipée pour les incorporés de force alsaciens-mosellans qui ont déserté
avant d ' avoir accompli six mois d ' incorporation dans l ' armée allemande . II
lui expose le cas d ' un alsacien, incorporé de force, qui a déserté cinq mois et
dix jours après son incorporation et qui ne peut bénéficier de la retraite
anticipée à soixante ans à cause d ' une législation particulièrement
scandaleuse qui sanctionne ceux qui ont eu le courage de déserter l ' armée,
allemande . Et . de ce fait, l'intéressé devra travailler deux années de plus
avant de pouvoir bénéficier au plus tint d ' une retraite anticipée . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitrc les mesures qu ' il compte
prendre pour modifier la législation en vigueur en abaissant le seuil
nécessaire de six mois d ' incorporation pour que les incorporés-évadés
puissent bénéficier plus facilement de la retraite anticipée dès soixante ans.

Réponse . - - II a semblé équitable que les anciens incorporés de force dans
l ' armée allemande qui ont déserté puissent bénéficier du régime le plus
favorable pour l ' attribution de la pension de vieillesse anticipée prévue par
la loi du 2_1 novembre 1973 . Toutefois, cette lui n ' ayant pas visé leur cas, il
n'a paru possible de :es faire bénéficier de cc régime que par assimilation de
leur situation à celle des anciens prisonniers de guerre évades . Or, la loi
susvisée dispose expressément que les anciens évadés ne peuvent en cette
qualité, bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein, dés l ' àge de
soixante ans, que s ' ils justifient d ' au moins six mois de captivité . A défaut
d ' une disposition expresse de la loi en faveur des Alsaciens-Lorrains
déserteurs de l ' armée allemande, il a donc été estimé que les intéressés ne
sauraient être traités, au regard de la loi précitée, d ' une manière plus
favorable que les anciens prisonniers de guerre évadés ci c 'est la raison pour
laquelle le droit à la retraite au taux plein à soixante ans n ' a été ouvert
qu ' au profit de ceux qui avaient déserté après au moins six mois
d ' incorporation dans l'armée allemande . II est à remarquer que
l' ordonnance n " 82-270 du 26 mars 1982 permettra aux assurés du régime
général qui totalisent trente-sept ans et demi d ' assurance et de périodes
reconnues équivalentes tous régimes de retraite de hase confondus, de
bénéficier, à compter du I " avril 1983, de la pension de vieillesse au taux
plein dès leur soixantième anniversaire . Dans la plupart des cas, cette
réforme, qui a été étendue aux ressortissants de l 'ex-régime local
d ' assurance des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
permettra de résourdre le problème évoqué par l ' honorable parlementaire.

Assurance vieillesse région' général (calcul des pensions

8296 . -- 18 janvier 1982 . - M . Guy Malandain demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
n ' estime pas devoir prendre des dispositions pour autoriser le reversement
au régime général de la sécurité sociale des cotisations d ' assurance vieillesse
afférentes aux services effectués par certains anciens agents des
administrations publiques qui, ayant omis de demander en temps utile le
rétablissement dans leurs droits en matière de retraite, ont quitté le service
de l'F.tat sans avoir acquis des droits à une pension avant l ' entrée en
vigueur du décret n° 50-133 du 21) janvier 1950 . En effet, il apparais que les
anciens fonctionnaires et les militaires, en particulier qui n ' ont pas demandé
dans les délais impartis le remboursement des retenues pour pension
effectuées sur leur traitement ou solde sont injustement pénalisés . II lui
demande donc si des mesures à effet rétroactif en faveur de ceux-ci, prises en
accord avec le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives, ne semblent pas devoir s ' imposer.

Réponse . L' article 23 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 relative aux
prestations de vieillesse, d ' invalidité et de veuvage lève la forclusion qui
frappait les demandes de rétablissement des droits à l ' assurance vieillesse
dans le régime général de la sécurité sociale, présentées par les anciens
fonctionnaires militaires et magistrats qui ont cessé leurs fonctions avant le
29 janvier 1950 sans avoir acquis de droits a pension dans leur régime
d'assurance vieillesse . Ces dispositions s'appliquent à ceux qui ont accompli
plus de cinq ans de service effectif au sens de l ' article L 5 du code des
pensions civiles et militaires de retraite et qui n ' ont pas demandé le
remboursement des retenues pour pensions effectuées sur leur traitement.
Le décret d ' application de la loi susvisée est en cours d 'élaboration.

Assurance ruvllesse généralités I calcul ries pensions 1.

8431 . 18 janvier 1982. M. Alain Brune attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nature des périodes prises en considération en vue de l ' ouverture du
droit à la retraite . En effet, l ' article 1 . 342 du code de la sécurité sociale, en
visant expressément l'assuré social, exclut de manière tacite la validation des
périodes au cours desquelles l ' immatriculation a été différée pour cause de

Réponse . La pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale
est accordée en contrepartie des cotisations retenues sur le salaire de
l' assure . Toutefois . les périodes d ' interruption de l ' acuvotc salariée . par
suite de maladie ou d ' invalidité, sont salidees, en application de
Lancret_ 342, du code de la sécurité sociale, pour la déterminanun des
droits à pension de vieillesse du régime général si les Intéressés étaient

auparavant affilies à ce régime et ont perçu . pendant celles-ci . des
indemnités journalières de l ' assurance maladie ou des arrérages de pension
d'invalidité au titre dudit régime . Ces dispositions ont pour objet d ' evuer
que ces assurés ne voient leurs droits ai pension de vieillesse diminués du tant
de ces périodes pendant lesquelles ils n ' ont pu continuer à cotiser . Il
n ' apparaîtrait donc pas justifié d ' assimiler a des périodes d ' assurance. pour
le calcul de la pension de sieillesse du régime général, les périodes -le
maladie antérieures à l ' affiliation à ce régime . Quant aux périodes d 'études,
qu ' elles soient antérieures ou postérieures à l 'entrée dans la sic active, elles
re donnent pas lieu à affiliation à l ' assurance vieillesse du régime général et
ne peuvent donc être prises en compte pour la détermination des droits à
pension de retraite de cc régime . II convient toutefois de remarquer que
pour l ' application de l ' ordonnance n° 82-2711 du 26 mars 1982 qui
permettra, à compter du 1" avril 1983 . aux assurés du régime général de
bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein s ' ils totalisent, tous
régimes de retraite de hase confondus, au moins trente-sept ans et demi
d ' assurance et de périodes équivalentes . seront notamment retenues, en vue
de l ' ouverture du droit au taux plein, les périodes de maladie assimilées à
des périodes d ' assurance par des régimes autres que le régime général ainsi
que les périodes d ' activité professionnelle pour laquelle les intéressés
n ' étaient pas assujettis obligatoirement à un régime de retraite de hase.

Etrangers nhandicapesa.

8915. 1 " février 1982. M . Georges Nage attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation dramatique des handicapés adultes de nationalité éirangére
qui ne sont pas des ressortissants de la C ' . E . E . La loi d 'orientation les
exclut du bénéfice de l ' allocation d 'adulte handicapé . Ils se trouvent de ce
fait à la charge totale de la famille . Or . il est évident que pour les familles
défavorisées, ce qui en général est le cas de famille immigrée, cette charge
s ' avère être insupportable . En conséquence, il lui demande de préciser ses
intentions dans ce domaine.

Réponse . Aux termes de l ' article 35 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d 'orientation en faveur des personnes handicapées. seuls les ressortissants
des pays ayant conclu avec la Franc, une convention prévoyant la
réciprocité des avantages consentis aux handicapés en maticrc de sécurité
sociale peuvent prétendre à l ' octroi de l ' allocation aux adultes handicapés.
A ce jour cette disposition ne concerne effectivement que les pays membres
de la Communauté économique européenne . Aussi, afin que ne soient
pénalisées des personnes établies en France depuis parfois de tris longues
années, le problème de l ' attribution d ' une allocation analogue à l ' allocation
aux handicapés adultes, aux personnes de nationalité étrangère faut
actuellement l ' objet d ' un examen approfondi . S ' agissant en revanche de
l ' allocation compensatrice, il y a lieu de faire application des règles
générales résultant soit de la loi, soit des conventions internationales qui
régissent l ' attribution des allocations d ' aide sociale aux ressortissants
étrangers . Les étrangers non bénéficiaires d ' une convention peuvent ainsi
prétendre à l ' allocation compensatrice s ' ils justifient d ' une résidence
ininterrompue en France métropolitaine depuis au moins qurnce ans avant
rage de soixante-dix ans . II convient enfin de rappeller que les personnes de
nairnalité étrangère ayant bénéficié des prestations d 'aide sociale en
vigueur avant la loi cl ' orientaiion du 3(1 tin 1975 benéticient du maintien
des avantages acquis, dés lors qu 'elles remplissent les conditions
d'attribution .

Logement n allocations de logement h

9195. I" février 1982. M . Jean Beaufils appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité national3
sur l 'allocation logement . L ' allocation logement est versée directement aux
locataires par la Caisse d ' allocations familiales . II en est de niénre lorsque le
propriétaire est une société d ' habitations à lover modéré . Or, de nombreux
locataires utilisent l ' allocation logement a d ' autres lins que pour le
paiement du loyer, c ' est ainsi que les sociétés d ' al . I . M . ont dit multiplier
les procédures de recouvrement . II lui demande s ' il est possible d 'envisager

pour les sociétés d'II . I . . M . des mesures afin que cette allocation leur soit
payée directement ainsi que cela se pratique déjà pour l 'aide personnalisée
au logement .
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Ripouo' L ' article L 554 I`' t alinéa du code de la sécurité sociale pose le
principe de l 'Incessibilité et de l ' insaisissabilité de l 'allocation de logement a
caractère familial . Les familles et leurs représentants sont très attachés a
celte règle du versement direct de la prestation au bénéficiaire qui leur
parait de nature :i permettre l ' affirmation de leur resposahilité . Par ailleurs
le respect de l'affectation de l 'allocation de logement au paiement du loyer
ou au remboursement des niensualnes d ' enfant est assure par l ' article I . 554

2 alinéa du code de la sécurité sociale qui permet ana bailleurs ou aux
préteurs d ' obtenir le versement de la prestation entre leurs mains en cas de
défaillance de l ' allocataire . La procédure de tierce opposition a été
organisée par les articles I1 et 17 du décret n ' 72-533 du 29 juan 1972
modifie notamment par le décret ri' 79-573 du 3 juillet 1979 . Les efforts de
l ' administration et des organismes débiteurs de l ' allocation tendent depuis
plusieurs années ai assurer l ' efficacité de cc sssterne en insistant auprès ddes
bailleurs ou des etablissenicnts financiers pour qu ' ils signalent les i npa)es
dés qu ' Ils se produisent . condition essentielle au bon fonctionnement de la
procédure qui s ' avère moins lourde et moins conteuse en gestion que le
tiers-para nt généralisé.

Is nrunre rli'illetxe

	

ve rs une r ni'rul
pnlinr/u rit /nri'Ur tlr't rrtruiiér I.

9304. s fesser 1982 . M. Lucien Couqueberg attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le préjudice que la loi du 31) décembre 1975 fait subir aux
ouvrières mères de famille . Cette loi permet aux nusreres acres de famille,
ayant élevé au moins trois enfants, de bénéficier d ' une pension de la sécurité
sociale au taux plein des rage de soixante ans ai condition de justifier de
trente années d ' assurance . ainsi que d ' une retraite complémentaire sans
abattement . Cette lot, qui a l 'époque constituait un avantage pour celte
catégorie de travailleuses, s ' est retournée contre elles el, actuellement . les
del:nurse, notamment par rapport aux autres travailleuses relesuni de la
loi du 12 juillet 1977 . palles ne peuvent pas, en effet, bénéficier des
dispositions généralement plus avantageuses de l ' accord du 13 juillet 1977
sur la garantie de ressources, du fun qu ' elles ont droit ai soixante ans ai une
retraite au taux plein de la sécurité sociale et des régimes de retraite
complémentaire . On peut rapprocher leur situation de celles des P . G . et
A .( ' qui . a l ' origine . s ' étaient i u refuser l ' accès u la garantie de ressources
(accord du 13 hum 1977) pour les niéntes motifs (ils pouvaient bénéficier
d ' une retraite au taux plein entre soixante et sotxattte-cinq ans) . A la suite
de leurs protestations, un avenant du 24 mal 1978 u étendu aux anciens
déportés, P . (i . et A . C . le champ d ' application de l ' accord du 13 juin 1977,
leur permettant ainsi (le bénéficier de la garantie de ressources.
Défavorisées par rapport aux P . G . et A .C' . . les ouvrières, mitres de famille,
se trouvent également pénalisées, si on compare leur situation ai celles d .s
femmes relevant (le la loi du 12 juillet 1977 ; cette Iw permet a toutes
femmes, mariées ou non . ousncres ou non . nacres de famille ois : .on, de
bénéficier ai soixante ais d ' une retraite de sécurité sociale au taux plein si
elles justifient de 150 trimestres d'assurnce . Or, les régimes de retraite
complémentaire ont refusé de s 'aligner sur ces dispositions et appliquent
toujours un abattement sur les retraites liquidées :i soixante ans ; ce qui
permet aux femmes relevant de la loi du I2 juillet 1977 de bénéficier, si elles
le desirrnt . tirs dispositions . généralement plus avantageuses . de la garantie
de ressources . Il lui demande quelle mesure il s, rnptc prendre. pour
remédier ai cette situation.

Rrpunsr . Dans le cadre des mesures relatives u la revalorisation du
trvaul manuel . La lui du 30decembre 1975 al permis effectivement depuis le
I " juillet 1976, aux ouvncres mères de trots enfants et justifiant d ' une durée
minimum d ' assurance de trente ans dans le régime général ou dans ce
régune et celui des salariés agricoles . de bénéficier, des ( ' tige de soixante :tris,
d ' une pension de vieillesse calculée sur le taux normalement appli
sinisante-cinq ans . La ntalorinn de durée d ' assurance de deux at : , par
enfant étant comprise dans les trente vans exigés, il suffit que les intéressées
réunissent vingt-quatre années d ' assurance pour obtenir leur pension
anticipée . II convient de signaler que ces dispositions sont particulièrement
avantageuses pour cette catégorie d'assurées . ( '' est pourquoi elles ont été
maintenues par l ' ordonnance n ' 82-27(1 du 2ô mars 1982 qui permettra . ai
compter du 1 " avril 1983 . aux assurés totalisant trente-sept ans et dom
d ' assurance tous régimes de retraite de hase confondus, de bénéficier d ' une
pension de vieillesse au taux plein dés soixante anis . F n tout éon de cause, le
prohlenue de la possibilité pour les ouvrières nacres de famille (le bénéficier
de la garantie de ressources, releve de la compétence du ni nistre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de l ' emploi.

Artinitilt élu traie/ et 't'Arra's pin/ettutnnrllrs
I /tl't' tlnllnll .t en r'tpr'r t't

9463 . 8 février 1982. M . Jean-Pierre Kucheida ;attire
l ' atention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les modalités relatives a la détermination du taus
d ' Invalidité dii u la silicose des ouvriers mineurs . La détermination du aux
d ' incapacité relatif ai la silicose est soumise a l ' appré•cnition des I Ioulllere,

nationales que se trouvent titre dans cette affaire juge et partie l'n
conséquence, il lui demande s ' il est dates ses intentions de modifier le mode
de détermination du taux de silicose des mineurs par une instance
indcpend,tnie.

Rr•prunr . Les profileu es relit ils aux modalités de reconnaissance de la
silicose et ;i la fixation du taux de l ' incapacité permanente partielle
engendrer par ce l le affection retiennent l 'attention du ministre des a)i tires
sueraties et de la solidarité matutinale . Fan l ' étau actuel de la réglementation.
les dispositions du décret n ' 57-1176 du 17 octobre 1957 définissent les
modalités spéciales d ' application du tableau n ' 25 des maladies
professionnelles consacré ai la silicose . Aux ternes de ces dspustions . les
victimes de cette affection sont examinées soit par un ntedecni agréé en
matière de pneu ni oconioses son par umi collège de trois médecins . Ces
spécialistes sunt nommés par le ministre des affaires ,uvules et de la
sohdarilé nationale Etant donné qu ' Il i, a Incompatibilité entre la qualité de
médecin-agréé ou de membre de collège et celle de préposé des Ilouilléres,
l ' examen des sictimes est effectue en toute impartialité . Une révision du
décret précité est en cours . II n ' est pas envisage de porter atteinte au
principe (l'examen des victimes par les collèges de trois médecins et les
médecins agréés . Les modifications qui doivent étre apportées tendent,
gritce ;i la prise cet compte des connaissances les plus actuelles en matiere de
pneuconioses à aboutir ai une indemnisation équitable tout en asst ont aux
victimes des soins appropriés.

4sntrrunrr r(rilleue - ~rnérulilrit trulrul dt'v M .11S/n1.t

9516 . 8 février 1982. M. Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des réfugies espagnols internés ai partir (le 1939 dans des camps en
France . II arrive que les archives relatives u cette période vent etc détruites
pendant la guerre de 1939-1945, entraainauu ainsi la disparition des
documents nécessaires au calcul des droits ai la retraite pour les réfugiés
internés . il lui demande sil entre dans ses intentions d 'autoriser les
intéresses qui ont connu a cette époque des conditions de vie très
éprouvantes . ai produire une attestation sur l ' honneur qui permettrait la
validation de ces années d ' internement pour le calcul des droits u la retraite.

Rt'puns . Les ressortissants espagnols réfugiés en Prase et accueillis
dans des camps. peuvent obtenir !a prise en compte de la durée de leur
présence dans ces camps, pour le calcul de ia pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale, si pendant ce laps de temps, ils ont appartenu
:i des compagnies ou groupes de travailleurs étrangers, et sous réserve qu ' ils
vent ensuite relevé en premier lieu de cc régime . Pour obtenir la validation
de ces périodes, les tmiteresses doivent fournis toute pièce justificative ai la
direction de l ' administration générale du personnel et du budget commune
au ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, du travail et
de la santé (sous-direction de l ' administration générale, bureau AG 3.
Ieusres sociales) . En l ' absence de ces justifications, le service ru ni petent
peut taire rechercher des preuve,. permettant l ' établissement d ' attentions.
Dans le tas oit aucune trace de la présence des intéressés ne peul étre
retrouvée . Il ne parait pas pnssihle de permettre la validation des périodes
en cause sur la base d ' une déclaration sur l ' honneur . L ' adoption d ' une telle
mesure ne manquerait . en effet de susciter des revendications analogues de
la part des autres catégories d'assurés auxquels font défaut les autres pueces
tustiiicilxes de leur situaton particuliers durant la période de guerre 1'139-
1945 et la satisfaction ai ces nesendtcatRins entraînerait un surrroit de
charges . actuellement inopportun pour le régime général et les régimes
alignés . Par ailleurs, Il existe une distinction importante entre les réfugiés
espagnols rr antennes tt et ceux qui ont etc « incorporés ,t dans les groupes ou
compagnies de I as,mlleurs . et qui n ' ont pas bénéficie (lu niéme statut . Si u
leur arrivée en France, les Intéressés lit pu se trouver réunis dans des camps
identiques, après l 'armistice de 19411 . ceux yur oui etc incorporés dans les
compagnies de travailleurs étrangers provenu seuls se préudoir des
validations de sersnce en cause.

//uneGt u/a rt n.wntrrinnl /cru/r',ttltuulei/e et enrvrl/e I

9864 . 22 teiller 1982 M . Emmanuel Hamel appelle l ' aiteuion
tir M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés soulevées par l ' application aux handicapés
frimeurs cerehtanv reçus au centre de la Ilunc.re . ai Ecully dan, le Rhtine . de
la Ivglrnirnlatinn cnncrrn :utl le xcr semrnl du rnmplrnlrnl de rtlnlln,•rullrrIl
au, handicapés moteurs trac aillant rit ( A'I pendant la durée de., rang :,
annuels Il lui demande tin les drerteur, depurn'mtnfinii ohm trillant tirrllt
échu du Rhône alllonté• a ces dillicultes, ne des raient pas cu re autorisés a
accorder des dérogations a la reglcmenlauun en stgueur afin que des
tnllrnmr, nnHrurs cérébraux mus en C . A T puissent, compte tenu de leur
étal et de lu necrssmé de Iasurser leur insertion dans un environnement.
sans perdit. la ga l unie de ressources . bénéficier d ' une semaine de congé
supplernemmre pour chacun des nous trimestres aunes que celui des camp :,
annuels
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Réponse . Dans le cadre des ordonnances du 16 janvier 1982 . la durée
légale des congés payés a etc portée a trente jours ouvrables par ;Innée
civile. Cette disposition s' applique aux C . A . T . ainsi qu'aux ateliers
protégés . Pour l ' ensemble des travailleurs en etahlssentenls de trrsa il
protégé . le complément de rémunération restera liquidé sur la base de
l'ancienne saleur de la durée légale du travail . soit 173,33 heures. lorsqu'Ils
perçoient une rémunération inférieure ou égale :i 1 111 p . 11111 du S . M . I . ( .
en ( ' . .A . T . , et ai I l)) p . 11)1) du S . ML C . en atelier protégé . Pour hinétictcr
de la garantie de ressources, les travailleurs handicapés en (' . A . T . dotent
avoir effectué Individuellement un horaire collectif hebdomadaire de trente-
cinq heures au moins . Cependant, la conception méme de ces
'établissements conduit à ce que cet horaire ne se confonde pas totalement
avec la notion d'horaire de travail productif dans une entreprise ordinaire.
Le temps de présence dams un (' . A . T . correspond au temps consacré aux
aetisilés productises proprement dites, mais aussi aux activités de soutien
moins directement liées au travail.

Assurance ntuludie maternité ,prextalions en nature,.

9876 . 2 2_ février 19)12. M . Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des entreprises de transports sanitaires nun régies par la loi de
19711, qui se soient refuser la pratique du tiers payant . La loi du Il) juillet
19711 qui a institué l ' agréaient des entreprises privées de transport sanitaire a
cependant prévu le maintien des entreprises non agréées . Dans ces
conditions . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour me ttre un
terme ai la discrimination qui existe entre les entreprises agréées et les
entreprises non agréées, afin que la pratique du tien payani soit reconnue a
toutes les entreprises quel que soit leur statut.

Réponse . L ' arrété du 10 septembre 1975 relatif aux modalités de ,rise
en charge des frais de transport sanitaire pose ic principe de l ' avance des
frais par l ' assuré . Toutefois, ce texte précise que les entreprises de
transports sanitaires agréées ont la possthilité de passer des conventions
avec les caisses de sécurité sociale dans lesquelles le systeme du tien payant
peut ètre prévu . ( 'ette disposition permet aux assurés sociaux d ' utiliser des
véhicules présentant toutes les garanties exigibles sur le plan de la santé
publique mais dont les larifs sunt élevés compte tenu des charges qui sont
imposées ai ces entreprises . Le problème des transports sanitaires Lut
actuellement l ' objet d ' une étude d ' ensemble et la question du tiers payait)
sera abordée dans ce cadre.

. .1 eurnce' rnulcu/ie md/rrnil t' I press IaliNns en nature'

9921 . 22 février 1982 . M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fut que depuis un certain temps, les enseignants constatent une
recrudescence de la présence de parasites hémiptères dans les écoles.
Plusieurs campagnes d ' information et de sensibilisation ont étc effectuées,
mals il semble que ce phénomène réapparaisse épisodiquement . Dans cc cas,
seule l' intervention curative peut enrayer celte invasion . C " est pourquoi il
lui demande si les produits antiparasites, destinés à la destruction de ces
ceteiparasitcs ne pourraient pas être pris en compte et remboursés par la
sécurité sociale.

Réponse . Les produits antiparasites ne sont pas des medicamens selon
la définition de l ' article L 511 du code de la santé publique. Toutefois, en
application de l ' article L 65)1-I I de ce mérite code, les Insecticides et
acaricides possèdent une autorisation de mise sur le marché délivrée pour
une durée de cinq ans renouvelable et, à ce titre, sont vendus librement en
officine . 1_e décret n ' 67-441 du 5 juin 1967 relatif aux conditions de
remboursement des médicaments aux assurés sociaux ne permettant pas la
prise en charge par l ' assurance maladie ale ce type de produis et le fait que
leur utilisation soit réservée à l ' usage préventif sunt les motifs pour lesquels
le remboursement des insecticides et acricides n ' est pas accordé.

/ilrunge•rx i h.'spugnots I

10163 . 22 février 19)12 . M . Pierre Forgues attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des anciens réfugiés espagnols qui demandent le hcncfice de
l ' allocution aux adultes handicapés . En effet, l a circulaire ti" /21.5' du

2 nierrmhre• 1979 élu ni nisterc de la santé et de la sécurité socude précise :
Davis la mesure oit des réfugiés espagnols bénéficiaient de l ' allecauuu aux

adultes handicapés au titre des dispositions de l ' article 13 du décret de 1975
susvisé, la perte du stunn de réfugié consécutive a une récente loi d 'amnistie
e•spiegneele' ne duit pas avoir pour elle), en vertu du principe tlu maintien des
droits acquis . de les priver du bénéfice de l'allocation aux adultes
handicapés . Le service de cette prestation leur sera donc poursuivi eau repris
et, le cas échéant, un rappel sera effectué . ,. D ' après cette disposition, le
principe du maintint des droits acquis serait interprété restriclivenent :

seuls les cx-réfugiés espagnols qui percevaient l'aallocatiomi :tus adultes
handicapes usant, de perdre leur sctut de réfugié continueraient a la
percesmr . crus qua tn ' en as aie ni pas encore presenie la demande sentent
exclus du hcncfice de celte circulaire II lui demande quelles mesures II
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Ri'pumr Le principe des droits acquis permet de maintenir a ceux des
réfugiés espagnols qui en héncliciaient avant la promu lgation de l 'amnistie
le droit ,i l ' allocation aux adultes handicapés l outefois . ce principe ne peut
pas étre Invoqué pour nus rie des droits ;i des personnes qui, lorsqu ' elles ne
remplissaient pas les conditions légales, n ' ont obtenu aucun droit à
l ' allocation . Il convient de signaler que les anciens réfugiés espagnols
peuxcnt raire appel à l 'aide sociale dans les nténies conditions que
l ' ensemble des ressortissaunts espagnols ils bénéficiaient de toutes les
formes d ' aide sociale en raseur des personnes handicapées et notamnieni de
l ' allocation compensatrice sans condition de résidence.

'1esttreeniu' trn'altthte' clore Jpin Bonis.

10723 . 8 mars 11)822. M. Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les diflicullés rencontrées par des affiliés du régime des Irisa illeurs non
salariés pour obtenir l'admission à l ' uisandttc . Il lui cite l ' exemple de
Mnte V . . ., de Leforest IPas-de--('dais) . aigre de cinquante-huit ans.
complant dis-neuf années d 'activité de ceenunerce, reconnue inapte à
75 p . 100 . le médecin du travail lui Interdisant tout travail . l .a pension
d ' invalidité lut est refusée au motif que sun invalidité est tnlericure à
11111 p . 100 . Ian conséquence, il lui demande s' il ne pense pas apporter
rapidement des ntudificatium, à ces dispositions ou . tout au nusins . dans
l ' attente de la publication d ' .tn décret . de faire une recommandation aux
caisses de ce régime afin qu'elles examinent les cas avec hiensetliance sur la
hase des dispositions en vigueur dans le régime gcncral.

Re ueen .se• . - Les régintes d ' assurance Invalidité des travailleurs non
salariés des professions artisanales et des professions industrielles et
commerciales ne prévoient effectivement l 'attribution des pensions
d ' invalidité qu ' aux assurés se trouvant dans un étal d 'invalidité totale les
empochant de se livrer :i une actistté rénmunératrice quelconque . Mais il est
rappelé que ces régimes ont cté créés, en application des articles 1. 659 et
L 661-12 du code de la sécurité sociale . à l'Initiative des représentants élus
de ces catégories professionnelles . Ils sunt régis par des réglements établis
par ces représentants et appr usés par les autorités de tutelle . dans la
mesure où les prestations prévues peusenl étrc financées par les cotisations
des assurés . Ean conse"qucnee . il n appartient pas au gouvernement
d'imposer par soie d ' autorité des mesures muselles d ' harmonisation avec le
régime général, telle que la couserture de l ' invalidité partielle_ Ceci
supposerait un effort contributif supplémentaire ai la chargé des intéresses.
Il leur appartient, par Ilnicnncdnaire de leurs represeniants élus, d ' en
apprécier préalablement l ' opportunité . Il cutistent toutefois de préciser que
les decsions des caisses rejetant les demandes de pension Minvalidite pour le
mont que la condition d ' incapacité totale n ' est pas rempile, peuvent é)re
contestées desant les juridictions compétentes . à savoir les comm~issions
régionales techniques d ' invalidité et, en appel, la commission nationale
technique.

Solidari(e

	

uurti .cle're' rpersuruh•lI.

10779 . 15 mars 1982 . M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de vacataires, educatcurs et médecins de la règion parisienne
qui viennent travailler dans le département de l ' Aisne. Deux prcehlcmes les
opposent aujourd ' hui ai l a I) . I) . A . S . S . l ~n décret n " 81-181 du 21 :ovni
1981 modifiant celui du IO aeeùt 1966, n" 66-619, stipule dans sun
article premier que cc le renihounentent des Irais de trinsnort en commun
est subordonné ;i la production par l ' agent du titre de transport utilisé cc Or
certains agents utilisent un moyen de transport indisiduel . La O . D . A . S . S.
refuse de leur renthourser leurs f ians de déplacement et par extension de leur
payer la vacation elle-mémé . puisqu ' ils ne peuvent présenter aucun
justificatif de transport . Cette dernière disposition ne s ' appuie- senthle-t-Il,
sur ;nicun lexte législaatif. Il lui demande de bien souloir préciser si
lapplicartion de l ' article premier du décret n "' 81-183 entraeine le non-
remhuursenient des Irais de déplacemnent en voilure et si le renthoursement
des vacations est lié ;i la pruductun d ' un ticket S .N .C .F.

Réponse• . Après enquête . il peut cire répondu à I'houorehle
parlementaire que l e situ,iuun signalée ne sise pas des agents saeataires de
la direcuuen départementale des alla rxs s ;uuLnres et sociales de l ' •\isne
rémunérés sun' les crédits de ' ' fatal mais des personnels . médecins,
psychologues, psychorééducateurs, orthophonistes et aubes, employés par
le seuxiee départemental de I' . M .I . et rénimterés sui les crédits du
dép ;utemtent . En r ison des difficultés de recsulcrncnl de ces personnels
dans l ' aire géeegriph ;que du département de l ' Aisne, il est fair aeppcl aus
candidatures dans la région pansienne et aaussi dans les dép ;ertemenls du
Nortl . de Li Marne, etc . . . L ' éloignement de l e résidence et du heu d ' exercice
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propose ;i ces personnels spécialises rémunérés a la s cation . a conduit le
département ;i prendre en charge le déplacement des intéressés, à partir de
leur domicile personnel jusqu 'au heu de travail . Outre que cette pratique est
contraire ;i la réglementation applicable, des retards ont etc effectixement
constatés dans les réglements, ;i partir de l ' application du décret n° 81-383
du 21 as ri ; 1981 qui subordonne le remboursement des frais de déplacement
a la production du titre de transport . Mais les retards dans le paiement des
vacations n ' ont touche qu ' un nombre limite de personnes et ne concernent
que des cas litigieux où, à la suite de contrôles . il est apparu nécessaire
d ' obtenir des chefs de service concernés, des luslfications complémentaires.
Il est enfin précisé que dans les limites du département et pour les besoins
du service . ces pers .mnels peuvent utiliser les véhicules de service
appartenant au département.

/' re'stations /unu/talre • ulluru7iuns prenaldled et preilmUttllet y 1.

10876 . 15 mars 1982 . - M . Henri de Gastines expose ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que des
liches diffusées par son service d ' information et de diffusion font état,
parmi les mesures envisagées dans le cadre d ' une nouvelle politique
familiale . de la suppression de la majoration des allocations postnatales
versée a la naissance du troisième enfant, cette disposition devant entrer en
ouvre au cours de l ' année 1982 . II lui exprime sa surprise devant l ' annonce
d'une telle mesure oui semble étre en totale contradiction avec une politique
familiale active, méme si celle-ci doit privilégier la prise en compte du
deuxième enfant . Ii lui demande en conséquence que soit reconsidérée la
suppression envisagée . qui porterait sans nul doute gravement atteinte aux
familles en réduisant l ' aide particulièrement justifiée qui leur est apportée
actuellement u la naissance du troisième enfant.

Réponse . Le projet de loi portant réforme des prestations familiales tel
qu ' il a cté déposé devant le parlement prévoit, en effet, la suppression de la
majoration de l ' allocation postnatale pour la naissance d 'un troisième
enfant ou d ' un enfant de rang supérieur . Cette proposition doit étre
replacée dans un double cadre . D ' une part, il convient de rappeler le
renforcement très important des prestations d ' entretien accordées aux
familles nombreuses en 1981 : revalorisation de 25 p . 11)1) des allocations
familiales, revalorisation en moyenne de 50 p .100 de l ' allocation de
logement, ce qui constitue pour ces familles une progression de leur pouvoir
d ' achat supérieure à celle accordée de 197(1 ;i 1981 . D ' autre part, le
renforcement des aides aux familles de deux enfants bénéficie indirectement
aux familles nombreuses avant qu ' elles aient trois enfants ou plus et après
les avoir eus . I .e gouvernement estime ainsi préférable d ' aider les familles
nombreuses pendant toute la période durant laquelle elles assument la
charge d ' enfants. plutôt que de limiter une aide a la naissance.

Handicapés (assistance d 'une 7ie•ree per.aunne I.

10963 . 15 mars 1982. M . René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes handicapées qui perçoivent la majoratimn
spéciale pour aide constante d ' une tierce personne . La pratique démontre
que les conjoints ou les descendants du titulaire de l ' allocation font très
souvent figure de tierce personne . II lui demande donc s ' il n 'estime pas
opportun de mettre a l 'étude la création de véritables emplois dont les
titulaires pourraient justifier d ' une qualification sérieuse.

Réponse . La majoration spéciale pour aide constante d ' une tierce
personne prévue par le décret n° 61-495 du 15 mars 1961 a été remplacé,' par
l ' allocation contpen• atrice prévue ;i l ' article 39 de la loi n° 75-534 du 30 juin
1975 d ' orientation, en faveur des personnes handicapées . II est vrai que les
titulaires d 'allocations servies par l ' aide sociale ou par la sécurité sociale,
afin de compenser le surcuit lié a l ' emploi d ' une tierce personne nécessaire à
la personne handicapée pour accon'plir les actes essentiels de l ' existence.
recourent fréquemment ;i un membre de leur entourage familial pour
obtenir l ' aide dont ils ont besoin . Afin a la fois de répondre au désir
d' . utotuttttie de la personne handicapes . de mettre a cette lin un personnel
qualifié à sa disposition et de permettre aux tierces personnes habituelles de
s ' absenter .. il est apparu souhaitable de mettre en place des services
d ' auxiliaires de vie . Les circulaires du 29 juin et du 9 septembre 1981.
comme celle du 26 mars 1982 ont ainsi précisé les modalités de création d ' ici
a la lin de l ' année 1982 de 7511 emplois d ' auxiliaires de vie financés par
l'Étal ;i raison de 4 000 francs par mois et par emploi (équivalent temps
plein) . dont plus de 450 ont déjà été autorisés . ('es personnels, salariés des
associations gestionnaires des services, reçusse ui dés a présent une
formation correspondant aux Liches qu ' elles ont a accomplir auprès des
personnes handicapées . ('cite forrnafun doit are assurée par le
gestionnaire du service, qui s'y engage par convent in avec
l ' administration . ('e n ' est qu ' a partir du résultat des actions entreprscs
qu ' il sera possible de préciser et d ' harmoniser les conditions de travail et la
formation des auxiliaires de vie ainsi que le mode de fin ;uncenent des
services . II n 'en demeure pas moins que le recours a ces services est
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facultatif, les personnes handicapées bénéficiaires d ' une prestation pour aide
constante d ' une tierce personne restant libre d ' utiliser celte allocation pour
rémunérer une tierce personne salariée ou de recourir à un membre de leur
entourage pour les aider.

Sécante 1mruu/r r preslalton ., en (*.viciés'.

11133 . 22 mars 1982 . M. Joseph Legrand attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences douloureuses pour les familles des erreurs commises a
l'occasion des opérations de virement bancaire des différentes prestations
sociales, en particulier les indemnitésjournalicres du congé maternité . Cette
situation entraine des difficultés financières pour les familles et posent des
problemes dans leurs relations avec les banques, d'autant plus qu'il n'existe
aucun moyen pour en corriger rapidement les effets . Les procédures de
rectification demandent plus d ' un mois• pendant lequel la famille se trouve
dépourvue d ' une ressource qui est souvent essentielle, et en présence d ' un
découvert bancaire préjudiciable . Il lui demande les dispositions qu ' il
entend prendre pour que les familles ne subissent plus les conséquences
pénalisantes des erreurs administratives.

Réponse . Il a etc procédé à une enquéte approfondie auprès des quatre
Caisses primaires d 'assurance maladie du Pas-de-Calais . département dont
l ' honorable parlementaire est l 'élu . u propos d ' erreurs commises à
l ' occasion des opérations de virements bancaires des prestations de Sécurité
sociale servies aux assurés sociaux . C ' est ainsi qu ' il a pu étre constaté,
qu ' au cours du I " trimestre 1982, le pourcentage d 'erreurs variait de
11,80 p . 1011 à (1,15 p . 100 et que le montant moyen d ' un virement réimputc
ressortait de 22 2 .47 francs à 410 .24 francs . Pour trois caisses, le délai
moyen de régularisation des dossiers variait de 13 à 15 jours alors que pour
la quatrième, celte durée était légèrement supérieure . Dans chacun des
organismes concernés, il est tenté de remédier aux erreurs constatées gréée
au signalement immédiat par l ' agence comptable au technicien des
rectifications à opérer sur la domiciliation de l ' assuré à l ' occasion du retour
des virements . Par ailleurs. la Caisse primaire de Calais qui comptait un
grand nombre de rejets par les établissements bancaires, en raison de
coordonnées inexactes, a réalisé un redressement de cette situation en
réclamant systématiquement un relevé d ' identité bancaire chaque fois qu ' un
changement de domiciliation lui est signalé.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

11200 . 22 mars 1982 . M. Germain Gengenwin demande ;i
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de bien vouloir lui préciser si les nombreux ressortissants du régime local
alsacien de l 'assurance vieillesse qui ont cotisé à cc régime avant le 1" juillet
1946 beneficieronl des nouvelles dispositions de l ' ordonnance relative à
l ' abaissement de l ' iige de la retraite.

Réponse . I.e gouvernement sensible à la situation des assurés relevant
du regine local d ' Alsace-Lorraine a prévu que les nouvelles dispositions
rclatixes ;i l'abaissement de rage de l it retraite en faveur des assures relevant
du régime general et du régime des salariés agricoles, leur seraient
applicables . Les assurés d ' Alsace-Lorraine ayant cté affiliés au régime local
avant le 1 " juillet 1946 pourront ainsi opter, lors de la liquidation de leur
pension, entre lcs nouvelles règles du régime général et les règles du régime
local en voie d ' extinction datas des conditions satisfaisantes et qui tiendront
compte des particularités du régime local . ( ' es modalités d ' adaptation de
l' ordonnace a ce régime vtcnnent d ' être prévues par le décret n° 82-629 du
21 juillet 1982 paru au Journal officiel du 23 juillet 1982.

Issurunre tmdudu• maternité (cutirôle el eonlenliruvr.

11359. - 22 mars 1982 . M. André Duroméa attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la réglementation relative aux contrôles des salariés en arrét maladie.
Les intéresses qui sunt autorisés ;i sortir peuvent le liure entre dix et douze
heures et entre sein, et dix-huit heures . Les sorties, particulièrement en
hiver, sembleraient plus indiquées pour des malades en début d 'après-midi
qu ' après scire heures. II lui demande donc s 'il n 'entend pas faire modifier
dans ce sens I ;arrête ministériel du 7 janvier 1980.

Réponse. l,arrête du 7 janvier 198(1 prévoit que les heures de sortie
autorisées des malades doivent être comprises entre dix et doute heures le
malin ci entre set, et dix-huit heures l ' apres-midi . Conque tenu des
difficultés signalées par les assures sociaux à la suite de l ' intervention dl' et
arrête, les services du nnnisierc des affaires sociales et de la solidarité
nationale procèdent actuellement ;i l 'examen de l 'opportunité d ' une
modification de cet ;irrétc .
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11362 . 22 mars 1982. M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le nid que les caisses primaires d ' assurance maladie sont saisies de
demandes de remboursement d ' articles tels que : ouate de cellulose, change
à usage urique, alose en papier absorbant, culotte à langer, collecteur
d ' urine « pénilex etc ., destinés aux soins d ' hygiène des personnes
handicapées . Ces objets, ne figurant pas au cahier des charges et
nomenclature interministériels des accessoires et objets de pansements, ne
sont pas remboursés au litre de l ' assurance maladie . Or, ces articles sont
aussi nécessaires au traitement des handicapes et à leur vie quotidienne que
les pansements et produits médicamenteux divers pris en charge par les
organismes sociaux . Le remboursement de ces articles faciliterait en grande
partie la tâche des familles et contribuerait ainsi au maintien a domicile et à
l ' humanisation de l ' existence des personnes handicapées . De surcroit, en
évitant leur hospitalisation, la prise en charge de ces fournitures ne peut que
conduire à des économies de dépenses pour l ' assurance maladie . Par
ailleurs, en assurant le remboursement sur risque et en leur évitant de
présenter une demande de secours, la dignité des intéressés serait
préservée . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun
que les articles précités soient inscrits au tarif interministériel des
prestations sanitaires et puissent étre remboursés par les caisses primaires
d ' assurance maladie.

Réponse . En règle générale, la prise en charge des articles, fournitures
et appareils délivrés aux assurés sociaux est subordonnée à leur inscription à
la nomenclature et au tarif interministériel des prestations sanitaires . Cette
condition résulte des dispositions du decret du 8 mai 1981 pris en
application des articles L 267 et L 268 du code de la sécurité sociale . (e
document est régulièrement actualisé pour tenir compte tant des progrès
médicaux et techniques réalisés que l 'évolution du coût des produits . Dans
sa contexture actuelle, la nomenclature comprend, au chapitre des
accessoires et pansements, nombre d ' articles destinés aux soins d ' hygiène
des personnes handicapées : ouate de cellulose chirurgicale, appareil
collecteur adhésif pour recueil et écoulement des urines, appareillage pour
colostomisés et ileostomisés, appareillage pour irrigation, pour ne citer que
les plus fréquemment utilisés . La liste des appareils admis au
remboursement a été récemment enrichie dc divers accessoires et aides
techniques, tels que l'étui pénien, le fauteuil « garde-robe „• le matériel de
prévention et de traitement des escarres destinés à faciliter au maximum
l'existence quotidienne des personnes handicapées et leur maintien à
domicile . Llnscription de nouveaux produits apparus depuis peu sur le
marché, notamment dans le domaine du matériel pour incontinents, tait
l'objet de travaux en cours, au sein de la commission interministérielle des
prestations sanitaires .

Entant, politique de l 'en/unie).

11421 . 22 mars 1982 . M . Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les salaires et indemnités lournaliéres accordées aux familles ayant la
garde des enfants pris en charge par les directions départementales de
l ' action sanitaire et sociale . Bien que les charges soient beaucoup plus
importantes et permanentes, les familles d 'accueil perçoivent un salaire
Identique à celui des assistantes maternelles, ai savoir deux heures par jour
calculées sur la hase du S .M.I .C . L ' Indemnité d ' entretien (25,511 francs par
jour en 1981 dans l ' Ain) ne suffit pas à couvrir les frais liés à l ' éducation
d ' un enfant . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédiera l ' insuffisance des salaires perçus par les familles
d ' accueil.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
est conscient des limites actuelles du statut des assistantes maternelles de
l ' aide sociale à l 'enfance . Il étudie les moyens de mieux reconnaitre la
dimension professionnelle de ces familles qui assument une tâche
importante et délicate dans le dispositif de protection de l ' enfnce.
L ' ensemble des problemes relatifs aux conditions de travail et au ride des
assistantes maternelles vont faire l ' objet d ' un examen approfondi dans le
cadre d ' une large concentration qui va s ' engager sur les orientations à
donner à l ' aide sociale à l ' enfance avec l ' ensemble des syndicats et
associations .

Accidents du travail er maladies proh¢sunuu•lles
(champ

	

la garantie).

11488 . 22 mars 1982 . M. François d ' Harcourt attire !attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences dommageables qu ' entrains parfois la
collaboration d ' enseignants à des activités culturelles au sein mérite ou par
l ' intermédiaire d ' organisations sociales sans but lucratif . En particulier en
cas de déplacement au litre de telles activités bénévoles, les litiges ne

manquent pas de survenir quant ;i la prise en charge de tels dommages ;tu
titre d'accidents de tr sinl . Dans l ' état actuel de la tcglenienninon . na
l'administration de l ' éducation nationale, ni la secunte sociale considerenl
dc tels accidents comme des accidents dr travail, l a ne telle situation ne
manque pas de décourager les meilleures sulontes et peut remettre en cause
toute action militante des professeurs dans le cadre mono• des activités
prés tues dans leur établissement scolaire d ' origine . Il lui demande si rital
ne pourrait pas prendre légalement en charge la responsahihle de tels
risques lors des actions éducatives entreprises dans le cadre tics
étahlissu ments scolaires avec 1 c concours d'reusres reconnues par le
ministère du temps libre (ter :uesse et sports).

Réponse . Les cos, .puants qui collaborent à des acidités culturelles au
sein ou par l ' intermédiaire d ' organisations sociales peuvent se trouver dans
des situations diffcrentcs au regard de la protection du risque accidents du
tramail . Certaines des activités auxquelles participent les enseignants sont
obligatoires pour eux dans le cadre de Icur emploi du temps . Il peut armer
que des truvres et des organismes privés y apportent leur contribution.
technique ou financière, mais les accidents survenus au cours de ces activités
scolaires sont alors pris en charge par l ' Ftal au titre de la législation des
accidents de service . Les activités extra-scolaires auxquelles participent les
enseignants peuvent donner lieu à reniunéralion de la pan de l ' organisme
privé en plus du traitement qui est versé par l ' Etut pendant les vacances et
jours de congés . Dans cette hypothèse• en vertu des dispositions du décret
n° 511-1118(1 du 17 août 19511 nuidific, cette activité est considérée comme une
activité accessoire et l ' organisme privé doit verser à l'l I . R . S . S. .A . E . des
cotisations assises sur la renuuiératiun . v compris pour le risque « accidents
du travail En cas d ' accident, celui-ci est repart par la ( ' tisse de sécurité
sociale de la victime qui, tout en respectant les règles de cumul, peut
bénéficier par ailleurs des avantages statutaires prévus en cas d ' accident
survenu hors service . Les enseignants peuvent aussi participer à des
activités ai titre bénévole Rien qu ' il n 'existe dans cc cas lai aucune
protection de droit, le risque d ' acculent peut tout de moine étre garanti . Ln
effet, l ' organisme privé qui utilise les services de ces hcncsoles peut
souscrire une assurance en leur faneur . lui cas d ' accident . Il appartient a la
compagnie d ' assurance de verser une indemnisation desunce :i coniptéter les
avantages statutaires prévus en faveur des fonctionnaires sictimes
d ' accidents survenus en dehors du service . D ' autre part, les personnes se
trouvant tu .ans cette situation peuvent adhérer ai l ' assurance volontaire
accidents du tramail-maladies professionnelles prévue à l ' article 1 .418 du
code de la sécurité sociale . Elle ouvre droit ans prestations du livre IV du
code de la sécurité sociale, à l ' esception des indemnités jouris lucres . La
cotisation est à la charge de l ' assuré volontaire, niais rien ne s'oppose à ce
qu ' il en suit défrayé par un tiers.

.SOrité puhhpur r pnhtrynr• (h' hi lmui•,

11530 . 29 mars 1982 . M . Jean-Paul Charié expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas
d ' une personne habitant à 151) kilometres de Paris, astreinte ai troue
dialyses par mois . ' fout en dépendant d ' un centre spécialisé de Paris . ces
dialyses sont effectuées à domicile par sa femme. le soir cotre 18 heures et
24 heures . L'économie que ce ménage lait réaliser à la sécurité sociale
s 'élève à environ 201) UIIO francs par an, en plus oies indemnités journalières
qu ' il ne perçoit pas puisqu ' il a mis son point d ' honneur à continuer ai
travailler . Ln contrepartie, il reçoit une Indemnité de 251) francs par mois
pour les frais d' eau et d ' électricité . Il lui demande si utte aide
supplémeeaaire ne pourrait tare accordée ;i cette famille qui a choisi de ne
pas faire suppu .rter à la collectivité les coûts énormes qu ' entraine cette
maladie, niais oit la feninie passe 11)4 heures de sun nias Idurce des dialyses
plus temps de préparation) a soigner sun titan et ne peut donc eus usager de
trouver un eml' mri

	

Réponse .

	

Le traiteront des Insuffisants rénaux chroniques par dialyse
à domicile permet effectivement des économies tout en assurant une bonne
réinsertion familiale et très souvent soeurprofcssionnellc du patient.
Diverses mesures ont délai etc prises afin de développer cc système de sorts.
("est ainsi que la ciinvention-type elahurée par la Caisse nationale de
l ' assurance maladie des travailleurs salariés tendant ai inclure les dépenses
d ' eau et d ' électricité nécessaires au traitement dans le forfait de séance a etc
approuvée . Les frais de raccordement au réseau téleph nique . lorsque
l ' nutallaliun et l ' abonnement sont uniquement motivés par les besoins du
traitement . font l'objet d ' une prestation supplémcntaure des Caisses . lin
outre, lorsque le traitement cnlrainc une interruption partielle du travail,
une Indemnité compensatrice égale :i la perte eficetse de salaire dam la
limite de la fraction du plafond de l ' indemnité lournaltére maladie
correspondant au nombre d ' heures elfeclrvetnent perdues, est chaque fus
versée par les caisses au titre tics prestations supplémentaires, celle
indemnité présentant un carictcre obligatoire . I .a prise en compte d 'autres
éléments que ceux rappelés ci-dessus par l ' assurance maladie n 'est pas
envisagée actuellement Ln ce qui concerne l 'tndenuusanon de la tierce
personne, le plus souvent un des proches du malade assistant le dialyse a
domicile . elle peut étre prise en charge sur les Fonds d ' action santt uire et
sociales des causses .
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Famille a politique /anülia/et.

11600 . 29 mars 1982 . M . Gilbert Gantier appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires •sociales et de la solidarité nationale
sur les résultats de l 'étude récemment effectuée par les services de l ' institut
d ' études démographiques de l ' année 1981 établis par l ' I . N . S . E . E . En ce
qui concerne la répartition par àges de la population, il ressort des chiffres
fournis que la proportion des moins de vingt ans est tombée au-dessous de
30 p . 100 de la population de notre pays et qu 'elle devrait mime retrouver
dans les deux ans son minimum historique de 1946 . A l ' inverse la
proportion des personnes ;figées continue d 'augmenter, sauf pour les classes
d ' àge dites creuses correspondant aux personnes nies entre 1915 et 1919 . Ce
vieillissement de la population est d' autant plus inquiétant que l ' indice
synthétique de fecondite et que le taux de reproduction, en stagnation
depuis plusieurs années et estimés respectivement à 1,96 et s 11 .95 pour 1981
par l'I . N . S . E . E ., n'assurent plus le simple renouvellement des générations
et qu ' il faut par conséquent s' attendre à une accentuation du phénomène
constaté . II faut également souligner la baisse spectaculaire du taux de
nuptialité puisqu ' il faut remonter aux années exceptionnelles de 1943 et
1944 pour trouver des taux inférieurs à celui de 1881 . II lui demande en
conséquence si . au vu de cette évolution alarmante, le gouvernement entend
modifier sa politique ai l ' égard de la famille alors que, contrairement au voeu
des associations familiales . il a décidé de plafonner le quotient familial
Institué en 1939 par la 111 ` République, que l ' impôt sur les grandes fortunes
ne prend pas en compte la situation des assujettis, et qu ' il serait, dit-on.
envisagé d ' instituer le remboursement par la sécurité sociale de l ' I .V .G.

Famille (politique familiale,.

19043 . - 23 août 1982. M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il n'a pas
répondu à sa question n° 11600 du 29 mars 1982, par laquelle il appelait son
attention sur les résultats de l ' étude récemment effectuée par les services de
l ' Institut d ' études démographiques de l 'année 1981 établis par En
ce qui concerne la répartition par ;figes de la population, il ressort des chiffres
fournis que la proportion des moins de vingt ans est tombée au-dessous
de 30 p . 100 de la population de notre pays et qu ' elle devrait mime retrouver
dans les deux ans son minimum historique de 1946 . A l ' inverse, la proportion
des personnes àgées continue d ' augmenter, sauf pour les classes d 'àge dites
aa creuses correspondant aux personnes nées entre 1915 et 1919. Ce
vieillissement de la population est d 'autant plus inquiétant que l 'indice
synthétique de fécondité et que le taux de reproduction, en stagnation depuis
plusieurs années et estimés respectivement à 1,96 et 0,95 pour 1981 par
l'I .N .S .E .E ., n ' assurent plus le simple renouvellement des générations et qu 'il
faut par conséquent s ' attendre ;i une accentuation du phénomène constaté . 11
faut également souligner la baisse spectaculaire du taux de nuptialité puisqu ' il
faut remonter aux années exceptionnelles de 1943 et 1944 pour trouver des taux
inférieurs à celui de 1981 . II lui demandait en conséquence si, au vu de cette
évolution alarmante, le gouvernement entendait modifier sa politique à l 'égard
de la famille alors que, contrairement au voeu des associations familiales, il avait
décidé de plafonner le quotient familial institué en 1939 par la 11F République ..
que ( 'impôt sur les grandes fortunes ne prenait pas en compte la situation des
assujettis, et qu ' il était envisagé d ' instituer le remboursement par la sécurité
sociale de l ' 1 . V .G . Il semble d ' ailleurs que sa récente décision de différer, pour
des raisons ftnanciéres, le remboursement de l ' 1 . V .G . ne remette pas en cause le
principe méme de ce remboursement.

Réponse . D ' après plusieurs études, le nombre d ' enfants souh :' té par
les minages est supérieur au nombre constaté ; par ailleurs, si la reprise des
naissances d ' enfants de troisième rang est souhaitable, elle est conditionnée
par celle des naissances de deuxieme rang . ! . ' augmentation du nombre des
naissances est donc . à la fois, une aspiration sociale et une nécessité
nationale . L ' évolution démographique de lit France n ' est certes pas
satisfaisante ; cette évolution se retrouve d ' ailleurs . et de tacon encore plus
nette . dans tout le monde occidental développé, ce qui donne à penser que la
tendance a la baisse de la natalité dont être reliée a certaines mutations
fondamentales de nos sociétés : urbanisation, développement de la mobilité
géographique et professionnelle . noise au point et diffusion des techniques
contraceptives, qui permettent aux couples de décider librement du nombre
de leurs enfants et de l ' espacement des naissances de ceux-ci ; aspiration des
femmes, mires de famille ou non, à participer davantage à la vie sociale du
pays, notamment par l 'exercice d ' une activité professionnelle ; - s eul de l ' aige
du mariage, témoignant souvent du désir d ' enrichir sa vie individuelle ou de
couple avant la naissance d 'enfnts . ('es facteurs peuvent s ' accompagner de
contraintes personnelles et familiales, niais conduisent, en définitive, a une
liberté plus réelle pour les individus et pour les couples . La politique
familiale doit reconnaitre l ' existence de ces aspirations et s ' efforcer de les
concilier avec le désir d ' enfants. par une action qui est loin de pouvoir se
réduire a la distribution de prestations en espèces ou a l ' aménagement
d ' avatages fiscaux . La politique familiale et l'augmentation des naissances
passent tout autant, aujourd ' hui, par le développement des équipements
collectifs . l ' aménagement du territoire uu l'évolution des systèmes de
formation et de trav'a il lia lutte contre le chômage est, quant à elle . une

dimension essentielle de la politique familiale ; Il dépend d ' elle que beaucoup
de couples envisagent la naissance d ' entants avec confiance . Si, comme le
pense l ' honorable parlementaire, le niveau des prestations familiales peut
entrer en ligne de compte dans la détermination du nombre des naissances,
il lui est faut observer que la masse des dépenses consacrées aux allocations
familiales et aux allocations de logement aura augmenté de façon 'rés
importante en 1981 et 1982 . Par ailleurs• le plafonnement du quotient
familial et l ' institution d ' un impôt sur la fortune obéissent au souci
d ' ins,aurer une plus grande justice sociale . mais en ne concernant qu ' un
nombre très limité de familles à hauts revenus, ces réformes ne peuvent
avilir d ' incidence sur la natalité.

l7ri'tr'''it i et ,ça= I di .crrihatiurt dr /électricité,.

11838 . 5 avril 1982 . - M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes d ' ordre humanitaire soulevés par les coupures
d i E . D . F . en cas de non-paiement de facture . Alors que les expulsions de
logement sont interdites durant l ' hiver, ne pourrait-il pas être envisagé une
suspension des coupures de courant pendant cette même période, sous
certaines conditions : présence d ' enfants en bas àge ou de personnes àgées
au foyer ; importantes difficultés de demandeurs d 'emploi . En conséquence,
il lui demande de l ' informer sur les améliorations qu ' il pense apporter à la
situation présente.

Réponse . Les problèmes d ' ordre humanitaire posés par les coupures
d ' électricité en cas de non-paiement de factures d'E . D .1' . ne font pas
actuellement l ' objet de dispositions spéciales de la part du ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale mais sont traités par les services
de secteur, lorsque leur attention est appelée sur le cas d ' une famille
particulière . Cette situation n ' a pas échappé au ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale qui a demandé dans le cadre de la mise en oeuvre
d ' un dispositif d ' aide aux impayés de loyer, d' introduire la prise en compte
de cette question . Les services sociaux ayant connaissance de ces difficultés
devront se rapprocher rapidement des services E . D . F .-G .D.F . afin
d ' éviter les coupures et obtenir des délais de paiement . Cette première
mesure devrait être de nature à favoriser l' amélioration des situations les
plus préoccupantes . Par ailleurs, le développement des actions socio-
éducatives liées au logement, qui ont pour objet d ' aider 1,7s ïamilles à mieux
gérer leur budget, constituent un moyen préventif dont un des effets devrait
être d 'éviter ces situations extrêmes.

Acculent .s du trimai/ e! maladies prules.tiunne Ume
( prestations cor espèces).

11907 . 5 avril 1982. M. Raymond Douyère appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des titulaires de rente a la suite d ' un accident de
travail antérieur à 1946 . Ceux-ci ne peuvent obtenir de revision en
aggravation alors qui cette possibilité est accordée à ceux qui ont eu un
accident de travail postérieur à cette date . Aussi l lui demande de bien
vouloir modifier la réglementation actuelle injuste, afin que chacun ait les
mimes droits, quelle que soit la date de l 'accident de travail ./

Accidents du travail et maladies proft'e .tiunneNes
(prestations en espèces ).

15144 . 31 mai 1982 . M . Claude Germon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des salariés victimes d ' accidents du travail survenus avant le
l t janvier 1947 . ( 'es accidents sunt et restent soumis à la législation alors
en sigucur, c ' est- ;i-dire la lui du 9 avril 1898 et les textes qui l'ont complétée
et modifiée . Or . l ' article 19 de cette lui dispose que aa la demande en revision
de l ' Indemnité fondée sur une aggravation ou une atténuation de l ' infirmité
de l a victime par suite des conséquences de l ' accident est ouverte pendant
trois ans à compter de l ' accord intervenu ou de la décision judiciaire passée
en force de chose tmgée, nleille si la pension a été remplacée par un capital ».
Passé donc ce délai de trois ans, l ' aggravation de l 'état de la victime, par
suite des conséquences de l ' accident, ne peul donner lieu à une nouvelle
action en révision, alors minée que le taux d 'incapacité attribué initialement
n'est plus du tout adapté à la situation physique réelle de l ' intéressé . Il lui
demande en conséquence si il est prévu d ' ouvrir de nouveaux droits à
révision pour les bénéficiaires tic rentes de la loi du 9 avril 1898.

Ripante . Les ;accidents du travail survenus usant le I " janvier 1947
sont et restent soumis ai la législation alors en vigueur . c ' est-à-dire lu loi du
9asra1 1898 et les textes qui font complétée et modifiée . L ' article 19 de
ladite lui disposc que „ la demande en révision de l ' indenuute fondée sur une
aggravation ou une atténuation de l ' infirnulé de la victime, par suite des
conséquences de l ' accident, est ouverte pendant trois ails à compter _ lit de
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l ' accord nterxenu ou de la décision judiciaire poste en force de chose !uge,
nhémt' si la pension a cté remplaces par un capital ,, .

	

L ' action en resision
presue par ces dispositions es' exercée par la victime desanl les lnhunaux
judiciaires

	

seuls compétents en

	

la

	

mattere .

	

Passé ce

	

délai de

	

trois

	

ans.
l ' aggrastuttoit

	

de

	

l ' état

	

de

	

la

	

drame .

	

par

	

suite

	

des

	

conséquences

	

tic 14464.

l ' accident . ne peut donner heu a une nouselle action en resision

	

I! est a de

	

M . le
noter, toutefois, qu ' en vertu des dispositions de l ' article 3 de la lot du 3 as nl
1942 . la victime d ' un accident du trnatl survenu dans les professions autres
que les professions agricoles axant le I " juillet 1945 et qui . par suite des
conséquences de l ' accident . est atteinte d ' une incapacité permanente totale
de travail l ' obligeant ai asoir recours à l 'assistance d ' une tierce personne
pour effectuer les actes ordinaires de la toc peut se soir recunnaitre le droit a
une allocation annuelle par ordonnance du président du tribunal de grande
instance de Na résidence . D 'autre part, la loi du 18 juin 1966 a présu à son
article 3 yue la sietmte d ' un accident du trasail survenu ou d ' une maladie
professionnelle constatée au cours de la période du I" juillet 1945 au
31 décembre 1946 qui en raison des conséquences de l ' accident ou de la
'nalatdte et par suite d ' une aggrrsa non sun enue postcneurenlent à
' expiration du délai présu à l 'article 19 de la loi du 9 axial 1898 est attente

d ' une incapacité permanente totale du travail l ' obligeant à flou recours à
l ' assistance d' unir tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la
vie poux :ut bénéficier d ' une allocation portant le montant annuel de sa
rente à celui de la rente calculée sur la hase du taux d ' incapacité permanente
totale . L ' extension de nousclles possiMlites de révision aux lunules
d'accidents du travail relevant de la loi du 9 avril 1898 faut l ' objet d ' une
étude approfondie tant juridique que financière dont on ne peul
actuellement préjuger des résultats.

/ru/e,1011, al' loin s parmnrthealut rut/trnurrt et u!/tnnlrres

12056 . 5 atnl 1982 . M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des tnfirmtircs libérales . Ainsi, alors que l ' ensemble des
traitements du secteur privé a progressé d 'environ 13,5 p . 11111, les
infirmières exerçant ti titre libéral n ' ont ohlenu qu ' une augmentation de
111,1 p . 100 pour les soins et de 8,6 p lao pour les frais de déplacement,
alors que les différentes charges professionnelles qu ' elles supportent
(essence, taxe professionnelle . assurance automobile . respansahtlte mile
proles,mnnelle, cotisations ohligaloires) ont augmenté entre 15 et
35 p 1110 II lui demande quelles sont les mesures qui sont envisagées pour
tesaloriser leurs honoraires en tenant cuntpte de l'accroissement de ces
charges .

/'ru/CU iurtt tai arlitvlt t punrnu'dirdh•t
(te/iranien Cl in/rnmhbe .t

13583 . 3 niai 1982 . M. Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
cas des Infirmiers libéraux yu sunt confrontés actuellement à des diffieultes
tntportantes de gestion . Alors que les tarifs des Intéressés font l ' objet d ' un
blocage, ceux-ci sont aux prises dans le mente temps avec des charges
d 'exploitation qui ne fient que croitre . qu ' il , ' agisse de s hausses du ma'cnel
des salaires c1 cotisations sociales, des charges de chauffage du cabinet
médical ou des dépenses inhérentes aux vehieufes . Pour celle raison, alun
que les temps sont ai la réducltun de notaire de travail . les ntlirmiers
l ibéraux du faut de la hausse clesce de ces charges, et afin de les assumer.
sont contraints de travailler plus pour bien souvent gagner ' noria, . II lut
dcntandc si afin de remédier li cette situation inique . Il n ' estime pan
souhaitable d ' actualiser les tarifs des Infirmiers libéraux dans le but de tenir
contptc de la hausse généraliser des charges qu'Ils supportent.

l'ru/rssurn, et urrirut, pununédtctdet
rut/trimer+ et ar/tnnteret I.

13704 . 3 niai 1982. M. Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les couditums d 'exercice de lai profes,niti d'Infïnnicre liherale Depuis le
15 Juillet 1981 . les tarifs ont cté portes à 111,311 francs pour lai lettre-clé
A . M .1 . et 6 trams pour l'I . F . 1) , représentant une progression pour

	

l'ensemble

	

de l ' année 1981 respectisentent de

	

i

	

10,3p 100 et

	

l
	8.6p . 1(1(1

	

II lui précise que les charges professionnelles ',nt su .' tille
progression dsproporionnce die s lors que

	

I " lai taxe professionnelle a
augmenté de 311 p . MO ; 2 " lai s'guette a augmenté de 25 p . 1110.

l ' assurance automobile a a ugntentc de 25 p . 100 ; 4" l'assurance
responsabilité civile professionnelle a augmenté de 34 p . 11111, 5" le gai et
l ' électricité ont augmenté de 22,7 p . 1011 ; 6" l ' essence a augmenté• de
4,8 p . 1)1(1 lin uInséquence . face à l ' inadequanun rclexee entre les latins

des soins infirmiers et lus charges professionnelles Incombant aux praticien,.
l lut demande quelles mesures il envisage de prendre en fileur de cette
catégorie prufessrunticlle .

/'rnJrssuun r! m cri ,les p t uanrivlm ales
lllllrrrller+ Cl llr/!l'uut it'i t't

17 ramai 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur la situation des tntu'nners de soins ambulatoires ou ai
domicile exerçant leur prulesston :i titre libéral . II apparais . en effet yue les
uu,,uums ssiciales terslYS par ces mfinnier, ,uni en hausse [M'able par

rapport ai la saleur de leur lettre-clé, bloquée . aima que les fris accessotres,
depuis le 16 juillet 1981 . II lut demande donc quelles mesures Il enssage
de prendre pour que les mfirnuers libéraux ne surent plus contraints
d ' allonger leur temps de Iras :ul pour faire l 'ace a leurs ohhgations

/'ralt'++uurt et th In ri'+ puranti'tht ale+

	

n!lnnrer+ et irlirrrai'rrs r

14517 . 17 niai 1982 M . Xavier Hunault appelle l ' :ntenuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situ:ttinn des mtirtniers de soins ambulatoires ou al' domicile exerçant
leur proies, . dans le cadre libéra) lin elfes- ceux-ci sunt confronté, a des
dtlicultes Importantes de gestion qui remettent en cause le pluralisme et le
libre chute des soins infirmiers . Depuis le 16 juillet 1981, les saleurs de la
lettre-clé IA . M . I . 1 et des frais accessoires sunt bloquées, alors que dans le
mente tcinps leurs cotisations sociales (retraite, allocations ftu oboles, mala-
die) son! en hausses constantes Il lui demande de bien vouloir lut indiquer
quelles mesures il complu prendre pour remédier al' celle situation.

Peu/e+stunt Cl al' NrNi's puranrrdrrule+
infirmier, et unlvrnterrs r.

14611 . 24 mu 198 2_ . M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le mécontentement des Infirmiers libéraux qui sunt confrontés ai des
difficultés de gestion dues au blocage de leurs honorons et ai
l ' augmentation de leurs frais d ' exploitation . II lui demande de bien suulutr
lut Indiquer si une cuncertatiun a tic engagée axer les Intéressés afin de
trouver une juste solution à leurs pruhlénies et si oui, le résultat de celte
eoncertanun.

	

Ripou+e .

	

L ' esulunon des fard', d ' honoraires et frais accessoires des

	

Infirmiers

	

dont la denuere res :tlorisaton date effecuscillent du 15 juillet
1981

	

des 'tu s ' opérer au cours de la période débutant le 1`" nutenthre
1982 . Ille devra tenir compte du poids de chaurges prutessionnelles qui ne
saturaient étre niées de la nécessaire reconnaissance d ' une juste
rélIUnert :ntin des services rendu, dans le respect de dispositions Iégslattes
et voitscnturnnelles clabotce, pour garantir ai tous les assures l ' accès ai des
suints de qualité et un remboursement satisftusatnt de ces soins . Iille devrai
également tenir compte des Impératifs de rigueur qui ,'Imposent à
l ' ensemble des acteurs de la vie écununuque nationale pour sauvegarder ces
oh)ccufs .

//uhJlrnunr, taarx t t ii'ttilts r(rnunes

12086 . 5 axial 1982 . M . Philippe Séguin appelle l ' atlentiu ;, de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des femmes cserç,unt une ttclntle prufessuunnel i, dan, lai
branche textile-habillement . Selon une étude récente faute par une
organisation syndicale de cette branche . les lemmes tendent de plu, en plu,
at remplacer les hommes parmi les nnauitruxres Ln 1968, elles représentaient
27,3p 1011 de l ' ensemble de, nantrusres . ('c pourcentage a etc porté a
42,4 p 11111 en 1975, partir se réduire a 37 .2 p 1011 un 1979, en raison des
pertes Importantes d 'cntplui, Icnunm, dan, la branche considerce I .e I :nit
du cltiunage fcnunl est nettement supertcur a celui du chionhage masculin,
et . dans le départentenl des Vosges, il est en outre plu, i•Iestt que dans
l ' ensemble des departentents français four tenir compte des difficultés
accrues qu ' elles connaissent, les lemmes Inn :ullutt dans le textile .
hahtlleinent souhaiteraient que . le plus rapidement possible . I ,tgs de la
rcrnutc suit abaisse pour elles a cmyu,tnte-cuxl ans I .IIts dcm,rndem . en
outre . que leur soient attribue, des conges payes, en plus du congé• Iegal
pou' la gaude d ' enfants malade,, dans la haute de duuie Tours pan .un I IIe,
désireraient 1...méliciet d ' une allocation pour Irae, de nourrice en fonction
du rescnu du menatgr I .a g,ndc d ' un entant . qui représente art minimum
4111 par Tour . constitue en elfe' une dépense souxeal insupportable pour
certains ménages ou Isnuues seules l augmentation des équipement,
collectifs . et eu particulier de croche, . con,ltusrait dams ce (humaine un
prtgre, p :u ticuhcrrnu ul apprécié' Il lui demande yuellr est sa position au
l 'égard des suggestions yut plecedeut-ei

	

pense les hure aboutir rapnf'•ntcnt

	

Ht'pua+e

	

Il contint de rappeler que dan, le cadre des mesures rclatoes
la rexaluit,•inun du ntsail manuel, la loi du 30ilecemhte 1975 a permis.

dcpui• le I " juillet 1976 . luis nusncuc, Iller, de sun col :utn et 111511h : W1
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d ' une durée n1in .nnnn d'assurace de trente ans dans le régime générai ou
dari ce regime et celui des salariés agricoles, de bénéficier . dés rage de
soixante ans, dune pension de sicillrsse ca!rulce sur le taux nornndeneni
applicable u soixante ans . La majoration Je durée d ' assurance de deux ans
par entant riant comprise dans les trente ans exigés, il suffit que les
intéressés réunissent singl-quater années d ' assurance pour obtenir leur
pension anticipée . Ces dispositions étant particulièrement avantageuses
pour cette catégorie d'assurées . elles ont etc maintenues par l ' ordonnace
n° 82-2711 du 26 mars 1982 qui permettra . à compter du I"asrtl 1983, aux
assures totalisant trente-sept années et demi d ' assurance, tous régimes de
retraite de hase confondus• de bénéficier d ' une pension de vieillesse au taux
plein dés rage de soixante ans . Les perspectites tina ncieres du régime
général ne permettent pas de lui imposer le surcroit de charges qui
résulterait non seulement d ' une mesure d'abaissement de rage de la retraite
;i cinquante-cinq ans en faveur des ouxricres travaillant dans le textile
habillement niais aussi des demandes analogues qui ne manqueraient pas
d 'émaner de la part d ' autres catégories d'assurés . Les intéressées peuvent
cependant exentuellement obtenir, dans le cadre des contrats de solidarité,
une pré-retraite entre cinquante-cinq et soixante ans, dés lors que leur
employeur procédera, en vue de les remplacer, ai l ' embauche de primo-
demandeurs d ' emploi . de femmes jeunes chefs de famille . de chômeurs
indemnises ou de chômeurs ayant épuisé leurs droits à indemnisation . Pour
ce qui concerne les frais de garde des enfants, existe pour en compenser le
coin, le complément familial d ' un montant mensuel de 592 francs, au-délai
de l'ensemble des autres prestations familiales qui ont été fortement
revalorisées pour la période 1981-1982 . Par ailleurs, le gousernentent xa
engager un effort Important en faoeur du développement des modes de
garde de la petite enfance en liaison :n cc les cnllectixités locales.

.tSturunrr ririlit' ii'

	

,gt'nr'r-rlNrt (matiront (le rt '•rrr'wonn.

12398 . 12 avnl 1982 . M. Pierre Micaux fait observer M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
nouvelle majorité ;oint, senihle-t-il pris l ' engagement d ' augmenter la
pension de ré\ersutn des seules . par paliers progressifs . pour la faire passer
de 511 a 61) p . I)))) . Il serai' en outre précisé que celle-ci dexrait atteindre le
taux de 52 p .100 à partir de juillet 1982 pour cc qui concerne le régime
général amst que les régimes associés Aussi souhaite-t-il savoir 1° si cette
politique xa étre suive, conformément aux promesses ; 2" M . le ministre,
peut-il donner des précisions sur ce qu ' il considere comme « régimes
associés rr et plus précisément si les veules de militaires sont concernées par
lesdits régimes.

Rrponie Lc gouvernement est particulièrement conscient des
difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent
assumer seuls les charges du ménage . Compte tenu des perspectives
linarncieres des régimes de sécurité sociale, l'unie liota ittin des pensions de
réversion porte effectivement, en priorité, sur l ' augmentation de leur taux
en raison du faible montant de ces avantages notamment dans le régime
général de sécurité .octale . ( " est ainsi que la lui n " 82-599 du i3 juillet 1982
relative aux prestations de vieillesse . d 'noandilé et de veuvage prévoit de
putiet ce taux, ,i u,mpict du I " dévcmhie 1982 . de 50 u 52 p . 11111 . Il est
précise que cette mesure concernera les pensions de réversion du régime
général . celles des salaries agricoles et celles des régimes des artisans et
commerçants . Pour ce qui concerne les veuves de militaires . la situation est
différente . filles re!evrni d ' un régime spécial de sécurité sociale pour lequel
Il n ' est pas prévu de revalorr.atiun du taux de la pension de réversion . Les
conditions d ' attribution de cette prestation sont en effet plus avantageuses
dam les rcgines spéciaux que dans le rcgune général (pas de conditions
d ' age ni de ressources) : aussi, une harmonisation générale du taux de cette
pension ne saurant-elle s ' envisager sans un rapprochement de ces dners
éléments

Pm/rsxru2t el il(

	

Inédit ales
r luharulnrrrt d 'anale Pr, de

	

',Séthi

12413 . 12 avril 1982 M . Jean-Michel Boucheron Illle-et-
Vlatne) appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale sur la hausse de 650p . It))) du tarif de la
recherche de l 'albumine dans les urines appliquée depuis le 3)) niai 1981 par
les ph ; i macens d ' officine dés lors que l 'article 4 de l ' arrétc du 23 septembre
19811 . . .cernant les tarifications d ' analyses médicales est et n ' est réserve

qu ' aux seuls laboratoires d ;analyses médicales . des lors qu ' aucun nouvel
arrcic n ' est venu modifier celui cité en référence . 11 lut dcntandr en
conséquence sur quelle hase législative ou réglementaire s ' appuie cette
hausse

Professions el Uellrlles

20133 . 20 septembre 1982 . M . Jean-Michel Boucheron (ille-et-
Vilaine) rappelle ai M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale qu'il n' a pas reçu de réponse u sa question écrite
n°12413 parue au Journal officiel A . N . question écrue du 12 atril 1982
page 1447 . II lut en renouvelle donc les ternies.

Réponse . Aucune modification n ' a été apportée ai la cotation de la
recherche de l'albumine dans les urines qui demeure fixée ai il 2 . En
revanche, en xerlu du principe qui a tau présidé u l ' élaboration d ' une
disposition déjà appliquée niais pour les seuls examens de sang, la cotation
minimale de I3 15 a etc étendue a l ' ensemble des investigations quel qu ' en
soit le substrat, par l ' arréie du 23 septembre 19811 fixant !a nomenclature des
actes de biologie médicale . Fin effet, l ' article 4 des dispositions générales de
ce leste prctoit que. lorsque les analyses effectuées pour un ntcme malade
donnent lieu u un coefficient global inférieur ai 15 . celui-ci est porté u ce
naseau quelle que suit, par ailleurs, la cotation ai la nomenclature de
l' analyse ou des analyses considérées . Les pharmaciens d ' officine non
biologistes sont autorisés à effectuer certaines analyses qui font l'objet d ' une
liste Itntitattte fixée par arrcic du 8 février 1979 . La tarification et le
remboursement des analyses effectuées dans ces conditions ne t'ont pas
l ' objet de dispositions spécifiques aux pharmaciens d ' officine pour ladite
liste et sont donc effectués ;i partir de la nomenclature applicable aux
laboratoires de hiulogie médicale . C ' est par référence a cette nomenclature
et en vertu de la mérite règle que la cotation minimale a été appliquée aux
pharmaciens d ' officine . Toutefois, les conditions dans lesquelles pourrait
étre fixée une tarification spécifique aux analyses de biologie nedtele
effectuées par les pharmaciens d 'officine . dams le cadre autorise par l ' a rréte
du 8 fcvner 1979, n ia it actuellement l ' objet d ' un examen apprufitndi.

Presreriun .t familiales r allocutions /amilialee i.

12441 . 12 avril 1982. M. Michel Sapin appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la moindre revalorisation de certaines prestations familiales ; ainsi, les
majorations pour enfant de dix u quinze ans et au-dessus de quinze ans
n ' ont pas su i vi l ' augmentation des autres prestations . II lui demande quelles
sunt les orientations retenues vis-ai-vis des allocations destinées a soulager
les charges des familles dont les enfants plus figés nécessitent des frais
importants.

Ré•ponst' . Le gouvernement a décidé de procéder par priorité u
l ' amélioration et ai la revalorisation des prestations familiales . Ainsi dès
1981, les familles dans leur ensemble ont bénéficié de la revalorisation sans
précédent des allocations lu miltales ( i 25 p . 111111 et de l ' allocation de
logement t + 511 p . 111111 . Toutes les autres prestations . notamment les
majorations pour tige versées pour les enfants de I)) u 15 ans et de plus de
15 ans ont été revalorisées de 14 p . 1)111 . Par ailleurs, le gouvernement
entend atténuer les discriminations selon le rang de l ' enfant ; aussi, est-il
pré, u dan, . le projet de loi sur la famille qui a été déposé devant le parlement
d 'étendre les majorations pour age à l ' ainé d ' une famille de deux enfants, ce
qui permettra . ni davantage de familles allocataires, d ' en bénéficier.

Liuri,a nrrnrnr xrranrlaire I fui•r .onni 11.

12451 . 12 avril 1982 . M. Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de l 'éducation spécialisée . considérant la
diversité des modes de furntation, la diversité des employeurs . II lui
demande sur quels principes serait fondée l ' évolution de cette profession
dans le cadre de sa revalorisation.

Réponse . La formation des éducateurs spécialisés s ' effectue dans le
cadre du diplôme d ' Ltat d ' éducateur spécialisé pour ce qui concerne la
formation initiale, et dans le cadre du diplôme supérieur en travail social
pour cc qui concerte la Iixntation continue et supérieure . L ' éducation
spécialiste se doit d ' apporter une réponse adaptée aux difficultés concrètes
vécues par les individus du fait des handicaps physiques, mentaux ou
sociaux . L 'évolution des besoins impose une évolution de la formation . Le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a décidé
d 'entreprendre une réflexion sur la réforme des formations aux professions
éducatives . Cette réflexion sera menée en étroite concertation avec
l'ensemble des partenaires concernés : professionnels . utilisateurs,
formateurs.

Pro/isolons et arlii liés nit'tlt('tilt't unrdrruiu scolaire)

12562 . 12 ;orit 1982 M . Emile Bizet rappelle ni M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que le service de
santé scolaire, créé en 1945• a recruté, pour seconder les médecins, un corps
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d ' auxiliaires médicales, les adjointes d 'hygiène scolaire Le recrutement
de ce personnel s'est effectué sans critères définis institutrices . mlinniércs,
assistantes sociales, sages-femmes . titulaires de diplôme divers (bac, B . E . ,
B . E . P . C . I . En 1955 . les adjointes possédant le diplôme d'Etat d ' assistante
sociale ont été titularisées dans le corps des assistantes sociales . Les autres
adjointes ont etc classées dans le cadre spécial des adjointes relevant du
ministère de l ' éducation nationale . Le décret n° 62-157 du 7 fésner 1962
classait le corps des adjointes en soie d'extinction et par le décret du
I I février 1962, le personnel de ce corps était titularisé . En juillet 1964 . le
service de santé scolaire du ministère de l ' éducation nationale a été transféré
au ministère de la santé publique . En 1%5 . les adjointes possédant le
diplôme d ' État d'infirmière ou autorisées pouvaient demander leur
intégration dans le corps des infirmières Je l ' administration de l'Etat . Les
deux personnels, adjointes et infirmières de santé scolaire, possèdent lés
niemes attributions et exercent les mêmes fonctions au sein de l ' équipe
éducative dans tous les établissements d ' enseignement (publics et priés) de
la maternelle à l ' université . Bien qu ' exerçant les mentes fonctions et
bénéficiant de la mène formation continue, les adjointes voient depuis dix
ans s' accroître l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières (en
moyenne 900 francs par mois) . A titre exceptionnel, les adjointes
demandent demandent que leur statut - bien que figurant dans un cadre
d ' extinction, soit resisé dans l ' optique d ' un échelonnement indiciaire
permettant faccés à l ' indice terminal du 1 " grade des infirmières . Ce projet
de nouveau statut a é'é présenté par leur organisation syndicale . le
S . N . A . I . A . S . S . E . N . -E . E . N . au début de l ' année 1982 aux ministères de
tutelle : solidarité nationale et santé, ainsi qu ' aux ministères de la fonction
publique, des droits de la femme et à M . le Premier ministre . Le personnel
en cause est maintenant àgé de cinquante ans pour les moins anciennes, et
peu nombreux : 280 sur le plan national . Depuis 1945, il a toujours rempli
avec dévouement et efficacité et dans des conditions souvent difficiles ses
tàches de prévention et d ' éducation auprès des enfants . II lui demande
quelle est sa position à l ' égard du projet de statut qui lui a été soumis.

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est _lassé en voie
d ' extinction ,t par le décret n° 62-157 du 7 février c962 e, en conséquence
l ' alignement . méme partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirmières, ne peut être envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été interdite par les directives très strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9 avril 1982 . le vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspeetises de carrière améliorées à plusieurs reprises . C'est ainsi que le
décret n° 74-1002 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrété indiciaire du niétne jour a porté
l' indice de fin de carrière à 436 brut . D ' autre part, un arrétc du 28 janvier
1976- modifiant les modalités de l'examen professionnel d'accès au premier
grade a permis à un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977- un contingent d ' emplois d' infirmières a cté réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires, soit du diplôme d'État d ' infirmière ou de
l'autorisation d'exercer la profession, soit du diplôme d 'Eitat de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps 'es infirmières de l ' Etat.

Assurance vieillesse généralités t nmpiruriun.r (les pensions i

12318 . 12 avril 1982 . M. Philippe Bassinet attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur deux problèmes soulevés par de nombreux retraités relatifs à la
majoration des pensions de retraite pour conjoint à charge . D'une part, le
montant maximum de celle-cl, fixé à 4 0)11) francs, n ' a pas été revalorisé
depuis le 1' juillet 1976 . D ' autre part, le calcul de la majoration est
fonction de la durée d ' assurance du conjoint qui bénéficie de droits propres
à la retraite . Ceci entraine un versement pour conjoint a charge d 'autant
plus faible que la pension de retraite est elle-nténic peu élevée . En
conséquence . il lui demande quelles sont ses intentions en la ntatiere.

Répons e . La majoration pour comput( à charge est attribues aux
retraites ou aux titulaires de l 'allocation aux vieux travailleurs salariés dont
le conjoint . àgé d ' au moins soixante-cinq ans (soixante arts co cas
d ' inaptitude au travail) ne dispose pas de ressources personnelles
supérieures à un plafond fixé depuis le I " juillet 1982 à 22 400 francs par an
et n ' est pas titulaire d ' un avantage de vieillesse ou d ' Insadidite en vertu d ' un
droit propre ou du chef d ' un précédent conjoint . Depuis le I " janvier 1977
cette prestation ne figure plus au nombre dés avantages périodiquement
revalorisés dans le cadre du minimums vieillesse . Son montant se trouve
Jonc fixé au niveau atteint le I " juillet 1976 soit 4 0011 francs par an.
Toutefois, les ménages dont les ressources n ' excèdent pas le plafond pris en
considération pour l ' attribution du minimum vieillesse (soit 47 200 francs
par an ;tu 1" juillet 1982) peuvent voir le montant de leur majoration porté
au taux msmmum des avantages de vieillesse 110 91)(1 francs depuis le

1 " juillet 1982) en application de l 'article I . 676 du code de la sécurité
sociale . La revalorisation de la majoration pour conjoint à charge se revole
Mtre une mesure conteuse : 2 milliards en année pleine pour 1982 et pour le
seul régime général selon un chiffrage récent de la Caisse nationale
d ' assurance-vieillesse des travailleurs salariés . C 'e probleme qui n ' a pas
échappé aux pouvoirs publics, devrait être exauniné dans le cadre des efforts
à poursuivre pour le développement des droits propres des femmes en
matière de retraite et des incidences financières dues a une coexistence

pendant une période transitoire de droits dérives (dont la ntaloruuut pour
conjoint ai charge est un exemple) et de droits propres . II est souligné
d ' autre part, que la majoration pour conloint à charge est accordée pour
son montant intégral . notamment aux titulaires d ' une pension
correspondant à une durée d'assurance d'au moins trente-sept ans et demi
Quand la durée d ' assurance est inférieure à trente-sept ans et den ., la
majoration pour conjoint à charge est réduite d autant de 15)1 ` que la
pension rémunère de trimestres d ' assurance, sauts préjudice loutelois de
l ' application, le cas échéant, de l ' article 1 .676 du code de la sécurité sociale
sussisé . Ainsi, les ménages bénéficiaires d ' une majoration proratisée et dont
les ressources sont modestes (inférieures a un plafond fixe depuis le
" juillet 1982 à 47 201) francs par an) peuvent soir le montant de leur

majoration pour conjoint à charge porté au taux minimum des aiv,intages de
vieillesse contrite Indique ci-dessus.

/'ntje'ssums i ' i urto it s nu'cGrales r med' iii' srulutrt'r
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M . Gustave Ansart attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du sers tee de sauté scolaire . ( ' e service
crée en 1945 par le ministre de l 'éducation nationale, a recruté . pour
seconder les ntedecins, un corps d ' auxiliaires médicales : e t Les adjuinles
d ' hygiène scolaire cl' . Le recrutement de ce personnel s ' est alors effectué sans
critères définis institutrices, infirmières. assistantes sociales, sages-femmes,
diplômes divers (B . A . C . . B . F.., B . E . P . C . ) En 1945 . les adjointes
possédant le diplôme d'Elat d ' assistante sociale sont titularisées dans le
corps des assistantes sociales . Les autres adjointes sont classées dans le
cadre spécial des adjointes relevant du ministère de l ' éducation nationale.
Le décret n° 62-157 du 7 février 1962 classe le corps des adjointes en a voie
d ' extinction c, et par le décret du I I février 1962, le personnel de ce corps est
titularisé . En juillet 1964 . le service de santé scolaire du ministère de
l ' éducation nationale est transféré au ministère de la santé publique . En
1965- les adjointes possédant le diplôme d ' État d ' infirmières ou autorisées
peuvent demander leur intégration dans le corps des ittfirnuiéres de
l ' administration de l ' État . Ces deux personnel, : adjointes et infinniéres de
santé scolaire possèdent les métres attributions et exercent les mènes
fonctions au sein de l ' équipe éducative dans tous les établissements
d 'enseignement (publics et privés) de la maternelle à l 'université . Bien
qu 'exerçant les mêmes fonctions et bénéficiant de la mérite formation
continue, les adjointes voient depuis dix ans . saccroitre l ' écart entre leur
rémunération et celle des infirmières (en moyenne 900 (fanes par mois) . A
titre exceptionnel, les adjointes demandent que leur statut, bien que figurant
dans un cadre d ' extinction, suit revise dans l'optique d ' un échelonnement
indiciaire permettant l ' acecs à l ' indice terminal du I " grade des infirnuéres.
( ' e personnel maintenant aige (cinquante ans pour les mutins anciennes) et
peu nombreux : 281) sur le plan national, a toujours, depuis la création du
service en 1'145, et dans des conditions souvent très difficiles, rempli avec
dévouement et efficacité ses taches de prévention et d ' éducation auprès des
enfants . ( ''est pourquoi, ll lui demande s'il n 'entend pas en concertation
:vice les ministères concernés leur accorder le nouveau statut réclamé.

Réponse . I .e corps des adjointes de santé scolaire est classé cc en vote
d ' exUnctiun as par le dccrel n" 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement, mime partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirntieres. ne peut élit, cuis sage . l'ar ailleurs . toute mesure catégorielle
a été interdite par les directives 'rés strictes du Premier nunistre, notamment
celle du 9asrti 1982 . Je vous Indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carrière améliorées à plusieurs reprises . ( "est Mn, que le
décret n' 74-101)2 du 18 novembre 1974 lut a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un ;trrétc indiciaire du mente jour a porté
' indice de fin de carrière ai 436 brut . D'autre part, tin ;ara(' du 2X janvter
976, modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès au premier

grade a pentus à uni initxnmmtt d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
977 . un contingent d ' emplois d 'infirnticres a cté réservé pour les adjointes

de santé scolaire, titulaires . sot du diplôme (Vidal d ' infirnnére ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, sot du diplôme d'Ditat de sage-femme
qui souhaitaient leur untégr,Won dans le corps des Infirmieres de l'Elat.

Prestations /atnih les t dilué unurn /unuliuL'i i.

12821 . 19 aorl 1982 . M. Jean Beaufils appelle )attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les familles des jeunes diplômés de plus de dix-huit ans ai la recherche
d ' un premier emploi . ( 'es jeunes ne perçoivent une aide des Assedac que
dans les six filous qui suivent la date d ' obtention de leur diplôme . Pendant
cette période, ces, jeunes ne suttt plus considérés comme des personnes a
charge par les Casses d ' allocations familiales . Des lors, le montant de
l ' allocation logement perçu par les parents est diminué alors que les cuites
continuent bien souvent de vivre sous leur loir Il lui demande s'il entend
prendre des dispositions tendant ;nu maintien du montant de l ' allocation
logement pendant la période de recherche d 'entplou du jeune diplônié .
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Kr•pumr Comme en nlauteru de prestations lanullale,, sont conddere,
comme a charge pour l ' ouserture et le calcul des droits a l ' allocations de
logement, les enfants répondant aux conditions . notamment il ' itge, fixer,
par le-. articles L 527 à L 529 du code de la sécurité sociale et . dans certains
cas aux conditions de ressources présues par l'article IX du décret n ' 46-
'xtill du III décembre 1946 modifié par le di•crel n° X11-35h du 14 mal 19811.

I . au-dela de rage de dix-sept ans . sont . en l ' état actuel de la législation.
Iu, . . .altement consideres comme étant à charge jusqu ' au l ' ange de singt ans.
sous réserve de ne pas bénéficier d ' une rémunération mensuelle supérieure a
5 5 p . 100 du S . M .I . C . . les enfants qui 1° sont placés en apprentissage;
2 ° effectuant un stage de formation professionnelle ; 3" poursuivant des
études ; 4° sont dans l'impossibilité constatée . par suite d ' infirmité ou de
maladie chronique . de se lisrer u une t'ensile professionnelle ou qui ousrcnt
droit a l ' allocation d ' éducation spéciale . II n ' est pas envisagé de modifier,
sur ce point la législation . f ponta trement . le gouvernement a consacré
l ' effort de la collectivité u un renforcement important du pouvoir
solvahllisateur de la prestation, au moyen d ' une double re' alonsatirn du
bareme en 1981, au I " juillet et au 1 `r décembre.

Prrsfuii iiI /uurrhrdcs ullurrémois /urniltrdrs;

12897 . 19 avril 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de ta solidarité
nationale sur le montant des allocations familiales perçues par les familles
de trois enfants et plus . dont les prestations familiales restent en deçà des
limites d ' une compensation équitable du croit familial de l ' enfant . La
récente majoration pour le deuxienle entant est compensée par la
diminution des taux applicables aux autres enfants . et les allocations
familiales perçues par les familles de trois enfants et plus sont pour l 'instant
inchangées . Il est à craindre que la famille de deux enfants ne deslerne le
modèle unique . Les familles nombreuses connaissant une situation
particulièrement difficile en période d ' Inflation durable et de chômage, Il
estime nécessaire que toutes les prestations l:niliales soient augmentées
deux fois par an . et au-delà du seul pourcentage de la variation des pris.
afin d ' opérer le rattrapage de leur pouvoir d'achat II souhaiterait en
conséquence connaitre les décisions qui seront prises le cas échéant dans ce
sens.

Réponse . Les familles nombreuses ont bénéficié dés le 1 ' juillet 1981
comme les autres familles, d ' une minoration de leurs allocations familiales
de 25 p .100 ce qui représente une augmentation de leur pouvoir d 'achat
supérieure à cille consentie de 1970 à 1981 . De la mérite façon elles ont
bénéficié de la revalorisation sans précédent de l ' allocation de logement, en
moyenne de 50 p . 1(10 en 1981 . Enfin, au l e juillet 1982, les familles
nombreuses bénéficient d ' une revalorisation du complément familial de
14 .1 p . 100 alors que les autres prestations familiales augmentent de
6,2 p . 11)1) . Une famille de trois enfants percevra ainsi environ 2 35(1 francs
au 1 " juillet 1982 au titre des allocations familiales, du complément familial
et de l 'allocation de logement . La rex adonsation des prestations destinées
aux familles de deux enfants qui se justifiait par le montant très faible des
prestations dont ces familles béneficuuent ne s ' est ai cet égard pas fut au
détriment des familles nombreuses . Enfin, Il n ' est pas exclu de procéder à
titre exceptionnel a une revu ion satin hruuiuelle des prestations familiales.

sinus t'r m !nues mécha ailes ( n'astreint . sr (lori .

12934 . 19 asï ., 1982 M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l ' attention de M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale sur le prohlénte du personnel du
se ; vice de santé scolaire II note que les adjointes du service de santé
scolaire, qui ont etc recrutées au titre d ' adjointes d ' hygiène scolaire, dont le
corps a cté déclaré en soie d ' extinction par décret du 7 février 1962 . exercent
les mémes fonctions que le corps des ulfirmieres de l ' administration
concernées et ne sunt pas alignées sur le plan de leur traitement . II souhaite
qu ' un rattrape de traitement soit envisagé Il lui demande quelles mesures Il
compte prendre a cet effet.

l'ruji'sviuns et aI nI Nés n!r'du tilts i (lierlr'r use• Il lwn .

12935 . 19 avril 19X2. M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des adjointes (lu service de santé
scolaire Le service d ' F.lat, créé en 1945 par le minutere de l ' educanon
nationale . a recruté pour seconder les médecins un corps d ' auxiliaires
médicales . a les adjointes d ' liygiene scolaire „ . Le recrutement de cc
personnel s 'est effectué vans aucun crtere défini institutrices . Inlinnicre,.
assistantes sociales, sages-lennnes . diplopies divers (Bac . R E . . B . E. 1' t ' . 1
En 1955, le décret n ” 62-157 du 7 fevner 1962 classe le corps des adjointes en
voie d ' extinction, et par le décret du I I lévrier 1962 le personnel de ce corps
est titularisé . lin juiiiet 1964, le service re santé du minnlere de t'éducaltion

natun .tle est tr!n,tere :tu nllntstere de la sainte publique Un 1965 . les
adjointes po-est-sciant le diplinme d ' Fn i d ' ntlinnierc peuvent demander leur
lniegrrtion dans le corps des Infirmiers, de l ' administration de l ' EL. Ces
deux personnels . adjointes et I nfirmiere, de santé scolaire . possèdent les
minus arllrlhunnns rl exercent les méntes fonctions au sein de I ' equlpe
educaune dans tous les etihll„entents . Rien qu ' exerçant les tuénu•,
l,nenon, et henelieiant de la mente formation continue . les adjointes soient
depuis di, tais s ' accroitre Pécari entre leur retnunera lion et celle des
Infirmier, . Fin conséquence, tl hu demande s ' II est dans ses Intentions de
recaser le sl,rtut des adjontes . Men que figurant dans un cadre d ' extinction,
dan s l ' optique d ' un echelonncnunt indiecure permettant I actes à l ' luduee
tennnt,tl du prenaer grade des Infirmiere,.

l'rrrlr•uunu Cl tlrhrNrl 151 ( 510 ale% rnrdr'ruir ,manier'

12966 . 19 asnl 1982 . M . Georges Hage attire l ' attenteon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur lai situation dus adjoint, du service de santé scolaire . Ce. dard, . d F--tant.
crac en 1945 par le ministère de l ' cducatt!on naionle, a recrute pour
seconder les médecins un eari„ d auxiliaires médicales les adjointes
d ' lnse!s . .̂e scolaire . Le recrutement de ce personnel s' est effectué sans
cnteres Jcfims institutrices, Infirmiers, . assistantes sociales, sages-femmes,
dlplrimes divers ' bac, R . E . , fi F . P . C . En 1'1 55, les adjointes possédant le
diplônse d ' Etat d ' asstslante sociale lurent titularisées dans le corps des
assistantes sociales . Les autres ;tdpnntes furent classées dans le cadre
spécial des adjointe, relesant du minnstere de l 'édueattion nationale . Le
décret n " 62-157 du 7 décembre 1952 classa le corps des adjointes a en voie
d 'extinction » et par 'e décret du I I février 1( .162 le personnel de ce corps fut
titularisé . En juillet 1964, le service de santé scolaire du ministère de
l ' éducation nationale fut traulsfere au ministère de la santé publique . En
1965 . les adjointes possédant le diplôme d . Etu d ' infirmière ou autorisées
purent demander leur intégration dans le corps des infirmières de
l 'adnunistratiun de l ' État . Ces deux personnels, adjointes et infirmières de
santé scolaire, possèdent les mérites functions au sein de l ' e tuipe éducative
dans tous le'. établissements d ' enseignement !rd,,

	

s, prises) de la
maternelle a l ' unisersitc . : :écu qu'exerçant les menus fonctions et
bénéficiant de lu mente formation continue . les adjointes soient depuis
dix ails s 'accroitre l 'écart entre leur rémunération et celle des infirmières
(de l ' ordre de 900 francs par mois) . A titre exceptionnel, les adjointes
demandent que leur statut, bien que figurant dans un cadre d ' extinction,
soit rex ose dams l ' optique d ' un échelonnement indiciaire permettant l ' accès ;i
l ' indice terminal du premier grade des infirmières . Ce projet de nouveau
statut a etc présenté au début de l ' année 1982 aux nunisleres de tutelle par
leur organsalon syndicale . Ce personnel, maintenant àge (cinquante ans
pour les moins anciennes) et peu nombreux : 2X0 sur le plan national . aa
toujours depuis la création du s ervice en 1945 et dans des conditions
soutient difficiles rempli avec devouement et efficacité ses taches de
presentiun et d ' éducation auprès des enfants . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' est tue pas juste le projet de statut présenté et légitimes les
revendications de cette catégorie de personnel et quelles mesures Il e(ampte
prendre pour que celles-ci aboutissent.

Réprm.se . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé a en voie
d 'extinction „ pair ie décret n ” 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement . mente partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirntieres, tau peut cane envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a cté interdite par les directives très strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9 avril 19X2 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carrière aunchnrces à plusieurs reprises ( " est ainsi que le
décret n" 74-1002 du IX nnsenlhre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
reforme de la e .t grue B . et qu ' un arrcti• Indiciaire du mente jour a porté
l ' Indice de lin de cornera a 436 brut . D 'autre part, un arrété du 28 lamier
1976, modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès au premier
grade a pernus a un tnasununl d ' adµnntes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977 . un contingent d 'emplois d ' tnfiraucres a cté réservé pour les adjointes
de santé scolaire . titulaires, suit du diplôme d'Et, I d ' infirmière ou de
I :!ulurl,au!on d ' exercer la profession, soi( du thplisme d'1 ..1ait de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de I ' Ffu.

tsu ranrr malts rltr nrurrrlurr'
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13087 . 26 asti' 198 :1 M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problente des exemptions de cotisation maladie . Ourse une publicité
Insu(fsante laite aux décrets qui exunvvent de cotisations les personnes ne
disposant pas d ' un certain plafond (le ressources (ex I) 81-813 du 27 août
19X11 . Il constate que les unisses continuent de percevoir ces coluallitls,
Imputant ln deduciun aulléneurc sur les cuusatitm, ai seoir . ce qui entraaine
parfit, sen débours de somme . mente ' nnune, et cause un *tel préjudice
financier dus ;nsuirv's Il lin demande donc s ' II n ' y aurait pas lieu de ne pas
mettre en recousrennent les cousauons des personnes exemptes de leur
parement systématiquement, de donner des instructions en ce sens ou
d assurer une Indemnisation des evenuels préjudices financiers .
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Répons• L ' attention semble itre appelée sur des dilfieultes qui seraient
apparues dans l ' application de la reglenentauon relative a l ' evonenuon de
cotisations d ' assurance maladie du rei!Ime des non salarie, non agricoles
Afin de pouvoir répondre en toute connaissance de cause a ces éventuelles
diflicultes, al est demandé à l ' honorable parlementaire de fournir plus amples
renseignements sur celles-ci, notamment de communiquer ai la direction de
la secunte sociale : Bureau P .4 . tous cléments relatifs au, personnes et
organismes concernés.

-Issurun,t' Inru/uhiè décès

13132 . 26 avril 1982 . M . Maurice Adevah-Poeuf appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les pensions d'invalidité, 1 " catégorie, qui depuis
le 1 " mars 1976 n ' ont pas augmenté dans les mémes proportion, que le
S . M .I . (' . Il lui demande si un réajustement ne pourrait pas ctre envisagé.

Réponse . En application du décret n " 73-1212 du 29 décembre 1973 . les
pensions d 'tnvandite sont rev :donsees . non par référence ai des indices de
prix 'nais sur la hase de la variation générale de, salaires . Le taux de
revalorisation prenant effet au I" tans ter est égal à la moitié du taux global
de revalorisation intervenu au cours de l ' année précédente . Au I " Juillet . le
coefficient de revalorisation est lise d ' après le rapport du salaire moyen des
assurés pour les deux périodes de douze moi, précédant le I" ;vnl de
l' année constderee, ce coefficient étant ensuite divisé par le coefficient
appliqué au I " jamter de ladite année . Au I" juillet 1982 . la revalors :tiun
a cté ainsi de 7,4 p . 100 . Il n ' est pas actuellement envisagé de revaloriser les
pensions d ' invalidité dans les nncmes proportions que le S . M . I C.

t'surunrr rirlllt•ssr
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M . Jean-Paul Planchou attire i ' .itention
de I . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des personnes . qui compte tenu d ' une activite
professionnelle tres précoce, ont cotisé plus de 1511 trimestres, mais qui ne
peuvent bénéficier d ' une retraite a taux plein n ' ayant pas atteint Lige légal.
Cette situation, qui touche plus spectalenien! les travailleurs manuels, les
oblige a poursuivre leur acuvtic prolesstonnellc, ce qui va ai ; 'encontre a la
fois d ' une justice sociale et des objectjls prioritaires de lutte contre le
chômage Il lui demande s'il ne serait pas préférable de se référer dans
certains cas à la durée du travail compte l'avait conseillé le rapport de
M Robert Lyon .

Assurance viril/t'use gént'rahrés
t rtdt ul des prnsb,as I.

13192 . 26 avril 1982. M. Jean Rousseau attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de ia solidarité nationale
sur la situation des personne, qui, compte tenu d ' une activite
pr•sfes,utnnelle trés précoce, ont versé plus de I5(1 trimestres de cotisation,
et ne peuvent cependant pas hénéficter d ' une retraite au taux plein, faute
d ' avoir atteint l'âge légal . I! lut lait remarquer que, outre son injustice . cette
situation présente l ' ineonventent de contraindre des travailleurs liges ai
poursuivre leur activité professionnelle et va donc à l ' encontre de l ' objectif
nnoritaire de la lutte contre le chômage. Il suggère de se référer dan,
certains cas, comme l ' avait conseillé le rapport de M . Robert Lyon, a la
durée du travail comme critère privilégié pour la retraite, M . le numslrc
ayant lu-mime admis que c'était la une approche digne d ' intérét.

Réponse . Le gouvernement est tout a fait conscient de la situation de,
travailleurs entrés précocement dans la vie active et qui, de surcroit . ont
fréquemment accompli le, tâches les plus rudes . C' est pourquoi
! ' ordonnance n ' 82-27(1 du 26 mars 1982 relative à l ' abaissement (le l ' âge de
la retraite concerne en priorité les salariés totalisant une longue durée
d'assurance . suit trente-sept arts et dont ( ' e texte maintient, il est veau, l ' âge
minimum de soixante ans pour l ' ouverture des droits u la retraite . En effet.
Il n 'est pas prévu dans l ' Immédiat, d ' accorder aux travailleurs . qui satisfont
à la condition de durée d ' assurance, le bénéfice d ' une pension de vieillesse
avant l ' âge de soixante ans . Cependant . ceux-et peuvent obtenir, contrite les
autre, salariés . dans le cadre des contras de solidarité, une preretr ôte, entre
cinqua :rte-cinq et soixante ans des lors que loir employeur procédera . en
vue de les remplacer, ci l ' embauche de primo-demandeurs d ' emploi, de
femme, jeunes chef de famille . de chômeurs indemnises ou de chômeurs
ayant épuisé leurs droits ai l ' i :idei :nisation

/'rn/eus nnrs i'l urne i la i s nietllru/rs ! médi re situ' sr olrnrr•

13198 . 26 avril 1982 M . Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de, adjointes du service de santé

scolaire . En 1945 . le nnnstere de l'educauon nationale a recrute . sans
entere deltni pour seconder le, ntedetin, scolaires . un corps d ' ausih,nres
medic .des dcnomunees adlomles d ' Ii .giene seoLitre 1-11 1955, les adp rotes
possed,utt le diplôme d Iiat d 'assistante sociale oni etc utultrasees dans le
corps des assista Ille, ,oeutic, . tandis que les autre, ddjomte, furent elassee,
dans le cadre speend de, adjointe, relevant du nnnistere Je I ' educanon
nationale lin 1962 . ce corps est classe en voie vuncuun e! ,on personnel

lrtulanse . En 1964 . le service de sasse scolaire du munster,. de
l ' educ,tum nationale est t ,mtslerc au Inn store de la sanie publique et en
19t,5 les adjointes . titulaire, du diplôme d ' État dlnfinmere ont !a pos,Ihdue
de demander leur mtegrauon dans le corps des inlinntcres de
l ' adnu :,trauon de I ' FIat. Mas . alors que cc, adjointes et les initrnueres de
saute scolaire ont les meule, attributions dan, tous les etablssements
d'ensergnenenl . publics ou prves . exercent les ntémes Ioncnons des classes
maternelles a l ' unaeritc et beneli,'ient de la mente formation continue, les
adjointes votent s' aaccroitre depuis une die lne d ' années, l 'écart entre leur
rémunération et celle des Infirmières . ( `esi pourquoi . connaissant le
dévouement et l ' eflicaetic avec lesque l s ces personnels remplissent leur
difficile rôle d ' éducation et de prévention en milieu scolaire . Il lui demande
de bien youloir lui indiquer s'il n ' en,isage pas de revser leur statut afin
qu ' un échelonnement Indiciaire leur permette d ' accéder l'Indue terminal
du premier grade des unlinnaeres.

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé st en voie
d 'extinction rt par le décret n " 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l'alignement . mente partiel du statut des adjtnntes de sauve scolaire sur celui
des nnlirnucres . ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure categortelle
a etc interdite par les directives très strictes du Premier ntintstre, notamment
celle du 9 avril 19822 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carnée auteliurees ;i plusieurs reprises . ( '' est ainsi que le
décrc n" 74-1002 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie H . et qu ' un arréte Indiciaire du mime jour a porté
l ' Indice de fin de carriere à 436 brut . D ' autre pars . un arréte du 28 Janvier
1978 . modifiant les modalités de l ' examen professionnel d 'accès au premier
grade aa permis ;i un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin . en
1977 . un contingent d ' emplois d ' Infirmier,, a etc reserse pour 1„ adjointes
de ,ante scolaire, titulaires . soit du diplôme d ' Etat d ' infirmière ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession . sait du diplôme d'État de sage-femme
qua souharnuenl leur tntegrauon dan, le corps des tnitrnnieres de l ' Est.

f „in'illh e itindit/mr t/irae r pension+

13222 . 26 avril 1982 . M. Emile Roger demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il
soit tenu le plus graina compte de la situation conerete du marché du travail.
pour I ' exaunrn des dossiers de mise en mvandnc et l ' attribution des
pensions . tin effet . lusqu ' ai présent, l ' étal d ' uvaandtte est evalue uniquement
en fonction des capacités de l ' intéresse : capacité de travail restwve, étal
général, facultés physiques et mentales, aptitudes et lormatton
professionnelles . Il est Lut totalement abstraction des caractéristiques du
marche de l ' emploi qui, pourtant . condtuonnent

	

tout autant que les
rapacités individuelles de l ' intéressé, sucre menu davantage ses
possibilités cffectne d ' insertion dans le monde du tras ;ul . I .a définition de
l ' invalidité requse pour l ' ouverture du droit ;i pension ne doit pas
détermmncr simplement une Incapacité physique ou professionnelle . mats
de laçun plus large

	

une incapacité générale de travail et de gain . Elle se
(lou donc de prendre en eonstderatton l'ensemble de, facteurs susceptibles
(l 'eniraiser voire d ' interdire le reclassement des intéressés dans le
catatexte econonique actuel . le chômage constitue sains eonlestc tan des
Licteurs les plus innportats.

neuvième réponse . L ' état dlnvalidite est apprécie en fonction des
éléments cités par l'honorable p ;luenennnrc, tels que les définit l ' article
L . 31(6 du code de la sécurité sociale . Par ailleurs, le décret du 12 septembre
198f) Inséré à l ' article L . 3114 du code de la seeurite sociale dispose que la
r_' ducuon d ' au moins des deux tiers de la eapaenc de tra vail ou de gain
s 'entend contrite l ' Incapacité ai se procurer, dan, une profession quelconque un
salaire supérieur au tiers de la rémunération normale perçue dans la mérite
région par des travailleur, de niemne catégorie dans la profession antérieure-
ment exercée . l .a prcuecupauun expnntce trouve ainsi partiellement
saturacuon . II n ' est pas possible Iouterul, d ' aller au-delà, car l ' attribution des
pensions d ' invalidité rte peut devcmi plus libérale du seul lift de la
détcrtnraion de la situation de l ' emploi

ssursinrr rn Illrst,' .irtu'rulnrs
puhnrlur ru fat (air de, retraites

13225 . 26 ;1,111 1982 M . François d ' Harcourt attire l'attention
ale M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des lemmes seules . sans aci,ite p rolessiunnelle . ;igces de
moins de cinquante-cinq ans et celles de cinquante-cinq a sutxante ans, a la
cote du dires du compagnon avec lequel elles sn :nent nianialenn'nt ou d ' un
man décédé avant ! ' c'chc'ance des deux ;usnées de manage requises leur
permettant de prétendre a une allocation vetvage ou

	

tille pension de
revenun Lunque les intéressée, n ' ont pas clivé d ' enf :uvs elle, ne peuvent
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prétendre ia l ' assurance vesage et des le lendemain du décès de leur
compagnon elle, se trousenl totalement dépourvues de Re ssources . Ica lut
n° 811-546 du 17 juillet I980 et les reglcmcnt, d ' application excluent la
liquidation d ' une telle assurance par les ( tasses d ' assurance vieillesse pour
réparer directement les conséquences d ' un tel risque pourtant reconnu
désormais par le législateur . Encore actuellement . de tels cas ne peuvent donc
hcnificier dune allocation leur fissurant un minimum de ressources . Il lui
demande s ' il env 'sage d 'étendre prochainement aux intéresse:, le bénéfice de
la pension de réversion et de l ' allocation spéciale , ieille,se dans la mesure ou
leurs chances de trouver un emploi sont particuliérenent limitées.

Rrpumr .

	

Pour bénéficie' d ' une pension de réversion du régime général
ou de, régimes légat, alignes sur le conjoint survivant ou !e eonloint
divorcé non remarié doit, ellecti,etnent, étre aigé d ' au moins cinquanle-
cinq :ns . II n 'est pas envisage d ' abaisser cet age minimum . Les ,cuves âgée,
de mois de cinquante-cinq ans, peuvent bénéficier de l ' allocation veuva}:c
Insinue(' par la loi du 17 juillet 19811 précitée si elles ont . ou ont eu, des
charges de larmille Quoique la situation des veuves sans enfant sort digne
d ' :nterir . l ' assurance veuvage répond ,, un risque familial speeif'u celui
qu 'encourt la more de lamine qui, parce qu ' elle s ' est consacrée ou se
consacre ;. l'éducation de ses enfants, ne dispose pas de ressources
suffisantes lors du décès préntaltiré de son conjoint et doit donc recevoir une
aide propre a lui permettre de s ' insérer ou de se réinsérer dans les meilleures
conditions dans la sic professionnelle . II a cté estimé que le droit ai
l 'assurance veuvage ne devait pas ctre . ou devenir . une assurance vie
ordinaire et devait donc rester lié au fait d ' élever ou d ' avoir élevé des
enfants . Enfin, en l'étal actuel des textes qui régissent le régime général de
la sécurité sociale, la pension de réversion ne peut étre attribuée au conjoint
sur, étant (ou ü l ' ex-conjoint divorcé non remarié) de l 'assuré décédé que s' il
remplit notamment la condition de durée de mariage requise . La loi du
17 juillet 19140 a toutefois assoupli cet' . condition puisque la durée du
mariage . déjà réduite à deux ans, n ' est plus exigée lorsqu ' un enfant est issu
du mariage . Il n 'en reste pas moins que la condition de mariage elle-nnétttc
n 'a pas etc supprimée . Il apparais cependant que si des doits identiques u
ceux des conjoints devaient étre reconnus a toute personne avant ,cru
maritalement, il en résulterait un certain nombre de difficultés et un
alourdissement ..e la réglementation existante . Ainsi . la justification du
concubinage et surtout de sa durée ne pourrait intervenir que sur la
production dune déclaration sur l ' honneur, procédure qui ne manquerait
pan d 'en( rainer des abus.

Pro(r,s .uv et iii Initie, iii iiit n u i' voir ,e ((luire 1

13424 . 3 niai 19142 . M . Michel Debré rappelle ,'. M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nat i onale lai
situation des adjointes du service de santé scolaire dont certaines, possédant
un diplôme d'Ftat d ' assistante sociale . ont cté titularisées dans ce corps:
d ' autres, titulaires du diplhnte d ' lital d ' infirmière . ont obtenu leur
intégration dans le corps des inl'inniéres (le l ' administration de l ' Ela':
d 'autres enfin ont etc titularisée, dans le cadre tics adjointes d ' hygiene
scolaire classé eut suie d ' extinction . (elles-ci ne jouissent pas cependant tics
ntcntc, avantages notanuuert de rémunération que les infirmières du
sers tee de santé scolaire, bien qu ' elles exercent les mémo, fonction, . II lui
demande donc quelle suite est susceptible d'étrc réservée au projet de statut.
pré,oyauu en particulier un nouvel échelonnement indiciaire, qui lui a été
soumis par l ' organisation syndicale de celte profession.

Répand' . Le corps des adjointes de santé scolaire est clause .i en soie
d ' extinction » par le décret n " 62-157 du 7 lésrier 1962 et en conséquence
l ' alignement, ntéme partiel du statut de, adjointe, de santé scolaire sur celui
des inflrnneres . ne peut étre envisagé . Par ailleurs . toute mesure catégorielle
a été Interdite par les directives très strictes du Premier ministre, nutanunenl
celle du 9 avril 1982 . Je votes Invoque toutefois que ce corps a vu se,
perspectives de eurricre ;améliorées u plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n ' 74-1002 du 18 novembre 1974 lin a accordé le henettee de lit
rei Derme de la catégorie B . et qu ' un art-été indiciaire du ntcntc jour a porté
l ' Indice de lin de carricrc ai 43'i brut . D ' autre part, un arrcté du 28 janvier
1976 . niodiliant les modalités de l 'examen professionnel d ' accès au premier
grade a permes u un maximum d ' adjointes d ' atteindre cc dernier . Enfin . en
1977, un contingent d ' emplois d 'mlirnucres a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires . soit du diplôme d'Fal d ' Inlinntere ou de
l ' autorisation d 'exercer la profession, soit du diplii e d'ftat Je sage feuillu:
qui souhaitaient leur intégration dan, le corps des Inllrnoércs de Mat.

f„urumr t t iule ii' génivrrhlci r li n,lu. dur 1'i'rrr,'oit 1

13431 . 3 niai 1982 . M. Didier Julia appelle l ' itlenion de M . le
ministre des affaires sociales et rie la solidarité nationale sur la
pénalisation que subissent les assurés sociaux qui ont acquis des droits a une
retraite personnelle et qui ne peuvent . en raison des limites fixées . bénéficier
ru neuf rcntment d ' ut: pension tic ré, erstutn . Or, les cotisa t ton, Versée, en
vue de l 'assurance vieillesse de l ' un . comme de l'autre des conjoints, l ' ont été
solidairement par le foyer . II apparait donc équitable que la femme devenue

veuve ne soit pan pénalisée et puisse prétendre a une partie au moins . 1 .. Iii
pension de reversion de son niait .,,goutanl .i ses droits propres . de',içon a
ce que soit maintenu son noie, . de vie a nlermtir . Dans cette opi'quc . il lui
demande si elle n ' estime pan logique de prev on le cumul en carie, au 'notas
dans la limite du niaviii'uru de pension de la ,ecu'tte so . . :ile.

Rep.ni,r . II est exact que le cumul e••re un ana iilage de vieillesse
personnel et une pension de réversion du régime générai n ' est actuellement
possible que dans Certaines (indic, suit la moite du total de, ',alliage,
personnel, du conjoint sur'usant Cl de la pension principale dont benclicnut
ou eût henéicic l 'assure, soit lusgti ' ai concurrence de 7(1p . 11(1) de la pension
maximum du régime général (29 736 francs depuis le I " juillet 1 1 11¢2) . la
titrntule la plus avantageuse étant retenue I .e gousernemem est
parluculicrentent con,eient de, dullüuhes suxquelles se 6eirlent les
conjoint, survivants qui doivent assumer seuls le, charges du ménage_ ( "est
pourquoi . il :i etc décidé . en priorité . d ' augmenter le tata des pensions de
réversion ( 'onlornenent ai lai lui n" 82-599 du 13 juillet 1982 rclatne ;iia
prestations de vieillesse . d ' invalidité et de sensage . ce tau, sera porté, ai
compter du I " di'u'nihic' 19112 de 511 ai 52 p . 1(111 dans le régime général, le
regnne des salariés agricoles et les régimes des artisans et commerçants.
Corrél :utvenent lei. Iinutes de .. unitl d ' une pension de réversion avec une
pension personnelle de smilles ;' ou d . insa , hdite seront modiliccs pour tenir
compte des ellets de ciné revalonsation.

l' ru/r.,vi ii ., et urNril!•, ntrdirulc, fntt"rle,Utr ,r'uluirrt

13460. 3 niai 1982. M . Jean Foyer araire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des adjointes du senicc de santé '.cul :ire . En effet . exettamt les
mènes fonctions et bénéficiant de la mémo forntauiou continue que les
mfirnuéres du service de santé scolaire . les adjointes de ce serste-e canent
s ' etccruitre l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières . Bien
qu ' un décret du 7 février 1962 ail classé en voie d ' extinction le corps des
adjointes, il semple légitime de leur ouvrir l ' accès ai l ' indice terminal du
premier grade des Infirmières . Il lui demande si le gouvernement est disposé
ai accorder satsfactuon ai celte demeuule.

Réponse . Le corps des adtoinles tic santé scolaire est classé o en suie
d ' extinction . . par le décret n°62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement, ntcntc partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
de, infirmières, ne peut dire envisage . Par ailleurs . toute mesure catégorielle
a été interdite par les directives Ires strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9asril 1982 . Je vous indique toutefois que cc corps a vu ses
perspectives tic carricrc améliorées ai plusieurs reprises. ( "est ainsi que le
décret n " 74-1(1112 du 18 nuis eutbre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme tic lai catégorie B . et qu 'un arrété mdicrurc du ntcntc jour a porté
ilndice de fin de carrière u 436 brut . D ' autre part . un anTté du 28 janvier
1976, modifiant Ics modalités de l'examen professionnel d'accés au premier
grade a penne, ai un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977, un contingent d ' emplois dlnfïrmieres a été réservé pour Ics adjointes
de santé scolaire, titulaires . suit du diplôme d ' E.tat d ' infirmière ou de
l 'autorisation d ' exercer la profession, suit du diplôme d'Elat de sage-femme
qui souhaitai .' leur intégration dams le corps des infirmicres de l'État.

:L,curuner ririllr, r
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13475. 3 ((tan 1 :82. M. Bernard Derosier autre l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une catégorie particuhcre de retraités : ceux qui sont exclus du bénéfice
de la loi n " 71-1132 du 31 décembre 1971 et du décret n° 7 2-1129 du 29
décembre 1972 . En effet, le prneipe de non-rétroactivité des lois lit que,
seule, les pensions liquidée, après le l " la mus ici 1975 bénéficienr pleinement
de toutes les améliorations apportées au calcul du montant des retraites
(prise en compte de 1511 trimestres au heu de 122 (1, des dix meilleures années
de salaire au lieu des dis dernières, de 511 p 111(1 du salaire de référence au
heu de 411 p . 11111 . . .1 . II lui demande quelles mesures il compte prendre
de mettre fin ai celle injustice en étendant ai anus le bénéfice de ces deux
textes.

Ri'pun,r . Le gau,ernemenl est tout eu lait conscient des disparités de
traitement fuites aux retraités du régime général de la sécurité sociale qui,
totalisant plus de trente ;us d ' assurance, ont demandé la liquidation de
leurs droits avantl le I " lanvicr 1975, datte de plein effet des dispositions de
lai loi du tl décembre I»71 qua a porté prugres,sement de 12(1 ai 15(1 le
nombre maximum de trimestre, susceptibles d'élre pris en compte pour le
calcul de, pensions de vieillesse Certes, trois ntajurrions forfaitaires de
5 p . 1(111 ont été appliquées iux pensions liquidées avant le I" janvier 1972
sur la hase de tente ans d ' assurance et deux majorations a. celles qui uni éte
liquidées au cours de l ' année 1972 compte tenu de trente-deux annuités . ( 'es
majoration, qui uni eu pour effet d 'accorder respectivement au, intért
cinq et ruts aann usés et dente demeurent rependant insuffisantes . C xsl
pourquoi . un dernier rattrapage . destiné eu compenser ai la luis l ' intériorité
du nombre des annuités poses en compte dans le calcul de la pesos et la



18 Octobre 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

4161

différence entre le salaire moyen des dix dernieres années et celui des
dix meilleures années sera appliqué .i compter du I " déceinbre 1482.
conformcntent aux dispositions de la loi n° 82-599 du I3 tiller 1982 reluise
aux prestattotts de vieillesse . d ' usalidite et de vcusage

J\N/nmre nitludu' nuat'rnilé iprt'\tutions ett nature!.

13544. 3 niai 1982. M. Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le probleme des honoraires des ps y chiatres et psychothérapeutes Sauts
oublier qu ' un sacrifice financier constitue un élément important d ' une
analyse ou d ' une psychothérapie, t s ' étonne que certains d ' entre eux
perçoivent des honoraires lors des vacances de leurs patients, alors que
ceux-ci ne peuvent seoir les consulter . Ces consultations sont par ailleurs.
pour les médecins conventionnés, remboursées par la sécurité sociale . Au
montent où l ' addition des dépenses de santé devient inquiétante . Il lut
demande sil n ' y aurait pas lieu d ' empocher de telles pratiques.

Réponse . II est confirmé o l ' honorable parlementaire que . parmi les
mentions qui doivent figurer sur la feuille de soins, pou r ouvrir droit à
remboursement, sont prévus . notamment, l 'attestation de la prestation de
l ' acte médical et le montant des honoraires payés par l ' assuré . Telle est la
réglementation et les manquements ne peuvent étre décelés et sanctionnes
que dans la mesure où les assurés signalent à leur caisse d ' assurance maladie
des faits tels que ceux mentionnés par l ' honorable parlementa ire et qui sont
susceptibles de relever des dispositions du chapitre II, du titre V . du livre III
du code de la sécurité sociale, c 'est-a-dire du contentieux du contrôle
technique pour les cas de „ fautes . abus, fraudes et tous faits intéressant
l 'exercice de la profession, relevés à l ' encontre des médecins . . . à l ' occasion
des soins dispensés aux assurés sociaux

Peu/ev .uune et mr ln ire% ntéihea/es r mi'c/ecine eru/uin'r.

13548. 3 mat 1982. M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . ( 'es adjointes
possèdent les rncmes attributions que les infirmières et excercenl les niaises
fonctions au sein des équipes éducatives d ' établissements scolaires.
Cependant, depuis dix ans, l ' écart se creuse entre leurs rémunérations . ( " est
pourquoi, dans un souci d ' équité, il lui demande de bien vuu• ;iir prendre les
mesures nécessaires à la révision du statut de ces adjointes (qui figure dans
un cadre d 'extinction) et à un nouvel échelonnement indiciaire leur
permettant l ' accès ai l'indice terminal du I ” grade des infirmières.

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé si en voie
d ' extinction „ par le décret n°6 2_-157 du 7 février 1962 et en aiusequ• :nce
l ' alignement, même partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des utlirmieres, ne peul étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a etc interdite par les directives tris strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9 avril 1982 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carncre améliorées u plusieurs reprises : ( " est ainsi que le
decrel n ' 74-111(12 du 18 novembre 1974 lui a accordé le henefice de la
réforme de la cetégone B . et qu ' un arrété indiciaire du nténte jour a porté
l ' indice de fin de carrière à 436 brut . D'autre part, un arrété du 28 janvier
1976, modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès au premier
grade a permis à un maximum d ' adtuintes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977, un contingent d ' emplois d ' inlirmieres a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires . sort du diplôme d ' Etat d'lnfirnniere ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, soit du diplôme d'État de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des Infirmieres de l'P.tat.

orunte vieillesse générufiii i % rpuu'no'nl rira pen%ionv

13551 . 3 mat (982. M. Guy Lengagne attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le retard avec lequel les personnes ayant fait valoir leurs droits à la
retraite . touchent leur premier versement . Dans les meilleurs ca. ., ces
personnes sont recueillies „ par leurs enfants, niais ne peuvent
indéfiniment rester à leur charge . ( "est pourquoi, il lui di .nande de bien
vouloir lui faire part des mesures qu ' il envi ,ge de prendre pour que les
dossiers soient traités avec plus de rapidité, et éviter ainsi unie attente
pénible.

Ri punir' . Les délais de liquidation des pensions vieillesse (droits
propres et droits dérivés) dans le régime général de sécurité sociale ont
diminué réguhcrement au cours de ces dernières anné es, passant de
133 jours en 1976, ai quatre-vingt-quatorze jours en 1978, quatre-vingt-
neufjours en 1980 et quatre-vingt-deux jours en 1981 La situation peut
maintenant cire considérée comme satisfaisante pour doue', des
seize organismes d'assurance vieillesse qui ont des délais de trois omis et

Mutin puisque les pensions sont pa)ée, trnnrstnellemrnl rl a ternir échu
(cite situation devrait encore s'améliorer au cours des prochains amis
graice a un système national informatique de liquidation développé par lit

Causse nationale d ' assurance vieillesse . Par ailleurs, pour les cas où des
retards serment clfectisenient enregistres, l ' article 86 du décret n° 45-11179
du 2`) decenibre 1945 prévoit que les assures peuvent demander le set-sentent
d'acomptes sur leurs arrérages dans l ' attente de la liquidation de leur
pension sieillesse . 1! es alors procédé ü une liquidation provisoire sur la hase
des cléments figurant au compte individuel des assurés.

1.r, et'Im'nl ' allaiittisots rh' lr,(, r'mettl I

13608. 3 niai 1982. M . Lo c Bouvard appelle l ' .ilcntton de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions de calcul de l ' allocation de logement . II lui I:ut en effet
observer que le systerne de la liquidation unique institué par le décret n° 74-
377 du 4 mal 1974 est fondamentalement injuste compte tenu du lad que le
loyer principal pris en considération est celui qui est effectivement payé au
niais de janvier précédant la date d'ouverture de l 'exercice de paiement . En
raison de celte rigidité, il existe des décalages Importaunts entre le moment
ou les allocataires subissent des majorations de loyer et celui où leurs droits
sont révisés, et corrélativement, le taux de l ' allocation qui leur est ser v ie,
diminue en francs riels . En conséquence . en une période où le maintien du
pouvoir d ' achat de nombreux salariés est déjà difficilement assuré, il lui
demande s ' il n ' estimerait pas nécessaire de modifier les dispositions issues
du décret du 4 niai 1974 susvisé, afin que les augmentations de loyer
intervenues au cours d ' un exercice de paiement soient mieux prises en
compte dans le calcul du taux de l ' allocation de logement

Réponse ( - ' allocation de logement . grrice a un certain nombre de
mesures intervenues pour assurer une meilleure appréhension de la situation
de ressources des bénéficiaires, est une prestation très personnalisée qui doit
toutefois, pour remplir sa mission dans des conditions de gestion
satisfaisantes, faite chaque année, lors du renouvellement des droits, l ' objet
d ' un traitement de masse . Les Caisses d ' allocations familiales, tous les ans
en mars-avril . procèdent ri l ' appel des pièces justificatives nécessaires à la
reconduction des droits au 1” juillet (quittance de loyer, déclaration de
ressources, état des personnes vivant au foyer) . Ceci implique que les
allocataires soient en mesure de fournir ces pièces précitées et,
notamment, soient en possession d ' une quittance de loyer qui, au plus tard,
I nturrait étai celle de février ou de mars . De ce fait . Il est impossible
d ' assurer une coïncidence parfaite entre le début de la période de paiement
et le loyer de référence . Par ailleurs, la remise en vigueur du système de la
double liquidation qui existait avant 197 .4 n ' est pas envisagée à cause de sa
complexité . Toutefois, il est rappelé ai l'honorable parlementaire que pour
l 'exercice de paiement 1 ” juillet 1981-3)1 juin 1982, le gouvernement a
consacré prionta :entent l ' effort de la collectivité a un relèvement niés
important du pouvoir solvahilisatcur de l 'allocation de logement dont le
barén e a faut l ' objet d ' une double revalorisation au l ' Juillet et au
1 `r décembre 1981 . Au 1 " juillet 1982, une nouvelle actualisation,
conduisant :i une progression d 'environ 7 p. 100 de la masse financière pour
l 'exercice de paiement 1982 1983, interviendra, malgré le blocage des loyers.

Peu/eisunis et activités médicales t nuidee,e srulaire I

13656 . 3 mai 1982. M . Roger Corrèze appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des personnels relevant du corps des adjointes d ' hygiène scolaire . ('e
corps en voie d 'extinction exerce les mentes fonctions que les infirmières de
l ' administration diplômées d ' litat alors que leur classement indiciaire est très
inférieur à celui des infirmières . ( 'impie tenu du rôle très efficace de
prévention et d ' educauun sanitaire qu'elles jouent auprès des enfants il serait
souhaitable d ' étudier un reclassement Indiciaire des adjointes du service de
santé scolaire afin de les mettre ai parité avec les Infirnuires diplômées d ' I .tau
exerçant les mentes fnctions.

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est classe „ en voie
d ' extinction " par le décret n° 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement . ntcntc partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des inlirntuemes, ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle a
etc interdite par les directives ires strictes du Premier ministre . nolanunent
celle du 9 avril 1982 . Je vous indique toutefois que cc corps a vu ses
perspectives de carrière :m'élimées a plusieurs remises . ( " est ainsi que le
décret n ” 74-1002 du 1 x novembre 1974 lut a accorde le henelice de la reforme
de la catégorie Il, et qu ' un irrite indiciaire du nie•nic•jour a porté l ' indice de lin
de carrire a 436 brut . D 'autre part, un :trroté du 28 janvier 1976, modifiant
Ici, modalité, de l 'examen professionnel d 'accès au premier grade a permis ai
unntaxnnuld ' adjointes d ' atteindrecedernier Enfin . en 1977, unconu :agent
d ' emplois il ' nifirnueres a etc reservé punir les adjointes de santé scolaire,
tiu uranes, suit du diplimne d ' P.ta( d'infirmière ou de l ' autorisation d 'exercer la
profession . soit du diplôme d'Etru de sage-ténu-ne qui souhaitaient leur
intégration dans le corps des infirmières de Mat .
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3 niai 1982 .

	

Mme Hélène Missoffe appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le, difficultés que connaissent les Infirmiers hher :urx,
difficultés qui ont pour conséquence de remettre en cause le pluralisme e le
libre chois des soin, Infirmiers . Depuis le 16 ;t•illel 1981 . les s :leurs de la
lettre de (A . M .I . ) et des frais accessoires sont bloquées alors que dans le
niente temps les frais d ' exploitation sont en hausse constante : 1° L' coût du
matériel à usage unique a progressé en un an de plus de I(I p . 11(11, 2 ' les
salures (secretanat ou lemmes de mena e) sunt revalorises régulièrement et
les taux des cotisations sociales correspondantes sont également en hausse,
3° la taxe professionnelle, par son mode de calcul, constitue également une
pénalisation . Pour maintenir le pouvoir dachat . les intéressés dorent
effectuer plus d 'actes . ce qui entraaine un accroissement de leur chiffre
d ' allures et donc de la base de la taxe professionnelle, 4° les frais de
chauffage du cabinet de soins ont augmenté dans des proportions
considérables, 5° il en est de méme des dépenses de véhicules : prix d ' achat.
dépenses d'entretien et de réparation, hausse des carburants . Les
cotisations sociales versées par les infirmiers ou infirmières ne sont pas
indexées sur la valeur de leur clé puisque la cotisation retraite a augmenté de
plus de 3(t p. 1110 en un an : qu ' un nouveau mode de calcul en hausse pour la
cotisation allocations familiales interviendra à compter du 1" juillet 1482 et
qu ' une hausse importante de la cotisation maladie est également prévue a
compter du troisième trimestre de cette année . Pour les raisons qui
précédent elle lui demande de bien vouloir envisager l'actualisation des
tarifs applicables (lettre clé et frais accessoires) . Il serai' souhaitable
également que soit mieux prise en charge par la sécurité sociale la
majoration du dimanche . Actuellement elle est décomptée le dimanche de 8
à 14 h alors qu ' il serait équitable qu ' elle soit décomptée du samedi 8 h au
dimanche 18 h . Il devrait en cire de méme pour la majoration de nuit pour
tous les appels à partir de 18 h . Enfin . il apparaît nécessaire qu ' inter sienne
une harmonisation de la nomenclature générale des actes professionnels
dan, le cadre des soins infirmiers ambulatoires ou à domicile.

Prit/r'.esluns e1 activai . , paramédicale .\
l ili/irmiert el in/irinit're.s

13856. 3 niai 1982 . M . Jean-Louis Goasduff, appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés qui remettent en cause le
pluralisme et le libre choix des soin, infirmiers . Depuis le 16 juillet 1981, les
valeurs de la lettre clé et des frais accessoires sont bloqués, alors que . dans le
nmcnte temps les frais d 'exploitation des infirmiers et leurs cotisations
sociale, sont en hausse constante . II lui demande en conséquence les
mesures qu ' il entend prendre en vue d ' actualiser les tarifs en fonction de
l 'érosion monétaire et d 'harmoniser la nomenclature générale des acte,
professionnels . dan, le cadre des soins infirmiers ambulatoires ou à
domicile .

Pro/ essai'', et aehrvu'.e paranu'dir'ales
I ui/irinii're t ! In/i rni(r 'l' .e 1.

13984 . III mai 1982 . M . Adrien Zeller appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les préoccupations des infirmiers libéraux confrontés à des difficultés
Importantes de gestion à la suite notamment du blocage des valeurs de la
lettre clé (A . M . I . ) et des frais accessoires alors que dans le crème temps
leurs frais d 'exploitation sont en hausse constante, que cc soin le coût du
matériel à usage unique . la charge salar iale des employées nécessaires au
fonctionnement de leur entreprise• ou les frais Issus de la nécessité de se
déplacer à domicile . Les infirmiers libéraux doivent donc, pour maintenir
constant leur pouvoir d ' achat . augmenter leur temps de travail dans une
période ou la réduction progressive du temps de travail constitue un objectif
à atteindre . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre, afin de permettre : l ' l ' actualisation des tarifs (lettre de et frais
accessoires, en fonction du coût de la vie en hausse constante) : 2 ' la prise en
charge par la sécurité sociale : al de la majoration du dimanche : du samedi
matin 8 heure, au dimanche I8 heures (actuellement elle est décomptée le
dimanche de 8 heures à 19 heures), h) de la majoration de nuit, pour tous les
appels entre 18 heures et 7 heures (au lieu de 19 heures et 7 heures).
3° L ' harmonisation de la nomenclature générale des actes professionnels
dans le cadre des soins Infirmiers ambulatoires ou à domicile

l'ro/rteVUU, et adultes
t t»/rrnuerx rt tir/rrnnrb:e 1.

14366 . 17 man 1982 . M . Charles Haby attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des infirmiers de soins amhulutonres ou a domicile, qui

exercent leur prolesson dans le cadre hheral Il lui expose que cette
catégorie de personnes se trou, : confrontée tu d ' Importantes dillicu!tes de
gestion qui remettent en cause le pluralisme et le libre choix :les soins
Inlirnuers . Il lui pi-Celse que depuis le 16 juillet 1481 les saleurs tic la lettre
ele el des Iras accessoires sunt bloquées, alors que dans le mente temps les
Irais d 'exploitation sont en hausse constante en effet . le ntatc'tel a usage
unique a progresse en un an de plus de 10 p . 11111, les salaires des personnels
emploses sont res,lonses réguliérenbeni et le, roux des culisautrs sociales
sont cgalenent en hai sse . Les charges dierses, aussi Man la taxe
professionnelle que les I :us de ch :rtiffage . que les dépenses bées ;tu xchucuI',
ne cessent d ' augmenter . Les cotisations sociales des initnnters sont loin
d 'élire indexées sur la saleur de la lettre clé (les cotisations 'et raite ont
augmente de M1 p . {tilt en un an, un nous eau mode de calcul de s cotisations
d ' allocations familiales duit intervenir a compter du juillet prochain, les
cotisations maladie connaitrunt une hausse unportane courant de l ' année).
Il lui demande alors s ' il envisage une actualisation des tarifs (lettre clé et
frais accessoires) en fonction de l ' érosion monétaire, s ' il prévoit la prise
en charge par la sécurité sociale de la rr majoration du dimanche » appliquée
du samedi matin huit heures au dimanche dix-huit heures . ainsi que la
majoration de nuit pour tous les appels entre dix-huit heures et sept heures.
Enfin . sil est dan, son intention d ' harmoniser la nomenclature generale des
actes professionnels dans le cadre des soins infirmiers ambulatoires ou à
domicile .

Pru/t .s .stunt r! aeli't!t'.s paramédicale,
1Ill/Irn1ICr, r'1 Ili/irnrti'rr91.

14374 . 17 mai 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des infirmiers de soins :ambulatoires ou à domicile exerçant
leur profession dans le cadre liheral et qui sont confrontés a l ' heure actuelle
à des difficultés importantes de gestion qui remettent en cause le pluralisme
et le libre choix des soins .nfirmiers . Depuis le 16 juillet 1981 les saleurs de
la lettre clé (A . M . I . ) et des frais accessoires sont bloquées, alors que d :'ns !e
mina : temps les prix d'exploitation sont en hausse constante . Il lut demande
et) conséquence de bien vouloir actualiser les m inls (lettre clé et Irais
accessoires) en fonction de l 'érosion monétaire et de bien vouloir prévoir la
prise cri charge par la sécurité sociale de la majoration du dimanche, à
compter du samedi matin huit heures au dimanche dix-huit heures
(actuellement du dimanche huit heures à dix-neuf heures) . et la prise en
charge de la majoration de nuit pour tous les appels entre dix-huit heures et
sept heures (au lieu de dix-neuf heures et sept heures) . II lui demande
également d ' harmoniser la nomenclature générale des actes professionnels
dans le cadre des soins infirmiers :nmhulrt(sires ou à domicile.

Priste.,11rMt r•! tur Ii 'i11 s p :lru'midh ales r in/inmier, t ! in/Irrnü'rc, r.

14492 . 17 niai 1982 . Mme Nicole de Hauteclocque appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficiles conditions d ' exercice de la profession
d ' infirmier de soin, ambulatoires ou à domicile, qui exercent leur métier
dans le cadre libéral . Elle lui rappelle que les tarifs portant la lettre clé
A . M .I . à 1(1,3(1 lianes et i'I . 1 D . à six francs n 'ont été relevés qu ' au
15 juillet 1981 et sont bloques depuis lors . Or, l 'augmentation du coût de la

vie . et notamment de, ch ;urgcs professionnelles ne permet pas a Les
infirmiers d ' assurer le maintien de leur pouvoir d ' achat . Elle lut demande
donc quelles mesures il compte prendre et faveur de cette profession et
notamment s ' il envisage d ' actualiser les tarifs, de faire prendre en charge
par la sécurité sociale . La majoration du dimanche, entre le saanedi
huit heures et le dimanche dix-huit heures . celle de nuit entre dix-
huit heures et sept heures et enfin si elle conque harmoniser la nomenclature
générale des actes professionnels, dans le cadre des soins inlirnnars
amhulatmres ou à domicile.

r'l'rt/t'.elwu r'I r1t 111'1les paru'nr'<1(rUlre
n/tenures et olllrnui•rre'.

14640 . 24 niai 1982 . M . Charles Miossec appelle l'atention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la dégradation tris sensible de la situation professionnelle des infirmiers
de soins ambulatoires ou à domicile exerçant leur profession dans un cadre
hheral Alors que leurs frais d 'exploitation sont en hausse constante
(inatéocl . salaires, cotisations sociales . taise ptufessunnelle, chauffage.
xéhicules et carburant), le, valeurs de la lettre clé (A . M .I . ) et des frits
accessoires. sont bloquées depuis le Ils Juillet 1981 . Un tel blocage rend
aujourd 'hui l ' exercice de leur profession veritablentent périlleux . II lui
demande donc de fane en sorte que cette mesure soit Icsee de toute urgence.
II lui demande également d 'accorder aux mfinmers libéraux la prise en
charge par la sécurité sociale de la magoration du dimanche et de la
majoration de nuit pour tuas les appels autre dix-huit heures et sept heures.
ainsi que l ' harmonisation de la nomenclature générale des acte,
professionnels .
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/' ru/esvr~nn e! tir nrur, puranrrih sites m mlur muer, et IiUninicec,

15880 . 14 juin 19X2. M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des Infirmiers de soins ambulatoires et a domicile exerçant
dans le cadre libéral . Les intéressés dont Yacine te s ' exerce tous les jours de
la semaine liant ohserser qu ' ils subissent depuis ludlct 1981 un blocage des
tarifs qu ' ils appliquent . malgré la progression du coût de leurs frais
professionnels . En sue de omettre tin à une régression régulière de leur
pouvoir d ' achat, les membres de celte professio' paramédicale souhaitent
obtenir : 1° l 'actualisation des tarifs (clé et ac essoires), en fonction de
l 'érosion nuinéta ire, 2° la prise en charge, par la sécurité sociale . de la
matorauon du dimanche . du samedi matin X heures au dimanche 18 heures
(actuellement, elle est décomptée le dimanche de K heures ai 19 heures) et de
la majoration de nuit pour tous les appels entre IX heures et 7 heures (au
lieu de el, re 19 heures et 7 heures) : 3° l ' harmonisation de la nomenc lature
générale des actes professionnels, dans le cadre des soins Infirmiers
ambulatoires ou à domicile . II lui demande de lui indiquer la suite qu'il
entend réserver à ces revendications.

/'rotes sun., rl ai nrNr ., purunrrdirais's r urlrrnurr.s et IIe/irnuere., 1.

15894 . 14 juin 19X2. M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés de gestion auxquelles sont
confrontés les infirmiers de soins amhulatur :s ou à domicile . exerçant leur
profession dans le cadre libéral . Depuis le 16 juillet 1981 . les :saleurs de la
lettre clé (A . M . I .) et des frais accessoires sont bloquées alors que les frais
d ' exploitation sont en hausses constantes : le coût du matériel à usage
unique a progressé en un an de plus de I(1 p .100 ; les charges salariales et
sociales (lemmes de ménage ou secrétaires) sont également en hausse : ie
mode de calcul de la taxe professionnelle constitue une pénalisation ; les
dépenses de véhicule croissent constamment : les cotisations sociales des
infirmiers eux-mémés augmentent de façon importante . II lui demande en
conséquence les mesures qu ' il entend prendre en ce qui concerne
notamment l ' augmentation des tarifs (lettre clé et trais accessoires) en
fonction de l ' érosion monétaire : la prise en charge par la sécurité sociale de
la majoration du dimanche et de la majoration de nuit ; l ' harmonisation de
la nomenclature générale des actes professionnels dans le cadre des soins
infirmiers ambulatoires ou à domicile.

Prit/i's sus rs t'! at'lirllés ptlrunlrulrcah•.s in/irmiers :•t tn/irinir're, I.

15927 . 14 juin 19X2 M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés que connaissent les infirmiers libéraux, difficultés e au ont
pour conséquence de remettre en cause le pluralisme et le libre choix des
soins infirmiers . Depuis le 16 juillet 1981 . les valeurs de la lettre clé
IA . M . I . I et des frais accessoires sont bloquées alors que dans le 'Bénie
temps les frai' d'exploitation sont en hausse constante : 1 " le coût du
matériel à usage unique a progressé en un an de plus de 10 p . 100 : 2° les
salaires (secrétariat ou femmes de ménage) sont revalorisés ret .ulièrement et
les taux des cotisations sociales correspondantes sont également en hausse:
3° la taxe professionnelle . par son mode de calcul . constitue également une
pénalisation . Pour maintenir le pouvoir d ' achat, les Intéressés doivent
effectuer plus d 'actes, ce qui entraine un accroissement de leur chiffre
d'affaires et donc de la hase de la taxe professionnelle ; 4" les frais de
chauffage du cabinet de soins ont augmenté dans des proportions
considérables : 5 " il en est de mémo des dépenses de véhicules : prix d ' achat,
dépenses d ' entretien et de réparation, hausse des carburants . Les
cotisations sociales versées par les infirmiers ou infirmières ne sont pas
Indexées sur la valeur de leur lettre clé puisque la cotisation retraite a
augmenté de plus Je 30 p . 1011 en un an, qu ' un nouveau mode de calcul et
hausse pour la cotisation allocations familiales interviendra à compter du
Pi' juillet 19X1 et qu ' une hausse importante de la cotisation maladie est
également prévue a compter du trorsieme trimestre de celle année . Pour les
raisons qui précédent, il lui demande de bien vouloir envisager
l'actualisation des tarifs applicables (lettre clé et frais accessoires) . II serait
souhaitable également que soit mieux prise en charge par la sécurité sociale
la majoration du dimanche . Actuellement elle est décomptée le dimanche de
huit a dix-neuf heures alors qu ' il serait équitable qu ' elle soit décomptée du
samedi huit heures au dimanche dix-huit heures . Il devrait en être de mime
pour la majoration de nuit pour tous les appels à partir de dix-huit heures.
Enfin, il apparait nécessaire qu ' intervienne une harmonisation de la
nomenclature générale des actes professionnels dans le cadre des soins
infirmiers ambulatoires ou à domicile.

sieur, et as male, paramédicales
r in/initier ., rl in/urnuive, l -

18018 . 21 juin 1'1X2 . M . Pierre Lagorce appelle l'attention etc
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines preuecupauons apparemment légitimes des Infirmiers

liher .un ( elle catégorie de professionnels sollicite l ' actuahsatm,n de ses
tard, (liure'-clé et frais accessoires) en 'onction de Péri,,,, , . nuunemire I'Ilc
demande également la prise en charge par L I secunte' 'octale I " de la
mup,ration du dimanche . du samedi 8 heures au dimanche 18 heures . au lieu
de celle actuellement décomptée le dimanche de X heures à 19 heures . de
la nralorauon et nui( pour tous les appels entre IX heures et 7 heures . au
heu de 19 heure, et 7 heures L:Ili demande enfin, l ' harnionisadmi de la
nomenclature générale des actes professionnels dans le cadre des soins
inhumer, aunhuLuoures :a domicile La profession 'mollie ces resendiemions
par de, arguments fondés sur l ' accroissement de ses frais ' matenrl . salaires.
fiscalité . chauffage, trais de transports et de déplacements . augnicntauun
des cotisations sociales, retraite, . allocations I,umh,les et maladies, etc . II
lui demande quelles suites i1 pense pouvoir donner à ces revendications.

l'ru/ru.vuru et M111We, prrrurrrrrlrraies
1 u,u/irnuirae ., et itllirnner, n .

16818 . S juillet 19X2. M . Lucien Pignion appelle l ' auentiun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines resendmcauons des infirmiers de sont', ambulatoires ou à
domicile . Ces derniers souhaitent l ' actualisation des tarifs en fonction de
Pe'ru,u,n monétaire, la prise en charge par la sécurité sociale de la
majoration du dimanche . de la majoration de nuit r, entre 18 h . et 7 h . „ et

de l ' harioonisi :h on de la nomenclature générale des actes professionnels
dan, le cadre des soins infirmiers ambulatoires ou à domicile . II lui
dem :uals' si des mesures précises sont étre prises dans les domaines
concernés.

Professions et ucli cars purarnll'licul, (infirmiers e! Infiriniert'i r.

17550. 19 juillet 1982 . M. Alain Madelin fait part à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale des difficultés
croissantes des infirmier,. de soins ambulatoires ou à domicile, risquant ainsi de
mettre en cause le pluralisme et le libre choix des suies infirmiers . Depais le
16juillet 1981 . les valeurs de la lettre clé (A . M .I .) et des frais accessoires sont
bloqués alors même que leurs frais d ' exploitation sont en hausse constante. En
conséquence, il lui demande quelles mesures compte prendre le gouvernement
pour remédier à cette situation, harmonise la nomenclature générale des actes
professionnels dans le cadre des soins infirmiers ambulatoires ou à domicile,
actualiser les tarifs (lettre-clé et frais accessoires) en fonction de l 'érosion
monétaire .

Pro/esciun .c r! urririnis parunu'drrule.r
( nurssc•ur.c-k mé .ci lhrrapnees 1.

18654 . 2 août 19X2. - M . Michel Barnier appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation faite aux masseurs-kinésithérapeutes . Au cours des
dernières années, le montant de l ' acte du masseur-kinésithérapeute a perdu
chaque année de 2 à 6 p . l0(( par rapport à l'évolution du coût de la vie, et les
tarifs d ' honoraires des masseurs-kinésithérapeutes sont bloqués depuis juillet
1 9 X 1 . II semble qu 'au moment du blocage des prix au I I j uin 1982 . les syndicats

médicaux représentatifs ont accepté, en échange d ' une augmentation de II à
13 p . 1(1.1 du prix de leur: actes, r, d 'exercer uu meilleur examen et une meilleure
maitrise de l ' activité médicale et des prescriptions» . Les actes des masseurs-
kinésithérapeutes étant prescrits, il leur parait difficile d ' accepter une restriction
supplémentaire. D 'ailleurs l 'évolution des dépenses de soins depuis dix ans
confirme que ce sont les dépenses d ' hospitalisation qui se sont le plus
développées, parmi lesquelles la kinésithérapie en hôpital et en centres de
rééducation . ( cette dernière continue . Par ailleurs, l 'extension du tiers payant
semble être envisagée pour faciliter l ' accès aux soins des plus défavorises . Les
Caisses de sécurité sociale et les mutuelles vont pouvoir régler directement les
praticiens et masseurs-kinésithérapeutes, les obligeant ainsi à appliquer des tarifs
conventionnels ou imposés . Pourtant, un système libéral d 'avance au malade par
ces Caisses permettrait de maintenir le principe du parement di rect du masseur-

kinésithérapeute par le malade . ( "est le seul système qui permette de
responsabiliser le malade . Pourquoi n ' est-rl pat envisagé, ne serait-ce qu 'a cause
de son aspect humain et économique? L 'avenir mime du masseur-
kinésithérapeute libéral parait remis en cause . II lui demande sil n'estime pas
souhaitable : l ” de créer des commtssiuns cuit-effiracité „ composées de
prsfessiunnels, de représentants des caisses et des administrations afin d 'étudier
les cundniuns des services rendus et leurs coûts : 2 ” de faciliter l'accès aux soins
par une avance des Caisses de sicantc sociale aux malades, avance justifiée par le
masseur-kinéstherapcute ; 3°de revoir les cotations des actes dans le cadre de la
Commission permanente de la nomenclature ; 4°de cunvcnir d ' un tarif
permettant d 'assurer un plateau technique correct et suffisant dans chaque
cabinet ; 5° de convenir d ' une participation de la sécurité sociale à la formation
continue des masseurs-kinésithérapeutes . Il lui demande de lui Lure le point
détaillé et précis de sa politique .i l ' égard de celle profession des masseurs-
kinésithérapeutes et de ses intentions concernant les préoccupations Indiquées ci-
dessus .
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Pro/rssiuns el ailé rlh'r paramédicales (Infirmiers et udirtnicres)

18740 . 9 août 1982 . - M. Charles Haby s 'étonne stupre( de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n'avoir
pas mbtenu de réponse à sa question écrite n° 14366 (parue au Journal officiel
n° 20 du 17 mai 1982) relative à la situation des infirmiers de soins ambulatoires
ou à domicile qui exercent leur profession dans le cadre libéral, et il lui en
renouvelle donc les termes.

Reponu .

	

L ' cvuluuun des tarifs d ' honoraires et frais accessoires des
infirmiers

	

don' la dernière revalorisation date ellectivenient du 15 juillet
1981 devra s' opérer au cours de la période débutant le l'' novembre
1982 . Elle devra tenir compte du poids de charges pnifes,ionnelles qui ne
sauraient étre nices, de la neccssaire reconnaissance d ' une juste
rémunération de, services rendus dans le respect de dispositions législatives
et conventionnelles élaborées pour garantir u tous les assurés l ' accès à des
soins de qualité et un remboursement satisfaisant de ces soins . Elle devra
également tenir compte des impératifs de rigueur qui s ' imposent à
l 'ensemble des acteurs de la vie économique nationale pour sa useg : rder ces
objectifs . ( " est dans ce cadre, en respectant les compétences des organismes
chargés de la gestion de l ' assurance maladie ci des organisations syndicales
représentatives de la profession, ainsi que les procédures permettant
d 'éclairer les choix sur les plans technique et financier, que devront étre
examinés, non seulement les ajustements tartLaires qui appas itrûent
nécessaires et possibles, mais également les actualisations de la
nomenclature générale des actes professionnels qui pourraient étre
souhaitables tant en ce qui concerne la définition des actes effectués la nuit
ou le dimanche

	

définition applicable à l ' ensemble des praticiens et
auxIllai ces médicaux utilisateurs de la nomenclature

	

que la définition et
la cotation des soins Infirmiers.

Handicapés (politique en /tireur des hurnheapés).

13793. 3 niai 1982. M . Didier Chouat appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur des besoins spécifiques exprimés par de nombreux handicapés
physiques . Les aides-techniques sont de plus en plus importantes p our les
handicapés moteurs qui, selon leurs conditions de vie, peuvent avilir
besoin : 1° d'appareils de contrôle de l ' environnement : télécommandes
radio pour l 'ouverture des portes, fcnétres, volets . garages . lumière.
télévision, appels sonores : 2° d ' appareils facilitant la communion :ion
téléphones adaptés . tourne-pages et systèmes optiques permettant la lecture.
adaptations de machines à écrire . machines ai écrire miniatures portables
(p(>ur les handicapés ne pouvant pas parler) ; 3° d ' appareils facilitant ie
mouvement : systèmes élévateurs et appareils pour monter les escaliers;
pour la voiture : systèmes d ' accès, sièges pivotants, adaptation de
carrosseries, équipements spéciaux de conduite : hygiène : sièges élévateurs
pour baignoires, baignoires ouvrantes, habillement . etc . . . Les personnes
handicapées et leurs associations souhaitent que devant l ' étendue de ces
besoins, les possibilités de prise en charge de ce matériel soient étendues afin
de faciliter le maintien ou le retour ai domicile des grands handicapés . Il lui
demande en conscqucnca quelles mesures il peut envisager de prendre pour
améliorer la prise en charge de ces besoins spécifiques en faveur des
personnes handicapées.

Réponse . Les aides techniques dont peuvent avoir besoin les grands
handicapés qui ne souhaitent pas recourir à l ' hébergement collectif ou
spécialisé ne font généralement pas l 'objet d ' une prise en charge au titre des
prestatio, :s légales servies par les organismes de sécurité sociale dans la
mesure où elles ne figurent pas au tarif interministériel des prestations
sanitaires . La prise en charge des matériels d ' aides techniques peut étre
effectuée, à l ' heure actuelle . ai travers deux disposi•ifs : 1° les différents
régimes peuvent intervenir au titre de leur action sociale Iacultative;
2° l ' allocation compensatrice peut étre accordée lorsque l ' exercice d ' une
profession entraine des frais ,upplementaires (nés au handicap . II apparaît
donc nécessaire de coordonner les différentes interventions afin d ' aboutir a
une complémentarité des aides toi peuvent étre apportées . ( 'elle
coordination qui pourrait s'effectuer au plan local entre les différentes
entités concernées (associations, caisse d 'allocations familiales, mutualité
sociale agricole, Caisse d ' assurance maladie, régimes divers, Direction
départementale de l'emploi, Direction départementale des affaires sanitaires
et sociales) pi rmeti rait de mieux connaître la demande réelle des grands
handicapés ainsi que de mieux cerner les coûts des différentes aides . Par
ailleurs, des discussions sont en cours avec la Caisse nationale d 'allocations
familiales, portant notamment sur les critères d ' attribution des ;ides
personnelles aux personnes handicapées, prévues par l ' article 54 de la lui

d ' orientation . de telle sorte que ces aides ne soient pas exclusivement
accordées au titre de l ' adaptation des logements, mais nuissent couvrir des
besoins plus étendus . II convient en outre de rappeler que la ( ' aisse
nationale d 'assurance maladie a reçu une dotation exceptionnelle de
15 millions de francs en 1982 du Fonds social européen destiné à financer
différents types d ' aides techniques (contrôle de l 'environnement, ouverture

automatique de portes, tourne-pages électrique . matériel de transfert.
marencl de communication) . Celle dotatrun a etc repartie entre les Caisses
primaires d ' assurance maladie qui sont charge,, d'instruire les demandes.
Enfin, la nase en (eu, re des aides techniques a donné heu à des initialises
originales émanant de centres de rééducation fonctionnelle ou
d 'établissements d'hébergement pour adultes handicapes : des établisse-
ments ont nus en place des services d'aides techniques dentés d ' intentions
commerciales . chargés d ' évaluer les besoins de la personne gras ement
handicapée et de fournir uu de concevoir les aides nécessaires aussi bien en
ce qui concerne les aides techniques qu ' en cc qui concern e l ' adaptation du
logement . Cette formule qui permet en effet d ' adapter les aides aux besoins
particuliers de chaque individu et de faciliter le retour eu donnent• ., . pourrait
utilement compléter la mise en place des services d ' auxiliaires de vie chargés
d ' apporter l ' aide continue d ' une tierce personne.

Poole, l ions CI tir ln'Nrv midi ales rme'ilre niée• srulun,•r .

13808 . 3 niai 1982 . M. Gérard Houteer appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . Ce service d ' Ftat,
créé en 1945 par le ministère de ' ' éducation nationale a recruté . pour
seconder les médecins, un corps d ' auxiliaires médicales, ( les adjointes
d ' hygiène scolaire Le recrutement de ce personnel s ' est effectué sans
enteres definis : institutrices, infirmières . assistantes sociales, sages-femmes.
diplômés divers (BAC. B . F . 13 . F . P .C . ) . En 1955, les adjointes possédant le
diplôme d ' Etat d'assistante sociale sont titularisées dans le corps ales
assistantes sociales . 1 .es autres adjointes sont classées dans le cadre spécial
des adjointes relevant du ministère de l ' éducation nationale . Le décret
n° 67-157 du 7 février 1962 classe dans le corps des adjointes en voie
d ' extinction et par décret d i ' I I février 196' le personnel de ce corps est
titularisé . En juillet 1964, le service de santé scolaire du ministère de
l ' éducation nationale est transféré au ministère de la santé publique . En
1965 . les adjointes possédant le diplôme d ' Ftat d ' infirmiére ou autorisées
peuvent iander leur intégration dans le coprs des infirmières d
l ' adniinisiI won de I ' Ftat . Ces deux personnels, adjointes et infirmières de
santé scolaire possèdent les mimes attributions, exercent les mimes
functions au sein de l ' équipe éducative dans tous les établissements
d ' enseignement publics et privés de la maternelle ai l ' université et
bénéficient de la mine formation continue . Néanmoins, les adjointes voient
depuis dix aras s ' accroître l ' écart entre leur rémunération et celle des
infirmières (moyenne 9110 francs par mois) . ( "est pourquoi les adjointes
revendiquent à titre exceptionnel une révision de leur statut et souhaitent
que . bien que figurant dans un cadre d ' extinction, il soit révisé dams
l'optique d ' un échelonnement indiciaire permettant l 'accès ai l ' indice
terminal du premier grade des infirmières . II lui demande . en conséquence.
et tout en soulignant que ce personnel maintenant fige (cinquante ans pour
les moins anciennes) et peu nombreux (28(1 sur le plan national) a toujours.
depuis la création du service en 1945 . dams des conditions souvent très
difficiles, rempli avec dévouement et efficacité ses laiches de prévention et
d ' éducation auprès des enfants, si des mesures sont envisagées pour le
satisfaire.

Rééponse . Le corps des adjointes de sa lite scolaire est classé „ en voie
d ' extinction » par le décret n ” 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l 'alignement, mince partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirmières, ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été interdite par les directives très strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9 avril 1982 . Je vous Indique toutefois que cc corps a vu ses
perspectives de carrière améliorées à plusieurs repriser . C ' est ainsi que le
décret n° 74-1O02 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie H, et qu ' un urrèli' indiciaire du mente jour a porté
l 'indice de fin de carrière ai 43n Prut . D'autre part, un arréte du 28 janvier
1976, modifiant les modalité"s de l'examen professionnel d ' accès au premier
grade a permis ai un inaxunum d 'adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin . en
1977, un contingent d 'emplois d'infirnmeres a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires. soi . i e diplôme d'Ela( d ' infirmière ou de
l'autorisation d ' exercer la professioti, . . . 1 du diplôme d ' Etat de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des Infirmières de Mai.

Prestation, /antihalo, Jallveanon de parent isolé '',.

13816 . 3 niai 1982 . M. Jean-Yves Le Orlan appelle l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le prohlenie que représente . pou ' les bénéficiaires de
l'allocation de parent isolé (A . P . I . I . l ' Impossibilité du cumul entre cette
allocation et l'allocation logement . II appariait en effet que les bénéficiaires
de l 'allocation de parent isolé, qui sont presque toujours des femmes seules
ayant un ou plusieurs enl:cents :i charge, ne pourraient prétendre :i une
allocation logement que si celle-ca étant intégralement déduite du plafond de
l'A . i' . I ., ce qui n ' apporterait rien aux intéressés . II lm demande donc
quelles mesures il compte prendre, de concert avec Mme le ministre délégué
chargé des droits de la lcmne, pour remédier :i cette situation .
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Répons .' . Le montant de l ' allocation de parent Isole est égal a la
différence entre le naseau de ressources garanti et la totalité des resenus du
parent Isolé . y compris l ' allocation de logement qu'Il perçoit . Admettre le
cumul entre allocation de logement et allocation de parent Isolé serait . soit
augmenter fortement le naseau de ressources garanti par l'allocation de
parent Isole, soit exclure l 'allocation de logement de l ' assiette ressources de
1 allocation de parent Isolé . Le gouvernement n ' envisage . actuellement . ni
l ' une ni l ' autre, de ces mesures . Soucieux toutefois d ' améliorer lande aux
familles monoparentales, le gouvernement a présu dans le projet de loi
portant réforme des prestations familiales . déposé dexant le parlement . une
augmentation du montant de l ' allocation d ' orphelin versée mensuellement
tant que le ou les enfants sont à charge.

Professions et .Irnl'iles nirdrculrv r meule Ille eruluire

	

13818 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Bernard Lefranc attire l'attention M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des adjointes de santé scolaire . Ce service d'Etat

	

croc en 1945
par le ministère de l ' éducation nationale a recruté, pour seconder les
médecins, un corps d ' auxiliaires médicales, les adjointes d ' hygiène scolaire.
Le recrutement de ce personnel s ' est effectué sans critères définis :
institutrices, infirmières, assistantes sociales . sages-femmes, diplômés dix ers
(BAC, B . E . B . F . P . C . I . En 1955 . les adjointes possédant le diplôme dTtat
d 'assistante sociale sont titularisées dans le corps des assistantes sociales.
Les autres adjointes sont classées dans le cadre spécial des adjointes relevant
du ministéie de l 'éducation nationale . Le décret n° 62-1 57 du 7 février 1962
classe le corps des adjointes en soie d ' extinction. et par le décret du
II février 1962, le personnel de ce corps est titularisé . En juillet 1964, le
service de santé scolaire du ministère de l ' éducation nationale est transféré
au ministère de la santé publique . En 1965, les adjointes possédant le
diplôme d'Etat d'infirmière ou autorisées peuvent demander leur integraton
dans le corps des infirmières de l ' administration de l ' État . ( ' es deux
personnels adjointes et infirmières de santé scolaire possèdent les
mènes attributions et exercent les mimes fonctions au sein de l ' équipe
éducatrice dans tous les établissements d 'enseignement (publics et prises),
de la maternelle à l ' umnersité . Bien qu ' exerçant les mimes fonctions et
bénéficiant de la mime formation continue, les adjointes voient depuis
dix ans s ' accroitre l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières (en
moyenne 900 francs par mois) . A titre exceptionnel, les adjointes
demandent que leur statut, bien que figurant dans un cadre d ' extinction,
soit révise dans l ' optique d ' un échelonnement indiciaire permettant l 'accès u
l ' indice terminal du premier grade des infirmières . En effet . ce personnel
maintenant agir (cinquante ans pour les moins anciennes) et peu nombreux

280 sur le plan national a toujours, depuis la création du service cc
1945, et dans des conditions someni tris difficiles, rempli avec dévouement
et efficacité ses taches de prévention et d ' éducation auprès des enfants . II lut
demande quelles •di r es il pense réserver à ces revendications.

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé s, en voie
d ' extinction » par le décret n° 62-1 57 du 7 février 196 : et en conséquence
l ' alignement, mène partiel, du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des Infirmières. ne peut étre envisagé Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a cté interdite par les directives très strictes du Premier ministre . notamment
celle du »avril 1982 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carrière améliorées à plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n° 74-1(1(12 du 18 novembre 1974 lui a accordé le heneice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrélé indiciaire du mémo jour a porté
l'Indice de fin de carricrc à 436 brut . D 'autre part, un arréle du 28 janvier
1976, modifiant les mutdalitcs de l 'examen professionnel d ' accès au premier
grade a permis à un maximum d 'adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977, un contingent d ' implois d ' infirmières a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires, soit du diplôme d ' État d ' infirmière ou de
l ' autorisation (l ' exercer la profession, soit du diplôme d 'État de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des itfirmieres de l'E .ta t.

/)l'pdrlenii'lls rl lerrilolrt' .s d "11111, nier
I dl'parlenu'nls d'nuire-nu'r ulLninulrufvun c/ régimes prm/enlidires

13904 . IO mai 1982. M. Michel Debré appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
sur les difficultés relatives ai l'application partielle dans les dcpartenents
d ' outre-mer et notamment à la Réunion des dispositions de
l ' article 185 du code de la famille et de l 'aide sociale . En effet, le décret
n ' 74-119 du 7 lévrier 1974 a rendu applicables aux départements d'outre-
mer les dispositions de l 'article 185 pré-cité et de l ' article Il) du décret n" 59-
143 du 7janvier 1959 concernant l ' hébergement dans des établissements
agréés des seules personnes libérées de prison . Mais. paradoxalement, la
réglementation résultant de la lot n" 74-955 du 9 novembre 1974 et du décret
d ' application n ' 76-526 du 15 juin 1976, ouvrant les centres d ' hébergement
et de réadaptation sociale aux ncuipés placés sous contrôle judiciaire, ainsi
qu ' aux cur,damnés soumis au sursis avec mise ai l 'épreuve, n ' a pas été

étendue aux departemenis d'outre-mer II lut demande st le gouvernement
n ' estime pas légitime et utile, cependant, de rendre de telles dispositions
rapidement applicables :i i 'ensemhie des départements d ' outre-nier.

l )l'pllrfl'1111'lll s Cl ll'l'l'lloll'l ' s d olll rl'-/Ill')'
Jcportrnnrnn J 'outre mrr dlllmnlstrdnnn e1 r ;tunr+ pénurnnoars

14966 . 31 mat 1982. M . Jean Fontaine appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problenies posés par la non application dans les D .O . M . et
notamment à la Réunion, des dispositions de l ' article 185 du code de la
famille et de l 'aide sociale lorsqu ' il s ' agit d ' inculpés places sous contrôle
judiciaire ou de condamnes soutins au sursis :nec mise à l ' épreuve . I .e
décret n " 74-II» du 7 février 1974 a rendu applicable aux D .O .M . les
dispositions de l ' article 185 susxise et de l 'article 10 du décret n° 59-143 du
7 jans ter 1959, relatives ai l'hébergement sur leur demande . dans les
établissements publics ou prisés agréés . des seules personnes libérées de
prison . La nouvelle réglementation (loi n° 74-955 du 9 novembre 1974 et
son décret d ' application n° 76-526 du 15juin 1976) fixant les nouvelles
catégories des personnes susceptibles d ' are accueillies dans les centres
d'hébergement et de réadaptation sociale dont les inculpés placés sous
contrôle judiciaire et les condamnes soumis au sursis avec mise à l ' épreuve,
n ' a pas été étendue aux D .O . M . Or, il lui apparait Indispensable que les
personnes se trouvant dans cette situation puissent faire l ' objet d ' une action
sociu-educattnc et culturelle et esentuellement éire hébergées comme les
libérés (le prison . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaitre les échéances et perspectives de l ' application de ces dispositions
aux D .O.M.

Renom . L 'article 67 du décret n° 56- : 3 30 du 26 septembre 1956
portant règlement d'administration publique, introduisant dans les
départements d 'Outre-nier la réforme des lois d ' assistance avait remoyc à
un texte ultérieur les conditions d ' entrée en vigueur el, le cas écheant,
d ' adaptation, de certains articles du code de la famille et de l 'aide sociale,
dont l ' article 185 . Une extension partielle de cet article aux départements
d ' Outre-mer axait ensuite cté étudiée à la demande du garde des sceaux,
ministre de la justice . après enquéte dans les départements d ' Outre-mer . Les
départements de la Réunion et de la Martinique ayant fait connaitre qu ' ils
seraient intéressés par une telle mesure, ie décret n° 74-119 du 7 lévrier 1974
(Journal o//iriel du 19 lés ruer 1974) a rendu applicable aux départements
d ' Outre-nier, certaines dispositions des titres III et IV du code de la famille
et de l ' aide sociale . Cette extension avait etc limitée aux personnes libérées
de prison . en accord arec les quatre départements concernés . Par suite,
l ' application aux départements d ' Outre-mer de la nouvelle réglementation
sur les centres d ' hébergement et de réadaptation sociale (loi du 19 novembre
197.3 et décret du 16 'juin 1976) n ' avait pas été envisagée. (Inc modification
du code de la famille et l ' aide sociale dans k sens souhaité par l ' honorable
parlementaire pourrait intervenir sous réserve d ' une consultation préalable
et positive des élus des départements d ' Outre-mer, et d ' une évaluation des
charges nouvelles qui en résulteraient pour l ' aide sociale.

Pro/rssions rl actil'ilrx médicales médecine .1r'oloirl' 1.

13940 . 10 mai 1982 . M. Jean-Marie Daillet expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation des adjointes du service de santé scolaire qui possèdent les mêmes
attributions que les Infirmières de santé scolaire au sein de l ' équipe
éducative dans tous les établissements d ' enseignement, et qui voient
s ' accroitre, depuis dix ans, l ' écart entre leur rémunération et celle des
infirnueres, actuellement de 9011 francs en moyenne par mois . ('es
personnels demandent que leur , ;Out, bien que figurant dans un cadre
d ' extinction, soit révisé en vue d ' un échelonnement indiciaire permettant
l'accès à l'Indice terminal du premier grade des infirmières . II lui fait
observer que les adjointes du service de santé scolaire sont maintenant àgecs
en moyenne de cnngaaanle ans, pour les moins anciennes . et que leur nombre
est peu élevé, 2811 au plan national . Depuis la création de ce service en 1945,
ces personnels ont toujours rempli avec dévouement et efficacité, dans des
conditions souvent difficiles, les laiches de prévention et d 'éducation auprès
des enfants . II lui demande donc d ' cxanuner avec le plus grand soin la
requéte, a son avis tout à faut justifiée, présentée par les adjointes du service
de sainte scolaire, en vue de son aboutissement

Rrporrsl' . I .e corps des adjointes de sanie scolaire est classé '' en vole
d'cxunetion s' par le décret n ' 62-157 du 7 fexner 1962 et en conséquence
l ' alignement . ménte partiel du statut des adjointes (le santé scolaire sur celui
des Inlirmieres . ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a etc interdite par les direcuses très strictes du Premier ministre, notamment
celle (lu 9 avril 1982 . Je sous indique tuutefuis que ce corps a vu ses
perspectives de carnerc améliorées ai plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n° 74-1(1(12 du 18 novembre 1974 lut a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu 'un arréte Indiciaire du rnénie jour a porté
l ' Indice de fin de carrière :i 436 brut . D ' autre part . un art-été du 28 jaloier
1976, modifiant les modalités de l 'examen professionnel d 'accès au premier
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grade a permis à un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977 . un contingent d ' emplois d ' infirmières a etc reserse pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires, son du diplôme d ' Etat d ' Infirmière ou de
l'autorisation d 'exercer la profession . soit du diplôme d'Etat de sage femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de ( ' Fiat.

Assurance vieillesse .eencrahle.s
rmonlun! dis pensions 1.

14042 . Ill mal 1982 . M . Paul Duraffour rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
retraités dont la pension u été liquidée avani l ' entrée en vigueur de la loi
Boulin du 31 décembre 1971 n ' ont pu bénéficier, en raison du principe de
non-rétroactivité des lois, de ses dispositions plus favorables, notamment
celle qui porte le taux des pensions de 40 p . 1011 à 51) p . 1011 . En
conséquence . al lui demande s ' il ne conviendrait pas d ' inclure dans le champ
d ' application de la loi précitée les Insulaires de pensions de retraite liquidées
avant 1972.

Réponse . Le gouvernement est tout à fait conscient des disparités de
traitement faites aux retraités du régime général de la sécurité sociale qui,
totalisant plus de 30 ans d ' assurance. ont demandé la liquidation de leurs
droits avant le I " janvier 1972, date d ' effet des dispositions de la loi du
31 décembre 1971 qui a porté progressivement de 120 à 150 le nombre
maximum de trimestres susceptibles d'étre pris en compte pour le calcul des
pensions de vieillesse . Certes, trois majorations forfaitaires de 5 p . 100 ont
été appliquées aux pensions liquidées avant le 1 " janvier 1972 sur la hase de
30 ans d ' assurance et deux majorations à celles qui ont cté liquidées au
cours de l ' année 1972 compte tenu de 32 annuités . Ces majorations qui ont
eu pour effet d ' accorder respectivement aux Intéressés 5 et ?annuités et
demie demeurent cependant insuffisantes . C ' est pourquoi, un dernier
rattrapage, destiné à compenser à la fois l ' infériorité du nombre des
annuités prises en compte dans le calcul de la pension et la différence encre
le salaire moyen des d i x dernières années et celui des dix meilleures année.
sera appliqué, à compter du I " décembre 1982, conformément aux
dispositions de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 relative aux prestations de
vieillesse, d ' invalidité et de veuvage

Pro/V1,10,1., et uclh!!ri mrt6ru/es l uir'denrn' scolaire,.

14126 . IQ mai 1982. M. Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . Ce service d 'Ftal,
créé en 1945 par le ministère de l ' éducation nationale, a recruté pour
seconder les médecins un corps d ' auxiliaires médicales u les adjointes
d'hygiène scolaire » sans critères définis . En 1955 . les adjointes possédant le
diplôme d'Etat d ' assistance sociale sont titularisés dans le corps des
assistantes sociales . Les autres adjointes sont classés dans le aa cadre spécial
des adjointes », le décret n° 62-157 classe le corps des adjointes en u voie
d 'extinction »et par le décret du I I février 1962, le personnel de ce corps est
titularisé . En juillet 1964 le service de santé scolaire est transféré au
ministère de ta santé publique, et en 1965, les adjointes possédant le diplôme
d ' Etat d ' infirmière peuvent demander leur intégration dans le corps de
l ' administration de l'Etat .

	

( ' es deux personnels

	

adjointes » et
u infirmières » de santé scolaire possèdent les oléines attributions et exercent
les mêmes functions au sein de l ' équipe éducative, mais cependant les
adjointes voient depuis dix ans saccruitre l ' écart entre leur rémunération et
celle des infirmières (900 francs par mois) . II lui demande quelle suite il
entend réserver au vécu de modification de statut des adjointes que leur
organisation syndicale (le S . N . A . F A . S . S . L . N . F . F . N . ) lui a présenté en
janvier 1982, afin de leur permettre l ' accès à l'indice terminal du premier
grade des Infirmières.

Réponse, lie corps des adjointes de santé scolaire est classé aa en voie
d'extinction » par le décret n° 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement, mémo partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des Infirmières, ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été interdite par les directives très stri, tes du Premier ministre, nota...;
celle du »avril 1982 . Je vous indult e toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de rarrere améliorées à plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n° 74-11)02 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrêt : indiciaire du menée jour a porté
l ' indice de fin de carrière ii 436 brun . D ' autre part, un arréte du 28 janvier
1976, modifiant les modalités de l 'examen professionnel d'accès au premier
grade a permis à un maximum d ' adjointes d'atteindre ce dernier . Enfin, en
1977 . un contingent d ' emplois d'infirmières a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire . titulaires, soit du diplôme d ' l'.lat d ' inlirmiere ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, soit du diplôme d ' 1 .1at de sage-femme
qui souhaitaient leur Intégration dans le corps des infirmières de Mat .

.Seo uruc sociale , equilihre /oumewr

14163 . 17 mai 1982 . M . André Tourné expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que le chômage est
devenu pour le pays un véritable chancre . Globalement, il atteint pour toute
la France deux millions de demandeurs d 'emploi . Pour les Pyrenees-
Orientales, département à économie agricole prépondérante et effeuillé
industriellement, au 31 mars . le chômage atteignait ofliciellemenl suivant les
données préfectorales, 12 943 unités . sot 17,9 p . 100 de la population active
salariée . ('e drame social, s ' il se perpétue, tout ce qui sera dit ou etivtsage
tombera dans la littérature . Par exemple . le déficit de la sécurité sociale est
redevenu d ' actualité . Ce delicit du régime général de la sécurité sociale a
plusieurs origine.. . II vient d ' abord des ponctions effectuées pour rééquilibrer
d ' autres régimes spécifiques . Toutefois, pour l 'essentiel . ce déficit provient du
chômage . Pourquoi .' niais parce que le chômeur allocataire et le demandeur
d 'emploi sans allocation, du fait qu ' ils ne sont pas salariés, ne cotisent plus à
l'U . R . S . S . A . E . et il en est de même de la part patronale . Par contre, ce qui
est socialement et humainement juste, les demandeurs d ' emploi sont couverts
en cas de maladie Il en est de nicme de leurs familles . De plus et tout
naturellement, les allocations familiales continuent à leur cire versées . II lui
rappelle que ces réflexions ne lui sont pas nouvelles . A cet effet, il a effectué
plusieurs études qu ' il a, par ailleurs . répercutées ces dernières années, sous
forme de questions écrites auprès des divers ministères chargés de la sécurité
sociale . Cela, pour démontrer que le déficit relatif de la sécurité sociale
pros ient, pour l ' essentiel, de son manque à gagner du fait du sous-emploi Par
exemple, en 1977, il rappelait au ministre responsable de l ' époque, que pour
un million de chômeurs, en prenant comme hase de salaire brut la somme de
2110(( francs par mois, la perte annuelle pour l e t) . R . S . S . A . F . était de
I ((29 milliards 600 millions d ' anciens francs . inclautre étude, en partant
d'un salaire brut de 4 000 francs par mois, en tenant compte de la cotisation
ouvrière de 1(125 p . 100 et de la part patronale de 33,20 p . 100 pour I million
7)10 000 chômeurs en 1980, pour toute la France, le manque à recouvrer par
l ' U . R . S . S . A . F . fut de 35 milliards 373 millions 600 000 nouveaux francs ou
3 537 milliards 360 millions d ' anciens francs . La nouvelle étude porte sur
deux millions de chômeurs en 1982 . En prenant comme hase le salaire de
5 1100 francs

	

ce qui est une moyenne acceptable en partant du i . M . I . C . et
du plafond de cotisation de 79 (180 francs nous arrivons pour
l'U .R .S .S . A . F à des pertes énormes . Ces dernières se présentent ainsi :
tenant compte que sur un salaire mensuel de 5 001) francs par mois,
l'U . R . S . S . A . F . récupère mensuellement la somme de 2 770 francs ce qui
donne par an la somme de 33 2411 francs - sur deux millions de chômeurs, le
manque à gagner pour 1'11 . R . S . S . A . F . représente alors la somme colossale
de 66 milliards 480 millions de francs actuels ou 6 648 milliards d ' anciens
francs . Ces chiffres sont devenus cruels . S' ils persistaient, la mise en place
d ' une nouvelle politique vraiment sociale et de solidarité nationale devien-
drait impossible . En conséquence, il lui demande s ' il est à méme de confirmer
les données chiffrées figurant dans la présente question écrite et s ' il partage les
réflexions et les inquiétudes de son auteur 7

Réponse . II est exact que le chômage constitue une des causes du déficit
de la sécurité sociale . La dégradation de l 'emploi et le ralentissement des
gains de pouvoir d ' achat ont réduit l ' assiette sur laquelle sont prélevées les
cotisations de sécurité sociale alors que les dépenses ont conservé leur
dynamisme antérieur à la crise . L'équilibre financier du régime général n 'a
pu être sauvegardé que par un ajustement répétitif du niveau des recettes au
montant des dépenses gràce au relcventett des taux de cotisation.
L 'ampleur de cet effort d'ajustement peut être apprécié à partir des données
suivantes : (accidents du travail, assurance chômage et régimes
complémentaires non compris).

Taux de cotisation au l er janvier 1974 :
sur la totalité du salaire	 3

	

%
sur le salaire plafonné 	 32,20 %

Total	 35,20 %

Taux de cotisation au ler janvier 1982 :
sur la totalité du salaire	 13,60 %
sur le salaire plafonné	 27,35 %

Total	 40,95 %

Pour un salarié en dessous du plaf'md, la cotisation a augmenté de
16 p . 11111 . lin tenant compte des différences d ' assiettes, l ' augmentation du
poids des cotisations est de 22 p . 1011 . Si aucun relèvement de taux de
cotisation n ' elaut intervenu depuis 1974, le déficit du région : général serait
donc proche rte IIIII milliards en 1982 . Ln 1982 . Ics cotisations versées pour
un nnllion de salariés supplémentaires seraient de l ' ordre de 20 milliards (au
taux de cotisation de 19741 . I .e manque à gagner apparent hé à l ' existence
de 2 000 00(1 de chômeurs est donc inféncur au di'lie'il, a taux de colrsamon
1974 inchangé . Cependant . pour diminuer de 2 initiions le nombre des
chianeurs, il est necessatre du faut de la flexibilité de la demande d'emploi,
de crier beaucoup plus de 2 000 000 d ' emplois.
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assurumr vieillesse régule ,ci'nerai penxurns de Irrers,r 51

14221 . 17 niai 1982 . M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' aux
termes de la réglementation en vigueur . le conjoint d ' un assuré décédé ne
peut cumuler sa pension de réversion axer une retraite personnelle que dans
la limite d ' un certain plafond . Il lui fan observer qu ' une telle mesure
désavantage gravement les assurés relevant du régime général de sécurité
sociale, par rapport aux retraites de la fonction publique auxquels aucune
limitation n ' est opposée en matière de cumul des droits propres et des droits
dérivés . Il lui demande s'il ne lui parait pas logique d ' envisager la
suppression de cette mesure restrictive et . à tout le moins . et dans un
premier temps, de majorer substantiellement le plafond de ressources
déterminant la possihilité de cumul des retraites.

Répu,ue . Le cumul entre un avantage de vieillesse personnel et une
pension de réversion du régime général est actuellement possible selon la
formule la plus avantageuse, soit dans la limite de la moitié du total des
avantages personnels du conjoint survivant et de la pension principale dont
bénéficiait ou eùt bénéficié l ' assuré, soit jusqu ' à concurrence de 70 p . 1(11) de
la pension maximum du régime général liquidée à soixante-cinq ans
(29 736 francs à ce jour) . Conformément à la loi n° 82599 du 13 juillet 1982
relative aux prestations de vieillesse . d'invalidité et de veuvage . le taus des
pensions de réversion sera porté au 1 " décembre 1982 de 50 à 52 p . 1(1(1 dans
le régime général et les régimes légaux alignés sur lui . Corrélativement . les
règles de cumul d ' une pension de réversion avec une pension personnelle de
vieillesse ou d ' invalidité seront réexaminées . Le gouvernement est tout ai
fait conscient des disparités qui existent actuellement en matière
d 'attribution des pensions de réversion dans les différents régimes de
retraite . Un rapprochement de l 'ensemble des conditions d ' attribution des
pensions de reversion doit cire étudié.

.S'ei'ari li' Aunaie

	

(«,n,all nal, 1.

14410 . 17 mai 1982. M . Yves Sautier demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui indiquer le montant global des cotisations impayées, dues aux
U . R S . S . A . E . par les entreprises de plus de 511(1 employés . en 1981) et
1981.

Repense . Le montant global des cotisations impayées, dues aux
U . R S. S . A . F . par les entreprises de plus de 5(1(1 employés en 1980 et 1981
n' est pas connu au niveau national . Cependant . selon des statistiques de
l ' Agence centrale des organismes de sécurité sociale (A . C' O . S . S . ) portant
sur 23 U . R . S . S . A . I' . : le taux des restes à recouvrer s ' élevait pour cils
entreprises, ai (I,14 p . 1011 en 1979 et à 0 .19 p . 100 en 19811 ( 'es taux sont a
rapprocher de la moyenne nationale qui s ' établissait à 1 .23 p . 100 en 1979 et
à 1,37 p .100 en 1981) toutes tailles d ' entreprises confondues.

:1,1/rafle, r,eille.s xe „r,irru/,lés irp s 1Uanfe retirage)

14489 . 17 mai 1982 . M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les lacunes de la lai n ' 80-546 du 17 juillet 19811 instituant une assurance
veuvage en laveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu des charges de
famille . Les bénéficiaires ne peuvent étre, comme l'indique l ' intitulé de la
lui . que des femmes ayant ou ayant eu des enfants . Or, les veuves sans
enfant sont elles aussi durement touchées en cas de disparition de leur
conjoint, particuhcrement les plus aigres d 'entre elles quand elles n ' ont
jamais eu d ' activité professionnelle et qu 'elles n ' ont pas cinquante-cinq ans,
àge auquel elles peuvent toucher leur pension de réversion . Il lui demande
s ' il envisage d ' étendre le champ d ' application de l ' assurance veuvage afin de
remédier a celte pénible situation.

Repu t.se . les dispositions de la loi du 17 juillet 19811 instituant une
assurance veuvage en laveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu des
charges de famille surit applicables depuis le I ” janvier 1981 . L ' assurance
veuvage répond à un risque spécifique : celui qu ' encourt la nitre de famille
qui . parce qu 'elle s 'est consacrée ou se consacre à l ' éducation de ses enfnts,
ne dispose pas de ressources suffisantes lors du décès prématuré de son
conjoint et duit recevoir une aide propre à lut permettre de s'insérer ou de se
réinsérer dans les meilleurs conditions dans la vie professionnelle . lie
gouvernement est particulièrement conscient des nombreuses difficultés
auxquelles se heurtent les conjoints survivants et des insuffisances a cet
égard de la loi du 17 juillet 19811 . Des aunéliurations sont u priori
souhaitables mais . lors du débat parlementaire ayant conduit à l ' adoption
de la loi n " 82-599 du 13 juillet 1982, il est apparu opportun d ' attendre les
conclusions du rapport d ' étude sur les droits propres des femmes demandé,
en accord avec mon prs'décesseiir, par le ministère des droits de la femme à
Mine Menée, 'naine des requétes au Conseil d ' liat .

Irr,denls rit, nr,rr„l ,'I ,n<drlilles prrr(esx,rr„meurs
r ( ires lil,rr,ls 5 ,0 ex(rl"rex 1.

14570 . 17 mai 1982 . M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' il
envisage une modification de l ' article 123 du décret n " 46-2959 du
31 decenihre 1946 modifié par le décret du 24 septembre 1977 afin de
permettre aux victimes d ' accidents du travail de recevoir l ' Intégrable des
rapports médicaux ayant servi a la deternunation de leur taux d'incapacue.

Repense . La communication des pièces d ' ordre médical ou ayant un
caractere confidentiel pose des problèmes délicats eu égard aux règles
relatives à l'obligation de secret professionnel posées par l ' article 378 du
code pénal et par l ' article 55 du code de déontologie médicale . Les
disposio ns prises en 1977 prévoyant la conunumcalion aux siclinies

d 'accident du travail du rapport médical ayant servi de hase à la
détermmatton et à la fixation du taux d'Incapacité permanente partielle
constituent à bien des égards une innovation dans la réglementation et la
pratique des organismes de sécurité sociale . Toutefois compte tenu des
problèmes tant juridiques que psychologiques, la communication à des
assurés de documents susceptibles de leur révéler l ' existence d ' affections
graves doit étre faite parfois avec ménagement et c 'est la raison pour
laquelle il parait préférable de laisser le soin aux victimes d ' accident du
travail de décider si cette communication don leur étre fane à elles-mémes
ou à un médecin qu 'elles désignent à cet effet . Dans le cas où elles
souhaitent étre destinataires, le rapport leur est sys t ématiquement envoyé

comme il est prévu à l ' article 124 du décret n " 46-2959 du 31 décembre 1946
modifié . Enfin, le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
rappelle ;i l'honorable parlementaire que la communication des documents
médicaux de caractère nominatif les concernant peut également cire
demandée par les victimes d ' accident du travail en vertu du titre 1 " de la loi
du 17 juillet 1978 relatif à la liberté d ' accès ;lux documents administratifs.
Ces dispositions leur offrent donc un maximum de garanties.

Prulns et urli,'ites pnrnlnedirrde.s
t masseurs k inexilhsri/peulex 1

14613 . 24 niai 1982. M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le mécontentement des masseurs-kinésithérapeutes . La situation
matérielle de ces professionnels se dégrade depuis une dizaine d'années
compte tenu d ' un accroissement de la charge et de la faiblesse d ' un
réajustement tarifaire . Il lui demande de bien vouloir indiquer si une
concertation a été engagée avec les Intéressés afin de trouver une juste
solution à leurs problèmes et si oui, le résultat de cette concertation.

Professions et activités puramédieuh's (n,ur .reurs kinésithérapeutes,.

17998 . - 26 juillet 1982 . - M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des rémunérations des kinésithérapeutes . Il apparait en effet que . pour
cette profession, l ' A .M .M . correspondant à la clé de rémunération des
prestations servies ait été augmenté de juillet 1980 à juillet 1981 de 7,55 à 8 .55
francs et que. depuis cette date, il n 'ait plus été revalorisé . De plus, si les
médecins se sont vu accorder une revalorisation de 11 .3 p . IltI pour leur
rémunération, mesure par ailleurs restée sans effet par les divers blocages décidés
par le gouvernement, il apparait que les kinésithérapeutes n 'auraient pas été
concernés par cette revalorisation . II lui demande alors les mesures qu ' Il compte
prendre, au sortir de la période de blocage des prix et des salaires, afin de
revaloriser l'A .M .M . applicable aus kinésithérapeutes.

/'rule.ssions rit activités paramédicales (mususe..% kinésillu'rupruu'.5J.

18000 . 26 juillet 1982. M. Robert-André Vivien rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que des
discussions sont en cours entre les Caisses d 'assurance maladie de la sécurité
sociale et les représentants des organisations syndicales des kinésithérapeutes.
Ces discussions qui portent sur le renouvellement de la cunven!ion passée avec cc
secteur d'activité paramédicale et sur fa revalorisation des honoraires . marquent
malheureusement le pas . Or, il convient tout d 'abord de faire échec à une idée
largement répandue. qui veut que la kinésithérapie soit une thérapeutique de
confort . En effet, les kinésuhcrapeutes interviennent dans tous les grands
domaines de la médecine et de la chirurgie : en rhumatologie, en orthopédie-
traumatologie. en neurologie, en pneumologie, en cardiologie . . . et les soins qu 'ils
y dispensent exigent des connaissances approfondies et une haute technicité.
S 'agissant du coin des soins, il est certain que les kinésithérapeutes ne sont pas
plus responsables de déficit de la sécurité sociale que Icurs malades ne le sont de
leurs handicaps . II importe donc, l ' utilité des traitements ne pouvant cire
ignorée, de permettre ;mix kinésithérapeutes d ' exercer leur activité sains que celle-
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ci soit freinée par une réglementation inadaptée . A cet égard . il doit étre constaté
que le pouvoir d ' achat de la lettre-clé (A .M .M .) sur laquelle sont basés les
honoraires des kinésithérapeutes baisse réguliéremcnt depuis plusieurs années.
Du fait de la non adaptation de la nomenclature, les émoluments perçus pour de
nombreux actes ne couvrent même pas les frais de fonctionnement des cabinets.
lesquels forment pourtant une infrastructure d 'équipements et de soins qui
constitue un véritable service paramédical dont la collectivité profite largement.
Considérant que le coût de leur activité (largement compensée) ne représente que
1,9 p . 100 des dépenses du régime de l ' assurance maladie, les kinésithérapeutes
demandent a juste titre que leurs problèmes soient étudiés en prenant en
considération les charges qu ' ils doivent supporter et que leur suit reconnu un
tarif professionnel adapté au coût de la vie et tenant compte de la nécessité
comme de la qualité des soins apportés . II souhaite connaitre les mesures qu ' il
envisage de prendre afin que la concertation en cours aboutisse dans les meilleurs
délais et débouche sur la reconnaissance des légitimes souhaits des
kinésithérapeutes dont la présente question se fait l 'écho.

Réponse .

	

L'évolution des tarifs d ' honoraires et frais accessoires des
masseurs kinésithérapeutes

	

dont la dernière revalorisation date
effectivement du 1 5 juillet 1981 devra s 'opérer au cours de la periode
débutant le 1" novembre 1982 . Elle devra tenir compte du poids de charges
professionnelles qui ne sauraient étre niées, de la nécessaire reconnaissance
d ' une juste rémunération des services rendus dans le respect des dispositions
législatives et conventionnelles élaborées pour permettre à tous les assurés
l 'accès ti des soins de qualité et un remboursement satisfaisant de ces soins.
Elle devra également tenir compte des im pératifs de rigueur qui s ' imposent à
l 'ensemble des acteurs de la vie économique nationale pour pouvoir
precsement sauvegarder ces objectifs . Les ajustements tarifaires qui
apparaitraient nécessaires et possibles devront découler des négociations
entre organismes d ' assurance maladie et organisations syndicales
représentatives de la profession.

Assurance rii'ilh'ase généralités ,punish)n .e de• rérersdot i.

14741 . 24 mai 1982. M. Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessaire revalorisation du taux de pension de réversion . Dans le
cadre de la revalorisation de l 'ensemble des prestations sociales . Il serait
juste qu ' il soit fait droit en priorité à cette revendication, compte tenu de la
situation particul'erement difficile des veuves et veufs de retraités . En
conséquence . il lui demande de bien vouloir lui préciser le calendrier de
réalisation de cette mesure.

Réponse . L e gouvernement est particulièrement conscient des
difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survisants qui doisent
assumer seuls les charges du ménage . Conformément à la loi n° 82-599 du
11 juillet 1982 relative aux prestations de vieillesse, d 'invalidité et de
veuvage . le taux des pensions de réversion sera porté, à compter du
l " décembre 1982, de 51) à 52 p . 100 dans le régime général, le régime des
salariés agricoles, et les régimes des artisans et commerçants . En outre, lei
avantages de réversion ayant pris effet antérieurement à cette date seront
majorés de 4 p . 100 . ()rrelativ'ement, les règles de cumul d ' une pension de
réversion avec une pension personnelle de vieillesse ou d ' invalidité seront
réexaminées .

Prrsturiunç (umiliules frondilinns d 'uNrihulinnl.

14790 . 24 mai 1982 . M . Jean-Claude Bateux appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fart que les parents d ' un jeune lycéen de
vingt ans qui continue sa scolarité, au moins jusqu ' à la fin de l ' année
scolaire, perdent leurs droits aux prestations familiales alors que leur enfant
reste à leur charge de la même façon . il lui demande s ' il ne serait pas
nécessaire de tenir compte de la scolarisation, et non de l ' aire . ( ' cla
permettrait de remédier à cette situation qui concerne de nombreuses
familles dont l 'enfant a été longuement malade au cours de ses études
primaires et secondaires.

Réponse . Au-delà du cas particulier qu ' il présente, l ' honorable
parlementaire suggère de façon générale que la date limite de versement des
prestations familiales ne soit plus fonction de l'arrivée d ' un enfant à un tige
donné, mais de !a fin de ses études . Cette solution ne prend pas en compte
un dément fondamental aux yeux du gouvernement qui est qu ' un enfant tic
vingt ans est un adulte tendant vers une certaine autonomie ; considérer
qu 'il est dans une situation d ' enfant à charge de ses parents va à l ' encontre
de cette autonomie . lies problèmes de ressources très réels qui peuvent se
poser à de nombreuses familles d ' étudiants âgés de plus de vingt tons

	

par
exemple dor s le cas précis soulevé doivent être résolus par le système des
bourses pour les étudiants ou par les allocations forfaitaire s: de chômage
versées par l'Us N . E . I) . I . (' . pour les jeunes chômeurs . i .e versement des
prestations familiales au-delà de vingt ans profiterait, en outre,
essentiellement aux familles les plus aisées dont la représentation dans le
monde étudiant est particuherement importante .

Pre'sninnns luouhules i alli,l ulwns lunuliules

14848 . 24 man 1982 . M . Jean-Pierre Sueur attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les charges qu ' cntrainc pour les fa nul les nombreuse . l ' Interruption du
scrsement des prestation . familiales pour les enfants atteignant ! ' ige de
snngl ans et qui sunt encore à la charge cffeetise de leurs parents II lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de retenir . pour le sersement de ces
prestations, la définition d 'enfant à charge par l ' adnunistration fiscale.

Réponse . Les prestations I :nni!ialcs sont actuellement sersees jusqu ' à
l ' âge de ungt ans pour les enfants qui poursuisent leurs études, sont en
apprentissage ou en stage de formation professionnelle et enfin pour les
enfants smimes d ' un handicap . Pour tous les autres enfants, l ' ange liante de
versement des prestations familiales est fixé à seize ans ou à dix-sept ans si
l ' entant n ' exerce aucune activité professionnelle . L ' administration fiscale,
de son côté, autorise a demander son rattachement au foyer fiscal de ses
parents tout enfant àge de dix-huit à vingt-et-un ans, lige limite repoussé à
vingt-cinq ans en cas de poursuites d'études . II n ' est pas ens sage de retenir.
pour le versement des prestations familiales, les critères d ' ange en matière
fiscale, ni de prolonger le versement des prestations Familiales pour les
enfants qui en bénéficient actuellement jusqu ' à vingt ans . D ' une . part, en
effet . si une prolongation des :ires limites actuels devait être effectuée, il
serait plus équitable d ' en faire bénéficier d 'abord les enfants figés de
seirc ans ou dix-sept ans qui cessent actuellement d ' ouvrir droit aux
prestations familiales ; d ' autre part . prolonger le versement des prestations
familiales dans les cas où il est actuellement effectué jusqu ' à vingt ans irait à
l ' encontre d ' un élément essentiel au yeux du gouvernement, qui est qu ' un
enfant de vingt ans est un adulte, tendant vers une certaine autonomie.
Considérer qu ' il est dans une situation d 'enfant à charge de ses parents va a
l 'encontre de cette autonomie . Les problèmes de ressources 'rés réels qui
peuvent se poser ti de nombreuses familles d 'étudiants ;igés de plus de
vingt ans doivent être résolus par le ssstéme de bourses ou par les
allocations forfaitaires de chômage sersées par l'(! . N . E . D . I .C . pour les
jeunes chômeurs.

PruJeseiuns el urNrNés nu'diruA-s uni'rle rios sruluirr t.

14854 .

	

24 mai 1982 .

	

M . Jean-Pierre Braine attire l ' ; .ttent :on
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation du corps des « adjoints d ' hygiène scolaire ( ' e
personnel, bien qu 'exerçant les mêmes fonctions et bénéficiant de la même
formation continue que les infirmiers, voit sa situation se dégrader par
rapport à ceux-ci . 11 lui demande de lut préciser les intentions du
gouvernement en ce qui concerne l ' avenir de ces agents.

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé 'e en suie
d ' extinction » par le décret n° 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignenment, indue partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des Infirmières . ne peut être envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été interdite par les direct uses très strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9 avril 1982 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carrière améliorées ;i plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n° 74-1(1)12 du 18 novembre 1974 lui a ;accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B, et qu ' un arréte indiciaire du mémo jour a porté
l' indice de fin de carrière à 416 brut . D ' autre part, un arrêté du
28 janvier 1976, modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' acecs
au premier grade a permis ai un maximum d ' adjointes d 'atteindre ce dernier.
Enfin, en 1977 . un contingent d ' emplois d ' infirmières a été resersé pour les
adjointes de santé scolaire, titulaires, soit du diplôme d'Etat d ' infun ncrc ou
de l ' autorisation d ' exercer la profession, sun du diplôme d ' E.'at de sage-
femme qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de
l' Eau .

Peu/sesnnu el utlirileis Médit ale's r ni('de( inr sine/aire).

14864 . 24 mai !982 . M. Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des anciennes adjointes J ' hygicne scolaire de 1945 qui.
n 'ay ;a nt pas éte classées . en 1955, dans le corps des assistantes sociales . ont
été placées (tans le cadre snécn il des ajointes en voie d ' extinction depuis
1962 . Depuis 1965, les adI ''nies possédant le diplôme J'Eta t d ' infirmières
ou autorisées pouvaient uenla rader leur intégration dans le corps des
Infirmières de l'administration de Il tata ('es deus personnels . adjointes et
infirmières de santé scolaire pussedent les mêmes attributions et esercent les
mcnncs functions au sein de l ' équipe éducative de tous les établissements
d'enseignement de la maternelle à l ' université . Or, les adjointes soient
s 'accroitre l ' écart entre leur rémunération et celle des mfirrniéres . II lin
demande sil n ' envisage pas, faisant druil à la requête de leur organisation
syndicale (le S . N . A . I

	

N

	

N .) de réviser leur statut dans
l ' optique d 'un échelonnement Indiciaire leur permettant l ' accès

	

l 'Indice
terminal du premier grade des infirmières .
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Riponsr . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé en oie
d' extinction „ par le décret n° 62-157 du 7 les mer 1962 et en conséquence
l ' alignement . mime partiel du statut de, adjointes de santé scolaire sur celui
de, tnfirnueres . ne peut étre ensisage Par ailleurs . toute mesure catégorielle

etc interdite par les dire,tises ires stricte, du Premier ministre . notamment
celle du 9a,ril 19152 . Je sous Indique toutefois que ce corps a tu se,
perspcelises de carncre amchorces :i plusieurs reprise, . ( " est ainsi que le
décret n° 74-11102 du 18 noxembre 1974 lut a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arréte Indiciaire du noème jour a porté
Ilndice de lin de carrière ;i 436 brut . D'autre part . un arré'te du
28 jans ter 1976 . modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès
au premier grade a pe rmis u un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier
Enfin . en 1977 . un contingent d ' emploi, d ' Infirmières a été reserte pour les
adjointes de santé scolaire, titulaires, soft du diplôme d'Ftai d ' infirmière ou
de l ' autorisation d ' exercer la profession . sort du diplôme d'Ftat de sage-
femme qui souhaitaient leur Intégration dans le corps des Inlinmere, de
l'Etat .

Fenunrs ai/ie/t de Iannlh'

14886 . 24 niai 1982 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation préoccupante des femmes diorcces
ayant a charge un enfant handicape adulte et qui n ' ont de couverture sociale
que le retenu résultant de l ' allocation compensatrice . Elle lut demande
quelles dispositions elle entend prendre pour mettre un ternie a celte
situation critique et améliorer le sort de ces femmes.

Rrponir . Le, allocations instituées par la loi n° 75-534 du 311 juin 1975
d ' orientation en raseur des personne, handicapée' (allocation d ' éducation
spéciale, allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice)
sont attribuer+ en fonction de l 'étau de la personne handicapée et non du
statut et du niseau de ressotoces des parents . II est pr

	

que les adulte,
handicapé, qui se sont su reconnaitre par la ( ' .O . T . O . t, P. le droit u
l ' allocation compensatrice pour l ' assistance d ' une berce personne dans
l ' accomplissement des actes essentiels de l ' existence remplissent
nécessairement les conditions d ' ige, d ' incapacité permanente et de
ressources iisées pour l ' attribution de l ' allocation aux adultes handicapés
ou d ' un usa nuage équsalent serti par la sécurité sociale . Les intéressé,
peutcnl en outre bénéficier de l ' allocation logeaient . Le, ressource, sentes
aux Intéressés sont donc égales au minimum a 3 543 .32 francs
IA. A A.C. a 411 p .1(1{1) par alois au 1” juillet 1982 . Il est rappelé
que ce, alli .cutions ne sont pas imposables (ni prises en contpae,dans le
calcul des ressources de la famille pour l ' actes aux Il . L . M . ) . Pal contre, le
parent ayant à charge un handicapé titulaire de la carte d " insandifi
bénéficie d ' une demi-part supplémentaire pour le calcul de l ' impôt sur le
retenu (soit une part entiere au turc de l ' entant) . En outre, les nitres de
famille a)anl la charge d ' une personne handicapée mineure ou adulte,
lorsque le taux d ' Incapacité qui lui a etc reconnu est au moins égal ai
80p . 1)1(1 . sont affiliées obligatoirement u l ' assurance vieillesse . Leurs
cotisation, sunt prises en charge par le régale gener :d de la sécurité sociale
lorsque leurs ressources ne dépassent pas le plafond fixé pour l ' attribution
du Fonds national de solidarité, soit depuis le 1" juillet 1982 : 26 4)8) frames
par an pour une personne seule . En outre, les cotisations d ' assurance
volontaire pour les risques de maladie, maternité, imanditi . décès pensent
lire prises en charge par l'aide sociale.

/landtrapi'i t au i ci de, /nui. s

14943 . 31 nias 1982. M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problème, que pose l 'application des mesures visant a améliorer le
sort des personnes handicapées et à mobilité réduite . Les décrets de 1978
relatifs aux mesures a prendre par les communes en matière daccessththle
des logements et en matière de transports en commun ne seront
efficacement applicables que dans la mesure oui les besoins dans chacune des
villes seront évalué, avec justesse . II lui demande quelles mesures pourront
être prises afin que chacune des mairies de France puisse connaitre le
nombre de personnes handicapées et a mobilité réduite et ainsi apprécier
l ' effort a réaliser dans le domaine de l 'aménagement des logements et des
imnxubles et des transports en commun.

Réponse .

	

Le principe de j uccessihthtc a été posé par l ' article 49 ,le la
loi de 1975 d ' orientation en faveur de, personnes handcapees en ce,
termes

	

«les dispositions architecturales et aménagement, des locaux
d'hahttatton et des installations ouvertes au public, 1 . 1 dosent 'tire tels
que t'es locaux et Installations soient accessibles aux personnes
handicapées" . ( " est donc l ' ensemble de, équipements qui dosent car
accessibles aux personnes handicapées qu'elles soient domiciliées dans une
commune donnée ou qu 'elles s ' y rendent, en ssuteur ou en touriste . ( " est
cette obbgaton générale que traduisent le, textes de 1978 évoques par
l ' honorable parlementaire aune que le décret du 4 août 1980 relatif :i
l ' accessibilité et a l 'adaptabilité des ensembles collectifs de logements .
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L ' rhlectif de l ' aceessihihte est essenirllcment de supprimer les barra :tes
architecturales qui le plus soutenu n ' ont aucun catractere de nécessité' ( ' e
Lisant, ce sont tolite, les personnes a mobilité réduite qui sunt cnncernces
l ' entant datés la tille . la personne ;igee qui eprouse de, d'Inculte, it se
déplacer, la personne lourdement charges, . le, parent, poussant un landau
( "est--dire chacun de nous a un manient ou a un autre de notre exsience.
Le cas limite de nlohuluc réduite sur lequel II a cté consent de s ' aligner est
celui de la personne en Fauteuil roulait Fn ce sens- l ' acecs,ihilte
s 'apparente a la quaaltie de IIe dan, nos rues . ( "est pourquoi . la dimalche
consistant at partir d ' un nombre théorique de personne, handicaper, dan,
une connu une donc ee ne donnerait pas la meilleure mesure de l ' effort a
réaliser En ret ;uticlie . la Concertation arec les personnes handicapées et
plu, généralement ; .sec les usagers apparait plus riche d 'efficaete.
I expcnence tenue par 'elle-ci étant en effet Irremplaçable pour informer les
concepteurs et apprécier les exigences fonctionnelles qui ne sunt pas
toa :juuns forniahsahles en normes architecturales

lb'ptlr)i'nleni s Ct tt'rNtnrre, 1/ 'I , II (rt ' -torr
ttttnunue railles se gnndrillités ).

15046 . 31 mai 1982. M. Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des irasatlleun des D .1) . M . -T . U . M . au regard de
l ' ah ;us,ement de l ' auge de la retraite . En effet, la retraite vieillesse pour ces
iasadletirs n ' a été In ;Muée qu ' en 194K et compte tenu du poids colonial un
Ires grand nombre de parons ;Rait refusé d ' Inscrire leurs employés u la
>écumé sociale. Aujourd 'hui, du lut de celle situation un grand nombre de
traxailleurs auges de cinquante-cinq ans et plus . voire mime de plus de
soixante ais, ne comptabilisent pas trente-sept annuités et dentée . Pour
permettre a la grande •aajurite de ces tr s illeurs tic ne pas étre exclus du
bénéfice de l 'ordonnance abaissant l ' tige de la retraite, un système de
bonification pourrait dire nais en place, exemple pour les tratalllcurs arrois
a rage de la retraite et qui comptabiliseraient au moins tingt-cinq anntulis.
Une telle mesure permettrait en outre de s ' Inscrire dans le cadre de la lutte
contre le chantage tris Important dans les D .O . M . et dans les T .O .M . En
conséquence . il Im demande quelles dispositions il entend prendre en raseur
de ces iras ailleurs.

Ri'pant'e Les iras ;ulletis des départements d ' ouire-nier et des
territoires d ' outre-nier ne seront pas exclus des mesures d ' abaissement de
l ' ;ige de la retraite pré, net par l 'ordonnance n 82-2711 du 26 mars 19132 . qui
permettra . a compter du I " a, rit 1983, aulx assurés réunissant 37 annuités et
derme, taus régimes de retraite de hase confondus . d ' obtenir leur retraite au
!aux plein a soixante ans . En effet, les période, prises en compte pour
l ' outerttire du droit ai ladite pension ne seront pas seulement les périodes
d ' assurance (cotisée, e1 assimilées) niais aussi celles reconnues equi,alentes,
ai s ;RSUr notamment les peut odes d ' acuite professionnelle atiterieures au
t " ;Rnl 1983 qui peuvent ou auraient pu donner heu u rachat de cotisations
d'assurance ,icdlesse au litre d ' un régi nie de hase obligatoire . Ainsi, les
année . d ' actes té• professionnelle accomplie, dan, les départements d ' outre-
nier el les territoire, d'outre-mer seront retenues mime si aucun versement
rétroactif de cotisations n 'est effectué au titre des lois de rachat des 13 juillet
1962 ou 10 juillet 1965 . Cette disposition permettra aux Intéressés qui ne
justifient pas de 150 trimestres d ' assurance de hcnéfierer cependant de
l ' as .ueee sociale que constitue l ' ahalssentent de l ' àge de la retraite . II
convient toutefois de noter que la pension de ticiIlesse sertuc par le régime
général sera, bien entendu . calculée en l'onction du nombre de trimestres
d ' assurance dans ce régime . les pcnodcs reconnues equiolentes n 'était
retenues que pour l ' outerture du droit

	

pension de tlellesse.

l'ruli' .ii on\ cl

	

nn'tlru tllt's
(médecine i i ulunr ).

15148 . 31 ntau 1982. M . Alain Hautecceur appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjoint :•, du service de santé scolaire et uns,ersitaure . II
III signale que ces personnels uni su s ' accroitre depuis plusieurs année,

l 'écart de rémunérations avec les infirmières de santé scolaire alun qu 'elles
exercent les mènes taiches sur le nnénte type de poste . ( " est pourquoi . celles-
ci demandent qt: ' a titre exceptionnel soie rivi,uon de leur statut dans
l ' optique d ' un échelonnement indiciaire supprimant lu notion de sélection
de, hors classe et permettant lacées t l ' indice ternit nul du prenuer grade des
infirmtires (474 brut) puisse dtrc entreprise . En conscquenee, Il lui demande
quelles mesures Il compte prendre pour rétablir la parité entre les adjnnite,
et les Infini ores du sertir de saute scolaire et unisesuuure.

Repuesr . I .e corps des adjointes nie sanie scolaire est classé ,t en tune
d ' extinction „ par le décret n° 62-157 du 7 fe,ncr 1962 et en conséquence
l ' alignement, nicnte partiel du statut des adjointe, de sonné scolaire sur celui
de, mfirmieres . ne peut cire envisagé . Par ailleurs, toute mesure categorelle
a été interdite par les directives tris strictes du Premier nnnistre, nntantnicnl
celle du »avril 1982 . Je vues indique tuulefos que ce corps a tu ses
perpective, de arriére améliorées ai plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
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décret n° 74-1002 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrété Indiciaire du mérite jour a porté
l ' indice de fin de carrière à 436 brut . D 'autre part, un arrété du 28 janvier
1976, modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès au premier
grade a permis à un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977, un contingent d 'emplois d'inlirmieres a etc réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires, soit du diplôme d'Fta l d 'infirmière ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, soit du diplôme d'Etat de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de 'Fia'.

Assurance vieillesse généralités
nru/orutions des pensions).

15363 . 7 juin 1982 . M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . la ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la majoration de pension de retraite pour avoir élevé trois enfants ou
plus jusqu ' à l ' âge de seize ans . En effet, une personne qui a élevé ses trois
enfants ou plus voit sa pension de retraite majorée de 5 p . 100 et IO p . 100
par enfant supplémentaire jusqu 'à un certain plafond . Cette mesure de
majoration intéressante dans son principe cache une injustice dans son
application car son calcul s 'effectue sur la valeur de la retraite . Elle favorise
ainsi ceux qui ont une retraite importante due à leurs hauts salaires
antérieurs . Elle lèse ainsi ceux qui n'ont eu que de faibles rémunérations . Il
lui demande donc s ' il ne lui semble pas souhaitable d ' attribuer ces
majorations en valeur absolue et non plus en pourcentage des retraites.

Réponse . En application de l ' article 338 du code de la sécurité sociale,
la pension de vieillesse du régime général est en effet augmentée d ' une
bonification égale à IO p . 100 de la pension principale pour tout assuré
ayant eu au moins trois enfants en les ayant élevés à sa charge ou à celle de
son conjoint pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire.
Cette bonification étant un avantage accessoire de l ' avantage de vieillesse
principal, il est normal qu' elle soit calculée sur le montant de la prestation à
laquelle elle s ' ajoute . II convient par ailleurs de noter que l'observation de
l ' honorable parlementaire concerne en priorité les femmes, celles-ci ayant
dans la plupart des cas, une carrière moins longue, de plus bas salaires et
par conséquent une plus faible retraite que les hommes . Plutôt que de
modifier les modalités de calcul de la bonification pour enfants, il semble
préférable d ' adopter sous certaines conditions des dispositions particulières
en faveur des mères de famille, afin de compenser la privation d ' années
d 'assurance résultant de l ' accomplissement de leurs tâches familiales, telles
que la majoration de durée d ' assurance de deux ans par enfant, l ' affiliation
obligatoire à l' assurance vieillesse à la charge exclusive des organismes
débiteurs des prestations familiales . En outre le gouvernement fait procéder
à une étude approfondie à ce sujet dans le cadre d ' une réforme d ' ensemble
des droits propres des femmes.

Assurance vieillesse : généralités I calcul des pensions 1.

15402. - 7 juin 1982. M . Roland Bernard attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des personnes qui totaliseront plus de trente-sept ans et demi de
cotisations à la date du 1 " avril 1983, sans toutefois avoir atteint l ' âge de
soixante ans . II lui demande si des dispositions patticulieres seront prises
afin que ces personnes puissent bénéficier de la retraite ou s ' il est envisagé
de leur accorder une bonification pour trimestres excédentaires lorsqu ' ils
auront soixante ans.

Réponse . Le gouvernement est tout à fait conscient de la situation des
travailleurs réunissant une longue durée d 'assurance . L 'ordonnance n° 82-
27(1 du 26 mars les concerne en priorité puisqu ' elle permettra en effet, à
compter du 1" avril 1983 . aux salariés réunissant trente-sept ans et demi
d 'assurance et de périodes reconnues équivalentes tous régimes de retraite
de hase confondus de bénéficier de la pension de vieillesse du rcgime général
au taux plein dés leur 60`' anniversaire . Dans l ' immédiat il n ' a pas été prévu
d ' accorder aux intéressés qui satisfont à cette condition de durée
d ' assurance le bénéfice de cette prestation avant l ' âge de soixante ans . La
raison première est qu ' ils pouffent obtenir, comme les autres salariés, et
s ' ils sont remplacés dans leur emploi, une pré-retraite dés l 'âge de
cinquante-cinq ans, dans le cadre des contrats de solidarité . D' autre part.
les régimes de retraite ne seraient pas en mesure de supporter, compte tenu
de leurs perspectives financières, ie coût élevé qu ' entrainerait l ' attribution
de la retraite au taux plein avant soixante ans au profit de certaines
catégories d ' assurés numériquement importantes . Par ailleurs, le principe
d ' un plafonnement des annuités prises en compte pour le calcul de la
pension n ' est pas choquant si l ' on considère que le régime général de
sécurité sociale n ' est pas uniquement un régime d ' assurance mais contribue
aussi à la solidarité entre retraites . ( "est pourquoi, la pension des assurés qui
ont peu cotisé est portée, sous condition de ressources, au montant du
minimum vieillesse (2 125 francs par mois à compter du 1" juillet I » 82) . A
l ' autre extrémité, la pension des assurés qui totalisent une longue durée
d ' assurance est limitée au montant qui correspond au taux plein de la
retraite soit 50 p . I(lit du salaire annuel moyen des dix meilleures années

pour trente-sept années et den, d ' assurance . L ' ordonnance n° 82-270 du
26 mars 1982 relative à l ' abaissement de l ' âge de la retraite a confirmé à la
fois le caractere contributif des pensions de sieillesse du régime général et
les correctifs qui lui sont apportés dans un souci de redistribution . II est par
ailleurs rappelé que les régimes complémentaires de retraite ne comportent
pas . quant à eus . le plafonnement de la durée d ' assurance prise en compte:
lis sont en effet, fondés sur des principes différents de ceux du régime
general . qui lient dusantage les prestations serves aux cotisations serstes.

J'rt'slaiio li launihulcc I rs)t,sulions 1.

15467 . 7 juin 1982 . M . Pierre Raynal appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les taux de la cotisation personnelle d ' allocations fiimiliales applicables
aux artisans . Pour la tranche de 0 °i 10 000 francs cc taux était fixé à
3,25 p . 100 cependant qu ' il était de 9 p . 10(1 pour la tranche de 10 (ill francs
à 79 (180 francs . Le décret n° 82-292 du 30 mars 1982 a modifié le décret
n° 74-314 du 29 mars 1974 portant fixation du taux de la cotisation
d ' allocations familiales au taux réduit des employeurs et travailleurs
indépendants et l ' a porté à 5,51) p . 100 . La passage de ce taux de 3 .2i à
5,50 p . 100 est particulièrement inopportun à une époque où les entreprises
rencontrent d ' énormes difficultés compte tenu des différentes charges
sociales qui inettent leur avenir en péril . II lui demande de bien vouloir
env isager la possibilité d ' un allégement de la nouvelle majoration ainsi
décidée.

Réponse. - Dans le cadre du plan de financement de la sécurité sociale, le
Conseil des ministres du 10 novembre dernier a décidé d ' aligner en deux
années, :es conditions de financement des prestations familiales des
employeurs et travailleurs indépendants sur les conditions de financement
des prestations familiales servies aux salariés . En effet, les prestations
familiales servies à l 'ensemble de la population sont elles-mémes alignées
depuis la création au 1 " janvier 1978 du complément familial . La mesure
arrctée le IO novembre 1981 consiste d ' une part, à retenir comme hase de
calcul des cotisations les revenus estimés de l ' année en cours et non plus les
revenus connus de l ' avant-dernière année et d ' autre part, à appliquer le taux
de droit commun de la cotisation en supprimant le taux réduit actuellement
appliqué à la tranche de revenus de 0 à 1O 000 imans . Les décrets
n° 82-292 et 82-305 des 30 et 31 mars 1982 constituent une première
étape . En premier lieu . la cotisation due en 1982 est calculée non pas sur les
revenus connus de 1980 mais sur les revenus estimés de 1981, compte tenu
de l ' évolution de l'indice général des prix constatée en 1981, suit
+ 13 .41 p . 100 : en second lieu . le taux réduit de la cotisation est porté de

3 .25 à 5,50 p . 1110 . . ' es mesures sont indépendantes de la modification qui
effecte chaque année l ' assiette des cotisations concernées, en raison du
changement des revenus pris en compte pour le calcul des cotisations.
Toutefois la rigueur de ces mesures est atténuée par les dispositions
suivantes : d ' une part, les cotisations sont calculées à titre provisionnel et
font l ' objet d ' un ajsutement sur la hase des revenus réels lorsque ces revenus
sont définitivement connus : d ' autre part, les employeurs et travailleurs
indépendants peuvent demander à l 'organisme de recouvrement d 'établir
leur cotisation sur une hase inférieure à l 'assiette forfaitaire, s ' ils peuvent
fournir les éléments permettant d ' établir que leurs revenus sont inférieurs à
celte assiette forfaire : enfin, l'exonération des cotisations d'allocations
familiales demeure 'uissible dans les mémes conditions qu ' antérieurement,
au henefice des c tployeurs et travailleurs indépendants titulaires de bas
revenus (moins de 14 952 francs en 1982) et ceux ,figés de plus de soixante-
cinq ans qui ont assumé la charge d'au moins quatre enfants jusqu ' à rage de
quatorze ans.

:f .csururrrr ruai/lasse ,t;e'ru"ruhres

	

'u/( id dei permutons

15473 . 7 juin 1982. M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un certain nombre de travailleurs retraités qui s' estiment
lésés du fait qu'ayant cotisé au-delà de 151) trimestres ne peuvent bénéficier
d ' une retraite supérieure . ( ''est le cas d ' une personne qui a cotise
185 trimestres et dont le montant de la pension est hast' sur ce plafond de
150!rimestres de cotisations . II lui demande quelle mesure il compte
prendre pour réparer ce qui est apprécié comme une Injustice par les
personnes concernées.

Réponse . II est exact que la pension de vieillesse du régime general de
sécurité sociale est calculée dans la limite de trente-sept ans et den.
d ' assurance . Le principe d ' un plafonnement des annuités prises en compte
pour le calcul de la pension n 'est pas choquant si fun considère que le
régime général de sécurité sociale n'est pas uniquement un régime
d ' assurance mats contribue à la solidarité entre retraités . ( "est pourquoi . la
pension des assurés qui ont peu cotisé est portée, sous condition de
ressources, au montant du minimum vieillesse 122 125 francs par nias à
compter du 1" juillet 19821 . A l ' autre extrémité, la pension des assurés qui
totalisent une longue durée d ' assurance est limitée au montant qui
correspond au taux plein de la retraite, soit 50 p 100 du salaire annuel
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moyen des dix meilleures années pour trente-sept années et demie
d ' assurance .

	

L ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à
l ' abaissement de l ' age de la retraite a confirmé à la fois le ca rac'ere
cvimnhutil des pensions de vieillesse du régime général et les correctifs qui
lui sont apportés dans un souci de redistribution . Il est par ailleurs rappelé
que les régimes complémentaires de retraite ne comportent pas . quant a eux.
le plafonnement de la durée d ' assurance prise en compte : ils sont en effet.
fondés sur des principes ddTCrents de ceux du régime général, qui lient
davantage les prestations servies aux cotisations versées.

Pro/evvt,ne .i el eielirlles Médicales Inii'rlerini' srululrel

15625 . 7 juin 1982. M. François d'Aubert attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . Ce service (Unit.
créé en 1945 par le ministère de l ' éducation nationale, a recruté un corps
d ' auxiliaires médicales . les e. adjointes d ' hygiène scolaire qui après :noir
été classé dans le a cadre spécial des adjoints .. relevant du ministere de
l ' éducation nationale a été Iransfcrc au ministère de la santé publique . Les
adjointes du service de santé scolaire possèdent les mémos attributions que
les infirmières et exercent les mémos fonctions au sein de l ' équipe éducative
dans tous les établissements d 'enseignement publics ou privés de la
maternelle a l ' université . Mais, bien qu ' exerçant les mémos fonctions et
bénéficiant de la méme formation continue, les adjointes voient depuis dix
ans s ' accroitre l 'écart entre leur rémunération et celle des infirmières . En
conséquence, il lui demande s ' il n'est pas possible, ai titre exceptionnel (le
corps ayant été classé en voie d 'extinction par le décret n° 6 2_- 157 du
7 février 19621, que le statut des adjointes soit révisé dans l ' )ptique d ' un
échelonnement indiciaire permettant l ' accès à l ' indice terminal du premier
grade des infirmières.

Réponse . Le corps des adjointes, de santé scolaire est classe ., en voie
d ' extinction » par le décret n° 62-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement, méme partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirmières, ne peut être envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a etc Interdite par les directives Ires strictes du Premier ministre . notamment
celle du 9 avril 1982 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carrière améliorées a plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n°74-1(111 2_ du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrêté indiciaire du méme jour a porté
l ' indice de tin de carrière à 436 brut . D ' autre part, un arrété du 28 janvier
1976, modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès au premier
grade a permis à un maximum d'adjointes d ' atteindre cc dernier . Enfin . en
1977, un contingent d ' emplois d ' infirmières a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires, soit du diplôme d ' Étau d ' infirmière ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, soit du diplôme d ' Etat de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de l'État.

Pro/isolons et or/tiiirés médicales Inméde'eine seoloirel.

15626 . 7 juin 1982. M . François d'Aubert attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . ( 'e service d ' litat,
créé en 1945 par le ministère de l ' éducation nationale, a recruté un corps
d ' auxiliaires médicales, les •• adjointes d ' hygiène scolaire qui après avoir
été classé dans le cadre spécial des adjoints s. relevant du ministère de
l ' éducation nationale a etc transféré au ministère de la santé publique . Les
adjointes du service de santé scolaire possèdent les mêmes attributions que
les infirmières et exercent les 'bénies fonctions au sein de l ' équipe éducative
dans tous les établissements d ' enseignement publics ou prives de la
maternelle à l ' université . Matis, bien qu 'exerçant les 'Bénies fonctions et
bénéficiant de la même formation continue, les ajointes voient depuis dix
ans + accroitie l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières lin
conséquence, il lui demande s ' il n'est pas possible, à titre exceptionnel (le
corps ayant été classé en vole d 'extinction par le décret n"62-157 du
7 février 1962), que le statut des adjointes soit révisé dans l ' optique d ' un
échelonnement indiciaire permettant l ' accès à l ' indice terminal du premier
grade des infirmières.

Réponse . Le corps des adjointes de sauné scolaire est classé en vue
d ' extinction » par le décret n°(.2-157 du 7 février 196? et en conséquence
l ' alignement, méme partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirmieres, ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été interdite par les directives Ires strictes du Premier ministre, notiuunieni
celle du avril 1982 . Je vous indique toutefos que ce corps a vu ses
perspectives de cirncre améliorées a plusieurs reprises . ( "est ainsi que le
décret n° 74-1(1112 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrêté indiciaire du mène tour a poile
l'indice de fin de carrière à 416 brut . D ' autre part, un arrêté du ?8 lainier
1976, modifiant les modalités de l 'examen professionnel d ' accès au premier
grade a permis a un maximum d ' adjointes d ' atteindre cc dernier . Md in, en
1977, un contingent d ' emplois d ' udirm ieres a cté réservé pour les adjointes
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de sanie scolaire . tituLures, soit du diplôme d'Elat dlnfirnnerc ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession . soit du diplôme d ' Ida' de sage-fenune
qui souhaitaient leur integratiun dans le corps des !tifirnneres du I'I :tu

l'ro/esslrMs el vii Invle' nIe '•ehe oleo . nier/ee Ive a Moivr e

15627 . 7 lnui 1982 M . François d'Aubert autre l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . Ce service d'Elat,
créé en 1945 par le niinsiere de l ' éducation nationale . a recrute un corps
d 'auxiliaires médicales, les . . adjointes d ' hygiène scolaire qui après avoir
été classé dans le .. cadre spécial des adjoints .i relevant du ministère de
l 'éducation nationale u été iranslere au ministère de la sunte publique . Les
adjointes du service de santé scolaire possèdent les niéne, attributions que
lets Infirnuéres et exercent Ics mentes fonctions au sein de l 'équipe éducative
dans tous les établissements d 'enseignement publics ou privés, de la
maternelle à l ' université . Macis, bien qu 'exerçant les mentes fonctions et
bénéficiant de la nteme formation continue . les adjointes volent depuis dix
ans s ' accroitre l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières . En
conséquence, il lui demande sil n ' est pas possible, à tore excepluinnel (le
corps ayant été classé en voie d ' extinction par le décret n°6_2 -157 du
7 février 19621. que le statut des adjointes soit révisé dans l'optique d ' un
échelonnement indiciaire permettant l ' accès a l ' indice terminal du premier
grade des !nfirm!cres.

Réponse

	

lie corps des adjointes de santé scolaire est classé .. en voie
d ' extinction par le décret n " 62-157 du 7 fésrier 1962 et cri conséquence
l'alignement, méme partiel du statut des adjointes de sanie scolaire sur celui
des i nfirmiéres, ne peut étre envisagé . Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été uuerdte par les directives 'rés strictes du Premier ministre . notamment
celle du 9avril 1982 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carriere améliorées à plusieurs reprises . ( " est ainsi que le
décret n"74-1002 du 18 novembre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrêté indiciaire du mente jour a porté
l ' indice de lin de carrière à 436 brut . D ' autre part, un arrété du 28 janvier
1976, nuid!ftanl les modalités de l ' examen professionnel d 'accès au premier
grade a permis a un maximum d ' adjointes d 'atteindre ce dernier . Enfin, en
1977 . un contingent d ' emplois d ' infirmières a été réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires, soit du diplôme d'Eta' d 'tnfirmiere ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, sort du diplôme d'Eilat de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de l ' Etnt.

/'rit/eivorn el urtn'ilre mr'rli ales r Métier Ille veoluire 1.

15865 . 14 juin 1982. M . Dominique Taddei attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjoints du service de santé scolaire . Ce service d ' État.
créé en 1945 pur le ministère de l ' éduvation nationale a recruté . pour
seconder les nmédecins, un corps d'auxiliaires médicales .i les adjointes
d' bygiene scolaire» . Le recrutement de cc personnel s 'est effectué sans
criteres définis :institutrices, un finmeres, assistantes sociales, sages-lemmes.
diplômes divers (bac lauréat, I) . I' . I' . (' . . brevet d 'études) . En 1955, les
adjointes possédant le diplôme d 'étal d 'assistante sociale sunt titularisée+
dans le corps des assistantes sociales . I .es aut res adjointes sunt classiies dans
le corps spécial des adjointes redevant du minslere de l ' éducation nationale
En 1965, les adjointes possédant le diplôme d ' étal d ' nnlinnicrrs peuvent
demander leur intégration dans le corps (les infirmières de l 'adnnrnstration
de l'E.tat . Bien qu ' exerçant les males fonctions et bénéficiant de la méme
formation continue, les adjointes voient depuis dix ans, s 'accroitie l ' écart
entre leur rémunération et celle des unir :nacre, (en moyenne 91(1) francs par
mis) A Ivre eviceptiunnel . les adpnnes demandent que leur statu', bien
que figurant clans un cadre d ' extinction soit révise dans l 'optique d ' un
échelonnement indiciaire permettant l ' accès a l ' Indice terminal du premier
grade des i nfirmierc, . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaiire les
dispositions qu ' il entend proposer . abri de réserver une solution équitable ;i
ce personnel maintenant àgé (cinquante ans pour les moins anciennes) et peu
nombreux 12811 sur le plan national) et qui a toujours dans des condition,
souvent ires difficiles, rempli avec dcvouente''nl et efficacité +es taches' de
piésention et d ' éducation aupres des enfants

Reponie I .e corps des ,ullulnles de santé scolaire est classé •• en voie
d 'extinction . . par le décret n" 62-157 du 7 février 1 1162 et en conséquence
l ' alignement, nnénie partiel du statut des adjoulles de santé scolaire sur celui
des infirmera, . ne peut cire envisagé Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a clé intente par le, directives Ires slnetes du l'reintcr ministre, notamment
celle du 9avril 1982 Je vous indique loulelus que ce corps a vu ses
perspectives de euirien• umcliinec'. ;a pluveais reprises ( ' est :univ yuc le
décret n" 74-1002 du 18 nuse'mhre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la calégonc Ii, et quant ,aré'lé indiciaire du méme lotir a porté
l ' Indice d : lin de' carnere a 436 brut . Dartre part, un arrélé du 28 janvier
1976 . niud!I!anl les modalités de l ' examen pi ste'svonnel d 'ace, au premier
grade ;i peins a un inaxlnrutn d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin . en

1 1177 . un contingent d'emplois d ' ufirutéres ,I e'ic réservé pour les attirantes
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de sanie scolaire . titulaire, . soit du diplôme d'Étal dlnlirnuere, ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession, son du diplôme d Ltat de sage-lemme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps de, inlirn,tercs de Vidal.

Professons et ulnrtlis

	

WC, 1 Médecine

15866 . 14 juin 1982 . M. Guy Vadepied appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire . service d ' Elat crée
en 1945 et classé » en sole d ' extinction t• ni:, le décret n° 62-157 du 7 Iesrier
1962 . En effet . bien que possédant l as mantes attributions, exerçant les
même, )onctions au sein de l 'équipe educatise . et bénéficiant de la mérite
formation Continue que les Infirmier :, de santé scolaire . le, adjointes soient
depuis dix ans saccroitre l 'écart entre leurs rémunérations et celle des
mllrmiére, (l ' écart est actuellement d ' environ 9110 francs par mois) . Les
adjointes demandent donc . a titre r sceptiunnel, que leur statut . bien que
figurant dans un cadre d ' extinction, suit ras se dans l ' optique d ' un
échelonnement indiciaire permettant l ' accès à l ' indice terminal du premier
grade des Infirmières . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions à cet égard, en attirant son attention sur le lait que ce personnel
est maint'rnant relaisentent :ige cinquante an, pour les mois, anlcnnesI.
et peu nombreux (280 personnes en France).

Réprnur . Le corps de, adjointe, de santé scolaire est classé en sole

d ' extinction pur le décret n° 62-157 du 7 fxrier 1462 et en conséquence
l ' alignement, mime partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des Infirmières, ne peut être envisagé . Par ailleurs . toute mesure catégorielle
a etc Interdite par les directives très strictes du Premier ministre . notamment
celle du 9asnl 1982 . Je sous indique toutefois s;ue ce corps a vu se,
perspeetises de carrière améliorées à plusieurs reprises . Cent ainsi que le
décret n° 74-1)11)2 du Ix nosemhre 1974 lui a accordé le bénéfice de la
ri orme de la c ilegone B . et qu ' un arrête indiciaire du mime jour a part''
l'indice de lin de carrière i 436 brut . D ' autre part . un arrêté du 28 j .unsier
1976 . modifiant les modalités de l ' examen professionnel d ' accès au premier
grade a peints ià un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin . en
1977, un contingent d ' emplois d'Infirmières a été réservé pour les adjointes
de saute scolaire . titulaire, . soit du diplôme d ' P.tat d'Infirmière ou de
l ' autorisation d 'exercer la profession, suit du diplôme d ' Etat de sage-femme
qui souhaitaient leur Intégration dans le corps des infirmiers, du Fruit.

Iresluluuis /(Inti/tiltn trunrhBont d 'alirihulunl.

16053 . 21 juin 1982 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, conséquences du dépassement par le revenu annuel Imposable du
plafond détermine par le quotient familial d ' un contribuable . Par la seule
vuie de, hausses de salaire légales . le revenu annuel d ' un contribuable peul
être amené a franchir très legerement la limite permise et entrainer entre
autre une réduction des prestations familiales supérieure à l ' augmentation
des revenu, dont a bénéficié l'intéressé . Elle lui demande quelles mesures Il

compte prendre pour qu 'en tout état de cause le franchissement d ' un
plafond dù ai une augmentation de, revenus ne puisse entrainer une
diminution des ressources nettes d ' un contribuable par r: pport à sa
situation antérieure.

Repornr. L ' existence d ' un sys)eme de prestations sous condition de
ressource, Implique certes de, effets de seuils défavorables aux allocataires:
cetx-ci sont cependant limité, dans le droit de, prestations familiales par
drsers clément, . D ' une pars, ce, effets sont Inexistants en matière de
prestations qui ont le caractere de • immun de ressources et dont le
montant est égal a la dtli ronce entre minimum garanti ••I les revenus
perçus (ex . : l ' allocation de parent soie et l ' allocation aux adultes
handicapés) . Il en est de 'Bénie pour les prestations de logement dont le
mrt•rant surie directement en fonction des ressources . D ' autre part, pour ce
qua est du complément familial la perte de celte prestation pour
dépassement du plafond de ressources est limitée par une allocation
differenticlle et par le fait que cette perte se situe a deux niveaux de revenus
anse, élevés 19 3(10 francs pour une famille de deux enfants) . L ' el' Ie' de seuil
joue en fait pour l ' allocation de rentrée scolaire nais Il est limite du lait que
l' indexation de, plafonds d ' attribution de la prestation sur le S .M .I .(' . : la
perte de l 'allocation de rentrée scolaire suppose ainsi une hausse des
ressources de la famille Importante . Enfin, l'effet de seuil est également
atténué du fait que n ' existe pas un plafond de ressources unique et commun
a toutes ces prestations et qu ' ainsi il ne joue pas en iléite temps pour toutes
celles-ci . En conséquence. les allocataire, peuvent perdre le bénéfice d ' une
prestation sous condition de ressources nias co ni utuer u avoir droit ai
l' ensemble de, autres.

Pro/r•ss ions et at'ln

	

Ili thalle .. I !rlri/Pivne ..co/Wrr r.

16134 . 21 juin 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l'attention tic
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des adjointes du service de santé scolaire et lui fait part de

leur, préoccupations . II lui rappelle que cc corps d ' auxiliaires médicales,
destinées a seconder les médecins scolaires . recrute a sa creatiin et sans

enteras bien définis . des personnels ;eux origines professionnelles di erses,
notamment des Institutrices, de, Inllrmlere,, des assistantes sociales . Par la
suite . ces adjointes sirent leur situation esoluer de mamere Inégale . en
fonction de leurs diplômes et de leurs possibles intégration et titularisation
dans leur corps d ' origine . A l ' heure actuelle, les disparités en matière de
rémunération, notamment, ne font que s ' accroitre au sein des différentes
catégories d ' adjointes qui pourtant ont les mêmes attrihuuons, exercent les
mêmes fonctions et héneficient de la mime formation continue . En
conséquence, il lui demande sil ne lut parait pas souhaitable d 'ensisager la
révision du statut des adjointes du service de santé scolaire, dans le sens
d ' un échelonnement indiciaire permettant l ' accès u l ' indice terminal du
prem!er grade des Infirmières, mesure qui siendrait récompenser le
desouement et l ' efficacité dont ont toujour s fait preuse ces personnels
mentants.

Rt'pnnsr .

	

Le corps des adjointes de santé scolaire est classé en vole
dl•xtin-tion tt par le décret n° 6 2 -157 du févrter 196 2 et en conséquence
l 'alignement, mime partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des infirmières, ne peut être envisagé . Par ailleurs, toute mesure Catégorielle
a été interdite par les directives très strictes du Premier ministre, notamment
celle du 9 avril 1982 . Je vous indique toutefois que ce corps a vu ses
perspectives de carnére améliorées à plusieurs reprises . C ' est ainsi que le
décret n° 74-11)1) 22 du Ix nosembrC 1974 lui a accordé le bénéfice de la
réforme de la catégorie B . et qu ' un arrête indiciaire du même jour ia porté
; ' Indice de fin de carncre à 436 brut . D'autre part, un arrêté du 28 janvier
1976, modifiant les modalités l 'examen professionnel d'accès au premier
grade a permis à un maximum d ' adjointes d ' atteindre ce dernier . Enfin, en
1977, un contingent d ' emplois d ' inlirmiéres a etc réservé pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires . suit du diplôme d'Elal d ' mfirmiere ou de
l 'autorisation d ' exercer la profession, soit du diplôme d ' Etat de sage-femme
qui souhaitaient leur intégration dans le corps des infirmières de l ' Etat.

l"r't'..IUlirrq .i j,ui illulC. (iynli/iliitLr

16152 . 21 juin 198 22 . M . Marcel Garrouste expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que ii la
garde conjointe des entants tt décidée par l ' autorité judiciaire en cas
d ' instance en divorce et plus précisément la garde alternée de l ' ensemble des
enfants dont la durée s ' étale sur un mois . par périodes successives, pose le
prohleme de la déternunation de l ' allocataire au niveau des prestations
familiales . Il lui demande sur quels critères le choix de l ' allocataire doit être
fondé . à qui doit être versé le supplément familial de traitement, caractérisé
par son double aspect de complantent de traitement et de sursalaire à
caractère familial . et si le fait qu ' une pension alimentaire soit mensuellement
versée pour participation à la charge de, enfants change les donnues de la
question.

Rrponte . ('onforntemcntt aux ternies du décret du 10 décembre 1946,
l ' allocataire est dans les cas de divorce celui des membres du couple au foyer
duquel st' l 'enfant . Le versement d ' une pension alimentaire n ' intervient
aucunement dans la détermination de l ' allocataire . Dans les situations de
garde alternée : la quai]ie d ' allocataire est, en conséquence, reconnue à
chacun des ex-conjoints au titre des périodes au cours desquelles l ' enfant vit
à son loyer . Toutefois, il convient, en la matière, d ' éviter d ' une part toute
interruption dans le versement de, prestations familiales et d ' autre part
toute difficulté de gestion aux organismes débiteurs . Il doit donc aire
recherché, dans chaque cas de l ' espèce et en accord avec les parties
Intéressées, soit le sersement des prestations familiales d l ' un des ex-époux
(ceux-ci s' accordant afin que le parent percevant les prestations familiales
les reverse u l 'autre lorsqu ' il a l'enfant à sun loyer) . soit l'établissement d'un
calendrier comportant ;nec précision les périodes au cours desquelles
chaque parent .:e verra reconnaitre la qualité d ' allocataire . ( 'es situations,
par nature complexes et rares doivent être examinées au cas par cas . II
semble, à cet égard, préférable . plutôt que de prévoir un cadre réglementaire
précis, de préserver toute liberté d appréciation des parents ci organismes
débiteurs . Pour ce qui est du supplément Iunmhal de traitement qui obéit à
d'autres regles d ' attribution que les prestations familiales, le nunistre
delegué aurpcs du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
réformes aId 111 i nst ra tires est seul compétent.

lutgentent tullorulutn .s da' logement,.

16265 . 21 juin 1982 . M. Lucien Couqueberg attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les modalités de calcul forfutadre des ressources servant à
déterminer le montant de I ' allocatuon logement attribuée aux personnes qui.
au moment de leur demande, exercent pour la première fuis une activité
salariée . Les textes (décret du 29 octobre 1979 n° 79-947) prévoient que
pour déterminer le revenu de référence, un multiplie par unie le premier
salaire perçu . On aboutit ainsi :i des situations où sot nouveau salarié, qui
n ' avait eu aucun revenu au cours de la période de référence bénéficie d ' une
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aide moins Importante qu ' un autre qui ;tait perçu un salaire Dans certain,
cas, quand les revenus actuels sont plus bas que ceux perçus lors de l ' année
de référence, il est prévu des mesures de neutralisation ou d ' abattement qui
ont pour objet de réaliser une meilleure adéqutnusn du montant des
prestations aux ressource, reelles du requérant en corrigeant les effets du
décalage entre l ' exercice de paiement et la période de computation des
ressources . Les cas ou est susceptible d ' Intenenur l ' évaluation forfaitaire
sont pour un couple plu, ;Imités que par le passé, car sa situation est
examinée globalement : st l ' un seulement a eu des revenus au cours de
l 'année de référence . ce sont ceux-ci qui sont pris en compte . Mais qu ' c,t-il
pré,u pour le ou la célibataire qui . après une année sans travail . ou serrant
de terminer ses études ou son service national . trouve un emploi rcntunere
un peu au-dessus du S .M .I .C . et qui immédiatement cherche un logement
et demande l ' allocation' Celle-ci sera symbolique, car le salaire mensuel
qu ' il n ' a encaissé parfois qu ' un seul mois est multiplie d ' eriihlée par on,e Il
doit faire face a des frais et il n ' a aucune économie . nuls on estime
er forfaitairement ss qu ' il a des ressources sans appliquer . dans cc cas, la
moindre péréquation . Beaucoup de jeunes qui démarrent dans la vie actrse
sont ainsi deftxorisés . Aussi . Il lui demande quilles mesures il compte
prendre pour que cesse cette discrimination.

Réponse . Comme le souligne l ' honorable parlementaire, pour le calcul
de l ' allocation de logement de nombreuses mesures de neutralisation de
ressources ou d ' abattements soit intersenues au cours d'• ces dernieres
années afin de tenir compte des changements survenus dans la composition
de la famille ou dans la situation de l ' allocataire ou de son conjoint . ('es
mesures qui aboutissent à une personnalisation ires poussée de la prestation
et ont une incidence financière certaine, permettent la resision de
l ' allocation eu cours d ' exercice dans un sens favorable au bénéficiaire . A
l 'i serse, il est normal, lorsque le demandeur n ' exerçait pas d ' actixte
productrice de revenus pendant l ' année civile de référence niais travaille au
moment de sa demande de tenir ctmipte, sur une hase forfaitaire, de,
revenus perçus par l ' intéressé lors de l ' ouverture du droit . II n ' est pas
ensuage de modifier la reglementation sur ce point.

Assurance nur/ath' maternité r e'orieunun% , .

16332, 28 juin. 1982. M . Michel Beriier appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le souhait exprimé par la chambre de métiers de Sasoie . cetn,ist :utt à
autoriser les artisans ai fractionner par trimestre le paiement de leurs
cotisation, d'assurance maladie . Ce fractionnement est actuellement toléré,
mais il serait particuherentent opportun qu ' il desienne un droit . afin de
pe mettre aux artisans d ' étaler leurs charges . ce qui, pour nombre d ' entre
eux, faciliterait le reglement des cotisations et diminuerait le nombre des
pénalités de retard . II lui demande de bien vouloir intervenir dans ce sen,
auprès de la Caisse nationale d ' assurance maladie et maternité des
trasailleurs non-salaries.

Reapun .se. Conformément aux dispositions de l ' article 22 du décret
n° 68-251 du 19 mars 1968 modifie, les cotisations d'assurance maladie des
trasatlleurs indépendants sont payables d ' avance et le paiement doit étre
effectué aux deux échéances trimestrielles fixées au I " avril et au I " octobre
de chaque année . Toutefois . Il a été admis depuis 1970 que les assurés
pouvaient se libérer par des versements trimestriels . L 'appel des eutisauuris
continue a potier sur un semestre . mais il appartient à l'assuré, après asutr
réglé la moitié de sa cotisation l ' échéance normale, d'acquitter la seconde
fraction trimestrielle avant l 'expiration du premier trimestre . sans qu ' un
nouvel avis d'appel lui soit adressé . Si le reglement Iractio iuie des
cotisations d ' assurance maladie est un moyen de paiement bien connu des
travailleur, indépendants . Il n ' est cependant guere utilisé par les intéressés.
fi n ' est pas envisagé dans l ' immédiat de modifier les textes ayant trait aux
modalités de paiement des cotisant, d ' assurance maladie des travailleur,
non salariés

/'rn/essuoii et annales met/males (médes'i, scolaire].

16349 . 28 juin 1482. M. Edmond Alphandery demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
indiquer Ics raisons yu . postaient aujourd ' hui que l ' échelle nidtciaire
applicable aux adjointes du service de santé scolaire diffère de celle
applicable aux inlirnucres de ce male service . Il souligne que ces deux
catégories de personnels exercent les mêmes fanerions, sec la mente
compétence, et que, pourtant, les rémunérations des adjointes sunt muass
élevées que celle, des tr,ftrmieres En conséquence . il lui demande quelles
seront les mesures prises pour faire cesser celle disparité de traitement

Réponse Le corps de, adtuintes de santé scolaire est classer ri en sole
d ' extinction » par le décret n " 62-157 du 7 lesner 1962 et en conséquence
l ' alignement, même partiel du statut des cdjnunes de santé scolaire sur celui
des infnrmieres, ne peut être envisagé Par ailleurs, toute mesure catégorielle
a été Interdite l 'ar les directives très stricte, du Premier ministre, n',LUnn enl
celle du 9 avril 1982 Je vous indique toutefois que ce corps a vu se,
perspectives de carrière améliorées a plusieurs reprises . ( " est am,' que le

décret n 74-11)112 du 18 noxenihre 1974 lui ,a accorde le henetice de la
Talonne de la categone B . et qu ' un arme Indiciaire du mime jour n porte
l ' indice de tin de carnere ,a 436 brut D 'autre part . un arrite du 28 fariner
1976 . ntudtluant les movl,tltes de I ' cxanrm prolesstonnel d ' accès au prcnuer
grade a permis :i un ni,snnunt d ' adjointes d ' atteindre ce dernier linfnt . en
1977 . un contingent d ' emplois dlnlirnucres a cté reserse pour les adjointes
de santé scolaire, titulaires . sou du diplôme d ' Elat d'infirmier,: ou de
l ' autorisation d ' exercer la profession . son du diplôme d ' Et t de sage-femme
qui suuha it,oent leur intégration dots le corps des ntfrnneres de l ' État

/ 'ro/tissions et Ir nettes mrrhrule't .ntrdie vin• r t rr luire

16352 . 28 juin 1982. M. Loic Bouvard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la différence qui eXtste dans les échelonnements indiciaires applicable,
airs adjointes du sentee de santé scolaire . d ' une part . et aux infirmières
tr,sa illnnt dans ce méme service . d ' autre part . II souligne que celte
dillerence ne se justifie pas lorsqu ' on compare les fonctions exercées par ces
deux catégones de personnes et leurs compétences professionnelles
respectives . II lui demande . par conséquent, quelles seront les mesures
prises pour rexalonser les rémunérations des adjointes du service de santé
scolaire

Réponse . Le corps des adjointes de santé scolaire est classé ., en voie
d ' extinction ss par le décret n° (12-157 du 7 février 1962 et en conséquence
l ' alignement, noème partiel du statut des adjointes de santé scolaire sur celui
des inlirnucres . ne peut étre enusage . Par ailleurs. toute mesure catégorielle
a cté interdite par les directives très strictes du Premier ministre . notamment
celle du 9 ;ixcil 1982 . Toutefois ce corps a vu ses perspectives de carrière
anteforées plusieurs reprises . C ' est ainsi que le décret n° 74-11)112 du
18 tutenthre 1974 lui a accorde le bénéfice de la réforme de la catégorie B.
et qu ' un arrite indiciaire du nténte jour a porté l ' indice de lin de carrière a
436 bru! . D ' autre part, u t arrite du 28 janvier 1976, modifiant les
modalités de l ' examen proies' ionnel d ' accès au premier grade a permis à un
maximum d ' adjointes S ' atteindre ce dernier . Enlin . en 1977, un contingent
d ' emplois d ' infirmières a etc réservé pour les adjointes de santé scolaire,
titulaires, soit du diplôme d'État dlntirnticre ou de l ' autorisation d 'exercer
la profession, soir du diplôme d ' Elat de sage femme qui souhaitaient leur
Intégration dans le corps des infirmières de l ' Eau.

l'restur7uns /ami hale s ( riglenu•nratuni .

16425 . 28 juin 1982 . M. François Asensi attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le remboursement des trop-perçus d ' allocations-logement et de
complément fantili 1, portant parfois sur un semestre qui est imposé ça des
nacres de famille divorcées, lorsqu ' elles reconstituent un loyer et que leur
mari ou leur concubin a des revenus supérieurs a ceux précédemment pris en
compte . Il semble souhaitable, dans le but de faciliter la reconstitution d ' un
loyer . que remise soit frite du trop perçu esentuel pour le premier semestre
au cour, duquel ce trop-perçu sera constaté . II lui demande donc si elle
envisage d ' intervenir dans ce domaine, en modifiant la réglementation
actuellement en vigueur.

Répanve . Pour senir en aide aux tantine, se trouvant dans une s ituation
difficile par suite d ' un changement dans la c .anpo,ition de la famille (daces
d ' un de, époux . divorce, séparation de fan) des mesures de neutralisation
des ressource, du conjoint décédé ou absent ont cté prestes par La
réglementation . des prestations familiales soumises a condition de
ressources allocation de logement et complément familial notamment . ( 'e,
mesures permettent une révision des allucauo is en cour, d ' exercice et sont
donc favorables aux familles . A l 'inverse, lorsque la famille se reconstitue .1
est normal que les ressources perçues par le man ou le concubin au cour, de
l'année ,,le de référence soient prise, en considération et qu ' il soit procède
a un nouveau calcul de, prestation, . Si par suite d ' un retard dans la
déclaration de l ' allocation relative au changement sursenu dans sa situation
un trop perçu de prest at ions se produit . Il peut étre prtiiede, en application
de l 'article 1 . . 68 du code de la sécurité auii :de, sur demande «le Ilntéresse et
après examen du dossier par la commission de recours gracieux de
l 'organisme payeur . :i une amuse totale ou partielle tic la dette.
l 'administration n ' ayant aucun pousuir d ' nuersennun a cet égard

l : e ldeu/s lu Irurud rl nluluehes peu/ .''nan+nnrllrs
hunyr d 'appheulrnn Jr lu gara/tir s ).

16426 . 28 juin 198: M . François Asensi autre l'intention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le caractere Incomplet de la législation concernant Ir, rnal:adtes
prolessuinnelles . et sur la non reconnaissance connue telle, de certaines
affection, . En eltet, le décret du 11 sont 19511 ne prevot la prise en charge
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au turc de la legslation prolessiinnelle que des maladies consecutises a
l 'inhalation de pousteres renfermant de la silice a l ' état libre et a
condition que le poste de travail ayant pernns cette inhalation fasse partie
d ' une liste d ' emplois lmuatvement énumères . Il en résulte que l'inhalation
de produits stltcreux

	

dans le cadre d ' une acustte professionnelle ne
faisant pas parte de fa lute sus-insoquée ne pourra pas donner lieu a la
reconnaissance conrne maladie professionnelle, ai plus forte raison si la
silice n 'est pas a l ' état libre . mals contenue dans ur produit fini . Aucune
Indemnisation a ce titre ne sent dune Iournte au malade . ce qui le prise de
toute compensation pour ce risque iiiherent a sun trasa il . Il lui demande si

une extension du champ d ' application du décret de 1950 . et par lai niénte une
modification du tableau n° 25 relatif à la silicose professionnelle . ne peut
être enssage(' pour tenir compte de la dversite des situations
professionnelles 7

Réponse .

	

Le décret n° 8II-556 du 1 5 juillet 19811 a remplacé le tableau
n° 25

	

silicose professionnelle „ modifié polit la derniere titis en 19511 par
un tableau nouveau intitulé a affections engendrées par les poussières
minérales contenant de la silice libre Le tableau en sigueur depuis le
19 juillet 1980 date de sa publication au Journal u//tete/ tient compte des
données médicales les plus récentes et des progrès de l ' hygiène industrielle
qui en diminuant le niveau du risque ont rendu l ' apparition et I exol u uion de
ce type d 'affections plus lentes que par le passé . La liste des principaux
travaux susceptibles de provoquer ces maladies a comme dans le précédent
tableau un caractère indicatif eunformement à l ' article L . 4% du code de la
sécurité sociale . Des travaux ont etc ajoutés par rapport au tableau datant
de 1950, les adjonctions répondent à un souci d ' individualisation médicale
et juridique des affections : travaux en rapport avec le talc, le kaolin,
l 'ardoise . Ceci a pour but d 'attirer l'attention sur le caractère dangereux
desdits travaux dans un souci de prévention . Les modifications ainsi
apportées vont donc dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Enfants /garde des enfants).

16601 . — 5 juillet 1982 . — M . Charles Millon attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des familles ayant la garde des enfants de l ' action sanitaire et sociale.
Outre une indemnité d ' entretien, ces familles ne perçoivent pour tout salaire,
qu 'une rémunération journalière correspondant à deux heures payées au
S .M .I .C. Compte tenu de l 'évolution du coût de la vie et des contraintes liées à
l'accueil permanent des enfants, il lui demande s ' il n 'envisage pas de revoir le
salaire de garde des familles d 'accueil, et de revalonser l 'indemnité d 'entretien.

Professions et activité., l'octales /assistantes maternelles)

16603. -- 5 juillet 1982 .

	

rit . Charles Mis .n attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la idarité nationale sur la
situation des assistantes maternelles . Actuellement, ces personnes qui gardent
huit heures par jour les enfants qui leur sont confiés par l 'action sanitaire et
sociale perçoivent un salaire journalier correspondant ai deux heures de
S .M .I .C . Compte tenu de l ' évolution du cous de la vie, il lui demande s ' il
n 'entend pas revaloriser cette rémunération.

Réponse . Le mtnutcre des affaires sociales et de la solidarité nationale
est conscient des limites actuelles du statut des assistantes maternelles de
l'aide sociale à l ' enfance . il étudie tes moyens de mieux recunnaitre la
dimension professionnelle de ces familles qui assument une tache
importante et délicate dans le dispositif de protection de l ' enfance.
L ' ensemble des problèmes relatifs aux conditions de travail et au rifle des
assistantes maternelles, en particulier leurs conditions de rémunération, va
faire l 'objet d ' un examen approfondi dans le cadre dore large concertation
qui va s 'engager prochainement sur l'aide sociale à l ' enfance avec l ' ensemble
des syndicats et associations.

Logement / allucurtuta de logement loin . ).

16670 . S jutllei 1982. M . Théo Vial-Massat attire l' ;utcnunn de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
une difficulté technique à laquelle se heurte la Caisse d ' allocations familiales de
Saint-Euenne pour mettre en place le dispositif d ' aide aux L'inities en difficultés
temporaires pour faire face a leurs dépenses de logement Au noeau du
département de la Loire, une convention a été élaborée associant le depar ;enent.
des municipalités et la Caisse d ' allocations familiales, cette dernière étant
spectalement chargée de gérer le dispositif . Les financements ont, pour la
plupart, été dégagés, sous la fini-ne d ' un fonds commun confié ai la gestion de la
Caisse . Le Conseil d' administration de la C .A .) . a mandaté en ce sens le
directeur et l 'agent comptable, la procédure adoptée consistant a utiliser les
moyens matériels et informatiques de l 'organisme afin (le réduire les coûts de
gestion du dispositif et gérer au mieux les intérêts des l'anuries concernées . Or la
Direction régionale des affaires sanitaires et sociales de Lyon, organisme de
tutelle, consultée sur ce point, refuse l ' autorisation demandée de tenir cette

comptabilité particuliere dans la gestion 1 I Irésinent, et fonds commun),
autorisant seulement la Caisse a accueillir dans ses locaux le dispositif en cause.
Le Conseil d ' administration . à l ' unanimite, s 'est étonné et slnquiete du devenir
de cette formule d ' aide . Io seule solution de recours serein (le créer une
association tut generis, source de coûts supplémentaires niipaftanh . Aussi, et
afin que de nombreuses familles ne patoisent pas de cc retard de procédure. Il lut
demande quelles mesures vont écris prises rapidement pour que la position de son
min sucre sort conforme avec celle du ninsiére du logement.

Rrpuns Il a etc mis en place un dispositif d ' aide aux fanulles en
difliculies lentparures pour Ivre face à leurs dépenses de logement, sous
titnne ( r asances remboursables, financées par un fonds commun constitué
d ' une dotation de I'litat et de l 'apport de tous les partenaires intéresses.
Dans le cadre de leur politique d 'action sociale, les Caisses dallocau ons
familiales pensent y participer . soit en versant une suhsenuun à l 'organisme
gestionnaire . soit en attribuant directement des axa nec'. ai leurs propres
allocataires en difficultés . imputées sur la part du tonds d'action sociale
qu ' elles entendent réserver ai cette forme d ' aide . Mais leur intervention est
Iunucc par la réglementation relative aux opérations administratives et
financieres des organismes de sécurité sociale ., édictée pour répondre
notamment aux nécessités des couurdles publics . ' r, la gestion directe du
fonds d ' aide sus locataires en difficultés par une Causse d ' allocations
familiales aurait pour conséquence d ' intégrer dans sa comptabilité des
opérations extérieures à l ' institution et d'Introduire des fonds étrangers
dans sa trésorerie, contrevenant ainsi sus règles en sigueur . Pour isoler la
comptabilité des opérations du fonds d ' aide aux locataires en difficultés,
peut être envisagée la nuise en place d ' une structure indépendante
association type lui de 19111 par exemple . qui permette l'application de
l ' article 35 du décret n° 59-819 du 311 juin 1959, à savoir, qu ' après
autorisation du directeur régional des affaires sanitaires et sociales . lc
dispositif constitué opère dans les locaux de la Caisse et l ' agent comptable
en remplit les fonctions de trésorier.

Assurance vieillesse généra/dés (politique' en laveur des retraités(.

16835 . 5 juillet 1982 . M. Marcel Wacheux attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les avantages offerts par les Caisses de sécurité sociale à leur affiliés à l ' occasion
de leurs noces d' or . La C . A . R . C .O . M . attribue une prime de 500 francs à leurs
affiliés à condition qu 'ils aient cotisé pendant trente années . Cette même
condition est exigée par le régime général qui offre également une gratification
(prime ou croisière) aux couples fêtant leur noce d 'or . Une personne de sa
circonscription a fëté en septembre dernier ses cinquante années de mariage.
Totalisant quarante-quatre années d ' activité pendant lesquelles il a cotisé vingt-
sept ans au régime minier et dix-sept années au régime général, l ' iatéressé a
sollicité le bénéfice de la prime de 5(10 francs auprés de la (' .A . R . C .O. M.
N' ayant cotisé que vingt-sept ans au heu des trente prévus, il n ' a pu obtenir
satisfaction . Il s ' est donc adressé à sa Caisse de retraite complémentaire du
régime général qui a également rejeté sa demande . Il semble anormal qu ' une
personne réunissant un nombre aussi Important d 'années d 'exercice ne puisse
bénéficier'd 'aucun avantage à l ' occasion de ses noces d ' or . Il lui demande en
conséquence si de nouvelles mesures sont envisagées pour réparer cette injustice,
d ' autant que de tels cas semblent asser fréquents.

Ru•punue . I .a Caisse autonome Je retraite complémentaire des ouvriers
mineurs (C . A . R .C .O . M . ) . comme toutes les Caresses de retraite
complémentaire, peut serser ditIeremites prestations au titre de sun Ponds
social dont elle etahut hhrenient les conditions . ( ' est le cas de la
gratification à l ' occasion de noces d ' or . Les Catisses de retraite
complémentaire . régies par l 'article L 4 du code de la sécurité sociale . sunt
en effet des organismes de droit prisé dont les régies, qui sunt propres à
chacun d ' entre eux, ont etc élaborées librement par les partenaires sociaux.
L 'adnunistratiun yu) dispose d ' un pouvutr d ' agrément ne participe
aucunement a l ' elahur tune de ces règles et ne peut en conséquence les
modifier .

/ait/unt.0 (Kurde de.s en/unt.t 1.

17197 . 12 juillet 1982 . Mme Paulette Nevoux attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, sur
le problème des hausses Importantes de tarifs que cannait les crèches . En
jutllet 19141 • la circulaire de la ('susse d ' allocations familiales portait le haréme de
47 .511 francs à 75 frimes . La nouvelle circulaire de janvier 1982 prévoit le
relevcment du plafond ;i 82 francs pour le nuis de juillet . Cette situation est très
preoccupa tete et Il est difficile autuurd ' hui de parler de libre choix des parents du
rite e .: d' accueil pour leurs enfants quar.•.i on considere le manque d' équipements
oxu•ectifs et surtout leur coin de plus en plus élevé . Aussi, dams le cadre des
récentes mesures de blocage des prix prises par le gouvernement, elle lui demande
que les augmentations prévues pour le l fe juillet ne soient pas ,appliquées et que
celte période soit nu, à profit pour renégocier les tarifs des crèches .
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Re•p lnsi' Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
est conscient des hausses importantes de ,. tarifs des ereche, nu ers enues
en 1981 en repoli parisienne ( ' ette situation est la conséquence de la
nécessaire actualisation de la participation des familles rectantee par de
nombreux gestionnaires de crèches au cours de l ' année 1980 . Elle s ' est
traduite par la negociation d ' un nouseau hareme correspondant a un
nécessaire rattrapage des tarifs des créches et coniportant un proccde
d'indexation destiné à ester de nouselles augmentations brutales.
Néanmoins . a la suite d ' une concertation orpins.: entre le secretarmat
d'Etal charge de la famille, la C . N . A .1" . la C . A . P . de la rognon
parisienne, les gestionnaires et les associations de parents d ' entants en
crèche. l ' application des nouveau, tank (15 à 82 francs) at etc différée
jusqu ' au 1 ` juillet 1982 . arec possibilité de moduler la participation des
familles en l 'onction de leur situation . Il sa de soi que, dans le cas ou le
nouveau barème n 'omit pas éte institué :i la date de mise en éclore des
mesures gouvernementales de blocage des prix . son entrée en application est
reportée Jusqu ' en nosembre . Parallrlenenl, dans le cadre des trasaus du
groupe interministériel sur la petite enfance nus en place par le secrétaire
d'E.tat chargée de la famille, une réflexion a été engagée sur les moyens de
développer les capacités d ' accueil et d 'assurer aux lentilles une égalité
d 'accès au différentes structures, conditions nécessaires pour leur offrir un
choix séntable . Les conclusions et propositions de ce groupe seront
publiées au cours du mois de septembre.

/ltudirdpi'e ( (If« (•s d.'s lurons ! .

18093 . 26 juillet 1982 M . Gilbert Le Bris attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité d ' un intérét tout particulier pour rendre accessible :nt,
handicapés dans les communes les installations existant ., ousertes au public
et celles a créer . Des efforts particulier meut judicieux sont effectués par
certaines communes, mais ceux-ci résult e nt plus de la clairvoyance des élus
concerne, que des structures réglementaires particulières . Il lut demande en
conséquence sil n 'est pas envisagé la nase en place obligatoire d ' une
eomntssion municipale d ' accessibilité dont le modèle pourrait s ' inspirer des
commissions de séante deja existantes.

Repolisr . L 'arrêté du 26 janvier 1979 a crée les Commissions
départementales pour l 'accessibilité . Mise, en place dans tous les
départements, ces Commissions comprennent notamment des membres des
associations représentatives des personnes handicapées . Elles donnent un
avis motive sur les denmundes de dérogation aux règles de l ' accessibilité
concernant les constructions neuves et les installations ouvertes au public
(décret n " 78-109 du I " lévrier 1978), ainsi que les ensembles collectifs
d ' habitations (décret 11 ' 80-637 du -3 août 1980) . De plus, le décret n " 78-
1167 du 9 décembre 1978 confère aux Commissions pour l ' accessibilité un
pouvoir consultatif en ce qui concerne les inventaires, les échéanciers, les
plans d ' aménagement de la voirie ainsi que les comptes rendus des
réalisations relatifs aux installations existantes, ouvertes au public et
appartenant aux personnes publiques . 1 .es réflexions actuellement ittenées,
notamment dans le cadre de la mission confiée ai Mme Jacqueline Fraysse-
Ca,alis, député, visent ai rendre plus efficace le dispositif réglementaire de
l ' acccssihihte, essentiellen,ent en ce qui concerne le respect des normes de
l ' accessibilité par les demandeurs d ' un permis de construire . Dans ce cadre
et dans la perspective de la décentralisation des compétences en matière
d ' urbanisme, pourra cire étudiée la proposition de l ' honorable
parlementaire visant :i la mise en place de Commissions municipales pour
l ' accessuhilite .

AGRICULTURE

/Moturu er u/tv,uh ( tvm er rvrnalaire

	

-ale lu-/autre;

9717 . 15 février 1982. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose :i Mme le ministre de l'agriculture que le comte régional de
1'I . N . A O . (institut national des appellations d ' origine des vins et eaux-de-
vie). région des Pays-de-Loire, s 'est réuni à Nantes . le 21 janvier 1982 . An
cours de celte réunion a été votée la motion suivante . « 1 .es membres
professionnels du comité régional du Val-de-Loire, après avoir pris
connaissance et discuté du projet de modification du reglement
n° 337-79 et de la partie concernant plus partieuhérement l ' enrichissement
émettent les avis suivants : l ' sur le plan technique . rejettent l'Idée que
l' enrichissement puisse étre fait pour les V . V . P . R . 1) . :i partir de moûts
concentrés, alors que la politique des A .O .C . repose sur la notion d ' usages
locaux, loyaux et constants, et que dans ce domaine il convient d ' aborder
toute modification avec réserve et prudence . I .e comité s ' élève en effet
contre toute pratique tendant :i modifier ou banaliser le.: V . O . P . R . D . A
minima il conviendrait de mener sur ce point une expérimentation longue
avant de prendre position définitivement . En ce qui concerne les moûts
rectifiés, st le probléme technique se pose rtntmns, c ' est par contre le coût des
opérations qui risque d 'ctre très élevé ; 2" sur le plan financier, Minant
l 'attention des pouvoirs publics sur l ' Impossibilité d ' envisager

l ' implantation d ' unies de production (le nurtits concentres nu rect .:irs ,ore
financement a lie charge des sticulteurs, sachant qu ' Il n ' existe pats de telles
rcahsvmns en 1-rance Refusant l ' idee d ' ensisager tant une augmentation
des taxes existantes sur le sucre . que lit crrUton de toute lane motselle . dont
le, consegt( :iice, ux'ntles ser,uenl desastreuses . 3' proposent finalement le
maintien du système actuel d 'enr,chssemeni en ce qui concerte les

O I' R I) , ssstente reconnu et codifie dans le reglentent 817 711.
4 ' regrettent en lotis cas, et s 'étonnent que les organisations pn,le„uamrlles
représenter, en son sein . n ' aient pas etc consultes, ,, il lui transmet
officiellement celte motion . et lut demande quelle suite elle compte n
apporter

Hrpnnsr Lr nous eau reglenten' communawl :u re n 'a pas Modifie les
conditions d 'enrichissement en sigi!eur depuis 1979 et en particulier celles
concernant l 'enrichissement par saccharose. l ' aide a l ' enrichissement par
moûts concentrés et sucre de raisin . qui existait deja depuis quelques années.
est simplement pérennises . les producteurs avant maintenantttenant la certitude de
pouxnir en benelicier chaque année selon les mentes conditions
réglementaires

Conuuunaurci

	

tee, . ide ( (immune,

10573 . 8 mars 1982. M . Charles Miossec expose :i Mmo le
ministre de l ' agriculture que les montants compensatoires monétaires,
par les distorsions de concurrence et les Injustices qu ' ils engendrent . sont en
train de créer au sein de la C . F . E , les conditions d ' un retour u une
économe de type féodal . Selon les pays dams lesquels ils exercent leurs
détestables effets, alternent en effet les franchises et les conliscattons de
jadis . En France, le franc sert n ' a pas etc dévalué dans la oléine proportion
que la monnaie nationale. en Allemagne et en hollande, réapparussent et
s' aggrasent les M .C. M positifs . ce qui asantage les exportations
allemandes et hollandaises dans les autres pays de la C . F . E . respectivement
de + 8 p .100 et de 4 4 p .100 ; en Italie, on assiste u l ' aggravation des
M . C . M . négatifs . Face a cette extension anarchique des particularismes, il
lui demande st elle est décidée, dans la prochaine négociation . ai poser
comme condition de toute décision concernant l ' avenir de la politique
agricole commune le retour à l ' unité du marché et des prix.

Cunwuummcs euruprrnncs (publique agricole (omnium»

18987 . 23 août 1982 . Mme Nelly Commergnat attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le probléme des ajustements
monétaires et de la dévaluation du franc dans le domaine agricole . Les
agriculteurs de la Creuse demandent le réajustement du frac., , .r1 sur la nouvelle
valeur du frime . Cet ajustement, entraînant la suppression des montants
compensatoires monétaires négatif ; . permettrait l ' adaptation des prix agricoles
français . Elle lut demande des précisions u ce sujet.

Répunur . lx gouvernement a clairement indiqué, notamment lors de la
deuxième négociation sur les prix européens, que le rétablissement de l ' unité
du marché par le démantèlement des montants copnpensatoires monétaires
(M .C . M .) était l ' un des objectifs principaux de la politique agricole
commune . Toutefois, il convient de remarquer que les montants
compensatoires monétaires, s ' ils sont a la source d 'importantes distorsions
de concurrence, n ' entrainent pas une dégradation de l ' application des
principes fondamentaux de la Communauté économique européenne . A ce
titre l' accord interv enu ai Bruxelles le 18 minai 1982 marque, malgré des
difficultés rencontrées lors de sun élaboration, la suvante de la plu p art des
:tais ntcnthres de rester fidèles a l ' esprit qui a présidé u l ' adoption du Traité
de Rome . Les montants compensatlotres monétaires ne sont en elle' que des
mécanisrmes qui tendent ai presersci l ' homogénéité des courants
cinnmercmux entre les différents Flat, membres soumis eux-males à des
situations économiques différentes . Ils son t donc en lait l ' expression
monétaire d ' une réalité économique . qui s ' es' traduite dans le cas de la
France . ai l'aube de 1981 . par un processus mllatunnute au rythme plus
lapide que chef ses partenaires européens, processus qui devait aboutir a un
essouflentent de sa socation exportatrice . Le gouvernement a dût ainsi
mettre en oeuvre un plan d 'assainissement de l ' économe particulièrement
rigoureux qui cuit r ii te des sucri 'ices pour toutes les catégories sociales Il
était exclu dans un tel contexte de supprimer les montants compensatoires
monétaires cntrainés pair la réévaluation du Deutschmarls et du Florin et la
dévaluation du Franc le 12 juin 1982 . Ceci attrait impliqué de façon
automatique une hausse des prix alimentaires a la consommation . Le
gouselnenicnt a cunscnence que le maintien pendant une trop longue durer
de ces M C . M nuisait ;i la compétitivité de notre agriculture . Pour
l ' nnntedtat, en suh,tiluauu au b l ocage dcs prix des principaux produits
agricoles, un Moisige des marges . il s ' est ;,sure que les hausses(le prix decidces
a Bruxelles pourraient se lepercute - au naseau de la production Parallèle-
ment . il a entrepris les démarches necc„arc, :aspres de la ( 'omnnssiun des
Communautés europecnnes ci de ses partenaires pour que dans les deux
secteurs particuberenient sensibles que sont le porc et le mouton, un puisse
amui, les effets nocifs de la dex,tlu :ttiun du franc Pour que I :agncuhure
puisse louer son rote dans le dest'loppentent de notre économie , les M . ( M
ncgatils ne densent pats subsister trop longtcnp• , aussi, la décision a-t-elle cté
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prise de les ilnntner au plus tard ,tu printemps 1983 L ' cllort dentsnde .0 x
agriculteur, est de mérite nature que celui qui est demande eu\ autres
categ.ones de producteurs salaries, nulu,tnrl, . negociants ou prolessunts
libérales

Pn 41e1rlt tt,errr„les et Anne/MM, lift'

11388 . 12 plan 1982 M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l ' attention de Mme le ministre de l 'agriculture sur le problème que
pose le commerce du hié et de la larme . l'.n effet, seuls les collecteurs agrées
(organismes stockeurs) peuvent légalement acheter du grain . En contre-
parue . Ils sont chargés de collecter les taxe, sur les céréales . Théoriquement.
un particulier petit acheter directement du lite ai un producteur . sous cousert
d ' un collecteur agréé . En pratique . ce dernier ne rend pas ce service gratuit
qui lut occasionne un trasail suppléme :itaire et des Vieux d ' écriture . 1 .es
farines de blé ne peuvent circuler qu ' accompagnées d ' un bon de remis „
fourni par le rnmotter qui est considéré conune organisme st tickeur et qui
reverse les taxes au Trésor . Du lait de cette législation . les producteurs, les
personnes ou groupe de personnes yuI font leur pain sont contraint, de se
placer dans l ' illegahtc pour le transport du grain, des langes, ainsi que pour
la mouture . ( ' e commerce „ parallèle » s ' elIeciue surtout autour du marché
de blés et larmes biologiques. commerce qui se développe de jour en jour, la
population prcna ., n conscience de l ' importance de l ' origine des produits
alimentaires . II lui demande si elle n ' envisage pas de modifier ou d ' adapter
la législation en vigueur en appliquant par exemple le mérite principe de
droits acquittée, contrite peur les vins.

Pruduil .s agricoles el alimentaires r file;

17263 . 12 juillet 1982. M. Jean-Pierre Gabarrou rappelle ai
Mme le ministre de l'agriculture les ternes de sa question écrite n° 11388
parue dans le Journal of/irirl du 22 mars 1982, question restée sans réponse ai ce
jour.

Rt ''punii' . La commercialisation des céréales par l ' intermédtarre de
collecteurs agrées constitue un élément essentiel de l ' organisation de ce
marché (ordonnance n«,7-812 du 22 septenlire 1967) . II apparaail dune
difficile d') déroger . Les irarsaux menés a Soccasion de la (bnlereni-e
annuelle dejuin-juillet 1982 ont, par contre . conclu a la nécessité de faciliter
au maximum le recours au système des „ livraisons directes l_es
aménagements souhaitables sont actuellement ai l ' étude dues le cadre de
l ' office national interprofessionnel des céréales.

('ours d'eau . dan ses et lues ( aménagement et prort .etunt .titi 'ler,.

12882 . 19 avril 1982. M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de l ' agriculture qu ' a la suite d ' une Intervention du
conseiller général de Met,-IV . les service, de la direction départementale de
l ' agriculture et le préfet de la Muselle ont accepté d ' envisager l ' instruction
d ' un dossier de subvention départementale pour aménager et rectifier le tracé
du ruisseau de Valhéres, dans la trsersee des communes de Mett-Valberes.
Saint-Julien et Vaunovx . Toutefois, compte tenu de l ' unpurtance des Irasantx
engagés et de la gratté des risques d ' inondation, Il lui demande s ' il ne lui
serait pas possible de l'aire presti des crédits spécifiques sur le budget de
I'F.tal en suc d ' une participation a cc genre d ' opération.

Rrpuntu' . Le projet d'aménagement du ruisseau de VaIltéres qui Intéresse
la ville de Mete ainsi que les communes de Vantoux et de Saint-Juhcn-I .es-
Meti fait actuellement l ' objet d ' une étude préalable qui desra i titre achevée à
la lin de l ' année . ( 'e n ' est qu ' a l'issue de cette étude que pourra être envisagée
la réalisatirn des trasau .x nécessaires sur le cours de la risicre . Cependant.
d ' ores et deja, et sans attendre les conclusions de cette étude, Il a cté proposé
aux ruunh'tpelttés d ' entreprendre les opérations de dégagement du lit de la
risiere les plus urgentes . ('es protes de travaux dont le coin est relativement
modeste seront adresses prochainement aux communes Intéressées . Dan, la
mesure où ces travaux seront acceptés par les communes, ils pourront étre
réalisés dès l'automne, apportant ainsi un début d 'amélioration a l 'écoule-
ment de, eaux . Enfin . Il est a noter que pour lu réalisation de travaux de ce
type Il ne pourrai étre prévu de credils spécifiques sur le budget de l ' i tait . dans
la mesure où, dans le cadre de la décentrali s ation, le financement des
aménagements de ristcre sera transféré aux départements.

licols et légunrct ,emploi fil urluvle''r

12978 . 19 avril 1982. M . André Tourné expose aa Mme le
ministre de l'agriculture qu'il serait opportun d'aborder . en cette lm de
mois d'avril, les prttblemes des futures productions de fruits . Bien sûr, ces
récuhes sont encore problématiques . Les bourgeons n ' ont pas édits partout

dans les reguus productrices De plus, des gelée, retardataires sont
possibles et peuvent pertuber les promesses des fleurs I outeliiis, menée st le
printemps de 198 22 n ' a pas encore celle la place a l 'etc . tl est possible d ' ores
et dcja d ' envisager les tonnages de Fruits susceptibles tl ' étre produits en
France Dans chaque département . les superficies plantée en arhris
Iro tiers sont connues . Le nombre d ' abricotiers, de pommiers, de cerisiers,
de poiriers qui sont les sariétes de iiulls les plus nnpartantes, recollées en
France . est Mes connu des sers tees départementaux de l 'agriculture De
plus . on connat( aussi les statut ques globales des productions de ces
derniers, :Innée, On connait aussi les capacités de consommation du
marche Intérieur français . I)e plus, on n ' ignore pas les possihulmtes qui
existent pour exporter sers l ' étranger une parie des frets récolté, chef
nous . Au marche de [touche s ' ajoute aussi celui de la conserse En effet, la
France uni vieille tradition de conditionnement Industriel des Iritis sous
litante de conserves de fronts secs, de lus de fruits &lisez, . etc tin
conséquence . Il lut rappelle qu ' Il est possible de mettre en place avant lit

senne des futures récolte s des dispositions pour assurer une bonne
amtnteretailsanon et un bon tondit tnnement des fruits a recoller.
Parallclenlent, des mesures de Inhalation, soue d ' interdiction, &luisent étre
prises a l ' encontre des Importations de fruits de l ' étranger, de quelque pays
que cc suit, aussi bien en quantité qu ' en qualité . ( 'ar Il faut tenir compte
de eertarnes productions de fruits qui arment massivement avec les fortes
chaleurs de l ' élu : abricot, et pèches notamment, ainsi que des capacités de
consommations rntcrieures au cours des picotes périodes de productions
m : ssises de fruits preenés . En tout étau de cause . Il faut éviter ai Pavante
d 'as ou recours :i la pire des solutions, celle appelée sur le plan offieiei de
retraits se t ' est-a-dort lai destruction d ' une parue des récoltes de fruits jetées si
la décharge publique Il lut demande cc qu 'elle pense dccidcr, compte tenu des
réflexions et des suggestions précitées pour assurer une connnerclahsuton
harmonieuse des futures récolte, de fruits

l ruut fit /(aient', 't•rryrlur et t, luth' .

19615 . i6 aoùt 1982 . M . André Tourné s 'étonne .auprès de Mme le
ministre de l' agriculture de n ' avoir pas reçu de réponse ;i sa question
n ' 12978 publiée au lutent,/ officiel du I') anal 1982 et lui en renuuselle les
ternies.

Rrnonsr . I .e. Service central des enquétes et éludes statistiques
IS . (' . f . F . S . I du ministère de l 'agriculture publie regulierentent les
prévisions de productions, ce qui perme! aux pouvoirs publics de prendre
toutes les mesures nccessaures :i la bonne gestion des marches des fruits. Les
échanges extérieurs en malere de (ruts sont régis par la réglementation
communautaire que distingue plusieurs régimes : 1° les importations
d ' origine communautaire se fient librement sans qu ' aucune contrainte ne
puisse elre Imposée . En conséquence, aucune mesure de restriction
autoritaire ne peut être nase en oeuvre a leur encontre : 2 ° les unportatuns
en provenance des pays tiers sunt réglementées pour un nombre limité de
fruits . On peut distinguer les fruits bénéficiant des prix de référence (cerises.
ettruns, clémentines, mandarines, oranges . pèches, poires, pommes, prunes,
rasms) et ceux bénéficiant d ' une protection dite «calendrier » (raisins.
abricots) . Pour les p .emiers, tl est fixé, par période de production, un prix
communautaire qui doit être respecté par les importations . Si celles-ci
s ' e fcolucnt ai un niveau inférieur au prix de référence communautaire, une
taxe euntpenutoire est instituée . Elle a pour objet de ramener le prix du
produit Importé au niveau du prix de référence . Le gouvernement français
s ' efforce d ' ubienmr une modification de ce régime et dans le cadre de la
réhbunc de l ' acquis communautaire, tl a maintenu sa position fondée sur
l ' extension ai tous les fruits t' mécanisme des prix de référence et sur une
modification de ses modalités de calcul afin de le rendre plus efficace et de
permettre ainsi de mieux assurer la prélércnce communautaire . Pour ce qui
est des calendriers, les seuls fruits qui en bénéficient dans le cadre du
réglenient de hase pour les fruits et légumes, sunt les alhi cols et les raisins.
( 'e mécanisme autorise le gouvernement français ai déternine, des prix
minima Lorsque sur le marche national ces prix ne sunt pas ,ilernts, la
frontiere est fermée ai toute Importaation . En outre, par le systémc de la
clause de sausegarde la ( ' onnnissunt peut suspendre partiellement ou
totalement les Importations en provenance des pays bers si elles sunt la
cause de perturbations graves sur le marche . Pour ce qui concerne les
mécanismes de soutien des marchés, le reglenlenl Lununutsautaure a organise
les opérations dites „de retro( s, (pour les abricots, citrons, mandarines,
oranges . péches, poires, pommes, raisin,), dont l 'exécution est confiée aulx
groupements de producteurs et qui uni pour objectif d'e s der un
encombrement des marches, avec toutes les rcpercussiuns I :ichcuses tlut
puurruent en résulter pour le revenu des producteurs ( 'e type
d 'intersenunn ne peut dire abandonné . étant donné les :arracrisuques de
ces produis d ' une part la cununeretaltsation duit étre réalisée rapidement
car ce sont des produits ires périssables . d ' autre part leur pleine Maturité
survient généralement sur une pénurie ors hrcve . II faut néanmoins
souligner que le recours au reirat n ' est qu ' une solution ultime et que le
guusentement prend chaque aunes : tomes les dtspustuuns nécessaires pour
rappeler aux commissaires de la kepuhhque les destinations ai donner ;aux
produits qui sont retirés du marche en applicatntn de la réglementation
communautaire . ces dispositions prévoient notamment la distrehuuon de
ces produits aux personnes teeessileuses, aux organismes de bienfaisance
ainsi qu ' aux cillants, des coules . D ' autre part . le gouvernements encourage
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toutes uttiatises telles que la creation de groupements de producteurs qui
(mt pour objectif le renforcement du pouvoir économique des producteurs :
ceci permettra avec la mise en place de l ' Office des fruits et légumes.
d ' assurer la gestion et la régularisation du marche des fruits.

Eerage i veau, 1.

13514. 3 mai 1982 . - Aprés la découverte de 450 kg d 'œstrogcne dans
le région de Poitiers . M . Georges Sarre attire l ' attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur la nécessité, pour les pouvoirs publics,
d ' appliquer plus sévérement la loi qui interdit l ' utilisation d' œstrogénes
naturels ou artificiels dans l ' alimentation du bétail . Les producteurs et les
consommateurs attendent, des pouvoirs publics, l 'affirmation claire et nette
d ' une volonté de qualité concernant la viande de veau . La mise en place des
contrôles vétérinaires systématiques à tous les niveaux, le renforcement du
contrôle qualitatif des viandes importées permettant de détecter l ' usage
d ' hormone, ne s' imposent-ils pas " Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre, au niveau national et communautaire, pour mettre fin à ces
pratiques tout à fait condamnables et qui mettent en danger la santé des
consommateurs.

Rrpurme. Le dispositif de contrôle mis en place par le service

vétérinaire d ' hygiène alimentaire à la Direction de la qualité . permet
d ' appliquer avec sévérité les prescriptions de la iii n° 76-1067 du
27 novembre 1976, interdisant l ' administration de substances à action
œstrogène aux animaux dont la chair et les produits sont destinés à la
consommation humaine . Actuellement . les mesures mises en œuvre
permettent d'effectuer la recherche de ces substances, non seulement à
l ' abattoir, mais également dans les élevages et sur les animaux et carcasses
d ' animaux importés . Vingt-cinq laboratoires départementaux des services
vétérinaires ont ainsi cté agréés pour réaliser les analyses portant sui la mise
en évidence des substances Incriminées . 1) li S et substances anabolisantes
interdites, dans les urines et les implants recueillis sur les carcasses
d ' animaux suspects . La constatation en 1981, de 118 cas positifs sur
57 146 prélèvements . et de 32 cas positifs sur les 30 431 prélèvements
réalisés pour les six premiers mois de 1982, a eutraine le retrait de la
consommation des produits incriminés et des poursuites contre les auteurs
des infractions . En outre, les pouvoirs publics ont pris les dispositions
nécessaires pour mettre en application, au plan national, les décisions de la
Communauté économique européenne, en interdisant la mise sur le marché
des sulbenes et des thyreostatiques en vue de leur administration aux
animaux de toutes espèces . Des travaux scientifiques . menés tant au plan
communautaire . qu'au plan national, sont en cours, pour étudier les
conséquences de l 'éventuelle toxtcite des autres hormones employées
actuellement . Dans l ' attente des décisions qui seront prises sur la hase de
ces travaux, par le conseil des ministres de la Communauté économique
européenne, la réglementation nationale en vigueur continuera à étre
appliquée avec vigilance.

benne et ha, unu•t luntUlet r

14162 . 17 mai 1982. M . André Tourné expose ai Mme le
ministre de l ' agriculture que la tomate considérée par certains comme un
légume . par d ' autres comme un fruit, connait depuis plusieurs années sur le
plain des marches . des fluctuations de toutes sortes . Depuis plusieurs années,
on a eu male recours à l ' opération appelée « retrait .., cela, en vue d ' alléger
le marché et ainsi, permettre aux cours de se réhabiliter à la production . En
effet . par tt retrait .. on entend destruction du produit . Jeté a la décharge
publique et soue .' t . oh t horreur, arrosé de fuel pour empêcher tout passant
de s 'en procurer un peu . Le renouvellement de telles opérations serait, à
l ' avenir . encore plus nul su qu ' antérieurement par les consommateurs.
Toutefois . lu tu nia te . qu ' elle sun baptisée légume ou fruit . n ' en reste pas
moins tes seavhle aux aléas du temps et des marchés . Chaque année,
pendant les mots de juillet et août . elle mùrrt massivement . Sa cueillette
des lent alors générale dans litotes les réglons de France . ' foutefois, dans le
pissé . à l' époque ou l ' auteur de celle question cultivait la tomate dans les
jardins lanulrmx . mente par fortes chaleurs . et en depn d ' une fréquentation
lu urrsllque Insignifiante . la tomate secourait et nourrissait ses producteurs . Il
est vat qu ' a ce moment-lai, le produit était à l ' abri du fameux organisme
appels tt Marché commun L ' installation de ce Marché c toiniun a permis à
la Hollande et a l ' Italie d'écraser, sur le plan de la concurrence, les
productions françaises de tomtes . Les régions méridionales sont les plus
concurrencées et d ' autant plus atteintes que les tomates en provenance de
Ilollande produites dans des serres chauffées et en provenance d ' Italie, ont
enlevé aux tomates du sud de la France le caractère primeur qui les
caractensa il . A ces importations des pays précités, s ' ajoutent celles en
provenance de pays tiers Maroc et Espagne . pat exemple . Par ailleurs . dans
le passé . une grosse partie de la production nationale de tomates malt
conditionnée en jus de tomate et en conserves de tomates pelées ou autres
Sur ce point encore, la concurrence étrangère perturbe nos productions de
tomates conditionnées et traitées industriellement, notamment, de la part de
l ' Italie . de la Grèce, d ' Espagne, du Portugal . En conséquence, il lui demande,
aprés inventaire des productions futures de tomates récoltées sous serres, sous

ahn ou en plein champ de mettre tout en œuvre pour assurer une
commercialisation normale de la tomate Irauçause a la pntduetion . li faut
enfin mettre la tomate de cher nous a l 'abri des importations non
cumplentent ;ures de l'etranger . aussi bien au regard du marche de bouche que
pour celui de 1,1 Consort Crie

RtpuMte . La eu ni pagne de tomates a etc cartcien,see celle année par
une augmentation Ires furie des embrasements Ila production sera . cette
année, supérieure de plus de 111 p . IOI) à celle de l ' an dernier) . jointe a des
conditions climatiques ires fasorahles Cette situation a entatiné
rapidement une chute des cours et, en conséquence . une baisse du revenu de
nombreux agriculteurs, dont le gouvernement ne mécunnai• pas
l ' importance . La tomate est l ' un des rares légumes a henelicmer des mesures
prévues dans le reglettent communautaire portant organisation commune
du marché des fruits et légumes . Pour ce qui concerne les échanges
extérieurs, on distingue plusieurs régimes : 1° les importations d ' origine
communautaire se font librement sans qu 'aucune contrainte ne puisse étre
imposée . En conséquence, aucune mesure de restriction autoritaire ne peut
étre mise en œuvre à leur encontre ; 2° les Importations en provenance des
pays tiers sont réglementées par le système du s prie de référence et du
tt calendrier avec prix minimum .t : ainsi . si le niveau des importations en
provenance des pays tiers s ' effectue ai un niveau inférieur au prix de
référence communautaire, une taxe compensatoire est instituée . ayant pour
but de ramener le prix du produit importé au niveau du prix de référence
De plus, le gouvernement français est autorisé à déterminer des prix minima
pour la tomate : lorsque sur le marché français ces prix ne sont pas atteints,
la frontière est fermée à toute importation en provenance de l ' Espagne et
des pays du Maghreb du 15 mai au 31 décembre . En outre, le Conseil des
ministres de l'agriculture décide tous les ans, lors de la fixation des prix
agricoles, d ' un prix de hase et d ' un prix d ' achat qui servent au calcul du prix
de retrait et donnent donc tlroit ai l 'octroi de tt compensations financières .i
aux groupements de producteurs ne mettant pas en vente certaines quantités
produites . Le règlement communautaire autorise les groupements de
producteurs à pratiquer des retraits entre le II juin et la fin novembre . Pour
le mois de juin . la compensation financière pour les tomates rondes ou à
a côtes n de catégorie Il, calibre 47 à 67 mm, est de 76 .7 5 francs par 100 kg
net du I I au 21) et de 71,41 francs par 100 kg net pour les mêmes produits du
21 au 31) juin . Des coefficients d ' adaptation modulent ces compensations
pour tenir compte des vanctes, calibres et catégories de qualité . ( - es
compensations financières sont prises en charge par le Fonds européen
d ' orientation et de garantie des marchés agricoles Il' . E .U . G . A . 1 et
proviennent donc des ressources communautaires . Elles ne peuvent dune
être modifiées par décision nationale . Les groupements de producteurs
sont, néanmoins, autorisés à majorer les compensations accordées à leurs
adhérents lorsque ceux-ci effectuent des retraits sur des tomates produites
en serre . La majoration ainsi autorisée est au maximum de 141,27 francs
aux 100 kg net pour la période du I I au 20 juin et de 131 .62 francs du 2_1 au
30 juin . Cette majoration est financée sur lands professionnels et porte les
prix de retrait maximum autorisés à 218 francs par 1011 kg environ, entre le
Il et le 20 juin et 203 francs par 100 kg net du 20 au 311 juin . Les
groupements de producteurs sont libres d ' intervenir dans le cadre de ces
dispositions et de prendre toutes mesures qu'ils estiment nécessaires pour
fixer, dans les limites définies par le règlement communautaire . le prix de
retrait . D'autre part, il est inipossible d 'accorder une aide compensatrice
nationale car une décision de ce type constituerait une violation de la
réglementation communautaire . En revanche . les pouvoirs publics tiennent
à encourager toute initiative favorisant l ' organisation économique dans ce
secteur . ce qui permettra, avec la mise en place de l ' office des fruits et
légumes, d ' assurer la gestion et la régularisation de ce marché.

F.leru,ee i 17Y1111 r

14567 . 17 mal 198 . M . Dominique Dupilet demande ri Mme le
ministre de l ' agriculture les mesures qu ' elle compte prendre afin de
réprimer efficacement l ' usage des œstrogènes artificiels . Le risque étant en
eliet réel de visu réappartitre une campagne de boycott de viande de veau qui
serait prcjudiciahle ai la grande majorité des éleveurs qui travaillent dans le
strict respect de la reglementatiun en vigueur.

Réponse .

	

Le dispositif de contrôle mis en place par le Service
vétérinaire d ' hygiène alimentaire, à la Direction de la qua rie, permet
d ' appliquer avec sévérité les prescriptions de la loi n° -1067 du
27 novembre 1976. interdisant l ' administration de substances a action
œstrogène aux animaux dont la chair et les produits st•nt destinés a la
consommation humaine . La constatation, en 1981, de 118 cas positifs sur
57 146 prélcvcmcnls . et de 32 cas positifs sur les 30 431 prélèvements
réalises pour les six premiers miss de 1982, a enlraine le retrait de la
amsunnnatiun des produits :ncrinuncs et des poursuites contre les auteurs
des Infractions . En outre, les pouvoirs publics ont pris les dispositions
nécessaires pour mettre en application, au plan national, les décisions de la
( ' onununau l' économique européenne, en interdisant la mise sur le marché
des smlhc• es et des thyréostatiques en vue de leur administration aux
animaux de toutes espèces . Des travaux scientifiques menés tant au plan
communautaire, qu ' au plan national . sont en cours . pour étudier les
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conséquences de l'éventuelle toxicité des autres hormones employées
actuellement . Dans latente des décisions qui seront prises sur la hase de
ces travaux par le Conseil des ministres de la Communauté économique
européenne, la réglementation nationale en vigueur continuera a être
appliquée avec vigilance .

Lie rage abeilles r.

14727 . 24 mai 1982. M . Jacques Blanc expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que l ' activité apicole représente dans les
départements de montagne un revenu complémentaire, permettant à des
petits agriculteurs d'améliorer leurs conditions de vie et tt de rester au pays tt .

Le ralentissement, voire l ' abandon de cette activité entrainerait de graves
conséquences pour l ' équilibre de la nature et le maintien de la flore dans ces
régions (certaines plantes sont en voie de disparition par manque de
pollinisation) . Les difficultés inhérentes aux pays de montagne (climat rude.
hisers très longs et rigoureux, faible récolte annuelle, dispersion obligatoire
des petits ruchers) nécessiten t des mesures spécifiques, telle l ' exonération
d ' impôt au-dessous de trente ruches et un forfait adapté à ces régions
d ' altitude, bien intérieur à celui appliqué en région de plaine . Il aimerait
connaitre ses intentions à ce sujet et lui demande quels sont les moyens qu ' elle
envisage de mettre en œuvre pour encourager et développer l ' activité apicole
dans les départements ruraux.

Réponse . Le développement de l ' apiculture répond à une
préoccupation des pouvoirs publics français et des pays de la Communauté
économique européenne . La C.E .E . a décidé l'établi serrent d ' un régime
d ' aide ai l ' apiculture pour les trois campagnes s ' échelonnant de 1981 1982 à
1983 1984 . Cette aide a été fixée à un E('ll par ruche en production et par
campagne . Après consultation de l ' ensemble des organisations
professionnelles, le ministère de l ' agriculture a pris la décision de répartir
l 'aide communautaire pour moitié à l ' achat de sucre alimentaire destiné à
l ' alimentation des abeilles, et pour moitié à des programmes généraux
d ' amélioration, de sélection, d 'enseignement, et de formation des
apiculteurs . La pollinisation fait partie des programmes jugés prioritaires.
Le développement de l ' activité apicole dans les départements ruraux dépend
en premier lieu de mesures générales telles que l ' installation des jeunes, ou la
politique en faneur des agriculteurs en difficulté . Ces mesures concernent en
tout premier heu les agriculteurs et donc les apiculteurs situés en zone de
montagne . Pour ce qui concerne le régime fiscal des apiculteurs, le forfait
collectif des bénéfices agricoles tient compte des conditions locales de
production et de commercialisation dans l ' établissement des tarifs
applicables en zone de montagne . Ces tarifs sont généralement inférieurs à
ceux applicables en zones de plaine . En outre . l ' élevage apicole n ' est pris en
considération que lorsqu ' il présente un caractère professionnel c ' est-à-dire
lorsque l 'apiculteur détient plus de dix ruches à cadres . Un relèvement de ce
seuil ne peut étre envisagé car il risquerait d ' introduire des distorsions de
concurrence entre les apiculteurs.

Mutualité suerale a,a;rirule (assurance rutilesSi')

14873 . 24 mai 1982 . M . André Lajoinie attire l'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur l ' application de l ' ordonnance
n° 82-270 du 26 mars 1982, relative à l 'abaissement de l 'àge de la retraite des
assurés du régime général et du régime des assurances agricoles.
L 'article L 331 de cette ordonnance prévoit que : rit les modalités de calcul
du salaire de hase, des périodes d ' assurance ou des périodes équivalentes
susceptibles d ' étrc prises en compte et les taux correspondant aux durées
d ' assurance et à cage de liquidation sont définis par voie réglementaire rit.

Dans t' les périodes équivalentes il lui souligne la nécessité de prendre en

compte toute la durée d ' activité des anciens exploitants familiaux . En effet,
certains pourraient être pénalisés par le non-paiement de cotisations du fait
de l ' inexistence du régime agricole . Il lui demande donc de prendre en
compte cette situation dans les textes réglementaires d ' application.

Réponse . Selon la réglementation de l ' assurance vieillesse des
personnes non salariées de l 'agriculture, les périodes d ' activité non salariée
accomplies sur une exploitation agricole antérieurement au I " juillet 1952.
date d ' institution du régime, sont normalement validées gratuitement et
prises en compte pour la retraite, bien qu 'elles n 'aient pu, par définition,
donner lieu à versement de cotisations . Considérées comme tt périodes
équivalentes tt au sens des dispositions de l 'ordonnance n° 82-270 du

26 mars 1982, ces années d ' activité agricole non cotisées seront donc nrises
en considération pour l ' appréciation de la condition de durée d ' assurance
requise pour l ' ouverture du droit a soixante ans à une pension au taux
maximum . En outre, et bien que rage d 'affiliation à l ' assurance vieillesse
agricole ait été de vingt-et-un ans jusqu ' au 30 décembre 1975, les
dispositions réglementaires prises pour l ' application de l ' ordonnance du
26 mars 1982 précitée, prévoient que l ' activité agricole sera prise en compte
à partir de dix-huit ans pour la période antérieure au I"janvier 1976 .

Fleea,gr ,

15267 . 31 mv 1982. M . Pierre Garmendia appelle l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les méfaits causés par l 'utilisation
et l 'abus fait des œstrogènes naturels ou artificiels dans l ' alimentation du
hctail . .Ainsi, et particulièrement en ce qui concerne la viande de veau . il lui
parait nécessaire que les pouvoirs publics appliquent plus severement la loi
interdisant ces produits . Il lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre . propres a mettre fin à ces pratiques tout à fait condamnables.

Réponse . Le dispositif de contrôle mis en place par le Service

vétérinaire d ' hygiène alimentaire, à la Direction de la qualité . permet
d 'appliquer avec sévérité les prescriptions de la loi n " 76-1067 du
27 novembre 1976 . interdisant l ' administration de substances à action
Œstrogène aux animaux dont la chair et les produits sont destinés à la
consommation humaine . La constatation, en 1981 . de 118 cas positifs sur
57 146 prélèvements . et de 32 cas positifs sur les 30 431 prélèvements
réalisés pour les 6 premiers mois de 1982, a entrains le retrait de la
consommation des produits incriminés et des poursuites contre les auteurs
des infractions . En outre, les pouvoirs publics ont pris les dispositions
nécessaires pour meure en application, au plan national, les décisions de la
Communauté économique européenne, en interdisant la mise sur le marché
des stilbénes et des thyréostatiques en vue de leur administration aux
animaux de toutes espèces . Des travaux scientifiques menés tant au plan
communautaire, qu ' au plan national, sont en cours . pour étudier les
conséquences de l ' éventuelle toxicité des autres hormones employées
actuellement . Dans l 'attente des décisions qui seront prises sur la hase de
ces travaux par le Conseil des ministres de la Communauté économique
européenne, la réglementation nationale en vigueur continuera a étrc
appliquée avec vigilance.

Agriculture, (aides et prêts).

15491 . --- 7 juin 1982 . -- M . Gérard Chasseguet expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que les agriculteurs ont attendu plus de six mois
les premières concrétisations de la conférence annuelle, mais qu ' ils n ont eu
que quinze jours pour prétendre aux aides promises . Le décret n° 82-354 paru
au fournil officiel en date du 22 avril 1982 accorde, en effet, une aide
exceptionnelle en faveur des agriculteurs particulièrement touchés par les
conditions atmosphériques défavorables de l 'automne 1981 et (ou) ayant
supporté des coûts supplémentaires de récolte de maïs destiné à l ' ensilage à
condition qu ' ils aient fait la demande à la mairie du siège de leur exploitation
dans un délai de quinze jours à compter de 'a puhlicaticn dudit décret . En
raison de l 'extrême brièveté du délai octroyé pour remplir cette formalité ét
du risque de confusion accentué par le fait que deux mesures vont être
instruites simultanément mais evec des dates limites qui ne coïncident pas
forcément dans toutes les communes, il lui demande, pour les très nombreux
agriculteurs qui n ' ont pas pu se faire inscrire à temps, de bien vouloir leur
donner, à nouveau, la possibilité de le faire.

Répute .re . Le décret n° 82-354 du 21 avril 1982, relatif aux aides
décidées en faveur des agriculteurs particulièrement touchés par les
conditions atmosphériques défavorables de l ' automne 1981, prévoit en effet
un délai de quinze jours, à compter de la date de publication du texte au
Journal u//iriel . pour que les agriculteurs déposent, à peine de forclusion,
leurs demandes à la mairie au siège de leur exploitation (article 4) . Il
convient de préciser que cette disposition, qui peut paraitre contraignante,
était nécessaire pour faciliter l ' instruction des dossiers par les Directions
départementales de l ' agriculture et permettre un paiement plus rapide des
aides aux agriculteurs sinistrés . Par ailleurs les aides en cause font d ' ores et
déjà l ' objet de versements auprès des exploitants concernés et la totalité
d ' entre eux aura perçu avant la fin du mois de septembre, les sommes
auxquelles ils pouvaient prétctulrc.

Calamités et catastrophes (sécheresse . Lu_ère )

15909 . 14 juin 1982 . M . Adrien Durand attire l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation catastrophique de
l ' agriculture lozérienne, due à une très forte et exceptionnelle sécheresse,
conséquence d ' un hiver sans neige, de très fortes gelées tardives et d ' une
absence de précipitations depuis plusieurs mois : sur les Causses, les
troupeaux de moutons sont à la fanzine, dans les vallées, les récoltes de foins
et fourrages ont été ai peu prés nulles, en Margeride et en Aubrac les herbes
sèchent sur pied et un déficit de 70 p . 10(1 est prévisible par rapport à une
année moyenne . D ' autre part, les réserves d ' eau s ' amenuisent de jour en jour
et, s 'il ne pleut pas ahcndamment, nous allons manquer d ' eau potable durant
la saison touristique . Il lui demande avec insistance de prendre, comme en
1976, des mesures d' urgence pour venir en aide aux éleveurs lozériens qui sont
au bord du désespoir et de prévoir pour l ' été un dispositif de transport d 'eau
potable ,s ur alimenterait éventuellement les collectivités locales d'eau potable .
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Repunsc . Depuis le printemps . certains départements souffrent d ' un
déficit plusiométrtque . causant des dommages sensibles aux céréales et aux
fourrages . ( ' e phénomène touche principalement deux départements
entiers : la Haute-Loire et la Lozère, mais la sécheresse actuélle n ' a rien de
comparable ni dans son ampleur, nt dans sa localisation géographique avec
la sécheresse de I97S . Cependant un constat ne saurait être définitisement
établi, compte tenu de l ' évolution météorologique que les services
départementaux peuvent seuls apprécier en détail . Indépendamment de la
procédure d ' octroi de prêts spéciaux calamités agricoles qui a etc mise ce,
Œuvre pour plusieurs départements dont la Lozère, le gouvernement a dés
maintenant retenu le principe d ' une aide au transport des Iourrages
provenant dus zones non sinistrées et destinées aux régions déficitaires . Le
ministre de l ' agriculture vient d ' adresser des instructions précises aux
services extérieurs du ministère pour la mise en place rapide de cette aide.
Conscient des risques que ferait peser sur l 'agriculture et sur le revenu des
agriculteurs la persistance d ' un fort déficit pluviométrique, le ministre de
l ' agriculture, en liaison avec les ministères concernés, suit attentivement
l ' évolution de la situation département par département et prendra les
mesures appropriées si nécessaire . Le commissaire de la République a saisi
le ministre de l ' agriculture d ' une demande tendant à faire bénéficier les
exploitants concernés des indemnisations du Fonds national de garantie
contre les calamités agricoles . Le dossier correspondant sera soumis à
l ' examen de la Commission nationale des calamités agricoles au cours de sa
réunion du 29 septembre prochain . Si cette instance estime que les
dommages revêtent le caractère de gravité exceptionnelle requis par la loi du
10 juillet 1964, un arrêté interministériel sera publié dans les mairies des
communes concernées, permettant aux sinistrés de constituer leur dossier de
demande d ' indemnisation . Par ailleurs, l ' arrêté préfectoral du 26 juillet
1982 a permis aux exploitants de solliciter l' octroi d ' un prêt spécial du
Crédit agricole . Par ailleurs, des mesures spécifiques seront prises en faveur
des éleveurs qui connaissent des difficultés de trésorerie . En effet, le
gouvernement a demandé aux caisses régionales de Crédit agricole
d ' examiner au cas par cas les demandes de reports d 'annuités qui leur seront
présentées . Elles ont également été invitées à consentir des facilités de
trésorerie pour permettre aux éleveurs de faire face aux dépenses les plus
urgentes . Enfin pour prendre en compte le poids de l ' endettement dù aux
sinistres antérieurs, l ' Etat prépare une mesure d ' allégement de la charge des
intérêts des prêts calamités bonifiés échus en 1982 . Lin crédit de lit millions
de nattes a été débloqué a cet effet .

la maladie . Il a contracte une assurance-acculent .i I ' t' . A . P . , t` les suites de
cet accident ont exige une troutcme nntersention en C .11 . U . ('est alors
qu ' est apparue une difficulté majeure la R . A M . de Bourgogne ne seul
pas continuer à rembourser les frais puisque le marc n ' s est plus affilié.
L't ; . A . P refuse sa participation, arguant que la signature de la police est
postérieure i l ' accident ; 4 " le mari vient de « cesoir une injonction
impérative à payer de la part de l'hôpital asec menace de saisie ; 5" par la loi
n° 82-1 du 4 jansler 1982 . Mme le ministre de l ' agriculture a pris des
dispositions permettant la prise en charge par l ' A . M . E . X . A . des suites des
accidents survenus dans un régime obligatoire d'assurnce-maladie, dont
relevaient les victimes de ces accidents avant leur assujettissement a
l ' A .M .E. X . A . : 6° ces dispositions sont postérieures ai la troisième
opération . Or, la loi n ' a pas d ' effet rétro-actif. L 'impasse reste totale . Celle
famille se trouve pénalisée du faut d ' asoir obéi à la loi lui faisant obligation
de s'affilier à une autre Caisse : 7° ce cas est typique. mais Il ne doit pas être
le seul . II lui demande ce qu ' elle pense faire, face à cette situation.

Réponse. A la différence d ' autres régimes de protection sociale qui
garantissent a la fois contre la maladie et contre les accidents, le régime de
l ' assurance maladie des cxploilanls agricoles ne couvre que le risque
mal .'die proprement dit, les accidents du travail ou de la vie privée étant
couverts, à compter de la souscription du contrat, par l ' assurance contre les
accidents des exploitants . De ce fait, jusqu'à la publication de la loi 82-1 du
4 janvier 1982, une personne victime d ' un accident alors qu ' elle relevait par
hypothèse du régime des travailleurs non salariés des professions non
agricoles ne pouvait, si elle venait à relever ultérieurement du régime de
i ' A . M . E . X . A ., obtenir la prise en charge des suites de cet accident.
L ' article I(1 de la loi précitée a complète le code rural afin de permettre le
remboursement par l ' A . M . F . X . A . des frais consécutifs aux suites des
accidents survenus dans un régime obligatoire d ' assurance maladie dont
relevaient les victimes de ces accidents avant leur affiliation à
l ' A . M . E . X . A . Toutefois, comme l ' indique l' auteur de la question, cette
mesure n ' a pas d'effet rétroactif et ne permet donc pas la prise en charge des
dépenses exposées avant sa publication au Journal o//iriel . En pareille
hypothèse, l' assuré peut demander à sa caisse le remboursement des frais
déjà engagés, au titre de l ' action sanitaire et sociale ; il peut également . si ses
ressources sont insuffisantes, adresser une demande de prise en charge au
bureau d'aide sociale de sa commune.

Eleragc (caprins').

16010 . 21 juin 1982 . - M . Jean-Pierre Gabarrou attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les éleveurs caprins du département du Tarn, difficultés qui peuvent s ' étendre
à d ' autres éleveurs (de chevaux par (semple) . En l' état actuel de la
réglementation, la spécificité de leur activité n 'est pas prise en compte
notamment, en matière d ' installation et d 'affiliation à la mutualité sociale.
agricole . dans la mesure où la surface qu' ils utilisent, corrigée par le
coefficient d 'équivalence n 'atteint pas la S .M .I . En cc qui concerne l ' élevage
caprin, il lui demande si l ' on ne peut pas étudier dans le cadre de la
Commission de structure : 1° concernant l ' installation et notamment

l 'attribution le la D . J . A . si la S .M.I . ne pourrait pas être atteinte par un
élevage caprin fromager de trente chèvres . 2° concernant / 'affiliation à la

M . S . A . si les coefficients D 'équivalence à utiliser ne pourraient être :
al pour la vente en fromages : vingt chèvres 1 ;2 S .M .I . hl pour la vente du
lait : cinquante chèvres 1l2 S .M .l . i ves propositions, si elles étaient adoptées,
permettraient de faciliter l ' installation ou le maintien dans certaines zones du
département d ' éleveurs, qui de fait pourraient être considérés comme des
agriculteurs à part entière.

Ré ponse . La spécificité de l 'activité des éleveurs caprins en particulier
dans le département du Tarn a effectivement été prise en compte et ceci a été
notifié par lettre r la Direction départementale de l ' agriculture en date du
30 juillet dernier . II est ainsi précisé que l ' effectif à retenir comme
équivalent à la surface minimum d'installation est de 100 chèvres dans les
élevages vendant directement le lait, et de cinquante chèvres dans les
élevages assurant la production et vente des fromages de chèvres . Ces
vaivurs d ' équivalence S .M .I . retenues dans le cadre de la politique des
structures sont à utiliser dans tous les cas où il est fait référence à la S . M . 1.
notamment en ce qui concerne l'affiliation à la M .S . A . et les aides à
l ' installation .

Assurance maladie maternité« preslrtinn .t1.

18017 . 21 juin 1982. M . Jacques Huyghues des Étages attire
l ' attention de Mme le ministre de l 'agriculture sur le cas suivant
l ' une femme a été victime d ' un accident en 1979, pour lequel elle a subi
deux interventions chirurgicales qui ont été prises en charge, en qualité
d ' ayant-droit, par la R .A . M . de Bourgogne, organisme où le mari était
affilié ; 2" depuis le 1' janvier 1981, changement de ( 'sasse . I .e mari est
obligatoirement affilié à l ' A . M . F . X . A . ( ' elle-cn ne prenant en charge que

Produits agrievrles et alimentaires 1itufsl.

16065 . 21 juin 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan Du Gasset
attire l 'attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur les problèmes
auxouels se trouvent confrontés les producteurs d 'oeufs . Actuellement, la
chu, . des cours de l'oeuf entraîne chez ces producteurs une perte de 9 centimes
par rapport au prix de re n ient . C ' est ainsi que pour 20 00(1 poules
(product i on d ' une U .T . H .), cela correspond à une perte de l ' ordre de
22 millions de centimes en six mois . Très vite ces producteurs seront
incapables de faire face aux échéances de prêts et aux frais d 'élevage . Il lui
demande s ' il n 'envisagerait pas un prix plancher qui garantisse la survie des
producteurs en période de crise.

Prneluils agricoles et alimentaires ((rida).

16631 . 5 juillet 1982. M. Maurice Briand appelle l ' attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur la crise grave qui sévit actuellement
dans la filière des oeufs, dont la moitié de la production nationale est assurée en
Bretagne . Depuis prés de deux mois en effet, l ' oeuf se vend à 40 p .100 en dessous
de son prix de revient . Cette crise est due à une forte augmentation des mises en
élevage dans la Communauté, à un arrêt des exportations sur l ' Algérie, et à la
fermeture des frontières anglaises . Les solutions envisageables pour limiter les
effets de cette crise passent par une réforme anticipée du cheptel de poules
pondeuses, un accroissement des exportations en direction des pays tiers, la
réouverture des frontières anglaises et l 'octroi temporaire d 'un différé de
remboursement des annuites des prêts bancaires accordés aux aviculteurs . II
semble aussi nécessaire d 'accorder une dérogation au blocage des prix des
produits à hase d'oeufs . II lui demande en conséquence de lui préciser les mesures
que la France compte prendre au niveau international ou soutenir au niveau
européen sur ces divers plans.

Produiras agricoles et alimentaires (ey/.Sl.

18867 . 5 juillet 1982. M . Charles Miost;ec expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que les producteurs d'oeufs ont le sentiment de se
trouver aujourd ' hui dans une situation d' abandon . La crise de la production
risque ec effet de précipiter la disparition d' un nombre considérable
d 'aviculteurs . notamment les jeunes qui ont largement investi dans cette filière.
Des oeufs à I' centimes obligent à présent à envisager l 'abattage d ' une partie du
cheptel des pondeuses . Il lui demande à est égard : 1° quelles sont les mesures
d ' urgence envisagées par elle afin de contrecarrer la crise actuelle ; 2° quels types
d ' aides elle espère de la part de la C .F .E. ; 3° quel plan elle préconise pour une
meilleure organisation du marché .
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Produits agricoles cl alimentaires :euh o

17437 . 12 juillet 1982 . M. Noël Ravassard attire l'attention de
Mme le :ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontrent de plus
en plus les producteurs d 'oeufs du département de l ' Ain pour écouler . dans des
conditions satisfaisantes, leur production . Depuis deus mois, le prix de sente par
œuf est inférieur de I(1 à 13 centimes par rapport à son prix de revient . A brève
échéance, cette situation se traduira certainement par un abandon de la
production agricole dont profiteraient nos partenaires du Marché commun . Il
lui demande donc quelles mesures elle envisage de prendre pour assainir le
marché .

Proluits a .x ri 'les et ahnientaires a ((ls , .

17604 . 19 juillet 1982 . M. Jean-Charles Cavaillé attire l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent actuellement les producteurs d '(rufs, compte tenu du !;ut que
le prix de vente de l'oeuf se situe a environ dix centimes au-dessous du prix de
revient . tl lui demande les mesures qu 'elle entend prendre pour résoudre la crise
actuelle .

Produits agricoles et alimentaires (oeuf, : Bretagne :.

18036 . --- 26 juillet 1982. M. Alain Madelin appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la crise que traverse actuellement la
production de l'oeuf, notamment en Bretagne . Cette situation résulte d ' une forte
augmentation des mises en place dans la Communauté (en France la production
a augmenté de 14 p . 100 au cours des quatre premiers mois de 1982 par rapport
à la même période de 1981), de la réduction des débouchés vers les pays tiers et
de la fermeture de la frontière anglaise où la Bretagne avait acheminé,
200 mill ions d'oeufs l 'an dernier. II lui signale donc l 'ampleur des conséquences
économiques, sociales et financières que provoque l ' effondrement du marché (les
prix payés aux producteurs sont inférieurs de 40 p . I(0) aux coûts de production).
II lui demande par conséquent quelles mesures compte prendre le gouvernement
pour résorber cette crise, compte tenu que le ( 'omité interprofessionnel de l'œuf a
déjà engagé des actions de réforme anticipée des pondeuses et que certains
professionnels acculés au désespoir risquent d ' entreprendre des actions de colère.

Produits agricoles et alimentaires ((rul.s i.

18343 . 2 août 19 ;52 . Afin de résoudre la crise dramatique qui affecte
depuis quelques mois les producteurs d'oeufs français, M . Gérard
Chasseguet demande a Mme le ministre de l'agriculture si elle
envisage d ' obtenir au niveau communautaire : 1 ° L ' inscription à l 'ordre du jour
du prochain Conseil des ministres de l'agriculture de la Communauté . des
problèmes avicoles afin qu ' un plan de sauvegarde de cette production soit mis
en œuvre dans les meilleurs délais au niveau de la C .E .E . : 2° le relèvement des
restitutions pour les œufs en coquille et les produits d'oeufs ; 3 ' la suppression
des montants compensatoires monétaires négatifs ; 4' la réouverture immédiate
des frontières britanniques à nos exportations.

Produits agricoles et alimentaires (oeu/s/.

18344. - 2 août 1982. M. Gérard Chasseguet appelle l'attention de
Mme le ministre de l' agriculture sur la situation dramatique dans laquelle
se trouvent depuis quelques mois les producteurs d 'oeufs compte tenu du fait que
les prix à la production dépassent 35 centimes alors que les cours de sortie des
centres de conditionnement s 'élèvent à 20ccntirnes . Ainsi, chaque semaine, la
production française perd 30 millions de francs . Dans le département de la
Sarthe, les producteurs d ' oeufs sont, soit intégrés, soit groupés en coopérative.
mais demeurent responsables de leur production et de ses aléas . A titre
d ' exemple, la verte des oeufs de 2(X) (XX) pondeuses que les éleveurs groupés en
coopérative détiennent, a entrainé peur la coopérative une perte de
320 (XX) francs au mois de mai et de 350 (XXI francs au mois de juin dernier . Face
à l' extrême gravité de cette crise, il lui demande de bien vouloir : 1° reporter le
remboursement des annuités des prêts accordés aux aviculteurs pour les
investissements réalisés au cours des cinq dernières années et venant u échéance
en 1982 et 1983 ; 2° octroyer des avances de trésorerie aux producteurs et aux
entreprises qui garantissent par contrat un prix à leurs producteurs ; 3° concevoir
pois mettre en place une campagne de promotion en faveur de la consommation
des œufs ; 4° supprimer le blocage des prix sur les produits contenant des oeufs;
5° reconnaitre le Comité interprofessionnel de l'oeuf (( ' .1 .0 .) et homologuer la
cotisation interprofessionnelle que ce Comité vient de fixer mais qui ne pourra
être perçue que si les pouvoirs publics la rendent obligatoire.

Produits agricoles et alimentaires Isruf.sJ.

18352 . 2 août 1982. M. François Fillon attire l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation très défavorable du secteur
des producteurs d 'oeufs . Le prix de revient de 36 centimes et le prix de vente de

21 centimes l ' unité ont engendre dans la Sarthe une perte de 320 (XX) francs en
mai et 350 (X10 francs en juin . En France ce sont 30 millions de francs par
semaine qui sont perdus . Sur le plan national, les trésoreries défaillantes
nécessitent des aides ponctuelles (prise en charge des interéts d 'emprunts. avance
des trésoreries) à mener conjointement :nec une campagne de promotion de
l ' oeuf. Au niveau de la C .E .E . les M .C . M . négatifs et la fermeture des frontières
britanniques pénalisent les producteurs . En conséquence . il lui demande quelles
mesures elle env isage de prendre pour revoir et éviter une détérioration plus
grande de la situation.

('enduit alerdd ale+ r! aldn!rnr<urrs ' a'nl s

18897 . 23 août 19822 . M. André Audinot, appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la crise que rencontrent actuellement
les svndtcans asIeolrs . Les cours-sortie centres de condauunnement selescnt :i
2)) centimes alors que les prix e la r.roducuon dépassent 35cen0nies . Chaque
semaine. la production française perd quelques 30 millions de francs . Face a une

telle situation . les aviculteurs ont mis en place une organisation
interprofessionnelle avec toutes les organisations représentatives concernées par
cette production . l'n Gunité interprofessionnel de l 'oeuf a défini un plan ami-
crise et l ' a présenté aux pouvoirs publics . II lut demande quelles mesures le
gousernenent compte prendre pour que ce plan permette d ' ester que la
situation ne s 'aggrave dans ce secteur d ' actisite.

Produite agricoles e! alinerraires ddrufsi.

19672 . 6 septembre 1982 . M. Jean Desanlis attire l'attention de

Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que connaissent les
producteurs d' oeufs de consommation en raison de l'effondrement des cours.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaitrc quelle politique peut étre
envisagée pour permettre de sauver ce secteur de production agricole.

Réponse . Depuis le mois d 'avril, le marché de l ' oeuf cannait une

situation particulièrement difficile dans l ' ensemble des pays de la
Communauté . En France en particulier, la moyenne des cotations de
Rungis s 'est située à environ 27 centimes pour la catégorie 55-60 grammes et
à environ 26 centimes pour la catégorie 60-65 grammes au cours du mois de
juin . Les cours pratiqués dans les régions de production se sont situés à un
niveau largement inférieur à celui qui aurait été nécessaire pour assurer aux
producteurs la couverture de leurs prix de revient . Cette situation est due
essentiellement à la progression très importante de la production au cours
des premiers mois de 1982 par rapport a celle de 19X1 fac à une
consommation offrant des possibilités de développement beaucoup moins
rapides . La perte du marché britannique a également été ressentie avec
acuité par les producteurs français . Face à cette situation, les différentes
familles professionnelles ont réagi en mettant en place un Comité
interprofessionnel de l ' oeuf destiné à améliorer ia concertation au sein du
secteur de l ' oeuf. Par ailleurs d ' importants contrats d 'exportation d 'oeufs ou
d 'ove-produits sont attendus au cours des sematnes ai venir, à destination de
pays tels que l'Algérie, les nias du Moyen-Orient ou le Japon . Ces
opérations devraient être facilitées par la hausse sensible des restitutions
applicables à ces produits. obtenue lors du comité de gestion du 13 juillet
dernier . Des résultats non négligeables apparaissent déjà . Les cours de
l 'oeuf se sunt redressés à Rungis dans des conditions appréciables : ainsi, la
catégorie 55-60 grammes est passée de prix situés entre 21 et 24 centimes au
début du mois de juillet se des prix situés entre 24 et 26 centimes, a la fin du
mois . La progression des gros calibres a cté plus forte, les cours étaient
situés au niveau de 24 à 27eentimes au début du mois de juillet et se sont
élevés au niveau de 34 à 36 centimes :i la fin du mois . On peut légitimement
espérer que les cours se redresseront comme chaque année à la fin du mois
d'août . sous l 'effet d ' un ralentissement de la production et d ' une reprise de
certains courants d'achats . Enfin . la ( laisse nationale de ( 'redit agricole a
décidé d 'examiner avec un soin particulier la situation financière des
producteurs de ce secteur . La ( ' disse nationale de ( ' redit agricole a donné
aux Caisses régionales des orientations pour consentir soit des repor t s

d 'annuités, soit des consolidations de pros . ou accorder en cas de besoin des
aides de trésorerie . Dans tous les cas, ces mesures seront sélectives et seront
décidées en fonction de la situation exacte de chaque exploitation.

Fruits et légumes ( rerisrs : .4 varron ).

16444 . 28 juin 1982 . M . Jacques Godfrain demande à Mme le
ministre de l ' agriculture quelles mesures elle compte prendre en faveur
des producteurs de cerises de la vallée du Tarn, dans l ' Aveyron . Er : effet, lors
de la séance des questions d ' actualité du 26 mai dernier, Jacques Godfrain
avait attiré l ' attention du ministre sur la sécheresse régnant dans cette région.
Quatre semaines après, les conséquences graves de ce phénomène se font
sentir puisque la venue sur le marché des cerises de la vallée du Tarn, à une
période où celui-ci est déjà saturé, fait que le cours a chuté de 7 francs le kilo
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à 3 francs en moyenne . Une aide du Forma s ' avère indispensable pour sauver
cette production qui permet à des petits producteurs et notamment de jeunes
agriculteurs de vivre dans cette région difficile . Ces aides pourraient
correspondre aux contrats d ' exportation qui étaient passés entre le Forma et
les professionnels . Il lui rappelle à cette occasion les engagements de l ' Etat en
matière d ' aide à la zone de montagne en faveur des productions végétales.

Réponse . --- Le gouvernement est très conscient des problèmes que pose la
sécheresse en Aveyron, de la chute des cours de la cerise, ainsi que de la
baisse du revenu des producteurs qui en découle . Il n ' est pas possible au
ministre de l ' agriculture d ' accorder une aide compensatrice nationale, une
telle mesure constituant une violation du Traité de Rome . En revanche,
diverses dispositions existent au niveau communautaire visant à favoriser
les actions de transformation et . protéger le marché de la Communauté
d ' importations à prix trop bas : 1° un système de contrat entre les industriels
et les producteurs fixe un prix minimum pour les cerises ri bigarreau
Napoléon » destinées au sirop en 1982, pour un tonnage maximum de
29 600 francs le prix minimum à verser au producteur est de 482 francs pour
100 kilogrammes et l ' aide accordée est au maximum de 34,46 francs pour
100 kilogrammes : 2° par ailleurs, si les échanges au sein de la Communauté
se font librement sans qu 'aucune contrainte ne puisse étre imposée, les
importations en provenance des pays tiers sont régies par le système du
« prix de référence » : si ces importations s 'effectuent à un niveau de prix
inférieur au prix de référence communautaire, une taxe compensatoire est
instaurée ayant pour effet de ramener le prix du produit importé au niveau
du prix de référence ; 3° en outre, la Commission des communautés
européennes peut suspendre totalement ou partiellement les importations
des pays tiers si elles sont la cause de perturbations graves sur le marche en
appliquant une clause de sauvegarde . De plus, le gouvernement encourage
toute initiative ayant pour objectif de renforcer le pouvoir économique des
producteurs, ce qui permettra, avec la mise en place de l 'office des fruits et
légumes, d ' assurer la gestion, le bon fonctionnement et la régularisation de
ce marché .

Agriculture (structures agricoles).

15544. — 28 juin 1982 . — M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture qu 'en date du 20 décembre 1977 . après trois
débats à l ' Assemblée nationale et trois débats au Sénat, commission mixte
paritaire comprise, la loi relative à la mise en valeur des terres incultes
récupérables fut définitivement votée . Cette loi, qui porte le numéro 78-10
parut au Journal officiel du 5 janvier 1978 et au Journal officiel du 31 janvier.
Cinq ans après sa promulgation, il est sans doute possible de connaitre les
superficies des terres récupérées et de celles mises en exploitation . On devrait
pouvoir aussi donner connaissance du nombre d 'agriculteurs qui ont
bénéficié des dispositions qu ' elle comporte . En conséquence . il lui demande
1° quelle est la superficie en hectares des terres incultes vraiment récupérées en
vertu de la loi 78-10 : a) pour toute la France, h) dans chacun des

départements français . 2° quel est le nombre d ' agriculteurs qui ont été
concernés par cette récupération = a) pour toute la France . h) dans chacun
des dépar ements français.

Réponse . La procédure de mise en valeur des terres incultes
récupérables est définie par les articles 39 et 40 du code rural, issus de la loi
n° 78-IO du 4janvier 1978, dont le décret d ' application a été publié le
8 novembre 1978 . De cette date à la fin de l 'année 1980, soit sur une période
de deux années, 465 hectares ont été récupérés au titre de la procédure
individuelle instituée par l ' article 39, et il était estimé que plusieurs
centaines d ' hectares étaient susceptibles d'être récupérées par application de
la procédure collective prévue à l 'article 40 . Toutefois, les terres constatées
incultes et dont le propriétaire a abandonné le droit d ' exploitation ne
trouvent pas toujours preneur immédiatement, et l ' intervalle est d 'autant
plus long que ces terrains nécessitent des aménagements fonciers . Par suite,
il ne peut être fait mention de chiffres précis, pour l ' instant, permettant
l 'analyse du problème . Une enquête est en cours, auprès des directions
départementales de l ' agriculture, pour faire le point des résultats de la mise
en œuvre des textes sur la récupération des terres incultes qui, seule
permettra de répondre aux questions précises qui ont été posées . Les
résultats n ' en seront disponibles que vers le mois de mars 1983 . Ils pourront
alors être communiqués à l ' honorable parlementaire.

Agriculture restructures agricole.).

16619 . 5 juillet 1982. M . André Tourné expose à Mme le ministre
de l 'agriculture que la loi n ' 78-10 du 4janvier 1978, relative :i la mise en
valeur des terres incultes récupérables, parue au Journal o(lir tel du 5 janvier 1978

et au Journal officiel du 31 janvier 1978, lit naitre de grands espoirs cher un tris
grand nombre de paysans sans terres, notamment chef uv' jeunes décides à

s ' installer à la campagne ainsi que cher des agriculteurs exploitant des superficies
insuffisantes . Toutefois, cette loi qui souffrit beaucoup de difliculies pour voir le
jour s 'est avérée encore plus difficile à appliquer . II lui demande si elle est à
mérite de préciser l ' origine des difficultés qui empéchent l 'application de cette loi.
Il lui demande également de préciser dans la mesure du possible si l ' inventaire
des terres incultes récupérables a été effectué . Si oui, quelle en est la superficie
en hectares :a) pour toute la France ; h) dans chacun des départements français
et territoires d 'outre-mer compris.

Réponse . Li procédure de mise en valeur des terres incultes
récupérables est définie par les articles 39 et 41) du code rural, modifiés par
la loi n° 78-I0 du 4 janvier 1978 . Le décret d ' application n° 78-1071 est daté
du 8 novembre 1978 . Cette procédure encore récente a besoin d'ctre
précisée par la jurisprudence, notamment en cc qui concerne les notions
d ' inculture et de rccuperahilité . L 'expérience montre en effet que la notion
d ' inculture est parfois l ' objet de recours devant les tribunaux dministr+tifs
et paritaires des baux ruraux . Quant à la notion de récuperahilité il arrive
qu ' elle soit mal cernée surtout dans l ' application de l ' article 40, de sorte que
les parcelles jugées récupérables ne trouvent pas toujour de preneurs . Cela
étant, entre la parution du décret d ' application et la fin de l'année 1980, soit
sur deux années, 465 hectar es ont été récupérés au titre de l ' article 39, et
plusieurs milliers d ' hectares seraient récupérés, ou en voie de I 'étre, au titre
de l ' article 40 . Ces statistiques semblent prouver l ' efficacité de cette
nouvelle procédure . Une nouvelle forme d ' enquête . en cours d ' élaboration,
devrait en permettre une meilleure analyse des résultats . Par ailleurs, cette
procédure met les propriétaires en face des raisons de l ' abandon de
l ' exploitation de leurs biens fonciers, sans qu'il leur soit offert de dispositif
pour leur permettre de louer ou de vendre . dans des conditions commodes et
honorables . Aussi le projet de loi sur les offices lanciers, notamment.
prévoit une amélioration du dispositif pour meure à la disposition des
propriétaires un opérateur foncier susceptible de les aider dans cette
situation . Pour ce qui est des départements d ' outre-nier, les terres incultes
laissées à l 'abandon, ou insuffisamment exploitées font l ' objet d ' une
procédure spécifique définie par les articles 58-17 à 58-24 du code rural . A
l ' heure actuelle, cette procédure n ' a fait l ' objet d ' une mise en œuvre qu ' a la
Réunion, en liaison avec les S . A . F . E . R ., mais il est encore trop tôt pour
faire une évaluation des résultats.

Elevage r/i' ;iun

16749 . 5 juillet 1982. M . André Tourné expose a Mme le ministre
de l ' agriculture que le sport équestre . sous forme de randonnées . de clubs
populaires, tend a devenir un sport de mas, . Ce qui est parucuherement
heureux, dans ce développement du sport équestre . c 'est qu ' Il gagne des couches
nouvelles très jeunes L 'épanouissement du sport équestre populaire a par
ailleurs d ' heureuses conséquences économiques dans le domaine de l 'élevage des
chevaux . Elevage moins ngourcux dans la sélection puisqu'Il est destiné a des
pratiques sportives de tous ordres . en particulier pour 1;i randonnée eaepllvp .
En conséquence, il lui demande si son nriusiere a pris des dispositions pour aider
et encourager l ' élevage du cheval destiné sus diverses pratiques équestres,
notamment, celles ;i caractère sportif et en direction des jeunes . Si oui . dans
quelles conditions .

h-7e rage l f'heruarrl.

16754 . - 5 juillet 1982. M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture que pendant des siècles les campagnes de France
furent animées par la présence du cheval . Sans lui, la vie paysanne dans tous les
aspects, n ' aurait pu s ' imposer . Le cheval au nom souvent flamboyant, était dans
les foyers paysans considéré comme un membre de la famille car d était la force
productrice et la tendresse obéissante à la portée de toutes les mains . Dans les
régions agricoles de montagne . sa présence était plus réduite pour laisser la place
au mulet et à l 'âne dont le mode de vie et les besoins sont plus rudes. Mais le
machinisme, tracteurs, camionnettes et voitures à moteur ont progressivement
chassé nos chevaux, nos mulets et nos ânes des champs et des étables d ' où sortait
l 'humus indispensable aux terres devenues la proie d 'engrais pas toujours bien
appropriés à certaines cultures . Toutefois, le cheval, pour les concours
hippiques, pour le sport de haute compétition, pour les randonnées équestres et
pour la production de viande, tend à retrouver progressivement une partie de la
place perdue En conséquence, i l lui demande de préciser : 1 ° quel est l ' état actuel
de l 'élevage en nombre d ' unités pour le cheval en France en soulignant les
régions géographiques du pays les plus concernées, 2°dans ce nombre global,
quelle est la part en nombre, des catégories diverses de chevaux élevés en France :
a) pour les concours hippiques, h) pour le sport de haute compétition, r) pour les
labours et les exploitations paysannes, d) pour les randonnées équestres, e) pour
la boucherie . 3' quelles mesures son ministère a prises ou compte prendre pour
encourager et aider l 'élevage du cheval destiné à satisfaire les besoins que sa
présence impose .
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Ele rage ( incisais

16844 . 5 juillet 1982 . - M . André Tourné expose à Mme le ministre
de l 'agriculture que l ' élevage des chevaux destinés aux sports équestres de
haute compétition se limite à certaines réglons de France Le nombre des
exploitants qui s ' intéressent encore à cet élevage tend à diminuer . Les services
des haras savent le mal qu 'un tel élevage impose . En effet, la sélection des
chevaux aptes à s'imposer sont très peu nombreux . De plus, quand certains
d 'entre eux réussissent à répondre aux souhaits des cavaliers, c 'est après des
années de soins et d 'entrainement continus . Toutefois, les chevaux français qui
s'imposent dans les sauts d ' obstacles et dans les autres disciplines donnent à
l 'élevage français une heureuse image de marque . En conséquence, il lui
dem :'nde : 1°dans quelles conditions son ministère se préoccupe de mettre en
valeur l ' élevage des chevaux destinés aux sports équestres de haute compétition;
2° quel rôle jouent à cet effet les services régionaux et nationaux de haras ; 3' il lui
demande dans quelles régions de France l'élevage de ces types de chevaux est
pratiqué et quel est le nombre des éleveurs, si des Indes particulières sont prévues
pour encourager ledit élevage et si oui dans quelles conditions.

Réponse . - L'attention du ministre de l ' agriculture a été appelée sur la
situation de l ' élevage du cheval en France et sur les actions entreprises en
faveur du développement des activités hippiques . Sur le plan de l ' élevage les
chiffres enregistrés ces dernières années sont les suivants

L' ésolution récente se caractérise par une forte poussée des poneys-clubs.
Le descloppement de l 'équitation sur poneys et de l ' équitation scolaire ainsi
que le besoin grandissant . p e ur l ' homme moderne, de pratiquer des activités
de loisir et de renouer un contrat avec la nature et avec l ' anima l doivent
permettre un nouvel essor de la pratique de l ' équitation (Fias les années à
venir . Le ministère de l 'agriculture s ' emploie a favoriser cette relance : I " au
plan des Infrastructures en aidant la réalisation de nouveaux centres qui
contribueront par ailleurs au maintien de la population rurale et de
l ' animation des campagnes . A cet égard Il faut noter llntérét grandissant
des collectivités locales pour les Infrastructures équestres ; on observe en
effet une forte progression du nombre de demandes de subvention
d'investissement émanant de municipalités, de districts urbains ou de
syndicats intercommunaux . maîtres d ' ouvrage ; 2 " en aidant à la
diversification des activités équestres tourisme équestre (rallyes.
randonnées), jeux équestres . Pour l 'équitation sportive le cheval de sport
constitue un produit agricole de haute qualité débouchant sur un marché
international. Les épreuves sportives constituent le circuit de mise en saleur
de ce produit . C 'est pourquoi il est important d ' obtenir des succès sportifs
internationaux . Notons d ' autre part que, par un effet d ' entraînement et
d ' engouement, ceux-ca favorisent le développement de l ' équitation de loisir.
assurant ainsi un meilleur débouché à l ' ensemble des races de chevaux de
selle . En 1981, 12 700 cavaliers et plus de 15 000 chevaux ont participé aux
compétitions équestres officielles en France . Au plan international les
équipes de France occupent actuellement une bonne place, notamment dans

Nombre de poulinières à l'élevage.

1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Pur-sang	 7 780 7 769 7 748 6 996 6 623 6 026 5 702 5 964 6 148
Trotteur français	 10 902 11 231 12 687 13 526 13 815 14 069 13 881 14 235 13 953
Chevaux de selle	 20 168 23 332 24 192 23 973 27 780 22 871 22 305 21 838 22 509
Poneys	 1 756 2 501 3 169 3 752 4 006 4 271 4 380 5 003 4 710Races de traits	 49 875 48 616 43 712 39 900 38 070 36 698 35 410 35 451 36 088

les disciplines du concours de sauts d 'obstacles et du concours complet
d ' équitation ; 3° en outre le ministère de l ' agriculture étudie actuellement de
nouvelles orientations qu ' il conviendra d'assigner à la politique de
développement des activités hippiques, ces orientations concernant . bien
entendu, les trois secteurs, équitation de loisir . équitation sportive et
chevaux lourds .

Enseignement agricole (programmes).

16905 . 5 juillet 1982 . M. Roland Mazoin attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la place que devrait avoir la langue régio-
nale dans l'enseignement agricole public . Il lui parait souhaitable de prévoir, à
l 'image de ce qui se tait dans l ' éducation nationale, un enseignement facultatif de
la langue régionale, sanctionné par des épreuves facultatives aux différents
examens . L ' intérêt culturel d ' une telle décision serait d ' auiant plus grand que les
milieux où recrute l'enseignement agricole sont encore largement utilisateurs de
la langue régionale.

Réponse . Actuellement . la réglementation en vigueur au ministère de
l ' éducation nationale est appliquée, dans les établissements d ' enseignement
technique agricole, pour la filière de préparation au baccalauréat D '
u Sciences agronomiques et techniques » . Ainsi, les langues régionales
reconnues par cette réglementation (basque, breton, catalan, langues d ' )c et
corse) doivent être enseignées dés qu ' un minimum de dis élèves est atteint
dans les classes de seconde, première et terminale, et dans la limite de
trois heures par semaine (circulaire n° 71-279 du 7 septembre 1971 et 76-123
du 29 mars 1976) . ( ' es cours sont inclus dans le service des professeurs ou
rémunérés en heures supplémentaires au taux des heures - années
d 'enseignement . En outre, en application de l ' arrêté du 29 décembre 1981
modifiant la réglementation fixée par le décret n " 62-1173 du 29 septembre
1962, les candidats au baccalauréat D ' peuvent maintenant choisir ces
langues régionales comme langues vivantes I1 ou III, au male titre que les
langurs vivantes étrangéres (jusqu ' alors, elles ne pouvaient faire l ' objet que
d 'épreuves facultatives) . En revanche, en ce qui concerne les filières de
l 'enseignement agricole autres que la filière D ' , il n ' existe pas de dispositions
relatives à l'enseignement des langues régionales . II appartient donc au chef
d 'établissement, président de droit de l 'association socio-culturelle, de juger
de l 'opportunité de la nase en place d ' un enseignement de langues
régionales et d ' en réunir les moyens de fonctionnement . Par ailleurs, les
services du nnnistére de l ' agriculture procèdent actuellement au
dépouillement d ' une enquête réalisée auprès des établissements
d 'enseignement technique agricole et dont l'objet est de Eure le point sur
l 'enseignement des langues régionales et les besoins en la matière exprimés
par les différentes parties concernées . Les résultats de cette enquête
pourront alors étre pris en compte dans le cadre des réflexions relatives à la
nunc en oeuvre prochaine de la renovatiorn des prograninies de
l 'enseignement technique agricole.

On peut donc observer que les effectifs de juments de races lourdes ont
cessé de décroitre et qu ' une reprise a été constatée à partir de 1981 . Pour les
races de chevaux de sang l ' élevage se maintient dans son ensemble et on
peut noter l ' accroissement signifie:atif de l 'élevage a poney La répartition
par race des effectifs de juments saillies est la suivante : Pur-sang
9,4 p . 100 ; trotteur : 18,8 p. 100 ; selle français : 11,7 p . 10(1 ; arabes, anglo-
arabes et poneys : 17,3 p . 100 ; boulonnais, cohs et autres : 5,5 p . 100:
percherons : 5,5 p .100 ; ardennais : 5,8 p .100 ; comtois : 8,6 p .100;
bretons : 17 .4 p . 100 . Répartition géographique de l 'élevage des eheruu .v
de .rang et des poneys. Le tableau joint en annexe donne la répartition par
circonscription des naissances 1980 . L ' élevage des chevaux de courses (pur
sang et trotteur) se situe surtout en Normandie, en Anjou et à un degré
moindre dais le centre de la France . L ' élevage des chevaux de selle est
relativement réparti avec une prédominance de la Normandie et de la
Bourgogne pour les selles français et du Limousin, de l ' Aquitaine et du
Midi-Pyrénées pour l ' Arabe et l'Anglo-arabe . L ' élevage des poneys est, lui,
extrêmement disséminé . Répartition géographique de l 'élevage des
chevaux lourds . Le tableau de répartition des effectifs de juments lourdes
saillies met en évidence l ' importance croissante des zones de montagne
(surtout Massif-Central, et Pyrénées) alors que les lunes de berceau de race
ont plutôt tendance à stagner . De façon générale la mise en place de
sections spécialisées a< chevaux n dans les groupements de producteurs
montre le regain d ' intérêt des éleveurs pour la production de chevaux
lourds . De juin 1 9 8 1 à juin 1982, I I nouveaux groupements de producteurs
ont été reconnus, ce qui porte à 35 le nombre de groupements actuellement
reconnus . .Spores équestres . En favorisant le développement de
l ' équitation, le ministère de l 'agriculture vise un double objectif : répondre
au goût de plus en plus caractérisé de l ' homme moderne pour ce type eue
loisir et élargir le marché du cheval de selle . L'action des pouvoirs publics
dans ce domaine est orientée autour de deux grands axes : 1° l 'équitation de
loisir ; 2° l 'équitation sportive .

	

L ' équitation de loisir se pratique
principalement au sein des centres équestres . En 1951 prés de
275 000 cavait', s ont pratiqué l ' équitation dans plus de 2 300 établissements
hippiques hébergeant prés de 42 000 chevaux ou poneys . Celte activité
concerne particulièrement les jeunes (plus de la moitié des pratiquants ont
moins de 18 ans) et on note une prédominance numérique des cavalières
(6(1 p . 100) sur les cavaliers . Les enfants commencent très tôt à fréquenter
les poneys clubs : 65 p . 100 ont de 5 à I I ans, 28 p . 100 de I I à 15 ans,
7 p . 1(10 plus de 15 ans . L 'évolution durant les deux dernières décennies
peut être résumée par les chiffres suivants :

1960

	

1970

	

1980

Nombre de cavaliers	 20 000 121 400 253 800
Nombre d'établissements . .

	

.	 280

	

1 100

	

2 185
Nombre de chevaux dans ces établissements . . 4 500

	

19 900 37 750
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Culelniiai s e( catastrophes 'calamités c meules f lier I.

17032 . 12 juillet 1982 . M. Pierre Bas appelle l'attention de Mme la
ministre de l ' agriculture sur la prolifération actuelle des corbeaux dans
certains départements de notre pays, et tout parucutierement dans le
département du Cher . Il constate que cette prolifération occasionne des
inconvénients sérieux, tant dans le domaine de la protection des récoltes, que
dans celui de la reproduction du gibier . II lui demande de bien vouloir lut
indiquer si afin de remédier à cet état de fait, il n ' estime pas opportun d 'envisager
de prendre un certain nombre de mesures, susceptibles de détruire ces animaux
nuisibles.

Reponse . Des populations parfois importantes de corbeaux sont
effectivement observées localement dans certaines régions, principalement
dans les ,unes favorables à leur nidification . Cependant ces oiseaux ne
mettent pas en danger, tout au moins pour le moment, l ' équilibre
économique des exploitations agricoles . Pour ce qui est du départeme :t du
Cher, le règlement permanent sur la police de la chasse classe ces oiseaux
dans les animaux nuisibles et il est ainsi possible, sur autorisation du
commissaire de la République, de les détruire au fusil, même en temps de
neige, de la clbture de la chasse au 31 mars de chaque année . En cas de
dégats causés aux cultures, cette période peut être prolongée jusqu'au
IO juin pour les corbeaux, les pies et leurs jeunes aux abords des nids . De
plus . lorsque des dommages importants sont à redouter, le commissaire de
la République . sur avis du chef de la circonscription phytosanitaire . peut
rendre la lutte obligatoire sur un périmètre déterminé ou sur l 'ensemble du
département et ce, en application des dispositions de l ' arréte ministériel du
30 juillet 1971) relatif ii la lutte obligatoire contre les ennemis des cultures.
Les agriculteurs disposent ainsi de moyens de lutte yin leur permettent
d ' intervenir à tout moment pour réduire les populations lorsque celles-ci
s ' avèrent trop importantes et causent des degiits à l ' agriculture

f 'lirinurge inde'nuusanon r eousurion.i 1.

17292 . 12 juillet 1982. M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre de l'agriculture de lui préciser les conditions de
cotisations aux Assedtc des fromagers et maitres-fromagers selon qu ' ils
appartiennent à des entreprises du secteur privé, à des coopératives ou à des
établissements publics . II lui demande en outre de lui faire connaitre dans quelles
mesures pourrait être harmoniste la situation des sociétaires des coopératives
laitières . fruitières et des fromagers de ces établissements pour ce qui concerne le
délai de préavis qui leur est respectivement applicable en cas de départ des
coopératives, les premiers en leur qualité de propriétaires et les seconds en tant
que satanés . Dans ce derniers cas, il croit savoir que dans certains département',,
comme celui de l 'Ain, la durée de préavis pratiquée est de six mois, aussi bien
pour les sociétaires q ue pour les fromagers.

Répur .,r . L ' assiette et le taux des cotisations a l ' assurance chùmage

son• identiques qu ' il s ' agisse de salariés relevant du régime général
(industriels laitiers) ou du régime social agricole (coopératives notamment).
Par contre, l ' affiliation à l ' Assedic ne concerne pas actuellement les
personnels fonctionnaires des écoles d 'industrie laitière . Quant au délai de
préavis réciproque applicable aux fromagers et maîtres fromagers dans le
département du Jura il est de six mois aux termes de l ' article 19 de la
convention collective de travail du 7 juin 1977 conclue entre les partenaires
sociaux . Enfin le délai de préavis applicable aux exploitants agricoles
sociétaires d ' une coopérative agricole, relève des statuts types de la
coopération agricole et doit être notifié au moins trois mois avant la fin de
la période d ' engagement souscrit par l'associé coopérateur . Le retrait n 'est
pas possible en cours de période d ' engagement sauf cas de force majeure ou
motif valable acceptée par le conseil d ' administration de la cooperrtive.

1'nei( .a e( iegu/ux'a ( te'riu s et (unno(m I.

17362 . 12 juillet 1982 Mme Adrienne Fiorvzrh, Informée des
difficultés rencontrées lin juin sur le marché des cerises et de la tomate, demande
a Mme le ministre de l'agriculture quelles dispositions ont été prises pour
assurer une bonne gestion de ces marchés.

Rrpr)nsr . l .a campagne de tomates a etc caractérisée cette avinée par
une augmentation très forte des emblrvements lia production sera, cette
année, supérieure de plus de I0 p . 100 a celle de l ' an dernier) . jointe à des
conditions chmat'qucs ires farvorahles . ('elle situation a entrriné
rapidement une chute des cours et en conséquence une baisse du revenu de
nombreux agriculteurs, dont le gouvernement ne niéconnait pas
l ' Importance . mes diflicultes Identiques ont été constatées sur les marchés
de la cerise perturbés par la sécheresse dans de nombreux départements
dont l ' Ardèche, le Tarn et l 'Aveyron Il n ' est pas possible aux pouvoirs
publics d ' accorder une aide compensatrice nationale . une telle mesure
constituant une violation du Traité de Rome 1in revanche, la cerise et la
tomate bénéficient des mesures prévues dans le cadre du règlement 1035 du

18 niai 1972 portant organisation commune des marchés dans le secteur des
fruits et légumes 1° les importations de tomates en provenance de pays
(lets sont réglementées par les systèmes de prix de référence et du
i, calendrier avec prix minimum 2 ° en cas de perturbation du marché, les
producteurs de ,omates, adhérents d ' un groupement de producteurs,
peuvent bénéficier de compensations finanaeres sur les marchandises
retirées du marché : 3° en outre, Il existe des dispositions visant à fasonser
les actions de transformation pour la cerise . Dans les différentes instances
communautaires, les délégations françaises demandent l ' extension du
système des prix de référence a l ' ensemble des fruits et légumes dont la
cerise, ainsi qu ' une modification du mode de calcul du « prix d 'entrée
serrant au calcul d ' une éventuelle taxe compensatoire afin de mieux assurer
la preférence communautaire et d ' améliorer la protection des marchés des
fruits et légumes . Enfin, le gouvernement encourage toutes initiatives qui
ont pour objet le renforcement des groupements de producteurs ; ceci
permie ttra . avec la mise en place de l ' office des fruits et légumes d ' assurer
une meilleure régularisation des marchés et une gestion plus équilibree de cc
secteur .

F./ei'a r I hriri,is i

17385 . 12 juillet 1982 . M . Emile Bizet demande à Mme le
ministre de l ' agriculture l 'état d 'avancement du programme d ' identification
permanente et généralisée des bovins rendue obligatoire par le décret 78-415 du
23 mars 1978 . Selon certaines informations, il semble que quelques départements
ai la recherche d 'économies sont sur le point de faire appel à des méthodes
d ' identification simplifiées en laissant le soin aux éleveurs de procéder eux-
mêmes a l'identification ce qui conduit à l' abandon du fichier informatique
cependant indispensable pour consigner les informations zootechniques et
sanitaires . Le coût de l'identification étant estimé à 19 francs pour la campagne
1982-1983 il demande s' il est dans les intentions du ministre de relever le montant

de sa participation qui est de 3 francs environ et qui n 'a pas été revalorisée.

Réponse . Le décret n° 78-415 du 23 mars 1978 réglementant
l' Identification permanente et généralisée du cheptel bovin prévoit que tous
les programmes départementaux doivent être présentés à l ' agrément dans
un délai maximum d•, cinq ans à partir du 25 mars 1978, date de sa

publication . Au 1" septembre 1982, 85 départements sur les 9h existants
ont un programme agréé . ils représentent 94.5 p . 100 du cheptel bovin
national . A la fin de la précédente campagne d ' identification (le l `r octobre
1981) 16 991) 000 bovins étaient identifiés et recensés dans les fichiers
départementaux, soit plus de 72 p . 100 du cheptel national et 88 p . 100 du
troupeau des 69 départements alors agréés . II est exact que certains
départements ont désire modifier le programme agréé en laissant aux
éleveurs le soin d 'effectuer une partie des opérations d ' identification . Une
enquête a été lancée sur ce sujet, et une réflexion dont la conclusion n ' est
pas encore tirée permettra à la Commission spécialisée pour ces problèmes
(au sein de laquelle siègent des représentants professionnels) de dégager une
doctrine relative aux procédures dont le respect est demandé aux maitres
d ' oeuvre pour l'agrément de leurs programmes . II n ' en reste pas moins qu' a
cc j our la tenue du fichier informatique n 'a jamais été abandonnée . Tout
programme pour être agréé et bénéficier de l ' aide financière de l'État doit
comporter les quatre points suivants : marquage des animaux, présence
cher l ' éleveur d ' un registre d 'étable reprenant la liste de ses animaux,
détention par le responsable de tout animal du document d ' accompagne-
ment de cet animal, constitution et tenue au niveau départemental d ' un
fichier, informatisé le plus souvent, répertoriant les animaux du
département . Sur le plan financer une dotation budgétaire est attribuée
chaque année à l ' opération . La dépense à ce titre aura été de I O millions en
1978 et dépassera 26,4 millions en 1982 . selon une progression qui tient
compte à la fois de l'évolution des coûts et du développement des
programmes dans les départements . La mesure de l ' effort financier est
suivie après des maîtres d 'oeuvre Ceci penne( de préciser certains chiffres :
en 191x1) le coùt moyen de l ' opération aura été, sur 41 départements pour
lesquels des Infirmations sont disponibles, de 12,53 francs par annal pour
4 781) 110(1 animaux, l 'effort de l'État aura été de 3,35 francs par animal soit
plus de 25 p . 111(1 des coûts . Pour 1981 toutes les informations proxena nt
des départements ne sont pas encore réunies . Cependant sur les
renseignements partiels (pour 17 départements, disponibles, le rouit moyen
ressort à 13,711 francs par :mullah l ' effort de l ' État étant de 3,45 francs, soit
encore plus d' 25 p . 11111 du coût de l'intervention . Le prix de revient de
I9 francs par animal xiste dans certains départements, cependant par
rapport à la moyenne Il ne peut servir de référence : il représente le hau t
d ' une fourchette dont le bas est de l 'ordre de 7 francs . On peut Indiquer peu
exemple que «laits la Manche ce coût a été de 14,23 francs en 1981
L 'objectif, compte tenu des possibilités budgétaires actuelles, est de
maintenir une participation de l'Etat de l 'ordre de 25 p . 1(8) du coût moyen
de l ' opération . ( 'elle-ci est décentralisée au naseau départemental . Il

appartient à chaque niaitre d'oeuvre d ' organiser sa gestion pour ne pas
figurer parait ceux duit les coûts sont les plus ',levés .
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17424. 12 juillet 1982 . M . Pierre Garmendia appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème de la gestion des palus et

l ' entretien des digues sur la rixe droite de la Garonne dans le canton de Créon en
Gironde, rexele après les graves inondations du mots de décembre 1981 . En effet.
dans l ' édition actuelle de la réglementation, l 'entretien des réseaux non
naxtgahles et flottables comme celui des digues relise de la conxcntion des
pniprictaires river:uns, constitues en associations syndicales, aux termes des lois
du 21 juin 1965 et du 11 décembre 1888 . modifiées par les décrets du
21 décembre 1926. et par le décret du 18 décembre 1927 . II lut demande en
conséquence s 'il ne lui parait pas possible d ' envisager une modification de celte
réglementation ancienne.

Réponse .

	

La protection contre les suhmerstons . assurée entre autres
par des digues, incombe aux propriétaires riverains qui en ont donc la
charge linaneicre . Cependant la législation existante autorise les
collectivités locales, leurs groupements ou des associations syndicales créées
à cet effet à exécuter de tels travaux . Selon les textes et dans la pratique. les
endiguements peuvent ainsi étre réalisés, avec l ' aide financière de l ' État . par
des associations syndicales autorisées . des communes, un département ou
des syndicats mixtes . Ainsi, dans le département de la Gironde, le ministère
de l ' agriculture a-t-il déjà subventionné des associations syndicales au titre
de la protection des terres agricoles contre les eaux, ce qui est le cas
notamment de celles situées dans le canton de Créon . Les associations
syndicales ne constituent donc qu ' un maitre d ' ouvrage parmi d ' autres . Par
ailleurs, elles peuvent être créées avec des buts très divers . II en découle.
quant au problème pose, que la modification de la législation de ces
associations ne supprimerait pas la responsabilité des maitres d ' ouvrage en
la matière, non plus que les charges financiéres en résultant . La solution
consisterait donc plutôt, plus qu 'en une modification des textes régissant les
associations syndicales. en une meilleure répartition des responsabilités et
des charges, par la création par exemple de syndicats de travaux et
d ' entretien associant les collectivités pubhuues intéressées (communes et
départements) et les associations existantes . Quoi qu ' il en soit, s 'agissant de
protection contre les inondations, toute modification de textes législatifs ou
réglementaires . est du ressort du ministère de l ' environnement.

.tluivalue wrtah' agricole (politique t' la nanualitô agricole,.

17429 . 12 juillet 1982 . M. Marc Massion appelle l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculturo sur la protection sociale des salariés de
l' agriculture . Depuis la loi du 8juin 1949, la protection sociale des salariés de
l' agriculture est gérée dans le cadre de w mutualité sociale agricole . Mais cette
gestion est fusionnée avec celle de la protection sociale des exploitants agricoles
dans un Conseil d ' administration unique où les salariés n 'ont que quatre élus sur
seine membres alors mène qu ' il existe deux régimes sociaux distincts . Il lui
demande si elle entend prendre des mesures afin d'assurer une gestion autonome
et majoritaire des salariés agricoles dans le but d ' une unification progressive des
régimes sociaux des travailleurs.

Réponse . En ce qui concerne la protection sociale agricole, une
relle .xion est actuellement engagée sur les moyens de donner aux salariés de
l ' agriculture une meilleure maitrise de la gestion de leur régime . Pour le
moment, Il est difficile de préjuger le résultat des études effectuées et qui se
poursuivront en concertation avec toutes Ics parties intéressées . A (heure
présente, on peut considérer que les salariés agricoles se trouvent ii parité de
traitement avec les autres salariés au niveau des prestations légales . On
pourrait, dès lors, semble-t-il, envisager le rattachement des salariés
agricoles au régime général de la sécurité s-ociale . En fait . ce passage pose
des problèmes délicats difficiles à résoudre dans le court terme en raison des
études approfondies qu ' il faudrait mener en liaison avec le ministère des
affaires sociales.

Bois et Jurent t centres de la prupriu'n , Jurerltere t.

17501 . 19 juillet 1982. M. Daniel Goulet rappelle a Mme le
ministre de l'agriculture qu'en vertu de l'article R . 221-14 du code forestier
alinéa 4 . les propriétaires forestiers candidats aux postes d ' administrateur . des
centres régionaux de la propriété forestière ont dis justifier d ' un certain revenu
cadastral . II arrive qu 'ayant été élus, ils ne répondent plus :i ces critères, soit
qu'ils aient volontairement vendu, soit qu' ils aient donné leur bien forestier . II
lui demande s 'ils peuvent, dans ce cas, se maintenir, voire se représenter aux
prochaines élections, ou s 'ils sont tenus de se démettre de leur mandat.

Réponse .

	

Les rédacteurs de l ' article R 221-14 du code forestier et le
Conseil d'Etal n ' ont pas ignoré l ' éventualité qu ' un administrateur de Centre

régional de la propriété Iuresliere cesse d ' être propriétaire fores Lier en cours
de mandat . tin administrateur étant élu pour exercer ses fonctions a
litre personnel et non pour representer une propriété . on peut penser que la
perte de qualité de propriétaire n ' est pas un incunsénienl majeur :tu bon
exercice, jusqu'à ternie, de son mandat, étant bien entendu qu 'Il ne pourra
plus être candidat au renouvellement sutsant du Conseil d ' administration.
En laissant l ' article R 221-35 du code forestier prévoir qu 'en cas d ' élection
partielle, les listes électorales restent salables sans resision durant les trois
années suivant celle de leur établissement, le gouvernement et le Conseil
d ' État tint, de la même manière . adnus qu ' un électeur cessant d'être propnénure
pourrait salablement participer a des élections pendant toute cette période.
Ces choix procèdent manifestement du désir de ne pas alourdir ou gêner le
fonctionnement des structures récentes que sunt les centres regtonaux de la
propriété forestière, par l ' organisation d 'élections partielles trop fréquentes
ou par une diminution du nombre d ' administrateurs en place jusqu ' aux
seuils Imposant ces élections.

Département CI Irrnndrea il 'uutru-nte•r
Idepurlenit'n!s dbutru-mer hoisuuni CI (divins,.

17622 . 19 juillet 1982. M. Camille Petit appelle l'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur la publication au Journal offris( des
Communautés euro péennes du 22 décembre 1981 du règlement n° 3658 81
interdisant à partir du 1 " septembre 1982 le vinage des vins destinés i, aux parties
non européennes des Etats membres ii . Les entreprises speetahsees dans la mise
en bouteille de vins en Martinique importent chaque année environ
30 000 hectolitres de vins vinés, c ' est-a-dire qui ont reçu une adjonction d ' alcool
vinique au départ du territoire métropolitain . Le vinage. opéré en présence
d'agents de la régie et suivant des conditions strictement définies par les
législations tant française que communautaire . a pour but de garantir une bonne
conservation des vins de consommation cuurnte en climat chaud et permet
aussi de réduire très sensiblement le cuùt d'achat . La décision prise, st elle est
maintenue, présenterait pour les entreprises spécialisées dans la mise en bouteille
de vins en Martinique des conséquences extréntement graves . lin tel règlement
provoquerait un déficit structurel et durable de ce secteur d 'activité et serait de
nature à faire disparaitae rapidement les entreprises existantes avec les numhteux
emplois qu 'elles mettent en oeuvre . Les vins naturels que seraient obligées
d ' acheter les entreprises concernées étant sensiblement plus chers, un net
ralentissement des ventes se produirait rapidement . Le renchérissement des vins
intervenant dans le contexte des mesures de blocage qui seront applicables
jusqu ' a la fin du mois d 'octobre 1982, aurait un effet accru sur la situation
financière des entreprises en cause . Celles-ci, compte tenu du trop court
intervalle de temps qui leur est imparti jusqu ' au I" septembre 1982. ne
pourraient procéder à une éventuelle réonentanon de leurs activités . Aucun
changement n ' étant intervenu dans les conditions climatiques ni dans les
habitudes de consommation aux Antilles, on peut s' interroger sur les véritables
raisons qui motivent ce règlement communautaire . Il apparaîtrait extrémement
souhaitable, pour l ' économie même de ce secteur ai la Martinique, que ne soit pas
mise en application l'interdiction édictée . Compte tenu des raisons qui précèdent,
il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne le problème cvoqué et
quelles dispositions peuvent cire envisagées pour remédier aux graves
inconvénients qu ' il vient de lui signaler.

Rt'punse . Le vinage des sans destinés aux départements et territoires
d 'outre-mer est interdit a partir du I " septembre 1982, en application du
règlement 3658 81 du 22 décembre 1981 . Les entreprises ont donc eu une
période de six mois pour s ' adapter ai cette nouvelle disposition et acheminer
des vins consommables en l ' état . La possibilité de viner les vins ai
destination des départements et territoires d ' outre-mer résultait d'une
pratique ancienne due a1 la nécessité de conservation pendant le transport.
Le conditionnement moderne des vins ne justifie plus une telle pratique . Il
faut souligner, d ' ailleurs, que les vins consommés dams _es régions sunt
maintenant . dans leur majorité . acheminés sans étre vinés Ces vins
proviennent notamment des régions méridionales françaises et sunt
appréciés par les consommateurs . Enfin, les Instances régionales peuvent
prendre des mesures de nature à (axonset la mise en bouteilles sur place,
développant ainsi l ' activité industrielle.

feus et paris , puni mutuel,

17688 . 19 juillet 1982 . M. André Soury demande a Mme le
ministre de l ' agriculture de faire connaire les projets de rétünne des
structures de l ' institution des courses.

Rrpuniur . I .e dossier de la retuirnte de l 'institution des courses a donné
heu au cours du second semestre 1981 et du premier semestre 1982 ai une
consultation par le secrétaire d ' I'tal a l ' agriculture, des responsables des
sociétés et des catcgones professionnelles Intéressées

	

tin rapport
introductif a été élaboré a la demande de M ( ' ellard par M Murret
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Labarthc I a etc rendu pi 'tic lors d une recule conlcrence de presse du
seerctaire d ' Ltal a l ' agriculture Sur cette hase de relle\Un . un groupe de
Ira\ail Interne a I'adntani s trato , n est auluellement charge de preparer la
Tenue d ' une table ronde qui reuntra l ' ensemble des pallies prenantes a
institution sous la présidence de l ' autonie de tutelle et au cours de laquelle

seront deiini s les muselles ortent,itaons en mlter, de courses hippiques

B(,ei1Nr, et d(rool., Prou Cl Oit tOur,

18003 . 26 juillet 1 1)82 M . André Tourné esposc a Mme le

ministre de l' agriculture que la Couru-11,u n de Bruxelles a diacide plusieurs

mesures reLtu,es au prix des tins qui des ratent preta loir a la po iluction . Il lui
demande quels sont les di ers prix qui ont etc delimutcment urrctes par les
sers ces de la Corlrrnuttaute europecmie pour la Îutule CUnpagne siti,tde de
1982-1983.

krpnnii

	

le Museau reglenient reprend en les umchoiant les
dispositions alterteure, que ont montré leur ellicueite l nLUntten des
contrats de sloel.age u court et à long terme . 2' maintien deliniitl de la
garantie de bonne lin qui :15 .11 etc prise a titre transitoire : 3 mise en place

autontatrque d ' une aide a la production de monts concentres . P apporte
ensuite pour la premiere lins un pris minimum garante dont le montant est
prétu dans le reglentent a 82 p . 1110 du prit d ' onenlantn soit 16 .60 runes
pour la prochaine campagne) Le sin accède a une réelle organisation du
marché . par l 'affirmation pour la prennrre lois d ' un pros minimum garanti
et par celle egalemem pour la prentierc lias de la notion d ' cquilihre du
marelle Une ,crie dlntersentions preailables permettront de rlimener le
solunie de le récolte au naseau des besoins du marché "out d'abord . une
dI,nlLut,n préventise paner 14 .1 11 francs ouserte des le I " septembre

lnsuile . si le ••nluinc de la rc .'nite et des stocks sen :ut a dépasser dis-
sept moi, d'udilisallon n(rttlde . Il a lirait ousert11re .lune dis011atlon
obligatoire Ira} ce 1 3 .14 francs et apphquee uniquement sur les hauts
rendenielu, It eonsrcnt de rappeler que !es sol unies distille, dan, 'e cadre
de lao garantie de bonne fin sicndl ;nent en deduelon des stocks et seront
dctcrminanls dan, lésenttelle lisse en plus de lu di3O l luion Ibhgauone
Âpres le 15 deecmhic, sur un nlarrht reequlllhre . la ('untntnslun ntellra en
place une distillation ou des achats publies' pin garanti a X2 p 100 . soit

15 .801r,ines ( 'es mesure e se .151 ousrries, reciuu par belon, et t\pe de tin

per ;spe de sin . selon les esolrtnons du ntui .he La ( ' omnussnul posede
Mn, une réelle c .ipaeitc d . .trr'entnnl sur les 151,1,11 s I n us .tt de l a i

pr',e:dure du ( sonne de geelioi . elle sono la rapide, de décision
nttlnpemahle pou , Inters cuir .n ont les Crises lu iii un prohicmc petit ,urge
( 'e qui 11 ' esisl,ul pan • :utreloi, ou il I.illa0 seoir .m ('t'useil des mini,ires.
donc apres la crise ('es intersenuone sont ousertes dans un quoi,' de

'\Shi Si ces quamnes sarclaient in,ul0s,ilte, . Ir ( •uuell des nurrsties
pourrai décide : de 1oimlle, eoniplenicnlvres l'ai eonsetuCI11 . le> pl i\ des
diflercuies distillations pour la campagne 1982-1983 sen( les +rasants:

Distillation préventive	 14,19 francs °/hl vin rouge
Sans distillation obligatoire 	 13,07 francs 9 /hl vin blanc

Distillation préventive	 13,20 francs °ihI vin rouge
Suivie d ' une distillation obligatoire	 12,14 francs 0 /111 1 vin blanc

Distillation obligatoire	 113,20 francs 0 /111 1 vin rouge
12 .14 trancs °/hl!vin blanc

Distillation garantie de prix	 116,60 francs °/hl vin rouge
115,36 franc ., 9 /h11 vin blanc

Buessnru e1' tiltord\ ,lus d, fruits,

1978 . 966IIdil Itl . I`ie9 . 1175 00(1 hl . 1980 . I 2 04 6011 hl . 1981 .1 197 >50 hl
P,Ir ,1111Cnrs . les deular,uunu de Iuhncatlon, de CdnCenires et de necton ont
etc les suilalttes

Concentrés

	

Tonnes Nectars Ihl1

1977

	

5 868

	

I

	

84 100
1978

	

1

	

24 139

	

84 000
1979

	

17 602

	

77 200
1980

	

16 390

	

81 100
1981

	

5 641

	

79 300

11o1er i'lntporlartee des 1,rtunill, relatise, ai la produe0nn de
ci'neen ire ' qui est due .lut iluetilalions des sulume, de recolle de pommes .I

uoulle :lu del de piilrltle+ .1 Cidre

Buisson., 1'l aéaroli files de fruits i

18009 . 26 juillet 1982. M . André Tourné demande à Mme le
ministre de l ' agriculture de prOct,er quelle est la part, dans la production
nationale de Jus de fruit celle issue : u- de la pont tic . hi du rusin, ef de Ian
tomate . dl de l ' abricot : e ; de la pèche, fi de chacun dix autres Irulls : par
exemple de la cerise, de la Crase, e t c _, oc . ..

Repende Fit 1 1181 . les di'Cl .rations de fabrication . Irençalses de lus de
fruit, .lu sens strict se sont elesees .tu total a 1 197 5511 hcctohires, se
décomposant de la façon ,ulsanle lus de poulines et de poires 591 600 hl:
lits de r•u,ln -

	

51 -7 260 hl : lus d ' abricots

	

7 4)11) III : lus de tomate,:
74 4011 de cassis 5)10 hl : lus .l ' autre, lundi (haies et fruit, rouges)
3110 hl . doet, 6 11111 hl . Pour ces deus denueres categortes . les données
stilistluues e\istantes ne permettent pa s, de ds41uguer la part de chacune der.
pro,"uctuul, (Cerise . msrlllle . trase, li' .iinhoise, pèche et autres melulgesl.
Par Ailleurs, les dcclrrauons de Iiihnt,tlons de ciutcentres et de nectars ont
eh' les *Nuisantes concentres de lus de pomme 5 183 tonnes : euncenlres de
lies de raisin

	

323 tonnes . nectars d'ahrient

	

57 201) hl . nectars de poire
13 3410 hl : autres truite 8 800 hl

.1funut(ite su, tuer ,t,Krr, nui'
urtu/erres titi at oll/ 1'l ll+d61drrs pro/t' .srntuii//et1

18047 . 26 juillet 1982 M . Jean Beaufort attire l 'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur la salmonellose, maladie transmise par le
bétail (elle maladie cal reconnue cunune maladie avent un car :10cm
professionnel que oue docteur en medeone est tenu de déclarer . Cependant, à ce
tour, elle ne ligurecut pas aux lahlealts des ntaladir, professionnelles outrant
droit à la prise en charge . ln conséquence. il lui demande quelles mesures elle
entend prendre pour bore uscrire la salntonclluse aux tal•leaus des maladie,
profes,Wmielles Unsrant droit .1 1a prsu' ras charge.

krpuasr

	

( olnrne ie rappelle l'auteur de la quesrldt . Ir, sulmdnello,es
Ilgulent 'titi le Irsle des maladies c :ir .tciere prolc 'tslollnel que tout Médecin
rat ;cou de P itel' :1 lai amn,rissatKr de l'adnunsnalum, dam un but de
presenion et pour permettre I esolurion de, tahleaus dt' ntaladir,
pmle55101111elles UrtrauIt droit a rep•raltun Il rsl esael que les
salmonelli,es n 'ont rit, 1,111 l ' oins» e eu' l o tir d ' une élude presetlee .1 lu
('inlnn,vun supérietre de, maladies profes,innncllrs en ignculure . une
seule dedeuition d'une telle .IIÏeCUdn ;n .ml Me reçue depuis 1978 Dans
l ' h poihe,c art d ' aune, cas sic salnunorllo,C, siendraleni a elle siun,iies, les
sers ler, compétents du numide, de l ' agneulllae ne nl,nuluri,uent p s i, de
Inoculer . ras iaison :nec la ettmiul„ion silpe•rlullre des 'maladies
nidessliniiell55 en ligriuulturr . .1 11111' elude uoieelllarll Ilrlaltlllielll la
tlisselmnatdt .innn .ile de Ces .illrunons . clin de ,C prouittuer sur le perse en
Charge ellI, luelle de la salmonellose contint. maladie prolessionnelle
;Igrrtle

Garantie de bonne fin 	 16,72 francs °/hl vin rouge
Des contrats à long terme	 15,18 francs °/hl vin blanc

Distillation obligatoire des excédents de raisins l
de table et des volumes excédentaires de vins!
normalement destinés à la production d 'eau- ',
de-vie	 9,35 trancs °/ht

18008 . 76 Juillet 1982 M . André Tourné rtppelie i Mme le
ministre de l ' agriculture que la France en parlent de l'exceptionnelle
vancle de ses pridueiitns de truite et 1,guntes. est bien plaise pour produite des
lus de fruits . aussi hies en qualité qu'en grlalillle foulelos . pal ratppuit a se•,
p(sstbihtes, la France ne prtniutl pas rise/ de lus de Innts fis consequenee, ;I lui
demenuic de pricser les quantité, en heitohlrrs de lus de Vint, . toutes sut,cie,
confondues, que la France a produites au Leurs de chacune de, unq aune .,,
écoulées de

	

1'177 . 1978, 1979, 19811 et 1'181

kt'pumt'

	

Au cours de ,chacune des cinq dermere, :tuner, les
di•chranons de labnea,ons Iran, ;uses de ms de fruits . .tu sens ,duel . toutes
varietes uunliindues, se sont elevees tespeettvellicni :t

	

1977 . 77118)1( 1111

,Irnudnu-r /nrurdnun p(up•swnurrllr i1' /ifNMPotJt9r tri, i

18077 . 2,r belles l'ra_' M . Jean Giovannelli aulne l'aurnunn de
Mme le ministre de l ' agriculture sut ut supptessutn des années
preparatrue, de li,nuitrn pn,le„!unnrlle ,IgrlI„I,' 1 - 11 cnn,gtenee . Il 110
demande' quelles sont ses oblcunls en cc dodeline

Repense

	

Il 1,1 porte .r la eomtltss,tliee de l ' mtelsonant que la
stggrrcesp i i de teILUnes amine, de pielorni .Illon été ducidce par Ir
( ' ovulé regutu•il de la lornctuon piolessionnelle de la pendillon sociale et
de l'emploi de la région Bretagne en !dilution de l ' enseloppe linviricrc qln
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lui a été accordée par le nunvtére de la formation pro le„I onnelle pour la
période comprise entre le l' juillet 1982 et le il) Ium 198 .n . Le Comité
régional . tenu d ' établir un choie a sait . tout d 'abord . préféré maintenir en
priorité, le, orles de formation qui confèrent la capacite professionnelle
aux futurs agriculteurs pour lesquels elle cet indispensable afin de pouvoir
prétendre . lors de leur installation . aux :odes prés ues par l'Fiat . Dans cet
esprit . le, préformations ne répondant pas au mime besoin et . qui pour un
certain nombre d ' entre elles . s'adressent à des jeune, déjà titulaires du
Breset d 'études professionnelles agricole, I B . I' . P . A . I . diplôme ousrant
droit aux aidés de Pliai, n ' avaient pas etc retenue, . A la suite de différentes
tntersentons, un groupe de travail a etc constitue .i l'initialise du préfet.
commissaire de la République de la région . Ce groupe a entrepris une
rétlevion d ' ensemble sur le, préformations et le, lurntataons de promotion
sociale longues . niellées dans la région de Bretagne . Dan, l ' unmedial . et au
vu de, première, conclusions du groupe de travail . Il a etc presu que les
préformations seraient reconduite, a la prochaine renirce scolaire dan, le
cadre des mesures destinées à l'as onser l 'emploi des jeunes.

.,' 'neultun' mini.stere i administration ocmra e

18078 . 26 juillet 1982. M. Jean Giovannelli attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation du service de la santé et
de la protection animale des sers ices vétérinaires du mnistere . Depuis plusieurs
années, le rôle des agents fonctionnaires et plus particulièrement des techniciens
a etc détourné vers des Liches d 'appoint . Des organismes prisés se sont sus
confier des tàches, par le biais de subventions, qui doivent normalement revenir
aux techniciens du service public . En conséquence. il lui demande quelles
dispositions elle entend prendre afin de redonner :i ce secteur du service public
les pleins moyens de son action.

Ra 'pueise . Loin d ' étre détourné sers des taches d ' appoint . le rôle de,
agents du sersice setcrinaire de la santé et de la protection animales, qu 'il
s ' agisse des seténna ires Inspecteurs ou de, techniciens des sers ces
vétérinaires, est, au contraire, primordial pour l ' exécution des programmes
de prophylaxie collective des maladies animales que le ministère de
l ' agriculture conduit en sa qualité de maitre d ' icusrc et dont d entend
converser la pleine et entière responsabilité . Toutefois . dans le dnnunnc de
la lutte contre les maladie, des animaux, l'Fia i ne peut et ne duo tout
diriger et tout réglementer . II est donc normal que des initialises soient
prises par des organismes divers pour concevoir et mettre etc place de,
programmes de lutte dont les modalités sunt dictées par les connaissance,
cpidemiologiques et de, considérations économiques . nuis dont
l ' Importance ne justifie pas une ntlersention directe et réglementée de la
putssaanec publique . t u ne telle façon de procéder s ' inscrit d ' ailleurs dans le
droit fil de la politique de décentralisation adoptée par le parlement . Le
ministere de l'agriculture entend appuyer ces initiatives . voire mente le,
susciter et il associer,: dans toute la mesure du possible en taisant
participer ses personnels techi .'yucs a la réalisation de ces actions en
mettant ses infrastructures, contrit . les laboratoires, au sers), du ou des
maîtres d ' musre, et en envisageai t nténte d ' intervenir linancierenient, cas
par cas, dans la mesure où ces actions s ' Inscriraient dans le cadre législatif et
réglementaire eu,tant, présenteraient un rnti rit certain au plan économique
et s' a serenuent cohérentes avec a politique générale poursuite en nnatiére
d ' action sanitaire . Davis cette perspective de descluppcment des actions de
prévention des maladies animales . qui nécessitera en particulier un gros
effort tue collecte de données épidémiologiques, la collaboration tues
techniciens des services vétérinaires . sou ; l 'autorité directe des directeurs
départementaux des services vétcnnatres . se lescicra uidspensahle . II ne
s 'agit donc pas de simples Biches d 'appoint pour les techniciens des services
vétérinaires ritals bien de responsahilues desalit s 'exercer dans ion cadre
réglemenUUrement delinl.

,4grieulrurr raides et préno.

18131 . 26juillet 1982. M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'Insuffisance de l ' augmentation
récente de la dotation à l'installation des jeunes agriculteurs . Cette augmentation
est bien inférieure au doublement qui avait été prunus . Dans ces conditions,
l' application d ' une véritable m- adulation de la D .J .A . dans les départements

s 'avérera très difficile . II lui demande donc quelles mesures elle compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réprime . L ' Installation des jeune, agriculteurs constitue une priorité de
la politique agricole que les pouvoirs publics entendent promouvoir . Ili effet,
les préoccupations de ceux-ci, tant en matera de lotie pour l ' emploi que
dans le domaine de la pérennité du tissu rural e .sisiani . conduisent au
maintien du mmxunum d ' actifs en milieu rural . L ' Installation de jeunes
agriculteurs répond donc u une nécessité hInda nlentule

	

Aussi, le
gouvernement a-t-tl été conduit ai accélérer la mise en œuvre de mesure, a

car,cicrc financier destinées a Lisoriser celte Installation ( ' est ainsi que la
livation a son montant dclinuif de la dotation enta pros ue au 1" I,unv cr
1983 et qu ' elle est Intervenue au I " juillet 1982, soit une anticipation de sis
mois . Davis la période actuelle de rigueur hudgeGr re . la resaoris ti n
represenie donc un ellolt ires «portant de la pars de . Flat et qui &passe
largement le doublement des crédit, alléctes a cette action . Or. la
m :yuraLlon de la dotation a aie decldee afin de contribuer efficacement a
l'augmentation du nombre de dotation, ('ontpie tenu de, resulGUs . dore,
et deus . observé,

	

8 (11)11 dotations accordées en 1981) . 9800 en 1981,
13 MM attendues en 1982 il angareit que cet effort de l ' I lui en raseur des
jeunes agriculteurs est bien propuruonne aux objectifs Iive, . aIU montent ou
d ' autres euiegones proIcs,ion telles sont appelées a participer a la neccssaure
politique de rigueur destinée ai ,issanur notre économe . Cela étant, il
constant de rappeler . yur daut, la Rallie, le doublement applicable a
compter du i " jwl!c ; 1982 duit bien étre compris comme une saleur
mavlmuni !e montant moyen desanl s 'établir a 171) p 1)11) de relui en
vigueur au 1" janster 1981 De nombreux arguments sont sentis justifier
celte décision II :saut rte admis, dés ! ' origine . qu ' une large modulation
dosait pouvoir étre pratiquée afin que heneficicnl de la dotation a tin Mus
ilese les jeunes installants presenlu nt !es besoins de trésorerie aigus . Or . Il

est apparu que la plus grande ellicacite serait atteinte en l Issa .it une large
initiasse pour l ' application de la modulation aux responsable,
départementaux par l'Intermédiaire de la commission mn-oc departern.t
qui est la ficus à mine d'apprécier les besoins réels des jeunes agriculteurs
au mutent de l ' installation . La Iisaoon d ' un taux moyen de 17)1 p . 100 et
une plage de modulation de 14(1 : _d1) p . 100 permettent d ' atteindre cet
ohlectl . D 'ailleurs, la rigueur et le sens des responsabilités dont font
preuse, dore, et déjà . dan, la plupart des cas, les Instances locale,
conipeienies dans la mise en Icusre de la modulation, conduisent à leur
maintenir une grande latitude d 'action en ce domaine . ( "est pourquoi, il est
indispensable qulnierslenne une application aussi etendue que possible de
la modal :Unit des montant, en ronchon des normes arrétees au pian
national, niais aussi en fonction d ' autres critères ou éléments d ' appreclalon
adapté, au, spécificités départementales de l ' installtion des jeunes
agni'' : : ;cors . Le dispositif retenu luit traduire, data les faits . la volonté
clairement affin-nec du gousernenient d ' introduire une séiectivtte accrue en
raseur des agriculteurs s ' installant dans les conditions les plus difficiles.
Celle-cl est la garantie d ' une meilleure utilisation des :odes publiques et
d ' une attribution plus équitable de la violation dlnstallatton.

Boissons et ul'uuls taus de /ruts I

18177 . 26 juillet 1982 . M . André Tourné expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que la production des diverses variétés de jus de
fruit en partant des fruits et légumes récoltés en France es ; un secteur
économique qui, en plus d'ouvrir des débouchés à plusieurs contrées agricoles du
pays alimente parallèlement des secteurs coopératifs et des secteurs industriels ou
senti-industriels, gros utilisateurs de main-d 'œuvre, car, ai l ' élaboration du
produit, s' ajoute le conditionnement souvent présenté en petites unités,
l ' expédition, les transports, la commercialisation et la distribution au stade du
consommateur, magasin de détail, cafés, bars, machines distributrices, etc_.
Toutefois, la politique d ' encouragement de la production de lus de fruit qui
connut une période de noblesse au cours des prcmicres années qui suivirent !a
dernière guerre, enregistre depuis longtemps deja, des faiblesses très sérieuses.
On a eu, semble-t-il, ces dernières années . davantage le souci d ' arracher les
pommiers et d 'arracher la vigne que de produire des jus de fruit et d ' encourager
et aider la consommation . En conséquence, il lui demande : I - quelle est sa
politique vis-à-vis de la production des jus de fruit, 2 0 quelles mesures elle a prises
ou compte prendre pour aider pratiquement la production de jus de fruit de
toutes origines.

Repunsr

	

II eonslent de rappeler que le I-rançats est un Faible
consomntalcir de jus de fruits moins de 2 Mies par personne et par an,
surtout si un le cunnparc :lu consommateur auigln-saxon de I))

	

15 litre,.
Ceci est du . entre aunes choses, a l ' Importance de la consommation

	

res
liquides tels que - eaux mini'ralcs (premier vonsimunateur mondial) . sim
cidre, bière, etc Par ailleurs. le jus de fruit tel qu 'Il éUUt conduiunné
jusqu ' à ces dernieres innées él ;ui un produit de qualité nues cher . Fn outre,
les entreprises ne disposaient pus des l uimens financiers adéquats pour la
puhhcitc et la promotion de leur, produits Enfin . l 'attran du
consolmmueur pour les jus d ' agrume, entraainc un deIcli Important de la
balance conunercndc pour ce secteur, prés de 41)1)millions de francs en
1981 . Ceci a conduit le gonsernentent, d ' une part ai soutenir une campagne
de publicité collective lancée pal les professionnel, en tenseur du jus de
raison et du lus de pomme, d ' autre part ai attribuer des aides aux
tilieslts,ente'lils (prunes d 'orientation agricole) ai de, entreprises qui u' ,4,111

engagée, u développer leurs velues de lus de ponune, de raisin et de tomate.
II I. aul également indiquer qu ' au niveau communautaire une onde est
attribuée a !a i ahncanon de jus de tomate, ainsi qu ' au, mont, serrant a la
fabrication de jan de raisin ('elle politique a commencé a produire ses
effets : elle sera amplifiée avec la nu,e en place de l ' office des fruits et
légume,
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Départements et territoires d outre-mer
Ide'partem «rus (l 'outre-nier agrirukure)

18192 . 26 juillet 1982 . M. Wilfrid Bertile appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur l ' organisation des Flats généraux de
l ' agriculture dans es départements d'outre-rncr . La circulaire en date du
25 mai 1982, n° 201', émanant de son ministère, indique que pour la Corse et les
D .O .M ., cette organisation demande à étre mise en place de façon spécifque.
Compte tenu du rôle primordial de l ' agriculture dans ce': réglons, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour que ces dernières ne soient pas tenues à
l'écart de ces importantes réflexions sur le développement agricole.

Réponse . En accord avec le secrétaire d ' État chargé des départements
et territoires d ' Outre-mer. l 'orgaisation des Etats généraux du
deseloppemcnt agricole dans les départements d ' Outre-nier est ce•' ' 'ce à un
Comité d ' organisation, préside par le Commissaire de la République, préfet
de la région . et composé paritairement de membres 'ipparienant :i
l ' administration et à la profession agricole . Ce Con . 'e définit les pente'.
régions.agncoles n, en désigne des co-présidents et animateurs et est charge
de con d uire les travaux selon le ménure schéma général que celui adopté en
met ropol' .

Elerage (pores).

13243. - 26 juillet 1982 . - M . Charles Miossec appelle l'attention de
Mme le ministre dd l'agriculture sur l 'entrave supplémentaire qu'entrains
peur les agriculteurs et éleveurs français, notamment les producteurs de porc,
l ' instauration des M .C . M . négatifs à la suite de la dernière dévaluation du franc.
!I a désormais un franc de différence par kilo de porc entre la France et la
N_ellande ou l 'AllemaEr. A cette pénalisation s'ajoute la hausse continue des
matières premières . Cette fois encore on accepte une aggravation des distorsions
de concurrence et, partant, la mise en survie artificielle d ' une partie de
l 'économie agricole. Il lui demande ée cor.s•,quence ce qu 'elle envisage pour
éviter le naufrage de certaines productions, et si elle a encore la volonté de
s' cm;•, . ser à la fatalité des M .C . M ., puisqu 'en toute hypothese la faiblesse rie
notre monnaie semble y conduire inéluctablement.

Réponse . Alin d ' éviter de relancer l ' inflation à la suite de la récente
dévaluation du franc, un plan de redressement économique ii été mit en
,lace . Ce plan s ' accompagne (le mesures de rigueur qui concernent
i ensemble tes catégories sociales et comprend en particulier un sv stérile de
blocage des prix dont sont exclus les pris agricoles à la production . D ' une
manière générale . le gouvernement a dû différer la de' aluatnon du franc
vert, ce qui constitue la contribution des agriculteu r s a l ' effort de solidarité.
Toutefois, le gouvernement est conscient des , :iflicultés particuhéres de la
production porcine . tenant à son caractère déficitaire et a l 'effet pcnahsant
des montants compensatoires monétaires (M .C .M.I . ( "est pourquoi il a
soumis à ses partenaires européens une demande d ' adaptation du taus
représentatif du franc pour les échanges agricoles dans ce secteur . ('elle
demande n ' a pu aboutir jusqu ' à présent mais le gouvernement espère qu ' elle
pourra être satisfaite le plus tôt possible et au plus tard le I" novembre . Par
ailleurs les cours du porc, qui se sont redressés depuis le Anis de mal, ont
atteint des niveaux que l ' on peut juger satisfaisants puisqu ' au mou de juillet
ils se situent en ri: )yenne à 11 .05 F, kg carcasse en classe I1 alors que le pris
de base est de 1001 F kg . En outre des mesures récemment prises à
Bruxelles ont porté sur un renforcement de la protection comn, :enautatre ai
l ' égard des importations en provenance des pays tiers.

Agrie'uhure erlrurtures agni nles

18347 . - 2 août 1982 . M. Gérard Chasseguet appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur I . difficultés que rencontrent
aujourd 'hui les S . A .F .E . ? . dans l ' accomplissement de leur mission . l,es projets
d ' offices fonciers ayant entamé la confiance des investisseurs, les S . A . F . E . R.
trouvent de moins en moins d ' acquéreurs pour rétnmcedcr les terres qu 'elles ont
prérmptées . De plus, il est clair que la situation budgétaire actuelle ne permettra
pas à l'Etat de se substituer aux particuliers pour financer le foncier . ( " est
pourri

	

il lui demande de lui préciser les moyens qu ' elle compte donner aux
SA . i

	

.R . pour sortir de cette impasse.

Réponse . Il est exact que parmi les S . A .1' . F . R . quelques-unes, qui ne
constituent pas toutefois la majorité, connaissent actuellement des
difficultés, en raison essentiellement d ' un alourdissement excessif de leurs
stocks fonciers dû à la non réalisation de rétrocessions de propriétés
d'installation . ( 'es difficultés ont du reste, au début le cette année, amené
l'administration, a faire examiner individuellement la situation de chacune
de ces S . A . F . E . R . afin de déterminer s diverses solutions de nature à leur
permettre de re rouvcr leur équilibre au plan financier afin de poursuivre
normalement leurs missions . Une des causes, mais non unique, de cc
ral . ntissement des rétrocessions est effectivement le tccul relatif des cessions

dais le cadre de (i f A . lesquels conditionnent en effet un certain nombre
d ' Installations : une politique de relance en Liseur de la constitution de tels
gr .iupements se révèle donc nécessaire . II ne saurant cxidt:mineu t titre
question pour 'État de financer la lotahtc du foncier en mlerxenant pour
relayer les initiatives qui ont normalement à louer leur rôle en 'a matière, ce
qui ne serait ni envisageable ni surtout justifié au point dr ,, sec eeonor,tque.
Il conucnt de rappeler à cet égard que la majeure partie des rétrocessions
des S . A . F . F . R . est cffectucc normalement a des agriculteurs exploitants et
non à des apporteurs de capitaux . il importe sle ce fait de r inxrxer l ' aide de
I'F.tat aux situations rexélant tin caractère prioritaire installations de jeunes
agnculteursl et qui ne peuvent trotter actuellement de solution . A cet
égard, des études sont actuellement en cours en liaison asec le ministre de
l ' économie et des finances pour deternnner quelle, formes desra prendre
cette aide de l ' Elat, en ce qui concerne notamment les crédits dégagés lors de
la conférence annuelle de 1981 . en stic de la constitution de (i . F . A.
d ' installations, et comment réaliser de telles opérations a partir du stock
d 'exploitations disponibles détenu par les S . A . F . F . R.

Eh'ra,e;e' r /egrine i.

18376. 2 août 1982. M. Didier Chouat appelle l'attention de Mme le
ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontrent des éleveurs de
lapins de l'Ouest (Côtes-du-Nord, Finistère et Mayenne) pour obtenir le
versement de l'indemnisation duc par l ' lffa Mérieux . Cette indemmnisation,
annoncée le 9 octobre 1981) . fait suite aux pertes entrainées par l ' utilisation du
vaccin anti-myxomatose ee SG .33,e . ('e vaccin, nus en vente rapidement puis
retiré da marché après six mois de commercialisation en 1981), est en effet
responsable d' une importante épidémie de nnsomatise . A la lin de 1980, et au
début de 1981, la compagnie d 'assurance l'llla Mérieux a d'ailleurs indemnisé, de
façon amiable, de nombreux éleveurs sictimes de cet accident . Toutefois,
beaucoup d 'autres attendent toujours le scrsement de cette indemnisation . Selon
le syndicat M .O . D. E. F . qui défend particulièrement six de ses adhérents, de
l ' Ouest . certains éleveurs risquent méme la forclusion . II lui demande donc
d ' intervenir pour que l ' ensemble des éleveurs reconnus victimes de ce produit
soient correctement et rapidement indemnisés.

Réponse . Le s, rom anti-mysi'malosc ee S .(i . 33 ee a reçu son
autorisation de mise sur le marché dans les conditions prévues par le code
de la santé publique, après que les expertises officielles aient démontré son
Innocuité et son efficacité dans les conditions normales d ' enmplot, c ' est-
à-dire sur des animaux sains. Toutefois, ce vaccin, comme tout vaccin, doit
titre prescrit par un docteur vétérinaire, dont lu mission consiste notamment
à s ' :usurer que les animaux peuvent étre vaccinés sans risque . II est
démontré que les incidents rencontrés par certains éleveurs sort dus à
l ' administration du vaccin « S . (i . 33 ee clans un milieu précontaminé d ' une
nouvelle l'orme de myxomatose respiratoire évoluant de manière chronique
en l ' absence de tout symptôme cutané caractéristique de la myxomatose
classique . Si le vaccin a effectivement joué un vile dans l ' expression de
troubles pathologiques graves existant à l ' état latent antérieurement à son
emploi, sa responsabilité connue agent de contamination est exclue . ( ' clui-ci
a en outre été largement employé sans inconvénient dans de nombreuses
exploitations . II ne petit donc étre dit que le vaccin S . G . 33 ee est
responsable d ' une ee importante épidémie de myxomatose n . Si tel avait été
le cas, il ne fait aucun doute qu'une interdiction de la mise sur le marché
aurait été prononcée innnédiatenment par les :ministres concernés . Les
accidents qui ont été signalés rapidement au responsable de la mise sur le
marché ont donné lieu, chaque lois que la vaccination air 'cté mise en cause, à
une indemnisation amiable par sa compagnie d ' assurance . Cependant,
malgré le souci de ce laboratoire de ne pas léser les elescurs, une telle
procédure a été limitée dans le temps, les mortalités nmtutables à :n
accident de vaccination ne pouvant survenir plusieurs t : : . ts après une
Intervention vaccinale . ( "est la raison pour laquelle, en ce qui concerne les
dossiers transmis au-delà des six mou ayant suivi l ' arrét de la
commercialisation décidé par l ' institut producteur du vaccin incriminé, sa
compagnie d ' assurance a été conduite à recourir n la décision du tribunal.
Les éleveurs en laveur desquels intervient l ' auteur de la question sont donc
l ' objet de cette procédure . Dans ces conditions, la justice étant saisie, il
n 'est pas possible au ministre de l ' agriculture d ' intervenir dans le reglcnic ut
de ces litiges .

f 'anwieree et artisanal rranunerce rte (/100/).

18406 . 2 août 1982 M . Bernard Schreiner attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
commerçants non sédentaires alunientitires pour appliquer les dernières
réglementations concernant l ' installation de chaine. du froid . Il est impossible,
pour certains d ' entre eux de concrétiser les nouvelles réalisations obligatoires par
manque d ' installation ci par manque de me yens financiers . Ils souhaite raient un
certain délai pour l 'application de ces mesures . il lui demande donc quelles sont
ses intentions pour permettre à ces commerçants de co"''nier à exister, sachant
la fragilité ' '_e type de commerce alimentaire de détail l 'ace an grands centres
d ' an hais .
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Repense Les denrees ;t utiles mu d ' origine .,nlnt,llr doisenl . pour
garder leurs cu .titte, hygiénique, et s,uut :ures . étre maintenues . depuis !cul
f bnc,ttiin et Iusqu 'a la remise au consommateur, .i des Ienperaitures
permettait/, d ' assurer leur eunsers ilion dan, des condinun, sati .l.t,,dnles
Divers textes reelementaires ont deta mentionne les Ieniper i'ures :nnquelle•s
Ces denree, dois enl dire obligatoirement conservées citons pair exemple une
temperature mlcneure ou égale :I + 3 "(' pou- Ie, pLu, civismes a I .n,u1Ce
consers es per relrigération et pour les scandes decoupees en unité, de sente
au consommateur, i .- 4 °(' pour les viandes de solalles, et a • 7'( ' pour
les sl .ntdes de boucherie en Co7serses Le pastel de reglen tentautu Concer-
nant la distribution sous temperature dirigée . en cours d ' !ahuciti it en
concertation avec les organisations p rulessio n nel les concernes, ne lait que
reprendre ces dispositions antérieures dans l'Inlérét de I .t protection de la
santé publique .A cette occasion un délai de cinq ans a etc pros u pour que les
commerçants puissent s ' equtper ,r nécessaire en nouseau titi tendl e respect

de ces temperaturesqui peul étre obtenu par ditterents nu» en, n ' Inmplique pas
obligatoirement l'achat de surines reingerees par le commerçant . I l cn, Ions
également d, noter l ' évuluumn des produis alimenLures conunerclalise, le
ticseluppeunert de la vente de ptece de sl .i ide de boucherie ou de sot'Ilie
decuupées et de produits de plus en plu', clabotes noce„IIe en pttrticullei le
respect continu et sans faille de la ,haine du froid

/il• eues ithenni s t

18442 . 2 août 1982 . M. Jean Rigal expose u Mme le ministre de
l ' agriculture la situation de l ' élevage du chenal en hraitee tant ai des fins de
boucherie que sportives (chevaux de selles ou pont'}s) Il fil demande de lut
indiquer les axes de la politique de sélection de race qu ' elle entend conduire pour
améliorer nus produits et donner aux juments qui ont des papiers une pnontc
dans les stations des haras . II apparais en effet que la prolifération de pouhnieres
sans papie r constitue pour certains eleseur, de poullnieres de qualité un

handicap lors de la monte en lin de saison du fait de la saturation des et :dons . ils
ne peuvent Lure saillir leur jument suitée . II lui demande par ailleurs de lui
Indiquer les mesures qu ' elle compte prendre pour taire doter les haras de
reproducteurs poney ou demi-cheval des diverses races en nombre suffisant . Il
apparais en effet que la prolifération des ches :tus de petite tulle . ,t elle est unie
au developpcnr"nt psyehulugique des enlatnt, duit s 'accompagner d ' une selectunt
des produits et d une prontomm des races . adaptées a notre pays• etrangi•res et
en priorité françaises.

Réponse. L' attention du num,tre de lagnculture a etc appeler sur la
situation de l ' élevage du cites il en France et en particulier sur les 'lesages
de selle et poneys- Véies age français de selle obtient de Ires bons résultait ..
notamment internationaux . ce qui net en saleur la production Les
conséquences en sont positives pour le mioche

	

1 qu :uttilattsement . au
niveau tics clubs hippiques :

	

2 ' qualitativement

	

les exportations
s 'accroissent

	

l'ne rellesion récemment conduite an ce les rtthcus
professionnels sur la selettron du elles al de sport a su se eieg,,ger un certain
nombre d ' options !i,ndamcntales concernant I' le lestage des étalons.
2° les encouragements aux poul :nieres : 1" les modalités d ' niscnpuons au
livre gcocalogique . Fan outre pour répondre aux besoins e ,.prnnes par les
clubs hippiques, le -ervtee des haras conduit une etude sur ! ' équitation de
loisir . en concertation avec les é!cseurs et les utilisateurs . ! . 'ohleclll est
d ' anxhorcr les circuits de sélection et de' commercialisation des clics tu, de
selle et des poneys . I .e groupe de trrs ;ol sur Ct tte cuuiLtumu de luisit Bull

remettre pruchatnement ses conclusions . i . clesage poney est ce' t,lente
expansion et Toutes les actions entreprises visent a organiser une p'

	

u•-',an
de qualité et ii faciliter la promotion de' l'équitation sui poncvs Les
nouveaux texte, dont I arréte du 18 décembre 1)81 pri•'oient de nnu .clies
dispositruns concernant lai selecuon et les encouragements a l ' d esagc lin
particulier . l ' Inscription automatique au livre gene .dogtque des produits
issus apres deux cr,sentctn d ' une sOUClte d ' Origine ticnnn ie n est plu,
possible . des perfornianees en cotir, i'ttuons sont maintenant requise,
l .' cfltrt de sélection des et :filons est rentorcc par la nase en place de circuits
de lestage pour les culions de ,elle et I ' organsatlun de cnncmUrs-epretltr
pour les étalons poneys . Ett outre l ' actes :tus étalons n :iuoneu\ est accorde
en pnorue .iuv juments dotées d ' un document d ' origine

A,grirulrtiru 'revenu u,gtirulrr

18646 . 2 août I)l(2 . Mme Nelly Commergnat attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le prohlenie des ajustements
monétaires et de la dévaluation du franc dans le dnnt :une agricole . Les
agriculteurs de la Creu se demandent le réajustement du franc vol sur la muselle
valeur du franc. ( 'cl ajustement enirain :mt la suppression des nlontatr
compensatoires monctatres négatifs permettrait l ' adaptant. des prix agricoles
français . Elle lui demande d, précisions u ce sujet

Réponse- . Le réajustement monétaire Intervenu le 12 Inn 1982 :nt sein
du »sterne monétaire européen n'a pas permis anis agucultcurs français de
tirer tout le bénéfice de la hais,, des montants compensatoires numétatres

1M ( . M I .Illem,tnd, et n,cul :nnl .u, qui as an etc tteeidee loi, de' I ., Ilsaumn
des pis, pour le touselle campagne 1 e' drsanmenlenl d ' ut' tiers des
NI ( 11 .iller-t .,nds et de la nt'iue du NI (' .M hollandais constituant en
ellrt un pas dectsil vers le rct .ihll„ement de I ulule des plis .t Ilnirrieur du
marche commun l a, rees .tludtrtm (hl dctriclt mark et du Bonn ainsi que I,t
drvehieumit du Traite ont rm pour eun,ryuch e' ! .rpperul,n de' n,use .nis
M C S1 pu,infs en Allemagne et ;rus l' .tss . li .ts et de' 11 (' 11 nrgaul, rit

ranci e Le tea utstennent des pilles .,sent etc rendu Indispen, .,hle p .ur la
dllference des taus d ' Inflation en I nitre et elle/ nu, pntelp .tus parrenaures.
le gtaxerllement a ntr, en place un pin, d ' .nLtnms,enirnt de l ' ecom,mte
parueUherenn•ni rigoureux qui culmine des sacrifier, pour Imites les
e utegones sociales . II était esclu . dams un tel e',nlCSTe . de' suppnn er les
mt,nlarnts compensatoires monétal res qui aw :uent entraine' de litron
.tult,atiquc une hausse des pro .rluncnt .ure, .t 1 .1 consommait, . 1 d'Ion
demande eus .igrteulleltrs est de' meute nature' que celui qui est elern,inde eus
soir, c,oegt ries de prmduetcur,

	

alanrs . industrlrh. ncgmcrntts uu
pnofe'sstuts Ilhértles le gtUVernrtnent a c,mc'rnce yuc ie ni :mnuen
pendent une trop longue durée de ces M .(' 11 . nuirait ,t la conlpeuus tue de
notre agriculture Pour l'Inunediau, en substituant au blocage des pris des
pI Ire : , . .us produits agncolds un blocage des marge, . il s 'est assure que les
hau s ses de' p, s deeldees a Bruxelles pou' raient se répercuter au nne .nt de ln
produetuni I'arallelement . tl u entrepris les dernarclues necess:nres :uttpres
de lu ( ' mttutus, .,n des ( 'untntunautes rulopecmles et de se, parlers ;ores pour
W . dan, les deux secteurs partieul :crentent sensibles que sont le pore et le'
mouton . on puisse elnmutcr'uroehartucntrnt les effets nocifs tir la desalttatton
du liane . Pour que fagncultule plusse touer son ride dans le' desrinppemru
de' notre économe . les M . C . M ncgatils ne dolent pas subsister trop
longtemps . aussi Lu ecls on a-l-elle etc prise de' les elnntner au I lus tard au
printemps 1483

l:7rt t e' haveurs

18729. ) :unit 1452 M . Jean-Charles Cavaillé :,vine l':ult:nuun de
Mme le ministre de l 'agriculture sur le prmhlénle de la prune au maintien
eiu t(oupeatu de sache, allallanics I)t nomhrdus mgneulleurs . Mir erreur, ont en
efict lait état d ' une eompusinun nresaele' de leur troupe,,u ho, . en fonction de
li age des ,mnnaus II leur est .luµ unt ' huI dcrttam!e de' teunhuur,rr la [,taule des
sommes qui leur ont été sentir, Ce quo leur C.tu,r un preluduce lin . :peler
rntporttuu qu'ils n, s'il pat, t Miel/ e- de supporter annpre Ienu de, Luhlr,
revenu, que dégage CCI élevage . Il ui dem :wde . e'n cnnsteUcilce . ne Inn par :ul
pas possible. qu 'en mute equte . ne soit lenauule que le' rcmhounenlent des
onnne, senne, a tort pour les lis ens qua mil rte' déclaré, dan, la C:tleg,nC
dthr . ellattante, et yuI ne l ' étaient pas

Rtf,nu,e . reglemenlatlun c,tmruunaut :ure Instituant une pinne au
malnllen du Troupeau de' sache, q ll :ntanlCS plcs,ii le rrmhnunrn,enl de la
Ittalulé de, sonunr, srners en cars de Ian„e decl,ir,tuttu Lote pat !e
demandeur rit p :urtrcuhel yuans ;id nurtthre' d ' anumaus q,lll douent (eu e'
disposition est da tee par le soues :l ' élue/ Imite uu'ILttion .i lla llaUde et ne
peul /'Ire renu,C en Lause rit rai„' : de ,un e .uacri•Ir teglentrnt :nre
Touletiti, lors des e' uurtilc, e•Ile't dur•, sur hl terrain, Is is ,et t 'ces de
radlntni,Ir :uL,n :IppreeleIlt l .' semelle de' la drei,uauon Luit par !e
demandeur Cri tenant ettntpte des nec,„Itc, nni n ides .le lenou'tilemenl du
Irttupe,U par(iCU!ü•remtnl et' er yin c,ieenu• l 'auge des uuutaus aJnu, .uI

bénéfice de la prime (e' disposuuf peinte, d 'sir, une i,çnflle pr .udtt table
a la conduite du Troupeau Main mals ue peut aile' a fenrunne des agie,
cummuminlaires .,ppheahles en I, titanrrt•

/ifs 'l trip'
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18988 . 23 amui 14x2 Mme Nelly Commergnat .Utile l'altenuon de'
Mme le ministre de l ' agriculture sut les 'plier, poli ploddil, I .e ueauou
de', 'lices par put iutils doit tenl,,rcer et . . .Meier forg :,nrdln,ri n,Itiouale des
ma reliés et .t„Ure' uue''.ernahl, p,hue te tacs revenu, d., a,_r,emht•mrs I e elies .il
tir peut clone Cl ne duit rit .lueurs e u, v e'ehapper . ( 'cite,. pour
Iii . •186 eslelr,rlaat•. agricoles . la production tin ehet•II de 1a1rtle du eln•sal de'
sers leu mu d '.Igrélrl .lt, tir consulte ,mu\rl i l qu ' art cnmpkutrm de' r.tenu . et le'
Cal .tclrre ires parüeulier de la ,peenlanort clics dl de •,elle cet plein de\eloppernent
n 'ech,i,pt a personne II serait difficile dln,lurr le' elles ;/ d .uis un milice
umqurntem „ Viande .,• ,:IUT peur le' eha :,l lourd (MI s a sa place tni .utntttins . la
1111, en place d ' Itnr fihert' p:irucUhei , ' nnpu,r pain pt•rmttnr .rus éleveur, des
thllerenles race, de ch..aux de' selle et d ',,glellI ml de !elle entrmhr k•ur s'ixt
l Inc lilién• MI Chenal t'st tlultC ,t unr'nr et : plate tirs cc cadi e, le-, elcmt•nts et
uirulocu(t'urs de ce' futur organisme txt,tenu dota i i t I ulr mtlerntt .ISltlriel de'
I cyuiuuunt . ( 'unst'tl ,upenrur de' l ' i•qull :ttiun . I rdcriton rutnon,lle thesalue.
l'nutn nalionae uurrprofessu,unelle du cheval . I'edii :tut,n 1t ::tu;.m,e de ..
syndicats tfclevenrs de chies iii de selle . Snttéle hippttplc Iu.tnxale . Ilanas
nationaux . Syndicats d 'eleveurs! ('nutum• ie pri•suut le projet de loi . il (ion stetlt
de miros mrga11i,e'r• dans CC xete'ur, produCUnn rl commercialisai, on tris in :ttirre•
de' production de viande, fo1lice serti un affruite alun qu ' un p.irlen .tur donument
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n ' lmpnse pas ses 'reins imeréts lare :I de, prudlicteurs disperses) I)e plus . eu

l ' absence de politique communautaire dans la production et I .i
eumtnerehahsatu,n . l ' office aura un impact ires Important sur la prmperue et le
dexelnppement de ce secteur :tgncole Dans le cadre de la regionallsation . Lt
libéra cheval . par s•, ddéganon, regronales, putier,, . en li,tus •Troc Ie, et us . Ic,
haras n .tuaneux . Ics s\ndic,rl, d ' elcreurs . les cnnlJnerçltnls Cl les utili,aieurs.
deli tir au sein des instance, rigtunales renuxce,. une xent,thle politique de
déce'ralusannn . I-n etrnequeilce . elle MI demande sI (OU, Ces elelllenl, rien«
bien pris en compte pur les décrets organisant les fonctions de l 'office de,
viande,

Ri•punse •\pros le sole (hl pr,jcl tic lui relalll a la cre:nlun d ' t,lfice,
d ' intervention dan, le secteur agricole par le parlement . vole Intervenu le
I r octobre dernier . un Office unterprofc„tunnel de l ' elevage rI de, l'Ondes
sert mi, en place . ll r urt eumnpetence sur le ii relie des \raides d - equides.
qui relere aetuellennenl de l ' Oti'ce national uueuprotessnrnnel du be r sel et
de, viandes IO .\ I R .1 V 1 . :ut menue titre yu ii assurera Lt poursuite des
action, en laveur de la production cher .iller qui sont aujourd'hui et, ndutes
par le 1-onds d ' orientation et de regul :un,tuun des marches agricole,

O .R M A .) Le regroupement de ce, deux nu„Ions au sein d ' une mime
structure donnent plus d ' elfic .icu,: à la conduite de chacune d ' elles . Mien que
le, actions uunduue, en laveur de l ' elevage chevalin se traduisent de1•t
actuellement par des résultats Ieellcnlenl positifs . ( -' est grade a une
pondération judicieuse du nombre de, represent,uu, de, diverses lamines
prolesslonnelles qu ' Il sera possible de faire appui ut re dans les débats du

C onscd de drectrou de 1 Office u ierprofe ,Tunnel de l ' élevage et de, \ landes
les solution, apprupnée, aux questions qui „RuTt ,ouini,,, a suit e\amen . Il
est pues u une maloruc de représentant, de, org :m:ulons de producteur, et
des coopérative, •iu sein de la delegaton prit essuumclle surgeant dam les
Conseils nie Direction des office,.
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19017. 23 aoùl 14x2 . M . Jean Gatel aune l'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur la situation p :trucuherement grave dan,
laquelle se retrouvent le, agrcuheuus Jtu canlun de \1 r il r luééii,« Vaud . \é ) r i la
suite des telnhles orages de pluie et de gréle du vendredi itt Juillet Le,
esplutanl, de ce canton . Jeta penah,e, par leur suhautin dimanque Cl

geogr.tphntue qui ne perme) pan la m :uurmUun des produit, aussi tint que dans Ir,
mtnes de plante et engendre . donc . des revenu, plus lathles . \tendent de sui,u.
après le, celer, de 1»8) et celle, de 1481 . la trol,t.me cat,tstrnphe nuurelle en
'Tansad, la destruction de leur, cultures (sigues . ', Ions . prunes) r o t
considerthlemenl diminuer leur, ressources . pour ceruuns. se pus• menu• le
prnhlc'e du maintien de leur acnrilé ( 'eue région souee't pied du Mont
Ventoux . defa largenlem tuuchce par l' exode rural . se volt assener a houseau tn
coup terrible . Ln con,cq uence . Il lut demande J'en, sager de, menu T es

speediques et appropriée, .0 la stuuuiun de ce canton pour aider it la ,un te de,
quelque, erpint .uus qui . dan, les difficultés et les Incettuunes Irritent de
maintenir leur acnute et de luter . rie toute, leur, force, . conter l 'r•v,dC rurl.

Reput,. ( 'unecrn ;use forage du .II t'llet I482 . il cuivlcnl de rappeler
que lut grole cunsluue un risque assurable et que . 'laits ers conditions . le
tonds nauun ;d de garantie armé les cidanlilc, :Iprcole, ne peul uiterremr
puni Ilnnetm ustltin de, uerictlicur, qtn en sunt \écume, ( 'eux-ci ,uni
indemnises par les t,rgani,me, d i e„ut :once, dan, les ruuJmiuns pré, lie, par
leur contrat Fit resuimi hr . Ics peut:, de Irma, IJégat, suis . cep,
at malte, 'peuvent faire l' nhµl d ' une Inlcr\eution du tcginte de garanti . Il
en est de menue pour le, perles de production suseepuhles d ' •tpp:railre :tu
cour, des aunes, ;t venir . (lu lad de, nieultn„nui, cause, ,TUS planlatnu,
par la gicle ( 'es ralcgorts de dommages n ' entienl pan en effct dans le
champ des ',que, .n,urabin, par .:tlleun. l ' arme inlcunnu,tenel du
In Iwo 191'' ,t Ieconnu le caracle .e dr cal :unne agncnle aux dommage,
causés par le gel d ' avril I t)81 a la prruluction du canton de
McLmcenr ( -et arrété ;t etc publie dans le, p rune, tics cumunux,
a,nrcrnce, . permclt :uni ais explrnl :use, utgr :cnlrs srrn,!ré, dr cutis militer Icur
dn„Ier de denuumlr dlnJrnuu, :ut,n

odturr
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19264 . it aoùt 19x2. M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le deroulei nenl de la carrière des
Ingénieurs des travaux ruraux . des ingénieurs des travaux de, eaux et li,r ts el
des ingénieurs des travaux agricole , ( 'es lonenumnaires souhaitent que le
dcnnllement de leur e rriére soit harmonisé Ixec cclut t ics ingénieurs des [faxa sel
public\ de l' Ltu . lin eilet . les corps de, ingénieur des troau\ rut tutus et tics
Ingénieurs des travaux tues eaux et Iirrcts sont, cunane celui des Ingénieurs de,
travaux publics de Pelat, recruté\ en qualité d ' élevé-ingénieur dc, tiutrails pal
concours se préparant en deux années d 'études apres le haccalaurcal . Pour les
éleves-Ingénieurs de tous ces corps, y compas celui des elcses-tngérneurs de,
bu reaux utgncules, la scolantc est uniformément de Inn, ans dans les titifcrenies
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croie, n,mun .tle, dingemlcUrs de, Iras,ni\ et est ,,rnenmmnee par titi dlpli,nle
Jingemcur reconnu par la Commission des litres d ' ingenieur eunstutlanum,.
Gates par Mine le nuntstrc de l ' agriculture elle-méme dan, ses réponses aux
p .Irlenueldalrc,
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des
tris tus du nunistere de l 'a iinculture . conduise nt :t cul :oderer connue m1 dlliee,
les disparue, de situation entre ce,'gemeurs d 'une part et les corps d ' ,ngcmeurs
de, u :n :mx publie, de l'ECU (sers ler de I egttperlleuti . rllluucs, rlletet nhngre)

d 'autre part 1 ont .Mrrn et concours comparables, responsuhthtc, et taches
semblables ne devraient pas laisser subsister des disparues de cirrieres mitusuliees
entre k, moere ., rurp, d'lngcnleurs de, tri'. mur de la tnnrunn publique Au„I
demande-t-Il quand ces disparues . au Montent des mgenueutrs dus trams :u:r de
son nllti,lere s Oint cesser

Ré/accrue . Il est exact qui, cunipte tenu du reerutentenl il de 1 ..
lin uteuun . les dnp .irte, existante, cire le, corp, d ' nigenleur, de, tuant : s
du minl,tere dr I 'agnculturc et le corps de, Ingcnlcm, de, Irais :rv public,
de I ' FI :u appar :u„cnt rntu,trliér, Niais le, exemple, ,uni nnrnhrcu\ den, I .t
fronda tin puhltq ue de eurp, qui . :i tir eau Jr rccrtuenient cnrllp :irahle . ,e
cour rnl dciavonsc, pair rapport :i d,tulres corps (es dusparlcs ont eu.
dota ltnent . pour nngnne urne sulnntc de la part des dure gouvernements,
de Ienlr enwpte de, respunsahtltle, Inheremes :i chaque eurp, ( '' est pour
cane r,u,un qu'un arhiuegc du prenuer min .,trc rit 1471 a aspre„entent
nt:untenu . entre Ie, dllferenls corps J ' ingenmurs cunstderc, . une Juiierence
au niveau du troiscmc grade en :utnhu :unt ;i ce grade un indice terminai
plu, clerc de trente neuf point, bruts au p :ufu du corps des Ingénieur, des
travaux public, de l ' l tau D ' un point de sue funcuunnel . celle différence
nidecune poux .ut ,uppar,titte fondit: dans la mesure où les sers tees de
l 'cyuipement ;traient éle L'onlranl, de m i r, atpp•_l. par . . . .que J ' mecnicun
de, ,:reps ,uperueun . a des utgcntcur Jnl,unm;ores de, tr :vaux public, de
I ' I i,tl, pour :u,unter de, re,pun,ahlhtés normalement ticsuluc, aux
u ge rue tir, des rurp, ,upet pur, . («,pendant. quelque, année, le
ntnll,1cre Jr l ' agriculture s' est progressivem ent engage sur une rote
Identique en contlanl des :e mplois de chef nie ,erslce a des ingenueur,
divnt,muure, des trvaux Cette politique . lunyu ' cl ;c sera par\ ente u 5011

Cernne . (rra appurui nt une nuincutathle équivalence Ii,niunnuelle cuire les
ulver, eurp, Jingenirun enn,Ideré, tl' . , ':quoi :ont :i des cunditinni de
recrutement Jetai comparables, de, rit se traduire par une harmonisation de,
dtlitrenls statut, Il est cependant rappel, que_ Jans l ' attente d ' une remise
en ordre des grilles Induct :ures de la fonction publique . toute solution
punttuelle col :i exclure . Ln uurc . pour 14x ; . Ica directive, du prenuer
nunu,tre ont suspetcu les nnrwres calégunrllr, aittl de consacrer toute la
marge de manoeuvre hui,_i•taire ai la lutte pour l ' emploi

-I y'rh 11/lllrt ' ,toit/', CI Nefs,

19274 . M aoitt 1982. M . Michel Barnier rappelle .i Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' une nouvelle règlement :mon d 'attribution de la
dotation d ' in,tallauun des Jeunes .agriculteur, ID . I .J .A .t rient d 'étre édtctir.
Aux tempe, de larrcté du 23 sin 1482- le montant de celle dotation a etc pure a
94 51111 francs en /one de montagne . a 58 BILAI franc, en zone (Klaxons. et a
45 500 Icone, en zone de plaine . Certes, une ntaJ ,raunn pourra turc appliquée.
portant respectivement ces montant, a 135 000 francs . 8411181 francs et
650.0 Iran, . ces denuers chiffres correspondant aux doublements réels de la
1) .1 . .I . A . Toutefois . une cir,ul :mure ministérielle datée du 23 juin t912 précise que
la moyenne de, dotations accordées des ru s ' etathhr comme suit . 114 7511 francs
en zone de montagne, 71 41.0 francs en zone téhuorisce cl 55 2511 francs en zone
de plaine . Fui outre, de nnusraus miteras de séleclivatc devront cire mis en place
pour respecter ces cuntuttintes de gestion . Au tri . mn département considéré
cunnne rr difficile rr se trouve placé dans la mente situation qu' un département oie
moins de cinq use d,x dossiers d ' Installations en Montagne sunt déposes
I .' attrihution de la dotation et la fixation de son montant seront fonction . certes,
de l ' étude piev,totnclle, man, dr, intcres ,uhjccuü sont ,tuccp(ihle, d ' unlluenrcr
le, dcr6wns . Auni s un µtune agreultellr yin présentera un dossier d'm,nallanon.
non pan meilleur rimais mieux innsulue . aura-fol des chance, de se voir attribuer
une ,uhvennun importante . I)e nombreux :ode,-Ianuhawx ont différé leur
m,talla'iun dans l ' attente du doublement de la D . I .J . A Ils sont particulièrement
déçus pair les mesures renard d 'étrr prises Sans étre opposés a la modulation . les
'Mercy., déplorent ,i )usue titre que les nouvelles disposition, aient pris le
doublement de la dotation cnnune hume et non comme nu,ycnne . D ' autre part.
ii , :acre regrettable que le, &paarle•ments dr vraie montagne soient alignés sur
des département, plu, l,vonsé, ph„nyuetnenl ou clunutiquuement Il demande en
conséquence :i Mn . le ministre de bien vouloir prendre en compte les remarque>
qu 'Il vient de Iw exposer et d ' envisager une tdaplahnm des mesure, en cause aux
problème, ,péelGyues tuuxyuch t a nt a fair, lace le, jeune, agriculteurs de, zone,
de montagne

lü'/nrn,r I 'm,anll .uunn de, cules agrnculleurs constat, une pnuirie
de la pnhnyue egreole yoe Ir, potivNrs puhbe, entendent prnnlnUVOU I n
dieu, teint en matatre de lutte puer l ' emploi
que détins le dom .tmr de la péteunue du tissu rural existant, conduisent au
pronom du maximum .1 actifs rit milieu rural, nutanatncnt dans le, zone, de
au,raagne I ' installetlon de tente, .1greulteurs répond donc a une neces,mc
h nJamenl .dr . :\u„i . le gou\rrnrnunl a t tl etc conduit •t eccelém . 1. . nus' en
enivre de mesure, at ear,Kterc Iinanctcr destinée, :i iir\urtser cette Installa-
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fion . C ' est ainsi que la fixation à son montant delimtil de ! a dotation clan
prcxue au 1 " janvier 1983 et qu 'elle est Intersenue au 1 " juillet 1982, soif une
anticipation de six mots . Dans la période actuelle de rigueur hudgetanre . la
revalorisation représente donc un effort très important de la part de ! ' I!tat et
yu] dépasse largement le doublement de, crédit, affectés ;i cette action . Or.
la majoration de la dotation a etc décidée afin de contribuer efficacement a
l ' augmentation du nombre d ' Installations . Compte tenu des résultats . d ' are,
et dejà, observes — 1l 000 dotations accordées en 19811 . 9 800 en I98i.
13 000 attendues en 1982 -- II apparais que cet effort de Fluai en laveur des
jeunes agriculteurs est bien proportionné aux objectifs fixés, au montent où
d ' autres catégories professionnelles sont appelées à participer à la necessalre
politique de rigueur destinée à assainir notre économie . Cela étant . il
consent de rappeler . que dans la réalité . le doublement applicable à
compter du l " juillet 198'_ doit bien être compris comme une saleur
maximum, le montant moyen devant s ' établir à 170 p . 100 de celui en
vigueur au I " jans ter 1981 . De nombreux arguments sont venu, justifier
cette décision . Il avait été admis, dés l ' origine . qu ' une large modulation
devait pouvoir être pratiquée afin que bénéficient de la dotation ii un taux
elese les jeunes Installants présentant des besoins de trésorerie aigus . Or . il
est apparu que la plus grande efficacité serait atteinte en laissant une large
initiative pour l ' application de la modulation aux responsables
départementaux par l ' intermédiaire de la commission mixte départementale
qui est la mieux à même d ' apprécier les besoins réels des jeunes agriculteurs
au moment de l ' installation . La fixation d ' un taux moyen de 1711 p . 1011 et
une plage de modulation de 141) ;i 200 p . 1110 permettent d ' atteindre cet
objectif . D'ailleurs, la rigueur et le sens des responsehilites dont font
preuve . d ' ores et déjà . dans la plupart des cas, les instances locale,
compétentes dans la mise en oeuvre de la modulation• conduisent à leur
maintenir une grande latitude d ' action en ce domaine . ( "est pourquoi, il est
indispensable qu ' intervienne une application aussi étendue que possilae de
la modulation des montants en fonction des normes arrêtées au plan
national, mais aussi en fonction d ' autres criteres ou cléments d ' appréciation
adaptés aux spécificités départementales de l ' installation des jeunes
agriculteurs . A cet égard, l 'existence, en zone de montagne, de handicaps
naturels graves liés au relief ou au climat constituent l ' un des éléments
d 'appréciation susceptibles d ' être pris en compte pour la modulation de la
dotation d ' installation et pouvant, éventuellement, justifier l ' attribution du
taux maximum . Le dispositif ainsi retenu doit traduire, dans les faits, la
volonté clairement affirmée du gouvernement d 'introduire une sélectix té
accrue en faveur des agriculteurs s ' installant dans les conditions les plus
difficiles . Celle-ci est la garantie d ' une meilleure utilisation des aides
pub!Iques et d ' une attribution plus équitable de la dotation d ' installation.

17rvuge (maladie, du /510ill.

19631 . 6 septembre 1982. M. Bernard Schreiner attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème posé par
l ' indemnisation des pertes de bêtes dues à la rage ; pertes reconnues par les
services vétérinaires autorisés . Les petits éleveurs semblent en effet pénalisés : la
plupart d 'entre eux ne pouvant prétendre à une indemnisation de leurs pertes . II
lui demande quelles sont les mesures qu ' elle compte prendre pour venir en aide ai
ces personnes victimes d ' une épidémie qui rend leur situation difficile.

Réponse . Dans quarante-et-un départements atteints ou menacé, par
l ' enzootie de rage des animaux sauvages, qui sévit actuellement dans le
Nord-Est de la France, les éleveurs perçoivent une prime de 511 francs par
renard détruit financée par l ' État pour les inciter à réduire la densité de la
population vulpine essentiellement responsable de la transmission du virus
rabique aux animaux domestiques . Si ces derniers faisaient l ' objet d ' une
indemnisation systématique en cas de mort causée par la rage• il est à
craindre que le pouvoir Incitatif de celte prince relativement modeste ne sot
considérablement réduit . ( " est pourquoi l ' indemnisation des propriétaire,
n ' a été prévue que dans certains cas particuliers . ( "est ainsi que le, arrêté,
interministériel, du 22 juillet 1974 et du 27 aoùt 1982 permettent d ' allouer
une Indemnité aux propnetan, .. dont les bovins et les équidés sont atteints
de rage, des lors qu 'est apportée la preuve de la vaccination euvirthique de
ces animaux réalisée dans les délais reglementaires avant l ' apparition de,
premiers symptômes de la maladie . Cette Indemnité est égale à la valeur
d ' estimation établie en faisant abstraction de la rage . de, bovin, et des
équidés . avec un plafond de 1(111011 francs pour ces dentiers . Par ailleurs Il

convient de signaler que pour réduire le prix de la vaccination antirabique
des bovins, particulierement exposés aux contaminations rab,' ', pendant
leurs séjours prolongea s dards les putu rages . l ' emploi d ' un vaccin associé
fièvre aphteuse-rage a été autorisé . Ainsi ec finançant la lutte contre le,
vecteurs sauvages de la rage et en remboursant la valeur intégrale de, ho, in,
et des équidés correctement vacciné, qui contractent ncauunutns celte
maladie, les Pouvoirs publics ont-ils (tus ;i la disposition des éleveurs lois
les moyen, nécessaires pour éviter les pertes de, grand, anime s
domestiques dues à la rage .

ANCIENS COMBATTANTS

lut a•ns ~nuhunuurs et on 11,15 s tir L'utv,r
i arlr du , nrnhulhu,!

14893 . 24 mal I982 M . Henri Bayard dent,ulde à M . le
ministre des anciens combattants de bien xuulurr lui préciser le,
dispositions qu ' Il en,Isage de prendre en ce qui concerne les condition,
d 'attribution de la carte du combattant ,Ion anciens d ' Alnque du Nord et
pnnelpalenlent sur le . pnlnl, ,unr s ls I I gaine des droits entre les ancien,
comh,ut .ml, d ' AInyue du Nord et Ie, autre, genertunu du Ica:

rrrunn ;u„ance du heneflce de la campagne double . 3 - resision de
l ' rn,emhlr de, texte, concrrn,n i la puthulugie de la guerre d ' Algerre.

re,_ionah,,lnt de la dclnrance de la carte du combattant

Réponse . -- I" Tous les titulaires de la carte du combattant ont les nlemes
droits en matière de retraite du combattant . Les anciens d ' Afrique du Nord.
Messes ou malades par suite de ces opérations ont les mêmes droits en
matière de réparation que les xtctiines ales conflits améneurs . La
simplification et l ' élargissement des conditions d'attribution de la carte du
combattant aux anciens d ' Afnque du Nord sont en bonne vote . le parlement
devant être appelé a se prononcer lors de la prochaine session sur une
modification de l ' article L 253 /i, du code des pensions militaires
d' insalidtté . 2 " L ' ouverture du droit :tu bénéfice de la campagne double aux
anciens d ' Afrique du Nord relexe de la contpetence d ' attributions des
ministres de la défense, du budge t et de la !ormatun publique . 3 " Les
blessures et les affections contractées au cour, d s opérations d ' Algérie sont
indemnisables par une pension militaire d ' inxandute selon le régime de la
présomption légale (article 1 . 3 du code des pensions militaires tl inxalidilél.
Aux termes de cet article, le constat de l 'alfectron Inxuquee . doit ére
intervenu après le quatre singt-dixiente four de sert tee ellectif et ;tant le
trentiéme jour suivant le retour du militaire dans ses iii ers . En dehors de la
présomption . la preuve peut toujours être rapportée . et c ' est ainsi que les
directives précises ont etc rappelées aux amont, adnnnistrattxes et
médicales- régionales et départementales . par la circulaire n" 72 EM du
13 décembre 1978 pour la réparation des maladies exotiques . II y est
indiqué . notamment pour l 'ami j ase . que : « l'imputabilité par preuve peut
être admise après un retour en métropole de plusieurs années sous réserve
de l'existence d ' une réelle colite post-antihtenne tnvandante d ' une filiation
sérieuse de soins et à condition que la preuve contraire ne puisse être
rapportée tr . Les combattants d ' Afrique du Nord ont parfois vécu dans des
conditions insalubres et Ils ont subi des agressions physiologiques, au nténte
titre que les soldats engage, dans les deux conflits mondiaux ou sui les
tic:ires d ' opérations extérieurs (Indochine . Curée, etc .) . ( "est pourquoi ils
partagent avec ces derniers les utérus régies pour l ' indemnisation de leurs
in!irntitcs . mais il n ' est peu possible de fixer un délai strict de présomption.
Car chaque cas doit être étudié en tenant compte du dossier Inédit,-
administratif . 4" En ce qui concerne la déconcentration à l ' échelon
départemental de l ' attribution de la carte du Combattant de 1939-1945 et
eonlllts posteneurs, la situation actuelle est la suivante :

	

- carte du
combattant lorsque le postulant remplit les conditions prismes à
l ' article R 224 du code des pension, militaires d ' in,alidtté 191) jours en unie
combattante), la décision est prise :i l'échelon départemental . Lorsque la
procédure individuelle de l ' article R 227 est mise en neutre, la décision est
prise après avis de la Commission nationale . Il est envisagé de modifier !es
procédures précitées dans des conditions permettant de tenir compte de la
décentralisation nos_ en oeusre par le gouvernement, des désir, des
Associations et de la nécessite de l ' unité d'appréciation luis des décisions.

In . u'us . ~rnrhr,muus rl 111 limes tir 4urrrr
t),,gtir .lu \end

14929 . 31 mv 1952 M . Gérard Chasseguet rappelle a M . le
ministre des anciens combattants que la lui n' 74- 1044 du »décembre
1974 et les le Me, pris pouf ,on application o il attribue le titre de
I ec,nndl„ance de la nation dus anciens membre, de, groupes nuohfes de
second' et taus .rnclen, mu g i ;items des ,errons ddnnnl,tr,nxe, spéClah,ees
( epend,nl . la quahle d'ancien combattant n ' a loulour, pas ele reconnue lux
per,0111

	

1, de Ce, section, ,Ill lllllll,li,i t,s e', ,lue,,'I .Ill,et', . S 'e Inllllatll de, tiel,il,
exee„Ils nrlpuldhle, . semble-t-Il, au service hl,tonque de l ' année de terre qui
n ' attrait ils rnCOie n'en

	

n le tirttll de, niteit',se, an lllre de combattant ,
nul demande de bien ,,ulule Iii( prceiel ses Intention, ;t i.e sujet ;min que la
Ireunn,n,• -.Ince elte .lnr ,1 ce, pet stnnels de la quahte d 'ancien combattant
ou enfin el .lhhc

", Inunr La lui n" 74-114-1 du »décembre 1974 dispose que les
Inenlhles de, forces supplétive, française, ont vocation ;i la carte du
ennlhattant au litre de, opérations d ' Afrique du Nord dan, les mélnes
condition, que les utilitaires des années françaises dan, la mesure où Ils
possedvnt la nationalité (conçois à la date de la présematutn de leur
demande ou sont domiciliés en France a la mente date . Les forces
supplétives en question sunt énumérée, par un arrêté interministériel du
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l l février 1975 il s 'agit des formations de harkis et du personnel des
groupe, d 'auto-défense . des goums . des groupes nuthles de sécurité de,
maghrens et de, formations auxiliaires au Marot. et en Tunisie Seule, des
rlisons techniques as aient pu retarder jusqu ' a une date rccente la mise en
application de la procédure de reconnaissance de la qualité de combattant
aux supplétifs civils Cette procédure est désormais en stguvar et, en raison
de son caractère Ires lihertl . .t déjà fait la preuse de son efficacité . ( ' est
ainsi que sur les 950 dossiers ensiron qui sont parvenus ;i l ' administration
centrale de l ' Office national des anciens combattants et stcrimes de guerre.
plus de 700 ont reçu a ce jour un as s fasorthle . permettant l' octroi de la
carte du combattant.

A tteins rumhulumrs muus)rrc (pe'rrunne'l

15565 . 7 juin 1982. M. Bernard Lefranc attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants sur la situation des gardiens
de cimetières militaires qui jusqu ' à présent ne peuvent bénéficier de la
réduction hebdomadaire du travail à 39 heures . Ils continuent en effet à
travailler 42 h 3(1 par semaine sans aucune possibilité de récupération . en
hiver notamment . II lui demande quelles mesures il pense prendre pour
améliorer les conditions de travail de cette catégorie de personnel.

Répine . Aux tertres du décret n " 73-103 du 26 janvier 1973 modifié
relatif au statut particulier des agents d'entret•ai des nécropoles nationale,
du ninutcre des anciens combattants ces agents ont la qualité, de personnel
de service . Dam, ces conditions, conformément aux dispositions de la
circulaire n " 1 .630 SG de M . le Premier ministre, les Intéressés ont su leur
horaire hebdomadaire ramené a 41 heures 30 ainsi que xla résulte de la
ctrculatre AG 3 n " 1068 du 6janster 1982, émanant de la Direcuon,de
l ' administration générale de mon département . Après enqucte effectuce
auprès des Directions interdépartementales des anciens combattants et
victime, de guerre . Il s ' asere que le, agents d'entretien des nécropole,
nationales effectuent en réglé générale les 41 heures 30 réglementaires pat
semaine tout au long de l ' année . II faut cependant préciser que ces
personnels exercent leurs fonctions totalement en plein air. Ainsi, suivant la
situation des effectifs, les nécessités de servir_ locales et les conditions
climatiques . il peut se produire que l ' horaire d 'etc soit porté pendant 6 mois
à 42 heures 30 . mals tl est alors réduit à 40 heures durant les 6 nwis de
ma us aise saison . Dans une Direction interdépartementale . l ' horaire est
mcmc ramené à 33 heures 30 durant les quelques mois où la rigueur du
temps ne permet pas de travailler la terre et où les agents d ' entretien des
nécropoles nationales ne peuvent que réparer leurs outils ou faire des
Irtsaux d ' intérieur en attendant une saison plus clémente . Une balance
s ' effectue donc tout au long de l ' année ; les heures supplémentaires
accomplies à la belle saison sont compensées au cours de l•hiscr, et
finalement les intéressés n 'accomplissent jamais plus de 41 heures 30
hebdomadatres de %rasai! sur l ' ensemble de l ' année.

pensions mi/tlalre't ni 'invalteltli' vi des Octane . de guerre
(»mlam).

159118 . l4 jum 1982 . lA . André Audinot demande à M . le
ministre clés anciens combattants, s ' il compte proposer prochainement
au gouvernement, des mesures de rattrapage permettant de combler le retard
des pensions d ' invalidité constaté pour les pensions d ' anciens combattants
nar rapport au traitement des fonctiunnafres auquel elles étaient indexées.

R i'pons'. - II a été longuement débattu du fend de la question posée par
l ' honorable parlementaire à l ' occasion de l 'examen du dernier collectif
budgétaire pour 1982 . Au cours de ces débats, le ministre chargé du Budget
a assuré le Sénat (séance du 8 juin 1982) de sa conviction d ' avoir à
poursuivre l ' effort entrepris en laveur des anciens combattats ; faisant
allusion aux '' contraintes financieres ,t actuelles, il a ajouté que s'il ne lui
état( pas possible d ' indiquer un échéancier dés maintenant . Il n ' était pas
exclu que des précisions puissent étre fuurntes à ce sujet ' lors de l 'examen
de la loi de Finances pour 1983 » . Connue le ministre des anciens
combattants en a délai . à maintes reprises, donné l ' assurance, Il a confirmé
ee que les engagements . . . relatifs au rattrapage du rapport constant » (en
cours depuis le 1" juillet 1981 date ai laquelle est eflecttf le versement
d ' une première tranche de S p . cers) seront scrupuleusement tenus ».

Assurance vieillesse régirait' des funrrtunnuirc .s ci i/s et militaires

Ica/eu/ des pensions).

16473 . 28 juin 1982 . M . André Delehedde demande a M . le
ministre des anciens combattants s'il est envisagé la prise en compte
du temps de résistance pour les fonctionnaires, suite à la levée de forclusion
du 6 août 1975 .

Repense Le décret du h ;lotit 197 5 a supprim les forclusions opposa-
bles a l ' accueil des demandes de statuts de octanes de guerre et notamment
à celui de combattant vulont :ure de la Résistance ;C . V . R . ) . Les conditions
de pose en compte du temps de résistance, sur production de, attestations
dés tees par l ' Office national des anciens combattants et s le urne, de guerre
dan, la retraite de, fonctionnaires ont etc fixées par une circulaire
unernllnestenelle du I " septemh :e 1980 Les attestations prectees peuscnt
d ' ailleurs cire etahhes pour des périodes de résistance Inférieures à 90 jours.
En ec qui concerne le secteur prisé . Il est tenu compte desdites attestations
sans condition Il fut ajouter que l ' attribution de la carie de combattant
voluntaure de la Resulance donne lieu à l ' attribution de celle d 'ancien
cunthatten Il en résulte que, toujours en ce qui concerne le secteur prise,
les nous eaux titulaires de la carte de C .V . R . . à qui est reconnue la qualité
d 'ancien combattant, soient le cas échéant, la durée de leurs services de
résistance comptés, non seulement pour le calcul de la retraite, mais aussi
pour son anticipation . Enfin . une concertation à la fois arec les
Associations d ' anciens résistants et les représentants des départements
muusténels u:teressés a été entreprise et se poursuit au nunistere des anciens
combattant, . Elle a . d ' ores et déjà, conduit à l ' élaboratun d ' un projet de
décret généralisant la prise en compte du temps de résistance pour la retraite
(Jonertunmures et secteur prise).

Assurant' rieillecre régime général (tilleul des pensions,

16644 . 5 juillet 1982. M . Serge Charles autre l'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur les articles 342 du code de la
sécurité axiale et 74 ( 3 du décret du 29 décembre 1945 aux termes desquels est
autorisée la validation des périodes pendant lesquelles un tt assuré » a été présent
sous les drapeaux pour sun service militaire légal par suite de mobilisation ou
comme volontaire en temps de guerre, ainsi que les périodes où il a été
prisonnier, déporté ou encore requis pour le service du travail obligatoire . Les
articles nrécites précisent bien en utilisant le terne eeassuré » que, pour
bénéficier . d ' un tel avantage en matière d ' assurance vieillesse, l 'affiliation de
l ' intéressé au régime général doit étre antérieure à la penude militaire effectuée.
En conséquence, ces textes écartent systématiquement de ce bénéfice, tous ceux
qu'un départ précipité à la guerre a empéchés d ' entrer dans la vie
professionnelle . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
parvenir à une situation rigoureusement égale entre des personnes qui ont
consacré, avec autant de dénouement, plusieurs années de leur jeunesse à la
défense de notre pays.

Réponse . L 'article L 342 du code de la sécurité sociale et l 'article 74 du
décret du 29 décembre 1945 modifié permettent la validation des périodes

pendant lesquelles l 'assuré a été présent sous les drapeaux pour son service
militaire légal par suite de mobilisation ou comme volontaire en temps de
guerre » . D ' autre part, l ' article L 357 de ce code et l ' an-été du
9 septembre 1946 prévoient l 'assimilation à des trimestres d 'assurance des
périodes postérieures au 1 " septembre 1939 pendant lesquelles les assurés
ont été ee mobilisés, engagés volontaires en temps de guerre, prisonniers,
déportés, réfractaires, refugies, sinistrés, requis au titre d ' un service de
travail obligatoire ou placés, du fart de la guerre, dans des conditions telles
que les cottsatons versées par eux n 'ont pu étre constatées ou ne peuvent
étre justifiées » . Ces dispositions sont applicables aux personnes affiliées au
régime général de la sécurité sociale avant ces périodes. La loi du
21 novembre 1973 a amélioré la situation des assurés sociaux anciens
combattants ou victimes de guerre : 1° mobilisés, 2 ' pnsonniers de guerre.
3' engagés volontaires en temps de guerre, 4 '..battants volontaires de la
Résistance, 5° déportés ou internés résistants ou politiques . 6 ' réfractaires
au service du travail obligatoire . 7 ' patriotes résistant à l ' occupation des
départements du Rhin et de la Muselle, incarcérés en camps spéciaux
(P. R O . ), 8° patriotes réfractaires à l'annexion de fait (P . R . A . F . ) . en
permettant de prendre en compte pour la retraite la durée des périodes
correspondant à ces diverses situations tt sous réserve que les intéressés aient
ensuite exercé, en premier lieu . une activité au titre de laquelle des cotisation
ont été versées au régime général de la sécurité sociale » . . . (décret n° 74-54
du 23 Janvier 1974 public ;tt ./orna/ officiel du 24) . Les victimes du service
du travail obligatoire en Allemagne ne sunt pas concernées par ces
dispositions car les périodes de travail accomplies en Allemagne entre le
1' janvier 1940 et le 8 oral 1945 . dans le cadre du sers tee du travail
obligatoire . sont assinulées à des périodes d 'assurance au régente général . en
application des dispositions de l ' accord complcnnentatre n° 4 à la
consenion de sécurité sociale franco-allemande du IOjuillet 1950 . texte
maintenu en vigueur par l'annexe Il du reglentenl n ' 1408 71 sur la sécurité
sociale e!c, trnaullecrs migrants (circulaire de la Caisse nationale
d ' assurance sleillesse des travailleurs salariés n° 20 '4 du 13 février 19741.
Les dispusiuons rappelées et-dessus répondent aux préoccupation de
l ' honorable parlementaire.

;1 tsurunre ru'i//casse géWt'raluéi
pulthyue en laveur des relrallés

17093 . 12 juillet 1982 . M . Serge Charles attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur la situation des anciens combattants
et prisonniers de guerre, bénéficiaires de la loi du 21 novembre 1973 . Gràce aux
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dispositions de ce texte. les tnteresses pensent s'ils le souh :utent benelicier d'une
retraite anticipée au taux plein Tuutelin,, II'. regrettent que certains avantage,
tels que degresements liscaux . carte gratuite de transports en commun soient
resencs exclusisement aux retraités àges de sunante-cinq ans Il lui demande
donc s ' il ne précuit pas de prendre des mesures en laseur de ces personnes . en
ramenant à soixante ans la limite d 'àge presuc pour I : hcnetice de certains
avantages réservés actuellement a partir de soixante-cinq ans.

Ri'puou' . L ' Lonorahle parlementa :re souh,nte que les anciens
combattants et prisonniers de guerre, henclicuures de la col du
_21 novembre 197 :, puissent obtenir également a solx .'nie ans les . . .tillages
presse, a partir de soixante cinq ans sol :unmeni, les degresentens 13,caux . la
carte gratuite des trntsports en commun l'_ :1 p0ssibillte d -anticipation de ln
pension de vieillesse prévue par la loi n" 73-1115! du _21 nosemhre 1971 . a etc
accorlie aux am-tens prisonniers de guerre ainsi yu .tue aunciens
corrhattants . tituLure• oc carte du comhattant pour tenir compte des
séquelle, patholn»ques de la capas te ou des epreuses ph n siques
consécutives a Leur participation aux conlhats . Le durée d ' anticipation est
calculée en (onction de la durée de la captistte et des sers ces militaires dr
guerre Lige de soixante an, n ' est donc pais ssstenlatiquenlenl celui de la
retraite . De mince . lorsque l ' ordonnance n " 52- 2270 du '_6 murs 19x_2 sera
appliquée en asnl 19x3 la retraite a soixante ans restera facult :ttrse
L ' attribution des as :intages sociaux actuels n 'est d ailleurs par
imperausement liée a rage . Il en est ainsi de certains allegemenis méson
reles .lnt essentiellement de la compétence du monstre delegne uupres du
ministre de I ' econonne et des fi iances . charge du budget Ici notamment . lot
de finances pour 19x'_ . attribution dune 12 part supplémentaire aux
contribuables titulaire, d'une pension militaire d'invanduc d sein moins
40 p . 100, quel que soit lige du henefictaire) l ' nfin . certain, an,ntages
sociaux dans le domaine des transport, et des nio ens de contmunncauon
audio-sisuels sont lies à des conditions d ' aige et de ressources tixec, at
l ' initiante des départements ministériels Ihudget . P T . T . trrsports, entr e
autres), assurant la gestion des crédits correspondant at lu prise en charge
de, dépenses entrai née, par le rembourseraient des tarif, Aret' rrnuels

ln li i1, rnnlhullunrs l'7 ii,lilnr, Ill• Knerrr•
, arrt• tir• r nnll ?rrti,,,il i.

17962 . '_6 juillet 19x2. M. Joseph Legrand demande :i M . le
ministre des anciens combattants ou en est l'étude de l'attribution de la
carte de combattant aux ancien, conihattans de 1919-1945 . qui n ' ont pu
l'obtenir, faute d 'asotr fait partie d 'une unité combattante pendant 911 jours ou
d ' asoir cté prisonniers_ Les intéressés devaient obtenir la reconnaissance
identique a celle des A .E . N ., leur permettant d'adhérer aux mutuelles et d 'être
ressortissants de l 'Office.

Rr éponst' . Les anciens combattants de la ,'euxicnte guerre mondiale yui
ne pensent obtenir la carte du conihattant, faut :' d ' avoir ,appartenu a une
unité combattante pendant quatre-singt-dix jour, ou d' :notr etc pn,onnu•r
de guerre, peuvent obtenir celle carte sans condition de dures s ' ils ont etc
blessés ou i il peuvent taire stat de nmerites exceptionnels justili .uu la
reconnaissance de la qualité d ancien curnhattant . dans le cadre de la
procédure indislduelle prisse par l 'article R227 du code de, pensions
militaires dlnsehdite . L ' honor ale parlementaire souhaite que ceux d ' entre
eux. qui ne peuvent obtenir la carte du combattant, faute de remplir ces
dnerses conditions puissent cependant obtenir '' uni' reconmuss,tucc
identique à celle des (anciens) d ' A . E N . leur permettant d ' adhérer aux
mutuelles et d 'être ressortissants de l ' O)lice » . Il saga donc d ' étendre aux
anciens combattant, de la guerre 1939-1945 le titre de reconnaissa nce
institué pour les anciens d'Afrique du Nord par la lot de finances pour 196x,
article 77 . Or ce titre, dont l ' attribution est également subordonnée a
quatre-singt-dix jour, de sentces . consécutifs ou non en Algérie . a .t Maroc
ou en Tunisie Idccret n " 77-i7 du 7 janvier 1977, Journal nttn, / du
I6 jansler) n ' usait pas d ' aure objet que de permettre aux aniten, d ' Afrique
du Nord de souscrire a une retraite mutualiste maloree par l ' l :tal et de
des cuir ressortissants de l ' 011ice national des anciens combattants et
victimes de guerre a un moment ou le droit a l.t carte du ci.nmbattani nu leur
étant pas ousert . La lot du 9 décembre 1974 a pendis aux Inleresses
d ' obtenu cette e'rte suus certaines co ndi0ons adaptées aux cir ois iinces
spéctliqucs des combats en Afrique du Nord, Ires Ili lerenis de ceux des
operations de la derntere guerre mondiale . ("est précisement en rison de
Ces circonstances pirticulière, que la legsla(tun du litre de reconnaissance
de la Nation demeure ei application malgré l'ouverture eux nnteressds du
droit ii la carte du combattant et ne saurent dire étendu eux ancien,
combattants des conflits antérieurs.

Ancien, r'nllrbalnnrl .s i•l entorse., de J,'ur•rrr
dr%pané' . interné ., i l rti,r.\(Univ.

18042. 26 juillet 1917 . M. Jacques Badet attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur les droits des anciens combattants
de la Résistance . Bien que des dispositions particulières assouplisxnt les règles
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iliclees n ;r le code des pensums militaires dlns .tlldlte . ceux-cl ni rx'usent
toujours pas henetictcr de tous les droits reco relus ,lus autre, c, mbattanis Il iii
demande sil ens sage de mettre fin a cette discrum maton

Repens,' I,ut titulaire de la calte de ( omh,lll,lnl solotil .nie de Lr

Resist,ntcc i( 's R I ohuent de droit I ., carte du combattant et heneflcle de
tous lis a\alll .tge, .Itt,lclie, d la possession de ' cette cane li n existe .tic tl ll e'

d,cnnunation en ce domaine (tuant a I altnhuuon de la carte di
conlhet ani soh'nlere de l•u Resist,ince . eue est a noust•au possible depuis LI

suppression des forclusions par le decrel du h ,i''ut 19' s Le, conditiUns de
Ialtrli,ut,,'n de celte carie et 1 .1 \ .IIe Ur de l 'allesi,itlon de durit' des serslce s

dclnree p,tr IY)Inee national des ancien, cnmh,ut uns et slcurne, de guerre
lotit l 'objet dune Imporanle concertation entre les represenlants dr

1 ' Adnunl,tr,aion (dlllcrent, deparlenient•, nunlsteriel, Interes,e,t et de,
associ,unm, d ,ulcrcns re,I,t .lnt, 1-c, 1 ,nanx entrepris uni . d'ores et dei i.
condtul d l'elahorannn d un protet ,le decrel generalllant lut prise en
eon,iderauon pour ! .I relr :ot, des atie,tanons de durer de I acus te
rc,nLntle et,Ihlles pa r l'Outre nuuonal des ancien, cornbenents rt \Icone,
de guerre

BUDGET

Pss/oiqur r, nrrnnuyur r'l sot la/r

	

ut Niulnn

9414 . x te\ner 19x22 M . Pierre Bas rappelle a M . le ministre
délégué chargé du budget sa declar,tuon recense selon laquelle .' tl n )
air,, pas de progre, ec0110MMue et dore de tulle cIlicac, dontre le chtimage
sI les I rançaus n ' acceptent pas de e ,mh,utre l'Infl,tnon ,~ . Il lui lita
remarquer . afro d ' atteindre cet obtectif . l ' orignialde du ,)sterne uns en
pratique par le directeur d ' une entreprise de testlle sendeenne . qui consiste
:i conclure ,nec se, ,glane, des contrats ante-Inlluion Instrument, d ' une
politique des revenu, scntahle, ce, contrat, fonctionnent de la nr,niere
suis,unte au titre d ' une ,t once, direction et salaries s ' entendent sur la
plu ; runmauon du naseau d ' elesait,n de, salaire, dans l 'entreprise . Fn
e,nt reps rut', a la lin de cette mine aunee . en fonction de, hem:1ire, rea lises
par l'entreprise . de, majoration, de salaires peusenl cire accorder, aux
salaries Il Ilnforme de tous le, avantage, qui pensent découler de ces
contrais. qu'Il s ' agisse de Ialtcauon de la cour,,' prix-,,laures de la
cuntpetilrstté de nos entreprises ou de Ilnleresseinent des salaites aux
re,ull,lts desdites entreprises II leu demande . en conséquence . sil ne pense
pas qu'il ,er :ut bon de l,tcililer fatd0pia0a, de ce t',pc de contrats par no,
entreprise, . rit :iecord,tni a celle, qui les concluraient des aide,, sous li,rme
d ' exolierations lïscales

kr'pnrisr La reduellttn du nombre de personne, son, emploi .un,i que
celle du rllhnle de progression du ''niai gcucral des prit inns0tuem les
ohlecufs centraux de la politique ec .nonitque menée par le gnusrnnrnlrnt
Afin de juguler ce, deux Iléaux que constituent le chrimage et I'inll,nwn . le
gousernernenl a pris . au cour, de celle dernlere pinude . toute une serti de
mesures d ' une ampleur sans preeedent Atn,i . tl a etc propose . lors de LI

seanie tir l ' Assenthl,e nauunulc du 2_4 juin dr notnclu', .1,0rd, de
compétili, itt•-enipinl yui sons dauns le sens de l'expcnenee originale rapportee
par l'hon,rahle parlement :tire Toutefois . il n ' est pas possthlc d ' accorder
une evoni'ration Ilseedc :ntx entreprise, qui accepteraient . le c,ts eehr,tnt . de
conclure un con :rat de la nature de celui esuquc dan, Lt présente question
En cflel, l ' utilisauun de l ' outil fiscal :t de, lin, incuauncs n 'est pais , .ois
présenter de grise, ulcon\etuents outre qu ' une d•epense fiscale est . pin
nature mérite. cn0yuahle sur le plan de l 'equne, elle nitre gemeralenieni le
di'Iaul majeur de ne pousnir . le montent sen u . dlre supprimer yu,ind bien
pleine ,a lu,itl•c:tuun Ccsnornnqus' ne le ferait pli :, sentir . Pair cnnnc, il ,I rte
presu trousrlr l'orées aux pré(, hornlir, a 13 .511 p 100 eux entrepose, yui
eonelurnt de, ,Iicurds rximplare, sur l'rsuluuon de Ii niasse sal ri : le et
l ' ,tlalealalgcmelit du lernp, le Iran api I e re,pons•ihle de frnreprse d
laquelle tl est lita relerencr pourrait ,i ce tille ,e rapprocher d ' un
etahll,semcnt de prit, ,t long ternie

lnrp, le t'I ln\rs

	

/,n Nyur l„ ,rlr•,

9748 . 15 Iesncr 19x2 M . François Grussenmeyer :hure
l 'attenuun de M . le ministre délégué chargé du budget sur le pr0hlenu'
du statut li,t,ti des tres,ulleur, fauu,,llcrs dela e' . gtie pair gnestloit UI,IIe le
27 no\a'nub«. drnller et en particuhM sur la rcglenlentauun des changes I n
elle' . une s ne tetlsiori sl' lfe\el,,ppe aitrx In,Iitlere,,nec l,i R 1 A et lit titis,,
au soles du transie« des sel uireset dedes sesde nessornssants IIanemseserçant
dan, ers pst), L .1 Billïede,mpprcciaours des 0rdunn :nitr, Otloti de tldccmhre
1969et Monorp de millet 19\0,1 crée une situation delle:& pour de nombreux
rus :,illrurs fnullallcn yui ,0111 serhabses par les ser\Iees des douanes
Iruix• :uses pour l ' utilisation d ' un compte h:tnclore . le non rapatriement des
sal,urr, use la cnn,utu0un d :itou nU d ' i•p :rgnr main, ces deux pat ) , . Il s 'agit
s,,usent s), la nctx•s,ue pour ec, ',daries de dspr,srr d ' une ,,,miroir tl ' :0grnl
pour Iran fraln profc,suaunel, don, le p:t„enaplt') dur ou dr lm :uicer écria mr,
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obligation„tic'ales auxquelles Ils sont astreints en Suisse et en R l A Il lui
demande de bien fouloir lui faire eonnaire les mesures qu ' il compte prendre
pour clantier les tettes en cause et an•horer le statut fisc,' des trat :ulleus
frontaliers qui sont l'objet de contrites etc :sils et de procès serbaus et dont
la bonne lit est ver'liable dans l ' Immense ma)oritc des cas

	

Rep, nne

	

L ' arrêté du 10 juillet 1980 autorise les travailleurs frontaliers
a conserser dans leur pays d 'aciUte la part de leur resnuneration iecess,ine
au reglenient de leurs dépenses courantes dans ce p:t)s l . ' adnttnislration
des douanes n ' exerce pas de contniles spécifique, sur cette citcgorre de
personnes Les contres subis par les (ras ailleurs frontaliers entrent dans le
cadre de la mission générale de contrite des personnes pli siques
franchissant la fronttere qui incombe ans agent, des douanes

	

t ' ne
circulaire ayant pour obtet de préciser notamment la notion de ', dépenses

	

courantes

	

reprise dans l'arrdtc cite plus haut est actuellement en
préparation

blipnls /u sinus

	

lenc pru(rs\nnuk'/Ie,.

11931 . ; asnl 1982 . M . Pierre Tabanou demande ,I M . le
ministre délégué chargé du budget s'il lui serait possible de
reesamiter les hases d'Imposition de la la sse professionnelle pour les
assujettis appartenant aux professions lifteraies ( lette base est . pour la
majeure partie d 'entre eux, fixée au dl,eine de leurs recettes . II lui
demande . en particulier, si les chirurgiens-dentstes qui sont Imposés a la
taxe prolessionnelle sur une hase equnalente au dixtenie de leurs recettes ne
pourraient pas l'étre sur une hase équivalente au d'l'eme Je leurs seuls
honoraires de soins.

	

Ri,''urzse .

	

Les aménagement, apportes par la lot du Il) tansier 1'180 a la
hase d ' imposition de la taxe professionnelle due par les titulaires de
hénetices non commerciuus employant moins de cinq salariés

	

prise en
compte du dixi :nte au heu du huilieme des recettes et exonération des
équipements et biens mobiliers ont allégé très sensiblement les cotisations
de ces redetahlcs . Les chirurgiens-dentistes ont etc les pnnctçaux
heneficta ires de ces aménagements car Ils utilisent des équipements dont la
saleur Iocltite est ires élesee Dans ces conditions, il ne parait pas possible
de prévoir de nouvelles mesures en Lxeur des interc,sé, En particulier . Il

serait anormal de ne taxer que !es honoraire, de soins ,dur, qu ' une partie
importante des benellces des chirugiens-dentistes pros lent de la pose et de la
revente d ' appareils dentaires.

lapin Vn le re94'111 '

	

es (,, rli „/rs

12082 . S atnl 1982. M . Lucien Richard attire l ' atentrt,n de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les incidences de

l ' application de l ' imposition au benéliec réel aux exploitations s ticoles.
sut a :nme nt en ce qui concerne les am orussenen ts . II lut expose que . du fart
de l ' Inflation . les heneltces constituant des nu'nuhlluations sont
progressivement sou,-évalues et donnent des amortissements sans rapport
avec les coûts de renouvellement . parttculierement en nrttiere de plantation.
Selon le hartme appliqué par les centres de gestion . seul le quart des
sommes engager, est retenu en amortissement . ce qui aboutit st une sous-
esumauon inquiétante des charges . laissant appartitre un bénéfice et le
recousrernent d ' un impi,' assis non pan sur un ;,encnce réel, naos sur une
perte de substance d ' exploitation . II lui Indique que, placés d,uis
l'impossrhlhté de se dégager des amortissements suffisants, les titteulteurs
différent les opérations de replanutaon et compromettent ainsi la survie de
leur exploitation . Afin de remédier a :el état de lait . Il lui demande en
consequemr d ' envisager la modification du systerne d 'ai ortissentent des
plantations en créant un amortissement de durée libre, qui pourrait cire
aligne sur la durée des prêts de plantations (lu crcdu agricole,
habituelle cent Fixée a qu'oie ans . I l de prie de bien vouloir lui faire eonnai "e
ces Intentions du gousernement lace a ce prohlente

Rrpenrse Le système de vomptahilsatmn des clentents pa tnmoniaus a
leur coitt l ' acquisition peut p:raitre, dans certain, cas, limiter les
pu„ihihlc, d ' autofinancement des entreprise, saccules . routelnl, . Celée
appreciation dot être nuance : d ' une part, l 'amortissement des signes est
pratique chaque arnec . dés la prenttere t' enduit p.: . haro asdnt que la
plantation doive être rendu,elcc . et perntet donc de dégager des moyens de
trésorerie qui, c,nsenahletnent gérés . sont susceptible, de croire a,ant leur
réemploi . D ' autre part . l ' absence de reeva luation des ,u huttes
d ' amortissement est eolttpensee dans une large mesure par le faut que le
héncfice Imposable n'inclut pas I a,antage résultant de la dépréciant.
monétaire des dettes . Or cet clément revêt une importance paruculmere
dans le secteur viticole, compte tenu des crcdu, misa la disposition des
exploitants . Cela dit . lai mesure proposée par l ' auteur de la question ne peut
être retenue . En effet, l ' alignement de la durci d 'amortissement des
plantations sur celle des prêt, contractés pour leur réalisation dérogerait
gravement ai la règle selon laquelle les dépenses nécessitées pour le
renouvellement des moyens de production doivent faire l'objet d'in
amurt'ssentent échelonné sur lai période d ' utilisation des biens La durée
d ' amortissement des plantations est donc . normalement, et pour assurer la
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,uncerite du h,lan . calculs. en Ioniu„n de leur longes mie Iouleliu, alla
d ' encourager les producteurs de tin de lahle m procéder ,tut
reencepatgentet' ts nrce,,alres m l ',ntehur:tuon de le qu,tlite . Il acte (rime de
les tair e heneti,er . dan s certaines cm'mlitiuns, d ' une po„ihihte
d ' .nnoruuemenl acccli•ri sur tmgl-cinq ans au Leu de !rente-Cinq
L.adnunstrdwn etudi stctuellentenl la pu„ihiluc d ' :apport i d :mures
modil'c,Ittons ,tus regles d ' :tnm,rtssentent des plantations pour Tenir compte
de l'esulution des pratique , eldluralcs

'Isis avis e nenheendnls nnnnlrrr hudçrr

12984 . 19 ,sril 1982 M . André Tourné expose ,a M . le
ministre délégué chargé du budget que les pet ;,ion, mihl .urr,
dms .thdue les pension, sersies mut \entes de guerre . ,tus ascendants de
guerre et ,tin orphelins de guerre ainsi qu ' au, tilul :ures de la rebatte du
Combattant st« pa)ee, u leurs tltlilanes su's,ud lai formule due a guichet
ouvert . les pensions qu ' ils percevaient s 'eteignatnt en mente temps 1 citant
compte qu en g eneral, pour I ' ,:nnee qui sunt celle au cours de laquelle le
budget est soie . ce dernier riant en principe el,ihore en (onction d ' un
nonthre présume de surssanh enregistre au cous de I amuise precedentc,
de, somme, lictises figurent dans le projet ide budget . Lat eflel . du Crut des
(cers des pensionnés intersenus pend :utt au moins deux ans . des sommes
importantes . quoique votées . ne sont pa s payées . 1 .11es tunt :,ent alors dans
le budget generml Il est nceess :tre de souligner que de tous les budgets . seul
celui des anciens iomhattants ne conptrle ] .iman de credos de report . Il lui
demande I's'Il est d 'accord :vice ces observations . 2 ce qu ' Il compte
dcc,der au cours de la période d ' élaboration du prochain budget pour les
faire pres :Juu . notamment oupres des ,entiers Iin,utcies de l ' htat.

.Vine gens ,onlhtllmnls

	

nnnis /ers

	

hue/t•e'r

19614 .

	

moût 1982

	

M . André Tourné s ' étonne auprès de
M. le ministre délégué chargé du budget de n' .xuir pas reçu de
reporte ai sa question n ' 12984 publiée mu Journal tel du 14 :,x1 1982
et lui en renomelle les termes.

Rendit, . ( 'ontrtircntent a ce que semble penser l ' !tonnr,thle
p,irlementalrc . mu montent de la prcp,radnon des los de limule , . Il est tenu
compte de la hausse pristsihle de, effectif, pou' déterminer les dotations qui
seront affectées au paiement des pension, militaires d'Insmhddc Il peut
advenir que certaines année, l,' iotmlue des redits h'adget .ures out ers ne
soient pas utth,es . mais c'est toutouss pour un montant modeste 1,5 p lut
en 1981 pair rapport ,I la dotation t elle sdumtion résulte en lait, dune pars,
de la d'Inculte d'etahlti des presi„ois picv'se s compte tenu des incertitudes
pesant sur l 'cvuluttnn du nombre de benclictaues et sur l ' Importance de,
révisions de pension, pour aggr,,anon et, d ' autre part . du souci du
gouvernement des mien tout risque de sou, esaluattun des dotations.
eonlonnement au souhait des p :rlement ;ures et de la Cour des compte, Par
ailleurs, les crédit, es,tlu:Gtls qui s ' appliquent mus pensions des tu:tunes de
guerre ne permettent effectitenieil pis, le report des dsUauon, tnulilisees . .1
n ' est cependant pas ente dg, de modifier cette siluatianl de, lors que les
dépenses ; uxquelles s'appliquent des crédits et aJ uauls , ' imputent au
besoin . mu-délai de la dotation inerte ,u' chapitre qui les concerne . ce qui
est ires favorable pour les anciens combattants

aae lins e unihullun, imnas!rrr :hurlée(

12987 . 19 asril 1982. M . André Tourné expose :i M . le
ministre délégué chargé du budget que les sangs des rescmpes de la
guerre 1914-1918 s ' éclaircissent chique jour un peu plus In effet, cet, de
nus v,Ileureux pinta mcurpure, en 1912 ou sous les dt,Ipeau, :i celte
époque . en I98t approcheront oit' dépasseront les qu,Ire-sntgt-dix ans.
Ceux de le ptemiere re este qui lurent )Cté, peu apis', chois la lournau,e de
Cette guerre . auront yu,u« -ungl-yunv :tas, s ' Il en reste enis rc Pour les
moins ages ( V erdie eut . en dehors de quelques tolontatres . leur imge en 19X:
atteindra les qumre-vingt-cinq ,uns I) 'apiis les table, de mortalité du
ministère de fat sanie . et d apte, Ir, ,tatti,ttque, dis dixers olgmnisntes
d ' assurances sur Lt see, les groupes si ' itges pri•ettes représentent
atnnuellen'enl des disparitions de l ' ordre de 20p Itld ,tu moins Il lu'
dentandc si les sers mecs qui eLihotenl le ptojcl de hudge' des ani!et,,
combattant, et sictsuies de guette pour I`ixi tiennent compte de ies
di,p,triuuns n,tuielles pour lisser le numhic piesuthle des future, parties
prenante, ics,trus :ud de la guerre !914-1918 . II lai rappelle qu'il s api en
ge ici il des plus grands druides de gmerrc, iert tins be-amputes ou aveugles
ou titulaires de l ' artidc IX tuque personne

Réponse Lus de la priparatliun des lots de (émince, . il est Tenu nUmplc
de la hausse prctl„ble des effectif . pour déterminer les cri'dis qui seront
alti'cti•s au paiement des pensions .thtatrrs d ' utsmhdattc, toutefois,
l 'incidence de ce phemmnene est composée . au mails partiellement . par les
rissimns de pinson, pour mggrat ;tltu .
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3 mai 198 2_ .	M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le montant des frais
srutesstonnels deductibles des vendeurs colporteurs de presse . Le montant
forfaitaire des trais professionnels défini par le ntinistere du budget s ' élève à
33 p . lut) des commissions perçues . II apparait au regard de la monographie
professionnelle des vendeurs colporteurs de presse que ce montant forfaitaire
représente en moyenne pour un vendeur 48 p . 100 des commissions . En
conséquence . tl lui demande s'il envisage, compte tenu de la sous-estimation
des frais professionnels de cette catégorie . de revuer à la hausse le montant
forfaitaire déductible pour frais professionnels des vendeurs colporteurs de
presse.

Réponse . Les revenus des seudeurs colporteurs de presse ne sont pas
détermines en appliquant une déduction li r aitare au montant des recettes.
Ils sont calculés, comme ceux de fensemb'e des personnes Imposables à
l ' impôt sur le revenu dans la categore des henelices industriels et
commerciaux . en tenant compte des dépenses effectivement supportées par
chaque exploitant . Ces dépenses varient d ' ailleurs dans des proportions
importantes selon les conditions d ' exercice de la profession . En
conséquence, les indications données dans les monographies rédigées par
l ' administration ou par les organisations professionnelles ne peuvent avoir
qu ' un caractère Indictif et doivent étre corrigées en fonction des situations
individuelles constatees à l ' occasion de la discussion des titrfats . Le
pourcentage de trais cité par l ' honorable parlementaire ne saurait donc être
appliqué de manière systématique, d ' autant qu ' il parait correspondre à un
mode d ' exercice de la profession qui n ' est pas le plus couramment répandu.

Regains /munies lin ale, i.

14110. In oral 19X2. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé du budget s ' il est exact que le montant
des recettes fiscales dota dispose chaque région pour son budget
supplenent .iine a etc pour la première tins en 1981 . inférieur aux prévisions.
II lui demande si toutes ies régions sont dues ce cas . ou lesquelles risquent
d 'étre concer ces, et . pour ces dernieres. quel sera le financement auquel elles
pourront recourir Il souhaiter tt enfin que M . le ministre du budget lui
expose quelles sun' les Causes de celle situation, et Il celle-ci risque de se
renouseler pour 1982 .

Rrpunse . Les intonations relatives aux encaissements par les régions
des ressources fiscales de chaque exercice budgétaire sont publiées par le
mnistere de l ' économie et des finances dans une série de recueils intitulés
.. Les finances du secteur public local n édités annuellement par
l ' Imprimerie nationale . Pour les opérations de l ' exs aies 1981, n ' est
actuellement disponible qu ' un recensement provisoire des encaissements
perçus du janvier au 31 décembre 1981, période qui correspond à l'année
civile et non u l 'exercice budgétaire . ('e recensement provisoire fait
apparaitre que les encaissements de l ' année civile 1981 ont progressé
globalement de I I p . 1011 par 'apport à ceux de tannée civile 1980, niais que
le produit des taxes indirectes n ' a pas augmente aussi rapidement que par le
passé, notamment en ce qui euncerttc la taxe additionnelle à la taxe de
publicité fonctere ou au droit d ' enregistrement portant sur les mutations
d ' Immeubles et droit ., immobiliers . Toutefois dès le 31 décembre 1981, neuf
régions avaient delà encaissé un montant de recettes sur taxes indirectes
supérieur à celui des prévisions . D ' ailleurs, sur les 1 708 millions de francs
votés au titre des taxes indirectes, 1 626 millions de francs ont été encaissés
durant l ' année civile . ( 'ompte tenu des imputations de recettes c' nirnée
complémentaire dont le montant représente ordinairement IIl p . 1011 du
montant total des recettes, les provisions budgétaires devraient être,
globalement du moins, réalisées . Quant aux causes d ' une éventuelle
stagnation des ressources fiscales en 1981 et 1982, elles n ' ont pas fait l ' objet
d ' une étude à l 'échelon national . lin raison de la diversité des situations
locales il appartient, en effet . à chaque région . de déterminer si l ' écart entre
prévision et réalisation résulte d ' une erreur dans la méthode de prévision
lors de l ' évaluation de l ' assiette des taxes ou d ' une muons-value non
prévisible des recettes.

hnpnh terrons ; laies /unenvy s 1.

14309. i 7 ruai 1981 . M. Guy Bêche expose a M . le ministre
délégué chargé du budget les tain suivants : suite a un sinistre en 1976,
une personne a su sa maison d ' habitation construite en 1971 1972,
crintpletentent détruite . En 1977-1978, elle l ' a reconstruite suivant le plan
Initial, a l 'exception de petites antélinrauum . comme le prouve la notice
exphcatixc extraite de saa demande de permis de cunslrutre . Or
conformément u la législation en vigueur . la oraison construite en 1971-1972
était exonérée de la taxe foncière sur les propriétés bàties pendant vingt-
cinq ans . la maison reconstruite en 1977-1978 ne peut henélicter que de
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deux ,ois u ' exrnerunn /loi du lb Iulllet 1971 n' 71543 et instructions du
28 septembre I i"4 6 \4 paragraphe )) du l '' octobre 1980 paragraphe 21 1)r.
il semble ntvr,usenihl.ihle qu ' une personne dans une telle situation qui a
reconstruit un unnteuhle identique apres un sinistre . ne rots pas l 'exonerauon
de la rase foncière se prsursmrre penu .tnt la durer qui restait à courir . En
csmsequence . Il lut demande s ' il ne lui parait p .0 souhalahle de prerolr une
ntodilis,ruun de la Iegislatum . ;nec un retour aux dispositions anterteures,
dans sir tels cas

Rupin se . L ' es lin cru ii un de singt-cinq ais accordée aux :onstrucurns
net es a etc supprimée par la loi du 16 janvier 1971 pour les locaux achsves
après le 31 décembre 1972 . Seule une disposition legislatise nouvelle
pourrait re :ahlir cet avantage dans le cas évoqué par l ' auteur de la question.
Une mesure en ce sens ne parait toutefois pas nécessaire dès lors que les
personnes concernées peureni recexoir de leur Compagnie d ' assurances une
indemnité égale ai la valeur de leur Immeuble détruit . y compris les
a•.aimages fiscaux qui lu : étalent attachés ou, en cas de préjudice causé par
un tiers, obtenir réparation auprès des juridictions contes.

Droits d 'enregistrement et ite timbre r patentent .

14322 . 17 mai 1982. M. Gérard Houteer appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
particuliers qui se trouvent dans l ' impossibilité d ' achever ta construction de
leur logement par suite de la faillite frauduleuse de l ' entreprise . En fait, le
cas de force majeure est le seul qui permette de ne pas être pénalisé lorsque
la construction n 'a pas etc faite en temps voulu . Or, la faillite, même
frauduleuse du constructeur, n 'est pas considérée comme un cas de force
majeure . II en résulte que le véritable responsable ne peut étre poursuisi,
puisqu ' il est en faillite, et le particulier, qui subit déjà le préjudice de ne
pouvoir terminer sa maison, alors qu ' il l 'a payse intégralement, doit en plus
acquitter des dtoib d 'enregistrement très lourds auxquels il doit faire face à
un moment Ires critique . Il lui demande . compte tenu de ces situations
partitas très graves consécutives ii la stricte application de la loi, s ' il ne lui
parait pas opportun d ' étendre les cas de force majeure à la faillite quand il
est prouve que le particulier a payé sa maison.

Réponse . En principe, l ' exonération de taxe de publicité foncière ou de
droits d ' enregistrement prévue par l ' article 691-I du code général des
impôts en faveur des acquisitions de terrains à h :itir est subordonnée :i la
justification par l ' acquéreur de l ' exécution, dans les conditions et délais
prévus au II-2 ° du mérite artic l e . des travaux qu ' il s ' était engagé à effectuer.
A défaut . l ' acquéreur est tenu d ' acquitter l ' impôt de mutation dont il :Rait
rte esonere, ainsi qu ' une Imposition supplémentaire de h p . 100
(article 1841) (i ter du code général des impôts) . Toutefois . la perception
initiale n 'est pas remise en cause si l ' acquéreur s'est trouve dans
l ' impossibilité de respecter son engagent .' par suite d ' un cas de force
majeure . Selon la doctrine administrative approuvée par la (our de
Cassation, la force majeure doit s ' entendre au sens qui ' ut est donné en droit
commun . L ' événement évoqué doit donc être déterminat, 'mpressihle,
indépendant de la volonté de l ' acquéreur et insurmontable, rendant 'otite
construction impossible de façon absolue et définmse . Tel n ' est pas le cas
de la faillite de l 'entreprise qui avait été chargée de la construction . Cela
étant, cet événement ouvre droit, bien entendu, à l ' octroi de délais
supplémentaires au propriétaire du terrain pour achever la construction.
Par ailleurs, l ' adoption d ' une disposition législative qui aurait pour effet
d 'assimiler la l'aillue du constructeur à un cas de lin-ce majeure ne parait pas
souhaitable dans la mesure où elle présenterait de sérieux inconvénients
pour le matir. de l'ouvrage au plan des réparations civiles . L ' existence d ' un
cas de force majeure a en effet pour cintsequence normale d ' exonérer de sa
responsabilité le débiteur d ' une obligation . On peut dès lors s ' interroger sur
le point de savoir dans quelle mesure le ntaitre de l 'ouvrage . au cas ou let
force majeure pourrait cire alléguée, serait en droit de produire :i la
procédure d ' a purement cullcetif du passif ou male Ialre jouer ta totalité des
garanties financières contractuelles.

/nrp,U5 r! ldiu'i 'iunll«li ' Cl nnrrrnneur

14876 . 24 nui 1982 M . Roland Renard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget d lut Indiquer si un agent
d'assurances ay .ut opte pour le regnne fiscal des traitements et salaires peul
lare l ' ohiei d ' une scrtlicaiion de comptabilité

Réponse . Aux ternies de l 'article 93-1 tir du code général des impôts,
les agents genieraus d ' assurances et leurs sous-agents peuvent demander que
le revenu imposable provenant des commissions versets par les compagnies
d ' assurances qu ' ils représentent, es-qualités . soit déterminé selon les regles
prexues en matière de traitements si salaires Cette disposition qui affecte
seulement les regles de déterminaton des hases imposables, n'a pas pour
effet de conférer aux revenus en cause le c iractere de salaires . lin
particulier, les Intéressés demeurent astreints aux obligations crtmptables
défiais par les articles 49 et 1111 bis du code général des impôts et peuvent
faire l ' objet de verification de comptabilité .
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14980 . 31 mai 1982 . M. Daniel Goulet signale à M . le
ministre délégue chargé du budget le caractère particulierenrent
préoccupant que présentent les entreprises tndixiduelles de travaux agricoles
au regard de la fiscalité . L ' acquisition des matériels est en effet soumise a
un traitement fiscal différent de celui qui est consenti aux autres entreprises.
mutuelles ou C . U . M A . . dont il n ' est pas question, au demeurant, de
contester l ' originalité et l ' utilité . On peut constater d ' autre part . la
disproportion Inacceptable des hases d ' imposition de la taxe professionnel-
le, calcules sur les coûts du matériel . important pour lesdites entreprises.
L'investissement se voit pénalise . II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que . compte tenu de leur caractère spécifique . les entreprises
individuelles de travaux agricoles ne soient pas les plus imposées des petites
entreprises françaises.

Relut ... Bien qu ' il soit tout-à-tait conscient des difficultés rencontrees
par les entreprises individuelles de travaux agricoles, le gons ernement n 'est
pas en mesure de leur accorder un régime fiscal identique à celui dont
bénéficient les mutuelles ou C . U . M . A . Les différences du régime fiscal yu:
existent entre ces formes ue la coopération agricole et les entreprises
individuelles trouvent en effet une justification dans les contraintes
juridiques particulières auxquelles les premières sont soumises . Cela dit, la
loi de finances rectificative pour 1982 n° 82-540 du 18 juin 1982 comporte
deux dispositions qui devraient résoudre, à compter de 1983, certaines
difficultés mentionnées par l ' honorable parlementaire . Tout d ' abord.
l ' institution d ' une décote au profit des entreprises qui franchissent la limite
d'exonération des matériels devrait éviter à celles-ci de connaitre un ressaut
d ' imposition . Par ailleurs, un étalement sur deux ans de la prise en compte
de la saleur locative des nouveaux équipements devrait également mettre fin
aux brusques augmentations de taxe professionnelle que les achats de
matériel neuf pousatent jusqu ' ici provoquer . Il existe enfin deux
dispositions générales qui permettent d ' éviter que la taxe professionnelle ne
représente une ci .arge excessive pour les entreprises . D' une part.
l ' imposition :''t pl ! O .inée à 6 p . I0(1 de la valeur ajoutée . A cet égard, pour
les entrep .a :ui de travaux agricoles exerçant parallèlement l ' activité
d 'agriculteurs . seuil la valeur ajoutée correspondant aux prestations de
services sera reo, .ue pour le calcul du plafond . D ' autre part, les taux
communaux de la taxe professionnelle sont plafonnés depuis l ' an dernier.
Cette mesure s ' est appliquée dans plusieurs milliers de communes rurales et
a généralement permis de réduire la taxe professionnelle des entrepreneurs
de travaux agricoles qui y sont Implantés.

/ntpru .s lu'uu s r Ul se pro/essiunnillil.

15348 . 7 juin 1982. M . Pierre Bernard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème rencontré
par les transporteurs qui sont fortement touchés par la taxe professionnelle.
En effet, l ' utilisa t ion et le renouvellement des camions qui représentent leur
outil de travail les onligent à investir constamment . Pour ne citer qu ' un seul
exemple, un transporteur investit entre 25 et 30 millions par an pour
huit véhicules . Or . la taxe professionnelle est calculée sur l ' investissement.
donc sur son outil de travail . Il lui demande quelles dispositions pourraient
être prises afin de calculer la taxe professionnelle sur d ' autres hases.

hopricv jugaux llu .se proiessionnellel.

16934 . 12 juillet 1982 . M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités de calcul
de la taxe professionnelle qui pénalisent les entreprises qui sont soumises.
du fait de leur activité, à des investissements importan :s et fréquents . Tel
est le cas . par exemple, des entreprises de transports publics de
marchandises dont le renouvellement quasi permanent du parc qui constitue
leur outil de travail, entraîne un assujett'.ssement à la taxe professionnelle
dans des proportions telles qu ' elle décourage l ' investissement, donc la
création d ' emploi . Alors que sont à l ' étude de nouvelles hases de calculs de
tette taxe . il lui demande si des dispositions particulières sont prévues pour
ces entreprises qui éprouvent de plus en p l us de difficultés pont amortir leur
matériel.

Réponse . Les nouvelles modalités de calcul des hases de la taxe

professionnelle prévues par la loi n° 82-540 du 28 juin 1982 et applicables a
compter de 1983 . répondent aux préoccupations exprimées par l ' auteur de
la question . En ef : . , elles permettront notamment d ' étaler sur deux années
les augmentations de la valeur locative des équipements et biens mobilier.
Par conséquent, la valeur locative d ' un matériel nouveau ne sera
généralemen t plus retenue pour son montant total qu ' a partir de la
troisième année suivant celle de son acquisition . Cette mesure atténuera
sensiblement les hausses de cotisation consecutives aux investissements et
sera donc particulièrement favorahle aux entreprises qui, comme celles de
transport . renouvellent fréquemment leur matériel .

lnipiils i/ tales . p0/11apu' /i s iuli

15534 . 7 juin 1982. M . André Tourné expose ,i M . le ministre
délégué chargé du budget que pour clahorcr les tt suis doux n .uurcls
a appellation controlce . plusieurs disciplines sunt inposces aulx
producteur . Or. exige d ' abord des cépages de haute qualité et en petit
nombre . a savoir : le grenache. le muscat . le maraheu ut le ntalss sie De
plus . la production est limitée a des :ires aussi rigoureuses que les Irontières
entre des litais . En outre, le plafond de recolle ai l ' hectare est ses èrentrnl
régenté entre 20 hl a 311 hl ,i l ' hectare . A ces sers ttudes . d ' : illeurs acceptees
par les signerons producteurs . s ' ajoutent celles représentées par les Impôts
tres lourds qui frappent les alcools de mutage nécessaires pour empêcher les
mou, de fermenter el, permettre a l ' Incomparable nectar que sont les sins
doux naturels de garder toutes les vertus offertes par un climat et un
ensoleillement particuliers . L'alcool de mutage- il faut d' uhord le payer
suis ant le prix imposé par l ' organisme d ' Etat qui le lis re . Ace pris de hase.
s ' ajoutent : des droits de circulation et le T . V . A . Aussi . il lui demande
1 " si quel prix les producteurs indisiduels ou par [intermédiaire des cases
coopératives elahoratrices de sins doux naturel, ont payé l ' hectolitre
d 'alcool pur indispensable au mutage des nous au cours de chacune des
années sun antes : 1977, 1978, 1979, 191811 et 1981 : 2 ' quelle a cté résolution
des droits dis ers perçus sur ces alcools ". 3° dans quelles conditions a évolué.
par ailleurs . le montant de la T . \ . A . qui les frappe au cours de chacune des
cinq années précitées 7 4 ' il lui demande en outre de préciser ai quel prix :
akool brut plus droits plus T .V .A ., les signerons ont paye l'hectolitre
d 'alcool de mutage au cours de chacune des cinq années précoces ".

Réponse . Les questions posées appellent les réponses sun antes : I " lité
par arrété minstériel, le prix de vente hors T . V . A . des alcools d ' Etat ajoutés
pour la préparation des vins doux naturels a cté, par hectolitre d 'alcool pur . de
4511 francs du l ' olivier 1977 au juillet 1977, de 440 francs du 29 juillet
1977 au 31 décembre 1979, de 611)1 francs du 1 " janvier 1 51 50 au 31 août l98:1
et de 660 flancs depuis le I " septembre 19811 : 2° le droit de csnsonuna t ton

perçu sur l ' alcool de mutage s 'est élcse . par hectolitre d ' alcool pur . su

1 480 francs du janvier 1977 au 31 janvier 1977, ai 1 630 francs du
1 " février 1977 au 31 janvier 1979, à 1 790 francs du 1" février 1979 au
31 janvier 1980, si 2 1511 francs du I " février 1980 au 31 jal oie, 1981 et :i
2 395 francs du 1 `r février 1981 au 31 lamer 198 .2 : 3° le montant de la
T . V . A . . calculé sur le prix de vente de l ' alcool aux taux constant pendant les
cinq années concernées de 17,6 p . 10t), a etc. par hectolitre d 'alcool pur et
pour chacune des périodes définies en 1° . respectivement de 79 francs.
77 francs, 105 francs et 117 francs : 4° constitué des (ruts elements susvisés,
prix de vente, droit de consommation et T . V .A . . le coût de l ' hectolitre
d ' alcool pur de mutage a cté . compte tenu des périodicités différentes
rappelées au l ' et au _2 ° . de 2 009 francs du I " janvier 1977 au 31 lainier 1977,
de 2 159 francs du 1 " février !977 au 2_8 juillet 1977, de 2 147 francs du
29 juillet 1977 au 31 janvier 1977, de 2 307 francs du I " lesrier 1979 au
31 décembre 1979. de 2 495 francs du I " jaunsier 19811 au 31 janvier 1980, de
2 855 francs du 1 " lévrier 19811 au 31 aoùt 1980, de 2 9 2 7 francs du 1" sep-
tembre 19811 au 31 janvier 1981 et de 3 172 francs du I " février 1981 au
31 janvier 1982.

l/rlhillinlinl, cuirs il a•rlilis rrn:ploi et lt .lnalé

15736. 14 juin 1982 . M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget qu'un décret sis date du
311 décembre 1981 permet . sous certaines conditions, aux salaries àges de
moins de soixante ans de bénéficier d ' une pré-ret',ute :nec garantie d ' un
minimum de ressources égale ai 70 p . luth de leur salaire brut . La démission
de cette catégorie de salariés ne peul soutenus Inters enir que si l ' entreprise à
laquelle ils appartiennent signe un contrat de solidarité avec le double
engagement qu ' il implique . Si celui-cl ne peut eue pris par l 'e,un•pnse . les
salariés désireux de démissionner ne peuvent le faire et sont es utrunts de se
maintenir en ;lentille . Cette impossibilité de s ' engager .i tuf contrat de
solidarité est particuhcrenent sraie dans la branche le•,ule car résolution
du marché reste aléatoire, ce qui ne permet pas de prendre un engagement
sur une Arrée de dix-hot a sungl-quatre ruas . Celte situation est si sr :ue
que la réglementaunat actuelle offre aulx entreprises dans le cas d ' une
prise en charge par l'I!IV d ' une parue des cutsaauns de seCtli'llé sociale
L choix entre deux options : la premier . cUnyrortant une clause relatise a
l'entplot avec compensation pour tknli : des d :part . : la seconde prévoyant
un taux d ' nnestissetnent rIexé Le gouvernement démontre ainsi qu'il est
parliutement conscient des difficultés rencontrées dans le secteur textile . II
semblerait donc parties:hètentent opportun que les polswrs publics
aménagent des dispositions rcl atiscs. au r contrat de solidarité en lis
alignant sur celles lu rt contrat entploi-investissement lexlle-habtl!enienl
ce qui permettrait :aux salariés agés de cinquante ai soixante ans de
démissionner s ' ils le désirent en bénéficiant du système de la garantie de
ressources applicable aux salines de plus d : soixante :us . Qui peut le plus
peut le moins : et sa une harmonisation de ces deux régimes penne'
d ' embauche s un certain pourcentage par rapport :aux départs en retrdte

anticipés . ce seront autan' de chômeurs qui auront truuse un emploi et par
voie de cutséquencc, le déséquilibre de I ' llnedic s' en trouvera amefiore .
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Rapine . Le, contrats de ',Mutante constituent un element central de la
politique de gousernenient de lutte pour l 'emploi lm creunt le contrai de
soudante qui permet la liheration d ' emplois occupes par le, trasailteur,
nées de plus de cinquante cinq an, eu profit de tras :nlleurs plus jeunes . le
guuseinement et les partenaires ,"dais qui garent I ' a„ur.tnce chi,ntage ont
pris des engagements financiers Ires Importants . qui . eu egard en particulier
ana, dillicultes iciuelles de financement de l 'assurnce Chômage impliquent
que de, .:•intreparltc, prectse, telattsc, a ! ' emploi soient obtenues des
entreprises co-signal :ire, ( -' est ainsi que l ' embauche ci'rrelatise a !a
demission d ' un salarie heneficiaunt d ' un contrat de sondante dort intencnir
dans un del :u ntast nom de trois mois et que l'entreprise doit lire en mesure
de maintenir ses effectifs pendant au moins un an au-dela de la date hotte
des départs en pre-retraite litre par le contrat . Compte tenu de ce qui
precede II n ' est pas ensisageable de faire des contrats de solida ite r, pré-
retraites „ autre chose qu une formule d 'aide spécifique et temporaire en
faneur de l 'emploi Il est rappelé que le gouserneinent s 'est engagé par
ailleurs dans la suie d ' une politique globale d 'abaissement de rage de dUpart

la retraite de ,disante ans (ordonnance n ” S 2 - 2 711 du _2 6 mir, 191
politique yut ne manquera pas d ' a des effet, generaus positifs sur
l ' emploi . : ' agissant des mesures decidees en fuseur des entreprises
Industrielles des secteurs du testile et de l'habillement . elles sont lice, a
resceptionnelle gras te de la situation économique de ce secteur et ne sont
donc pan suseeptihk, d ' aire generalsees.

Rentes 'ut 'ces

	

nI„rt ;w ;t

15806 . 14 juin 1982 . M . Philippe Séguin espi se ai M . le
ministre délégué chargé du budget que par sa question écrite n 3880
du 19 octobre 1 ,181 il osait appel, l ' attention de M . le ministre délégué
charge du budget sur l ' article 45-1 ' 1 de la lin de finances pour 1979 qui
soumet a conditions de ressources les majorations des rentes siiigeres
souscrites ai compter du I'lanster 1979 Par cette question il signalait que
et, dispositions etauenl dl' nature ai prnsoquer des perturbations dans la
gestion des causses autonome, ntutualistr, de retraite et demandait s ' Il étant
rnv sage pour les rente, co ris nt ires aupre, de ces établissements, soit
l'abrogation pure e1 simple du plafond de ressources . >MI son remplaCetnent
par un plafond lise en fonction du t' ,niant de la rente elle-menu• la
reponse a cette question (Journal 'ilium/ A . ,. Questions u du
2_8 decenthre l')SI1 rappelait dans quelles conditions ridai tntersen :ut pour
tenir en aide au •: rentiers s' allers dont le, retenus sont era,ement atteints
par l ' érosion minet :ire . I Ife concluait en disant que „ les rentes consmuces
par les anciens Cu nthattrnts aunes de, caisses autonomes nnuualistes (quit
sont esilues du champ d application de l 'article precuc) Iepresemauent la
plus grande partir des rentes constitue,. aup'r, de ces caisses „ II lut fait
obserser que cette affirmation n 'est pas e\aCle Il u eu ainsi cnnnaiss.rnce du
fait que pour sert :une, caner, mutuul nsles un tiers seulement des adhérents
lit quadue d ' ancien combattant ci . esulemnent, celte proportion ira en
deer tssant au hl des années . Par ailleurs . Il lut rappelle que par lettre celm-
cu a lift , :noir qu ' Il aaut demande a lu Comnnssiur charger d ' 'tudier le
de,eloppenleut Cl proleenon de l ' epargne dlntcgier dan, sa re lie Mun re
mode pattiruluei d ' epargme yuc Constituent les rentes 1. Well es et les
Cmposante, sociale, economiques et budgétaires qui lut sont propres Or, le
rapport dépose par M naure,me, au nom de Cette C01111111>>1011 . ne
Comporte pas de suggestion en la mati e . Il semble cependant que ce
pruhlcmr de la resalorisaton des rentes .logeas soit toujours t l ' etude au
nuni,tere de 1 ' ecunun1e et des finances Il lui demande st tel est bien le cas
Cl . dans l ' allirnmatse. a quelle date II pourra lune eornailre sa position a cl'
sujet Il souhaiterait en particulier ,,noir si des maintenant il est possible de
lut préciser dans quelle direction sunt les études entreprises et lui rappelle a
cet egard 1u st gge,non note dan, sa question precttee tendant a ce que.
, ' .agissant des rentes constituer, aupres des cals, ., autonomes mutualistes
de tetrute . s ' il n 'est pas possible . : ' cos usager l'ab r ogation pure et simple du
pl .ufond de ress ources . celui-ci sort remplace par un plafond lite en fonction
du montant de la rente elle-ntdnu.

Relu'' les rentiers mutualistes anciens combattants constituent ami
eategine d 'adhererits des causse, mutualistes donc Ilmpurtanee (iule selon
l' organisme eonsittere . toutefois, globalement . les renies constituées pat les
causses autonomes mutualistes au profil de leurs adherenls ayant la quehle
d ' ancien Comhatt :nt représentent les traits quarts dt s rentes sers tes par ces
caisses . Les dispositions de l ' artictc 41 VI de lit loi de finances pour 1"79
instituant une condition de ressources pour l' allnhution des majorations
legales ne concernent que ires partiellement les rentes des caisses
mutualistes puisqu ' elles ne s' appliquent pas ans rentes visées par la lot
ri' 48-9~7 du 9 juin 1948 . c ' est- :i-dire celles cunstruées au profit des ancie ns
combattants stupre, des Causes autonomes mutualistes . Il ne peut cire
ensrsage dans ces conditions d ' instituer en ce durnaine, pour lis autres
crédirentiers de ces organismes, un régime diiferent de celui des assures de la
(anse nationale de prévoyance ou des soctetes d ' assurance sur la ste I .aa
Commission Dauiresme préconise d 'ailleurs dans son rapport (. tin (Affin de
cuntri le et d'harrtmni " :non des conditions ( le fnnetionnement des dif'ii•renle
régimes fonctionnant en Capitalisation ,, . S ' agissant de la resa lorsatton des
rentes srageres . la loi ce finances pour 1982 a prévu une augmentation des
arrérages de rentes qui doit permettre de compenser a hausse des prie pour
cette année . L 'effort consenti par l'F.tat ait titre des maturations legales

represenie une charge hudgetare Importante qui ne cesse de cruure
I l Mn)hnulhons de francs en 1982 contre 136_2 .7 millions de lent ., en I9h l l et
constitue l ' Un des aspects du prohleme eomple\e des lentes stageres dune
l' esan .en par les sentcc, mteresses se poursuit

1, rrJrat, Ju trtn or/ t•t unultnlu , f'u' f ' ,ii,u te/l ,

h,uup J trlrp/u munit ,4 /u etrrautre .

16249 .

	

21 juin 1'182 .

	

Mme Adrienne Horvath aune l'attention
de M . le ministre delégué chargé du budget en ce qui concerne le cas
d'un tnsututeur . !~1 X enseignant :t S :ud.t-(fille, dans le (lard ln effet.
celui-n a etc smime d ' un accident de trasail mail entraidé une I P . P de

1 , p Iflll Or . llnteresse n 'a lainais pu obtenir droit n reparauon Ces
droit, lui ont etc refuse, par sotre nudistere le 111 mars 1977 et par un
jugement du tribunal administrant de Montpellier en da . du 17 niai l9hf;
sous le preleste que . ,. la notion d ' accident telle qu 'elle est delii te per une
jurisprudence constante ne peut mitre retenue tus cas partriuhes . lin effci.
aucune action soudaine cl uolente d ' un agent e\teneur dommageable n 'est
établie ni trémie alleguee ,, . Elle lui demande : quelles mesures dl compte
prendre pour I que l ' annulation de cette condition sil arrêt,. par une
resisi n de, testes en sigmieur au q niai des Aecmhlee, na t mun îles . 2 que
tout .iccident surenult a un enseignant pendant son sentie, lors des

(tes de preparaluou de sa classe . lors d ' acln tes post et pers-seulaures, de
classe, sertes, de neige ou de mer . U .S . E . P . . t' . N .S .S . . soit pleinement
re ._unnu comme accident de basait et donne droit :i une allocauun
temporaire d'In Adné : 3 quels droits de l ' Intéresse (allocation temporaire
d ' insanditel lui soient reconnus.

R,y„ur,r . lia notion d ' accident de sersiee telle que définie par la
jurnsprud .n,r du Conseil d'htat umphque l 'esustence d'une !e>1011 de
fure ;uti,nti detcrminie par l ' action soudaine et intente d ' un agent
e\terleur . Toutetnts en raisin de l ' es olution de la JUr,prUdenCe de la Cour
dl' caeeuon et .t la suite de l ' tmter,enttou du medialetr, le nuni,lene du
budget a (leude que désormais l ' allocation temporaire d'insMidi . presue :i
l'article 23 lus du statu( general des fnncuonnanre, pourrit mitre accorde . au
limcuunnaue slcrime d ' une le,u,n ph}snlur ati temps et au heu du irisait
lorsqu ' Il est etahh que la dé aillanee ai l ' origine de l ' accident ne résulte pas
d ' un (dal cou,ututiomtel d ' une attecuun preeVStante sans lien :nec
le\creu .r de . li,ncuon, . I[d ronsetluenee . Il serait souhaitable que
lhonorahli parlrnlCntaar saus•sse le unmisicre du budget du cas du
tilneuommure Min que son droit esertuel .i allocattun temporaire
dlns t hue tusse rohlet d ' un e\amen au regard de cette touselle

i:risl,tudene . S ' agissait de, accident, ,ursens a de, en,engnants aid Cour,
des amtr\il es spi ruse, . ,trio-edlICatnes uu cuUurell ., et notamment a
certains proteerurs Cl maiires d ' educatr,n ph,ayue et sportise dans le
cadre dc, .truste, des associations ,purine, scolaires affiliée . .1 1 ' 1 , 111011

nationale du sport scolaire (V . N . S . S . f . I ' Indentnlsattun des semelles en
restilt ail est en pnnctpc admise et les demandes d ' allucutour ternpoaaite
dlnsathdue l,rmitilees a ce titre surit instruites dan, les conditions du droit
.Uilt in lin .

plu, t dha , uapuvuu t

	

nunrnr .,

16303 . 21 Iton 1982 M . Roland Mazoin .cure l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur cenatnes conseyueuces
de la lot sur IC, plu, salue, yuc frappent des personne, dl' tundiuuu
modeste . Il lut cite le e•s d un agrrulleur C,plottant atsCC son Iris . yuc pour
disposer d ' une surfa. . suffisante . acheta des terres . Pour pater ces
dernicrc, . l ' agnelineut doit . d ' une part emprunter .uyrres du ('r,dll
agi,. oh . . d'autre pan sendrr . en deiemhrc 19hI tac n :usun :Moise en tente
uagere en 19 -73 et en lamier 198 2_ une parcelle dont Il est pinprcl .ure
depuis 1'161 et qui est desenue cun,rucuhle :pies remembrement -1u tilts'
de li fun qui Institue un uupét Irappant les plu,-,a lues de . .,,lun . Il des la
\erse, 12000 Iran ., . en septembre 1`182 sur la ,ente de Ii maison et une
autre somme en 1981 sur la seine de la parcelle ( 'ela en nénu• temps qu ' Il
lut faudra elieetuet les tcmhoursemcut, au ('redit ugncole et lunuleer la
rems . en cuit de sa nouselle e\pinuauuon (achat d ' un somplemenl de
cheptel hosto . réparation des Imtu u'nlsi . La Charge de l'Ituip ' t Irappant les
plu,-renie, de ces,1110 . :doc, que Celle cession n ' a pas tic ri•alsie dn, un
but spesulalil niais pour pousor cacheter l ' outil de Ir,nail . place cet
agrcultem dans une situation esrenuenient difli .tle Il lui demande, s ' Il
n ' est pas possuide d '••nssagei mule n tltli .auon dl' la loi penncu :utt . dans
d , . :as semblables . l ' esnnerution de l ' input

Repusse Les plhs-ndtae> remiser, par l i s conirihu .uf,les a l ' occasion dl'
li cession d ' Immeubles dans le caduc de :a gestion de leur patrimoine prié
constituent un elentent du retenu dont ah disposent et sunt diables a ce
tore . Li lad yuc l ' Immeuble :ut cté celle en s tir du remplit des duspnnIbilutes
dans l'acquisition d ' ut bien ptofe,sumnel est nains incidence sur cette
urup sutlun
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arbitrants t 'I lue! d,un .Viyri

16364 .

	

28 loin 1982

	

M . Charles Millon attire l ',utentou tir
M . le ministre délégué chargé du budget sur les
etonsequences de l ' assouplissement de la réglementation concernant
l ' importatum du gai-ail dans les séhlcul,, iommerctaux De I(Itl litres . la
tolerunce a etc portée a 22 (11), puis a 250 litres ei désormais . du Mu de la
dtfl renée de prix, dcf.nuiable ha I'rulce, de nombreux cannon s roulent
sur noue terrnone en utilisant du ga ''od Ininorté en Ira ichse 1l en est
d ' ailleurs de mente pour les carburants tourisme . pranquenient non
contrôles Outre la perte de recettes li,cmles qui en résulte plue le Iresor.
cette situation porte préjudice ;un distributeurs de !sac-oll et t 'e carburants
situes dans les renions Irontalieres transalpines car ces station . soient leur
dehit baisser daims des proportions réellement aberrantes . II la demande
donc ce qu ' Il compte (aire pour remédier a cette situation

Rep,m,r

	

lies carburants importés dans les résersoirs des séhiculs's
commerciaux . quel que soit l ' ht :t unnutInculanontaon de ces sehicules . sont
actuellement admt, en ltancttise dans la hume de 21111 litres (par sehicule et
pur so age) conlormcment a un arrete du nttnttre charge du budget en date
du 9 octobre 19811 . 1 .a h\„tuni de cc plafond, rendu applicable le I " lainier
1981 . découle d ' une tnpntction fane au gousernernem franç. ,. par la
Commission s es Corumunaules européenne, . Flic a eu cules pour cflet de
permettre

	

, transporteur, él'angers d ' importer 10I litres de plus
qu 'auparas niais elle restreignant, en ,.anche. les Iactlites Jusqu'alors
consenties au\ transporteurs ltan`ais (Ils pousauent reimporter sur le
territoire national une quantité de carhuiant égale u celle qu ' ils ,usaient
prealihlentent esportceI Aussi rat-Il perm,, de penser yuc le tut nq te
gagner des stations sersmce frontaliers, du a la hausse de leu' chancele
ctt,!ngcre sera compensé . ai ternie, par un accroissement de lem chlflte
d ' alfaure ('cc le, entreprises fr.utç uses Par ailleurs . le pnniipe de la
deelartrom par les iansputteurs des c a l burams importes a etc reppele Pei
soli de conséquence la taxation des quantité, le iau'hurumt, escetht n la

franchise des rut normaliser la wu,010 Il ne peut étrc ensisage de resiscr
celte ieglemenituun dans un sens plus restrictif, sauf a se n'enrc en
situation irteguhere au regard du doit eonimuneutare ou ai detrure le
Jelicuu compromis realse entre les 'nteret, . néee„aaremrnt dnergenls, des
pompistes et des transporteurs col :tien Quant atm séhmcules de Ioun, .ne.
Ils henéliuent trathuonnellenieni d nie mesure leur pernmruant d 'importer
en l'anche, de thons et ta\es des yu ;unirs pousant aller lu,yu au plein da
res,rsoir ((olcnmc, qnu apprécie locatl,ni,nt . e t unctentie L.Ile
n ' apparais pas :unir d'Incidence majeure sur la sitmcu On ,toque, par
l ' hcuurrahle parlementaire.

()i/ l iai sur le rra'nit '!a•n, /t„'c o,~rn tt/t

16801 . 5 urnllei 1)82 M Christian Laurisnergues appelle
l' .utentitn de M . le ministre délégué chargé du budget sur (',ruile X

de la loi de (manie reetilicause Aout 11)8I . ya pl-esnui que le chillrc
d ' ,illaires théorique detenninant le rugir' . fiscal d'in agrieul,rur yen lealmsc
des upelation, pull le compte de tacts et qui . par conscelucnl, cal rennmeri
a lagon sera calcule en multipliant par ? le cbtllre cl' .ilfaues mccl de ses
opéraliuns de 1981 et 1'182 II laui souligner qui cette rcmuner :oit u ;i l,iç n
' - est pas nette . car l ' elescur duit (aire lace ;i des rra, lie 'Iratill'age tics
Importats . d ' ccLurage et ,a l'amortissement des ioetu\ et du ni ;uaacl
d ' elesagc re, cucitcu\ et qua se délértrme tisse/ replrletnenl Du tain de celle
disposition legisiatisc . la pli part des Iacresses sont se !n'user sous le
reg :nme du héni•lice riel compter du I" titis ter 19152 . :nec les Irais de
comptabilité que cela comporte et toutes les obligation, :ui ntuu,lrunr'
auxquelles Ics agriculteur, loft diliirilentent Lice par manque de temps et de
Ii,rntatiun I'l,uit donné que ces cicseu, sont en général dr Ire, puits
exploitants qui pallient l ' exiguité di la superfieme de leu ; exploitation par
cette forma d cksage, al lui demande si des mesures

	

de
suppression de cette dspostuun ne ,uni pas env,agécs

Ré/nanan' Le t1otut', ;a ' des teictte', perçus par les e\ptuilauls qui
rt:al!sent des uperauur . agricoles pour le atrnplc de tirs est . a rnsenu citai.
tris intérieur ai celui des agriculteurs qui sendent leur ptoprc prnttucuun
( "est puunluoi . afin d 'assurer la neutralité ( .sale calte les dlllcrents ripes
d'explutalions . le legtsl :uteut a décide de prendre en cuntptc Ira n .uurc
particUhere ;les "pelant ., agruio lis a Leçon en allectant les n•CCIIes
currespond :ntes d ' un toclficuent 5 pour l 'apprivauon de lu Imite du luttait
(article X de la loi n " XI-I IXII du 31 décembre 1»81) . Celle mesure . qui a
recueilli l'accord des organisations prules,h,inelles agricoles, n 'a pas pull
untséquence de soumettre les petits cicseur• ,uns contrat d'inlegral .,n un
régime de hcncfïce rct•t . Fat clic( . Ics recettes cortespond .utt des opeu,itions
n façon réalisées par les intéressés ne sunt pas sulll antes . 'ténu• aptes
pondération, pour altcmdre la limite du (iii ut Il n ' es( dune pas ensisagé
de nmdufur sua cc point la legislation en siguium

l u s' sur { i i urirut „,,he

16919 . 5 luillct 11)82 M . François Fillon ,tthrt l'attention tic
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' uieiulencc de la hausse
de meus de la T V . A Le collecta( budget .,e presou une ,nmgnmenl,uiun du
tain de 1 7 ,h11 p 11111 ,t I X .hu p feu ('elfe elecstott qui concerne nt,t .utimcnt
les boissons sains alcool sa a l ' encontre du plan de lutte opta-alcoohyuc que
anhhut pnnnnuunr le gnlnri nemenl Ln cu r,equenei . il ItIl demande

quelles mesures Il enssage de prendre pour rrmedien ;i cette sututtu
ehoq auur

lasu' )III Id I n lh 'Ur

	

faux

17618 .

	

l t) luillrt 1982

	

M . Henri de Gastines appelle I anenti"n dr
M . le ministre délégué chargé du budget sur le coin risse de, boissons
non alioolsee, ( ' ill.,-em ,uppoa9enl une 1 . \ '\

	

depuis le I” lu~llel
dernier, a 18 .6 p IIN) . Il est manifesta qui nombre de nouilles ne pcUS eut

consommer ces boissons autant qu 'elles le soutiraient . ,n t,u,on di leur po\
Ceux-et ,apisr:titruent nettement plus abordables ,a le taus tir 1 't 's et,ut
[Atm .1 s p 11111 Il lui demande en consequence tic bien soulon ans neiger cc
lite\ redan ,1 l ' égard des boissons non alctoolisees de Ia`un en lacilnir 11
cunsnmm .rh,n

krlt,un,

	

\ l ' exception du I,,it et de l 'eau ordinarr dite

	

du robinet
qUm constituent ;i l 'tUJence des produit, de foule prenne, neCesstc ,oci :ale.
toutes les boissons sont ,ountnr, :a la taxe slll la saleur ;110111e,
unteintédu,ure

	

Toaclu,us . Il est ,nuhgne yur le, hot„mns .ihnnhsees
supportent éaalemem des nnpôts imluects qui s ' aloutenl .t la taxe sur la
. :drue ,Ilnuti•e I a ch .!rçr li,c.mle glnhair portant sur les hon,nns non
nlcoohsee, est donc . ainsi que ie ,o tha,le rallient de la yue,' .t .'n . mnnlns
eletee Une :elle, 'air, holssons .denoh,ees.

Eruri ,~gr,nrnl su/avu tir et p„slhur . Ilirr

	

prn,ni,rrl

16978 . 12 juillet 1982 M . Pierre Bas e\ptse ,1 M le ministre
délégué chargé du budget que le deeret n >h 58 du 12 juan l')4t lise . per

sun article«, le montant niaomum annuel de s uuirmmtc• susceptible, d Cale
llouec, ,a Un tnénte ancra a yu:uautte fois nt ,uu4Uttc lus le montant des

indemnité, de base . ,unanl yur l ' nvéressr et,/ ch .ugc J'ai ou de deus, cur, ou
5e.I11ees de tr \ais pratiques, cl dspo,' . en outr, yu ml ne peut élue deruge
crue disposition qu' a litre eseeput,nnel et par arreies tirs nnrnslres intéresse,. du
tmmni,trr de la i„ncunn puhhque et du nuni,trc de I ccmm~me Cl des ümtnccs
Aucune deti ganta n ' :n .uu etc accorde, en cette lônnc . :m benenec des unîtes
ptalagogrtlucs d ' architecture . Il la demande ce qu'al cumplr Eure pour rappeler
aux enntnileurs I!u toi cers concerne, l'e\utenie de ce decret non abrogé rt pour
exiger d ' eux qu'ils tallent ,m sun .pphcaue,n . ce tint c,nllribl.1 .u11 a assainir
henselgnetimerut de I ,urhdectun' . conuI111deunemt en erse

Rom.,

	

ll est exact 5111 tusnnc dctttpalron n a t•le a,coidee au
plal„nnenmertt des imlcntinlc, sustcplibles d 'élu pelotes au lire
d ' rnxvgncmrnt, dispenses au benéhce des und, . pedagoelques
d ' architecture 1),uls ces cutidiutns . les adntruistialims douent s ' abstenu
de pmupnsc•l le (rainent d ' indeuuutc, depassuut le n onl .uit m,tsumu'
annuel presti peu l ' article h du décret n 5 h-585 du I non 195(, I ' eticnuun
tic, anrtilrun Ilnaneter,, tilt etnuau\ que loi ;tin, a d'ailleurs etc .caner
sur la ne;t•„n . le .culer ,I l :1 dots app!r,ttimi tir dcerel p rice e

1),i/U11, Jr ~ou dr d,tu,uiu ,

17337 .

	

1_' luuilct I s )X_'

	

M . Emmanuel Aubert aippellc i 'aneluon de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les ptohlemes dr l u
nasig .tu,n de 0 :u5a11ce .1 leu ,une dr la publication de I ,rien du 198i qui
fait suite ,aux airrt'les du 21 nusrnihre 19h1 et du 23 den i915 et nrutmse L•
regunc tic l ' unpurtaunn tentpnrare et ses cntdmons d ' ail Iihc,uu,n II ixa,tt• ,a ir
,Wei une grise dillicullc d ' intrrpii•leuon sur le' [(enclici de te légume ,tus
babils en société poux les iii tics de pl,u, .tuie .ganga, Les scrxmes des
dualne)t ont e,, :us i' de nricmscr la lumtr il ' apphiauon de cr rictmc a cc tt pi de
soucié . en cetnstdenuu qui les pl,us.tnuers cuangers h ni'Iicu iules dt,iseut elle
eousnlcrés, pour l 'application des th,pu,munns de mite du I l l juin I981 . tonton
locataires ou henrlieh mes d un pet, pusyu'mh t'en V'rm pas pudiquement
propriétaires ('elle uurrpréiahun ahouus,,ut a exclure . 1, t'et lérot . les bateau
en soeiéti•, alors que les onde•s mnmtrlanles rus Mrdncn,utic'c sont loulous rus
socielé et que lotis ces hale:nu htmeliemcnt acturlletnent de l ' l I' I Par note
n X82 B . la direction des douanes de Nice semblait exclure pumenicnt eu
simplement le légume de l 'unpnn ;rtwn en Iranchoe temporal, pour ces bateau s
en sueélé, au-delà du 30 juin 19X2 . et c 'est hi l ' intenpri•tant,n des senmees des
douanes sur la Mt•diterr tee ('elle inlerprélahun a jeté la cnnstcmatum ehü les
professionnels de la plaisance qui n 'en :1au :n1 pas élu ndurniés tette ptsman
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manque de hase légale . dans la mesure où l'arréte du 19 juin 1981 stipule que le
régime de l ' importation temporaire beneficte aux personnes ayant leur résidence
normale à l 'étranger . Cette notion de personnes sise sans aucun doute également
les personnes morales . En effet . l 'arrcté du 19 juin 1981 Lut référence dans son
préambule à la convention douanière signée a Genèse le IT nia i 1956 . Or . cette
convention dans son article premier . chapitre I . définit la notion de „ personnes
comme étant : « par personnes, on entend à la fois les personnes physiques et les
personnes morales Par conséquent . il n ' est pas possible de considerer les
plaisanciers étrangers en société comme des locataires ou des bénéficiaires d ' un
pr& sauf à dénaturer complétement la consentinn de Genéxe et l ' artéte D 'autre
part les articles 8 et I I de la comcntion stipulent «les titres d 'importation
temporaire délivrés par les associations autorisées seront établis au nom des
personnes (physiques ou morales) qui sont propriétaires des embarcations ou
aéronefs Importés temporairement ou qui en ont la j( uissance . Lorsque de tels
titres délivrés pour des embarcations ou aéronef : en location seront établis au
nom du loueur, la mention « en location à . . . suisic du nom du locataire et de
l ' adresse de sa résidence normale à l 'étranger . sera portée dans le cas où les
autorités douanières du pays d ' Importation temporaire l ' exigent . sur tous les
volets et souches utilisés à l ' occasion du voyage du locataire,, . De mène
l ' article Il « les embarcations et les aéronefs se trouvant sou ., le couvert de titres
d ' importation temporaire pourront étre utilisés, pour leur usage prise, par des
tiers dùment autorisés par les titulaires de ces titres, yu' ont leur résidence en
dehors du pays d 'importation et qui remplissent les autres condtions prés ues par
la convention» . Dans ces conditions, et ai moins de violer delüKrement la
convention de Genève, 1 ' 1 . F . T . doit s ' appliquer aux personnes morales tant en
ce qui concerne les propriétaires que les utilisateurs (bénéficiaires ou locataires).
II n 'est donc pas concevable au su tant de l 'arrété du 19 juin que de la
contention de Genève à laquelle se réfère cet arrété . de donner l ' interprétation
des sersices douaniers .•t surtout des services de la Médaérranee, en ce qui
concerne les bateaux en société . Sur Ir plan des fits, l ' exclusion du régime de
l ' Importation temporaire pour les bateaux en société a partir de juin . risque
d 'entrainer de graves difficultés aux professionnels de la plaisance qui emploient
plus de 21N10 personnes, avec toutes le .. incidences indirectes sur l ' économie de la
Coite d ' Azur et de la région méditerranéenne . D' autre part . l 'article 12 de l 'arréte
du 19 juin est méme contraire a la convention en ce yui concerne le prét à titre
gratuit ai des tiers (cf. article I1 de la convention) . Enfin sur le plan des stricts
principes juridiques, il n' est pas possible de limiter un texte aux seules personnes
physiques, car cela resiendran a nier l 'existence de la personnalité por le, ce qui
est un grand principe en droit international privé et public. II lui demande en
conséquence au s u de ces éléments, de reconsidérer la position actuelle en ce yu:
concerne les bateaux en société, à l 'effet d ' éviter aux professionnels de la
plaisance un départ Inasstf de 90 p . 11$) des bateaux ce qui entraînerait. a n ' en
pas douter, une grave crase économique dans les régions concernées.

Rrpmnr . Il est précisé ai l ' honorable parlementaire que, aux ternies de
l'article 111 de l 'arrété du 19 juin 1981 . fixant les conditions d ' application du
regune de l ' importation en franchise temporaire, les naslres de plaisance
étrangers appartenant a des personnes ayant leur résidence normale a
l ' etrntger sont admis a séjourne' dans les eau,. et ports ;aritunes français
en Iranchi,e des droits et taxes d ' importation pendant une durée de
six tuais, en une ou plusieurs lots au cours d ' une période de flouze mois
consecuufs : ce régime prix déifié est accordé . non seulenieni aux navires de
plaisance etrangers appartenant a de, personnes physiques . niais aussi aux
nus ires de plaisance étrangers appartenant ai des persona es inondes ay ;int
leur siège social à l ' étranger et utilise,, dan . les eaux françaises, pis des
personnes résidant ai l ' étranger . Ces dispositions sunt conformes a la
crosenuon douaniere signée à Genet,: le 18 niai 1956 . Une tolérance
générale a etc accordée aux propriétaires personnes physiques yui
souhaitent faire séjourner leur bateau dans les eaux françaises au-dela des
six mois sans acyuitrr les droits et taxes : il leur suffit de mettre ce notre en
«entrepôt „ en déposant les documents de bord auprès du sers ice tics
douanes . Cette tolérance est étendue, cas par cs, aux bateaux possèdes par
des personnes morales, lorsque 1 ” l ' identité de la personne physique yu' a
le contrôle du bateau peut cire prouvée sans a nihigutc : il parait . en effet,
normal que le bénéficiaire effectif de la tolérance soit connu : 2” cette
personne physique, connue c 'est le cas pour les propnc'aires privés,
s ' engage à n ' utiliser son bateau qu ' a titre prise et à ne pas le donner en
location . Ces mesures aboutissent a traiter de la mente nuuucre les bateaux
possédés par de ., personne ,. physiques et les bateaux possédés par des
personnes morales, lorsque les ritcntes conditions sont remplies
(connaissance de la personne qui contrôle effectivement le bateau, absence
de location) . Elles assurent également la protection économique des
entreprises françaises de location de navires de plaisance ayant supporté la
fiscalité nttonale .

1 :levage lrhe•ruux r

17406 . 12 juillet 1982. M . André Tourné rappelle ii M . le
ministre délégué chargé du budget, qu'à plusieurs reprises . il a posé
le problente des revenus énormes retires par les courses Je chevaux,
notamment en partant tac ce yu ' on appelle le « tiercé

	

voire le « quarté
II le fut en particulier aux dates suivantes et sous les numéros 2261 du 9 juin
1973 . 33485 du 24 novembre 1976 . 33486 da 24 novembre 1976 et 9510
du (( 1 décembre 1978 . Des réponses faites, il ressort qu ' une partie des

sommes lahuleuses rainasse, avec le tierce . triait destinec ai I 'elesage
ehex,tlrn pour rncuur .agrr et aider celui-ci l n umsequence . il lui demande
l " quelles s ommes globales ont etc sersees au cours de chacune des dix
dernière,,uinees de 1971 a 1981 pour aider l ' elesage chexalni en partant des
retenu, de tierce ou du quarte . 2 au cours de la mente penode, quels sont
les Ixpes d elexeurs qui ont ht•neltcie de la cep :trillion des aide, procures.

Repnnsr l 'ne part de, recett , s du Pari mutuel urh,nn et du Pari mutuel
hippodrome est cun,acree ut 'uiancememt de disersrs i tierscnunns rr
fveur de l 'elesage ehe\ ahn soit l ' 1 .488 p . 1(111 des reeettes du Part mutuel
hippodrome Pans-Banlieue : 2 " I p . 1(111 des recette, du Part mutuel
hippodrome Prosutce . 1 .488 p 111(1 des recrues du P .!n mutuel urbain
Pan,-Banlieue : 4 ' 1,50 p 11111 des recettes du Pan mutuel urbain en
province . la recette globale s' est établie u 127 .9 million, de francs en 1971,
136 .6 nulhons de francs en 1972, 145 .5 millions de Iranc, en 1973,
171 .9 nnlliuns de francs en 1974, 192 .1 millions de francs en 1975,
2117,1 millions de francs en 1976• 231 .3 millions de francs en 1977,
2 56 .9 militons de francs en 1978 . 282 millions de francs en 1979,
318 millions de francs en 19811 et 335,9 mmlhons de francs en 1981 Ces
sommes ont cté . pour partie . rattachées au budget du nuntstere de
l 'agriculture par cuir de fonds de concours, et . pour partie . sersees aulx
société, de course, . Tous les éleseurs hénelicicnt des unices des haro{
nationaux dont le personnel (plus d ' un millier d ' agents) et le
fonctionnement sunt financés sur le budget de l ' iilat . I .e sers ce des haras
est chargé par ailleurs de la répartition des suhsenuott, versées aux
asecuttiuns represenuuit le cheval de selle et le cheval lourd . 1 .es
hénefici :ures de ces suhsentilins sunt cnuniemes dans l ' unnese de I :a lut de
finances releu,e anis associations ayant perçu des fonds publics

f 1sur,rnrr r/rl ;A s r

	

régime sh'e /ont !/nrnleurrs cheik rl nulriare•s
pcnx/nr1 elr rrrrrsuni/

17453 . 12 juillet 1982 . M . André Rossinot appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions de
résersinn des pensions civiles et militaires de retraites définies à l ' article IN
de la lot n " 64-1339 du 26 décembre 1964 . Il lut demande s ' il ne lui
semblerait pas opportun d ' ajouter au paragraphe IV de cet article . que la
mou cru lion de pulsion puisse étre accordée aux titulaires avant élese au
moins trois enfants . y compris au montent ou le père ou la more atteignent
l'auge de la retraite lorsque l'enfant n 'a pas encore atteint Lige de seize ans.

Rupins,' . 1 .a nuajorauon pour cnfu ts serste aux retraités qui ont cicvé
au moins trois enfants . ne présente pas le caraetcre d ' une prestation
fanmlale 1111e constitue en quelque sorte une compensation accordée aux
fonctionnaires retraite, qui ont assuré l 'éducation complete d ' une laniille
nonthrc•u•c . Dois lors, il est normal que cet avantage ne soit serst qu ' a parer
du montent ou les enfant> ont atteint l 'auge de seize arts . Au reste le
li,ncnonnatre r etraite qui a. rncnre des entants a charge continue a perce, ou

les prestations Iatttiliales de drue commun : . II n ' est donc pas envisage de
modifier sur ce point la Iegisletion existante.

i)r,tl 1/cnn,'glalr•nnrlll et ,4• uni trl'
en.'gl n IrenleIll

	

>In «coton, el

17500 . 19 juillet 1982 . M. Henri de Gastines appelle l' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficulté, souvent
considérables qu ' engendrent fréquemment les successions portant sur les
châteaux et monuments historiques . Les droits ai acquitter par les héritiers sunt
en effet très élevés, :durs que I entretien est lori onereus . Ménte si ses parents
l ' ont fait .,enéftcier de la quotité disponihle l ' attributaire, dans l ' Impossibilité
de régler les droits qui lut sont réclamés . est amené ii envisager la vente de la
demeure . Dans de nombreux cas, ce sunt les municipalités qui sunt sollicitées et
qui sunt amenée, à procéder ai l'achat . sous la pression de la popuiaur•n yui
n ' accepte pas la disparition d ' un élément essentiel du patrrtnotne I 'cal . Le
résultat paradoxal est qu ' un chateau qui ne cuineran men à la collectomc devient
pour celle-ci une charge insupportable, alors qu ' une législation fiscale
appropriée, tendant a exempter de dont, sa tr :nuniisst m, permettrait son
maintien dans le patrimoine prisé et esilera,l de ce lait utile acqursmon rianteuse
et un entretien fort coùteux ai cette cullecusni . II hù demande que les pouvons
publics prennent en eunsitlérstiun tel étau de lait et souhaite svcnent que la
législation relative aux droits de succession lsse l ' ohjel d ' une reforme adcyuaue,
tant pour le nia intien du patrimoine erttsuyuc que pour le bon egmhbre des
finances locales.

Repnme . II est rappelé qu ' es ligne directe et entre époux la charge
fiscale rcprest•ntée pst les dro ts de ,u ,-cession est plafonnée si 20 p . 1(1(1 de let
valeur des biens transmis (e taux est modéré st nit le compare ai ceux
existant dan, les par. • s ., ism, . De plus . l 'esaluation de la saleur dei
ch:in:aulz et ntununtcnl , historiques pour l 'assiette des droits de nutations ai
titre gratuit tien) compte traditionnellement dit cuactcre Ires put tituber des
biens en cause et des difficultés rencontrées puur les réaliser . Ion outre, Il
existe d 'ores et dcja disertes mesures qui permettent aux héritiers de
supporter plus facilement le poids des droits de succession ( " est :oust qu ' ils
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pensent demander a henefieier du régime du paiement Iractionne de, droits.
Par ailleurs, l ' héritier d ' une veuvre d ' art de nature mobilière . de Inities.
d 'objets ou de documents de haute saleur artistique ou historique est
exonéré de droit, de succession lorsqu ' il en faut don à l'E.lat, le donateur
pousant obtenir . sa vie durant . la conversation de la jouissance du bien
donné . De plus . les droits de succession peusent étre acquittés par la remise
d 'ieuvres d ' art de nature mobilière ou d ' objet, de collection . Ces
dispositions répondent, dans une très large mesure, aux préoccupations
exprimées .

Taxe .sur la ruleur u/ularr tau .',

17712. -- 19 juillet 1982 . - M . Robert rhapuis appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le taux de T .V .A . appliqué
aux eaux minérales gazeuses. En effet ce taux est actuellement de 17,6 p . 11M)
alors qu'a certaines autres eaux est appliqué le taux réduit de 7 p . 118). 11 semble
donc qu ' il y ait là une discrimination difficilement explicable ; d ' autre part ce
produit est soumis à une très vive concurrence . Le taux de T . V .A . de 17,6 p. 1)8)
qui lui est appliqué constitue un handicap supplémentaire . En conséquence, il lui
demande s'il ne convient pas de faire bénéficier les eaux minérales gazeuses du
taux réduit de 7 p. 100 généralement appliqué aux produits alimentaires.

Réponse. A l ' exception de l 'eau ordinaire dite « du robinet qui

constitue à l ' évidence un produit de toute première nécessité sociale, toutes
les eaux minérales, gazeuses ou non, sont soumises, comme les autres
boissons, au taux intermédiaire de la taxe sur la saleur ajoutée.
L' application d ' un taux différent aux seules eaux minérales gazeuse,
remettrait en cause un régime uniforme et d ' application simple . En outre,
une telle mesure entrainerait par elle-même et du l 'ait de son extension
inévitable aux autres boissons, de très Importantes pertes de recettes yue les
contraintes budgétaires ne permettent pas d ' envisager.

Mtpiet sur les grande, /moines ,e'rablissenu'nl tir / 'impie!,.

17742 . 19 juillet 1982 . Mme Marie-Thérèse Patrat mare
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les pmblénies
que posent dans certains cas les calculs de l'impôt sur la fortune . Fille se léhcite
de l'institution de l 'impôt sur la fortune . mais constate qu' il n 'est pas tenu
compte dans l ' assiette du nombre de personne, suant dans chaque foyer fiscal
alors que le s biens des enfants mineurs doivent être ajoutés a ceux de leur,
parents yu, les administrent . Elle remarque, en outre . yuc dan, le calcul de cet
impôt . Il n 'est pas tenu compte 1°des objets d ' antiquité . d'art et de collection:
2 ° des forêts pour les trois quarts de leur, ' alcurs ; 3 ' de, stocks de suis et
d ' alcool des entreprises qui ne sont retenus qe, ;cour leur s :rlenr réelle et non pas
pour leur valeur comptable : 4° des placements financiers de personne, physique,
n ' ayant pas leur domicile fiscal en France . Elle lut doua ide si, compte tenu du
frit que cette dernière disposition appartit comme une exception dans notre
droit fiscal, il ne serait pas judicieux de corriger co étau de fait, le manque ii

gagner pouvant être repris sur les bien, actuellement exclu, de l ' impôt afin de
garder l ' équilibre établi.

Réponse . Conformément aux engagement, pris par le Président de la
République, seules sont soumises à l ' impôt sur les grandes fortunes les
personnes physiques propriétaires d ' un patrimoine ou de biens français
pour les personnes non domiciliées en France d ' une valeur nette supérieure
à 3 millions de francs au l ' janvier de l'année d'imposition . Les biens
professionnels sont exonérés ai leur valeur nette est inférieure a 2 millions de
francs . Si leur valeur est supérieure à 2 millions de francs la limite de
3 millions de francs au-dessous de laquelle les patrimoines ne sont pas
taxables est portée à 5 millions de francs . Les sinnntes à partir desquelles les
patrimoine, sont imposables à l ' impôt sur les grandes fortunes sont . en
France, beaucoup plus élevées que dans les autres pays européens.
L' importance même des patrimoines taxables aa conduit le législateur a
écarter l ' Institution d'un abattement supplémentaire pour tenir compte de la
situation familiale ou du nombre des entants du redevable . 'foute autre
solution aurait conduit ,nit à un abaissement important de la limite a partir
de laquelle les personnes seule, seraient devenues imposables (l ' impôt
touchant alors des fortunes moyennes), soit au contraire ai fixer cette limite
pour les personnes mariées ou chargées de famille ai un niseau tel que le
nouvel impôt aurait été vidé de son contenu . La mesure suggérée ne peut
donc être reten'.ee d ' autant qu'Il ne parait pas possible le proposer au
parlement la suppression, moins d ' un an après le rote de la loi les instituant,
d 'exonérations qui, lors vie leur adoption . ont faut l'objet d ' un large débat

Impôts locaux (taxes foncières).

17777, — 26 juillet 1982. -- M . Charles Millon attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les projets de réforme fiscale dont
il a été fait état à plusieurs reprises et, en particulier, sur la réforme de la fiscalité

foncière avec modification de l ' impôt foncier non bàtf et de l' impôt foncier h:iu.
S' interrogeant sur les répercussions de cette nouvelle législation quant à la nature
des terrains, leur vocation et l'établissement des documents d ' urbanisme . Il lui
demande de lui confirmer si cette réforme est actuellement en préparation et,
dans l ' affirmative, de lui préciser dans quel délai elle pourrait être mise œuvre.

Refusa, ('nnli,nnémcnt ai l ' article 22 de lu lot de Ounces rectihcatoe
pour 198 2_, le gousernement presentera au parlement en 1983 un rapport
exposait les condition, d'une .tntéhoruion de l 'assiette des ,axe, fonciers,
( ''est au su de cette étude qu'une retiirnte de ces taxes pourra
éscntucllentent être entreprise.

.9 ssurunu' ruvllrssr

	

re'Oint' tir, /UrtrNruwun'cs iii ils t ' l mililmrrs
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17867 . 26 juillet 1982 M . Roland Renard expose a M . le
ministre délégué chargé du budget que depuis la lot de finances de
1964 . les pension, de retraite des agent, dv la fonction publique anciens

combattant,, sont calculée, en raison oie la prise en compte des campagne,
de guerre, non plu, sur 75 p . 11111 mals sur 811 p . 11111 du traitement . Cette
disposition ne s ' appliquant pas avis départ, en retraite antérieurs :i cette
date . il lui demande les disposition, qu 'Il entend arrêter afin d'harmoniser
les droits des fonctionnaires ancien, combattants.

Ac,urunre ciriUessi' re,I nrr des /On(lIr»IllilireS 111'14 el
mu/urununs de, pensums'

17993 . 26 juillet 1982 . M. Maurice Sergheraert appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les problèmes posés par
l ' application de la loi n° 65-1339 du 26 décembre 1964, prenant effet le

1 " décembre de cette même année, qui porte réforme du code des pensions de
retraite et supprime la distinction entre pension d ' ancienneté ou pension
proportionnelle, de telle sorte que la majoration pour enfants est attribuable à
tous les retraités qui justifient des conditions requises. L ' article 2 de cette loi
limitant soit effet aux fonctionnaires retraités ou décédés en activité de service
après le Ill novembre 1964, toute personne dont le conjoint est décédé à une date
antérieure s 'en soit refuser le bénéfice . En conse4 ,cnec, d lui demande de bien
vouloir faire en sorte que soient modifiés les textes pour que cesse une situation
profondément injuste, dans laquelle des mères de famille ayant élevé plusieurs
enfants se voient refuser le supplément familial auquel elles pourndent prétendre
au seul motif que leur conjoint est décédé ei trop tôt n .

Rrpuase . Sous l ' empire du code des pensions civiles et militaires oie

retraite en sigueur maori le I " décembre 1964 . seul, les hénclices de
campagne double permettaient de porter ai quarante annulais le n1 :xitnunt
d ' annuité, liquidables dans une pension Ostie d ' ancienneté . :lus tenue, du
code en sigueur depuis le I '' decenthre 1964, le, bénéfices de campagne
s 'ajoutent aux services effectifs et permettent de porter le n1 :ixit1unt
d ' annuités liquidables it quarante annuités sans distinction entre hcnelices
de campagne double ou de campagne simple . Toutefois . ces dispositions ne
sont applicables qu ' aux loncminnaires et militaires dont les droits ai pension
se sont ouserts après le I" décembre 1964 . L ' application de la règle de non-
rétroactivité peut apparaitri' rigoureuse . en particulier dan, le domaine de,
pensions où l ' évolution du droit aboutit généralement ai l ' attribution de
nouveaux avantages . ('epcndant, l ' estensinn :i tous les retraité, des ntcsurc,
portant création de droits notas us ,e traduirait par des dépense,
supplémentaires considérables et risquerait alnsi de compromettre certains
progrès de la législation . Un délicat équilibre duit être trouvé . II doit être
étudié date, toutes ses Implications.

lmprin ev laies r/rixe d'appre•nJLssagee.

18268 . 26 juillet 1982. M . Clément Théaudin appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
répartition de la taxe d ' apprentissage . Cette (axe qui 'net en cause des
siinnnes importantes, ai savoir 0,5 p . 1)111 de la ratasse salariale d,»
entreprises, est jugée. dans sa répartition, peu équitable ai l ' égard de
l ' enseignement technologique . public . l i n conséquence, il lui demande si 1a
suggestion de la création d ' un organisme collectant la tale d ' apprentissage
et d ' un Comité paritaire chargé de sa répartition lui parait s ' inscrire dans les
intentions du gousernentent.

Réponse . Ibn groupe de trrs :ul nu, en place par le ministre de la
funnat , un prolcssiunnelle et réunissant tous les départements ministertels
intéressés ai entamé, depuis plusieurs mois, une réflexion sur le problème des
financements destinés ai lit formation professionnelle et ai l ' apprentissage.
Divers projets et suggestions, visant nolaunntent :i permettre une répartition
plus équitable de la taxe d ' apprentissage, sont examinés par ce groupe de
travail . Il n ' est donc actuellement pas possible d ' indiquer ce que seront les
orientations du gouvernement en la rnatiere .
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M . Pierre Lagorce expose ai M . le ministre
délégué chargé du budget la situation sun .ne Fn 195' . M et Mine
ont fait donation partage a leur cinq enfants Certains biens tint etc donnés en
nue Mopnctc . t usufruit profitant aux donateur étant st' 'de tesersible en
totalité au profit du surxnanl . Depuis lors M X est ds .ede et certains des
enfants ont rendu hi nue propnite de partie des hrens qui leur axaient etc
uttrthues . Les acquereurs de cette nue prapncte n' ont aucun lien de parente au.:
les xendeurs ou Mme ti . et ne sont pan susceptibles d 'étre concerne•, par la
présomption de l ' article 751 du C G I Il semble qu 'en cette situation et dans la
rigueur des principe . . Mine X d sise comprendre les biens grené, d ' usufruit
dans u1 deelaralion qu 'elle sa desoir Eure au flue de l ' imposition sur les grandes

fortunes pour leur \ .,leur un pleine propriété (art 5-Ill de la loi de huantes pour
1982). II lui demande si neannuuns, par une solution de btenxelilance d ' autant
plus Iustilice que le con'exte exclut manifestement toute fraude, cette situation ne
peut cire assinulce au cas ou le denier-librement de propriété résulte de ia \ente de
la nue propnete, en sorte que chaque titulaire de droit serait impose séparernent
sur la xateur du droit qu ' Il délient

R1pous,r let +Toton stlgge,e ne petit titre retenue des lors qu'elle
aur .ul pour ce+n,cyuenir prauyue d ' r\orierer de l'Inlpilt sur les grolle,
fortunes 1 .1 nue propncie des biens en canne . Ln effet, les nus propt marres
seraient IultdigW'nlenl tondes .I let User d ' acquitter Ilmpt~l que lit lot met e

La charge de l ' usufrunnr Par elllrin, . 11mp,il ,ur Ix, crante, lit liCes .a
pies ohlet d ' opérer suit ptele\cnlcat sut t.l cap .tcte COnttubut,e que cookie
la detenuon .l ' un ensemble de bleus Or . s ' .a ;tis,ani de bleus duru la

prt,prlele est défi li 111hl ee, ee'te sap .r:lte sissitrlhml\e ,,. Irotuts enfle les
maint, de l ' usulr,uticr . CI non du

	

rr,+prtet :ure qui ne pei0,11 pan d:

rexenu, au urr dis hier, en Catie ( "est p'urqutn . le premier ;1111,1 de
l ' ,iruelc 5-III de la Io : de nuances pour li) 2 pose le prineipe qu cru titre de
l ' nnpot sur les grand, fortunes le , biens gre'ss il u,ulrult douent eue
eutupris duré, le pail :moine de l'usufruitier pour leur s .teur en pleine
ploprteli Duns la ',Munit . t\p,,,rr e : celles ytti lin sont romp:rehlc, . II

ap ;,arne!v :nlx paluc, dr snn\rnir situe elles . .a sure prise, de, iontiuon,
thltelcntes pou : la reparuuun dellnlu\e de LI ,bain'e tir Illltpi•i Un de
nu,t!Iuir leurs r .ipp„ri ; Iurlchyur, respreiils

11x,,,1, ,l tll i"i 'el,ll t'Plrlll d i t ils
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rnulill'-ul, u (,h r ',Jerk'Itl

18303 . .mùl l'1S' M . Pierre Lagorce c\pose .a M . le
ministre délégué chargé du budget que d 'ans un: ion:

I '.Illle'I :aiiesstiitt dlllsle . une un'Iete d ' ese,nttlllle mixte sonee„Ifil,ll :lil : eedr
un loran sun destiné a la eurstruruor. .,antre tin Ie,raun destine a

l ' ;unen,lgenlcut de la / \ . I) D ' aulne pari . ,:clic melne „naete
eonx„ionn,uli duit . louluuls den, le e•itl, de l ',uueli .ICenlel, : el .' Ira
7. \ I) rch,lu :'sr ml s 't i1is Ili ,nieh .ulul,le ne plen ;ull pan il rr, , ,t :entrnl
de hatll l confus Mite sel\Ilints dont lai st,Ilee'„I„I : e'.t desiiuiee

	

pe'siste•ttre
l ' ,unenagrmenl de le /one Il lu : dsm•rlld ; t pont lin plecres le lignite
1,,d de' Tune et Faillie de ces t,pé1 :111"il,, en ei stil et,llterne le, dl„11, de
111W .itlon issus hiles

Rip„R,i

	

S ' agis' tilt d ' un cas p .uiiislllhr . Il ne p .wrs,o elle rependu
axe, pris si e n qn_• sl . p.ir 1 Indls .int,ii du non : du», / D ei du titi de
soli inip lant,ttli,n Ladin iii 't l .Ill„h et .tl5 lime en tir u e d', iU iii s'deT :I ll ll:

euigliitc

l 'rlr,di' rt /rlir,hull, rie/Jin .,
In,t• isr ,•r r,'llle ,u' ft' . pririlillf, pi'Irrillr'r,

18379 . 2 aoùl t'»sd Mme Françoise Gaspard appelle l ' anenuon de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le s .suh,m des urgau :n,atlons
d ' alisleln combattants d ' obtenir tutu dota,, stil l'essence p „tu les cr .'ttds
inxal :des de puer :” peilstonnes a s, p . 1(111 dut t oins t onsulr,anl le, dllliulhs,
ph}+lyucs rencontrer, par ces grands Insal it . . . panlcuherenlenl dans leurs
depl acemsnts, elle lui denl .uule sl one telle tnest s nourrul i'tt enslsegie J,Im Ir
cadre du prochain hudget

/s','nlr,e Il esi Certain que la \outnc ulls ld aille pl ueulr a ,un
utilisateur une ap . ertable ,nunnunnr . spsenth .ucnt quand dl , ' agit d ' une
pt:nonne handicaper .\ussl dates le cadre Jr la n :c ss,il r s,ihd :urr qua duit
s ' e+.e réer en\er, cette raletvtlle d'ns;agers . le perlenlenl sur plupo 'unit du
gnuxernenlent, .a adopté dans lia lot de finis ers reeulicatie noir 1 8 ' une
mesure Irnd :utl ai hure passer du taux man', ,nI faux n niai, la I \"\
afférente aux %chleules sp taux pour handie,ap :, . con., aux équipeiinsnis
qui leur sont nécessaires pour la conduite de s xeluculcs aulolnnhles . Lc
guuxsrncnlrnt ne peut aller :rtl-dela dans l ' nnnledial lu ntsstnr de
dét!Ixatitsn suggérée pu l ' hon„r:able parlcnu• taire ne pourrait longtemps
être réscr'ee aulx seuls sas des grands ulsabdes de t'uenr . pensionnes :i
8S p

	

(D ' autres usagers . également digne, d ' intevet, eonuuc les
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pet sonne, ,Igor, .a rexenus nto .lesl's . les eh ,Inrur,, rli

	

Jenl .uldrrnrnt .I

henelielir di l 'rxonrrulon i r la 1,11e IrLrnenle sur les carhur ;utts stil.
uulnrnt D,ins la rnnit,r., u1e actuelle, le ,.u,f:aetun de ces dnerses
Jentandes ser tit d ' un cs ' ut hudgrt.111, In,p clexe et nicesslter .ut un tr .m,tsrt
de la eh,u gr (,este de obole anlpleu . . I n outre . la mur en plaie . pat le feu
J'uine Jeta\e . d ' un mee .Iltltms de rruuruon du prit des earhur :mis tenant
enlltple de toutes les situations p :Irlisuheres :tnpligneralt un sustente Ires
eltltplrxc Jr gestion et rie contrôle de l i a de,llnsuon reelle des c .Irhur .utls
dcl .au, . dt'nl les Cttntrnntes'sl,nsm Jal(iciles a supporter II con\ lent enfin
de rappeler :l I honorahle parlenlent :nre . que les peltsions nulll,nrrs
dln\,ihdur

	

qui sont deus, Indexées sur I ' rx,luuun des tr,utenienls des
li,netl',rlu :rres et ,lgems de l'1 tau

	

uni lait l'ohiet . l ' an dernier . d ' une
mels'u itt,,n snpplsmsntaIR de 5 p Itlti.

lem fJJnP,' /ts /iliu/ue ,iCI'A„ li

	

lit rl (,ilyd lnlle

18388 . 2 eoùt 19x2 M . Christian Laurissergues antre l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les Ineidenees pour les
agriculteurs de l nt-el-(iarunne . di l '.rtiele 20 du projet de lot Je lia .ancc,
recuticetlse p, ur I`)82 . relatif a Iactuahs,uion des xaleurs localises fonciers,
( 'et article remet en cause les accords conclus dans ce département entre
fadnunlstruu,n fiscale et la profession . qui tendaient a corrige' lus dnNrsiuns
Ilagr:une, dont axaient été siensiles les arhonculleurs du Lul-et-G a ronne . lin
effet, pour les xergers . les discussions portent sur tes cinq derniere, année, uù
,ont C0111r ittes les tonnages et les uns de ee, recuites . Il s' agit donc d ' une
exaluauon directe . t 'uncern:tilt l'actualisation 19x1 . lei coefficients N' aient en
dessous fie 1 .1 5 1 Il semble donc qu ' une nouselle redacuon de cet article don cire
ensu'agee, afin que pussent Lure sandes les :record, tondus dans les
departenlents • •ut en plalonnaull a 1 .10 les coefficients d ' actualisation des
xaleurs lue,urses pour les propriéte, non batte, . I ' Incidence d ' une hausse peur cc
houseau coetlieleni uner,mt au ils eau du resenu tune :en des U+tisalluns
soeiales . de Ilnlpu,t sur le rexinu et ,ore nlinte de l'aitrihut,on des bourses pour
certaine' f,nluPe, non;hn u,"., Aussi lut denl,uule-!-II quelles mesures sunt
plrxur, a Cr ,Meta clans dt,na'.e yu tel tel plslin;nrnlrnt . eunipte tenu de, regle's
de det :rnlln .ruon de, unpils directs locaux . n 'entrairerail aueunc perte de recette
pour le Tre,or

Ripull,i 1 . m,uluuol : rit l')x f, cos'li euent de nl .apnauon Iorlauauu
de 1 .10 de, \ .h ., !,,couses e,lsaslrale, prss u . pour les prt'prletes non
baue, . par I ' arucle 2 3 de la lot de tnl,tnccs rrculirause pats 1982 . n 82-540
du 2s Iule'

	

Pus :

	

en reinplaceni :ni des ur(ficicln, t 'aetu,ahuitrtnl
unu .dement eal,ules . ,pond au eu d ester les ll,inslerts Je ch,rge,
nnpol Ianl, Ou, en r,uson de le disperl,nl dr ce, soellicienis d ' .tetuali,auon.
,clament .tpp,trus eut, les tlnpots dtieet , ttta .tus

!„uruniu' th'I/'le,,,'

	

r l,elmr' Jr, l, snt la,Nlillrt'i d 1111, dl
IIi,ijllrlrill,lr, di., pt'll,ir,ll, r

18983 . 2 ; soin I'u82 M . Guy-Michel Chauveau .appelle l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la • .U,,lhun des
I, , netltut11aurT, qui ont cllècitsentenl close un e . ; plusieurs pets, infant, s la unie
d ' une decuus de lusnce leur accordent lu gaude de ce ou rr, peut, :matif,
( CII\ i1 . actuellement, ne peu\e'III heneliail de s malouiuuu, de reliai ' ples tli'
pote' les personnes aOam lu ehalge d 'entants . au plitexte dlntelptsGtuon
resnietue de la lui Ju 2 .5 Iadlel 1889 sur la Jeclteance des chou, de la puissance
;s :ncnl .de . Aussi Il cul demande quelles mesures il eunlpte prendre afin de ieperer
cctlr Inlustici

Rerduue \u\ tenues du Il de l ' .ruu le 24 de la Io' n' 82-"49 du
I ; Iuillit Iv82 . yu ; .a modifie les t„po,ur,ns de i ' •nhélr I IIi du rude des
pér.,lon, enfle, e! ménure, de rcll .iuc, ousirnl dont .t Ls me)olltnon de
pen,sull aceordie Issu,tu,Itlttnre .n .Ild cirse ti t is cnLull, ;nl nnnn,, les
enl .rnts reslarllh, ., son (issu prit Ir »dal, d, Lt p"nsrt'n ou son unllomt
Ut . lusulir, dans les inndul'n, Ilxees pair diesel en ( onsell d ' I 1 .II . en .xnit
assume l ;! ,haute elleeloe rI per n .an,•an• t elle uou\elle dl,po,iuon
pernnlua donc d ' aeluniil Li rn,tot .auon .w\ (oneuonn.n!s, ,n .ut s
rlfecllsélule'lll nue un iii plusieurs pe'lll,-elllasbl, dont l .1 garde leu' .hala eue
ses-s,rdec pal dex :sltC, de 'inter

(',numulri, hn,urrr, b ;

19037 . 23 a„lit Int2 M . Bernard Lefranc du, .onde :s M le
ministre délégué chargé du budget quelles mesure, Il ente .1 prend, en ce
yuI riuleernr Ir, uannu ;nc, wh,uuc,. u LI salle titi reeementeut gi•neral de 1 .1
pnpuLuual L.n effet, Celui-el Lut app:ar :ailre une ,legneuon, so :rr un rccsl, de las
population des unies urbaine, . De ce lait . celles-cl . 'lut ont supporté • ' r :ré,
nombreux inccstisseinent, et fait un cllitrt exrepl louacl d ' i•yuipcnient . tutu' cire
lnurdenr•nt psnahsees quant :t la douai, a glnh;de d `t cuunnement et plu,
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generalement quant au poids de la fiscalise pesant sur la population urbaine II
lui demande quels iurrecttis pourraient cire appuies au stttem, de la toc alite
locale actuelle afin d a ttenuer les lourdes conséquences pour les talles du dernier
recensement

Repnrtte Le gouternenn•nt csl tout ;t lait conscient des nteulenies qui
pourront afleetcr le montant de la dotation globale de fonce„nuement des
communes dont les résultats du relensenient de 1481 auront lait apparatlie
un recul ou une stagnai . ... de la Population . A cet égard . le ministre de
l ' inteneur et de la decentrtlis:uion s ' est engage, lors de la s .eance du ',mal
dernier du (lunure des finance, locales, a Eure procéder a des etudes sur
l ' introduction d ' un niecani,nte correcteur pour le calcul de la I) (i I de,
communes en cause . Les resullats de ce trat itl, qui est :let t'enculent en
cours d•ruehesement . feront l'objet d ' une cunianunic utioit lors d ' une
prochaine séance du (tanne des finance, locales l ' est en vue de ces
resulwt et une fou le ( «oncle entendu que le iouverncnt•,nt proposera les
mesures quo s ' avéreraient neeessaires

itanH(nto Cl rllrh/ltssiiit rrrs ltn«nt sert

	

hrrrlt si ep«r,t ;nt•

19282 . 3(1 an'ùt 1982 . M . Francisque Perrut attire l ' altentton Je
M. le ministre délégué chargé du budget sur le fana que le plafond
des livrets A des Caisses d 'épargne n ' a pas etc relevé depuis le 1" novembre
14811, et que l ' érosion Itntlletaire subie depuis celte date n ' a pais été prise en
compte pour les petits epargnants attachés a ce type de placement . Il lut
demande s ' II ne juge pas opportun de relever sensiblement ce plafond . qui
permet tai poursuit, du fnr,,ncetiicnt de programmes publics a des tau\
particulierement intéressant

Réponse Le relesentent des t . .gonds des lis rets A dos Caisses
d ' epargne Interviendra au montent qui apparaiira le plus opportun du point
de vue de la politique con{oncturelle

ht,it iisnn«iri's Cl t/Cents ptd,hr, ~reniuntr«unm.

19354 . 10 août O82.. M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités rie régldnem
des Ires occasionnes per les depl:tcentents des personnels ends sur le icit toue
métropolitain Il lui rappelle . a cet effet . que le remboursement des liais de
transport en commun engages par les limcnunna mues de l ' Ftat dans Le\erelie de
leurs functions est subordonne a la production . par l 'agent ou le service
concerné . du titre de transport unisse . cette disposition permettant au\
complahlcs nubiles d 'exercer le plein etriur ,le sur les dates et les cundtnons vie
deplascntenl II lui demande, ai cet égard . s' il n ' enttsage pas de simplifier cette
réglenientation.

Rt'punse i .e décret n ` 8I-181 du 21 atm! 19H1 subordonne le
remboursement des frais de transport en commun a la production par
l ' agent du titre de transport utilise ! 'rite reg le de bonne gestion des services
publies permet d ' exercer un meilleur eonrtile sur la réalité et la durée des
déplacernent effectués . Une telle :aesure avait d ' ailleurs etc préconisée
auparavant par la Cour des comptes et par le ( 'unité central d'enqucte sur
le cotir et le rendement tirs services publics, orgautisnie oit sunt representées
le, urgani,auutis syndicales de ti,nctionnanres . Sa nase en (pitre a etc
progressive puisque, pour atténuer l 'effet de rupture par rapport :tus
habitudes acquise, le décret susvisé n 'est devenu effectivement applicable
que depuis le 1 " septembre l')HI Par ailleurs . une circulaire en date du
25 novembre 1981, adressée a l'ensemble des départements minntcnels, a
apporté les prcctsions nécessaires sur les modalités d 'application du décret
précité L ' ensemble de ce dtsposut panait de nature

	

répondre titi
préoccupations exprimées pat l ' honorable p.rlernentaur:

l'i tt tuant rrnhlturu, J)mvGd«t' t•r de, VI (LAC., rie pierre
pr'nerorrs tir, unvltdrsl

19625 . 6 septembre 1982 . M . Pierre Dassonville appelle l 'attention
4e M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation de certains
militaires ayant été adules ai la retraite pour unalidité avant le 1 auin 1'162 fars
effet, selon que les intéressés ont tue Anus ai la retraite avant uu ,pris le 1 ;tout
1962, ils reçoivent une pensum d 'Invalidité au taux de soldait ou au tant\ de
grade . Ainsi, d' une façon générale, ce sont les plus gravement blessés ou malades
qui reçoivent lao pensum d ' Invalidité au taux de soldat II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour liure cesser cette discrunutatu,n

Refit ., La loi n " 62-X71 en date du 31 tulllet 1 1 )62 an pair sun article 6.
ouvert aux mllttaures admis a la retraite du faut d'inlinmhrs susceptibles
d ' ouvrir droit al réparation au titre du code des pensons nulrtaure's
d ' Invalidité . le droit de percevoir une pension calculée en fonction du grade

OI I ESTIONS FT RFPONS1':S
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et 1 „11 plu, Ilrr tomme ,tnp.tr,ttanl .t un titi, unilulmi . seule mr,uir ne
heneliei,tnl lits ,tut nilltaites «fuit les inlirintle, Imhluanles ,ni strate
cl .urnl sursemé, ,o mI t Lt d .ile situ 21 juillet 1462 «uu elles ,muent ou non clé
eccomp .tgnees d ' une taise a le retrauc dos inter„es 1 eppllcauott de la
reglc de 11011-rrtro,tetutlie peut •i{,par,tirr rlgt,tllelisc, en 0 .i5tùullei dams le
dom .nnr tut•, prn,um, titi I rtuluuon tin 0100 .1h00111 gcnetatlemen1 .1

l ' annhuuon di noute,nt\ ,tt ;uuagr, (rprnd,nil l'r\trnson ,I toi, les
pen,nnuie, dr, mesure, pou ;,tut s'eutmit de thon, noutr :un ,r Iradun .ul
par des depes~ .._' ,upplrinettlatre, csn,iderahles et ristuit .ul ,Insu dr
es , mpr„nnettre certains progtr, di LI legi,l .tisn l'it 0chc,rl ryutlihlr Doit
élue trouve il dort cire cludie dans toutes ses nnpliiau„ns

COMMERCE ET ARTISANAT

( «rnnlr'rt e t'l arrn«otal «lites el prr'1t

16339 . 28 juin 1982 . M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les grave, carence,
constatées dans le Iinaneemcnl actuel du peut et moyen commerce, lesquelles
commuent une entrave manifeste ai la concurrence . lin effet . le recours sui

svslénie bancaire traditionnel s ' avère cire pour ces entreprises une redoutable
épreuve dam la mesure où le banquier exige très souvent le nantissement du
fonds de commerce du fat de leur insuffisance de fonds propres . Une telle
épreuve dissuade de nombreux projets économiquement justifies . Par ailleurs.
les possibthtés qu 'offrent les établissements financiers spécialises ai c :tractére
professionnel se retclent par trop restrictives et Inadapté,, aux besoins
particuliers . Fn ce qui concerne le ( 'redit d 'équipement des P . M F ., il
Intervient en faneur des nouveaux commerçants et de cru\ qui doivent
reconvertir leur activité, niais le taux des préts l ' uivesttssctnent, qui est de
14 .7 :. p . 10)1, est trop élevé pour les petits commerçants n'appelons que les
prêts jeunes agnculteurs et les pros spéciaux de modernisation agricole sont a
6 p . MO, les préts aux jeunes artisans ai 7,5 p .100 et 9 p . 11)111 . Pott
surmonter l'atome actuelle du petit et moyen commerce . Il lui demande de
bien vouloir examiner les proposition . suivantes . exprimées par les de
Bretagne : l ' révision du système de garanues demandées par les banquiers de
façon ai ce que la décision des banquiers sort davantage fondée sur la valeur
économique des projets présentés et suit les qualiicauons professionnelles et
techniques des commerçants ; 2 ' alignement des tau\ des préts consentis aux
nouveaux commerçants sur ceux consentes aux jeunes artisan .; (7,5 p .100 et
9 p . 1(10) et . dans les iones rurales en vole de dépeuplement, alignement sur
les taux consentis aux jeunes agriculteurs I6 p .100) ; 3' alignement du taux
des divers préts pour les petits commerçants installés sur les taux pratique,
pour les artisans, c 'est- ;i-dire de l ' ordre de I I p . 11111, 4” augmentation de- la
dotation du F . D .E .S . en faveur du commerce, de ntaniere ai rédtitre les tri us
des préts bonifiés accordés par le crédit d'équipement des P .M .F . Il lut
demande également de lui fifre part des autres mesures qu ' il estime
indispensables pour relancer la concurrence dans le commerce

Repusse . Si dans le passe . certaines mesures spécdtques ont etc pusses
en faneur du linauteenienl des Investissements de commrrçluits Intli•penauit,
elles sunt restes, lunules . Il s'agii des préls spi•tl :W\, pretis par l'article 47
de la loi d ' orientation du commerce et de l 'arltsauiat, en laveur des jeune,
qui s ' installent et de certains conunerçrutls qui reconvertissent leur aelntc
ainsi que des prêt' . du F I) F S . au commerce associe et au commerce en
/unes de montagne . Maigre leur milite. ces dispositifs ont un Impact Insisté
en ruuun, tant du faible montant des euseloppet de crédit qui leur sunt
affectés. que des enteras selecnls d ' attribution I .es prcociup :itmns du
mniscre du commerce et de l ' ai tu:ut .0 'poignent donc celle, des chambres
de cumnicrcc e( d'Industrie de Bretagne et Il rappelle à l'Immuable
pau'Irntenlaure que les propositions qu ' Il a laites au gouvernement se. sont
téta concrétisées dans trots domaines . permettant ,nuis aux entreprise,
commerciales d ' atour actés . I mus press superbombes des etablissensent,
spéclahsés . au taux de 11,511 p .100 accordés aux entreptnes Iinorlsn0
l 'emploi . les économies d'énergie ou I 'c\ptrtattun : 2' au\ pri•ts pirticupauls
simplifies sur ressource, du I' . I),I S . . réservés ;tus pentes entreprises a
caractère personnels . 3" au 1 und, national de garantie . Toulelms . il parait
ulule taler plus loin et le ministre du conuneree et de l ' artisanat se propose
de partemr proglessitetttetit a une ,uppte Siun tirs dn,nnunauon,
exi,LnOr, entre les cntrepnsc, des différents secteurs econonnques . en ce qui
concerne l ' aces, ;sur credt

l ' rrt/Cs,itlrt, t I «rnrrn

	

,nrr«Ir,

	

«afro /«imhuh•,

17235 . 12 juillet 1982 M . René Haby C\ pose ai M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que les familles du légume agncolt' n.
peuvent accéder tri,ceptiunnclleinent au smuer d 'aide I,umihaule ris r,u,on
des contrainte, budgétaires des ( ;tisses de nwtualtle socs :de agricole II lut
deni,uute si elle peul entnager pour ce, familles, la hudgettauon tic l 'aide a
dunuculc dates le If A P S A . (budget ltliie\e Lits presl .IUuns ,otWIC\ CO

agriculture) de, 1983 . I)e men, si lao hudgeluatiun de cette plcslauon ne
petit été, curetages: putti les Iaunrlles d ' artisans et cnntinerçalnl,, qui elle,
aussi . n ' atcr lent que Ires rarement au service d 'aide lunufia le
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Reparu . En matière d ' aide sociale les commerçants el artisans
peinent henelicrer de l ' action sociale des Clisses d'allocation, Lnmliales
dans les niélues condition, que les autres allocataires Notamment les
mémos crateres en malien: de ressources et de charges de famille leur sont
appliques pour la pose en charge totale ou partielle des frais de
rémunération d ' une troailleusc I ;nmliale . Par ailleurs, connue la
réglementation le prévom les ('disses d' :i urince ieilles,c des ;iitisans et
des commerçants consacrent ai l ' aide ménagère ai domicile une part 'rés
importante de leur, fonds d 'action sociale : :ffa:tes dus :ides indniduelles.
D 'autre part en application de la loi n " 82-6 du 7 muser 1982 et dans le
cadre de la politique sociale du gouvernement en faneur des personnes
àgees, un plan dorieux ans a etc nos en place . II comporte notamment des
mesures d ' amélioration et de smiphficaion des conditions d ' octroi de l ' aide
menagere, considcrce connue indispensable pour le maintien des personnes
figée, n domicile . Enfin, le ministre du commerce et de l ' artisanat participe
wx tr :IV :nn d ' un groupe de trnail interministériel . constitue amprés du
secreta ite d'Eta t charge des personnes aigres dans le but de rechercher des
solutions d ensenrhlc au prohlcme de l ' aide ménager,

Cunrnlerrr et arli,ana! laide" et un i t , ;

17557 . 19 juillet 1982 . M. Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les problèmes rencontrés par
les commerçants et artisans en matière de financement . Alors qu ' au même titre
que les agriculteurs, ils doivent auv aussi investir et moderniser leur outil de
travail, le marché financier actuel ne permet pas l 'expansion de ce secteur
d ' activité du fait principalement du caractère trop restrictif des possibilités
offertes par les établissements financiers . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre allant dans le sens des besoins d ' expasion du petit et

	

en commerce
ainsi que de l ' artisanat.

Réponse . Le secteur du commerce bénéficie des aides de l'Etat à travers
les préts de l ' article 47 de la loi d ' orientation du commerce et de l ' artisanat,
(création et reconversion) et les prêts E . D . E .S . Ic(immeree associé et
commerce en eone de montagne) . Le commerce a également accès aux prêts
aidés du C . E . P . M . E . et du crédit coopératif à travers les procédures osant
notamment au soutien de l ' emploi et aux ccunonnes d 'énergie . En ce qui
concerne k secteur de l 'artisanat, comme le sait l ' honorable parlementaire.
il bénéficie dans son ensemble d ' une aide certaine de l ' Etat pour investir et
moderniser son outil de production . En effet, depuis 1982, des prêts
spéciaux ii l 'artisanat, d ' un taux inférieur de 3 à 6 points au taux du marché,
sont distribués par les banques populaires et les caisses de crédit agricole,
pour un ni e ntant total qui devrait atteindre 6 milliards de francs en fin
d ' année . Les nouvelles mesures à prendre pour satisfaire aux besoins
d ' expansion de l ' artisanat, seront prises dans le cadre de la réflexion
engagée par le gouvernement sur le rôle et l ' organisation du système
bancaire . En outre, conscient des difficultés évoquées par l ' honorable
parlementaire, le gouvernement, depuis le printemps dernier, a permis aux
entreprises comptant moins de vingt-cinq salariés et dont le chiffre
d ' affaires n 'excède pas lit millions de francs d ' accéder au dispositif des prêts
participatifs simplifiés sur ressources du E . D . F . S . Toutefois . il parait utile
d ' aller plus loin et le ministre du commerce et de l'artisanat propose de
parvenir progressivement ii une suppression des discriminations existantes
entre les entreprises des différents secteurs econonuques, en ce qui concerne
l ' accès au crédit .

Commerce et arti.ranut (grandes sur/uc'e.s

18224 . 26 juillet 1982 . M . François d ' Aubert expose les faits
suivants à M . le ministre du commerce et de l'artisanat : M . X a
sollicité une autorisation de procéder n la création d ' un centre commercial de
201(0 métres carrés . ( 'este autorisation a été accordée mals elle a été notifiée
plus de trois mois après le dépôt de la demande . M . X était donc à la fois
titulaire d ' une autorisation tacite (art . 32 de la loi Royer) et d ' une autorisation
expresse notifiée ultcreurement . Cette autorisation expresse a fait l 'objet d 'un
recours de la part de divers membres de la Commission départementale
d'urbanisme commercial au ministre du commerce et de l'artisanat de l ' époque
qui a annulé l 'autorisation expresse le 8 mai 1982 . Cette décision ministérielle n ' a
pas été frappée de recours devant le tribunal administratif . II n' en demeure pas
moins que l ' autorisation tacite dont bénéficiait M . X n ' a fait pour sa part l 'objet
d ' aucune annulation . M . X s' est donc adressé au préfet afin qu ' il procède aux
mesures de publicité prévues en cas d ' autorisation tacite fart . 3 du décret du
6octobre 1975 complétant l 'art . 14 du décret du 28 janvier 1974) . N ' obtenant
aucune réponse à ses lettres dont une lettre recommandée avec A . R ., M . X a fait
sommer le préfet par huissier de procéder aux mesures de publicité et il a été
répondu par le secrétaire général de la préfecture que a le ministre du commerce
étant saisi de la correspondance susvisée, il appartenait à cc dernier de se
prononcer et qu' aucune injonction provenant d ' un particulier pour la défense de
ses intérêts propres ne saurait être produite à M . le préfet, représentant le
gouvernement » . Devant le refus ainsi exprimé par le préfet, il lui demande :

1° s' il confirme l ' analyse faite par M . X de l 'existence de son autorisation tacite
et du maintien de celle-ci par suite de l'absence d ' annulation de cette
autorisation ;2° quelles sont les formalités à accomplir pour que le préfet procède
aux mesures de publtcné de l ' autorisation tacite que lui impose l'article 3 du
décret du t' octobre 1975 sus-relaté.

Repaire . Les éléments fournis par l ' honorable parlementaire ne
permettent pas d'apprécier la qualité de l'anal yse juridique p ence . En effet.
aucune décision de refus de création de grande surface n ' a été signée pair le
ministre du commerce et de l ' artisanat le h niai 1982

Cprrirn'r I' et arli.vana! r rrupka r! Utvnvli r

18356 . 2 août 1982 . M . Etienne Pinte rappelle à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat les termes de sa déclaration en date du
9juillet 1981 par laquelle Il se disait ètre r, l' avocat et l 'ardent défenseur des justes
causes des commerçants et des artisans ». Or. ces derniers ont le net sentiment
qu ' ils n ' obtiennent pas du gouvernement l 'attention et les efforts nécessaires à
même de tare de Icur secteur une composante dynamique de l ' économie
française . II lui rappelle qu ' un million d ' entreprises commerciales et artisanales
emploient pros de deux millions de salariés à quoi il faut ajouter les conjoints et
auxiliaires familiaux dont le nombre est difficile à apprécier . De plus. il a souvent
été dit, avec raison, que cc secteur est le seul pratiquement qui soit resté créateur
net d 'emplois ces dernières années . Or, l ' augmentation des charges, les
nombreuses tracasseries administratives, l ' incertitude yuan( à l' avenir des
retraites des srtisans, le blocage des prix et l ' inflation réduisent à néant les
espoirs de sain développement de ce secteur économique vital pour notre pays.
Aujourd ' hui . on ne voit pas quel avenir peul être envisage pour l 'artisanat, et
l' amertume des artisans contribue à miner l 'espoir et l 'esprit d 'entreprendre. Elle
laisse place au découragement et à la lassitude . Elle favorise la désertion et la
démobilisation des jeunes qui s 'orientent vers d ' autres secteurs mieux pris en
compte . Aussi, il attire son attention sur l ' état d ' esprit qui règne actuellement
dans l ' artisanat et bai demande quelles mesures rr tangibles » il compte prendre
pour enrayer les réactions de découragement ou de colère qui se font
actuellement jour.

Réponse . Conscient de la place importante qu ' occupent l ' artisanat et le
commerce dans l 'économie nationale, le ministre du commerce et de
l ' artisanat est très attentif aux difficultés du monde artisanal et s'efforce
d'iruvrer pour que ce secteur soit traité en tenant compte de ses spécificités.
S ' il est difficile d ' envisager pour le moment la diminution des charges
sociales, de nombreuses mesures financières ont cté prises pour soutenir les
artisans . En matière de crédit pour l ' année 1982 : une enveloppe de prêts a
été mise à la disposition des artisans pour le financement de leurs
investissements productifs . Ces prêts sont consentis aux taux
particulièrement avantageux de 8,51) p . 100, i0 p . 100 et 12 p . 10(1 . sur cette
enveloppe, la part réservée aux jeunes artisrns s ' élèvera à plus du tiers.
Depuis quelques semaines, des prêts participa . .fs à caractère simplifié sont
distribués à des entreprises comptant moins de vingt-cinq salaries . Ces prêts
sont accordés sans apport de garantie ce qui est 1 ut :i fait exceptionnel . De
plus, une fondation ii l 'initiative créatrice artisanale a été mise en place ; elle
concerne les candidats à l'installation qui ne peuvent accéder au crédit parce
qu ' ils ne sont pas n même d ' offrir les garanties requises par les banques . La
garantie de la fondation facilite l ' attribution de crédit en dégageant
l ' établissement bancaire d ' une part du risque de l ' opération ; aucune
commission n ' est demandée à l ' emprunteur . Depuis te de0ut de l 'année,
cette procédure est appliquée a toutes les entreprises artisanales créatrices
d'emplois .

Commerce et un iHlnru (uulenulilr (le dl7rurll

18469 . 2 août 1982. M . Raymond Marcellin signale à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que l 'aide, Instituée en 191\2 en
remplacement de l 'aide spéciale compensatrice crcee vis 1972 ont le même but :
aider les commerçants et artisans victimes de la mutation des structures
économiques. dont l ' âge ne leur permet plus de se reconvertir . Il lui tait
remarquer que les conditions d ' octroi de l' aide de 1982 sont plus rigoureuses que
celles de l ' aide de 1972 et cela nu moment où la situation des commerçants et des
artisans se dégrade (ruitaninient du faut du blocage des prix) . II lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il comme prendre pour remédie( à cette
anomalie qui pénalise les cOmtncrçants et artisans âges.

Réponse . Les conditions d ' octroi de l ' indemnité de départ instituée par
l ' article 1116 de la loi de finances pour 1982 et le décret du 2 avril 1982 pris
pour son application , ne peuvent pas être considérés comme plus
rigoureuses que celles du régime précédent de l 'aide spéciale compensatrice
créée par la lui du 13 juillet 1972 . Au contraire, divers aménagements ont
été apportés par le nouveau régime d ' aide aux commerçants et artisans âges
qui est entré en vigueur le I " janvier 1982 . I .c plafond de ressources pour la
détermination du droit à l ' aide a été sensiblement augmenté . En outre, des
dispositions plus avantageuses pour les demandeurs ont été retenues sur un
certain nombre de puits 1° prise en compte des ressources des cinq
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dernières années d ' activité, qui permet de mieux évaluer la situation
financière du demandeur ; 2 " exclusion d ' un certain nombre de ressources à
caractère social pour la détermination du droit à l ' aide . alors qu'auparasant
seules étaient exclues les pensions vieillesse proprement dites;
3° remplacement de la notion de revenu brut réel par celle du revenu brut
global, qui tient compte d ' un certain nombre d ' abattements admis pour
certaines ressources . Un amendement récemment adopté par le parlement
permet de maintenir le droit a l 'aide pour les commerçante, reconnus

inaptes . de moins de soixante ans . En outre. une plus grande liberté est
laissée aux Commissions d ' attribution pour permettre . dans le respect des
enveloppes financières globales fixées annuellement, une meilleure
adaptation de l ' aide à la situation de chaque demandeur ; ainsi, pourront
notamment recevoir une aide plus élevée les commerçants présentant les cas
sociaux les plus intéressants, ou les commerçants ruraux qui facilitent
l' installation d ' un successeur.

Pria ; e ; concurrence (politique des prix et de la concurrence).

18635, — 2 août 1982 . --- M . Raymond Marcellin expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat qu'à la suite du blocage des prix,
les commerçants qui avaient décidé de solder certains articles, sont contraints de
maintenir des prix exceptionnels jusqu ' au 31 octobre . Il souhaiterait savoir s 'il
envisage d'autoriser ces commerçants à rétablir les prix de ces articles à l ' issue de
leur période de soldes tout en respectant le blocage des prix.

Réponse . - C ' eite importante question a retenu toute l ' attention des
pouvoirs publics el a, d'ores et déjà, reçu une solution . En effet, l ' arrêté
n° 82-41 A du 9 juillet 1982, relatif au prix de tous les produits et services
publié au Bulletin officiel de la concurrence et de la consommation
(B .O .S .P .) du 10 juillet 1982, a prévu, en son article 1 " , que, pour
l 'application des arrêtés de blocage du 14 juin 1982, les offres spéciales et les
réductions de prix exceptionnelles annoncées à l ' avance et pour une période
déterminée, peuvent ne pas être maintenues au-delà de la période de validité
de l ' offre . Dans ce cas, et pour de-, produits ou services offerts aux
consommateurs, le prix licite est au plus égal au prix de référence défini à
l ' article 3 de l ' arrêté n° 77-105/P du 2 septembre 1977 . c ' est-à-dire au prix
pratiqué pendant le mois qui a précédé la publicité afférente à l ' offre
spéciale ou à la réduction de prix exceptionnelle.

Commerce et artisanal (emploi et activité).

18702. -- 9 août 1982 . - M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'impasse dans laquelle
se trouvent engagées certaines catégories d'artisans . II lui cite le cas des forgerons
et réparateurs de mcchines agricoles qui sont pris en tenaille entre d ' une part les
pratiques commerciales de la grande distribution, et d ' autre part la prolifération
de travail au noir . En raison de l' extrême lourdeur de leurs charges relatives à
leur main-d 'ceuvre, de telles entreprises subissent une lente et inexorable agonie.
Il lui demande de prendre toutes mesures susceptibles de faire vivre correctement
ce tissu artisanal indispensable à l' équilibre et à la souplesse de la vie socio-
économique de nos régions.

Réponse . - Le ministre du commerce et de l ' artisanat est très sensible aux
problèmes économiques et sociaux que pose le développement du travail
clandestin . Cette activité constitue en effet une concurrence déloyale pour
les petites entreprises artisanales et met parfois leur existence en danger . En
ce qui concerne les différences de conditions de vente imposées par les
producteurs è Ieuis clients, un proiet de loi actuellement en cours
d 'élaboration assurera les conditions d ' une concurrence équitable . Le
travail clandestin, qu' il ne faut pas confondre avec la réalisation des travaux
par les consommateurs eux-mêmes, dénoncé par les artisans, est
essentiellement représenté par la fraude fiscale ou la fraude sur les charges
sociales qui provoquent une concurrence déloyale . La lutte contre ces
fraudes préoccupe à juste titre les pouvoirs publics . mais un effort reste à
faire pour que cette lutte rencontre une approbation générale de la part des
citoyens même professionnels . Néanmoins, le travail clandestin ne doit pas
être plus longtemps toléré et le ministre du commerce et de l ' artisanat
compte proposer au gouvernement, puisque de nombreuses administrations
sont concernées, des mesures en ce sens dans les prochains mois, tant en cc
qui concerne la définition même du travail clandestin, que les moyens de le
décourager et de le réprimer . Au demeurant, les procédures de détection et
de sanction existent déjà . Le gouvernement a mis en place dans les
départements des commissions de lutte contre le travail clandestin, et, dans
chaque préfecture, un fonctionnaire est chargé en permanence de regrouper
toutes les informations . Le ministre du commerce et de l ' artisanat continue
à suivre avec vigilance l ' ensemble des préoccupations du monde artisanal et
commercial et étudiera avec attention toutes les propositions concrètes qui
lui seront présentées .

COMMERCE EXTERIEUR

tuhanuahi(et er a_rclat iernploi ri mnrnr

18772 . 9 août 1982 . M. Jacques Marotte demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur• s'il est exact que les
Importations de voitures étrangères ont progressé en niai sur le marché français
pour atteindre 32,5 p . 100 des immatriculations tandis que la sente des voitures
françaises sur le marché Intérieur d .nunuah de lb p . 100 par rapport à l 'année
précédente. Existe-1-11 une relation de cause ai effet entre la croissance des
importations de voitures étrangères et les grevcs qui ont paralysé pendant
plusieurs semaines l ' industrie automobile française en mai-juin 1982 . II
souhaiterait obtenir des précisions quant aux mesures envisagées pour redresser
cette situation.

Réponse . Les chiffres du commerce extérieur pour le mois de mai 1982
font apparaitre une diminution des ventes de voitures françaises de
15,9 p . 100 par rapport à mai 1981, alors que les ventes de voitures
étrangères ont augmenté de 32,5 p . 100 . Avec 52 584 immatriculations, les
marques étrangères ont couvert 32,4 p . l00 du marché national, toutefois,
sur une période de cinq mois (janvier-niai) dans un marché qui croissait de
8 .7 p . 100, la part prise par les automobiles importées s 'est établie u
28,6 p . {00 . ,,c chiffre du mois de mai parait donc supérieur à la tendance.
Les grèves qui ont affecté trois des quatre grands constructeurs au
printemps 1982 ont pu avoir des répercussions sur la capacité de livraison de
voitures françaises . Les concurrents des constructeurs français, qui sont,
dans l ' ordre, Volkswagen, Lord, Fiat . Gcneral Motors, B . M . W . et British
Lcyland ont su tirer profit de cet allongement des délais de livraison . II faut
rappeler toutefois que cette progression de la concurrence étrangère est bien
antérieure à ces conflits sociaux . puisque ce long processus de dégradation
du marché remonte à 1979 . l'ace à cette situation, les constructeurs français
mènent une politique d ' investissement et de recherche leur permettant
d ' accroitre leur productivité et de tenir leur rang parmi les plus grandes
firmes mondiales . Le lancement de nouveaux modèles, Renault 9 et Samba,
témoigne de cet effort permanent . Par ailleurs, le réajustement des parités
monétaires devrait permettre aux modèles français de mieux résister à le
concurrence étrangère sur le marché intérieur et de poursuivre l 'effort à
l 'exportation : malgré une production inférieure à ses programmes . les
exportations ont augmenté de 3 p . 100 au premier semestre 1982 par
rapport au premier semestre 1981 . Encore que le véritable risque pour notre
industrie automobile, ai cette heure, est de moins retenir l 'attention de la
clientèle française et étrangère . Un détail suffit parfois à décourager celle-
ci . Un changement d ' attitude s ' impose : il ne suffit pas d ' are bons . Il faut
être parfaits . et, en tous cas, du même niveau.

Frant'ais : longue défense ei usu,ee I.

18875 . --- 9 août 1982 . - - M . André Lajoinie attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur le respect par les
importateurs de la législation et des règles relatives à l'impression en français des
diverses informations nécessaires aux consommateurs (fiches techniques,
appellation, conseils, . . .). De nombreux produits, distribués en :'rance sont ainsi
dépourvus de toute notice rédigée en français, et pour de nombreux autres, la
rédaction française est plus qu ' approximative, voire incompréhensible . II lui
demande les dispositions qu ' il entend prendre afin d 'améliorer le choix et de
faciliter l ' emploi et l'utili°ation de ces produits importés.

Réponse . La loi n° 75-1349 du 31 décembre 1975 a rendu obligatoire
l ' utilisation de la langue française dans toutes les écritures commerciales
contrats, conditions de garantie, modes d ' emploi, factures etc . . . ( ' es
dispositions s ' appliquent aux produits importés . Si l ' utilisation du français
dans les divers documents n ' est pas pour l ' instance exigée lors du
dédouanement, elle l ' est en revanche lorsque les produits sont mis ai lai
disposition du public . La loi du 31 décembre 1975 prévoit des sanctions
sévères en cas de non respect de cette obligation : les tribunaux peuvent
décider des amendes de 80 francs à 16(1 francs pour chaque article en
infraction, ce qui, pour des productions de grande série, peut étre très
dissuasif. II est à noter que les poursuites peuvent être engagées non
seuleme nt à l' encontre des Importateurs, mais aussi des détailla nts, tenus

pour responsables en cas d 'absence de traduction en français des
informations nécessaires au consommateur . Le contrôle du respect de la
législation est effectué sur les lieux de vente par les agents des ser vices
extérieurs de la Direction générale de la concurrence et de la consommation
du ministère de l ' économie et des finances, d ' une part, de la Direction de la
consommation et de la répression des fraudes du ministère de la
consommation, d'autre part.

C"urnner'e rta'riear ( .4nua nque lutine).

19119 . 23 août 1982 . M. Jean-Paul Fuchs souhaiterait que M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, lui dresse un bilan
pour les cinq dernières années de l 'évolution du commerce extérieur avec les
différents pays d ' Amérique latine, dans les principaux secteurs .
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Rt' io ' I 1 es pays d ' .Anlenque laine constituent pour la I rance des
clients et des fournisseurs non UegIigeahles au nrenuer semestre 1482 . nos
sentes represenLUent _2 .5 p 1110 du total de nos exportations 11 . () B 1 et
nos achats 2 .8 p 1(111 de l ' ensemble de nos nnportations 1( ' A 1»
L analsse sur moyenne penode cinq ails) tau appartitre le rôle grandissant
de l 'Arnenque latine en tant que fournisseur . puisqu ' en 1`178 les
Importations en provenance de cette /one ne representalenl que 2 .1 p 11111
du total (elle évolution est due au poids croissant de nos achats de
produits agricoles troptcaU\ soja et catc essentiellement) et surtout de
parole Par ailleurs . notre commerce ,nec l'Anlcnyue latine est
particuiterement concentré d ' un point de sue géographique, puisque
61 p . 1011 de nies échanges (sur la hase des chiffres du I " semestre 148_2 ) sont
effectui•s ace(' trots pays le Brestl, le \ ' eni•riicla et le Mexique . _2' Bien
qu ' ayant été muitiphées par 2 .1p I0(1 entre 1977 et 1981, nos exportations
vers l'Amenyue latine ont progressé a un rythme moins rapide que nos
Importations (en moyenne annuelle + 17,4 p 11111 contre 19 .4 p 11)11) Le
premier semestre 195 2_ est ménure marque par une baisse en saleur de nos
sentes ( 13 .7 p . 111(1 par rapport au I " semestre 1981) . tandis que nos
achats continuent d 'augmenter + 4 .5 p .1001 Aussi l 'excédent qu ' avaient
dégagé nos échanges en 1478 et 1479 (respcetnement t 11 .( et + 1,4
milliard de francs) a-t-il L)sse, depuis '(Si).

	

1la place u un délicat qui est allé
grandissant .

Tableau 1 . - Evolution de nos échanges
avec les pays d' Amérique Latine depuis 1977.

(en milliards de francs)

1977 1978 1979 1980 1981 1 ef semestre
1982

Importations. . . . 8,2 7,9 10,0 14,8 20,4 10,5
Exportations . , . 8,0 8,7 11,4 13,6 18,0 7,7
Solde	 -0,2 + 0,8 + 1,4 -1,2 -2,4 2,8
T .C . en %	 97,6 109,8 i

	

113,9 92,3 88,2 73,2

3 " l .a structure de nus echanges ance l ' Amérique latine a relativement
peu varié nous continuons d ' importer principalement des produits
primaires et des demi-produits I(, 2_ p 11111 de nos importations ;tu cours des
six premiers noms de 19821 et ;i sciai, des produits industriels élaborés
(6 2_ p 1(11) de nos exportations) En revanche . l ' aggr cation de notre solde
global masque une exollitlitn différenciée des soldes par secteurs ul Notre
déficit dans le domaine agro-alimentaire a tendance a s'alourdir
sensiblement puisqu ' il est passe de 2 milliards en 1974 u 6,6 nrlliards
en 1981 . hl 1 . ' accroissenient de nos achats de pétrole au Mexique pose sur
notre déficit énergétique qui a plus que double entre 1981) et 1481, passant
de 3,3 milliards u f.,6 milliards . rit L ' excédent dégagé dans nos échanges
de produits I Idusttaels clabotes résulte de nos grands contrats conclus as cc
les pays de la /one . En particulier . le 'ecteur des biens d ' équipement
professionnel a tu son excet .ent atteindre + 6 .1 milliards en 1981.
4 " I . examen de la part de u arche détenue pur la France en Amérique latine
fait ressortir un effritement tic nos positions depuis 1979, dar u laquelle
notre part de marché s ' était clesee u 6,3 p . 10(1 Notre pays n ' est pas le seul
a enregistrer cette détérioration, qui touche égaleraient les pays européens
comme la Grande-Bretagne et la R . F A . Elle traduit surtout la
consolidation, et male I accroissement . de la position dominante des Fdtals-
llnis . ainsi que le retour en force du Japon qui avait subi des pertes de pari
de marché de 1977 a 1979.

Tableau 2 . - Part de marché de la France en Amérique Latine
comparée à celle de nos principaux concurrents (en %).

-
1977 1978 x1979 1980 1981 1982(el

5,3 5,4 6,3 5,6 5,2 5,0
9,9 9,5 8,9 8,3 7,5 7,0
5,6 5,8 5,2 4,6 nad . 3,8
4,2 5,0 4,0 4,3 4,2 3,6

43,4 45,2 47,8 50,7 51,4 51,3
14,7 13,1 10,6 11,1 12,4 13,0

Source : O .C .D .E.

(e) Estimation sur la base des derniers résultats disponibles.

Tableau 3 . Exportation françaises vers les gays d'Amérique Latine

Millions de francs

1977 1978 1979 1980 1981

,	 1 022 1 408 2 107 2 314 3 522
,,,,	 660 45 102 22 86
.

	

.

	

. . .

	

.

	

. . . . 66 131 130 113 228
,	 1 1 1 2 2

1977 1978 1979 1980 1981

Honduras	 20 33 86 43 91
Salvador	 47 41 57 29 161
Nicaragua	 31 24 10 43 35
Costa Rica	 44 54 61 78 115
Panama	 192 268 320 384 889
Cuba	 278 198 190 1 132 810
Indes Occidentales	 11 22 30 48 98
Haïti	 59 53 59 76 125
Bahamas	 32 37 36 45 82
Iles Turks et Caïques	 1
République Dominicaine . 18 74 86 116 96
I1es Vierges des U .S .A	 4 2 53 47
lies Vierges des U .S .A	 4 2
Dominique	
11es Cayman	 5 4 22
Jamaïque	 2 5 3 4 31
Sainte-Lucie	
Saint-Vincent	
La Barbade	 2 2 4 6 11
Trinidad Tobago	 11 10 164 314 312
Grenade	 3 2 3 2 4
Antilles Néerlandaises 	 26 19 228 561 454
Colombie	 290 315 442 613 625
Vénézuéla	 476 398 897 1 529 3 016
Guyana	 38 47 42 51 90
Surinam	 46 59 73 78 71
Equateur	 232 166 149 192 58
Pérou	 333 181 304 350 513
Brésil	 3 425 3 432 3 511 5 040 6 850
Chili	 434 407 707 1 168 1 289
Bolivie	 122 93 202 187 216
Paraguay	 117 9 2 186 117 112
Uruguay	 138 135 101 97 225
Argentine	 1 317 1 518 1 520 i 251 1 439
11es Falkland	 1 2 4 5 1
Zone du Canal de Panama	 2

Total Amérique Latine 	 8 230 7 949 9 982 14 755
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Tableau 4 . - Importations françaises
en provenance des pays d'Amérique Latine

Millions de francs

1977 1978 1979 1980 1981

Mexique	 459 417 490 1 806 Il 3 961
Bermudes	 2 1 1
Guatemala	 65 55 55 101 85
Belize	 1 3 4 1
Ilonduras	 30 78 89 36 40
Salvador	 119 33 89 102 104
Nicaragua	 56 62 58 103 113
Costa Rica	 73 54 124 165 114
Panama	 31 20 78 40 92
Cuba	 160 133 170 280 311
Indes Occidentales	 5 6 21 26 24
Haïti	 118 122 105 154 93
Bahamas	 53 38 33 298 37
lies Turks et Caïques	 1 1 2
République Dominicaine	 43 40 64 72 54
Dominique	
lies Cayman	 76 81 81 61 101
Jamaïque	 42 49 87 41 57
Sainte-Lucie	 1
Saint-Vincent	 1
La Barbade	 11 11 15 15 21
Trinidad Tobago	 60 133 57 108 161
Grenade	 3 1 1
Antilles Néerlandaises	 75 82 79 84 193
Colombie	 587 454 579 715 848
Vénézuéla	 1 216 1 500 1 237 1 520 2 185
Guyana	 9 23 17 25 18
Surinam	 22 27 24 17 24
Equateur	 95 135 417 195 199
Pérou	 290 187 176 286 729
Brésil	 1847 2 192 2 556 2 953 3 161
Chili	 197 335 627 805 1 199
Bolivie	 37 33 59 64 146
Paraguay	 31 47 79 108 103
Uruguay	 71 155 125 258 261
Argentine	 846 872 1 818 1 826 2160
tles Falkland	
Zone du Canal de Panama	 38 26 53 47

Total Amérique Latine . . . . 8 035 8 731 11 367 13 625 17 956

France	
R .F .A	
Grande-Bretagne	
Canada	
Etats-Unis ,	
Japon	

Mexique . ,
Bermu des . .
Guatemala . .
Belize	
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Tableau 5 . Echanges commerciaux de la France avec les pays d ' Amérique Latine

l ez semestre

	

Milliers de francs

6 mois 1981

Importation,

16 mois 1982 Variation
1982/1981

Exportations

6 mois 1981 6 mois 1982 Vanation
1982/1981

. . . . . . . . . . . . . 2 299 510 1 888 210 17,9 1 764 215 1 461 454 17,2

. . . . . . . .

	

. . .

	

.

	

. 59 7 75,9 64 884 65 373 1-

	

0,5
. . . . . . . . . . .

	

.

	

. 56 033 38 490 31,4 87 608 74 418 15,1
. . . . . . .

	

.

	

. . . . . 483 15 800 + 3 171,2 704 856 +

	

21,5
. . . . . . . . . . . . . 18 433 32 965 78,8 42 156 30 230 28,3
. . . . . . . . . . . . . 74 943 21 931 70,8 112 467 21 508 80,9
. . . . . . . . . . . . . 82 097 114 302 +

	

39,2 6 682 42 688 f 538,8
. . . . . . . . . . . . . 76 795 67 3 1 0 12,3 58 065 32 1 l 1 44,7
. . . . . . . . . . . . . 56 616 56 188 0,8 434 581 241 482 44,5
. . . . . . . . . . . . . 80 335 139 478 +

	

73,6 581 565 166 155 71,5
. . . . . . . . . . . . . 14 747 8 938 39,4 38 909 29 860 23,3
. . . . . . . . . . . . . 55 146 65 558 +

	

18,8 81 716 44 781

	

45,2
. . . . . . . . . . . . . 7 292 12 505 71,4 24 788 41 022

	

~

	

+

	

65,4
2 6 +

	

200,0 23 389
ne	 24 232 8 110 66,6 44 875 84 922 +

	

89,2
. . . .

	

.

	

. . . . . . . . 41 28 289 18 212 35,7
. . . . . . . . . . . . . 25 1754
. . . . . . . .

	

.

	

. . . . 13 102 9 863 24,8 52 805 32 601 38,3
. . . . . . . . . . . . . 29 005 1 400 95,2 18 275 30 426 +

	

66,4
. . . . . . . . . . . . . 60 409 14169
. . . . . . . . . . . . . 6 51 +

	

750,0 300 853 +

	

184,3
. . . . . . . . . . . . . 5 164 6 800 +

	

31,6 12 062 7 498 37,9
. . . . . . . . . . . . . 46 091 1 14 680 +

	

148,8 82 690 129 345 +

	

56,4
. . . . . . . . . . . . . 2 978 1 797 39,7 83S 805 3,6

. . . . . . . . . . . . . 128 874 367 450 +

	

185,1 99 242 67 618 31,9
. . . . . . . . . . . . . 299 318 252 972 15,2 388 136 343 432 11,6
. . . . . . . .

	

.

	

. . .

	

. 1 615 704 1 214 230 24,8 870 829 1 397 460 +

	

60,5
. . . . . . .

	

. . . .

	

. . 44 559 61 888 +

	

38,8 5 689 16 242 +

	

185,4
. . . . . . . . . . . . . 35 784 52 676 +

	

47,2 10 053 12 938 +

	

28,6
. . . .

	

.

	

. . . . . . . . 35 773 62 407 +

	

74,4 87 620 102 275 +

	

16,7
. . . . . . . . . . . . . 190 044 362 450 +

	

90,7 399 405 236 343 +

	

40,9
. . . . . . . . . . .

	

.

	

. 3 200 179 3 542 490 +

	

10,2 1 502 817 1 590 996 +

	

5,8
. . . . . . . . . .

	

.

	

. . 602 574 750 867 +

	

24,6 553 647 410 591 25,9
. . . . . . . .

	

.

	

. . . . 112 085 127 791 +

	

14,0 96 154 76 152 20,9
. . . . . . . . . . . . . 36 051 85 771 +

	

137,9 45 107 81 373 +

	

80,3
. . . . . . . . . . . . . 120 476 172 615 +

	

43,2 139 649 87 326 37,5
. . . . . . . . . . . . . 673 463 831 529 +

	

23,4 1 169 014 685 805 41,4
. . . . . . . . . .

	

.

	

. . 426 205 --

	

52,4 40

.

	

. . . . . . . .

	

.

	

. . . 10 038 464 8 790 769 12,5 8 908 019 7 679 749 13,8

de francs)	 317 224 375 037 +

	

18,2 269 823 303 491 4

	

12,5

Mexique	
Bermudes	
Guatémala	
Belize	
Honduras	
Salvador	
Nicaragua	
Costa Rica	
Panama	
Cuba	
Indes Occidentales	
Haïti	
Bahamas . .
lies Turks et Calques .
République Dominical
Iles Vierges des U .S .A.
Domingue	
Iles Cayman	
Jamaïque	
Sainte-Lucie	
Saint-Vincent	
La Barbade	
Trinidad Tobago	
Grenade	
Antilles Néerlandaises
Colombie	
Vênézuéla	
Guyana	
Surinam	
Equateur	
Pérou	
Brésil	
Chili	
Bolivie	
Paraguay	
Uruguay	
Argentine	
Iles Falkland	

Total Amérique Latins

Total Monde (millions

COMMUNICATION

/'rot e , et te/i'i omnium, atm.
fi lrrunun ;,nlrunrn,

	

.1lrurlhr Cl .tluii'lt

17454 . 12 Iutllet 198 2_ . M . André Rossinot appelle l ' attentent de
M . le ministre de la communication sur le réseau de téledeuribution par
cibles qui fonctionne actuellement dans la commune de !autres (Meurthe-et-
Moselle) . desserrant 1 325 abonnés ('e résea, crie alun que le champ
radioélectrique des émetteurs de tele,isum au niveau des toits el :ut insuffisant
pour assurer une récepttuun de qualité a l ' aide des :untennes individuelles
classiques, a donné la preuse de l'Inli,inatiun de liaison sociale et de
conununcauon cunstcude, pluraliste et d}nannque . que ce mode d ' express..
locale televsueile pous :ut offrir ( '' est pourquoi il lui demande sil envisage de
prendre des mesures afin d 'harmonise r 4t législation actuellement en vigueur
concernant le rnunupule de diffusant :sec les structures dénig :uuues
d 'orgamsattun qui répondent aux besoins locaux en mirera de communication

Réponse . La loi du 2') Iwllct 1982 sur la conununicaton auduuvsuelie
définit, a l ' égard des réseaux ciblés locaux, un cadre juridique nouveau I[n
effet . celle-ci définit la communication audiovisuelle comme la nuise a
disposition du public, en particulier par l ' intermédiaire du (sible . „ de sons
d ' Images, de ducunients• de données ou de messages de toute nature „ Par
ailleurs, elle prévoit les modalités dacces des personnes offrant des services
de cumntunic :attun audtovsuelle a ce nxt>en de dtllusion Autst, pour des
responsables de pn,gr rnnie nu Moeurs divers l'acces a des réseaux loci'ux
préexistants comme celui de Ladres, deviendra possible, sous réserve d ' une
autorisation préalable délivrée par la Haute autorité de la communication
audiovisuelle, et ceci, dans des conditions fixées par un cahier des charges
Le gouvernement vient d'entreprendre l ' examen des modalités d' application
réglementaire, afin d 'assurer aussi vite que possible la ruse en oeuvre de ces
nou,elles dtsposttiuns legtslatses

Ra,ur(li//usuel et IC/t'uuh tu
huj,itt, di, Irlrrruun cl ,lulbnr, Jr rudro

17643 . P) lutllet 19X2 M . Serge Charles demande à M . le
ministre de la communication de Men ,oului lui apporter des prectstois
quant a la nature des programmes envisages pour la quatneme chaire de
télévision . II lut demande également s ' Il peul uilitnier ou confirmer de nuuuere

précise les déclaruuns selon lesquelles la nt:gc ire partie de ces programmes
serait constituée par la diffusion de 1ilnts

Ri•p,n,e .

	

1 .a reconsenion en couleurs, sur une période de trois ans . de
l 'ancien restant de télévison VIII I') ligne, nos et blanc dont la Faible
réception devenait . ..proportionne, .mer l ' utilisauun qui en était (ante
permettrait tic dispose r de nou,elles capacues de dtlfuston I . n ce qui
concerne la nouvelle utilisation de ce restais, le gouvernement il décidé une
investigation approlondie de toutes les possibilité, désormais offertes p i n la
loi sur la :onunumcatium audiovisuelle qui auiorse Ilntersenuon sous
certaines conditions . d ' éditeurs publics et proie, l oie mission d ' et ude sur ce
sujet a été confiée au nuis strie de la conutuuueatiun ' foutes ks lt)potheses
et propositions cutcern :utl la pntgrrnnnatiun serons esantre .•, sans Idée
préconçue . aucun choix particulier n 'étant ,aujourd ' hui retenu

CONSOMMATION

l 'Ut /runrr ri, r ngwmiir :dnu q r

12050 . S ail 1'182 M . Pierre-Bernard Cousté rappelle a
Mme le ministre de la consommation qu ' en 1'176 des direct.,
portant sur la protection des consornnta teun ont etc adoptées au naseau
européen . en particulier vii ce qui concerne les viisntetiques La 1 tau, :saut
alors déploré que les dispositions prises soient Inconipletes et que les
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cliquettes ni lassent pan obligatoirement mention dans la nature des
produits entplo5es. de l ' Usage des haeteneides . fongicides ou de
conservateurs 1_a France avait alors Insiste pour que ce pr,hlcmc ,tilt
examine a nouveau Il lui tenta' te de taire l e point de celle question, qui ne
parait pas ,unir einslderthletatnt esoluc . et SOU ha savoir quille
action sera . . .Henan( mener dans ce domaine

k t pmde Au niveau europcen . la -vine du C'onsetl du 27 Iutllet 1 1) 7 1,
cnncern,inl le rupprocherttent des Icgnlallons des étal, rttenthres recauses
un produits ensntcuques ne presooan pas de Isle d ' agents consctdilcurs.
hic tericides et fongicides . Depuis . plusieurs modtlïcauons de lai directive
precitee sont intervenue, . La dermcre en date a etc adopter le 18 I982
(elle modification admet le principe d ' une Iistc tics agents Conservateurs
autorises dans les produits dosntettques (elle liste ligure en annexe VI de
ladite directive . Actuellement un groupe de travail t, produits
cosnteiiques „ se rcunn reguhcrernent a Bruxelles afin d ' harmoniser Ici.
legslations dans le cadre de la directive mode ire du 27 juillet 1976 . Ace
stade . Il sera possthie ai la (Mlellatmm Irutç :uu dr Lure des pripusutons
concernant l ' indication des conservateurs . hactencidcs et fongicides dans
l 'euquclagc d,, produits cosmcr .qucs I)c plus . au nncau national . un
irrite lisant la Isle des agents hacicrtctdis et fongieidc, autnrucs en
rostneto lusse est en cour de signature

Fie rage ( veau x I .

16273 . 21 juin 1982 . M . Jean Rigal expose a Mme le ministre
de la consommation les conséquences pour les consommateurs de
l' utilisation excessive d ' ostrogènes naturels ou artificiels dans l 'alimentation
du bétail et plus particulièrement du veau . II lui demande de lui exposer les
mesures qu 'elle compte prendtc en liaison avec Mme le ministre de
l' agriculture et M . le ministre de la santé pour prévoir une application plus
rigoureuse de la loi interdisant ces produits et pour encourager parallèlement
la consommation des productions de qualités comme les veaux dits st sous la
mére ,> dont le département de l ' Aveyron est un grand producteur.

Re`/sotte Une Intensification des contrtilcs dans les abattoirs et les
clevage• . de veaux a cté décidée afin de dccetct la présence éventuelle de
substances sestvoilenes interdites I)es contrôles systenlattques et mopines
de, clivage, ont dej ;i etc re. :dise, en region foison-( 'harentes et dans le Lot-
et-Garonne et seront étendus a d ' autres départements . Au niveau des
ahaloirs, les sirlfldltions sunt I , erns:utentes et concernent aussi bien la
detec(ion d ' Implants sur les carcasses que la recherche du diéthylstilboestrol
dans les urines . Les contnilcs exerces ne ,e limitent pas aux seuls oestrogènes
nias cnnccritcnl cgaliment toute, les ntolecuies a elle( anabolisant . ( " est
ainsi que les xeriiications réalisées au niveau de l ' Importation des
substances chimiques ont permis d ' engager des poursuites :i l ' encontre de
distributeurs et d 'clexeurs qui uiiisauenl du nti•thyl-thuiuraede (substance a
effet ansltlhyroidicu favorisant la prise de poids des animaux) . Trois
importants dossiers pour ()Illusion ou utilisation de cette substance sont
actuellement en cour, d ' ntlorntatton judiciaire . Les actions engagées
marquent la ferme volonté des pouvoirs publics de taire respecter la
législation en vigueur et d'assurer la sceuriti da consommateur en luttant
contre les prvtqucs Ihitduleuses de quelques cleveurs qui risquent de nuire
a l ' ensemble de lieu profession . ('es actions de contnile dis agents du
ministère de la torsonunatn'n seront poursuivie, ai tous les stade, de la
liherc ( tinpotatie. de substances chimiques, laboratoires pharmaceutique,
élevages, abattoirs) en liaison avec les différentes adntun s tranons
concernes, direction de la (pallie, direction generale des douanes . service
d ' inspection de la pharmacie Par ailleurs le nunistere de la consommation
entend enneuurir a une meilleure valorisation des productions de veaux
st sots la ocre En effet ce type de produit, ressortant d 'un mole
ti' lesage plus traditionnel, répond ;i lu demande de nombreux
consonun :teurs Ili ce point de vue t1 suit dis tacon attentive les actions
entreprises par les producteurs pour authentifier jusqu ' au consommateur
final les carcasses de st veaux sous la mére ,. . I)e plus le nnnistere de la
consommation est attache a von ce , . initiative, proiissionnelles
d ' ttlenttficatutn des prudutlions reconnues dans le cadre de la certification
officielle propre aux labels agricoles Plusieurs assncuatiuns de producteur,
se sunt délai engage, dans cette voie qui, sur la hase d 'une volonté d'auto-
discipline proicsvonnelle• permet de garantir de façon tangible aux
consommateurs I ' uriglne et la qualité des tt veaux sous la nacre ,,.

/ 'rit x Cl t titi urrrgt r . puhui/u,' tirs pro t i•I t/i' lu t rnu urrr'ni r

17013 . 12 Juillet 1982 M . Pierre Bas appelle l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur le lait que lors de la réunion
de ,un bureau executit du 21 juin tietnle, le parti socialiste a décide de se
tnnsacrer totalement .a la mobilisation de, energaes nationales pour soutenir
le plan eeononuque du gouvernement, et aa, ace titre insrlc ses »litants a

Inrnter t des ennuies pour la stabilité des prix „ Il est conscient de l ' objecta
de te parti, yut est d ' étre tan relit d'application de la nouvelle politique
éconunuyue du gouvernement . Cependant . Il souligne qu ' il n ' est pas de la

entttpetirtci d ' un I,,Ins politique . lut-ce-t-tl majoritaire, dit s gruger en
censeur dU ci ntportement des etlov ans, et de s• suh,tinter, pal soit action . ,i
telle qui restent tradltinnnellement .i l'admtnsiraion . contvilee par le
gouvernement, responsable tes,oit le parlement II tuf Lut remarquer . pal
ailleurs . que l.1 creatinn des connlcs cidcssus cites . risque tort de se
transhumes a hréxe echeance en '• machine :i delaion ne pouvant en
telutitixc gU' aererttuer les dislsluns entre I mueslis Elle risque par .11lleur,
de constituer un précédent regrettable . Car Ilni,lge de cette es pertenee.
l ' antres partis politiques pourraient Ires baert donner sic a des cotmte, de
niiLtie pnnctpc, qu'il s ' agisse pair exemple de cool tes charges de veiller au
respetl de 1 .1 Iintit.11ion de vitesse par les automobilistes . de mincies charges
de deptster le travail au noir . ou de curules de lutte contre la fraude fiscale,
etc Il lui rappelle . que si de tels comité, se ,cnerallsuenl, ils ne
ntingtlerucnt pas de mettre en cause, l'ordre public de notre pars . a qui
l ' histoire a aria enseigne tous les este, de la notion de tt conLtc ,,, pour qu'il

adonne sau t s une Certaine relteenee et de multiples precautiins 11 lui
demande . pour ces raisons . sil a l ' intention lorsque tt les comités pour la
slahilite des prix s seront consttlues, de veiller tout parlicuherentent d cc
qu ' ils tentent de réaliser leurs objectifs . sans dresser les Français les uns
culture Ies :Itllre,.

Repuntr Les seuls comités en matière de pros qui fonctionnent sous la
responsahihtc de l 'l'.tal et de l ' idnuntstratton sont le Comité national des
prix et le cunute Jcpa rtententai des prie, dont la consultation est rendue
obligatoire par l ' article 4 de l'ordonnance n"45-1483 du 3(ljuin 1945
relative aux prix . Par ailleurs, le ( ' onute national de la consommation, ainsi
que les autres instances de la consommation . sont associes aux réflexions
mentes dans le domaine des prix et invités ai faire entendre leurs
ohsersallons . C ' est ainsi que les organisations nationales de
consonnnateurs ont adopté, lors de l.1 rcunion tau Consite national de la
consommation du 15 juin 1982• un axis tendant à demander la création au
plan départemental par les associations de consommateurs de comités de
liaison intégrant cvcntuellentent d ' autres partenaires econontiques et
sociaux et participant ai l'effort national de lutte contre l ' inflation . A ce
propos, l ' attention de l ' honorable parlementaire est appelée sur le fait que
l'administraitton n ' apporte sun soutien au fonctionnement de ces comités
que dans la mesure ou ils sunt constitues librement par une initiative
émanant des organisations de consommateurs et dans la limite fixée par les
lus et règlements cl ce qui concerne notamment la confidentialité des
documents de gestion des entreprises ou le respect de la vie privée des
personnes . Pour le reste l ' administrait . ne contait d ' autre comité ou
commission . ruais elle n ' interdit rien non plus dans la mesure où la lui est
respectée la liberté d ' association et d 'action des partis politiques est en
effet entière et résulte de la tradition repuhhcaine . Il n 'entre pas dans les
intentions du gouvernement d ' y ajouter quelque limitation que ce soit, ce
yin serait contraire a la Constitution de la République.

Pd, Cl rini 'urrunte• spohtü/tir lut peu et the 1u rtiltrurrrnrrt.

17038 . 12 juillet 1982. M . Pierre Bas demande :i Mme le ministre
de la consommation de hier vouloir lut indiquer, sl pendant la période de
blocage tirs prix, elle a l ' Intention de laire en sorte que les associations de
consommateurs soient renseignées périodiquement sur les relevés de prix et sur
les 'amenons ai la réglementation ai laqudlle ces derniers sunt soumis.

Répurr.,r . Le gouvernement lait en sorte que les associations de
consommateurs soient regulterenunt tenues informces du déroulement du
blocage des prix Au plan local Jans chaque département, des Instructions
ont etc données aux cintlnissaore, de la République de réunir les
organisations de consommateurs, pour leur expliquer les conditions du
blocage des prix et les mesures prises pute' le faire respecter . Les directeurs
départementaux de la concurrence et de la c(tnsondnation, administration
chargée de ! ' application de I' arrétc du blocage . et le chef du service de la
rutsonlnnation et de la répression tues intutes 11 ,i,tent les commissaires de
la Repuhlagtie au COU, de ces réunions . Une concert ut on plus permanente
s 'établit avec ces adin nistraations lorsque les organisations ont pu constituer
un s ( 'orntic dcparlemenLal de batsun pour la Stabilité des prix n, et' tpn est
déjà le Ga, dauis une dvaine de départements Au plan national, un groupe
de travail du (onttle national de la co sont nation, créé pair les associations
de consonnntcnr, (et le mnttstere de la consuitim utiunl pour sus're le
blocage tirs prit et chthurer des pritpusluon, en maloere de lune contre
l ' tnilauon . est Inii,rntc ri'guhelentcnl de la statistique vies contrôles
elicclues

C 'teldenniul t un
lut/urntuuon cl protection des rummnunalt'ur.v

18119 .

	

26 millet 1982

	

M . André Rossinot appelle l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur l ' intportence du Bile joué
actuellement par l ' union nationale des Associations familiales .

	

La
représentativité que lut a conférée la lut afin d ' exprimer les uttéréts de tomes les
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familles dans chacune de leurs responsabilités des rait par conséquen t pouvoir
également s' exercer en matière de consommation Par ailleurs, la nature et le rifle
de EU . N . A . F. en font l ' un des organismes les mieux qualifiés pour exprimer les
intérêts des consommateurs dans une approche globale . II lui demande dans ces
conditions si elle entend prendre des dispositions afin de fasoriser l ' intégration
des Associations familiales parmi les organisations de consommateurs.

Report• . L ' ordonnance du 3 mars 1945 et la loi du II juillet 1 , 175 ont
detini le rôle de l ' Union nationale des association, familiales : représenter
officiellement aupres des pouvoirs publics l ' ensemble des familles et
défendre leurs intcréls, matériels et moraux . compris en leur qualité
d ' usagcres et de consommatrices . Cette dimension de facto. lié des
associations familiales a toujours etc considerce comme fondaineni le par le
mnustére de la consommation I .1 N A . F et ses associations fédérées . la
F . F . f . la I` N . A . F . R . . la C . S . F et le C . N . A . P.1' . S . ont été pair. les
prenmeres organisations de consommateur> a hencficicr de l 'agrément pour
exercer l ' action cisale au plan national . Elles ont été parmi les premières a
siéger au Comité national de la consommation . à l ' Institut national de la
cunsonunation et dans divers organismes tels que l ' Association d ' aide a la
formation de, animateurs d ' organisations de consommateurs t A . S . S . -
F . O . R NI t . l .a reconnaissance au sein de telles instances . non seulement
de l'organisme fédérateur, l'll . N . A . F . . mais aussi des associations
féderees, a pour conséquence d ' octroyer à ces dernières une place
prépondérante au sein du mouvement consommateur . L ' aide accordée par
le seul nu nist',re de la consommation à ces organisations est à !a mesure de
leur representatnte . Ainsi pour l ' année 1982 . 3 .7 millions de francs (sur
10 millions de francs) auront été attribués aux associations nationales a
caracter familial comprenant des dotations de limettonnement et de
formation . la rémunération d ' un assistant technique pour chacune d 'entre
elles . la réalisation d'actions concentres au plan national . D'autre part, les
unions locales de N . A .1' . et de ses organisations fédérées bénéficient
également de subventions accordées dans le cadre des Unions régionales de
consommateurs il' . R . O . C . ) . ( 'es suhsentions leur permettent notamment
de réaliser des émissions télévisées hebdomadaires sur France Régions 3.
Elles contribuent aussi :i leur fimtctionncment, a l ' organisation de
manifestations publiques . à la tenue de permanences décentralisées et à
leur participation à des réunions de concertation avec les différents
partenaires écononuqucs dans le cadre départemental ou régional . Ainsi, le
nombre des associations familiales agréées par le ministère de la
consommation, de mène que l ' importance des moyens accordés.
démontrent qu ' il ne saurait), avoir pour celles-ci de problème d ' intégration
au sein du mousement consommateur.

Buts.turi .i et adroits reaus minérale.v.

18434 . 2 août 1982 . M . Jean Rigal expose ii Mine le ministre de
la consommation la nécessité de faire figurer sur les capsules de bouteilles
d 'eaux minérales ou d ' eaux de table du fait de la confusion qui existe dans

D 'esprit du public entre toutes les eaux vendues dans le commerce par opposition
à l ' eau dite r, du robinet n, la date de mir en bouteille, l 'étiquette pouvant
indiquer par ailleurs l ' indication de la durée pendant laquelle l 'eau peut être
consommée sans danger en fonction des pires conditions de stockage chaleur,
soleil . . . II lui demande de lui indiquer les mesures qu 'elle compte prendre pour
faire évoluer dans ce sens la réglementation actuelle.

Répinse . Un décret relatif à l ' étiquetage et à la présentation des
denrées alimentaires . devrait être publié prochainement au Journal officiel.
( ' e texte, qui permettra d ' introduire dans le droit français des dispositions
de la directive du Conseil de la C . E . F . du 18 décembre relative.
notamment . à l ' étiquetage et à la présentation des denrées alimentaires
destinées au consommateur final, concerne tous les produits destinés à
l ' alimentation de l ' homme, y compris les eaux conditionnées, minérales ou
autres . présentées pour la consommation humaine . II rendra obligatoire
l ' inscription de certaines mentions d ' étiquetage et notamment la date
jusqu 'à laquelle la denrée alimentaire conserve ses propriétés spécifiques
ainsi qu ' une Indication permettant d ' identifier le lot de conditionnement.

Pris et coneurrenee (politique des pri v et de lu concurrence).

18899 . 23 août 1982 . M. André Audinot signale à Mme le
ministre de la consommation les nombreuses réactions, clans plusieurs
secteurs du département de la Somme, de commerçants ou artisans en hutte
à un climat (l ' inquisition administrative et policière, à la suite de véritables
appels à la délation, organisés par des associations de consommateurs . Ce
genre de manifestations engendre un vif mécontentement dans la population
et crée un climat de suspicion, qu ' il serait peut-être possible d 'éviter si la
simple application des lois et règlements qui permet de sanctionner les
commerçants ou artisans malhonnêtes était effectuée . II lui demande quelles
mesures d'apaisement il compte proposer dans ce but, et si des instructions
en ce qui concerne les contraventions ont pu être données aux
fonctionnaires chargés de ces contrôles .

krpnmr l'honorable p .irlentcnuure fou sans doute allusion a
l' oper .uion ntternunistenclle , . vacances x2 „ qui as :nt pour prancip,rl
objectif d ' evalei que les censrmntaleurs rn s ic .utces ne ,rient s eûmes des
abus ,auxquels donne trop sinisent heu la pi•node estivale 1ben que ces abus
ne soient generilemcnl le lait que d'une nunonte dr prolessionnels et de
saisonniers, ils causent un tort vonstderahle a l ' ensemble des pr utessi.urncls
en mémo tente, qu ' ils lisent les 111teri1s de, censonunateurs D ' uni m,~naerc
générale, les professionnels ont d ' ailleurs noté le c'aracicre positif et
murelnateur de l ' opération sacance, et bon nonthte d ' entre eus ont faut
appel Aux pernt,utencr, telephuniques . mises en p!arr par les connmissa ires
de la Rcpubique, afin de s'informer sur tel ou tel aspect de la
réglementation Il cons lent de rappeler a cet egard que 1 ' operation .c:otees
n'avait pas pour seul objet le respect du blocage des pro oléine si Cet aspect
a etc prédominant compte tenu de la conjoncture ( 'elle opération sentit
également de nomhreux autres dontatttes relatifs u la sic quotidienne des
français en sacatices et notamment la qualité des denrées alunentaires.
l ' hygiène des restaurants, la puhhcitc concernant les locations saisonnii•tes.
la propreté eues eaux de baignade . etc . . L ' appel :i la vigilance des
consommateurs . qui a marque celle opération . ne doit élis compris na
confine une incitation a lu di•laiton ni comme une insitation à suppléer
l 'administration dans les niches de contrôle Il traduit le souci du
gouvernement d'amener les Consonitiiateurs a exercer plus complétement et
de façon plus réfléchie leur rôle de partenaires économiques et par lai seiller
:i la sausegarde de leurs propres interéts.

CULTURE

Purrinutine e.cthrlique . ureheirligique et historique
rruunume'ur .s historiques : Paris).

13032 . 26 avril 1982. M. Pierre-Charles Krieg attire l'attention
de M . le ministre de la culture sur le libellé des affiches qui ont été
apposées devant la porte de la Cour Carrée au Palais du Louvre, côté place
du Louvre . Celles-ci . expliquant les raisons de la fermeture de cette porte et
invitant Ica visiteurs à entrer par la rue de Rivoli ou le quai du Louvre, sont
rédigées seulement en Français . Il paraitrait opportun, compte tenu du
caractére international des visiteurs du Musée du Louvre, de mettre la
traduction au moins en Anglais et en Allemand.

Réponse . Le ministre de la culture partage l ' opinion exprimée par
l ' honorable parlementaire quant à la rédaction en langue anglaise et
allemande des panneaux apposés devant la porte de la Cour carré au Palais
du Louvre ; aussi des instructions ont-elles été données en cc sens.

Edition, imprimerie et presse (livres).

13392 . — 26 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre de la culture qu'une entreprise de distribution célèbre
par son dynamisme dans ses divers secteurs de vente vient de lancer une
campagne publicitaire pour la promotion de la vente et de l 'achat de livres
dits de seconde lecture . Parce système cette Société reprendra à 50 p . 100 de
leur prix marqué les livres en bon état portant la mention « prix unique »
achetés dans les magasins de cette Société dans les trois mois précédents.
Compte tenu des objectifs du Ministre de la culture pour la diffusion de la
lecture mais aussi de la Loi sur le livre votée l 'été dernier, quel est le jugement
du Minisre sur cette intéressante initiative?

Réponse. La formule :i laquelle il est fait allusion constitue une activité
de librairie d'occasion qui se duit de respecter les lois et réglements
s' appliquant en matière de commerce d' occasion . Elle ne contrevient pas
dans son principe :i l ' application de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au
prix du livre .

Gran''rni'nui 'nl (monstres et .secrétaires d 'Elal).

13947 . 10 niai 1982 . M. Francis Gang indique à M . le ministre de
la culture que, selon certaines informations, il aurait tenu le 27 décembre 1981.
au cours d' un entretien à la radio, les propos suivants : ea C' est un bonheur pour le
ministre de la culture d 'élu constamment éclairé par le Président de la République
et c 'est aussi une garantie pour ne pas faire trop de ',élises)) . Il n'aurait pas
manqué de brocarder de pareils propos s' ils avaient été tenus par l'an de sep.,
prédécesseurs en hommage à un Président de la République de I '» ancien régime ».
( " est pourquoi d lui demande de bien vouloir confirmer, ou démentir, l 'exactitude
littérale de la phrase citée plus haut .
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19860 . 13 septembre I')S_'. M . Francis Geng s'etonne •mpres de
M . le ministre de la culture de n risuu pas obtenu de teponse ,i sa
gnesuun ec : ne n' 13947 publier au lotion,! uIii~ n'l I)ehat, ,\ N .lu In nt,u
Ivs' page f r et s . Il lin en renouvelle dune les ternies

Ripori„' I es sources rlunl lnil et,il l ' honuiable p ;rlenirnluur sont bien
),Igue, rt le n1lnlslre rie la culture ne petit ceriilier l ' es,üulude biterade de la
cit,tion telle qu'elle est r,ipportee il lui confirme volontiers . en revanche
Inticrct personnel du l'residcnt de l i Repuhhuue pour Tout ce qui crieur de
son dep .irtentent II lui conlirnie cgalenient ir bonheur qui est le sien de
pouvoir mettre en rein re . avec des moyens considerahlenienl renforces . une
politique culliurelle nouvelle grise :i l'appui du parlentenl, au soulier, elu
gouvernement et .i l'aide personnelle que Irai .rpp„rte sans rel ;iche le
President de Lt 8 publique . Il est sur de trouver li le meilleur cage de l a
rrussite de son .Iilion I ' honorable p,irlenienlalre se relere ,m passe cela
des r .ut lui permettre de merliter sur la dimension culturelle des changements
qui ont continence ;i se produire en I noter avec l 'electon de Ir nçois
vlitterrand .

-Irl, r/ ,per lailr,

	

rnu,ryur

	

KhJnr .

14311 . l' niai «182 M . Jean-Hugues Colonna attire l',attention
de M . le ministre de la culture sur l',ibsenee d 'erg ;uu,auun et de
iay,hndUnn rire les élude, musicales it les élude, sciunluarc, . Le

o nsei u .iiue n .ruonal ,uperieur de musique de 1 .\on . clt raison de la gllalne
de Iinseignrnicnt iull dispense . attire de numhreux adolescents de diverses
reteins de I r.uice \talhrureusentinl . aucune structure d ' accueil et
d ' hebereentent n et oit Ares lie . Ie, élèves dunt la larmille ne réside pas :1 Lyon.
soin ohliges de se luger d .uts des conditions souvent précaires et onereuses
Ils itel . ch ;unhres, studio,

	

I et en l 'absence de tout cintrule maigre leur
I cotir ;ige Par ailleurs. la poursuite des L'Iodes secondaires générales puur les
Lieues du ( uusersatnue s,r'ere p .irucuherenient dilliole . les programmes du
l enre national de tele-enseignenicm t( ' N " 1 . 1 . 1 auquel certains
'Insirnrnl . ne prei t .ini aucune dl,po,luun ,peci ;de pi,nr des eleses deja

surch .uges par .tilleuls, le nuriihre d'heures de Ir,rsai] totalise ;dirent un
mnnlenl beaucoup trop élise I ;uax environs de quatre-vingt heures) . Si un

orne a cela les Irgets hehdoniadaires entre Lyon et le domicile parental
i\ace par exemple), le rv thnie devient s te Insupportable et les adolescents se
luisent :iriuenes :i chois, entre leur li,rm:rllr,n r,umsicale e1 Irur formation
gener .ile (\•te snuslnin élan) priruiuherenient regrettable, il lui demande si
de, rh,pnsiuun, doivent erre prochainement prises en laveur de, entants
n ' hahll :uil nI l von . nl l'arts et souhaita t aeeeder dams des conditions
normale, a dcs etudr, musicale, superieures.

Reporlir . L ' honorable parlelnenl :ore a bien voulu appeler l ' atlentiun
du ministre de la culture sur les difficultés rencontrées par les éleves des
consersatwres nationaux supérieurs de musique d ' une part pour se loger :i
priori vite de Ces etahlissentenls . d ' autre part pour la poursuite de leurs
études générales parallelenurit a l ' eriseignetnent dispensé par les
conservatoires nati onau .x supérieurs de niusique . Fn ce qui concerne en
premier Ineu le proble rite des structures d ' accueil dans les conservatoires
nationaux supérieurs de musique, il est certain que les locaux actuels ne
permettent pas d ' organiser des internats . L ' ensenmble des problèmes de
locaux que cenna fissent les conservatoires nationaux supérieur` r ie musique
devrut trouver une solution dans les années qui viennent avec . installation
du conservatoire national supérieur de musique de Paris dans la cité
musicale de la Villette d ' une part, et celle du conservatoire national
supérieur de niusique de Lyon dans l ' ancienne école vétérinaire d ' autre
part . Fn effet . des internats accueilleront les élèves qui le souhaitent ai Paris
cumm~e à Lyon . - [mielois, des la rentrée scolaires 198 2_-1983, le
conservatoire national supérieur de musique de Lyon lnuera des locaux
spécifiques supplémentaires aliri de permettre aux élèves de disposer de
studios d ' études en plus gratd nombre . F.n second lieu, en ce qui concerne
l a poursuite des éludes générales de ces élèves, les intéressés peuvent
demaander au directeur du conservatoire national supérieur de musique le
hencficc de décharges horaires leur permettant de concilier les deux cursus.

.4rr.s et .y'rerhu'les (nmusique).

15740 .

	

14 juin 1982 .

	

M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre de la culture sur la situation de la musique française
contemporaine . Les citoyens, en particulier, les auditeurs et les
téléspectateurs doivent pouvoir bénéficier du droit à une juste et curnplète
information musicale d ' origine nationale et de toutes tendances esthétiques.
Tout peuple, en effet, doit pouvoir préserver en priorité son patrimoine
musical, encourager son expression contemporaine dans toute sa diversité et
son développement à l ' intérieur comme au-delà de ses frontières.
Aujourd ' hui, les compositeurs de musique française contemporaine lancent

un cri d ' alarme . Fn effet depuis des années l ' espace Ir ;uiçais de l i musique est
vérit ablenment colonisé CerLUns responsables Imposett ;i la radio et ai la
télévision leurs sues esthel ques et leurs guiuts personnels . La proporrlon de
musique d ' origirne nationale demeure très Insuffisante . Face â cette situation.
le public ruine :us ne peut avoir qu ' une Informaunn partielle . voire une
opinion partiale . de l :u production musicale française contenipor aine Il Ica
demande les dispositions qu'Il entend prendre . .tptes a rendre sa juste place :i
cette production musicale.

Repeins . I a prcoiiupauon expnrriee par l ' honorable parlernenuure
sur la st n :uu,n de la n11 .1 lie• lr,ançase cuntenipuru ne r,1 egalentent
partager par le mnustre de la culture et a retenu tette soie ,ttlr•nuun I .e
patnrnuine musical fiançais particulierenient riche eI authentique t nt
futile! depuis quelques ,Innée, d ' une atlrnuun p .rrticul ;eue• du niuu,tre qui
tout en souhait .utt manuenir funnrrsalate du discours musical entend
prunuunor la nw,iquc ir ;cnçaise cuntliie e\presSirm cuhurelle locale,
régionale uu nationale . l .e ministre de la culture tait cependant observer a
l ' honorable parlementaire que les Soc :éles nationales de télévision sunt
mdepend;uutes . lices i l ' obligation du service public par un cahier des
charges reienunent modifie ou le soutien du niuustcre de la culture ;i la
musique Iruiçaise contemporaine est défini pour T . F . I . aux articles _2 9, 111,

31, pour A . 2_, aux articles''-9, 311,

	

31, pour

	

l

	

R . 3, aux articles 3b, 37 . l .e
minustre de

	

la

	

culture

	

renvoie

	

également

	

l ' honorable parlementaire aux
articles _24 du cahier des charges de T . F . I et A . 2 et 31) pour I' . R . 3 qui font
obligation a ces chitines de privilégier les trust-es u tusic ;ales de compositeurs
français ou de ressortiss,utrs de la ('uniniunauté européenne en accordant
une attention particuhcre aus jeunes auteurs de musique contemporaine.
Pau ailleurs les Soctetés nationales de id e'.ision ont obligation Ipar
Inscription :i leurs cahiers des charges) d'incorporer des rouvres originales de
compositeurs Irauiçais . Les Sociétés de prograninie sont libres de leurs choix
en ce qm concerne l ' Illustration musicale de leurs cmissions . Il est
cependant probable que l 'abus de bandes enregistrées ou de disques ne
découle pan d ' une volonté déterminer niais pluti,t de moyens financiers
Insullisants pour promouvoir des compositions originales . lin I982, grâce :i
une progression itnpurlanie de son budget, le ministre de la culture a pu
soutenir des ;iides ai iii création musicale sous forme de bourses . de
commandes directes . d ' inscription :tu répertoire de la collection de disques
,r musique française d ' aujourd ' hui „ de subventions ou de co-produeuons
passées entre la Délégation a l ' audiovisuel, et les chaines de télévision
d'aides a des filnms financées par le (' . N . (' . La progression des moyens de
ces organismes en 1983 devrait permettre de conforter la politique du
ministre de la culture en matière de promotion de la creatian et de la
diffusion de la musique française contemporaine.

/nrprir .vue le revenu jr•harges rlédurtihlesl.

18227. 26 juillet 1982 . - M . Yves Sautier attire l 'attention de M . le
ministre de la culture sur le fait que bon nombre d'associations et
d ' organismes culturels tirent le principal de leurs ressources des subventions de
l'Etat et des collectivités locales, ce qui crée une dépendance peu satisfaisante.
L ' une des revendications essentielles du secteur associatif consiste à demander
que les dons versés aux associations d ' intérêt général soient déductibles du
revenu imposable dans une limite de 2 p. 1(10, voire de 5 p . 100, au lieu des
I p. 100 ou 1,5 p. 100 actuels, afin de favoriser le mécénat privé et de diversifier
ainsi les ressources des associations. Il lui demande s ' il entre dans ses intentions
de demander l'adoption d'une telle mesure, si souvent et constamment souhaitée,
dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 1983.

Rrpansr• . Le problème soulevé par l ' honorable purrlententaire ne
concerne pas seulement les associations et organismes culturels, mais
l ' ensemble du monde associatif ; c ' est pourquoi, il fait l'objet de réflexions
au niveau interministériel, dans le cadre de la préparation du projet de lui
sur la vie associative . Il devrait s ' inscrire dans un ensemble de mesures
concernant tout le secteur associatif.

.arcs et .,pr'u'ne/r'.r ir .irtt-nlmi Nord)

18490. 2 août 1982. M. Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre de la culture sur le sort réservé à « Vagahul ,,, une équipe de
création de dessin d 'animation, unique en France depuis la fermeture du studio
des Buttes-Chaumont, disposant d ' un matériel moderne, dont la compétence est
largement reconnue, et qui fonctionne à FR3 Lille depuis 1981) . Les membres de
cette équipe se sont vu signifier par lettre en date du 13 juillet, leur fin de contrat
ai durée déterminée à la date du 31 juillet 1982 . Et pourtant la série de
treize épisodes pour laquelle cette équipe a été formée n 'est nt~me pas terminée.
l'autre part, ces treize premiers dessins animés ne devraient Mtre, selon les
promesses faites, que le début d 'une série de cinquante-quatre émissions, en cas
de succès, soit une oeuvre étalée sur trois ans . ('e problérne dépasse le cadre d' un
simple conflit social . Preuve en est l ' abssence de la France au festival de court
métrage de Lille en matière de dessin animé . Sur le petit écran, fleurissent par
contre des productions japonaises, ou américaines, qui sont parfois loin d'être du
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ni a i iu des pruduetrnn, de l 'atelier regton .i de 1 R t . cri,urur de .. Vag.,hul '' en
Fun,pt intente . nombre de pars tels la Pologne . I:I Bulg .we . la Belgique . Li
Teheco,losaqute deteltpp,m leur anIl\Ile et leur p•Ilruunlne dans ee t1„malne
d ' aspre„Inn pipuldlre par e\cellenee qu 'est le dessin en!nu I a dristnn prise
par FRt de mettre lin a cette eyx•nenee prnrnineusi nie hucher regmnal
d 'anlnl Won apparat! d ' autant plus tleplaeee que dans le mente temps. Celle-e!
cent de declder de enprndulre un .. I tilt I uclke pleine s Il en (lait . quel u
tir l 'argenta itVestir dans le dessin .!nmrc Ln innseyucnic . .0 lu,i .rr de sun
collegue Alalrt 8,,e9uct qui .nain (lep entretenu M le nunl,tre de la
rnmmunicntort ,tu pruICI de denlaldeleminl de Vagahul •• . Il Iul delrt .rnde ,I

Celte mesura est lu,uliahle .w regard de la tnlnnlr ,rl lichee p.0 le gnuternenhmt
en manette de decein raltsanon, de pmntouon de la creanon arnsuquc Iianç .u,e et
di cleicnse du sentie public telethucl

Repnq,r

	

t )I le salirait Iller que Ir . 11'm .11ne des ,rut ces audits,surlles
d ' animation

	

de,tiiie'•s

	

.Ill\ itl .11llc, de

	

lele, ',Inn

	

ionn .lit de

	

gl .ltes
dllhell '.tes I a rasai 1011darneldale con nappe CC Cire de

prntiuiu, n residc dans la dlspanle qui existe entre le pis, nwtrn d'achat de,
prntu :unines d ' anlntatlt,n cuculeers proposes .1115 so,letes de telettstt'n Cl les
iuirls de prndicniln de Ces prognutttnes en I rance Selon les Inli,rnr . :non,
dont dispose le m!nistere de Lu culture, le pris d 'achat d ' une serte etr .rngere
d ' .avrt .un,n serait . en n!metute . tntgt lois !meneur au cout de production
en I r 'lie dune selle Comparable ( cite Intl .ruon de Coûts de pioduetion

Cnndd . ; Cgalement Cert,ults prntlnnleurs a Mure ellecluer :i l eIr,iiite

nnl,lmnieni en estrCnle-orteil . les tl,n ;lu, d ' ,ulama'I„n d ' .entres bill la

paille .Irtrsnyue . :i ',VOIE le seen,rlt . les tililugue, t le graphe„ne Cl la
rc ;itisnt on . est Integr.ilemenl t„nçue en Prusse ( t' est dan . ce eontexte que

les Ieehnlelen, speClalses du enlcnt .l d' .uumaunn Iraçeurs et coloristes en
particulier, se initient innlrinte, a de gr .ncs d!flieulte, pour (router un
emplit correspondant a leur qualitnc,uinn Laie a cette sit ti luit le ntlnl,lre
de la Culture a demande a ce qu ' Il procede a une etude sur le contenu du
plant de telanee du crocnta d ' animation qu'il entend pn,mousntr l'ne
cumntisslnn ,n/ lien, tient d 'elle creee . , upres de la delegauon a l .iudlo'VUel

du ulmiste, de la culture . a laquelle p .uttcipent des represeu(ants de
l ' en,clnhle des sncleies et nrgla .sltu•, de taled „un Cnnrerné, ( 'e plat de
r :.utec Implique culdenin1CM . peur sa preparatinn, uni inncerlation ;nec
!es prl,frs,rnnnel, Concerne•, et unit telleVOn generade sur les modes de
senslhlll\Mn . du public µ'une Cl .!dulie ,u dessin .anime ( 'e plut dora
egalentent prendre en compte les Intperrttts du marche Intcrnauumal . ,an\ le

concours duquel ce Itpe de production ne peut à l 'heure actuelle cire
entrepris du Mil de l'Importance de la charge linanciere qu ' Il represenle,
tout en recherchant les solutions qui permettraient aux crealeurs et
techniciens IraUtlals de collaborer a des programmes de coproduction arec
l 'effranger . Parr :tueurs une rei1evnn est engagee. tant au sein des
organismes de tdlev,!nn qu ' au sen du nnensiere de la culture . sur les
develuppentents technologiques . nntamnunt ininrntanques . qui permet-
traient de donner aux st urines d ' an!matu,n tranç :n\ des nx,yen\ cqurv ;lent,

a ceux dent disposent leurs concurrents nucrnaunnaux . Le innustrc de lu
culture a egalement obtenu qu ' une disposition nouvelle des cahier, des
charges des ,terri(, de prngranune suit annuler pour opposer l 'obligation de
consentir un elü,rl stgnilicWl en teneur de la création originale de (lins
d'animation Il est enfin prec,se que c ' est dans hr perspecnve de la
diversification sans cesse crnlss,ulle des modes de cunttnlutic:Win
audtmisuels que ces Iranaux ont etc entrepris Les nouvelles techniques de
l ' audiovisuel conduisent en elü't a un acennssenncnl de la demande d ' rcu'.res
audiovisuelles et les cuivres d ' animation seront toujours privilégiées par le

public jeune . II contient d ' autre pari de souligner l ' interct solidaire qui, de
plus en plus, liera les Industries du litre . du disqu e et du jouet en r,uson de
i ' Interel porte par les cnits aux produits tie•nti•\ tics \erie\ d 'animation
tiiftusees par la tikcsion belles sunt les mesures que le intnnstre de la
culture entend meure en cotre pour pennettre a la creauum et a la
prndutltun trançascs d ' eruxres audiovisuelles d ' animation de prendre la
place qui leur revient sur le marche national et International lin ce qui
Concerne le prnhlelne particulier de l ' atelier d'animation, ires aupres de

F . R t Fille et charge de La prnducnon d ' une seule d 'enussn,ns de dessins
animes, denununc n, Vagarhul „ . Il rclete etl .!enuueil des décisions et de lu
politique tuile par lai sarcle precutee Il apparail toutefois . de
renseignements fournis par celle-CI . qu ' elle iun,ide•rc que l 'eyuipc de
creannn et d ' animation don« il s 'agit don poursuivre se, acutvtes au sein du
sers cc public de l'audiorisucl

/'utrrmuuu esthrétique . urrlrrulogique rt hrrlorryue rruince ., l'insu.

18545 . 2 août 1482. M . Pierre Bas demande ;i M . le ministre de
la culture pourquoi 11 a l ' intention de créer a Pares un „ musée du coquine»
alors que la ville de Parts en pnssede un qu' elle a Installe il y a peu tannées dans
le somptueux décor du Palais (iallié . et qui contient des collections
merveilleuses La sagesse ne serait-elle pas de Joindre les collections dont le
munulcre peul disposer a celle, de la ville piutûn que, lissant dtuhle emploi, créer
un deuxieme musée a Pans, ce qui rte manquent pas de surprendre hcaucoup de
monde et ce qui est un signe de gaspillage de deniers publics.

Ri'•prunr

	

I .a question posée par l ' hunorarhlc parrleinent :rrc appelle la
réponse sutvante . I .'luit a demie• de créer en France un maser ries arts tic la

Qt'I , STIONS I I RI IS)NSI'S

	

4209

mode ,t tncattont nationale rt de rcltutaW,n interttaltnn,le Il n ' nV,lan pas
ris elles ,lu sein des Instltunnns de l'I lal un nuser suscepnhle ti accurllln les
dun,ulnn, qllt s' pre,t'nlalent . li t ;r„urer .tans des ,'Ondulons sausllus,tnle,
tell l' Ilielllllli,ltl nul et leur inllsirt .Innit et lie lis MettreLettre ,I I :n disposition 1111
publie de CherchcUts et de proti•ssionnels I-n second hem deux collccuuns
importantes tir costume, . d'accessolris de made . d ' iCh :utlillons Iettiles
CL,Inlent .lusyurlle, tl continus de' donner nn repnic d'allrcl ;!nun clair et ut
heu d ' accueil de yualue la collection de. costumes et de Ierliles de l ' l'lunn
centr .11c tics art, ttetnr .ulls . prupncle de I'1 tau et la inllecllnn tir emlulnes
et ,Iccessoires de l ' Union tl,nl` .u,r des arts et du costume qui .I signe en 11151

nec l'Lt t une ontintinn de dard et d ' anssLUUe (pour les dru,
cnllrC,',,n,

	

n !11111 e osi tintes .
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lacune,.
17;1100 ,Itee'ssoi res) I e seul l'Cg ru ut pCI11C111 de Ces el , lleellnns appelai' doue
une dictslnn rapide a leur .in eu 1 n Innsieme lieu . et dans le cadre de la IoI-
pn,grautne t1 'antenagemrni du nnucc du Loutre, Il :Ixall rli' ptetu une
rcn,, a tlnn ctmplete der l'asilinn tir \tarsun ( `est dans le cadre de cette
nperannn globale qu ' Il a etc drildi tu ' allectcr les locauls ,Tues dans les

combles du Par ilion et les claire, supeneurs a l ' accueil nie ces deux collections
et de, bitures .lunaunns pitres ou acqusiuuns de l ' 1 tau ('es Ir :rau\
prer us 120 mlihmis de Inini .) n ' entraideront donc pan de depenses
stppiententaire, I .e muser des ;tris de la oside ainsi constitue aura une large
\nc .111U q cnoriitit 1 ' I I1tily tir son Ilti,' Il , ' Inlere„era nus instante, . ais
aneessolris de et„IUllttes . aux le\Iules et .1 Inls les aspect, tir lu Iiinde Il
agies en cirune liaison arec les professionnels de la mode er de rlud usine de
l'habillement Ses del, cadres de doellineniallnon n!scrl\ des le
1 ” jans ter 1454 a l ' ensemble des pu hl tes concernes . I)e's l ' iche\ernenl des
treraux Ifni 1454) . le muser prescrites des es pusliOns CI lies ;uni malioris.
l ' e\IStrnce du nusce du costume de lai ville ie Pain n ' a pas eue Ignorée par
''Fait lorsqu ' Il u pris la decl,lnn de errer ce muser Bled au conlrnre . il lui
est apparu que le proue« tel qu ' Il calmi de•tini et :ut Cnntpknuntaire el non
concurrent de ceint de lai cille de l'ans et que la recherche d ' une eooperanon
entre les drus In,nitinnn, Jetait clic une des pourries dis respunsahles
charges de la gestion du nul see, comme il en evuste dans d 'autres secteurs de
l 'activité culturelle .

hW: wu(' u ternaire « 'Wu ,.

18570 . 2 août 1452. M . Pierre-Bernard Cousté demande ai M . le
ministre de la culture 1° d a utilisé l 'occasion de son récent rosage a ( 'uha
pour s 'entretenir avec les responsables de ce pays du nombre et du sors des
pnsunniers politiques détenus dans cet Loo ; 2_ ” dans l' aflinnatise, quels sunt les
résultats ai attendre de ces conversations.

R .' ,sur. I .e ministre de la culture se permet de rappeler a l ' honorable
parlementaire qu ' Il s'est rendu ,i ( tuba pour inaugurer . :i la stue d ' une
manifestation Identique qui s ' est tenue en France ai la fin de l ' année P1111.
une exposition sur le livre Bancals . roulant ainsi nernuugncr par sa présence
du souci du gouscrnemcnt de favoriser la diffusion de la culture française.
A l'occasion de sa visite . le ministre de la culture a eu de nombreuses
contersautuns avec les autorités eubaunes, en particulier avec le Chef de
l ' l tata Le ministre de la culture a pu ainsi exposer :i M . Fidel Castro et ai
ses collaborateurs quelle était aujourd'hui la politique de la France dans le
duntainc de la cuuperanun culturelle Internationale . en particulier dans le
domaine dis rchlttuns avis le lier s Inonde et aussi bien sût dans celui de la
défense tics Droits de l ' hennit' . I .a politique français•, telle qu ' elle n été
définie par le Président de la République . forme un tout et les aulorut's
françaises ont montré depuis le III mati 1451 . in 'munies nrcmist :mec, le
pris qu ' elles ;machinent ai la lihcrte des hommes il alti\ dent\ des iutn, uns
oit qui ce sou dans le inonde.

/'urtrrluttr,' mVhi7ir/tir . irrhroh,çulur r at hf.rr,rrgtle
nnumunenr llnt],ngnes

18682 . 9 août 1 1152. M. Pierre Micaux Intrroge M . le ministre
de la culture sur la ntaitnsc d'uur age des nunnunetrs hlslonyucs chu .ses . Le,
communes sont-elles dams l ' obligation de confie' La nwilruc d 'ouvrage des

travaux a l ' FLU depuis le cote de la lot sur la decentralsation . Dut, le cas

contraire . en effet, cellesea pourraient récupérer lai I V A

Re/n(11,e .1lsyu'cul 1')h4, uue puanquc atinnnl,r .ttoc nadunnutrllr
lni,aut de Mal le nGlilre (Fourrage tics tranau\ elleclues ;nec sut ;udc
lim!nmetc \Ilr des ntununtcnis hstnlrtlues classes . quel qu ' en soit le
pr,prte•lare . pcnmlm• ph\sique pntce, uu nolleititue publique ( elle
pioiedure il.ssique n ' apparaissait pas luutnun bien adapte, ;w, iuntlltinn,

leehnuiues npinna les ti 'esecultuu des Ira, aux . Ill aux donne,
psychuingiyues et sociales qui déterminent les piuprlcl .ur's dc, monuments
a entreprendre des travaux . Aussi . pour renforce' l ' altachernent des
propnu t .itrrs autres yuc Mal a la conservation des nnutu cols dure Ils out
la th :rgc . le ministre d ' FLt charge de, ;afines culturelles a-I d de'Clde, par
une Instruction du 22 decen+hre

	

d ' offnr aux prv,pilelaurt•s la pussahlluc
de prendre la m ;Idrisi' d ' outrage des Irae;lux de eunserxation rl de
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restauration elleetuet :nec lode 15na11ciere de I ' tI tt dan, les i tttnrrncrtl,
classe, leur appartenant ( lette reforme . d ' abord applicable aux ,euh
propriétaires prise, . a etc rendue applicable nu : inllecutités locales du Lut
d ' un dec r et du l '' septembre 1971 lisant le mon't'ant des hrntururr, alloues
aux .t te hnec tes en chef de, monuments hutunque, pour les ln(t aux e tee lites
pour le compte des collectltiles locales lnuteli,u . dans des cas
ctcep(tituls . l' inspecteur Ec11,rt1 des monument, hutunyuc, Icrntorulc-
nient contpeteut peut estimer que des evigences a reheoluciques,
ir h tceturales uu Iechnayues . cununantient le cnntride du deniulentent de,
operation, par I•F.uu . En cas de eonteslalion du propnctatre concerne . la
décumin est prise par le ministre de la culture aptes consultation ctenluellr
de la ( ' urtntt„itn ,uperucure de, ntununtents hatnnyuc, Le, Textes sur la
deCenralsatinn adopte, tau en floues de preparatretn ne mndtftent pan le
régime ett,Canl, et . horrms ce, cas particuliers, une iuntntune pmpnctatte
d ' un monument historique classe peut toutous, prendre la mailri,e
d 'outra g e pour le, Irataltx de restauration sur un monument historique
classe lui appartenant . celle procédure offrant pour elle . ainsi que le
souligne le parlementaire . la pus,ihiWC de recuperer la I . V .A . . en
contrepartie des responsahthtes juridiques el linancieres ( :nanties de
trestrenc notamment) propre, a toute mailn,e d 'outrage.

1'u/iltytr,

	

e ti'rirttru

	

(tmouht

18746 . 9 ;obit 1982. M. François Loncle demande a M . le
ministre de la culture quel effort la France est-elle prote ;i consentir pour
deselopper les echanges culturel, ;nec fcnsennhle du Canada "('untp'e tenu des
donner, historique,, politiques et humaine, qui concotrrnt ;au rtpproeheineat
entre les deux pays, ne cons tendrait-il peu d ' accorder une prionte a ces echanges,
au-delà de la coopération franco-québécoise?

Repars I .e nunistere de la culture ntene une politique actite en faneur
du deteltppenuent de la connaissance des cultures étrangères en [rance . Il
est (nul ;t lait de,ircux, ;tu-Ma des bers, pritilegtes déjà noues avec le
Québec, d'établir une coopération renforcée avec le Canada . II a d 'ailleurs
m :uufesté a travers plusieurs pnyct, Na tolunte de detclopper les echa nges
culturels et souhaite établir les hase, d ' une collaboration plus soutenue qui
pourrait ,'articuler autour des axes lutants : I " claburuion et nase en
erusre d ' une ténuahle politique de eorealisatuin (dan, le domaine du
cntema, du Ivre . du thc ;itrc . ) et urgaru,auun en commun de
m ;uufestanons culturelle, ,ignilicatitct . 2 ° rencontres de créateurs et
d ' artistes tenu, des deux pat,

Rthhulhrtpa', t hthllnlhet/art nnnurlpule,

19495 . 3n aoiu l982 . M. Jean-Michel Boucheron t('li- :,enel
appelle S 'attention de M . le ministre de la culture sur l 'ai _ icraton de la
pnicedun. tic elas,e nenl t'es hihhu'heyues municipale . . II note gtic de,
culkrin tes letc :des ont dcploye, depuis plusieurs angles d ' Importants Mort, en
rnanere de lecture publique . la construction de bibhutbéque,. leur,
équipements. I 'icyu,unn constante de tirs), ancien, et contemporain, sont de
mature a accrnitrc le, dépenses de loncuonnement de ce, etablisseinenls . II
rcctnnait que le budget du nnnntere de la culture a considérablement accru sa
participation hudgebure aux depen,es de li,nclionnemenl . II souhaite néanmoins
que les coliccln lé, locales qui ont déposé aile demande de classement auprès de
lu direction du litre cl qui ont niamleste leur mterct :i cc secteur culturel touent
leur requctc agréé, Il lut demande quelle, mesures il compte prendre cet effet.

Repuntr . I . 'actitulé des hihhothcque, municipale, classées est suivie
:nec un mtcru t 'out particulier peu Inn departenenl . en raison de
Ilnnpunance des collections qu 'elles con,crtent, de leur rayonncntenl et du
rite sans cesse eroissanl qu ' elle, jouent en Matière de coopération entre
hihhotheques . Leur situant . . leur, perspe, lites d ' etcnir et leur statu
Icnuti Ires prtch :uneuent l ' thicl d ' un examen d 'ensemble . notamment

	

la
lunucr : des nnuxcaut texte, relatif, aux drouls et libertés des collectivité,
terrulonales et a leur personnel . Les conclusion, de celle gaude
cnn,tuucrunt l ' une des base, d 'clahuraton du projet de loi sur les
hibhothcquc, et la lecture publique que le gtuverneu t :nl cuit tige de
déposer til'éncurcntnt Les demande, de classement de huhhothcques
formulée, par plusieurs villes seront examinées a celte occasion . Aucune ne
pourra cependant ctrc satisfaite cet 1983 . le projet de loi de Iinances pour le
prucham exercice ne prèvuyaunt la cre uttun d 'aucun pu," de cun,enaueur de
hihl .Hhequc au ntnustcre de la culture.

DEFENSE

/h'/erre nuluunule tpnhtigttt• sk , la débine/

16563 . 28 juin 1982 . M. François d'Aubert rappelle ;t M . le
ministre de la défense qu ' ainsi que fa soubgnc a plusieurs reprises la
presse française et Internationale, les capacués d ' emport aérien de la France

sont insuffisants . Cela a rte clairement dentuntre

	

I " lors de fntlertention
française au Zaïre . pendant laquelle la France dû recourir aux ( 141
(Siarhfter) amcncauns :i ha capacue d ' emport et au rayon d ' action supeneurs
à nus Transall (8 11(11) kilomètre et vingt-deux tonnes pour le C141 contre
4 18111 ktlontetres et seulement sis tonnes pour le Transalll ; 2 • ' par l ' offensive
l .h en.: au Tchad cri décembre 1980 . uflensne quia bénéficie d'appuis de
blindés et d ' hélicoptères . Or contre une telle offensive . l ' armée française
apparu il desarmec dans la mesure oit ses Transat! ne lui permettent pas de
transporter du manne( luiurd notamment des chars AM\ 30 . Cette
carence . soulignée encore lors de la discussion ai l ' Assemblée nationale du
budget de la défense est grave . II lui demande de préciser ce qu ' Il entend faire
pour y remédier, le ministre avant indiqué en octobre 1981 que l ' acquisition
d'appareils de très gros tonnage était entisagée (quels appareils'' quel rayon
d ' action'? quel tonnage'' appareils de fabrication françai' ou achetés ai
l ' étranger II lui demande également s ' il n ' estime peu qu ' il) aurait lai une
nouvelle occasion de cuuperation eureipcenne en matière d ' armement (le
Transall de première génération axait été le fruit d ' une coopération franco-
allemande), qui devrait au moins intéresser les Britanniques.

Ri punie .

	

Ainsi d 'meen,ilre le, pus,ihulucs offertes (rayon d 'action
tonnage transporté) par la flotte actuelle du transport aérien militaire dans
le cadre des nouions d ' assistance lointaine auxquelles pourraient L'Ire
appelée, les armées, certaines mesures ont d ' ores et deja etc prises . Ainsi . la
rcntutunsatiun de trots I)(' . h de l ' ariticc de lsur arec des réacteur,. (FM 5h
ta permettre de taire passer la charge offerte sur 7 01)1) kilomètres de 18 à
35 tonnes . En outre . la livraison qui est commencée des 25 appareils C . 1611
Tr,unsall de la nouvelle gcnerauon

	

dotés de la capacité de raniuellement
en fol ta offrir de bien meilleures performances, notamment en charge
tilde et en distance franchissable . Néanmoins . cet effort reste complété par
la pnuibilitc de recourir :i l ' affrètement d , .pp :reils appartenant ai la Ilulte
commerciale nationale . Enfin . des études timon à définir le successeur de
C . I611 Transall u l ' horizon I t /95 sont en cours, la realsation de ce futur
atiun-cargo polyvalent devant tenir compte du coût et de la frequence
d ' ull satan .

Serti, ncu1uii tu/ ,rt•purl thtnrurpurtutun

18034 . 26 juillet 1982. M . Georges Delfosse expose :i M . le
ministre de la défense que parmi les écoles d ' ingénieurs qui constituent le
Pnlytechnicutn de Lille, un certain nombre d' élèves (environ 80) sont nés en 1960
et auraient dû étre diplùmes en 1984 . Ils avaient dune demandé, fin 1981, un
report spécial d ' incorporation et conjointement déposé une candidature ai la
Coopération, a l ' Aide technique ou ai un poste scientifique des armées . Dans le
passé, ce report spécial était systématiquement accordé ai ceux qui le sollicitaient,
mcme si, le moment venu . leur candidature à la ( 'oopértuion• a l 'Aide technique
ou a un poste scientifique n ' était pas retenue . Cette année, ee report n ' a été
accordé qu 'en fonction des postes disponibles et une cinquantaine d 'élèves de ces
écoles se sunt vu refuser lin juin ce report spécial . II leur faut donc remplir leurs
obligations militaires d ' octobre 1982 ai tucl.ibre 1983, cc qui leur impose une géne
considérable, puisque, d ' une pars, ils arrctenl leurs études après un an de cycle
ingénieur (or les deux premières années de cc cycle constituent un tout où les
enseignements sont Ires imbriqués et parfois méme indissociahlesl et que, d'antre
part, leur formation ultérieure risque d 'are perturbée peu cette coupure . Par
ailleurs, cet étal de fait place les groles flans une situation très inconfortable,
puisque les effectifs de seconde année du cycle ingénieur seront réduits en
1982 83 et pléthoriques en 1983 .84 (car les élèves nés en 1961 pourront bénéficier
des dispositions de la lui du 29 juin I 1 182 et reporter cventuellenenl leurs
obligations utilitaires la lin de leurs études( . I I lui demande s' il ne pourrait étre
envisagé à titre exceptionnel d'autoriser les jeunes gens nés en 1»641 ;i solliciter un
report supplémentaire d'Incorporation d ' une année scolaire pour ternirner non
pas tin cycle d'enseignement, mais le tt sous-cycle tt constitué par les dcax
premières années du cycle ingénieur ! ou, mieux encore, accorder le report spécial
demandé en décembre 1981, :Inn: La préparation obligatoire d ' un brevet de
préparation n10luure ou de pleparation militaire supérieure en 1982 83, pour
respecter l 'esprit de la loi du 291utn 1982.

Rt'pirrn, . Compte Tenu d ' une part . du moins grand nombre de place,
necessaires pour satsl ; re :tus besoin, des laboratoires, et de, organismes
scenhhqucs depend :n t du nunistrc de la défense, et des senne, tels que
l 'aide Technique et la cnnperalun . et d'autre part, du plus grand nombre de
c:ndid :as a ce, postes, le repoli spécial prévu l ' article 1 .'1 du code du
sertir, nauun :tl n ' a pu étre accorde a tous les demandeurs . Ln outre, out
ternies de l ' article I . S lin du coda grecltc . un report supple ment :tue
dlncuuporaunn d ' une ann, scolaire ou unitersilaire ne peut étre accorde
que si les Ruinas gens sont en mesure d'acheter dams ce dcl :u un cycle
d ' enseignement ou de 1ot-1,111ul profe„u„unelle Arc ternies de la lui n' 82-
541 du 29 juin 1982 mudtli,nnl certain e s dispositions du code du serti„
naunual . la durer d, ce repart supplémentaire est porte:, :i deus :unecs pour
Cent qui stol liuulairts d ' un hRYtt de prerpalatin q milil tri et a trois années
pour les Millau, d ' un brevet de pre:•paralion utilitaire ,rpencure Sauf
p:rraire discriminatoire ts-ai-ts d'autre, t'lttes d'écoles supérieures qua se
Routeraient dan, le mena . cas qua crut du l'uhleclinicuni de talle . un
repoli d ' Inenrpuration ne peut donc dut accordé hors le caduc de ce,
tlupusnFu un, legulatires .
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18706 . 9 août 1982 . M . Charles Miossec demande M . le
ministre de la défense quelles ont etc . depuis sa plisse de foncUons . les
mesures prises par son administration en suc de relever la condition murale et
matérielle du corps de la gendarmerie, et quelle crusre reste a accomplir afin que
la nation puis. bénéficier plus largement des compétences de Li gendarmerie.

Réponse l)es sa prise de fonction, le min sire de la defence, a pris
dnerses mesures speciiques u la gendarmerie et destinées u amehurer les
conditions d' existence et de trasa il des personnels de l ' arme . Celte
premecupausn l ' a conduit ;i accorder rapidement 411 heures de repos
hebdomadaire a tous les officiers, grades et gendarmes et de porter de 3 u
4 semaines la durée du conge cstssal . Dans le mense temps . tl a etc procédé
au renforcement des effectils 1 1)01) Créations d ' entplas dans le cadre du
collectif budgétaire de 14111 . 912 dans le cadre du budget (le 14112, le prulet
de budget pour 1983 presoNuni la creauun d ' ensirisn 1 000 emplois
nousearx de personnels d ' actne . poursuite de la féminisation des emplois
dminsirii s qui permet de restituer des sous-offïciers aux mutes du

terrain (brigades territoriales essentiellement) ; enfin, 51111 gendarmes
auxiliaires supplémentaires sunt en place dans les ratés depuis le
1 " juin 1982 . par anticipation sur l ' application de la décision p rise
d ' accroitre en 1983 l'effectif des gendarmes auxil aires de 1 268 honnies I[n
outre . a la suite des travaux menés par la Cununssiun d 'étude prospectsse
de la femme militaire . Ii a etc décidé d ' intégrer des personnels féminins dans
ta gendarmerie en lem confiant à part entière les responsabilités d ' officiers
et de sous-officiers . les slodiiiclt ions ai apporter aux textes statutaires pour
que cette decisutn purs, recevoir son plein effet sont actuellement a l ' étude:
en attendant la réalisation de cette mesure• une trentaine de militaires
féminins du rang reeexront dés cette année . a titre expcnmental, une
affectation dans certaines unités de recherches . En ce qui concerne le
dom ;ùne de l 'amélioration des conditions de travail et de' te . les conclusions
de la ( 'onmssion créée pour étudier une réforme du sersice Intérieur ont cté
myes en seusrc par une Instruction publiée récemment . Par ailleurs, il
convient de Eure état des trasaux menés au sein de divers groupes de 1rasa il
ou de Cmmnussluns, relatifs aux mesures susceptibles d ' améliorer le
déroulement de carncre des sous-officiers . le régime des pensions de retraite
et la situait . des personnels blessés en sers tee ou des asanis cause de ceux
tués en sersice . dans le cadre de la parité police-pendarmerie . Enfin.
relativement aux prohlcntes de lugnttque, t ' accent a etc nus sur le caraclere
fondamental qu ' il convient d ' attribuer ü l ' amélioration des conditions de
logement dans une arme où la sic professionnelle et la vie familiale sunt
étroitement bées . Ainsi . outre l ' effort poursuivi constamment par l ' ELt
pour améliorer les casernes qui lui appartiennent en propre . des mesures ont
cté prises pour rendre plus attrayantes les conditions de location offertes
aux collectnites locales qui construisent des casernes de gendarmerie le
taux servant de hase a la détermination du loyer a été porté de 7 a 11 p . Il " 1.

la durée d ' insarrahihtc du loyer a etc ramené de de qu'ire a neuf aes ; le
coût plafond de l ' unité-logement est relevé trimestriellement . En outre, des
suhsenions en capital accompagr tint desurmuis l ' effort d ' autofinwxenten'
des collectivités locales qui réalisent les casernes : afin d ' alléger les annuités
d ' amortissement des emprunts contractes et de permettre l 'accès aux prcts
les plus favorables de la Caus,, des dépôts et consignation et des ( ' esses
d ' épargne un crédit d ' un montant de 30 millions de francs a é'e inscrit au
budget de la défense pour 19112 ; il est presu de porter cette suhsenti,•a a
45 millions de francs dans le budget de 1981 . Par ailleurs . la nuoderutsauon
des matériels se poursuit l'antre autre• des motocyclettes IBF( i et moto
française S A . sunt essayées en unité afin que puisse être défini un matériel
d ' origine nationale qui convienne a la gendarmerie Au total, ces différente,
mesures ont deja pennes et permettront a lit gendarmerie d ' adapter ses
structures et ses unités aux exigences contemporaines de l 'actlsitc, de
maniera a ce que soient tmujours remplies au nncus les missions qui lui sont
des dues .

Srn'iie runiunal Iltppeié.s!

18721 . 9 août 1982 M . Jean-Pierre Defontaine demande a M . le
ministre de la défense de Men vouloir préciser les enter, d'aptitude au
Service nui tonal . En effet . et notamment dans le Pus-de-( ' glas, de nombreuses
décisions d ' aptitudes prises par les ( 'entres de ,élection regwnaux se volent nuse,
en cause par des appelés ayant interjeté appel Ln conséquence, il lui demande
sur quelles bases, les Centres doivent-ils se fonder pour éviter d 'aire ainsi
contestés

Réponse Les jeunes gens ctrnvoqucs dans les centres de sélection sunt
soutins a des examens médicaux qui conduisent a l ' établissement d ' un profil
médical chu ré qui traduit une aptitude uu une inaptitude temporaire ou
définitrse au service national actif. ('e profil est di'terninte par les médecins-
chefs des centres au con s tat des affections ou déficiences que peuvent
présenter les intéressés, ce, dernières étant décrites dans un document
médical réglementaire et affectées de degrés de gravité définis :nec
precsiun . ( 'e profil ainsi établi permet :aux commandants de centres de
scicitinn de lurmuler une proposition d ' aptitude

	

apte, ajourne ou
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exemple soumise .I la deci,mon de lu Conuns,ion locale d'aptitude qui
prend une declsion . selon des normes lixec' par le commandement
S ' agissant d'une prupm,utun d ' aptitude . elle peut rire conteste . dan . les
gmnre soirs qui ,wsenl sa nouficutim et le, µ•unes lien, ,uni informe, de
cette posiMlOe par une mention ponce sur l ' :utc,L :unn de passage ,iu
centre de seleeiion qui leur est delisree

l'iUh lln,Uldln, Cl ,lerlus purs/n

	

,drus es'

19507 ci soin 14112 M . René Drouin demande a M . le ministre
de la défense de bien suulrnr lui presser sil est daces ses Intentions de
propos une nxotlilitauon de lit lipslatiun ainuclle apphquee aux foncurnn .ures
usant aati,hut aux ohbg:utons du sirs ce national dans le, conditions prestes
par les art 41 a 50 lohfec aeurs de conscience) du code du service national les
fonctionnaires. en elle' . ne peuvent, seinhlc-t-il prelcndre a la prise en (*impie
des deux années eiiectuees dans les fiorniations prestes l 'art 41 du , scie du
semée national pour leur as ancenlent d 'échelon et le calcul de leur nt . :ute.
l ' art 63 du code du service national resenant cette possibilité ,lux hommes ayant
effectue leur sers tee national actif

Renions . I .e prohleme auquel s ' niteresse l ' honorable parlementaire est
ex,inunc dans le Cadre de la relieximn entreprise sur les condition,
d ' accomplissement du se ;stee national et plus particulièrement du projet de
lui, en cours d ' élaboration et dosant cire déposé des uni le parlement, qui
comportera des dispositions muselles relit ises a l ' objection de conscience.

.Se p 'sus' nunumd ~ dp/orles

19663. 6 septemnre 14112 M . Jean Desanlis, en rappelant que les
muhtanres du contingent ont la possihllite d 'effectuer une part, de leur sersice
national dan, la gendarmerie . expose a M . le ministre de la défense
qu ' un grand nombre d ' entre eux ser tcutt également disposés ti ètre affectés
pendant leur service national dans des corps de sapeurs-pompiers
communaux Cela permetlr;ut (le soulager le budget des collectisies locales,
apporterait un semée Importait a la population dans tous les domaines oit
celle-ci peul compter sur la protection en ale . et inciterait les jeunes a
s 'engager d :ius les corps de sapeurs-pompiers volontaires a leur retour dans la
sic échec Il lui demande si un ne pourrit pas envisager d ' affecter ainsi des
militaires du contingent dans les corps de sapeurs-pompiers communaux.

R(•punse La suggestion de l ' honorable parlementaire s ' insère dans la
réflexion approfondie mentie :tu nunsucre de la défense sur les Cundnl ons
d ' exécution du service national actif, au Irrite de laquelle un protes de lui
modifiant des dispositions du code du service national sera déposé
prochainement.

DEPARTENIENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

I)rpdrlrglrnls r! lu'rrllmurrt .. uLYln• nu•r 1 Rrunron l

19412 . 311 aoül 1982 . M . Michel Debré demande a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer), s'il est exact que des
motif, politiques retardent la ratification de la consentiun signée entre le
pri'suient du Conseil général de la Réunion et le commissaire de la
République et, dans l ' affirmation s'il est possible de connaitre ces rasons
d ' une manière précise.

Rrpornr I . 'arréte portant approhatiun de la cunsenuon signer entre le
président du Conseil gineral de la Réunion et le commissaire de lai
République a cté signé le 10 millet dernier

ECONOMIE ET FINANCES

lionyuus r! awuhAssrnuvus /ulunao•rs '

	

tels depilrellC ,

81 . 6 Bullet Iv81 M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre de l ' économie et des finances que Ilnll,uion prnalse
lourdement les petits épargnants, eu nuGUUmenr les personne, agi•cs qui
disposent pour seules econunues d ' un lis tel a la ( ;rasse d ' upaigne Dans ira
souci de tususse . Il ,oulu uter :al ,,tour ,ll ne serait pas possible de permettre

Inde, les pesmnit•, :igecs de plus de ,mixante an, (le disposer a la Caisse
d 'épargne d'un lusrel bénéficiant d ' une wdexatnn sur le taux J ' nnll,iion
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In7e1t II 'rp!rr'nr

7855. I I ; .ioder I9s_ M . Jean-Louis Masson rappelle .t M . le

ministre de l'économie et des finances que sa question n' 81 du
(t juillet 1481 n ' a toujours pats obtenu de réponse In consenucnec . Il lui en
renoutcllc les terme, et Il lui rappelle que Ilnil .iwn pentli,e lourdement te,
petits épargnant, . cl notamment les per s onnes .figée, qui dlspounl pour
„oies ; ononue, d ' un IIt ret a la ( ;user ticpargne D .u,, Un souci de justice.
t1 souhaiterait satour s Il ne seuil pas possible de permette ,t toute . les
personne . aimes de plus de sortante ans de dn,poser .I la (' .esse d ' épargne
d'un Viret henctiel .tnt d ' une Indexation sur le taux d ' Inflation

	

8011 t111, cl e t titi,

	

m us 11n t1,! tri hue(, J eptlrenr

11942 . 5 ;lx rut 1982 M . Jean-Louis Masson , ' nonne stupre, tee
M . le ministre de l ' économie et des finances de t ,ilir pas obtenu
de repose ;t „t question conte n 81 du h juillet 1 ,181 reluite a l ' Indexation
du haret de ( ' .tisse d ' épargne en lueur des petit, epargnants Il lui en
renouvelle donc les terme,

Rt ulyuet e( c!u/,Lump lllt hnunr(t'rs hll'el, ,l 'epnrLne

16581 . 28 juin 1982 M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre de l'économie et des finances que sa question ecrue n' 81
du li juillet 1981 rappeler par les questions ecntes n ' 7855 du Il Iantlrr
1 ,0..2 rl n 11942 du s atrtl 1482 n ',t toujours pas obtenu de reporte En
eunsequence . vil lui en renoutelle les /entre, et il lue rappelle „ que l 'Inflation
penahse lourdement les petits epargnants . et nota nnenl les personnes ;figer,
qui disposent pour seules ',consumes d ' un Inret t la Caisse d ' épargne Dans
un souci de justice . Il souhaiterait ,situer sil ne serait pas possible de
permettre toutes les personnes ;figer, de plus de soixauue ans dr disposer ai
lit (,u„e d ' épargne d ' un Inret heneliciant d ' une Indevauon sur le taux
d 'Inflation

Rt•ponte 1 e gui!'. cruel enr conscient de la neeesste de prtIcger
l' ep,irgne populaire c o ntre l 'érosion nnuletaire . a propose au parlement de
creer un produit nouveau . le In ret d ' épargne populaire . Les disposons, de
la lui n ' 82-357 du 27 atrll 1482 portant création de ce livret d ' epargne
populaire rependent au souci manifesté par l ' honorable parlem•n(rure a

regard des personnes qui disposent de retenus modestes.

Rtlll,lllt', et i'(nl~llt,ellleni, 111.1ltler,

	

111/„et tl 'epnrCtIe ,

3614 . 12 octobre 1981 M . Raymond Douyère appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur lit
situation Iinanclere des ( 'au,ses d ' épargne ('elles-ci supportent des charges
croissantes . nul .untent en ntatnerc dlnlonnatiun et de sécurité pour le
personnel et les clients Il lui demande sil enttsage d ' augmenter le laits de
Li ristourne sur les dépt t, . flic actuellement a II.75 p . 11111 . yur rémunere les
( disses d 'épargne ( 'elle augmentation permettrait . loutre parc de créer

les emplois qui tout actuellement dclaut au réseau des laisses d ' épargne

Réponse

	

Lite

	

'augmentatout de la marge dont hi:nt:liment les Caisse,
d 'épargne au titre de la gestion des dépit, qui leur sont confié. . romprait
l ' equillhre entre les chai a couvrir et les retenus du portefeuille ('e
dernier iront constitue en emplois dlnteril général et notamment . en prets
ux collecllules locales et aux organisme, 11 I . M . . c 'est donc par un

rcletenent du taux de ces pré), supérieur a relui qu ' entrainerut la seule
prise en compte de l 'etolution du coût de la remuneratmn servie aux
depos .utts . que serait compensée tette charge nouvelle lin tel Irunslert ne
parait lustihc vin par l ' nrutfisaune du nitrait actuel des principales
rcnuitcrations serties aux ( :tries d'épargne ni par le naseau de leurs
charges de Ionctionnenlent qnI apparussent relativement élevées au regard
tic '.elles des principaux organismes concurrents Il convent de préciser en
outre que les charges d ' Inhumation du public et de renforcement de la
seeunte des etahltssenenls ne posent que viii dercnu'nt sur l ' exploitation de
chaque ('tisse d'épargne prise indnuluellenient Les dépenses d ' inlurnta-

tnon sont . en effet . effectuées pour une part Importvtle . par l ' union
nationale des Caisses d ' épargne de France I 11 . N (' . 1 . 1 1 et profilent droite
a l 'ensemble du réseau Les dépenses effectuées a ce tore par
l ' I ; N (' I' 1 . il convient de le noter . sont cn :lerement couvertes par des
su h'. entions du Fonds de reserve et de garantie des Caisses d ' épargne 1'n ce
qui concerne les dépenses de secu rue que sunt assurées pair les Caisses
d'épargne . elles ,ont couvertes pour les deux tiers par des suhxentions du
Fonds de ruser, et de garantie, ce qui en diminue lirr'rmenl le cuit pour ces
établiss menu ( 'e ponds, il convient de le rappeler . est géré par la (lusse

de, dép ., et cinsigmtrun, et alimente pour ressentit» par la dillerence
entre le revenu des valeur, du portcleutlle et du cuntpte euurant auu l resor et
le montant des intcrels ci des ruluunes servis chaque ;innée aux ('d usses
tl ' epr rgne

('ollé sel ln', /„t suit', hndni et M, suie,

2668 . 21 septembre 1981 M . Jean-Michel Boucheron
I( ' h .rrnlrl .ippelle l 'attention de M . le ministre de l ' économie et
des finances sur le piohlcnte des taux dlnterct élites pour les pré', ;mix
enlleetlt lies Is,e,tles Il lite que le lait, nlo n en ,ICtitellenient rit vigueur pour
I•- , prit, prises alloues ;ont eolleclltltes locales , 'élete at 17•'0 p VIII Dans
le cadre d ' une politique de relance des grands nnesrlssenneels . les
eolleclit les locales seront Ires certainement un elenn .enl moteur

	

leur
action risque d ' ilre Monet. si les taux des press restent aussi ilete, Il
souhaite que le goutcrnernenl éludée Iuutes possihililes pour tutenuer les
Gilet, d ' une telle surcharge tmancnére pour les budgets des collec(I .ues
locale,

	

Il lut demande de bien vouloir l ' I nformer des orientations du
gt,rlt crl•etllelll at ee sillet

( 'nnnnunt'' . Imans e, meules '

4963 . 9 novembre 1981 M . Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M . le ministre de l'economie et des finances sur les difficultés
que rencontrent actuellement les communes . en parlculter en /one rurale ou
de montagne . pour nhtenir des prêts . du lait de l 'encadrement du crédit lin
effer ces communes se heurtent a de gros problèmes pour obtenir des
orguusnnes préteur . (Caisse dis déptsts et consignations . Caisse du ...redit
agricole) des prêts complémentaires Indispensables pour réaliser des ira, au'.
alierenls a des programmes de tomme . d ' adduction d 'eau . d ' assunisscneut.
pourtant dûment suhoenttonncs par l ' F.Iat ou le département . ;nec an-été de
suhtenuon Certains triviaux . suhtenttonnes en 14811 ou 1981 . ne pourront
commencer ;nana 198'_, alors que le gouvernement eunsidere par ailleurs
comme une pointe la relance économique et de l ' emploi . en particulier
dans les secteurs des travaux publics et du htutoient Dans ce, conditions . Il

lui demande qui :les mesures vil compte prendre pour remédier ai cette
situation et permettre aux communes de mener a Men leurs projets dan, les
meilleures délais

Rep ût,r . Dans la limite des contraintes financières quit , ' Imptlscn ', ai
l ' ensemble de l ' cc llu n le . le gouvernement est parteuhércnenl attentif e ce
que les collectnlies locales puissent disposer des ressources nécessaire, . au
financement de leurs investissements. ( ' est ainsi qu 'en 1982 comme en 1981
le volume des prêts a taux prntlégics dont pourront bénéficier les collectivités
locale, . notamment en provenance de fia (lusse des depUts et consignations,
augmentera ai un rythme élevé (prés de 18 p . I110r Il convient de souligner
qu ' il s 'agit la d ' un effort Ires Important car les taux de ces prêts sont
extrénemelit avantageux Ipres de cinq points au-dessous de ceux du
marché) En cc (jus concerne les autres ressources dont disposent les
cullectivites locales . d i.uut Insister sur le Mit qu ' elles peuvent recourir
largement . soit directement . suit indirectement, par l ' intermédiaire de la
('anse d ' aide a l ' équipement des collectivités locales . au marché financier.

/'r1 t r , cool urrenre
/n,lr(It/Ite tir, prit el sit'

	

s 0111

11179 . 22 star, 1982 M . Jean-Louis Goasduff appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur le
voeu emis par la ( ' hatnhre de eununerec et d ' industrie de Rresc demandant
I abrogation d .• ' ordonnance n” 45- 1483 du 31) juin 1945 relative aux prix et
l ' ordonnance n ” 45-1484 du 311 juin 1945 relative ai la constatation, la
poursuite et la répression des ntlraction, ai la législation économique ( ' es
ordonnances ont clé prises il n a trente-sept ans . en régime d ., .cepnon, dans
des circonstances de Ires gril, pelure, de desorg,n fit iris n des marches qui
puutaient pl,Iiter certaine, entorses avec le drue dos gens Elles
consultent toujours le pnneipad Instrument du dirigisme ecanunuque et
etntimenl de faxl,rner le dcteluppentent Inyutét :anl de redOtIttthles
pouunn dnerctionnanr, p ;rl ;utenenl contraires à la garantie effeetite des
droits du cnoxen ( 'es textes [,consent un arbitraire intulerahle et le
développement de puu,t irs duscréuunn ;ores Il lut demande, en cunsequelee,
sri ne lui parait pas opportun de prendre des mesures Iendanl u l 'abrogation
des ordonnances du 111 juin 1945 uisxrsecs

l ' US e( t ull, Ilrrt 'nt t•
/in/1(truie r/et pli t Ut t/r lu t nitr nrrcnh e ,

12872 . 14 atvnl 1982 M Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur l'ordonnance n " 45-
1483 du 311 juin 1945, rclalne aux prix et l ' ordonnance n" 45 . 1484 du
311 juin 1445, relau'e a la consla l Lion . a la pounuuc et a la represaun des
Infractions a la législation économique, qui ont etc prises vil x .t trente-sept
ans en reginne d ' etreptiun dams des circonstances de Ires grave pénurie . de
desnrgantlsatmn des niarches qui Aout :item justifier eeitaunes eruuncs au
drue des gens En 1982 . elles constituent toujours le principal Instrument
du dirigisme eeununnque et continuent de fausser le dcveluppemenl
11uluiem1u de redoutables pouvoirs discrenonnares parfautrnoent contraires
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a la garantie etlecttse de, dont, dit cttt ten

	

II faut rappeler . en ce t ut
regarde le secteur de la dmtnhution et celui de, prestataire, de serslce,.
le, contentes et tnse,tig .ttitins pensent Cl, ellictues par les agent, de la
concurrence et de le con,onunaunn • les otliciers de police ludtct .ure rt
oflltuers de police .tdlotnl, . les gendarme . . le, agent, de la Direction
tic ci tic des tripot, . le, agent, des douane,, le, ment, des droits indirects.
k, agent, de, a g ence, de Li repri„n,tt et de, boule,, et ton . Ie> autre,
agent, et

	

lunctituniaues de l ' I t ut et de, eollectstues publique,
cuntnus,tonne, t cet eltet par la Direction de la concurrence et de la
CUnsinmalu,n le, rigueurs d, cet snipre„ittttrt :tnt appareil repre„sl
, ' e,ereenl aussi a l ' encontre de, ,sndicats prulessionnels Ipergmsition.
utculp .ttiun) . au purot de mettre en cause la simple Itherte d'espresnut de,
re,pon,ahle, d ' orgaisation, professionnelle, (lit mesure ainsi a quel,
kWh ., este, petit conduire I ' rvstence de ci, teste, d ' escepuon qui
attisent un .irhornrc mtolcrahle et le deseloppen,ent de poututr,

di,cretionnanr .

	

Aul,mt d ' elentent, qui Ion( ressortir l ' anachioni,me
tlagrdnt de, onlonn,utces de 1945 . le, abus qu ' elle, peutenl Gaorner, le,
mcgahtes de traitement qui en decuulent l . . Chambre de cotumerce
d ' industrie du Loiret demande que i ' ordunnance n' 45 !483 du ils ,uni 1945.
relalnr .tus pri, et l 'ordonnance n' 45-1454 du 30 Juin 1945 . relatai a la
constatation, la poursuite et la repressum de, Infraction, a la Iegt,l :uion
ectmonuque . ,oient ahrogee, . Il lui demande cris usine d ' abroger
l ' ordonnance n' 45-148 du 30 tutu 1945• relatne tus pro . et l ' ordonnance
n" 45-1484 du 30 Iunn 1'145 . relatai ai la constatation• la poursuite et la
repre„ton des infraction, ai la Iegilau on économique.

Pets et (rac orrais, politique de., prs s et (la lu

	

tilt iii renia i

20089 . 'u septembre 1 1)8 2 M . Jean-Paul Charié rappelle :i
M . le ministre de l'économie et des finances sa quesuun écrite
n " 12872 parue au Journal '/ltii'!du I') :anl 1982 et pour laquelle il n ' a
pan reçu de repon,e

Repartie Laction de la Ihrectton genet tic de la concurrence et de la
cntt,umnt :usus e,l Idndee sur le, ordunn:utce, n ' 45-1483 release aus pro,
et n 45- 1484 reluire a la procédure de repre,,,nn en riattere d ' infraction, a
la legi,latmn econonuquc qui tnn,tituenl les tete, legulatifs de hase
defums :utt le, regles de, relation, économique, inteneures . ( ' e,
ordonnance, portent une date ancien' .. et certaine, de leur, ttupo,nlons
destinces a ' Lure lace d une économe de pénurie pcuscnt p,traitre
anachronique, actuellement Mas, ce, dernier,, ne sont plu, appliquées et tir
portent pretudtce en :tueunc laçun ni au, Itssuletlts ni :t l 'administration
Le, urdonn .tn cs de 194) con,ntuenl donc principalement un cadre a
l'intcneur duquel le, dispo,ttons réglen•rutatres et legtsl :tae, n ' ont cesse
d ' eue tnodtfie«, au fur et ,t mesure de l 'est l uron de la situation cununuque
de notre par), L 'ordonnance n' 45-1483 relu use au, pro, est ainsi une loi
d)na mtquc et non ,ta tique pui,qu elle a etc modifiée denuts 1945 par eingt-
troi, testes ,uece,,if,

	

Elle prc,ente le double asantage d ' assurer la
permanence de disposition, fondaineniad„ Melle, le principe de lïsauon de
pli, . Ica regl,s de facturation 1 et d ' itegrer I«, t„te, économique, que la
mot tain ettuinmique du pas empuse (ordonnant, n " h7-833 du
28 ,eptenihre 1967 [glati, au rt,pecl de la Imautc en tuattere de
concurrence . ion ri ' 7-811h du 19 sutlkl 1977 ratels, au etinlrtile de la
concentration econnnnque et a la répressutn des entente, 'Mute . et de, ahu,
de positron dominantes tout en cnnstouant le hitden,enl lundique
d Importante, . dure, de protection de, con„nmateurs Ipuhhcités de,
pris, tic lus rince de note en nutucre de sert ces 1 Sur l 'cnsentble de la
politique des pro ci de lai concurrence, les partenaire, ecunonuy tirs pensent
faire entendre leur, t,h,ersauun, au sent du ('nnttc national des pin et dis
Comté, departenteMan, . organe, de concertation con,uhé, nccessatrenit'nl
atautt Mule adtiptutl d ' un teste reglententltre pro CO application dr
l'ordonnance n " 45-1483 Enfin, Il cal utile de rappeler que l ' ordonnance
i 4 5 -1484 pré,oli que Lt pn,tédnre reprr„nr huit aatnr in caractere
pleinement contradictoire, le, personne, ninas en cause étant
iece„a trentent an Vit ces a u lister :i la rédac titis de, pl aces-serha tus et
péniens :u n,I lin re' iun,tgnir turne uhsersatunn qu 'elle, lugent neeess,ure
l e mtnntre de l 'econunue et des lin onces a dont l ' honneur de faire
cnnnailre ,t l ' honorable parlrmenl,ure qu ' il t ' est pas dan, les Intention, du
gttisernenient d',throge! l e, ordonnance, du ;0 Juin 1945, celle,-ct
con,lttuant un itt,trnntcnt indispensable pour• tout a l u fins, lutter contre le,
cnnipurlemrnt, Inflationniste, fane respeciet une ct,ncurrenee Mec'', el
lu)ale entre' le, entreprise, et assurt'r lai prnleetmn de', c instmnuacur,

Udluluei et elablo ientunli Onan tari s dose, rl'ry,tr ,gne (

11749 . 29 murs 1982 . M . Marcel Mocaeur ,tore l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le lait yuc le,
pet„tnts ser,c„ a la ( tisse d 'épargne astres le premier du mots en cour, ne
bénéficient pan de, insérés, flans le, quidie premier, tour, suaants II en «st
11111,1 pour inc persrtnne qui perçoit une ptvistt,n puai ,on enfant hauuhcapi

Crue ,tli :ondt e,l iegiett .thle dan, Lt rne,irc ou le, pal lttnhrl, tir pi Gent
agir ni sur le, tu t_l ubte, de trnrmrnt de la ( ,tisse d ',tlloGttions, ni sur le,
pratique, tic la (' .u„r d ' ep .ugne II lut dem .t .ttir quelle, mesure, potinaient
élre prie, putt outrer lin a telle ,cotation

Regina

	

l e repaie tic dctomple de, iitetdts sur lit rets de, Cam,es
d ' ep,trgne e,l deternune par l ' article b du code d ie, ( anse, d ' ep,ugne, qui a
reprit. l ' article 20 de la loi n 55 159 du i .nnl l955 Il in ressors que
Ilnlercl serti dus titulaire, d ' un lm let tau tlln, compte d 'ep•ugnr etunntcnce
a couru a compter du I " ou du I t, du mots ,ua,unt La date de trnrnirnl de,
fond, et cesse de courir le drttuer tout de I . ,luit/aine qui prceede le pur du
renthoursevncnt (r mode de deronque de, nttetets p : t t uuuatne e,l
applicable rg .d,nu,nl a tous lis rompre, ,tir lent dont le, condition, de
rinwnet .uunn ,ont alignée, sut telle, de, listel, de, ( '•rose, d ' epargne
(romplr, sui litem, de, banque, et tnmptes ,presto, ,ut html di ('redit
mutuels L ' application de 1d tli,pt„iuntt piicnrc se ti,tilir part la soc .ttn,i
de ce, lis rets qui e,l de retes 'ii I ' ep .ugnr des niemtge, et non leur ué,nrene
courante Ia suppre„ion de celle revit: qui ne prnturet nit qu ' une
rcntuncr,tlton :tddtunnnellr lithine a la tri•, grande nrtlonte di, deposautts.
en ,1s,1u1.u0 dasauoage ces complet. d ' épargne titis eimple, de depuis
ordin :uri, ferait dtspar•otr, l ' uni tics itattficataon, fïnanetere, du taus de
rentunerauon de I epargne sur Ise set et . dan, le ca, des ( :u„e, d'épargne . de
l ' :a .inlage fiscal ,tuaelle :nu taret A

Banque, et rtrrhlettrnrrrtli /iiiuttu t u, 'ru : «mena, drparque;

13986 .

	

III rital 1982

	

M . Georges Labazée appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances au volet 'les unestissentents
ellectues par d'epargne . notamment en ntauere tmntohihcre En effet.
ce, tme,tt„cntent, ,ont elfectue, sur L, tontine et anion', sur la gestion
principale 1 i, ettnscquent„ ,ocutles sont evudenl,s, en particulier en ce qui
concerne la rrtttunerilion du personnel . ( 'ela pertttet aust ans ( 'uuseils
d ' adnuntstruwn, d :dlinnei que lu plupart de, ('aises sont techniquement en
état de 1 .nlhti . de par le deheu de la gt',nun principale lin conséquence, il lu,
demande quelle, th,pu,itita„ il itintpte prendre pour une fusion de la gestion
prnncipale .nec celle de lai titriutic personnelle

Repusse I . ' esistence d ' une double gestion pour les ( :11,ses d ' épargne
(gestion prinupale et gestion de la li,rtine per,onnellel re,urlte des
dispositions du code de, ('aises d 'epargne . Fit effet . chaque Caisse
d'épargne, :i mite de sou „ gestion pnntipale ., release aus recette, et aus
nuit, lies :i ,on acter lte doit en serte de l ' article 59 du code des C :usrs
d ' épargne . créer un Hindi de re,erst' et de garantir constituant ,at fortune
per,rnntrlie CO fa1sam l ' objet d ' une gcstt, q sep nll,e Ln unir, toutes les
perte, résultant de la gestion de chaque cause doaent cire Imputt'es sur
fortune personnelle Cette double ge,Uun représente donc un ekntent de
protection tant pour les épargnants que pour le Fonds de reserte et de
garantie cunshtuc pour l 'ensemble du ru'se,titi et pour les finances publiques
(FFI . «tant garent en dernier ressort de, ,untnt„ s,rsces par le,
déposant,) Pour toutes ce, r :u,tins tl n 'est pan encs,age de renoncer au
principe de la duuhle ge,tiun.

l 'aliliyue r-s

	

mure addlu(n, idarnes« tale, irttenutlu,ntrle, t.

14006 . lIt niai 1982 M . Pierre-Bernard Cousté demande ai M . le
ministre de l' économie et des finances ruelle sert lai position haui`a me
sur, de la 'cannon de, b et 7 niai qui ,e tiendra ai Pan,, pour la res stout de
l' air uitgintent O (' I) 1 sur le, tiedtl, a l ' e,portauon, et en particulier sur les
point, stmanl, 1 ” adaptation de, tau, dntéri•t, 2 " rcel,ts,titeri ut' pays let
psitt

	

de l'l I I( .S S dam, ce retLn,emt•nl1 . 3" cas de, pays ai taux de marche
udinrur aire tain nunintunt : 4" ticroga lion, pus,thles

Repu, .

	

la pusititut du guucrnu•rnrnl pour le uenuuttlleillent de
l'arrangement O ( 1) .1' sur le, credo, a l'exportation etaul fonder ,ut
drue Inipéranls ne pan atccroitre de m :uuerr nnuppurtahle IL, chai ge, de
r nthuunentent des pays en de,eloppement II' I I) . t par une touselle
hausse de, tattux d'insérés de la marner du Cuncen,tts : tunntemr la
cuntpeula\ite de, hinatneemeil, t•urnpeen, en («Menautl des l't,tts'ldu, un
engagement de ne pan allonger le, dure«, de, corder, a l ' espurtaunn . loit en
ne cuntcdant qu ' une bau,, hnutcr d„ taus d'imi•ret u :dahlt, stout le,
espot t .tuii, entre le, pat., riches (talegone 1) L, ?1i avril 198' le Conseil
des mirette, de, finance, de la Conuuunantte euiopecnne d donne mandait u
la (untnü„fun de tent'gncicr l'art angcmrm del«) (' i) I sur le, erra, .1

l'r,puruonnt sur le, hast•, ,uisainues rclrsetnrm des tata de la mattnce pas
d ' augnu'ntar,on• teclasvntenl de, pais dan, les trois c,degnnt', déihurs par
latta ngenient Les nuuseaus enter, „ont le, ,ut, Md, (ut eali•gnrtc 1 par},
dunl

	

k P N 13 ti'tc 11979) est ,upi•neur uu égal ai 4 111111 dollars.
hl c•tttgurit' 2 pays doit' le I' N li lett t 147')1 e,l supérieur oui cg . ,t
dollar,,1rtlttgone i solde, dttnution dune ;Tenodr uaui,ttuirc pnui
le, pays ieelas,c, de la categnnd i dan, la categore 2 . engagement des
Iitit,-lhtis de ne pan déroger sur le, duits, de coetiot p :u allongsntt•nt dr
celics-ci ; maintien du rcgnne du lapon ittstaure en nnscmhre 1981
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III ()doble l982

Simultanément les ministre, ont laisse entendre ai Li Commission qu'Ils
pourraient accepter quels :es ajusieinents supplémentaires si la negoclalion
le justifiait (relevernent de I p IUt sur la cauegorte 1, réglementation plus
contraignante des crédits nuxtesl . La négociation de l ' O .C . O . F . des h et
7 mal n ' a pas permes d 'aboutir a un comm..uacceptable, compte tenu de
la position maximaliste des litais-Unis (hausse de taux demandée de
2 p . Inll au minimum sur catégories i et 2 . relus de la pcnode transitoire.
tnterdtctiun des crédits mixtes . . . 1 et de l' attitude du Japon yui remettait en
cause le régime qu ' il avait accepte lors de la prccedente réunion en
demandant des conditions plus favorables encore . Le compromis esquissé
par la prestdcnce du groupe de I«) . C . D . F trop manifestement Inspiré des
theses américaines . n ' ayant pu également erre accepté, tl a etc convenu
d ' arritcr la pendule . d ' abord jusqu ' au 1 " min, puis une seconde fats ,u
2 5 juin, à notre demande . compte tenu notamment de l ' incidence possible
au sommet de Versailles sur le déroulement ultérieur de la négociation lies
résultats de la tres difficile négociation qui s 'est poursuivie jusqu ' au 5 juillet
198 2_ . date d ' entrée en vigueur de l ' arrangement modifié reflètent les
compromis élaborés entre les dispositions extrêmes ; 1 " En otam'rt' de taux
LIÎmt'rt'l, les taux en ligueur depuis novembre 1981 ont etc maintenus a leur
niveau actuel pour les pays les plus pauvres . Des hausses modestes ont été
acceptées pour les pays intermédiaires (de 10,5(1 a 10 .85 p .100 pour les
crédits de deux ai cinq a n s : I l p . 1111 :i 11,35 p . 100 pour les crédits ai plus de
cinq ans) moyennant un reclassement de pays de la catégorie 3 (pays
pauvres) dans celle des pays tt intermédiaires .. . Aussi quarante-quatre puys
anciennement « relativement pauvres ee se verront-ils progressivement
appliquer les conditions des pays intermédiaires . Enfin les taux sur les pays
riches ont augmenté de 1 , 1 5 p . 00, passant de I I à 12 .15 p . 1011 (deux ai
cinq atst et tic 11 .25 a 12,40 p . fun (plus de cinq ans) . 2 ° En et' qui euneerne
le cet /a iirrnrrir de, mur, le gouvernement était en faveur d ' un recl :sscrnent
en fonction de criteres objectifs effectivetnent retentis par les signataires de
l ' arrangement, y compris pour ce qui concerne l ' ll . R . S . S . {oiseau du
P . N . B. par habitant), satisfaction a été obtenue sur la nécessité d ' une
période transitoire pour les nouveaux pays intermédiaires . 3° le Japon a
finalement accepté de donner accès au marché financier du tien aux autres
signataires . pour compenser les financements a l ' exp•rtatàon dans cette
devise à des taux Inférieurs à ceux du (bncensus . 4° L 'engagement de non-
dérignnon en nitutére de tous d 'uuéré' et de crédits d 'aide est équilibre par
un engagement aussi contraignant pour ce qui concerne les durées de crédit.
Les E tats-1 ln s ont dû ainsi accéder, à compter cependant du 15 octobre
prochain . a une demande ancienne du gouvernement . Enfin, le nouvel
arrangement est en vigueur jusqu ' au 1 " mal 1983.

Banque, et établit ienu'uls /inunrit'rs ' cheque,»

14473 . 1 7 m :u 1982. M . Jean-Paul Planchou appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les pratiques
bancaire, en matière d ' encaissement de chèques . En effet les salariés de
conduit . modeste . réglés par cheque, . peuvent souhaiter disposer
rapidement de la totalité de leur paye . Or lorsqu ' ils présentent leur chèque si
(encaissement . certains établissements leur Interdisent de faire des retraits
d 'especes immédiats ou ne les autorisent qu 'a concurrence d ' un plafond très
limité durant toute la période dite d ' indisponibilité qui peut dépasser une
semaine En conséquence, il lui demande si cette pratique ne lui parait pas en
unit rad eton avec la jurisprudence existante en la matière, et s ' il ne lui parait
pas souhaitable de mettre un terme a ces pratiques abusives.

Répine . Il convient de rappeler que le banquier, en se chargeant du
recuusrentent d ' un chèque, Intervient en qualité de simple mandataire du
porteur . des lors, sur le plan uridique . il ne peut lui cire faut grief
d ' attendre, pour verser des espèces au remettant, que se soit écoule le délai
nécessaire a la remise effective des fonds par le tiré à l 'établissement
présentateur . En pratique, les inconvénients qui s ' attacheraient à une
application rigoureuse de ce prutcipc sont tres souvent atténués aà l ' itutiative
du responsable de l ' agence qui tient le compte . lequel autorise alors des
prélevcments s ' analysant comme des avances . Le plus souvent ce l les-ci ne
donnent heu à aucune perception d ' intéréts débiteurs, dès lors que le
compte de l'intéressé fonctionne de manière satisfaisante . Par ailleurs, une
enquéte eflectuce par la Banque de I . rance auprès de quelques grandes
banques a tait apparaître qu ' aucune distinction n ' est faite entre les cheques
selon qu ' Ils sunt ou non émis en représentation de salaires ; elle a également
permis de constater que . pour régler les traitements a leurs employés, les
entreprises avaient de plus en plus tendance ai recourir à la technique du
virement qui, bien utilisée . doit avoir notamment pour effet d'éviter les
difficultés évoquées par l ' honorable parlementaire.

Publique et nuunique et miaule (génrru/rc,1.

14737 . 24 niai 1982 . M . Emmanuel Hamel signale a l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances le rapport annuel du
gouverneur de la Banque de France sur la situation économique et monétaire
de notre pays et l ' évolution des finances publiques en 1981 . Il lut demande

quelles conclusions il va tirer de cette analyse objective et s ' il l ' a portée a la
connaissance de chacun des membres du gouvernement et des dirigeants
puhtiquc, du parti socialiste afin que, dans l'intérêt national . Il s infléchissent
la politique menée depuis un an qui, l ' cviden:e, comporte pour l ' emploi, les

le franc . le niveau de ste des Français et l ' indépendance nationale des
dangers irniss.,lits.

Ripaitve . I .e compte rendu des operations de la Banque eh. France est
présenté chaque année car le gouverneur au Président de la Rép Nique . au
non{ du Conseil général de la Banque de France . A ce titre, les inlunnat Ions
et les analyses qui y sont développées entrent d reetement en compte pour la
détermination de la politique économique et ftnancière du gouvernement . Il
convient par ailleurs de souligner que ce document faut également follet
d ' une large publicité dont tcnuugnent les nombreux extraits qui en ont etc
publies dans la presse, notamment economtque et financière.

l 'u(et .r, nuehdn're,

	

/t',el,Iutrun

14849 . 24 niai 1982. M . Jean-Pierre Sueur attire l ' an .ntion de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conditions dans
lesquelles peut étrc relevé le plafond des cession, de valeurs mobilières . Les
textes actuels prévoient que le plafond peut cire aménage pour tenir compte
de circonstances exceptionnelles : divorce, licenciement, départ à la retraite.
II Iut demande st l'adhésion à un contrat de solidarité peut être assinnlce si
un départ si la retraite et ainsi ouvrir droit au relèvement du plafond des
cessions de valeurs mobilières.

Réponse: Aux termes des dispositions de la loi du 5 juillet 1978 relative
ai la taxation des gains nets en capital si l ' occasion des ventes de valeurs
mobilières, les personnes qui cèdent en bourse des titres pour un montant
n 'excédant pas 190 7(111 francs sont exunérees . II en est de même lorsque les
cessions interviennent à la suite d ' un événement affectant la situation
personnelle du contribuable tel que le licenciement ou la mise à la retraite
qui entrainent toujours une diminution importante des ressources de
l ' intéressé . Le salarié qui démissionne de son entreprise, en application d ' un
contrat de solidarité, perçoit jusqu'à l ' àge de soixante ans un revenu de
remplacement représentant 70 p 100 tlu salaire brut moyen des douze
derniers mots, affecté d ' un coefficient de revalorisation . La situation
financière des intéressés ne peut dont être comparée si celle des salariés
licenciés et ai celle des retraités ; elle r,e peut justifier une extension des
mesures d ' exonération de la taxation des plus-values réalisées en cas de
cession importante de valeurs mobilières.

Travailleurs indépendants
pulirtque eu /tireur de.r iront,/heurs indépendant,'.

15103 . 31 mai 1982 . M . Pierre Prouvost appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation précaire
dans laquelle peuvent se trouver certains membres des professsicns libérales,
en cas d ' arrêt d ' activité par accident ou maladie . Devant la situation difficile
ainsi créée. pour leur famille sans ressource, il souhaite que le ministre puisse
examiner la possibilité, pour ces derniers, de souscrire un contrat d ' assurance
couvrant ces risques . dont la prime serait déduite de leur revenu imposable . el
cela dans une limite raisonnable (maximum 41)0 francs par jour) . Cette
décision ne ferait que réduire l'inégalité existant aujourd ' hui entre les cadres
salariés originaires de ces fonctions et les personnes ayant opté pour le statut
libéral . Bien entendu, les indemnités éventuellement perçues seraient taxables
si l 'impôt sur le revenu comme un salarié relevant du régime général.

Réponse . II est exact que le régime d ' assurance maladie maternité des
travailleurs non salariés non agricoles institué par la loi du 12 juillet 1966 ne
prévoit pas de versement d ' indemnités journalières en cas d ' arrêt d ' activité
par accident ou maladie . Seules . en effet, les femmes qui interrompent, si
l' occasion d ' une maternité, l ' activité artisanale, industrielle ou commerciale
qu ' elles exercent personnellement . on droit à une allocation destinée à la
couverture partielle des frais exposés pour leur remplacement . Toutet«)is, il
convient de souligner que de nombreuses sociétés d ' assurances offrent, dans
les meilleures conditions de prix et de garanties, des contrats couvrant ce
genre de risques . Les couvertures proposées sur le marché prévoient, en cas
de cessation temporaire d 'activité, le versement d ' une indemnité journalière
dont le montant peut varier au gré de l 'assuré et pour une durée de six mois
si un an . II est souvent possible de prolonger cette durée de deux ans en cas
de maladie de tt longue durée te suivant la terninoltgie de la sécurité
sociale . II est précisé si l ' honorable parlementaire que l ' exercice d ' une
profession libérale ne )ait en rien obstacle si la souscription de tels contrats.

( 'olleetnvh'e lueud•s nliuuurrs brettes/.

15507 . 7 juta 1982. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la grande difficulté, voire
même l'impossibilité pour les communes nu les syndicats de communes de
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trouver des emprunts auprès de la C anse des dépits et consignations . 11 en est
ainsi des emprunts sollicités par les syndicats de Arsonval-Jaucourt . Brienne-
le-('h;iteau, Magne-Seine-Bave . Nord-de-la-Mogne, Pines -Esntont,Harovil-
Ie-llrville-Hergcres . pour un montant global de 21 791 Il00 francs tous icfusès
par la Caisse des dépôts et consignations en date du 14 mars I 1)82 . ( ' es
exemples ne concernent que des problèmes d ' adduction d ' eau bien d ' autres
pourraient étre cités concernant la voirie II lui demande : 1 " quelles
recommandations le gouvernement peul-il dimcr la Caisse des dépôts et
consignations pour qu ' elle puisse jouer un rôle normal et habituel d ' assistance
auprès des collectvies locales ; 2° le gouvernement entend-il, de cette façon.
relancer l ' activité écononeque et lutter contre le chômage.

Réponse . Dans la limite des contraintes financières qui s' imposent a

l 'ensemble de l ' économie le gouvernement es . particulièrement attentif à ce
que les collectivités locales puissent disposer des ressources nécessaires au
financement de leurs investissements . ( " est ainsi qu 'en 1 9 82, connue en
1981, le volume des prêts à taux privilégié dont pourront bénéficier les
collectixtés locales, notamment en provenance de la Caisse des dépôts et
consignations . augmentera à un rythme élevé (prés de 18 p . 100) . II

convient de souligner qu ' il s ' agit la d ' un effort très important car les taux de
ces préts sont extrêmement avantageux (prés de cinq points au-de s sous de
ceux du marché) . En ce qui concerne plus particulièrement les exemples
cités par l ' honorable parlententa ire, il ressort des informations recueillies
auprès de la Cesse des dépits que s ' il est vrai, qu 'en l ' absence de
disponibilités suffisantes à l ' ecltelon régional toutes les demandes présentées
n ' ont pu étre honorées, les demandes les plus urgentes devraient pouxoir
l ' étre, si les syndicats en cause se manifestent de nouveau auprès de la
délégation régionale de la Caisse des dépôts.

7u vis chauffeurs

16419 . 28 juin 1982 . M. Francisque Porrut appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances . sur les difficultés
rencontrées par les artisans taxis qui ne peuvent assurer le maintien de leur
activité sans augmenter le nombre d'heures de travail, en raison de
l ' aggr sution des charges qui pèsent sur leur profession : nouveau mode de
calcul des cotisations 1.1 . R . S . S . A . F . . hausse du prix d ' achat des voitures.
charges sociales . carburant . etc . . . II lui demande quelles mesures il envisage
pour permettre à la profession de surmonter ces difficultés, grâce à un arrêt
de l ' augmentation des charges et une possibilité de réajustement des tarifs''

'ravies (rhuu/eur .v . Rhône).

16550 . 28 juin l e 2 . M. Alain Mayoud attire l ' attentian de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'accroissement (les charges
subies par les taxis du Rhône, depuis un an (cotisations de PU . R .S . S . A . F .,
prix des véhicules, charges sociales, hausse des carburants) et qui peut mettre
en péril cette profession . Il lui :appelle les assurances prodiguées par
François Mitterand, le 23 avril 1981, à la Fédération française des taxis de
province et lui réclame : 1° un réajustement équitable des tarifs ; 2° l 'arrêt de
l 'augmentation des charges, en particulier par des mesures d ' exonération et
d 'aménagement fiscal ; 3° l 'étude d ' une r'vision de la monographie
professionnelle . Il lui demande si ces mesures peuvent faire l' objet de
décisions favorables immédiates.

Rrpunsr . I " Le gouvernement porte une attention permanente a
l ' adaptation de', tarifs des chauffeurs de taxi, lesquels sont établis à la suite
de négociations amenées avec les organisations professionnelles
représentatives, au plan national, de leurs intérêts . ( ' es tarifs sont fixes en
tenant compte de l ' e' .oluuon des charges d 'exploitation . Ils ont ainsi etc
revalorisés da' II) p .100 en mars 1 982 . I .e blocage général des pris et des
revenus depuis le I I juin 1982 permet en outre d ' alléger certaines des
charges des entreprises et des chauffeurs de taxi . A la lin de l ' année, un
bilan de la situation et des perspectives pour 1981 sera effectue
conjointement par les organisations professionnelles et par les services
compétents du ministère de l ' économe et des finaces, afin d ' évaluer
l ' ajustement de tarif qui serait nécessaire en 1981 . 2" En matière fiscale, des
mesures importantes ont été prises en faveur de l ' ensemble de la profession
au cours des derniers nias Ainsi, une disposition de la loi de finances pour
1982 a permis aux chauffeurs de taxi de bénéficier, dés cette année d'une
réduction de 1(1(1 p . 100, dans la hittite de 5 (1(10 litres pour chaque véhicule.
du taux de la taxe intérieure sur les produits pétroliers . En culte, ao cours
de la session de printemps, le patientent vient d ' autoriser la déduction d ' une
parue de la taxe sur la valeur ajoutée comprise dans le prix (lu gairile . I .e
taux de la déduction est fixé à Ifs p . 100 pour le gniole utilisé à compter du
1 5' juillet 1982 ; il sera porté progressivement a 511 p . 1(10. Celte mesure
bénéficie notamment aux chauffeurs de taxi qui utilisent du ga,ole dans
leurs véhicules . 3 " Enfin les monographies, qui retracent les condition,

générales d ' exercice de la profession . ont reguhcrcmenl mises a lotir . Cette
actui :!isauoe intervient ai intervalles rapprochés . Elle est le plus souvent
annuelle en ce qui concerne les nt onogrrphies régionales.

Banques et r'ruhh.vsenu'ru.( financiers « 'tisses d 'épargner.

16495 . 28 juin 1982 . - M . Henri Bayard demande ii M . le
ministre de l'économie et des finances s'il peut lui préciser : 1° pour
chaque mois de l ' année 1981, le total des dépôts et des retraits pour l 'ensemble
des Caisses d ' épargne : 2° pour chaque mois de l 'année 1982 (résultats connus
à ce jour), le même renseignement.

Réponse . L'honorable parlement : ire soutira bien trouver ci-après le
montant total des dépôts et des retraits constatés dans l ' ensemble des
( ':esses d ' epatgne, (Caisse nationale d 'épargne et Caisses d ' épargne
ordinaires) pour chaque mois de l ' année 1981, ainsi que pour les mois
connus de 1982 . Ces données statistiques concernent les premiers livrets
(livrets A) et les livrets supplémentaires (livrets H).

Dépôts et retraits mensuels constatés
dans l'ensemble des Caisses d'épargne

sur les livrets A et les iivrets B

(Caisses d'épargne ordinaires et Caisse nationale d'épargne)

Millions de francs

Encours au t er janvier 1981 compte tenu des intérêts :
482 165 millions de francs.

Année 1981 Montant
des dépôts

Montant
des retraits

Janvier 30 882 26 343
Février 26 606 25 645
Mars 28 372 26 146
Avril 29 032 27 025
Mai 25 204 25 685
Juin 28454 28 749
Juillet 32 753 31 295
Août 24 520 22 117
Septembre 32 209 30 519
Octobre 36 063 28 931
Novembre 27 317 25 082
Décembre 38 089 31 503

Encours au l er janvier 1982, compte tenu des intérêts :
548 77 millions de francs.

Montant

	

Montant
des dépôts

	

des retraits

Janvier

	

35 221

	

30 764
Février

	

30 047

	

29 192
Mars

	

34 290

	

31 911
Avril

	

34 029

	

31 477
Mai

	

27 349

	

29 006
Juin

	

34 603

	

34 781
Juillet

	

38 537

	

33 512

Banque., et établissements financiers ( livrets d'épargne/ .

16497 . 28 juin 1982 . M. Maurice Ligot attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur .ertaines applications des
conditions d 'attribution du livret d'épargne po p ulaire indexé . En effet, les
contribuables n ' étant pas imposables ou pays : et moins de 1 (1(10 francs
d'impôts peuvent avoir droit à l ' ouverture de ce . livret . Or, il semblerait que
certains organismes bancaires n ' autorisent pas la délivrance du livret sans
présentation d ' une attestation de non impositr' mène si celle-ci a été
établie par un percepteur, elle n ' est pas valable . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin de remédier à ces difficultés.

Réponse. I .a loti du 27 avril 1982 créant un érine d 'épargne populi .,
présot que le livret d 'épargne populaire est resvr é aux foyer, mut
imposables sur le revenu ou dont l ' impôt paya à cc tore ne dépasse pas le
maximum légal . En 1982, le montant d ' intposiu sis ai rie pas dépasser est fixé
:i 1 000 francs . Pour justifier le montant de ses Impôt•, lors de l ' ouverture
d ' un compte, il suffit de présenter l ' avis d ' impôt , i . te revenu reçu l ' année
précédente (l ' avis ii présenter pouvant étre suivant le cas un avis
d'Imposition, ou un avis de n•in imposition) . ( 'ependant, le décret n ' 82-454

Année 1982
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du 28 mal ,98 2_ . plis pont fapphcatton de la 101 du 27 salol a pieu que.
pour certains henilicllures du reg!nu• are pargne pilpuiiue qui ne pourraient
pas produire un a, Is d ' Impie! sur le relent] . l 'ousertur: d ' un Isrel d 'epargne
popuLure serin possible grace a une deelamuon sur l'honneur (elte
dlspu,lhiu , ' applique Clins les ca, sus anis 1 persOutie, qu1 11 alent pas
rempli de ...Jambon de relent], en rayon dIl lubie munldnl de leurs
ressource, . 2 personnes dont la situation a Change en Cour, d'dutnee rl qui
ne remplissent le, Condlhons d ' Imposition lexies pat la loi qu ' au litre de,
a,s d ' ImpJt, etm, en 1`)82 . 1 personnes qui ont perdu leur ;Ils

d ' uiposilli n ou de non-Imposition uu s 'en sont del .' dessaisi a l ' ippul d'une
dente ide de prestation II app,nail donc qu 'en aucun cas une altestation de
non-nnpesition ne doit être exigée des personne, rentplssaitt le, ciedLlüms
d'oluerlur_ du lyrel d épargne populaire Les piohlmes mentionnes par
l ' honorable p .urlenleni,ure . qui sont restes lusqu ' .i prisent Viole, a quelque,
cas . ne peuvent donc et re du, qu ' a une meeonmu,uince de la
réglementation ( 'elle-ci sera donc rappeler au, iiig .uttsne, banc ;urr,
aspre, desquels peuvent itre ow.erls des Birr!, d 'epargne populaire

On'uneme et tutu nuit! iudrt

16554 . 28 )uin 1982 M . Pierre Micaux luit ohser,er ,i M . le
ministre de l ' économie et des finances que . pour permettre .i de,
pente, entreprises de se deselipper ou de se crier. M le nunutre du
commerce et de l ' arluanat lent de nous 'Monder, par la du tuson d 'une
brochure . d ' une nouvelle procédure de prit participa fil L'expérience nous
montre qu ' elles eprauseut d ' unpnrtantes difficultés pour obtenir ces pré p .
car . aptes une longue période de talonnement . la pnicedtire dclinti e retenue
oblige ces ntitttes entreprises a passer par leur banque habituelle pour
solliciter les cuncuus proposé, Or . Il .e Momie que l ' habitude de mute' le,
pn'blentes par le, banquiers asec une marge de sicun p r importante auquel
s ' ajoutent bien sousent de, contacts normalises . ctmdmsent a Itneflicae cté de
la méthode dans de nombreux cas Dan, la rial!!' et nop souvent . le
banquier de,Ient le censeur initial de la décision d'attribution car s ' il ne seul
pas trausntettre le dossier, l'entreprise concernée se trou, sans recours Il lui
demande s ' il n ' s aurait pas lieu de laure en sorte que la décision relate d ' un
groupe de personne, cuntue Il en va . par exemple, pour les Interventions du
( I A S

kep„n„ l .t pn'irdure de, ptets p ;utttclpauls uns enueprses :i
call ., lele pt•soltiiei a eue ntl,e en place en niai 19S2 et le, pl'ellticre,
detl,lun, d '.11trlhutlun uni etc pl ses uni cou, du mois de loin . Au Il Juillet
plu, de n e t entlepn,r, ;muent henehcie de rua Cuneo u, pour un tnt,mam
de plu, de I , t miLml, de Irones I e nombre de, de, demandes deposee,
pet Ilntinnrd!anr de, banque, ',sicle que celles-ci n'ont . en regle generai_.
aucune reuc_nee e r6!hln des dose, de linancrment qui ne peu, en', en cas
dr lenoitse pusu,e . que seCokel le, concours qu 'elles auruent pu accordel
au, ennepnse . In outre . lui tee sr,n d ' octiol lie relese que de !',litorne
aadnlinsuetse .apres .a,r, d'un ( oncle des prêt, que . associant del
represenl,anl, de l ' ,ulntlllshattoi . des org .nl,nies !mancie, et des
indu,lnrls . permet d' .ittribue! les pieds participatifs selon de, enteres non
1e .e lletll lin .anr!cl, . mnau . .nl„I Iechnlques . CUIIIIIICI'rla ll\, eiunomlques et
soc !eux

Bon,/u_' CI et,rb(i",'muni, lutuni rra,

	

, reilrl rriuluel

16510 . 2x muid 198' M . Antoine Gissinger :cane luttent ou Jr
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le, dllhcullé,
ton„an!r, qui Icnrnnncnt les nabi!„_ment, hanrmre, et nutanmtent les
Caisses de ( redit mulon polit .uiii,rtlrl tue, rets le, run,equlenre, de
l ' rnc .idlrmenl . lu iledll sunt p : l .!doeali, et I elliGatuc Cn est plus que
douteuse I n p ilet. de, ug,uu,ntt•, collecteurs tl ' epargne comme le (7n u i

nuit tel nr pros cuit eirtrrder les trrtbls solliites par lis ,urteLUr', mals
dur,_nl place' cet .ugrnl sil le marche ntunel,me et ainsi appoileu une utile
d d_, clehll,ununt, hn .untlel , qm demandent des louer, de WC ., de 18 el
lie .2 h p titi ( clic politique ne semble pas de nature a reinetliei a
1In1Lulun Aussi Il lu1 dcm;nldr quelle, nlcsln,•s II iumpte pleut! • pull
prnnr!tt un tedenl•trage dr Peton hile in Ic,!,eul Immidr,tenteul lis

'' .dalles d t:mm(1 ,muni du .erethl

kepiniti•

	

le moirai!' de Id création nlnnelmre constitue l'un des
n runxns m!purt ;m 1, dr la pnlu!que de IC.1r:1nut de Ilnll,thun que Ir
go!sc!nemenl e cnl!rpns ( 'c tonuüle est ;assine essenhcllemeltt pal
i ' cnt,udl_ment du erodlt qui c1m,hlt]c pli cotisrquent un dispos'!!!
ntllspen, .ihle Le 1,1t que teutelts lddhls,emem, disposent de Ie„u!utc,

ahnndames . en parliUlluet sou, ...de dopi,s

	

le ( -ridll nulluel ,c linge
dans telle eaigi lie Mn., ' pie d ' autres se In1 :11 .eit lalgentcit pal di,
emplums .ut e m,nrhr nit,netetre lesullr de lu ,Iiielute itucuu,e dt ,lotie
,),dente h,unca!re et ne i lhusiilue pas un ohsletle il l ' clhtditr Ieclle de
I et,tethcnlent du crt'dt pinsque los !'„ointe, qui ,nul _IIIplunlro, son le
marche mnncl,ure n ',ittru!ssent pas les annal, a trcdts dus banque, qui les

impninrtnt S' agssenl du ( redut mutuel . la moche de, ticpols sur le h,ret
bleu petit inr entplosee a des emplois .1 ' lnterel grnrrt luhhgau„n ., prit,
au, rullrClnur, locale .! . concours Oui nr soli! p. ., ,ounn, a l'enr,drintent
du eredlt I'tu outre . conli,rmentent ail, engagement du goti,elnemenl . il
sietll d ' i•tre deild_ de rel„er L! lac J'rnc .ultentrnt Ju l'redt mutuel

EropUNrtlr'

	

ntinri14u

	

tirtiiid r,tt' rit'lrrt

	

l' nilrgr ( '/Idée/11es

16742. S Juillet 19x2 M . Jean de Lipkowski 'appelle a M . le
ministre de l'économie et des finances que l ' .nstrucnun genéruie du
lb mal 1981) sur le, musons et l 'organisation de la Direction générale de la
concurrence et de la consommation envisage l ' uttornntltln des cuit reprises sur les
procédures du commerce extérieur ( ' ete biche consiste a u tre le correspondant
du conseiller commercial regunal pour les entreprises éloignées du chef-heu de
région qui désirent exporter ou dé, elupper leurs exportations . II lui demande sa
cette Information a été piéxue au bénéfice des entreprises st :timnees dans Li
région Poitou-Charentes et les résultats _auxquels elle a pu donner heu II
souhaite également connaitre les ntoxens qui ont été donnés pour ce liure a la
Direction départementale de la IArect on génétalc de la concurrence et de la
cunsunmtauun de la Charente-Maritnne

kipurnr Depuis 1980 . un . quinzaine de fonehonnaies des sers I_e,
e,teteUrs de la I)treetton ecnirale lie la concurrence et de la Consommation
unt rte Charge, . Cn tant que iorrespund .ints de l a D!reruun de, rel tiotts
icunoniqu, r,trnrures et du ( 'polir Ir,ul{;m du eonunerce cViniur, de
dtlluser et bore connaître les dillerentes procédure, aalnunstratr,es
dlneltanun Cl d ' asstsl,ince que les pou,ou, publie, sont susceptibles de
proposer :un entreprise, désireuse, tfe,portcr u :utt aux puwhihdé ., pour
les agents de I ., concurrents et de la runsonlntauon . de henelic!er de ,tags,
dr li,rmauun et de perfecttunnenu'nl ,utpres des poste, d ' expansion
économique nnplanies dan, le, pas, dont les échanges connnerciaus axec la

rince dunrnt se deselopp_r . le gnu,ernenienl ne mérnnnait pas l ' tntérit
que pourrait présenter une telle ,,ssutance, compte tenu noldintnent de la
quullle et des rumpitenees des agents cu Clause Il Laut remarquer tuuteluas
qu ' II existe actuellement un réseau d 'action régionale qui amnu• l 'action
Conduite par les entreprise, et les administrations dan, le domaine du
roll elle rai eslt•t'eulr et assiste e, alltorllt', Iriale, pt,llr tourte, det'Islolt, tutu
aittttlts tuuilrllnt a Cette maliére ( 'e re,t'au e,1 ii ltiptise de Conseiller,
contnlerrtaus choisis en raison de leur r,pertrnir'! p oilue rl yul ont . pour la
plupart . lu'ngnettiem e,Cree Irur jeus!té dans les pax, et rangers . Les
cnn,rlllr, iunnnerc'aux rn mission dans les re liions sunt dom: re titre en
mesure d'apporter une cuntnhuuun :luis I :i,he s de eoniephon et d_ In,_ rn
cule_ des ailmns de polrnque 'runumiyur et Industrielle qui ,col ettgagee,
alii nsead reglomal et depurtenRmlal et qui ont de, uttplications pou' le
commerce (-der . . de la I rance . Dan, le dessein d 'appot1er utte assist :anrr
encore plu, complet, aux _niteplse,, nulammenl peut_, et nit,ieunes
susceptibles d ' _,porter . le nunn,u_ de I ' ecunutnle et des finance, ,tenu de
&culer ('étendre la contpelence des conseille, cunuii cilans, d ' augmenter
leur nombre et de renforcer leurs moyens I .'_n,enthle conduira a la
crealln de seritahles sers tees rrgum ;lin paullctpent a la muse en nuls re
l ' échelon déc_ntrallse d_ la pou :nlue du en'ttunerr_ ,Veneur Dans re,
conditions . ces .r,icr, Jr,lalrnt parfaitement répondre aux besoins des
l' !x1 I qui ,tmh ;uteni ahurtlet le, mouchés étrangers a l ' expnrtuunn
Enfin . les entreprises qui souhaitent' n'user de nombreux débouché, tain,
le., m :1,he, publics a I ' elt,utges pcu,em ;tus, consulte' le secielanu géné! .al
de la (umnu,s!uu eenuale de, matches tlur ne ntanquer,u pas de lem
runununiyurl le, ntormahons en sa possession

-1 NtieliIli ut . uidi•Ill.h et rouer ruts ,

17328 . 1 2_ millet 198' M . Vincent Ansquer appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sut la saisine de la
inum,sUn de le runrurrrncr concernant l 'enter ., prs_ par les ,tucuetes

d 'assurances sous l 'é'gide de la I eueranun Ib,utcal,, dus ,ue!i9r, dssurance et
ayant pour but d ' enipecher La dilslance de ntand :0s d_ rnntpientent Il lui
expose a ce propos que lorsqu ' un_ soucié . en Im_UUn de sa seule dn:1,m . se
retire tout a coup de certain, types de asque, ou de clients . l 'agent général, qui
est mandataire exclusif de celle soueli, echepper une parue de ,a
chentele rexenus et cap ital) II lui demande s ' Il [destina: pas que cet ;agent de,r :ut
pou,uu . en toute equid . Isser d ;luhr. bons ;se, mie ut] plusieurs autres
compagnies e mnphrotemanes pou' !,lie lace a une ,!Ballon qui peut utie
tnnque

M7'd/1 I .t I ed ty,ruon n .luon .d_ des „otites d'agent, g_i_I .tu,
d 'e,,mance a . en elle( „tas Id Cmnndssu,n de le tuutultinte dr l ' dei,ird
pas, cil 1978 '!lite los ,urines iuieuuthr_s de la I ederattul Ir .u,iç il,o de,
sot ll' l l ', d ' .iss uleln t• `1•Inll lequel ces l'Ilh l'l,ll,l', s ' Ilteldl, .alelll de Bell, it'I
11111 .rginls gtnel .lu, d,•

	

mandats seuudune, fou „ Inondais d.
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camplement ,•t sans l ' ,ice,ni preltlnhle oie l,l sotiete dont l ' agent rat
ntanJ,ll,ure ai Ill, prlllelpl 1 ;1 ( Umntr\,Inn de I .I C01CCllr rClICe IIe s ' entra
pl, eilenre prnllllnet'e, lis ,e ri lie, dll Illlitl,lere lie I eenntill ie el tue, Inn irlee,
Jemrurrnl, e'.,ntnte le, parues intire„ce, . dan, l ',Illenli de I,l,l, qm sent
rendu . 1 r, poutolr+ plhlie„0111 Ire, Con,eie rl,, par ;tillent, . dos pion n t',
yur posenl appnl,, ; ;lnt dans leur, r,lpp011, ,tee leur, client, . qu'en ie
qui entrait ne leur ennnnl, 101111nnenl, les nlesloe, Jr resill .lutn dis tenu its

,tente st elles sent lues lnutniee,

	

prise, par les sucleles tl 'assnrUhe dont
ils assument la represent ;ulnn II est signale . toutefois . i l l ' honorable
p ;ulrnlrnl ;ore . qui, Jan, er ea, les agents titi le dr011 . en venu tir I ;u aile i
du stand du 5 mars 1 1119 qui agit leur profession . de plate, les risques
Crane ., par ces resillallnns :Riper, J ',iulres ;1„llrellr, ( ertes, lorsque

lies-ci solit la l ' tn,eglicnn_e Je I ' ,Ippllealn ,n pal l :t soclete l ' ;1„ler ;Vico' i
ttul, se, chenus d'un noInenu I ;rrll - au tue m'„tel es Craldlllrals de C01111 ;11.

celle socle, peut interdire .0 son ,tge•Ilt . pal opp,,rlltll ntnuvri, de alite
appel a d ' autres :u,uieu„ ( elle mesure est rigoureuse . 1,1111, la ncirsslle
d ' une motivation est Jr n :llure a altemlel ' In partie de Celle reLIe . Car le
motif donne peut . s ' II y ;1 liera etre soumis a l ' appriCtaIran des affinantes
judLeu tites

Hdnyat" rl t rdhluarnu tira /tlta,ti Iii i (lé Mlles

17436 . 12 juillet 1982 M . René Olmeta :cure l 'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur le conflit qui oppose depuis de
nunlhretses :innée, . les nrga ll,alutn, prnlr,suauielles des agent, de v(lyages, 111

( 'redit agricole, en raison de l 'Intervention de ce dernier eunune vendeur de
voyages . Sur un rira, juridique, tl semble que le Crédit agricole re puisse pas se
livrer 11 une telle ficus le Il lui demande rit cunsequenee . , ' II nr lui parait Pa,
,ouh :ombic . dans le cadre de la 11ecesairc n'organsatum du secteur h,iue,ure
actuellement en cours d ' elahurautn . de d'éliminer plu, ngnmTUsentent les
aeuvites des organismes bancaires Cl limincier, . et de leur appliquer stne0..111eitl
les décision, de justice

lld/I[/IIl5 ii t 'ldl,It.t telllenl

	

/inrtlirtrrt

	

«lé ii ruts

17832 . 2h juillet 1 1)82 . M . Philippe Sanmarco attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la concurrence que
livrent aux agences de voyages les organismes bancaires . notamment le t'redit
agricole, quand Ils vendent des prestations touristiques ;i leurs guichets . En effet,
l 'ouverture dus banques a statut legaI spécial

	

qui bénéficient céjà de eerla lits
avantages par rapport a leurs consoeurs sur d ' autres activai,: que celles
auxquelles elles devraient se hneter met directement en cause l ' existence de
nombreuses entreprises . En conséquence . il lui demande s ' il ne lui pareil pas
souhaitable, dans le cadre de la necessalre réorganisation du secteur haute ;n re,
actuellement en cours d ' élaboration . de délimiter plus strictement les activités des
organismes bancaires et financiers et de leur appliquer plus stncten,ent les
décisions de justice

Bllnq es

	

éla/t/l .1 .1Wll'/1i .s /iAdlteier1 Ili Ill !'Iii 11.

18197 . 26 jnllet 1982 . M. Job Durupt appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances, sur l'intervention du secteur
bancaire dans la vente de prestations touristiques . En effet, celle-ci constitue
pour la profession d 'agent de voyages une concurrence plus que déloyale,
d 'autant plus que sur un plan purement juridique, Il semble bien que les banques
ne puissent pas se livrer à une telle activité . En conséquence, il lui demande s' il
ne lui parai' pas souhaitable, dans le cadre de la nécessaire reurganinuiun du
secteur bancaire actuellement en cours d 'elahoruiun, de délimiter plus
strictement les ace vites des organismes bancaires et financiers et de leur
appliquer strictement les décisions de la ju s tice.

Banques il ivdl hoernenI t /trairaient t dt7h ii,'t

18261 . 26 jtullet 1982 . Mme Eliane Provost attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur le conflit qui oppose les
organisations professionnel es des agents de voyages et certains organismes
bancaires notamment le Crédit agricole au sujet de la vente de prestations
touristiques . En conséquence, elle lui demande quelles mesures Il compte prendre
afin de délimiter plus sinclenient les activités des organismes bancaires et
financiers.

ki•Jlrr,uo

	

la question de savant , l est lucite pouur 1111 elahlussrinelll de
ercd l J ' exerccr une aeulvile de vente de vuvages pose un prohlrnlr juridique
eantplcxe . 1 .es nppusams ,1 mure exlensu'n tirs cilnpclences tirs
établissements de crédit dans cc Jnnuune, font varan que la venir de
voyages est contraire ,Ut prlrlclpe de spi•cr,Jlté yui iegll Les i•lahluss.lents
Puer leur part . les pouvoirs publics e,tlmenl que ce principe duit étre
apprécie ça par cas, dans la mesure arc ,a linnud ;lutin varie en fonction du

QUESTIONS UT Rll«)NSI !S

	

421î

statut de claque él ;lhlis,ement Jr Creth'

	

1 tll~r d ' exemple . la ,ii'linlut,n
r ,ull .ult du Jecr'I n 46-121' du 28 nnu 1916 s 'applique a .t seules h;uup jes
'abrite, butte, rl presoll rxphcurnunl yur de, drrog ;uu,n, parucullerr,
p0ntlotit Cire .Iecnrdee, par la ( 'ontntt,'anrt de ctlntr'Ie des klnyues . I) :In,
Ce, cnaditi :r1+, 1111 nertain I10111hre ti 'i' Idhllssellleltis di C,dll tilt pif i'Ue
:nnun,e, .i rejeter une aellsur tir ,rote de totau•s ,ou, la double ri•srrxe
que celle acuxue I conserve un CII, :tare Marginal par rippnri a i aeuutr
pnnelpak de I elahltsselnenl . 2 s 'exe .ce d .lns des enndllutn, IunJlyurs rl
piany11e, Irlles gn ' atitnrle tunfu,lnn nC 1,111,u' appareil re tinte Ies
presi .utu ils de ,rrtice s iturnles den, Ir dt,nt ;llne titi lutnt,nli et celle, qui
re„tell„elll de la Calllpelence de l 'rlabhsseiltt'ttt de cuedut l'n laid e rai de
cats, l :1 ptsiut,n adoptée par l'adnllnl,lrultn est ,toms, i I approcla n,n
stn'Crrinr des lrll .unattx . ail tiellenu•nl s :usus tir CC dtssler tialnrallrmrnt.
l ;l ré llevtn en cour, sur la prepar,olnn d ' une ri•(trmr h, 11+,urr et
nulanuuenl la di•Ilnluon Ju ch ;uup de Lien \ IIe h,lncairr . tendra et11lplr vies
dt•clsltll, de fusil, . ,ltleltdtle, dans Celle ;Illcure

% .rl(ellii'Fil

	

t ' l/,Illsltrlt .l et ,t/ltl1 , I .

17861 . .26 juillet 1982 . Mme Adrienne Horvath attire l'ancra .' de
M . le ministre de l ' économie et des finances sui la situante de M X
qui illustre bien continent une personne modeste peut état enilttieee dans les
difficultés du faut de procédures Inexorihles et dépersonnalisée ; M . X est
devenu chômeur en avril 1981 a la suite d ' un licenciement qui a rait l'objet d ' un
recours devant les prud ' hommes . Ayant perdu son emploi, M . X s 'est trouve
dans l'impmsihililé tir renlhuurser aux eche :Mces pri•slies deux truleslres
d 'emprunt contracte pour l 'achat de son logement uupres de la ('rasse J 'épargne
de Matas ((inonde) . La (' :esse d 'épargne a engagé contre lui des poursuites . bien
que cette personne ad entre-temps rigulanse sa situation en payauu les deux
cche inces ducs . Aujourd'hui, est réclame prés de 18 04111 francs de frais de
procédure avant le mus de septembre, faute de quoi son logement sera saisi et
vendu. Ainsi donc il serait scandaleux que ce travailleur, victime de l ' arbitrure
patranaul et le trihunul de prud 'hanures lut a rendu 1 111,tice , se voie
dépossédé de son logement e! douve assumer le paiement de prés de 2 titillions de
centimes en seuls frais de procédure . A l'évidence . M . X ne pourra pas supporter
une telle dépense supplcmenuure et l conviendrait qu ' une solution suit trnuvee
rlpidement, tendant à la prise en charge pair la Caisse d'épargne des frais de
procédure qu' elle avait engagée . En eonsequenee, elle lui demande de bien
vouloir Intervenir pour favoriser un reglenlenl u l'aimable de cette st,luiuun afin
que M X puisse conserver son logement et ne se voie pas Imposer des frais
insupportables qui contribueront ;i l'enlilnrt . dans !r'. Jrllicuhcs.

Rt/vtri,r Bien que ,ounu,c, :t la IIIIeIIc• dt1 n1lri,le re de l'i'Ctnotnie et
des limnée,, les Casses d ' épargne ordinaire, sont de, organisme, pr'i's
dont 1:1 gestion est :murée dune tauon autonome par leurs organe,
dingeants ceux-c1 ayant notanmtent peut mission d ' assurer l ' équilibre
financier des etublssernents en crase et la securui• des fonds qui leur sont
canin', . sont Jonc seuls juges de la pu sslhllui• d ' abanidonner une cuvanee
dons la vandrte n ' est pas contestée.

l'aGnydr t'ronuimgm rl 1N(tufs élut/Nlt pn lnunrrturr'.

17888 . 26 Juillet 1952 . M . Pierre-Bernard Cousté rappelle a M . le
ministre de l ' économie et des finances les termes du rapport du
gouverneur de la Banque de France au l'residenl de la kcpubhque du 111u1+ de
mat . Il suuh;uteratt . cunipte tenu des terme, de ce rapport . savoir comment se
développe !a niasse munetairc conlparausenlenl aux Innées 19811 rl 1981 puer
chacun des mois écoulés au nitratera de la reponse du ministre . lu rythme de
cross,,nee monétaire n ' était-Il pas de 11 p . TIN) en 1977, de 11,50 p IINI el) 1 1 )811
et 12,6 p . I I N I en 1982 ' l e ministre, Jans ,a reptnsc, pnurrul d rappeler quel est
l'objectif de croissance pour lin 198' et celui atteint au montent de la réponse

Rs'Irt,llvt' Prltui,utut les cinq prenne, mois de 1982, la uit,isse I 1 Itlme'allt'
a, e11 dtllllee, Cnrligees tirs s,uil ;filon, , ;1ist1111le'e,, prigre„e plu ttt,tl lie
7 .1)11 p Illrl . sali a un taux IL'gércnu•nl ,uprnrur a celui qui 1, :111 1:1, observe
au loua de lit meruue permuie en 1981 (6,57 p . 11)111 . Dans la mesure ou sur
l'ensemble de l ' année 1981 . la pit,gres,ltn en glissement de la niasse
rnnnci,uie ,'rat Innlrmrnl rlahhr a 11 .)1 p full . le taux d'aecnu„rnunl
cotaélle ;ot cour, tics rinq prenne, 11101+ de eetl, :utnre n'app ;lu titi dtulc
nullenlrnl ntmmpauhlr avec le tr'specI de l'uhlrctlt retenu tpu Sur une
priglr„Ian tir In Mas, 111011CI tira Ctmprsr entre 12 .7 et I p 10111 pour
l'enu•nihlc de Linné,. 1982 Au druteulanr . a la lin du ints de ,ihu 1 1)52 . Ir
taux tir pn,glr„Inn tir la mal,sr ntunt'lanr un les (1011/e dernier, nias
R•„nrl ;tll :1 12 .0 Il Illti en hsunu•nl :Ul11iel rl ;I 12,6 p 1110 rit moyenne
annuelle le Ciblerai sushi penne' de tanlpurl les cvtluunns, mors par
mw, de l .I nias,i numclaun ;w coins tues pet Iodes :011q telles 1,01 ri•Ieuence
l'hanurlhle parlementaire les l ;nt sont Ici C1111 1111C+ en pouleenlare . et la
plugle„Ian r,I et'llt' Etna :rltc en 1110 yrnne nl,hlle sui 12 nits
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26 Juillet 1982 .

	

M . Henri Bayard appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances ,tir le, conséquente, du hlocage
des prix et des salaire, In,uwre jusqu ' au no\enthre prochain . ('ontple tenu de
Li hanse du poux ou d ' achat que ce sustente engendre du Gil de Ilnlpossihilile de
bloquer certains produtts . parucuherenient tout ce qui concerne l ' energae . Il IUi
demande quelles mesures sunt prévue, pour Lure face, ;i l ' échéance de cette
période, t toutes le, hausses qui ne manqueront pas d 'erre revendiquée, ce
moment-là . et notamment sa la procédure contractuelle ne risque pa, d ' i•Ire
reluise en cause pour longteflt p,.

Re/h,e ir

	

I goulentrnient a lait (adulait, ,a volume de conduiur, en
deus tell ., ,on enurprise de de,Inllaiuin

	

quatre plut, de blocage et
qu,iove mol, dis salie du blocage Pour fixer le, ide,. d'une ,crue
prr,gre„Ise . le,

	

(ttnllterl ;lll .11, ete„aire, ,t• niellent d'oie, et riel ;a en place
;flet le, rlru :litt„filrlll, perde„Irtllitelle, Alll,l, pnlll ce qull est de, set suces,
de, accord, dis ri'gulaunn ,err,nt negntie, tas par ca, I a ,tlriauin de la
dl,trlhuurn ,rra colt,nleree dan, vint en,rmhle . pins ptndult, par prrdull,•
en cherchant a :unehorer l'Incidente de la eoncurreice sur Li tenue de, prix
1 . nun . ilndu,tne des rat( lieu oust, . apre, un del, . d'oh.erxauan, la n1 ;dtir e
de ,e, pris et de ,e, coût, Pour exiler tout rattrapage automatique a la
sortie du hlntage en nl5titre de sol ;tire . Ir,'nodal''i, pis tique, des uunit cire
negoclee, au nt'tau de, entreprxes cl de, branche, . Loin d ' eue rein', en
cause . la politique contracluellc ,r retnnrxera ;tu centre de ce di,pn,üf

( amarre r rtlenrnr driel„ pprnuWt r/r•, rai /initiée

18321 . 2 aoü 1982 M . François Léotard demande a M . le
ministre d' l ' économie et des finances de bien xruliu fui laite
cunn :rurr le, mesures qu ' Il compte prendra pour linnrhel l'exportation de,
prndui, Ir,lncal, ler, l ' euangcu et ,' Il ensilage notamment dan, celle
perpettise, de mettre lin a l ' eneulrentrni dis, credo, pour l'exportai ..

Ref.'', Il est rappelé a l ' honnrahle parlementaire que le, crcdil, t
l'exportation henelictenl d'un ,x,tenu• ,pecllique qui c,I loup .r, reste plu,
I,nor,ahlr que celui de., credi , uicrieur, clu,nlue,' I li 1978 ,i 1952 la
praire„Ir11 rit', ti nta llr, de eredil, exportaient al etc' Inlegrée potll lllt
piurtcnl,lge x,uriahle de ,a xalen t dans Li nrrgre„lrn de, entour
ordinaire, Orpins Ir j " lane fer 1952 une norme ,pecilique ri encadrrmenl
est .Ipphquee aux crédit, export La nonne de progrr„Ion pour chaque
banque ,a rie fixée a 14 p 100 pool l ensemble clé Fioul, :dois que le,
credo, ordinaire, donent respecter une nnrnte de 4 .5 p Alla I t outre . si

une banque di'pa„e di nonne ale progression de credo, elle peut 'Input i le
dépt ,entent sur le, credo, ordinairc, . alors que Ilnlerc n 'est pas possible
II n 'est pal, app;u t luuju 'a nuilmenant que l ' encadrement applique aux
credll, expoll ;ut cnn,ulut• Lite nurnlc exces,irment contraignante pour le,
banque,

Hugqurx r! rtuhl., elne di /urate ter( r tteliv ter r

18348 . 2 août 1'182 Axant etc ndorn e qu ' un projet rie décret tendrait
soumettre a l 'autin,auon préalable du ( 'r,I»eIl national du credo, I'ouxcrtire.la
tran,lrrniaunn, le tramlcrt et la cesson de 'out guichet d ' in eiabh,senteftl
bancaire a daim légal ,pécan . M . Gérard Chasseguet demande a M.le
ministre de l ' économie et des finances de lut Indique' si une telle mesure
Iw semble compatible avec le dcseloppcuu•nt ,rash ;ntahle dis ce,x,lcntc bancaire

Perm, La hherah,atlnn du fcgnne dis I'uu\erluue des guichets . tint
e,l nirisenuc en 1966 . a prnxnyui• une rxtrnsirrn Ire, rapide de, ré,e,aux
han .,uit, Alrl,l la I rance e s,' atulcllrnunl, en tende, dis nombre de
guichet, par hahi ;ii, dan, une ,iu .innl ne . laxorahle par rapport un
attire, paix, dcvelnppes Au„' le, pouxou, publie, ont-ll, lugé néce,,ire,
non pas

	

cnnune semble cranutit l ' hnnrrahle parlenu•nLUIC

	

de Ireiret
le dcscl .ppemcnt de cerl ;uns réseaux . niais d'harinunxci le, politique,
d 'nnpl,ntta!tun de guichet, de Inn, le, étahlusentenl, dis credos, alii d ' exiler

tille n• ,e crée Une ,uuauon de densité excessive de guichets h ;mcaire,.
('elle-tu cnnduiran en effet niesttahlrntent ;i peser .ur la rentahthte de,
ctahh„enx'nt . bancaire, et donc a [clicherie le coût du crédit ( "est dan, cet
esprit que le decrel n 8 22-6411 du 22 ) juillet 1982 a étendu :i l ' ensemble de,
ri',reu, hanc ;ire, Ir, pruxuns en maut're tue gilchel, tille deten ;ul dent le
(bn,ell national du credll ,a l ' égard de . banque, inscrites et de,
élahll„enx•nt, financier, enregt,(ré,, et qu ' une dectsum de c :rractcre generrl
n 82-Ili du 26 juillet 1982 du ('on,ell national du crédit ,r so ;nnl, ;i
autoreauon préalable, l ' outerture, la tr;nt,furnt ;iion . le transfert et la
ct',von de tout guichet . Le dispo,rll( alma nu, en place s'applique sans
di,erinnnauon ,i l'en,enthle des i'lahllssentents bancaires (banque, Inscrite,
étahll„cnu•nl, nuancier, et établi„entent, ;i statut légal ,péciall ( 'cris-ci
(dan( par ;alleu[, appelé, ;i siéger au Comité chargé par le ( 'unxil national
du crcdi de ticl,rer le, auton,auon, d ouverture de guichets, ils di'liniront.
en tuncertauun ;nec le, mandataires de, allu re, re,eaus . le, règle, qu ' il
tondent d 'appliquer en la m ;rtierc.

firunonur

	

repu q '.tr'rr w/tmnt+trrltb(t rerurUfr

18408 . 2 août 1982 . M. Bernard Schreiner q turc l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation de la
Direction generale de la concurrence et (le la consommation . Pendant de
nombreuses tances, le pouvoir précédent a progressisement rétréci le champ
d ' application de, textes réglementaires lies ;au tral ;nl de cette Direction et a limité
sur le fond . le caractère unperallf (Je, texte, . II a aussi luette les moyen, et les
effectifs de la I) .(i C .C . Dan, le contexte économique actuel, Il est nécessaire de
retenir sur le dr'n antelrnu'nt de cette ,truttur• et dis lui donner le, nurxens de
remplir ,a nu„ion . ( 'elle-cl dort permettre l ' etude de la strueture et de la

tutu de, prix . La surveillance du loncuunncntrnt du niarché intérieur, la
lutte contre la hausse de, prix et la pnitt•cuon de, conannnt;ieurs . II lui
demande le, mesure, qu ' il compte prendre pour r•nhtrcer le rôle de celte
adnunutratiun néeess,ure ;i l 'ohstnatiun et au contrôle déntocriitiue des prix.

Hr•prneut' ('onune le rappelle l ' honorable parlementaire, les mission, de
cnntrirlr de, prn el de ,urxrillitee du f.iciunnetnent du marche' uveienir
de la Direction générale de la concurrence et de la consommation ont
retruuxe une Importance accrue dan, le cadre de la nouvelle politique
économique conduite par les poux ., public, . ('elle :Munie s ' est
concrétisée rie . le t muet 1 1 181 d ;ut, le cadre (l ' un collectif . et par la lui des
lin ;ntces 1982 . I'IIe, ont purin!, la reinti'grauun de, emplois budgétaires
placé, sur ligne commune du nunastcre de l'économie et des finances en
1979 . dans le, emploi, hudget ;ire, dis la direction et ont accru d'autre part
sensiblement le snlunie de ce, emplois 1 .es eliectul, budgétaires des sers lets
extérieur de cette direction sunt ainsi pause, de 2 (172 ;i 2 157 agents . I)e
tuiuselles créations d 'emplois ,uni prévues au hrolut de budget pour 1953.
lin 'luire le, muven, dis Iiutcuunnefttet;t de ces serUCes ont été accru, depuis
un :an Dans ce, condition, . ce ,ersuce devrait ;nnsi répondre aux eussions
qui lui ,ont confier, Par adieu' , . Inique les événement, l ' exigent . comme
(de,i le ca, ,uutuurd'hul ;nec le blocage de, prix et de, marge ., le, effectifs dis
la I)nrcuun genr'rale de la concurrence et de la cunsuntntauun sunt
largement renforces par dis, agent, d'autres nunl,lér•, nu d 'autre, direction,
comme ceux de la I)necu .n de la cons.munaun i et dis la répressunl des
fraudes, du sers cc des insiruinenl, de ine,uie, . de la gend ;untet e, des
polices ut haines, de la Direction générale de, douanes et des deuil, indirects
en louchon d ' accords pua, au niveau local Cependant, le sucées de Paillon
enucprut atluellement dan, la lutte contre lu hausse des prn dépendra non
,culentenl dis I ntpurl :utte du di,pu,itil ainsi nui, en place, nues également et
es,rntielletnent dis la participation de lui, k, acteur, ccunontuques

/'ri : el runrurrrure• IpnlNiyur dix par r7 dis Lis rum'urrrnrri

18513 . 2 août 1982 . M . Gérard Chasseguet rappelle ;i l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances les promesses du
gouvernement relative, ;i la liberté des prix . Particulicrenlent inquiet des grave,
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conséquences que risque d' avoir sur les entreprises françaises et donc sur
l ' emploi, la décision gouvernementale de bloquer les prix sans avoir bloqué
toutes les composantes des prix de revient, tl s 'étonne également que la hausse de
la T .V .A . de 17,6 p . 11X1 i 18,6 p . 1INI sera supportée uniquement par les
entreprises qui ne pourront pas répercuter cet impôt sur leurs prix de vente . il lui
demande donc s ' il n' estime pas souhaitable, soit de reporter i la lin de la période
du blocage des prix l 'augmentation de la T .V .A ., soit de lunt'r ce blocage au
prix hors taxe et s ' il n ' envisage pas . en tout état de cause . de redut ntr les
modalités de ce blocage après concertation avec tous les partenaires
économiques.

Réponse . Ahn d ' obtenir une dceeléraiion si go ilïcittise du rythme de
l ' inflation . les puusoin publies ont etc conduits i mettre en place un
dlspositlf bloquant le, prix de lita, les produits et sers ces . Dai, le cadre de
ce dispositif et confornréntcnt i la lot de finances du 28 juin 1'04 22 . de
nouveaux taux de T V . A sont entrés en application . Yn effet, le taus
normal a été porté de 17,6 ;i 18,6 p. 1110• et un taus super redoit de
5 . 5 p .100 a été crée . Pour les produits et services assulelUs au taus de
18 .6 p . 1011, il a olé décidé que le blocage des prix s'opérerait ee toutes taxes

comprises . > :i tous les stades . de manière û garantir la siuhilite des prix
Cette disposition a eu pour effet nécessaire de duninlier légèrement les pris
hors lares . Cependant . l'Incidence de cette mesure doit étre appreciee
compte tenu . en ce qui concerne !e blocage . des aménagements effectués
principalement dans le cas de, promotions . de, articles saisonniers, et des
produits nous eaux tu modifies . De plus . dans leur grande majorat: . les
petites et moyenne, entreprises

	

considérées cette fois en tant que
consommateurs finals, débiteurs réels de la T . V .A . ne devraient pas
enregistrer d ' augmentation de leur charge fiscale, au litre de cette taxe . en
raison de, regles de calcul de leurs régimes d ' imposition, forfait ou réel
simplifié . Les mesure, en question permettent ainsi tus entreprises
concernées d ' apporter une contribution prupornonnee a l ' effort c ollecul
demandé a tous les agent, économiques dont les rémunérations dan, leur
ensemble, sont bloquer, et avec elles . l'élément principal de coûts de refilent
étoques par l ' honorable parlementaire . Il est rappelé enfin que.
confurniénlent i la solonte clairement expronee par le gousernement la
sortie du blocage des pris donnera heu a une large concertation rire les
),ir'tenares econornnyues tntiresscs.

isuronres ( as.suranre automobile r

18541 . 2 août 1982 . M. Adrien Zeller expose ii M . le ministre de
l'économie et des finances que certaines catégories sociales dthsorisees
telles les jeunes, mais sans doute aussi les chômeurs, les immigrés etc . . . trouvent
par le seul fait d ' appartenir ai l 'une de ces catégories, de plus en plus de difficultés
i contracter une assurance automobile . Par m ' leurs l ' écart entre le tarif moyen et
le tard applicable a ces catégories et r otamment aux jeunes s'accroît

réguliérement . il lui demande, l' assurance automobile étant obligatoire, s 'il
estime que cette évolution est normale et su ceptihle de continuer longtemps . II
lut demande su une mesure simple limitant pour chaque société l 'écart maximal
entre le tarif moyen et le tarif ee catégoriel ,t notamment celui applicable aux

jeunes n 'est pas urgente pour éviter une aggravation des tensions de plus en plus
évidentes dans le fonctionnement actuel de l ' assurance automobile.

t starmurs r iiisariwi e aalnrnulede

19488 . 111 août 1982. M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences de la
politique discriminatui, exercée . en nhmere d 'assurance automobile, à l ' égard
de certaines catégories d ' usagers En effet dans leur volonté d ' exclure de leur
dientele . les jeunes . le, ch.neurs et le, immigres . notamment, certain, ,ricinés
d ' assurance multiplient les methudes de decotragenient systématique, fixant le,
cut1, trions a un niseau 1r-es élevé . ou opposant un relu, d ' assurer pur et simple
Afin de justifier leur attitude pour le nmans contraire u lit législation sur
l' assurance automobile obligatoire. ce, suclélcs invoquent la faiblesse des 'acuités
cuninbuuxes des usagers précités et font étal des résultat, de Irs :tus statistiques,
lesquels lassent apparaitre une Iorte Implication de, jeunes conducteurs dans les
accidents de la ctrculauon Ainsi, des calegunes sociales entieres sont actions
d ' un ostracisme se i priori tt , parueuherentent Injuste et arbitraire, qui constitue
de sure:mit . un obstacle majeur a aine saune concurrence sur le marché de
l ' assurance auhnnuhile . En conséquence, Il lui demande s ' Il ne lui semble pas

opportun d ' envisager l 'instauration d ' une caisse de péréquation, ainsi que le
précnnsent de nombreux professionnels concernés, mesure qui pernrett alt de
normaliser la situation précédemment espnscc.

Krpunu• Les tarifs de l ' assurance et notanuuent ceux applicables a
l ' assurance automobile sont librement établis par les assureurs, mas les
cnteres de tanficartmn retenus sunt fondés sur des hases techniques et
statistiques qui résultent, pour une part importante, de la snnsiralne
observée pour chaque catégorie d ' assurés Or, l'ohst•rsaiton montre que
45 p . 1011 des accidents sont occasionné, par des conducteurs jeune, et lies
souvent dan, le, trots prenucres annate, de conduite . Ainsi, en 1979, l ' Indice
de fréquence étau(-rl de : 241 pour le, conducteurs de IX a 21 ans ; 159 peut
les conducteurs de 21 aa 25 ans ; 109 pour les conducteurs de 25 i 30 ans, 88

pour les conducteurs de 30 ans et plu, (l 'indice 100 correspond ;i l ' ensemble
de, assures) tes societes qui ont engage, depuis plusteuu, anime . dent, une
politique de tente de, prix de,linee ;i fa i re p:Ver a chaque assure le plu,
juste prix . ne pousaieni pas ne pas tenir compte du car,tctere dutgereus des
)rune, conducteur, . Neantnom, les tarification, adapices aux risques
ee jeunes conducteur, et permis recuit' son' dans la plupart de, socleti•s
d ' ,tssurutc, resucs et remues ;tu instant cenertl de la cutegorne socno-
prolessuinnelle ai laquelle appartiennent Ics assuré, . des la detRICIlle année
sans acculent et cc quelque ,oit l',ige atteint . Dans toutes lis ianllcations
présente,, par le, siscietes des disent, forme, jiiruhques, le harente decroit
chaque année en loncuon de lige et ou de l ' ancienneté• du permis de
conduire si aucun sinut,e n ' est dtelare . Ain,t . , ' aigu-tl Pour le, jeune, . au
pour les titulaires de permis récent ainsi qu ' en general pour tout notnel
assuré qui ne pets présenter d 'auitécedenis d'assurance . d ' apporter la preste
pendant une penode transitoire, de son aptitude i la conduite autontohdt
D ' une manière générale la concurrence qui , ' exerce actuellement mire les
entreprises d ' ;tssu rance des quatre secteurs . nationalise, anonyme prise,
mutuel . et tlrautgtr est de nature u permettre u chaque demandeur
d ' assurance de Iruuter la société qui lui offrira le meilleur service au plu,
juste prix . Mais il appartient a tout demandeur d ' assurance de mener cette
recherche :nec le plus grand soin et de comparer, comme cela se pratique
couramment pour d ' autres types d ' achat, et au besoin user l ' :udr
d ' intermédiaires professionnels spécialisés, les prix proposé, et les garanties
offertes en contre-par tue . II n ' est pas douteux toutefois, que dan, certains
cas, les ccarls constates entre le tarif moyen et t', que l'honorable
parlementaire qualifie de tant ee catégoriel •s sunt Importants . (el aspect du
problème de l ' assurance automobile n ' a pas échappé au ministre de
l'économie et des finance, et fera l ' ohiet d ' un examen particulièrement
attentif dans le cadre des mesures qui seront prises.

llihdlenrenl . cuirs et letliles rerilplue rl ue'mile t.

18592 . 2 août 1982 . M . Jacques Godfrain appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves Conséquences
qu 'entraînent pour l'industrie de la ganterie de peau les dispositions de l ' arrêté de
blocage des prix n° 82-17 A paru au Bulletin officie/S .P. du 16 juin 1982 . Il lui
rappelle que la ganterie de peau est essentiellement une industrie de main
ii ' iruvre très sensible aux augmentations de salaires et des charges salariales qui
constituent plus de 611 p . 100 de ses prix de revient . Or en 1981 le S .M .I .C . a
augmenté de plus de 22 p .100 et les incidences de la réduction de l 'horaire de
travail et de l ' instauration de la cinquième semaine de congés payés ont dû étrc
absorbées par les entreprises . De plus, la matière première . souvent importée, et
les feus généraux ont considérablement augmenté . ( 'Cite industrie, en raison de
la très sévère et importante amcurrence etrangere, doit étudier ses prix avec la
plus grande rigueur et ses marges sunt extrémenient réduites, parfois hème
inexistantes pour certains articles . L ' industrie de la ganterie de peau est une
industrie saisonnière dont les fabrications se répartissent sur deux saisons:
automne-hiver et pnnlenips-été, la saison automne-hiver représentant environ
9(1 p.100 des fabrications annuelles . Pour cette dernière saison : les prix sunt
établis entre décembre et janvier ; les échantillons sont adressés en janvier-février;
les clients ou les représentants adressent entre levncr et mai leurs commandes
signées et acceptées aux nouveaux prix consentis : colin les livraisons et
facturations s' effectuent entre juillet et lin octobre . Si les collections comportent
quelques articles nouveaux, elles con servent aussi une ires large part de gants dus

ee classiques tt dont la htbricutuni e' Ise annuellement et les prix actualisés en

fonction de l 'évolution des coin de Lihnca tiiin . I 'arréli de blocage des prix
contraindrait les entreprises a !aduler acruellencnl les articles suivis aux mentes
prix qu ' il y a un an, c 'est-ai-dire aux pris etahlts entre décembre 19811 et
janvier 1981 puisque ies précédentes facturations pour ces articles datent de la
saison automne 1981 . Dans sun esprit l 'arretc preeitc n' envisage pas un blocage
sur la hase des prix de décembre 19811 ou de janvier 1 1181 . niais sans doute ne
pouvait-il pas envisager les cas particuliers u chaque profession . Pour les raisins
qui précédent et compte tenu du caractère d ' industrie saisonnière de la ganterie
de peau, il lut demande d 'envisager une dérogation u l ' arrêté de blocage des prix
permettant aux entreprises concernées de facturer les articles qu ' elles vont livrer
aux prix des contras acceptés par les clients et confirmés par leurs soins.
Compte tenu du lait que 211 a 25p . IINI des facturation, annuelles sunt
habituellement ellcctuées en juillet un report uu '•ne réduction de ces
facturations cumpruniellraient gravement les échcvices d 'août et mettraient en
danger !a vie tics entreprises (''est pourquoi il souhaiterait qu ' il puisse faire
étudier rapidement le dossier sur lequel Il vient d ' appeler son allennon.

Ké•/rrmsr

	

II est rappelé u l ' honorable parlementaire que le cratctere
saisonnier de la ganterie de peau n 'a pas échappe au guuxernemenl . I n
effet . I ;rreie ministériel n" 82-48 A en date du 28 juillet 1982 relatif
prix a la production de certain, produits saisonnier, stipule que sont
considérés commue l,clle,, ;lu stade de la production, le, prix de xenle touee,
taxe, comprises des gaans de peau qui uni lins l' obfet de prises d ' ordre
confirmées antérieurement ;tu
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1982 et ont éte dtniuuué,
de 1,5 p . 11111 .
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Rrurh/ut•t rt rrtlhlu,rrm rit IinrurrrrrI errtir1h''

18743 . 9 aoùt I'tt;_' . M. Michel Noir demande si M . le ministre de
l ' économie et des finances il est exact qu ' au cour, de sa dermere seance . le
Conseil hauunal du credit a accede au désir du ministre des lin .unces n 'autorisant
plus de creatuns nouvelles d 'agences de banques

Rcpssnu' La lihcrlli,aton du regtnie de l ' ouverture des guichets . qui
cars nnaerenue en l9bh, a provoque une extension ire, rapide de, teseaux
h,inc,ures Ainsi la France est actuellement . en termes de nombre de
gui heu p .tr habitant . dan, une ,ituat,on arc, i iiniable par rapport .titi
autre, pa's dexe!oppes Ait„t les pousutrs publie, ont-ils luge necessaites.
afin d'evter une denste excessive de guichets banc .iires qui conduirait
inévitablement a peser sur La renlehilue des h,unques et donc a renehenr le
cuit du credit . dr nneux ronirdler la creauon de guichet, P;r les
etahli„rmcnt, de credit ( "est dans cet e'.pnt que le décret n " t'-1,411 du
't juillet 198' a étendu ;i l ' ensemble des t'exeat, bancaires les pouvoirs en
mauere de guichets que détenait deja le ('onseil national du credit a ree,rd
des banques inscrites et des établissements financiers enregistré, et qu ' une
decision dr c .ract're cenéral n " \_-Ili du 'h juillet 19x' du Conseil nitioui,al
du credit a soumis ai auton,atton préalable, l'ouverture . ia lranslornraunn,
le transfert et la cession de tout guichet Le disposent ainsi nus en place
s'applique sans dscriminaiton ai l ' ensenmble des clabli„cnients bancaires
( 'eux-ci et mt appelés a siéger au ( ' oisive charge par le Conseil national du
credit de dehvrer les autorisations d ' ouverture de guichet . il, Jcbmront . en
concc rtaiunn avec les mand ;i ;iirc' dés autre, roseaux . Ics rcgles qu i!
convient d ' appliquer en la matiere

t oursUn r',

	

,eniUJ/s el 'e!„rll7llle,

18780 . 9 auùl 19%_' M . Jean-Louis Masson rappelle ,t M . le
ministre de l'économie et des finances qu'en ruson des accon ., passes
entre socieies d ' assurances pour une Indemnisation directe des degais subis par
leurs assurés tespctiuls mdependanmunt du degre de respu risandnc. les as,rrances
essaient le plus suivent de ne p ;s mettre en oeuvre les possihthtes de ccotirs
pres ues dan, la plupart des contrats Il en résulte putois un prejudice unpurtant
au detrunent des ,soues, lesquels ne sont pas teeliement delendus dan, des
c„ndituins nurniales . Les assurés ,ait eete, la po„thdue de prendre eux-niénrc,
un :voc ;d et d 'engager un recours Iuutch's . compte tenu de l a complexité• de l a
procédure judicsure . ils) renoncent bien soutien', ce qui est .uturmaal car en lait.
le seul unteret de l ' assurance est precsement que ce suit l ' assurance elle-mémé yur
prenne en charge techniquement et linancuerenunt l 'ensemble de la procédure.
Dans ces conditions. tl souhaiterait qu'Il lui Indique s ' il ne serait pars possible
d ' intcrdtr le couplage des contrats d'assurtttces d 'Indemnisation avec le' contrats
defence-reCutirs

Repusse De n'élue que la consuu no n obligatoire d ' entreprses
d ' assurance spectahsces dans la protection juridique tee semble pas
souhaitable . ainsi qu ' il fanait sec répondu a une précédente question de
l ' honorable parlementaire . l'Interdiction du couplage des contrats
d ;assurances d'indemnisation :nec les contras défense-recours n ' apparait
pas de nature a renlurcei la protection juridique des assurés en cas de
sinistre l . ' obiigation de traiter solenment . au plan contractuel . la défense et
recours des assures ne manquerait pan en eili'I tic se traduire par un
accroissement des frais de production et de gestun des entreprises
d'assurance et . partant . par une autgmentauun des prunes versées par les
intéresses Cote séparation des contrats en cause lie senmbl' pan par ailleurs
propre at lannrser la réduction tics cunths d ' mier'i entre assureur et
assuré I.e risque est grand au cu,nliaure que de tels cveneucns tic se
multiplient . par le jeu de la séparation des cool rats . des lors que les contrats
d 'assur,ances d'nitleninn,tu'n et ceux de défense recours servent souscrits
aupres d ' ,assureurs d'aérens Il semble preicrable . dans ces conditions . de
latsser s ' exercer les procédures d ' arbitrage des litiges entre assureurs et
assures telles qu ' elles son! prev ues par les contrats en vigueur et de iasoruscr
le libre chut, de l'avocat par l'assutc dans le satire des garanuties de
protection juridique D ' ailleurs . dans le cadre des travaux sur la directive
européenne esttcernuni lai prutecuun juridique . l a I ance' s 'est déclarée
lavorahlc a cc principe de libre choix de l ' avocat

Balls/iu•, rl rlelhh„rnu•nty luleule u•r,

	

e hrr/tir,

18919 . 'i dota, 11)82 M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la ptohlciii ou dcs cheque,
v,lés dort sunt victimes les co mlerçants . yw n ont en noue prauyucmeru ,aucun
ri sens de recours Lue a ces mahcrsauuns . Il lut demande si de, ntesurc, sont ;t l'
étude puue cuiter ces ,lites et nal:un ncnl o I'unpiession de las phots, du tuilane
sur les shequk'rs peuul cire une ,aluns . envis,ageable

Repurnr 1 .e pnicede du cheque photo . qui ennuie a pet,unnalser Ics
lunnules de cheque, en y apposant la phuiographuc de ntuLure du compte, as
lait l'uhjet au cours des detnueres années d ' une expcnnteniauun dams un

rrrl .un natnhre de banques St ce pracede est sans doute de nature a
Incthter La latte cr r tttte l ' Utuh,atiun irauduleu,r de ehesues cules utu I:alstlic,.
sa geuerahsauon qua n 'est d ' :ullcur, pas po„thle pour Ie, carnets de
cheque, étahls au none de personnes morales uu de comptes ouverts
conannlement ;t plusieurs personnes phasiques . se heurte a plusieurs
dillicullcs 1 e corn de la lahneanun du cheque-photo cul elcve car, en : ' état
actuel des techniques . Il implique un trattemenl manuel et duite une rupture
du cucut in for liaiist de fahnc,rnun des chegmers Cette ditlrrulte est
uggr sec par la neceste de renouveler pertudiquemcnt la photographie du
titulaire du compte lin outre l ' accueil de la clieniele a cette nouvelle
li'rnnilr .t etc muon, I:nurahie que prévu en Jcpu de, campagne,
publicitaires enlrepnses par cert :uns etahhssements au cour, des dernicre,
antre.•, Il sem p le qu ' une parue des tituLures de compte, envisage ;nec
reticcnce Li lu,t .Ipasiuun dit tram, dr l ' adresse, du numéro du compte
h,unatre ei d ' une photographie sur un mente ducmnent appelé a et,
cunununique Ircquentntenl et at circuler hors de sun cantrdle . L ' unanitmité
de Li profession est ainsi luit d ' erre realsee sur la formule du cheque-
photuu Il laul . par .ulleurs . observer que les nsglies si ' tluhsatton traudulcuse
sons Jars une certaine mesure rcduiis par La gcncrnitsation des cheque,
barres et non endossables Il apparais ainsi souhaitable pour l'instant de
lasser aux banques la hherle de se déterminer vis-ai-vs de ce nouveau type
de service ,i la chentele dont llnlcrcl et l ' efficacne commuent a susciter des
reserv es

Neutrryrv t•t e telh6.e,rrn,lrv linerrn n r, ' au urnes

19044. _ai l aoùt 198 2' M. André Lotte appelle l'attention de M . le

ministre de l ' économie et des finances sur la pratique de certains
urgai sines hancaires tels que le Crédit agricole qut unestssent des br nches
d ' acuité, u trungère, ai leur compétence d ' angine Anis. le Crédit agricole a
constitué depuis quelques ;noces un service de vente de suyages dans ses
agences Cette actutté a été jugée illégale par un arrétc du tnhunal ;dminutratif
de Pans Canstdcrmt que le ( 'redit agncule déroge ainsi ;t sa vacation et s_
denaurne de sa nussrun d ' aide si l' agnculturc, il Iw demande quelles mesures il
compte prendre, dans le cadre de la réorganisation du secteur bancaire . afin de
délunner plus ngoureusenteni les activ ités des organismes bancaires et de Icur
appliquer strictement les décisions de justice.

Repent, . la question de savutr s'i! est bute pour un etahluscment de
credit d ' exercer une activité de vente de voyages pose un problème juridique
complexe . Les opposants à toute extension des compétences des
établissements de ercdtt dans ce domaine font vadutr que l a vente de voyages
est contraire au prineupe de spectalte qui régal ces etahlusements . Pour leur
part . les pouvoirs publics esumenl que ce principe doit étre apprécié cas par
cas . dans la mesure uù sa l'onuulauon varie en fonction du statut .ie chaque
itahlusement de credit . A litre d'exeniple . la définition résultant du décret
n" 46-1247 du '!i nuls 1941, s ' applique aux seules banques inscrites privées et
prévoit explicitement que des dérogations pirieulieris pourront étre
accordées par la ConunwsIon de cuilriule des banques . I)ans ces conditions,
un certain nombre d 'c'iahltssentents de crédit ont pu ctre autorises ai exercer
une activité de vente de voyages•sutts la double réser ve que cette activité

1 " conserve un c:uactere marginal par rapport a l ' ictnté principale de
rétablissement : '" s 'exerce dans des conclurons juridiques et pratiques telles
qui :utcune confusion ne puisse apparaitre entre les prestations de services
fournies dans le dunt :une du tourisme et celles qui ressortissent de la
compétence dr l 'etahli,sement de crédit 1{n Tout état de cause, la position
adoptée par l ' administration est soumsc ;i l 'apprécutmn souveraine des
Irthunaux, acluellenunt saisi, de ce dossier . Naturellement, la rclleiun en
cours sur la preparauon d ' une réforme bancaire . et nolanunent la définition
du chrump de l ' actisrté bancaire, uendi t compte des decistons de justice
;tendues dans cette affaire.

1,WrYrne,s 1 sls,terUnn' uNrumulmle

19593 . ut toit 1'n' M . Joseph Legrand :turc l'adent uni de M . le

ministre de l ' économie et des finances suit la prauyue que generahsenl les
cuntpagnte, d '.usnrance, et mutuelle, propos de lai persoutalbautin des pontes.
Il Iw cor l'exemple de h1 I) qm pav,ui i 237 flatncs puur une asstir née tous
n,quc•, l hoirs (II pour une (iN ( 'uuen 7 ('`' et tutu se volt reulamer
4 4')!,2 bine, pour fat minée assurance d ' une Renamh 9 . également de 7 ( N' Lr
mold donne' serait yuc cette voilure lahrtquee en robotique n ,uurut des
repmaLUSns Ires oueteuss's Il lw demande s' Il ne uume pas cette uugtnentalu'n
cxce„se

/6yusrur . Lc, t .u91s d ' assurance sont lubrcmenl Dise, par tes entreprise,
d 'assurance . quelle suie sort Icur loin e juridique . ,ur l i base de dumiee,
sl•tsusu•, si tu' trinques Iii effet, les suctt'ts's tut douent toujours erre en
ntesurc de t .'

	

'e :eux rngagennrnl, qu ' elles uni contractes avec leurs
assurés ajusta : s tarifs sut cuits prévisible des sinistres qu ' elles aiu'nl :i
indcmnscr I i, . , tut concerne le cas paruetther signale par i'hanrirable
paarlement : ire . le confirnme que certaines entreprises open :nt eflecttvement
une dusttncinn entre les deux vclueules cités . I a n telle dNUncnun test
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mit\ee . de leur point de suc . par de, entera, technique, ! ' un et 1 autre
sehictife n ' ont pan le m nie pris d'achat non plus que le, meule, capactte . de
performance, . en outre . le coirt de, reparation,, dan, le ca, de la Ren,nllt 9 .
leur .tpp,u .lit ,upeneur Tuurt'Irn,, Il ne ,crible pa, que l ' écart de
tarification ,Lut au„i claie que celui ,ignalc par l ' honorable parlcnient,ure
i cet eg,rd, l ' tntere, .e pourrait utilement ,a ,lr le ,er\I :c comperent de la
i)recMOn de, .t+,uranrr, qui pourri terllier . aupre, de l ' .n,ureur . le,
ru,on, .\acte, de ia m :gorrtnln appliquer

14duryu . e . „rrunuyur Cl 1i4 raie /ruhtrqur ru„ rn'Itrru

19793 . 6 ,epi,nrhre 19X2 M . Joseph-Henri Maujoùan Du
Gasset demande a M . le ministre de l'économie et des finances ce
qu ' Il faut pen,cr der bruit, tendant a Lu„er croire :i hi pm,ihtlue d ' une
trolvirne de\aluation

Ru•poaa• Le, bruit, dont l ' hinurahlc parlementaire 111 e'tal ,ont
tenue, de tout fondement I1 c,t prccl,e que rien ne lu,tilte +tir le plut
eeomnruquc un untel a)ti,tenrent dt franc . Au contrai, comme Il a etc
rappelé' au ( 'un,eil de, nnnu,tre, du 15 ,eplernhrc 1')X2 . la ,tahllltc du franc
au ,eln du ,'.,cane nuonetatre européen con,tllue un clément e„elttiel de la
politique antnnllauonni,ie du gouternement A celle fin, et :un,l que le
Pre,ilent de la Rcpu hhque l ' a recen ment réaffirme, le Bout entente nt
emploiera fou, le, mosem, dont il di,pose et qui ,out ,ulli,ant, A cet égard,
le lancement le 15 ,eptenthre dernier d ' un eur,credit de 4 milliard, de
dollar,, de,une a renfi,rcer no, moten, d•Intertention ,ur le, marché, de,
chan g e, et auquel le, banque, ,olllcucr, ont d ' allleur, Ire, largement
repondu . temoigne de la re,olution du gilu\ernement de Idanitenir la panic
actuelle de notre monnaie

EDUCATION NATIONALE

L111( t:l'el/le . prr,,,rrgrl

2908 . '_X ,epten,hre 1951 M . Martin Malvy appelle l ' ,ulenton
de M . le ministre de l ' éducation nationale ,ur le, difficulté, qui
rencontrent tcrL11I1, en,ricn :lnt, en radon de., mul,riion . dont il, ,ont
l'ohlri Aul,i de cet :idlulnt d ' en,eignernent ,tagi,urr . •illecte a la reniiee
Ivan dan, un collage ,nui• .i 'un hlonietre, de ,a tille de Iatultc ou il
re,id,iu ,itec ,un epou,e eu nomme a titre pro'.ivvre a la redit, t't82 a
quelque Uu9Itluntt•Ire, de La :lirai en dent :rit, cet en,cigncme .1 :cura eu a
supporter deus anit•naginient, ,arec„il, qui lui auront couic l ' eyui\,ilrnt le
roi, moi, de traitement Il lin denr,urtle le, nie,ures qu ' il entend prendre
pour que le, per,onncl, de I ' educirtion nationale n'aient plu, al'arm

er de tel, ineoru',enient'.

Repars Le, allonrl, l enselgnenicnl ,I,Ipl :n re, cllectu'nl leur ,gage
,talutare dan, t ' acadcmie ou 11. c\erÇ,ocnt !crin lonelaon, en tpiahte de
nr,nre ,rsiiuure A l ' i„ue de leur ,rage, il, ,und mi, a la disposition d'un
recteur, titre prit iu,ire, pour la durée de deus ,uu1ec, ,colane, Cette
protedurr le nu,e ,i dnpu,ition ;I ore pris boire, apte, ualarl,auon . pour
deus am, rat appliques :1 loti, le, pennnnel, enseignant, a gc•,tiun
nationale agreged certifié, et adjoint, d ' cn,elgnenu'nt I Ile a etc nu,e en
irusrc dan, le but d ' olirtr une plu, grandi ,ouple„e de ge,non aus recteur,
pour bore ,murer le, remplacement, et limiter, de cc lain a le recrutement de
nou\e :rrls maiire, .. .\'liure, . cnnliuott nnperuti\e de la rcu„ite du plan de
re,orpunn de l ' auuilianat rntreprl, 1)111, fou, te, di, . pour permettre aus
en,eignanl, otarie, dont le, cmdtnnl, ,ont lise, ptole„ronncllemcnt
d ' ohtcnir une ;ulitGtuan LI plu, rapprocher po„Ihle du centre de leur,
'Merci, . une huniucatiun ,pcciliyuc pour rapprochement de conjoint, et . le
ci, echr,nit . pull miaou a ,'targe, leur rat accorde. dan, le harem,: (le
nrulelion qui r,l utili,c pilaf départager le, candidat, ,t une men,
acedentue II est d 'aune pari cnnlirnu• que tnullinteuteni atm li,po,iuun,
de le ieglenieniatiun ,ur Ir, Irai, de dcplaccnn nl . upphtahle a l ' en,cmhle de
la (onction puhliyur, le., agent, albite, a laie pinsi,ore nr pelienl
henrtltirr de la pn,c en charge par il tau de leur lai, de uienle'nagenlent

l,rh,n , rt ii//una lm,

	

la/t .i,giv,le

12313. , ,rsnl 11)52 M . Pierre de Bénouville appelle
l'.utenuun 1 . M . le ministre de l ' éducation nationale ,ut Ir, gras,
meurt' crut, que ,uhi,,.nl Ir, non-lumcui, ,Ian I., enlpllltlie iuc, de.,
unocnuh . uu dr nunlhiru\ peule„rut, retnnn,u, 0111 drill, ,ont
uu .y,ahle, d ' enipetlier le, elese, de lumen pendant Irur tour, . ce qui (,1
une prenne coterie de Icur manque de érodera I e Merci i 77 11W2 du
12 ,eplcnlhre I )77 . uurlln,ult d. lunirl d,nn Ir, Int .ni ou\cri, ;tu puhhi
quand une bonne. :u•r,un,n n ' c,l pu, a„urce, Il Inn demande quelle, nu•,ane,
1 tonlpic prendre pour que la ,aile de tmu,, et pnnrlp,dcnlcnl de., non-

Mrin .tir, yul (butent ,uhu titre aunu,plieie entp11 .111 rie quo Irai le'pult'r,c . ,rat
mucus delendue et pour que le, pre,udent, u ' unise,de• décident le,

Unertuttian, noir„alrr, Il lui dem,inde . rn Luit, tanlhu'n t!c' ple,Ident,
ti ' ll Ill\el ,lie' dal dCl,l Iris - Il :, dall, Irur riglClllrnl Intt'i ic'ur IC, Ille,llle,
lmtll,pen,ahlc, ,t la prttelrMln lu lahagnntc

Rrporru' I ' arllcle 2 du deetet n 1 -1(14112 lu 1 ' ,epirnthie 1»-. \ le
appLt .ahle lus lucnl\ unnrnu,ure, . dl,pu,r «Lltis ,on Jrinirl a!inc,l yur.
dan, le, ilahll„eurent, ,colelre, ,nore, qat : le, eeule•, et toile r, . i i,t le
reglcnrt•ni Intrnrur de frruhll„muent prres,t Ir, locrtr\ ou ,,Ipphque
l' Interdiclu,n de lueur l'une ir yii rsi de, unner,ue,, c 'e,t dont au
pre,ldent . en tarin que chef l ' er,I hli„rmrnl, qu ' il appartient dr ,pttilret
dal, le reglenu•m Imerieur de ,on rlahll„rnnnt le, locatl\ tale, le,tlnc'l . Il

est intente tee lunrer tii Ilnterditr'on dr hanta dan, lr, ,aile, de cour, et
aniphltheatre . ligote dent dan, le reglentenl'meneur . tout etaull,uu cd en
troll d't'vgcr yu alii wlt re,peetee . au ht',uln par Iegttele adre„ec au
pre,Idenl de l ' unornite Si Ir re lement lntrncur d'une unnrr,lte n ' a pr ., u
aucune tde,urt' en If ittatiere, Ir, Audinot, qui le ,auh,nlcnl sont in l'ait
d ' appeler l ' attenta du chef d ' eu,thll„emem ,m .i point Il ente que le,
dllliculte, qui ,uh,i,tem pour ,a,+user le re,peel de la reglemenlatton dan.
une telle MalleY',mrl rn partie inhcrt'nle, ati tornctiannetnrnt de tout elonpc
u,rl .il ll adurc cela par nlr nl .lnyur de Canait:, '' de, in,rign,uu, riiLde
de l ' .upprecl•Iuon pcnultrtelle de I ' hom,rable parlemrntarc . a laquelle ne
,aur :ut ,ou,irire le nuni,trc de l ' edutauon n,urtucde i n tout crac de eau,.
l ',unonunnr retumrlle an\ unl\er,l(c, par Lt III (I ' orutnt,Itiln de
Irn rlgnrnlent ,Ilpe•rirnr dal 12 ml\emhre 1'1(,5 ne permit pi, ,Itl mltu,tclt•
de I ' edueatiun n ;uwnele de ,e ,uh,tuttier al\ prc,ldtnt, tl ' uluser,rle dan, Ir,
domaine, relet,url de Irur re,pun,ahihte plaine . III ne Ill perme' de
renrpLucer Ir, parent, dan, LapprcnU„age du respect de . autre, . \Lare
wnplrmrnt de la polie„e putrlun,

/ „rnsrrrnn pn,/r„r,uurrllr el /Il',1,11,111,111 „r,

12811 . 1 t) :n r11 1952 Mme Muguette Jacquaint dilue
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale ,tir la ,Itu :luun
de, furnl .ltrur, .' migrant,” non titulaire, Ji'pendanl de la 1) A 1- («) de
(7ctrll (c, li7trtalcun, emplute, par l 'edue:Miro n :alun ;dr cununr
.untratulel, ou Clnnnr t ;lralarrr, . ,uuh :utenl Jcpui . lr numhrru,c, :orner,
leur ululaneauun Ille lui demande ,e, nnentan, a I eg :ud de la Iurntauon
„ uugrani

	

en paruculler yuan' au tletcloppensent de ce ,encre, au\
nru\cn, yin tutu ,uni .111,1e, . rt enfin yu .utl :1 lu iilui,urr,• Bail de., prnunnrl,

Reparu .

	

i .e cd, de, lurmaterirs „ ini g r,tnt,

	

non Malaire, d
l ' Acadenue de ( ' retcil I1 '„I qu'un de., a,pett, de LI ,utrlatn,n adnuni,lr :uic
de., penunncl, he, pat contrit ,i

	

etahld,ement public
pl,lur t'\ereel' le+ 11rllttit111, dt' lal'lll,uteitl+ d ' ,ldillit', II , ':lin de IurrtluLri, dt•
durer t ;ulahlc, qui nr dlirirt pan dchouthtr stil' Id trGltiin d ' un curl„
d 'en,cignant . ,petulli,te, de la furmaunn d ' adulte, . l lntiirsuun de, agent+
en eau, . nidifiant d ' Inn minimum d ' ,inelennt't i' e,l actuellement étudiai dan,
le cadre de la puhtique engagee par le pou\crnenrcnl en sur de la
utularnatinu de, agent, non tlull,urr, le l ' I lot h', lurnl,uiom rn Lieur
de., migrant, Irgam,ee, dan, le Cadre de LI lorinatiun ennunur ,ont
11n :lntir, pour l 't•„rntiel ,tir le, ciedil, du I und, d ' aride ,malle

1. rn, el,Caleur t 1IV mr,Lurr per mord a

12936 . Iv ami 1 1 182 Mme Marie-France Lecuir litre
I ' ,ulenuun de M . le ministre de l ' éducation nationale sri le.
crin 11,191 , pli ticullere, de tt,ls•tll dr, emeign :u t, d'di t, phi,liyur, eau,-ti
durent re,lcr altentii, :1 un nit en muu\rnirl,l et ,ul\IC' une lent .lhlc
li/nnauun pCrllla llCnlC

	

11,11 . l ' t\pL,luun, . le Illll,ee,, rie . dl' Ille llli
qu'utliat de lier, l ' ail . le r,Ilalogue, I He demande que cet cllmt
d'uu\irlulc leur ,Ill Ienihl plu, iodle par l ' ,nlnhuuon d'une lm,,/ lu,i,rl
péan :uu•ni . et rrnulocLlhlr thayur euuct . ,1„u1,Lit ormier 8a,0u0r tien,
II11, tt', ulll,rt', et ,I lallll', le, e\pI,itn uuu,, dllll let Malle luit pal lut tut'
l' e,eRite dr Irur Iuntlul/n . euh.detuanlr ...gaiement que la ple,ctmod,n d,
ce lal„t•/ p•I,,c1 le, larve 1,ne ieLI d ' uni renier Inlpil land . t'I pleirlellllrle
,III lui, Ir, Ii rr, d ' art et t .11,dlgur, l ' e\po,ltiou, . \ ei liable, In,ti unlenl, le
tia\,ul de leur, rlr\e,.

R, 'p,lrr,i '

	

I t ', tll,elgll :1111,

	

pl•t,Ilglle, . dt' , li, 911 ' 11, pl'IItt'III
pleselller une talle plouc„lunntlle ou inc .IIIr,Lltiuu J ' atu\ur pain
rafales. en faut,, belle'', .t•lu d tale effiles' r1,ituuite dal', Ir, nlu,('t, Irlt't .1111
dr 1, t)urtnnii de, musc, n,luunau\ drpt'nl,lnl «lit ninu,ltrt' dIr le tullier.
d en td dr mens• pour lr, r\pa,lu,fn, ulg,uu,t'r, par 1 .1 1)uctuun de, nnnrr,
na(Ian,nit, ,'II, ,Ili atinnipagn,utul, d ' un lmuupc i'r Ic\e, ,inca dr nnInl,
de dis hall an,

	

A utli• prl,onni1 . le, rn,t•ignant, l ',nl, pla,dqur,
hl'ntui ienl d un Mill ,duit pont tl,tiu't Ie, esp1,unier, ai1•aill4• ., pull la
Dues ti rin de., i ctus', 11,01,111,11,

	

l'an ; Ir, i,,,,,,,,

	

d, 1 . ,

	

du
tulm,lele de 1'tdutalllu nauanale . Il t,t ,IUhgl. que I Inn grand Ilunlhle
dr Inu,ct, d ln,tone n,uultlie de 1,l1\Inrr d nnr un acte, 11a110 .t lui, le,
nirnlhn•, du curll, rn,elrll .Inl, et I,t pluparl attrpltnl 1r,uuutlntnl Ica
aicnmp,lunatt•ln, lr flouer, d ' clr\r, 2 Ir nnl,ec de l'Homme ,n 1' .111,
ton, 111 une I («ha1luii de 411 p 11111 puln Ir, cn,rlgn,nu, . i le nnl,iunl
nnrlomal tl ' lu,loue n,uun•II. ,on„i que la mtnagens. lu bulot de, plainte, cl
le part ianlugnluc dr

	

\' intennt•, tannent

	

l ' attt', pl,duu

	

au\
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accunpagnneur, Jr groupes d ' elcv es• -L le n aisée national de, techniques
du ctns,rvau,ire n :ulunal des arts et métiers donne l ' admission gratuite ;lux
membres du corps enseignant . Il est iiieressanl de rechereltcr les mo\ens de
donner un actés encore plus facile aux enseignants dans ces rusées le
muustere de l 'éducation nationale étudiera donc, en liaison avec le minsiere
de li culture Cl les autres mnnsteres Interesses . les conditions dans
Iesyuelles . en ti,neutti des possihilltes budgétaires . il serait envisegeahie de
crier un lasser-passer permutent assurant l 'entrée gr lullc dans ces
clabhssements . L ' acquisition des livres d ' art et catalogues d 'exposition relese
de la politique d ' ensemble . tpprouxce par le parlement . se rapportant aux
prit des Ivres.

I 'rrçri ,~ru'rurel superit 'ur et pu.rlhurra(rurri',u l:tahlr.crt'nu'nrs

	

Puna')

13364 . 26 avril 1982 . M . André Audinot demande ii M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il est exact que la suppression de
certains cours à l ' université Paris Dauphine . ail pu étre envisagée faute de
crédit . Il le remercie de faire le point sur cette affaire.

Répnrur . De, heure, cimplenteiiiairis ,ont ;Itlrlhuces ;lux
é iahlis,enenls d ' enseignement ,upc•rieur dan, le cadre de leur
ioncionneniettt pédagogique selon certains criteres communs a tous les
élahls,ennent, . four des r,1,01 , de e .ilrndner, ces heures contple9lienlaires
sont fonder, sur les effectifs de I ;omet' precedentc . Bien que connaissant
cette reg le . l ' université de l'a ris-i)a uphtte a laisse ses effectifs se déselopper
de M aniére ctcc„Ire ,t Li rentrée de 1481 . A litre exceptionnel . une acide
conplementaire de 4001100 Irancs Il.i a été apportée . fermée :i celle
subvention . l'auntc•e universila re a pu se terminer nurm:donient a
l ' unnenuc de Paro-Dauphtnc

I)rprnlernenn rl Irrrllnn'e . d 'nalrr mer

Rrurrr, .n p,Nrnnnmr rSlhivn/tir . anLeidouu/tir rl /rnhnu/w•'

14767 .

	

'4 man 1482

	

M . Michel Debré rappelle ;i M . le
ministre de l'éducation nationale que le muséum d'histoire naturelle de
S .nnl-Urne, de la Reummn est

	

asec celui de Pars

	

l ' un des deux
luis dont ,nui minisicie ,oU proprlét :orc . yur te rn„cunt, Cree en I854.

occupe le palais legnl ;tif de I : :aura ( 011,eil colnmal de la Reniai, classe
monument hl,Ionyur qu ' il prise nie donc •, la lois un Intérct lu,tonque et
stlellllfigtic Cl qu ' il IIIIpoi le de pleseisei

	

et si pisslhlc d ' atIglttinter
adresses . de Iailliil leur ruse :t la dspo,non du public et di, chercheurs et
d ' .nueliolc, dune I .Iq,n gcnerdc les conditions de son fonctionnement . Il
tnmirndtall a cet égard de compléter leiicctif dol personnel rv,I ;Inn par le
l üllllrlllelll d ' un 1 .1 vdrlmiste Cl d ' un documentaliste : lf'affecler,III mlt,éum
le i1t tri e nx Ictus . •t de lui donner les nu,orns financiers nceessaires
rnueuen Cl .tu renousellcnunt lie ses collections Il s'allade dune , :voir

dans qui l dcl .tls il eshait• pouvoir s:ulslalre des exigences dune II souligne a la
lois I nnq,orl .utce et 1'tirgencc.

hrpun,r I .e muséum d ' hsiore naturelle de Saint-Denis de la Re ennui
pour singulier qu ' Il soit en lirai que second nuscuni apre, celui de Paris.
dot eu Lui se comparer aux quelques 187 nasse', tri lusture ntttirillc
Implantes en province . qui rclivcnl de l ' Inspection générale des nnsees
d ' hstolre naturelle, service du muséum national d ' histoire naturelle . et dont
beaucoup portent au, : le nom de muscunt I)c cc polo' de vue . le muséum
d ' histoire nturclle de Saint-1)rns de la Réunion prescrite une ,ouatina
rclausrntcnl avantageuse, étant nut :lntmcul dote en sus du poste de
comen :tleur d ' un Clipl .' de sous-hngather . I .es Ir :naux .lui sunt
necc„lure s a son entretien ont cttnnu un dehul d 'exécution (logement du
gardon) et seront puurstn,is Iréleciaon de la Iodure par le nunstcrc de la
cultini . dans les conditions exigée, pal la qualité de mtnu cru historique
du palais qui abrite le muséum) lai situation d 'exlrénte dénuement dans
laquelle le presenl gouvernement ;t trouvé l 'ensemble des etahlisscnients de
celle ,orle rclev :Int du ntinistcre de l ' édueuwn nationale rendra necessa tre
un plut de rcdre„enlent :t longue éché :niee . Sans mironnailri' Iltnpnrttnee
et l ' rgcnic des .esitrcs sotii3Olces par l ' hultrthlc p,,rlenuernaire . non
seulement dans ce cas ruais plus encore peul-cl ri au benéliec d'autres
ntuscc, cum parable,, le 111111,1, de I cd ui'a tion nalmn :de réglera s .n action
t cet égard en fonction de l 'ensemble des besoins qui! a le devoir de
sati,liule en prtnrtic I . ' ;ttnplcur des moyens requis, taro en uriesissement
qu 'en Itnitiouncnicnt et en personnel . pour réparer les scyuelles dr
plusieurs décennies dlihandnn . ne permit l ' espéra' le retour a une situation
pleinement s,itsi :usanle qu ' ,u, terne de plusieurs annees d'un unportanl
cflorl, don' la programmation est en cous d aehcscnxnt . rl dual les
pr nacres ressources seront nlscnte . :n, prochain budget

I,I gicic . sains hein entenJu, quote' Irur poli 1 lies furent poussees a agi, de
I., ,orle devant Ilndllirr :air administrative du montent Au heu de les

outel . dans l ' nuricv des culants . confies :t leur garde . elles lutent
.1laIs trient sanctionne, ( ' es' CC (OH I amen, .1 poser le plOblentc par tale
de question oc : ne en .lao du 20 detetnhrt 1974- ainsi Icdtgec M André
Iouler e, pose .1 M le nllmsrc dr l'rd ui .ation yur des mesure, ctcrcllnr,
ont rte prises .t I encontre de certaines di't'e illct ' s d 'eculcs maternelles . (es
enseignantes ont rte sanctionne, ,i la suite de la dondon qu ' elles ont prises
tic rru•tOlt dans Irur, classes . 1,11R• au tua Vlnuti Leur dcrslun fol
d'abord le c,nseyuence durcie d ' un mol d 'ordre sn ndreal donne par le
,tillait national des ln,lnutcus Insulte, par leur geste . elles ont voulu
denionin•r qu 'au-dcl .i de trente cillant, il csl 'ratinent difficile d ' accomplir
dignement les missions qui Irur sont confites Ilelas' d ' une tacon on rite peul
plus Mutile et sains discussion . des directrices d'ccules maternelles ont cté
smcmonlies ()it les a mc•mis pnsces d ' une partir dt Irur trauentrnl.
Pourtant, ce, enseignantes n 'ait j aunis ete absentes de le .r classe . De telles
ancuon„uu pis un cal :Isl •re de gris te excrpin,nnrlle sur le plan humain

1 n illrl . lis directrice, d ' ccolcs maternelle, connussent des set, ttudes qui ne
semblent pas clic bien appreclecs de la part de l 'administration de
l 'rducauon t rut mie ne etn,rstc pas seulement :1 rrce,urr dcs dvautes
d'entants I es directrices d 'écoles nt :nrrnelles sont de scrnahles ', ntairtans de
1 cc 'le puhhy ui •• . Ne sont-elles pas th lugea, d ' ess u, er les larmes des entants
qu'elles 'convent pour la pucmiere lests du fan qu'ils sont privés de leur
eau l .anentent I .nnilnd 'Ne sont-elles pas aussi obligées, très souvent.
tu 'rssusi' des culottes, soue de les changer" I)e plus . les directrices d ' écoles
maternelles lotit pretist d'un tenable sentiment maternel à l'adresse
d rnitls yu cnnunrncrnl lotip , tirs :arc tllfiicultés la prirmére période de
em sir c„ IletIivr ( 'e .1111 est aussi :i souligner en i.e yin ctuerne les

enseignantes .t la tete d ' une iculi maternelle . c 'est qu ' elles deviennent les
mcllleuies .utvll .ures de la saule seoLure . ('e sont elle, qui découvrent les
handicaps dont suint porteur, les culants . Nuls que la Ianullc ou le ntédccnt de
I .IIIIIIIt' les ;III bien localises Pay' exemple . si dis eitf:,rts sont porteurs de
drllciencr, Ili , tic . rouie . Irouhlr, neveux, troubles digestifs), elles arrivent à
!munir des renseignements Instructifs aussi bien aux Lunllis yu ;uu corps
medlc.il du sui v ici de la sanie scolai re . Par ailleurs, en parlant de la Ia`•on
dont les enl .tnls sont habilles ou nourris . elles ont une séntahlc altitude
d' .sssiance stende cl peuvent ant,t agir ou conseiller sur le plan social . En
con,ryuencr . ,I lui drnl ;nndr I s'il partage toute, les ,ipprciiations .oust
oulignee, . 2 combien de tlteericcs d ' écoles maternelles uni été sanctionnées

supers :none • commis le crime .' de démontrer qu ' au-délai de trente enfants, il
est devenu pratiquement Ittpmslhlc dr s ' occuper de chacun d ' eux d ' une façon
onsrnahlr, l ne pnurr .ut pas rrc .nsitierer les ,:tnctuttts prises u

l ' encontre des dnrctriccs d 'ecules maternelles cuncernecs a ce qui ne
nauuqucranl pas de crier un climat plus serein o . Le Ministre repondil avec
ligneul le 1 mais 1980 . Il ne, ' .tgi pas aujourd ' hui d ' annuler les sanctions de
l 'cpotlue . il est possible qu 'elle, aient etc ellacee, par l 'amnistie . En effet, la
question . ielir quitte Iut poste au rrpard du Hile joué par les directrices
d - o!is ni .ncl pelles a . en 1482 . la mente videur . Elles restent toujours de
s Lites ntsics ,Itloplis es pour Ies calions yen Irur sont confies . Fan
con,t'quenet . 11 lui demande su . dans les mesures prse, nu enusagees en
laveur des directrices d'ccules . sun ntin,sti•re agit dans 1C SOIS des réneXI011S
contenues dans li que-Mon de 1 1 ;74 . Si oui, quelles sont ces mesures.

Re i i S ' il est vrai qu ' hstoriquenent la garde et l 'éducation des plus
jeunes entants ont été conçues comme un substitut dis soins, de la
surs cilIanci et de I :t prenticre cduc :itun maternelles, l ' enseignement pré-
élémentaire poursuit aujourd ' hui hün d ' autres ohjeetiis et a uni véritable
dimension educatne prcp :ir :uoirc a l ' enseignement du prctnier degré.
L ' écale due maternelle n ' est d ' ailleurs plus l 'exelusivc dis finune, depuis la
parution du décret du 1» avril 1977 qui a supprime l ' impossibilité pour les
Instuuleurs d ' exercer dans les classes pré-élémentaires . Sans ntéctnmoitne le
dévouement des Institutrices et dis directrices a l'égard des jeunes enfants
qui leur sont confies . les prohli•ntis prcociltpenl l ' hunurahle
parh:nenlrure pro remuent des dr1iicultes spccitïques d 'accueil des entants
les nwitts ,igc•s . ( '' est pourquoi tirs élude, sont actuellement minées sur
celte question in vue d ' une meilleure coopérations voire association des
ddférenl, modes d 'accueil (les infants les plis jeunes et dis personnels . qui p
concourent 1 .e ninisterc de l 'educanon nationale et le sccréianat d ' Étal at
la liunille éludent des solutions qui devraient étre ntses progressnintclll en
(eu\re et qui perntillronl aux nislitutrues di se consacrer enti èrement à
leurs tâches éducatives sans rupture de s)stéme de sic ni surcharge dictant•
pour les entants I?nlin Il convient de noter que les agonis speüalisés rie
I ' eo'lc maternelle de statut communal que le décret n " 76-1301 du
28 décembre 1476 rtlaul :i l ' organisation de la formation dans les écoles
n .Ilcrnclles et i•Iéfl etltalres lait uhligntiun ;tus communes de recruter
:tpputcnt une pueceuse ,ndc :tus Instlullces et dureclnces pour tous les
soin, à donner ans rnGuu,.

land eurnrrul ais unJrure r•,ruurn, ma'c're, cl r6phiun•e I

l .n •.rrt(nrrnrnl /u r ` , m tt ,rue rl t'/t'l rrnhnr1 ' /ICI (unnr/

15060 . Il niai 1982 M . André Tourné expose M . le ministre
de l ' éducation nationale q i .l li tenu iec ,éclate de 1479, les domclrlies
dfccm'' , ntalclnclIcs Iuenl ,In,cnéc, pour se liure crilenlri . a ;noir recours

15206 . Il nul 1982 M . Guy Lengagne ;utile l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le caractere
pain(uhrlcnent alcalin, du brevet de technicien d ' erdretin, de conduite et
de conlrnle dcs ni :ticnel, et produits d 'entreprses agro-alunenl :ures
Illhut :ures du truid ('rie !urinal . . Initiale complémentaire a en el'eo été
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nst iuieC pour rrpundre tus h, nia, spécifiques des entrepr e, concerner,.
puisque les enseignements existants en ce domaine ne conduisaient qu ' a une
yuauliratnm de monteur . et non d ' agent de nt,unten n e ou d ' explottatun
l'nique en I rance, cette li,rnteunn est dispenser par le Lycée technique
I dou .ud-Iranls de Boulogne et est résinée u des Irones gens Béla titulaires.
soit d ' un R 1.1' d ' électronique . soit d ' un B 1-. 1' froid et climatisation

	

'\ctuellcnter

	

cet enseignement crnduit a la délivrance d ' un diplôme, du

	

brevet de y

	

lilicauon professionnelle . reconnu par le seul rectorat de
l ' •\iadenue ' 1 elle, aux terme, d ' une convention, renouselahle
annuellement et ancrant l'Institution consulaire de Boulogne-sur-Mer,
l ' \„oirai on lt .tne .use du lrntd et Ir, autorttes académiques . Ur . en dépit
des demandes icitrrces adressées aux responsahIes nunsteruels de la
precedenle legislalure . ce cycle de formation qui fonctionne avec
sattsl action depuis trois annee, .'n ' a tartan pu cire reconnu officiellement
par l'Eut . alors que le recrutement national des eleses . la qualilicauon
supplenrencure acquise par ce cycle de formation et la spécfiete de son
contenu pédagogique le Justifieraient amplement Compte tenu de ces
clément, . Il lui demande de lui Eire connaitre les mesures qu ' Il compte
pneadr, pour cnnses,er nlficicllcmcu la délivrance de ce diplôme, ce qui
•nnchorer :ul notablement les possihillles d'insertin professionnelle de ces
icone, et confirmerait la position de Boulogne-sur-M11er comme . . ( 'entre
in term,utinn,il du Iruid oit

Rcpuns(- . L ' attention de l ' honorable parlementaire est ;Murée sur le Lut
que { ' etude de la création d ' un nouveau diplôme que représente le hresel de
quahfi'.aton prolessronnelle a été laite par le nunislere de l ' éducation
nationale en liaison avec le centre d ' études et de recherche sur les
qualifications . II est apparu au ternie de cette étude, et apres avis du corolle
Interprolessionnel consultatif, que ce diplôme ne presentsut pan
actuellement un mtéret suffisamment évadent pour qu ' il soit ecce sur le plan
national . etatt entendu qu ' Il existe une palette de diplômes professionnels
assez large allant du certificat d ' aptitude professionnel au brevet de
technicien supérieur et passant par le brevet d 'enseignement professionnel,
le brevet de technicien et le baccalauréat de technicien . II est rappelé qu'il
peut étre crée pour certaines formations spécifiques, des mentions
complémentaires au certificat d 'aptitude professionnelle ainsi que des
lunnations regnittales mises et place au 'motu acadenuque . ( " est a cette
ctegote qu appartient le brevet de technicien d 'entretien, de conduite et de
contrits des nutenels et produit, d ' entreprises agro-alimentaire, tributaires
du froid . dont Il est fait mention parce qu ' Il correspond lusteinent a des
exoirenc„ de quahiiction parucuhere au nne,au local . 1 es coule, conduites
par ives sersices Indiquent qu ' une mir en place nationale de cette formation
n ' est pas prioritaire l I nn rclnnte des brevets de technicien . en raison de la

	

relorn e sic

	

la classe de seconde . doit, toutefois . Ore enliepnse

	

A cette
Uecision . Id yuc,uon stndesee pour',i étire exantini'r

F.nxrlenenielil srrondulre rrsumnenn vautour, et ,l!/rlrins

15558 . 7 Juin 198' M . Jean-Yves Le Drian attire l' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les modalités de passage
des examens du ( 'erttfictt d'aptitude professionnelle ((' A I' . i d ' élecncen
d ' automobiles II lui rappelle yuc I 'aurété du 24 lester 1975 dispense d ' une
partie des épreuve, les candidats dépt titulaires du (' A . l' . de tttécameien
réparateur d ' automobiles, qui comporte une option véhicules particuliers et
une option véhicules Industriels . Il r ut demande de lut préciser si ces candidats
doivent, pour bénéficier de la dispense, ctre titulaires des deux options ou si
une seule suffit . II souligne . par ailleurs que les modalité ; de cette dispense
doivent étre révisées . En d'Icl, si cet allégement des épreuves se rustine pour
certains candidats dépt engagés dans la s le professionnelle . il ne se rus' die pas
pour les candidats qui suivent une formation scolaire . En effet . une partie des
élises seulement se prépare a l ' ensemble des épreuves alors que d ' autres sont
lassés oisifs . Cala nuit a la qualification de ces derniers et crie des 4ttlIerences
sensibles de niveau à l ' Intérieur des classes . lin conséquence, Il lui demande
s'il n'envisage pas de nu,ditier les candi uns dans lesquelles celte dispense est
accordée a une partie des eundidaals ai ce (' A . P

Reparte l .lttrélé du 24 lés ne 1975 dispense . eflrctiventent, d ' une
paru, des epreuses du certificat d ' aptitude professionnelle d ' électricien
d'automobiles les titulaires de l ' une ou l ' attire option du certificat
d ' aptitude pruless"nielle de ntceiuicien réparateur d 'aulonobles ( 'eue
disposition a pour but d'encourager des l'hilaires du certihrt d ' aptitude
professionnelle de niecucen, anciens eleses de lycées d 'enseignement
professionnel ou anciens apprentis, a se présenter :ne certificat d ' apulude
prulc,vnnnrlle d 'électricien automobile qui leur est nécessaire pour
parvenir a la naailnse complet( de ler métier I,IIe a, simplement . pour but
(Vesou que ces cnululats aient a se présenter deux fuis ai dr', épreuves
continumrs aux deux cerulicals d'aptitude prulessu,nnelle . Coutelos,
l'Itegalilc (le Iranement qu 'elle inuuduit p,unu (les elevcs en lonelon ale
leur scolarte anteneure n 'd qu'une incidence Ires faible, dans la mesure ou
les élevés qui ne rel(sent plus de I'nhligatinn scolaire et sont dépt ttulanes
du cerufieu d 'aplmude pndcsseunnclle de mécanicci automobile ne sont
acceptés dans lev établissements scolair e s qu ' en Ires faible effectif, trop
mininre pour prouqucr des écarts de niveau sua sen des classes I n Iule,
quelle que soir l 'obligation qui lui est laite de subir ou non 'elle titi tell,
épreuve a l ' examen . des lors qu ' Il est Inscrit dans un cycle de préparation .

rel,se itou ris sun re I .i blohlc de, cours ohhg ;uum,, I nfm, tir r,srnei I•a
dispense de certaine, eprenses ydaux cutdiduts deI .i engage, dans lit
prote„ion introduirait une nug,Ilur deus les cimhuolrs d :ICees ;tu dtplùrne
qui n ' est pas souhat .uhle Dans les iondiunns, Il nappa rail pars n,cesane
de modifier le reglementaunn yin prévale . •Iitttellemeitl . Cette dispense

/_Îi,('I~ll<'Inrlil trtt,lit/turc
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M . Hervé Vouillot attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la stuatunt du heee
d ' enseignement professionnel Snnone Weil ai l)quu ( ' et cuthlissenu•nt
dispose de nombreuses sections orienter, sers la formation en eontptahilite
Les dotations en machines pour assurer celte l 'initiation sont Iris ntsulfisutles
et compromelem la gwdile de l ' enseignement . II apparaît Indispensable
qu ' un effort par ticulier soit réalise en sue d ' améliorer sensiblement les
conditions de la rentrée 1982 1983 de cet etahlissentent . En conséquence . il
lui demande ce qu ' il envisage de Lure afin de pallier ces insuffisances

Repnn,r La dutauon des I)(ées d 'enseignement professionnel en
matériel moderne pour assurer une meilleure formation des élise, est une
des prioc(upadons essentielles du ministère de l ' éducation minimale, et les
moyens nscnts à Cet effe t au budget de cette année en ternmgnent I n ellel.
par rapport au budget initial de 1981 . les credos de li,n(tonne'tent uni éle
matures de i8»5 p 1(1(1, cens de premier equipenteu (le 51 p 11111 et ceux de
ren(usrllentent d 'équipement de 47,27 p 1011 laulorisaffiins de programme
dans les deux cas) ('es derniers chiffres ne prennent pas en compte l 'effort
sans précédent consenti pour le renuusellerucnt du pare machines-outils des
etahlissement, d ' enseignement technique dont bénéficient pour une large
part les L f . P 4W millions de fraise,, par an . pendant trois ans, à partir
de I )52 Ceci étant, 11 est signalé qu 'en application des mesures de
déconcentration . c 'est ais reeeur, grill appartient d ' étudier les demandes
de cuntpli'ntent et vie renuuscllentenl du matériel d ' une satleur supérieure u
5 (1(111 Francs (ou a 11111(1(1 fraises pour les machines-outils) présentées par les
etahlnsenutrt, de leur ressort, rit esentuellenient de les satisfaire, compte
lent] des dotations dont ils disposent au titre du budget d ' anse,Iussentenl.
Quant aux matcnel, d'un coite unitaire inférieur ;i 511(111 francs . Ils rrl ;sent
du budget de foncuonnentcu . oit les crédit, destine, tus etahlisenunts de
second degré ont été globalises tt depuis l ' an dernier, de sorte yul ; resirul
à présent ;aux conseils d'établissements . dams le cadre de cette plus large
autununue de gestion . de se prononcer sur l ' utilisation de l ' ensemble des
moyen, mus aa leur disposition (subventions de l ' I .lmu et autres ressourcesl en
lutant leur réparttum entre les différent, postes de dépenses (chauffage.
éclairage . •-untpletnent ,t renduseilcment de matériels . dépenses
d ' enseigneme nt . entretien unnrnhtlier) sinnanl les besoins et pru,rtes qu ' ils
esllnient nppurlun de retenir.

lien 1'11,'11 rllll'gl l luit l ltill?L'Inrlll ('lIJ/ll/,(l,l ; ler .1 rtlt•lillt•

15888 . l4 Juan 1982 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de
reconversion concernant les personnel, techniques . outrirrs et de service . Il
est en effet fréquent, et c ' est le cas dans l' Académie de Reims . que les
personnels pour lesquels le comté médical recommande une recunsersum
d ' emploi, ne puissent en hem :licier latte de postes a pourvoir . II lui
demande s ' il est envisage de créer de m,mt•aux postes ai Cet ale' . Par
ailleurs, l ' article 26 du décret n'82-453 du 28 niai 1982 stipule que le
médecin de prévention est habilité à proposer des aménagements de poste de
traia il . II lui demande quel contenu il entend donner :i cette messire.

Rté pond . 1, 'insertion prutessuuuielle des travailleur, handIcapes dans
la louchon publique Lut .ictuellcn ont robre' de tr :taus nuernnnlsténcls
mines a l ' nuti :ausc du nunslie chargé de lu fonction publique et des
refnrines admuustrauses . II est procédé dan, ,C cadre a I'estunen d ' un
ensemble de textes qui visent a Licher aussi bien le recrutement uuu,tl de,
tuasallleurs handicapes qui le reclassement des binemnumures devenus
handicapes posri'ncur m e nt a leur recrutcnenl . i .c ministre de l 'educiton
nationale a par ailleurs confie a un Inspecteur geicrral de l ' cducatun
nationale une mission de ridlrstnn sur les ptoblenes d ' adaptateurs et de
reclassement qui ,e posent tus personnels relevant de sou departonent.
que lui soient soumises des propnslntlus a (et égard . Il est prisai que ira
prupmiuons tendront a l'amélioration des dispositions esistantes en larcin
des personnels enseignants puai lesquels le nunuslrre de l'educauun
nationale a pats tris tét des mesures pan uculteres, et qu ' elles pur lement
également sur lit situation tirs penunnel, adnunsu ;uls, techniques,
mus riens et de service . II cuusiet d'a)uuter que la ecateon récente d ' un
huerai de I ' ir(tinn cuuunre ait I'adnunistraunn centrale du ntnnstee d(
l ' i•ducaunn natnurale répond au souri de [m' e us prendre en compte les
pruhlcnt(, medicaux des p(nonnels aussi bien dans le domaine de la
peésrniton qua dais le dunrune de l ' aide ai leur apporter pour leu:
permettre de surmonter les handicapés ( "est dans le cadre de re dispositif
d'ensemble que dosent rire replace',, les dispositions liresues pal le tlrcret
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IX Octobre

n ' S2-451 du 2N niai Iti au\guelle, reli s , : I ' hono, .lhle p .lrlenlenl .nn'
asti\ Ierllle, d une Cllq uete ue,t li,ee .Ill e'llf, 111 lerlliel II'l llle,elt' li ! « .huiler
14,1 .top,, tie, ,cr\lie, acalrnuyur, pour .1 .11urr p .uu :uhrnnlrnl
ensemble de .. h:,0111, ne, 1e 1.1 reenn\cnlon pal„Ilnel, . Il e,l .lpp .luu

,pie le, plt,cedures qui 1110111 p u .lhut ln, tenue lr po,le, dl,pt,luhle,.
concernent de, tl il lier'. prolcs,nnenels et de, .1 :nt•. ntln ,peneh,te, Si,
t .1, 0I1I pu elle recense, . ie .titi repre,ellle 11 . 22, p 11111 de, eileitil s de,
personnel, Ieclunque,, ou, lier, et de serV .e en li,neunn tl .ln, I ,te,tdenuc de
Remi,

	

II ctin\leut de reln .lrquel cepend .lnl tille ce chiot, . bien que
prett. up,uu . est Inlinrur :1 1 .1 n4„cltu e d .en,emhle des .liadenne, \ cal
etiurtl . Il :,t (ICm .111de .lu\ recleru, de inclure en leu, re toute sohiuon propre
a re,t,lldre ces ,III1 :111t,11, d .tn, le e .tdre de, 1111 1 )ell, dont II, de.poselll CI

mn .unment de pre,t,lr in arncmlgelnenl de, punie, de tr .n :ul

/'Itt'/l ,'rrerr/t q l/

	

/4„e'rtlrrlrrret

15961 . 21 pin I9S2 M . Michel Debré rappelle .1 M . le
ministre de l ' éducation nationale Ie, nonlhreuse, et gras, iNets allons
prise nanl du patientent ou e\prinlei, hors du p,trlenlent 1,leham
rlmtdittl„Ihie disparition de Ihl,tore nationale relelee bol, plogr :tl,llllc,
scolaire, . lui rappelle . en particulier, le, proposition, de loi . dont.
nul .unmcnl . Celle ticptt ee par I :uniur lr la pressente que,uon eI Icntl :u l a
Lure declder par le poutoir Iegi,lalll d ' une in itiere d'enseignement don' Il est
douleu\ qu 'elle puisse qua,ln ent dl,par .titre de, programmes par let seule
grice de circulaires nunnlerielle, . lut signale une nous elle fol, . connue il a pu
en prendre con,Clence lui-mi aule, le .araeler, Itiul .1 tant . iman, tl d ' Un
enseignement é ce point ntepn,anl de, rats rocs profonde, de ln Nation . que le,
idese', pensent en ,orl .in' du second degre elfe !Moro,

	

gn ..tnl .1

' hl,nurc de leur pans que ne relaient les entant, -amant du primaire II n

encore mg' :In, . que sieur .gnor :ul .e est telle qu ' il I enue'c de, grande, et
le, nhmere, touchant l ' hl,tnnr nationale ont pranquenlent dl,p•iru . ou ne
gardent plu, qu'un Car:Ielere optionnel, qu'il

	

t Lt une droit„ion titi Cor',
en,et1 tu ull et tin rrnonirnlrnt de wn nnntslere

	

t .iC .e te'end ;nn
e,xnUrllr peur la I '[Ilt .ltlat de Ieune, lrauti.u,, lin demande en consequence
I Ie, mesure, de re B'en'e titi il .t décider, nu qu'il compte decider . 2
accepte l ' in,cnption a l'ordie du pou

	

prtptiilum, de loi tendant ai
rel .thlesselneltt de I hl,lolre nationale dans le, luogl .unnx•, , ol .nre, . d ' une
nt .lniere geIle•lale . It', Ilhlrncllnll, tonne', poil meure t.lpldt•nllnll 1111 .1 une
carence gui leticnl . e la lettre, ellres•Inle

Ri/„niti

	

Il ,er .nl en elle' ul .nlml„Iltic que l ' en,elgntment de I ' hl,toire
n .di,mlle leu riµ'tie Igor, de, progr :unnte, ,ctl.ure, I'hont,i .thle
parlementaire peut rire i .n,ure sur te poilu II ,ulhu de consulter 1en,enlhle
de, prugr :nnme, de Iriole eleilcltl .11rt•, de, tullege, et de, Itcec, p oir
clln,t .11el gué I . hl,l oie, ennlnmlemenl a\CC I,1 getiglaphle et Iedui .tu'n
1. 1 1 q tic et 11111,11C . ,ont dt', Jl,c q11 nies obligatoire, dan, mu, le . t\t.le,
tien,t9gnemel11 genel .t titi pleinlel e' dl! ,eCOnt degré, 1-Ires t nittipem
mente une place nnpnrl .inle rn

	

nul tin de l ' iIticret quelle, reteteul roui Li

lil'tll .11l'II inlelleiluellt lis IC 1111 .', t.'1 1 .1 ptepalr .11W11

	

lent sir intnlduelle et
el\Igtie

	

1)a1, le, ploeldmllle, tl ' hnlour . l'lit,lolrr n.ltion .le'toprtint•Itl
dite gaude ui poil, pic'unteranl :\in,' elle Con,lllue 1,1 M'aille de
rn,rlgnrnx•nl 11e,IUleque du ',de nlosen dr let'le elenienl .tire . tir . •• LI

,n.ee„ion de, gl .lnde, prnode, de l ' histone le I rallier •• depuis li
prelu,luue 111,111 ' .1 1 .1 petiutie .tcuu•Ile . l ' un de, obieetib. clan' do sauei
pennde, •• sur Lt 11 .1mi thromlogtque pli' lc„Itenrenl ch .upenlee pal t'es
I :ul, et de, .!aura 1):111, Ics c tlleer,, ul t1a„e de ,I\IClllt' et en basse de
nuluirnu . Hindoue de I , .loir e,l It uilec ra Ii,ll,tnt .t\ri Ir, tIUII,adNUt, du

Inonde Illetiler linceul .11111gtte et .I s e . le, el\ill, .11it,ll, t,isutie tel :le, et e\I1 :1-
curopee111e,

	

I n t1 .1„e de gu .unenic . l ' .ulurn ngnnt . I ., resolutitn . le
\I\ ' ,1e.Ic . et . tn CLIS,.. de uoi,irnle . le, leu, euerte, mont . :lc, . l'enuc
drus-guette, :t li uen,tt,lmanon titi nel,lr

	

put, 144 . ulleie„enl
es,rn11cI1enictii l'hnloirr n .uion .le

	

I) .in, le, iseee, . Ie, plogrenllue, de la
Clissé incitante en UguC :11 tept1, la nnure l'Itil . qui.cuisent

(hrt .nolugiqur pieds • . ,otll cocue, Con,airr, .1 la (i .tuer
ruln,,tlllc . .III Illnsl'Il- ;cir a .111\ Ielllp, moderne, . .1 1 .1 socle le h,ln` .n,r titi

\'III' ,1e .le . .1 l :1 Inrniat mn de I ' 1 la' Ir .tnpu, . e I' .Ihsoluli,lne eu I r .tu te
11, trntolgn :ne hic' du ,outi de ie, ',ei .i l'hl,loue le I lance la plat.' qui
lui redent 1 'histone n .luun .li .on,ulur p ;n .iilleui, le„muet tue,
IIii,1,e .111, plog r .tlllllle, le, ela,se, de 'Iellllt'Ie eI de, ti .1,se, Ieillllll .11t,
rternunrnt publie, cl n•,prelnrmuil applicable, a la l a mer ,Cohue 1'152 .
put, Ivxi I .,.Ill dernier Chaplin .. r,l ,piuliyurnumt iuu,.Kle .1 " la
braver de 144 , .t no, loin, •• Il tons ienl tLo h,en rl que I ensctgnemin1 de
I hi,louc n'est plu, 1111111C a I .ipprcnu„agc d une suite„ion de ,rue, . lr
guerre, et Jr ¶raille, gui . ,1 elle .I in Interrl pour la coin :n,, :ulrr tue none
pet,,e, .loci Ln,,el une plu, Luge peul au\ uau,lulnl :uuul, pl'gie„nes tir
outre ,ourle Cl ati\ t 'muet ., ,rnlale, 1 n nuite . l'hl,lunr de mole gai ) , tir
peul cire i,nit'e tilt tullt,.'\Ir elllnpt•t•II \nlre mondial . ni .ln te disposlul
Il .Imnlmirll t' il tien Ics ton11 .11 „a ici, gui le, butte, I nall\ .11,'1111 t•Ile .1, ,il
Mi passe de leur ' .rue I .tllllniauon ,Aalto, a la di,p .tnion ou .ul
uattrrt opttomlcl de I hl,'1,Irt' .I I rtiuit' de, 'lande, iodes n algo .naIl pals

motet- Ibn rlicl, le, chou,, tue Icelle, stipctieule, . tir plenum :, ,ope uelilt•,.
Celle, prep .11 ;rnuts a Sem'-(\I Cl ait baht . . ., t•lude, rounuclu :dr,.
ennipuhenl 1111 prugl,llnlne d hhl'II . M. Banne iieu .1 titi

	

egena, '
rthhgatnuc . i ah,clite tl ' in,eignenu'nt

	

hnlnlMlle dito, Ir, Classe .

pl eller .11nlle„elellllliyni, e,I aile ,Illlall'll lllll eOste depuis leur ire .lut , n
I) .un cc, Condition, . il ne parait pan Mlle d ' eml,,lgcr une loi relatne .I
lohhg,ltioti d un en,elgnemellt de I hl,l'ne, qu ' aucun .' tr.til .urc ne peul
rellleltre ch cause Sans loi . de, lt•t' I,lolt, toute, teecnles ont etc pll,e, l'll
site d,. t,tlt , rnrr .el ciu seig llt'lll''III - tel'tll de celte di,tlpltiuc .1 l ' rillt 111
h .I .e.II,ittte,11 . re .Ipp.11llloll d ' une CUCU, d 'hl,tulre ail et,nitlun pellet al de,
C1 .1„e, terminales, alltllleIllallon de l ' horaire dan, Ie,'Lisse, de setende
pou' Ir, ele,e, prepar .lnt Ult h.lce .11ttlreat de ecchnlurn (r, dl,po,luon, et
le, noutr .nl\ pn,gr.uumr, de, I\Cee, soulignent bien l 'inleret et I ' .tllenlltnl
toute panicuhcrr .lite le minl,lre porte a lcn,eugnrmrnl hl,t'nque
( .maclent luutelt,l, que celte It,rnt,ulun ne porte 'ta, cm:ore tous les
souhaitable, . Il leltt pri•cl,ement de ch a nger un pmle„etlr de
lrn,rlgnrnunl ,uprnrur de lute 1111 hil,ul de l ' en,elunenlenl de cette
tlr,u plaie dur .lnl le, tel\ dernlere, antre, et de petsposer les soles et nrt,\en,
le, plu, pliple, a antehUter la ,uu .tuon actuelle . 1)e, rnnulu,um, seront
:lot, Ilree, . yul permettront de delimr le, dcnl•uche, pedagoglques
u,ccp!1hlr, de donner plu, d ' r11ic .ICdr a l ' enseignement de l ' hi,toire Copie

de la Ielue du ministre tue l ' educallon nannnale au professeur (trull i luit
tonti .utl celle lin„wn . rit cottltlll1mtiuer ,11,ilenlenl ;i l ' honorable
p ; Ilementalre

lanertnernrnr tu/ Ii`nrur rl po\Ihtlt rtrldurrtn
/v'rttrulr!

15969 . 21 min I»`12. M. Philippe Séguin rappelle ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale que les chargé, de conlrrences ont
rte ,e•lecuonne•, pari . les nlaitres a„1,Iant, par le ( 'Doute tensultatl
unl,er,1t .11re dr,enu ( tn,cll ,tiperl .•ur de, corps Unitcr,ilalre, 11, e\ereent
officiellement de, charge, de prole„curs Les chargés de con lerenecs en
sciences lundiqu e . politiques et etononnque, qui cn,cigneta dans les
tim\cr,Ilc, ,ont paruiuhrnrnx•nl inquiets des proie«, de de'rct, portant
sl,ttt11 p .trticilllt'I les professeurs et des Illaitre, a,sis n anis dont ont eu
Conntn„anct I-n eliel . ,an, yu ' aneunC ionirrlauon n 'ait cu heu . ces
tlecrel, m' Inn' nle•nle pas ,Illusion a IC11r e 1,tenee et recnndul,cnl purement
et ,nnplentent la -.d nation anterleure 1 e, charge, de eutnle•renec, rappellent
yu'ih ,nul toit, docteur, d ' l tau, qu ' lh e\ercenl !r, (onction, de prtle,seirs,
eI c 'est meule la condition e\igee pour cire charge de tnnlerences . et que
dan, toute ;tuée dl,clplute Il, ,eratem prole„ellrs depuis longtemps.
( .Cpend :Inl pnul eu, M .1 Ini•nlc pas etc nimttllliee la ri•gle Inlerdt,ant arc
111 .1111e, :n,l,lant, de prc,lder d :, ;tir_„ 11, n 'ont donc p ;is les rno,en,
eo ue,pt, mLlnt a [Cu, It,ncuon, t t . peu Consry urne, pas de ,tilde cohérent
Le, proie, de decrel, in t .ul,c . yu tir rrurnnenl rd, le corps umyuc.
teplenneltl rn I :tel la propo,IltUU du 'apport 01lerntr,nnc tl'in,ltiticr del\

mal, lh ne tiennent { , .1, compte du tait que Cc rappirl prreUtitse en
mente ternie. dt mettre Ili .1 l 'anomalie regretl .ihle que ctun,lilue l ' c,I,tetite
menu lr, bauge, de .nntc Cn .es du prellllel groupe en Ir, nurgrml dam Ir
t1np, de, proie„cors I c, changes de tonlrrences demandent en
ton,equcnce truc cette solution ,ait, elle :111„I . .tppllgucc I1 app .tr :tit en
elle . p :tr,ttlt\ .l tin ',1 p :nul d ' on [apport, luge loi, de ,;t p .utulon trop peu
eltunlaleut, lin tléhouchc Imuntcnanl sur de, solutions qui seGUeni en-depl

de cc qu'Il p 'pose Il lui demande de bien touloll tenir Compte dr,
remarque, qu ' Il .lent de hu e,po,et alla dr nlod :lier en cousequence les
proie, de tl CCrel, portant ,I .Itlll p ;ulu .ullel des plot cs,eun et tue, nl .litru,
:I„I,l .11ll, de, 11111\ l'I,It .',

kep,tntr

	

I r, n1 .liuc, .1„i,l :utl, de, dl,elpllne, luruhyurs, pohUluc,.
tenu' 1 1 1 1 1 1 1 .. , t I de 12,11 ,1 „Ill rigl, par le, ll,'.,,Motl, tilt drue . I l 62- 1 I4
du _' lan\Irr l'Ih' modifie

	

I cil ;Iln, d 'entre eu,, en ra,on de leur
:Inurn nrtr et lie Icur, Merde, ,e sont \ u ionlerel l'appellation de Cllal SIC, de
.nlllell•Ilee, 1 .:1 ,11u :pion de ce, e Il,t•Igll .11ll, Itr pre,elllc erl set ;11,1111
.al .leh' IC ,11111m :11 mai, elle luit apparat' 1C pal loi, IIII ceul,etu rt•1 .1n1 dal', le
dennlenlenl de leur carne,. Pont s reinedier . Ir nntil,lere de l 'e•du . .lunn
nauon,lr O .\I,agc I'augmenl .rtu,n lu nomhlr de, rmplous .Illtcic, 1111
Ica lllt'lli_III tic, pinlc„car, p.11 I :1 pr .,ccdute duc de 1 .1 ante longue.
tonl~nmrmrnl .Ill\ dnpo,Itlnll, du de.,« n '`) h,si du ') aoell 14 7 4 poilant
,tallit p .111,111 ,I du eerp, di, plolc,, .ur, tic, unl\rr,dr, I'llcncurcmcnl.
d 'aune, nx•,un•s sprue-lyur, potnronl rue rtwhcc, lot,quc sera le,ee I :1
•• panai t ilig'l telle ,• letidee par le eOlO 'I Ilt'111t•III . .111 telne11r .1111 . Ce,
II1t',Illt', le, 1'111 .on .rr nrl tl .1n, 1t' , Illra les t'n,illlnn, 1e, Ill .tll l l•,' .ts`.I,Illltl,
gtil ne „Ill pin eh .rl pc, de tnllltvtaNr, . n'I .eutll item . dan, Ir, JI,Cy,bnr, 011
n ' ev'de pal, telle . tppcl Lihon

ltinninrrnrnl w/a'urur et /n„t/,ut l tt/uurinl luth, orme/,

16091 . 21 min 14X2 M . Gérard Chasseguet appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,Iluauon de, in iue,-
.t,sl,Llnt, charge, de conlelcncc, . qui cn,eigncnt le, discipline, du prenne'
groupe Elles que le, ,t'lt•Ilee, )III lthgne', nit pont ltliie, (i, gel„II Ire 1, nlll
1 ll lllt'llr, CII l ' uti .l,lt,n d 'r\pnnlrr

	

rite lllllll'llt

	

lent

	

pltllnndi 11111111•illth•
tlt•,,1111

	

Id peu II tiutpic,stltll•III

	

Ill, pair IC gt,ll,el lll'llll•111 .I ,h,tilel

	

It'111
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promotion pourtant justifiée par l ' importance des enseignement, qu'Ils
assurent et la saleur des litres et lie, trnaux de recherche qui sont les leurs Il
lui rappelle a cet égard que dans l'organ sation actuelle de l ' unisersite
française, les nlaitres-assistants chargé, de conférence, . tout en assurant un
service d ' enseignement parlicuhcremem lourd, nienent également des iras aux
de recherche soutenus . Far ,i une situation aussi choquante, operee au
detrlment de personnel, dont les pespectises de carnere ne traduisent
aucunement l'importance, la qualité et la régularité de la contribution qui est
la leur au sers cc public de l ' enseignement et de la recherche . Il lui demande
de lui indiquer les dispositions qu ' il envisage de prendre en tue d ' assurer une
promotion rapide et substantielle des charges de conlerences, et d ' une
mamére plus générale, pour encourager de ftur, maitres- ;usisiants .i opter
pour une séritahle carnére d 'enseignant-chercheur, justement resilunsee

Repnn,e

	

I c .. muitres-assistats des discipline, lundiques . politiques.
econonuques et de gestion sont régis par les dispositions du decret n' 62- 114
du ' r 1,ulue' 196 2_ modifié Certains d'entre eu, . en raison de leur
,utciennete et de leur, mentes . se sont su conferer, l ' appellation de charges
de conférences La situation de ce, enseignants ne pre,elite en soi ;meurt
caraclere anormal mals elle Lut app :u,iitre parfois un cet tata retard dans le
dentulement de leur carnere Pour > renlcdier . le Depa fientent de
l ' i'ducatun nationale en, sage l 'augmentation du nombre des emploi,
affecté, au rrcnurmrnt des prolesseurs par la procédure due de la soir
longue . et,nlormement ,un disposition, du décret n' -iu .ô ;i du 9 .utut lieu
portant statut parucufier du corps de, professeurs de, unnerst tes
t'lleneurenlent, d'autres mesures speeitiques pourront étre étudiée, lorsque
sera Iesce la t' p;ru,e c itcgtLnetle . . décidce par le euusernentent . ,lu
det1eurant et, mesure, des roui concerne' dan, les niéntes condition, les
nl,01res-ssistatis qui ne sont pals charge, de conférence, . notamment . d,us
les discipline, ou n ' exlsti pas cette appell,utlun

E.'n.sei,i,ut'rni'nt srrundari• +ensergnement trihnique et prit/essutnnell

16157 . 21 juin 1982 M . Jean-Pierre Kucheida attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les établissements
d' enseignement professionnel . S ' il amuirait que la formation professionnelle
est un élément déterminant pour la définition d ' une politique pour l 'emploi,
force est de constater que les efforts entrepris pour prodiguer un
enseignement de qualité tue peuvent suffire . La formation p r ofessionnelle doit
répondre au souci d'emploi des élèves . Ainsi une nécessaire adaptation aux
besoins des nidustnets s'impose ( 'ependant la rigidnc de, structures des lycées
d 'enseignement professionnel empoche cette adaptation nécessaire . En
conséquence, il lui demande s 'il envisage un allégement des structures de ce
type d 'établissement en vue d ' une adaptation des enseignements aux besoins
Industriels

Rrprunr I ,I recherche d ' une mrlllruri adaptation de, ellselgnelnenls
technologique, Courts aux besoins dé, entreprise, est «al premier ring des
preoteupatiuns du mulslele de l'edue :ilion nationale Cians le Cadre de
I .liuun enlreptse pour la rcno'.auon de l 'enseignement prolessi ulel et
te thnlque ( est amsr que les IKet, d ' ensetgnentent prolcs,unlnel seront
IIt,

	

,i 5 ' nusllr d,rt alllJgi sur leur ans irotut1elllellt ec1>ne,ItIltllli n .i1111I11e111
pat l'nrg,nus.lti ri ,s,lcm,uulue dt' ,equenct•s éducnt,es en enlreprse, et
pIn l ' ,ICeuell (1C ,I,Igl .11lc, en 1 .11111itittl alternée Dans un asenu Ire,
proche . lis clade, uCtnncllc, realisees eu plan regmnal pour la nu,e en
pLnc tics ,chem,l, Ter,11aux CntCCttes de la lunuatwn prttic,sutnilelle
c tilnhuernti a I ' ,oLipi,itn ii tir, tolnt,luon, sus he,t,ln, rcglottanx

	

l'Il

outre . uni• ,ti titi est rng,rgee sur Ii•, cunlenls (le htllllallt,11 .

	

han' il
I ulunduCUun de, teihnuingle, ne,usilles den, les prugrunnte, tue lonnaut,n
,rus dner, dlplt;nles . Cl inntlusanl ;l la nuise rit tenseur du plan de
ntndrl ;u, .unm du part nlaihtne,-niiils des ét .1hli„rn4eni, d 'in,rlgnintcnt
leellmquc et plolessnulnel lits 1 .1 Ielluree scolaire 1982, Ica moyen,
,npp n Clll nl .Hre, deculdi, ,ers Isiee, dells•lgncntent p l titis uluncl bans le
cadre Jil progrlmm.• gnu,erm•Imenl,ll de lutte coeur • le ehnmagi dis cuites
de 1 6 a l x ait, . uIll Ili pour Il lie Pa11 unpnrt irae consacres au fI tt,I IleC111C111
de •• putiets .' il .ihoris par les et .tb ssetnenls iii innceruulon nnl,imntent
use, te, protessuinnel, Au lut ri' de cc, piolets a etc autorlei . •sec
auruhu non de, moyens spiediques en emplois et en cledlts de
lonuwnncmt•nt et dl iqulpimeu . la nnu• en plaie par les rit lcus . pour de,
,Pie6111les e1 dan, tdc, 1 \ Ce.'e, d ' cnseigncruinl Plnlc,siunnrl, di'Icnunn, . de
111 ,ciron, cnndul,•rnt e tirs ( A I' ou de, Il I 1' . :I111,1 quit• de
146 1orn ;euun, penncll .mt (1r u)lnpleler le ,•non Luire et les e .rlllah,.lnie,
de, iltul,ures d ' un ( A P uu dlnl li 1 l' dan, tirs dumasni, tir,
pe uilnr, de Irur motu

exemple', n ' ont pu se presenter ;i cet examen dans des conditions normale,
deux années consccutles et ont échoué, de cotsener . sil le dc,lrent . pour
une troisième session du haccalauréa, le bénéfice de la note qui leur a été
attribuée à l ' Issue de l ' épreuve anticipée de français . Souvent controns de se
présenter en candidats libres . c ' est-à-dire de préparer l 'examen dan, de,
condltlons difticdes, les personne, cornet-nces se trouvent en outre dan,
l ' obligation de préparer une epreuse de français s ' ajoutant aux «tutrc,
épreuves du baccalauréat, :dors qu ' elles n ' ont plus sunt de cours de français
depuis un ou deux an,.

R,-prune

	

1-n application de fatrétc du 18 oeurhre i`r 1, ainele 1 , seul,
le, Candidat, réguhirrntcnl 11 ,crus au h .lielllaure,U . Mals qui n •tin,ucnl pu
subir aut-une des cpreuses la session normale et a I,t session de
remplaeemdnt pour une r .usut de adret majrurr dUnIent constate,
clnsenenl pour I :1 sr„tun ,us(nte li hrnrflcr tirs eprru,r, anuiIpcc,
subies l'anime precedenle ()11 estime que lori. de la Irri', .ine scout . . les
candidat, sont trop eloignes de la prennere et donenl tore leurs pieuses,
cumenCr une tinte de lran(,rs ettrlhnee alors n'aurais pas plu, de sens que
de garder lai note obtenue a quelque autre epreuse que ce s.11 1 n outre, les
elese, qui ,i présentent en candidat, libres au h ;tcc ;llaurc;u pctnenl
1 .11µH1 r, ,unie les cours du centre tiluunal d'enseignement par
Correspondance une discipline comme le français, et gr ;icr au,
ptr .,lhllsi, di cour, Parc lrespund :u ec . l ' exigence d'uni nouscgr cPru,r
ne desrau pas rire ,tu dessus des eap,eeutcs qu'on peul attendlc d ' un
candidat au baccalaunstt

Transports ruunrru +Inuisports ]ru/tuerai I.

16275 . 21 juin 982 . M . Jean Rigal attire l'attention de M . la
ministre de l 'éducation nationale sur la sourie d ' inégalité sociale que
constitue . pour les jeunes habitant dans les campagnes, les transports dits
ramassages scolaires lorsqu ' ils sont payants . Aux longs temps de transport.
s ' ajoute une discrimination par l 'argent . '1 lui demande de lui Indiquer les
mesures qu ' il compte prendre pour la prochaine rentrée afin d ' augmenter les
crédits affectés au ramassage scolaire et contnhuer ainsi à diminuer la charge
supportée par ces familles.

Repense IYune m,uuere generale . l'nhlectlf du gou,ernement est de
lsI risit la re,lli, .ltitn de la gl,rluné de, In,ln,purts scolaires, dan, le plu,
grand nombre de OePastrnlent, au profil de, eli ' ,es des en,elgnements
ilrnunl :urr et ,icund,ure OU, mn( droit ,luis suhsenuons de l'ital . d,us tes
conditions lices par le décret n 69-520 du i l niai 1969 Pour) p,lrsemr . le
nul11lstere de l'educ,tuvl nationale pr .rtique, dan, le Cadre des mayens
hudgil,urs (1 .111 11 dispose . une pululyuc di nmdul,unut dl! Luis de lu
participation linnncl .•re de l'I't,u

	

consistant :r Mt 'huer ,i chaque
déPtulrnunl un taux de ,uh,enuun, d'autant plus de, que LI eontnhuuon
des e .11eetnites locales

	

essentiellement con,llluée pat la quae-part du
( 'nnsell gePet,il est elle-nor me Plu, Inlpnrt,Inte . le, tau, eg,lux ou
,uperlell" .I 6') p Inll rl :utt r(,ine, ;l(ls dip,rlement, ou le, condition, de
te,ulls,ttiul de la grouse , .nt remplie, du Luit de la 1unti huu .n Im,rnilere
de, t illecll,ltes locales ('r ,),tenu nlcu ;ul( .i petit), de Eure p,n,er le
nombre de depattcntens ou la gl,ltulte totale est assurer ,lux lanulles de 14
en 19 74 . 1975 a 42 en 1981 1952 I .',uir.I„cmi'nl tris important de, credlts
uuscrt, .11I hutlgcl de 192' au uUc de . U,Inspors sCULun•, de, r lu
nonrl,d,ine t se traduite par un uelr,rnl(nl seusihli du Eues de la
p,lu t1elp,lllal lin :ulilile qui de,rut . pur I,1 i,lllul .lglle qui s 'ache,e.
atteindre 6 2 p 11111 tuluIre i \ . 5 6 p 1111) en 191)11-191)1, soli, rest e r, t• que It',
meµ,rsuuus de I .ln(, eI 1' Pllx .ipphqucr, 4tu_,Ienn•nt n ' ,nin' Pas rsccdc lis
relest•ntent, géncraux u ; ,Isis p,lt le guu,rl nrntrnl :i l ' echilun natlnnal
Pour la prochaine relllree sttl,uie, l'ohjectil du guusernemcnt est . d'une
part . de consolider le laids, superlenl a 61111 11111 t•seollitté en 1981-1982.
d ' aune pan . d ' Inciter li, deputements ou la particlp:Itron de, ertllecu,ue,
locale, est nlerieuri' .ul pourcentage de 12 p Inn integlstrc ilt n1ton .. .1c
nationale a ,Ieututse fion clhtit, de m,rnterc gui la iontrlhuuun r•,iduelle
dcnl,lndee auxLunlllr, s ' en uNisse au I0,e .ul le plus ha, po„Ihle ( CLI itanl.
le Prnlel de Inn tel,llll .I I .I icpai lillo li de', iutlp•teulees glil ,lelldl :lll
Plnclr.unenlrnt eut tlstU„son disant Ir patientent pie,ti l une muselle
rip .lrllll .lt

	

de,

	

l'n 111 Pilelli t',

	

illllt'

	

l'l I,II

	

et

	

les

	

enlliill, lie,

	

locales.
nttt .Ilmnenl Ir translerl aux dip.utinu•nt, dos Iespuls .ihdse, assumer,
jusqu ',t ple,t•n1 Pal

	

' I ml en mancie de lutant-entent des 11 .tnspmts
ul .nir, I ' admin ..' tir ie t t ilit dei tell rnrl sue siul .ulun nouai llc d .nls

laquelle les dl,pn,luun, 'daines au Iut .ulirnlrnl de, Ilaiispouts d'cleses
Pulilt .IIrIII étui ;Il lit ais

	

l ' iihil .n det.nit'mrnl,ll_ en t'oirel,111U11 lunule
,iii le, hestnn, Ini .uls

l:inrigmvnent trrnnd,urr' (,Tannent, tutnu tiri et rlrplimu•tr

16175 . 21 'mn 19x' M . Jean Oehler demande a M . le ministre
de l ' éducation nationale s' il ensrs ;ige de permettre aux candidats au
haccalaurcat qui, pour de, rusons de force nugeun Un :+ioder, ;iecldent par

E'li i'u,'nenUWt sup'nrur , t pu t ;i i u ulru,rr,rt p t tannin ./

16346. _2x juin 1982 M . Pierre-Bernard Cousté sole
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la sous liait
statutaire de, charges de conterence dis disciplines t'indiques . politiques.
eelmritltg lie, cl de gestion ( 'elle appellation, conlorrnemenl ,Ill &Ciel n' 78-
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228 du 2 mars 1978, ne peul cire obtenue qu ' a l ' Issue d ' une sélection ,i•vére.
Pourtant . les mteresses appartiennent toujours à un corps de maitres-
assistants, tout en assurant des fonctions d 'enseignement comparables ai celles
des professeurs d ' universités Les chargés de conférence se trouvent ainsi
dans une situation qui ne correspond pas aux fonctions qu 'ils exercent . En
conséquences, il lui demande quelles seront les mesures spécifiques prises en
faveur de ces personnes.

Repmne

	

1 .es uaitre,-assi,Lnus des discipline, juridiques . politique,.
ecoimm~iques et de gestion sont refis par les dispositions du &ire' in' 62-114
du 27 jansiet 1962 modifie Certains ,I -entre eux . en raison de leur
ancienneté et de ieurs munies se sont t u confiner l 'appellation de charges de
conicrences . I . ;i situation de ces enseignants ne présente en soi aucun
caraiiere anormal mals elle tant ;ipparaitre parfois un certain retard dans le
déroulement de leur earnere Pour n le Département de
feducation nationale envisage l ' augmentation du nombre des emplois
affectés au recrutement de, professeurs par la procédure dite de la voie
longue, coniormenient .rues dispositions du décret n 7 9-683 du 9 itou' 1 ,479
portant statut particulier du corps des proieneurs dis université,
Ultérieurement . d ' autres mesures spécifiques pourront étre étu diees lorsque
sera lev ce la nn pause e utegonelle décidée par le gouvernement : au
demeurant, ce, mesures devront concerner dans les mienne, condition, les
martres-assistants qui ne sont pas chargés de confirenrces, notamment . dans
les disciplines uéx n ' existe pas cette appellation.

Enseignement préscolaire et rknuentuire (personne/

16614 . 5 juillet 1982. M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale au sujet de Ilndeinntte
compensatrice de logeaient arts enseignants ai mi-temps . En Met. selon les textes
actuellement en vigueur . les communes ne sont pas tenues de loger ou de verser
l 'indemmte de logement aux titulaires remplaçants 1/ .I L . et 11 .D .) . mals elles
peuvent le raire . En compensation de la perte du droit au Iogentent en nature ou
de l ' uidemmte représentative de logement . et conformément au décret n«,6 .542
du 211 juillet 1966 nwdilié par les décrets n ' 75 .8114 du 26 aoùt 1975 . n ' 75 . 1(196
du 18 novembre 1975, et n" 76 .3119 du 30 mars 1976 . les titulaires remplaçants
perçoivent avec leur traitement mie Indemnité imirfait :ure pour sujette, spéciales
de 18(81francs par an . Sont également bénéficiaires de cette Indenuute les
instituteurs nommés sur deux dcnu-décharges de service ou sur deux
compléments de service à nu-temps. Compte tenu que I ;roté du Conseil d'Elat
du 31 octobre 1980 confirmant un jugement du tribunal adnumstrattt de Nantes
précise : Qu ' une institutrice nominée pour csereer pendant toute une aimée
scolaire les finctiuns de niait re correspondant d ' une part à un dent-poste vacant
dans une école, et d ' autre part . ai un démit-poste vacant dans une autre école de la
ville, devait itre regardée comme un maître Il attaché „ à ces deux écules pendant
l'année scolaire et devait bénéficier du logement gratuit de la commune ou . ii
dé :iut, de l ' indemnité représentative de logement i,, d lut demande quelles
dispositions d entend prendre pour eclarcir cette su l uait u,n

Rrpinnr . Les Instituteurs m,nntmes sur deux nit-temps peuvent en etiet
étrc iltnhut_oie, de l ' indemnité communale de logement en application de
farré'1 rendu par le Conseil d ' 1 lit le il octobre 198111requéle n ” 18017, ville
d ' Angers) II convient toutefois de souligncl que cet .arroi a une portée
boutée puisque la haute assemblée n ' a en effet tcconnu ce droit qu ' aux
m,ululeurs nonuMS sir deux nu-temps dan, la mime commune . Les
c„nclusio s (le cet arrél qui lait jurisprudence ne peuvent donc s ' appliquer
qu ' aux seul, instituteurs et mstnutnies se Irinvamt dans une stillation
analogue et ne retneitcnl pas en cause les dispositions réglemenUUres
applicables i l 'égard de ceux dont la situation est différente . Les instituteurs
titulaire, chargés de•, remplacements ne peuvent en conséquence, excepté
dans le cas prévu cl-dessus, se voir recunnailre en Pilat actuel de la
réglcnicntatiun uni droit s\sténlatique au logement ou ai l' nJenuuti
representatice de logement et bénéficient de l ' Indemnité forfa titre pour
sujéunns spéciales de 181111traites Instituée par le dictez n " 66-542 du
2' juillet 1966 nwdllic et destinée ;i compenser la perte de ce droit 1-n
raison des dillucultis d'application d ' une reglenientatton ;ancienne dans le
contexte cric par la lut n" 82-2!1 du 2 mars 1982 relative à la liberté de,
communes . des diparlements et des repoli, . un ricxannen de l 'ensemble des
dispositions réglementaires apphcahics en ntiiere du du, . :! au logement des
Instituteurs est en cours en e ncerlauon avec les organisations syndicales
représenta ii se,

l itai N•I,I,In•nlell l ullpu'u tir Cl pll,ll, (11111/Illlr( 'lll
l e4uhlo\e'n1,111

	

bulutrrr

16630 . Imllct 1982 M . Maurice Briand appelle l' ;incnuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions
partteuherem .rnt difficiles dan, lesquelles la 1 acuité de drun et des sciences
éeononuques de Brest accomplit sa mission d ' enseignement et de recherche
Ainsi, depuis sa naissance, celle Faculté fonctionne dans des ducaux tondu tuls

aptes gncrre rt qui ne devaient cire que provisoires I 'flat de tiel ibrenient des
locaux est tel que les étudiants Inscrits en licence et maitn,c de droit . licence et
maitrise de sciences ecunonnque, et D 1- . S . S . droit des activ'tes ntannmes vivent
dans une totale ms;dubrue et que ii" étudiants Inscrits en I" c n cle d'ou et
I " c n cic de sciences économiques doivent se déplacer constamment du lait de
l ' éparpillement entre les locaux prétés par t it i I I . R lettres et Il I . 1[ R . science,.
Aussi Il lui demande sil est envisagé de remédier à cette situation
particuherenient grave et qui mente une solution le plus rapidement possible.

Remit, . I es conditions dans lesquelles sont mstallis actuellement les
enseignement, de droit et science', ecunonugues de l ' untversde de Brest.
caructensces par la vétuste, l ' in' . 'll .s ;uuc et la dispersion des h ;itinnent, qui
le, abritent, n ' ont pan échappé a l 'attention des services du ministère de
l 'éducation nationale ( 'e,l la raison pour laquelle Il est envisage . clin de
remédier ,i cette situation . d ' entreprendre les q ruons suivantes A court
ternie . Il apparais nécessaire de résoudre, par des mesures simples, les
pniblemes poses par la selusté et le défaut d ' entretien de ces locaux lin
architecte . collaborateur du da recteur général des enseignements supeneurs
et de la recherche, pruccdera pn,ch :unenie'.I a un examen attenta de cette
question sur place . en re :anun ;nec les autorités universitaires . A plus long
terme, seront etudtces, en fonction de la situation actuelle des locaux dont
disposent l ' unnesui de Brest dans son ensemble et al l oué d ' enseignement
et de recherche de droit en particulier . les petspec(ises d 'implantation sur le
site du Bouguen, de l ' ensemble des enseignements d : droit et sciences
éiunomtyues . ( ' este opération devra prendre rang dans la programmation
plue-annuelle de, constructions de l 'enseignement supérieur, actuellement
en cour, d ' elahora non, dont l ' objet est de planifier . de façon coherutte . la
scat uslaucun prug resst se tics besoins des établissements unnerv taures et de
recherche placés sou, la tutelle du mimstere de I ' cduc nor nationale.

Ense'igne'ment supérieur et paghimealuuriul
cumin's rl concile 1.

16696 . 5 juillet 1982 . M. Jean-Claude Gaudin indique à M . le
ministre de l ' éducation nationale que la suspension du Conseil supérieur
des corps universitaires et son remplacement pic un Conseil provisoire qui ne
serait pas démocratiquement désigné, apparaissent comme une atteinte
inacceptable aux libertés universitaires . En effet, le Comité consultatif des
universités, Institue en 1945, a toujours été composé dans son immense majorité,
d'enseignements démocratiquement élus pas leurs pairs et le (' .S.(' . U ., instauré
en 1979, s 'est situé dans la ligne de son prédécesseur . Le systéme électoral
majoritaire permettait de préserver une réelle liberté de choix de l ' électeur en
privilégiant la compétence et la valeur personnelle des candidats sur toute autre
considération politique ou syndicale. De semblables garanties justifiaient le aile
décisif reconnu au C.S .C .U . en matière de recrutement et d ' avancement . La
suppression er février 1982 du C . S .(' . I ) . en fonction est un abus de pouvoir ai
l'encontre d 'une structure démocratiquement élue pour trois ans en 1980 . II est
d' ailleurs frappant de noter la du,iércnce entre les décisions relatives au
C .S .C .U . et celles prises dans un autre ministère quant au Comité national du
C .N .R .S . qui lui était comparable par ses attributions et son mode d 'élection
uninominal majoritaire à deux tours . En effet, le ( ' imité national élu en 198(1
continue à fonctionner normalement jusqu 'à la fin de son mandat en 1983 et sa
composition ainsi que son mode d ' élection ne paraissent pas devoir être
fondamentalement bouleversés . Dans leur grande majorité, les professeurs
d' université rejettent l 'avant-projet d ' une nouvelle structure qui serait composée
d' un quart de personnalités nommées par le ministre de l 'éducation nationale,
d' un uuari de chercheurs désignés par les directions d 'organisme de recherche.
d' une moitié tirée au sort parmi et par les élus des ( 'onimissions d' ctahlissement.
En eflêt, on ne peut à la lin, se plaindre d 'un recrutement exagérément fondé sur
les critères d' aptitude à la recherche et introduire des chercheurs professionnels
peu aptes à prendre en compte les nécessités de l 'enseignement, les critères
pédagogiques et les responsabilités de gestion . D ' autre part, les enseignants du
supérieur sont aussi des chercheurs et n' ont pas besoin de chercheurs
professionnel .: pour juger de leurs activités de recherche . Par ailleurs, le tirage au
sort est un système aveugle, ii une époque où la démocratie est synonyme
d' élection . Reposant sur le seul hasard, il conduit à des résultats aléatoires qui ne
garantissent nullement la représentativité de la structure yu, en est issue . four
tontes ces raisons, lavant-projet en cause va à l'enconrc de la dflinite et de
l ' indépendance de l ' université qui avait toujours bénéficié depuis la Libération, à
l ' instar de la magistrature qui a aussi son Conseil supérieur, d ' un régime plus
favorable que le droit commun . L ' université ne peul admettre qu ' on la traitât
demain moins bien que les autres administrations et moins démocratiquement
qu ' hier . En conséquence, il lui demande d ' indiquer clairement s 'il souhaite ou
non préserver les libertés démocratiques de l ' université.

RI'pl :nse 1 I n décret portant création ;tu niveaux national d ' un Conseil
supencur plov soue tic, unvrr,ui•s a été adopte en ('Unseul des ntltaa,tmes
Celle tu,iance est lésinée a remplacer poux une pcnnde transtinue le
Conseil ,npi•I tete des corps unisesd ;u ces dont le funitiunnemcnl n ire
suspendu depuis le début de 1982 . ( t ette décision répond a l 'engagement du
gouvernement de reformer les status de, personnels enseignant, de
l 'enseignement superleur le texte rel,aul au Conseil superleur des corps
universitaires doucie du décret du `1 dont 1979, par la iomposition et par les
modalités d ' intervention de I ;1 nouvelle Instance nationale . S ' agss,uti de la
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composition, le nombre des nombres nommés par le nuntstre a etc réduit.
Ils clonent étire choisis de manière à assurer la représentation de, grands
secteur, de la recherche . La désignation des autres membres dv Conseil
supérieur prostsoire des unisersites résultera Indirectement des éfec .ons qui
auront lieu pour désigner les membres des Commissions de spéeiahte et
d ' établissement . ( "est en elle) parmi ceux-ci que seront tirés au sor t les i 4
de, membres du ( ' onseil supeneur provisoire de, universités . Le nuage au
sort a eté chu si comme procédure de desigmttitin des membres de l ' instance
nationale de préférence aux élection, directes . dan, le seul but de permettre
une mue en place rapide de cette instance . II faut souhguer le caractère
temporaire de ce texte . puisque le Conseil supérieur provisoire des
unisersités est titis en place pour les seuls recrutements et autres mesure,
mdistduelles effecluees au titre de l ' annec unnersitture 1982 1983,

Enseignement supérieur et porthai eultnurut r personnel).

16777 . 5 juillet 1982. M. Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des personnels
ouvriers des Centres des oeuvres universitaires et xolairc, et en particulier de ceux
qui travaillent dans !es résidences universitaires . Ces travailleurs, qui participent
effectivement, même si W est parfois de manière indirecte, à la réalisation des
missions de ces établissements publics administratifs, ne bénéficient d 'aucun
statut . De plus. souvent répartis dans des zones géographiques éloignées et des
centres distincts, ils ne peuvent se faire entendre aisément sur des revendications
collectives relatives à leurs carrières . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à une telle situation.

Repeinte . Le personnel ousner des ( ' entres régionaux des oeusres
unnersiuures et scolaires est hé par contrat ou lettre d ' engagement aux
établis enienh publics ,i caractère administratif que sont les ( ' entres
region: us de, oeuvre, unnenmaires et scolaires (C . R .O . 11 S . ) . Bien que le
personnel ousner n ' ait pas de statut et demeure sous le régime du
reglenient . en cour, d 'actualisation, le régnne speeitiq ie dont il jouit est
proche de celui de la l'onction publique . En effet . la rémunération de ce
personnel est établie à partir d ' une grille de salure qui lui permet d ' étre
Indexée sur te, traitements de la fonction publique bien que le, salaires de ce
personnel fissent partie des charge, de fonctionneraient des etahh,setnents.
supportce, lusqu ' a present grise :i la contnhution conjointe de, étudiants
usager, et des suh'.entions de l'I tai t)epui, 1972, les mesure, ça tegortetles
décidées pour les agent, de l'Hat oral toujours etc répercutées sur les salaires
des personnel, ousners Depuis le I " juillet 1981 . ceux-ci hcnclïcrent.
comme les fonctionnaires . d ' une indemnité spéciale mensuelle de ?Il francs ;i
60 franc, selon leur catégorie En outre, crus qui étaient en fonction dans
les oeuvres unisersit ;ures ia la date du 1" octobre 1981 se sont sus attribuer
la prime exceptionnelle de 151) franc, .i 600 francs selon leu, Indice en
application du décret n " 81-915 du 9 octohre 1981 . D ' autre part, il a été
décidé une dnninul un de Si) heures du temps de travail annuel de ce,
personnels a compter du I " octobre 1981 . celui-ci passant de 1925 heures
par ;In à 1 875 heures pour 47 semantes . I)es moyens supplémentaires ont
été accordes a u , C . R O U S afin de créer de nouveaux emploi, 160) pour
faire face aux besoins d écoulant de cette diminution du terne, de travail.
(Inc muselle réduction portera le nombre annuel d ' heures de travail ai 1 825
à la prochaine rentrée . ( 'e, mesure, améliorant la condition du personnel
ousner n ' ont pas rte supporlces par les etudiants niais ont cté financées soir
par une suhsenion de l ' 1 .tat, son par l ' utilisation de, réserve, du ('entre
natumd des meures universitaires et scolaires . ( 'e personnel henefietc par
ailleurs de garanties équivalent e s a celle, du secteur prise cil matière
d'allocanuns pour perte d ' emploi et méme plu, asantageuses en ce qui
concerne les congés de maladie . niadernite de longue durée et les acculent,
du travail . Rapprochant par ailleurs, le statu( du personnel ou, ver de celui
de, salarié, de droit prisé, une décision récente du tribunal des conflit, vient
d 'ecarler la compétence du luge asinunstratui Les représentants de ces
personnels sont entendus au sein de, commissions adntutistrdnes paritaires
soit au nncau de, (' R .O. ll S ., suit :tu niveau du C . N .O . l I . S . Ils ont
ainsi la prusihilte de faire saloir leur, revendication, et leur dispersion dan,
différent, lieux de 1r :nail ne saurait étrc considérée comme un obstacle u
l 'exercice de, droits s\ndtceus et '•ollectiis Par ailleurs et dans le sens d ' une
meilleure as,uciaunn de, personnel, aux dcctsuins relative, au
fonctionneraient de, sers ces public, . le ninuslrrc de l ' educauun nauun:11e a
demandé . au premier trimestre de la dcnnere année universitaire . que les
persntnefs des oeuvres soient appelé•' . . avec voix ;onsultitive . a siéger aux
Conseils d'adnnntstratmn des (' . R . h) 11 .8 et des C . N . O . i I S . D ' autres
mesures peinent cire enxn,igees . dont les representanh de, personnels
peusent ,noir l ' initiative et qu ' ils peuvent proposer dan, les Instances
rcguun :des rt nationale, appmpnces.

linsetAnrrru•ttt lupmrtettr et poNbaeeulaerrttt
lent riel uni ter iltttlre 'xl

16778. 5 juillet 1982 M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le budget consacré aux
résidences universitaires Celui-cl s 'est élevé dans la lui de finances de 1982 ai pros

de 170 millions de francs . Globalement, les crédits affectés aux ieuxres
universitaires et scolaires ont augmenté de prés de 18 p . 110 par rapporta 1981.
Cet effort ne saurait cependant arréter la dégradation de certaines cités
universitaires. La résidence d ' Antony . par exemple, qui regroupe plus de
deux mille étudiants . célibataires et couples avec enfants, cannait de scneux
problèmes d 'entretien . Des travaux très importants de peinture . de canalisation
et autres . pour lesquels les dotations des oeuvres uni' :ersitaires ne sauraient
suffire, s ' imposent . En conséquence, il lui demande : I " il n ' estumc pas
nécessaire d ' augmenter les moyens accordés aux cités universitaires : 2° l ' eliort
qu' il compte pouvoir engager en ce sens.

Rrptetnr. le ministre Je l ' educ ;dum nationale ne nicconnait pas
l ' importance des problèmes pose, par l ' entretien des resalence,
unnersiliures, dont le, credos stagnaient depuis de nombreuses années . Dés
la loi de finance, pour 1982 . Il a proposé ait parleraient de porter les crédit,
destiné, ;i ces action, de 18,46 nulhons de franc, à 29 .46 smillions de francs.
net une progression de 59,6 p. 1(1(1 par rapporta 1981 . Le projet de budget
tic r183 en proposera la reconduction et portera ai 196 nillions de francs la
sub,entiun de foncuonnenient des etté, unrsersdatres . Pour ce qui concerne
plu, particuhérenient la cité r .nixersttaire d ' Antony, Il a heu d ' une part de
rappeler qu ' elle bénéficie d ' une subsention exceptionnelle 1 .1(2 million en
1982 qui s ' ajoute ti celle, dont bénéficient les autres cités unisersueures.
toutes calculées selon les mcnics critère, . D ' autre part d ' Importants tris au'.
ont cté entrepris depuis quelque, année, pour mettre les kaiment, en
conformité ;nec le, réglements de securtté . pour tétiorer la chaufferie et
refaire lai toiture . Un programme de peinture . qui se prolongerai plusieurs
années, est en cour, ci ' esecutiiin I)e plu,, le hait tient 13 . ferme depuis
plusieurs années, sera rch thtlite.

L'n,si'tgnentent pri•.xcoluire et e'li•rnentaire 1 personnel).

16909 . - - 5 juillet 1982 . M. Pierré Zarka appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les nombreux problèmes que
rencontrent les enseignants suppléants . dans le domaine da recrutement et de la
formation . En effet, 4 5(X) j 'entre eux sur 6000 seront prochainement reçus au
concours interne amenagê, 151X) seront refusés . Toutefois, à l ' issue de cet
examen et malgré ses résultats . l ' ensemble de ces enseignants suppléants seront
réembauchés à la prochaine rentrée scolaire . Face à cette situation, les intéressés
expriment leur légitime mécontentement en dénonçant la précarité de leur
emploi, de leur statut (exemple : ils ne sont pas mensualisés) . De méme, dans le
domaine de la formation, ils n 'ont aucune garantie . Ils s' étonnent aussi qu ' aucun
contrôle ni soutien pédagogique ne soient effectués dans l 'exercice de leur
tâche. En conséquence, il lui demande quelles mesures rapides et concrètes il
compte prendre afin que les enseignants suppléants aient : une formation de
qualité, un véritable statut, un soutien pédagogique réel et que le concours sans
objet institué sous l ' ancien gouvernement soit desorma .. supprimé . Il
conviendrait : 1° que tous les enseignants suppléants en fonction, indispensables
au bon fonctionnement des établissements xolaires, soient non seulement
considérés comme des normaliens mais qu 'ils bénéficient à ce tiare des mémes
garanties de carrière et de formation ; 2° qu 'il ne soit plus recruté de suppléants
éventuels mais qu ' a l ' aide des concours externes aux écoles normales, un pré-
recrutement de normaliens soit organisé . Ces deux mesures permettraient de
mettre fin a l ' auxilanat dans le premier degré.

Réponse . lui recherchant, d ' une part . dan, la mesure du possible, une
adéqu :Utun . dai, chaque département, entre' le nombre d ' instituteurs
suppléants et le nombre de postes nus aux concours uu,erh aux candidats
justiliauit de serv ices en qualité' d ' instituteur ,tippleatnl, et en permettant.
d'autre part . :lux cauudidah ayant exercé des 'onction, d ' instituteur
suppléant au cours de l ' année 1981-1982 el s' étant déjà présentés a trou
session, successives de se présenter a la session de 19822 du concours interne
de recrutement, le nunstrc de l ' cduc:niun nationale a confirmé sa solontc.
par ailleurs clairement aallu mec, de ne plus recruter d ' instituteurs supplc,un),
et de voir titulariser ceux qui, parmi les uné'ressi's . justifient d ' au nierai,
quatre-vingt dix jour, de service, dans l ' enseignement primaire et dont le.,
aptitudes ont cté' reconnues II reste que . comme il est de ré•gle pour
l'ensemble de la fonction publique et en l ' état actuel de la reglcmcntauon,
les Intéressés doivent, pour é're titularisés . réussir le concours interne de
recruteraient d ' Instituteurs . Toutefois . il est lait observer qu ' en ;accord ance
les nrganisatiuns syndicales repti•sentatives, et afin de ne pas ,uu1re11re les
inté'ressé's aux ,ténu, contrôle, d 'apuludc, lors du cellU•aurs, que les
candidats recrutée s ;lux concours exlerncs, ce concours ne comporte plus.
depuis la session tic 1982, qu ' une épreuve urique consistant en un
conuuenttnre oral prenant appui sur une Iïchc rude-niénwire suivi d ' un
entretien ;nec le jury . ('c commentaire porte, :nt chue dit crnididat, soit sur
une expérience pédagogique qu ' il a sécu lut-n,éine au cour, des suppléances
eflecluees . suit sur des textes ou document, d'ordre pédagogique, proposes
pal le jury . D ' autre part . Il cunstent de noter qu ' un prolel de Ioi sur
l'umtégrnhm de, personnels sun tlutairc, dan, lia fonction publique es'
actuellement à l 'élude . Il sera applicable au, instituteur, suppleains selon
les modalités a déterminer . Par ailleurs, la qualité du recrutement de,
instituteurs constituant un uhlecttl essentiel du ministre de l ' éducation
natuuiale, tes-candidads recrutés aux concours interne, vont bénéficier d ' une
solide iarntatiun sut ale Idhuncle de la formation continue . pour laquelle
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le, in tere„e, ,o n se t, et ont Li tontine de leurs dr"tlsl . et atee sur et tlq an tees
Ideut :rani uR,larisatum, lus apre,1 et prenint appui sur l ' expérience
qu ' ils ont pu aryuirtr au cours de leurs ;,noie, de supplc .utce . Quoique
donnée en cours d ' emploi . elle de,ra tira complote . lacs Conseil,
d .:p .trtetncntaut de Inrnlatiun la [nennitl au point a,cc l'ensenmble des
partenaires etnrerne, sou, 1 q resputlsahthte des inspecteurs d ' acadentie.
directeurs des sertices departeillent tut de l'cd uen t titi I .a cohere tee et
l . unrte de celle lormatini de,ront i•Irc assurée, . mature la dnerste des
lurntateurs et de, heu\ de Îonnalton I IIe comportera, d ' une part . une
lornt :umn dormie ,titis Li respon,ahtlili de, inspecteurs deparlement :rus de
l ' edurauon nationale pendant les pentu', de serte' sur le terrain.
essentiellement par des regroupement, pedagngtyues . et, d ' autre part . des
,tiges organise, dans les ecu'les nnrnt !les primaire, les resnitat, de celle
formation seront al tenu, C .C. sun', par le, pairtri .ures concernes . tant au
plut oeil yur neUntial . pour que le, :uncOageitem, rocss.tires . soi_nt• s'il
le toit, apporte, sans dcLu Enfin . l ' organisation, en I')82 . d ' un cnncntrs
spécial de recrutement d ' Instituteurs ou,erts au, candidat, titulaire, du
dipltônne detuiles tunnerVhure, genirale, on de litres, dtpltinies Ott
yualtliceuons egm,alents . a l ' issue duquel le, candidal . reçu, serons
affecte, dens les classes tout en ',Cet ail une torntattan de trois :inter, I une
.riant titularisation . et dent .upiesi du nielle I'pe que celle de leurs collègues
du Cnnrour, interne . aconit . en permettant d ' éther un recrute ment massif
de noute.rts In,Initleur'•, suppicants . donner satisfaction :t l ' honorable
parlementaire

/'rnr,t ;rrntrnr \t•t U1hhll n ,'

	

rt umrnt . roll

	

et t/rpl,Siltet

17141 . l' Iodlai 1 1 )82 M . Joseph-Henri Maujoùa .i du Gasset
espus u M.le ministre de l ' éducation nationale qu ' Il :urne que des
rleses de Icrnun ile surent reçu, ai l ' ont et relus, ai l ' oral Or, d n 'e\t,te plus de
session de septembre. depuis quelque :ointe, ce qui entraide. pour un oral
detictent . une perte d ' une aniser scolaire . atcc les Irais que cela entrante pour
Ixaueoup de familles Il lui demande . si dans l' Cadre du changrmrnl annnncc . il
ne Inn semblerait pas opportun de premier .a nnllc:nt• une session de
«rattrapage

	

après les ,ac .mces

Reputt' I .t ,r„ion tir ,eptenihre sot unitturntent rr,rnce .rut
candidat, qui . pour une Caire de Inco nt icill • tinrent Constates . 1 ' 0111 pu
salir les ep,ru,es tic la session organsec a la lin de l 'année scolaire Il est
rappel(' yuc l'org :uttsattoll des epretites ohhg,tonrs titi haecalaurcal tir
rrn,ctgncntenl du ,cCUnti drgie . rep:u he, en drus groupes, sol tille garenne
non ncghgeahlc dont bénclCtrnl .icturllenretl les candidats Atns, . le fun
dcrlare delimh,enlent admis les candidats ayant obtenu une nusennc égale
ou ,tipcnrure .1 dis

	

l'Issue dl', eptru,es du prsnttei groupe ( 'rut ibn uni
obtenu une note tno\enne :ni nnim, i'galr .i tour stops autun,es :r suhlr les
epretises orales du second groupe ils font connaitrr au tu des note,
obtenue, •rias cpreti,e, du prenne! groupe les delle dsctpintes sut le,qurllr,
il, dc,irenl lette purin leur, eprcu,r, de contridr l'uur chacune tirs dru,
dnupltncs taisant l'ohiet des epr•ti,es de etntrole, le ltll rehrn la
nictllrule des deus notes thermes n I ' epretnr titi prelire! groupe uu .n Celle
du deurtenic grimpe l'ont le, Candtd ;us .tiollrne, . en drpt de ees gal tnUes
rl Ipr•, que le fur} :ul Cs .unni leur, dossiers scolaire, . Il parti( dtllictle tir
C n :blet ris drus non tic, I :Ielllle', unruu, yin ,r visu traduire par un
celle(' au haccaluttcal

l'.II ,t4CIN•Il1ertl

	

pful!rtllrl)Ih ',

17174 . 12 pullet 198' M . Pierre Garmendia :tppellr l'anennon de
M . le ministre de l 'éducation nationale sui la neR•„ite de réintroduire
l'e1,eIgnrniem tir Ilnslrueunn CI\lgtte dan, les t•COIcs et les Collige,, et lut
demande donc de bien ,nulutr lui indiquer les mas .e, qu ' Il entend prendre pour
Lure retnrc cette discipline si Importante a Li Inrni,ihnn de., citoyens

Ripolin . 1C nttni,uc partage les rite, tir rhnnurahlr pa rlstnrntarre
quant .t la rates„ le d'une etlur :ation enmlur qui constitue, en citai . l'une tir,
nu„ion, de 1 ' ntsiiiilhnn ,coi•tue Cl tin set nier' publie d ' t9Neugnemeul ( 'CCI

el.Oit, l en,ctgnemcnt de l 'Inslluctton ennluc n ' a lance, cesse d 'elts pll'senl.
(en, l ' enseIgnciticnt des Clet r, ,OUI., a ni ,culas te Uhlig .atome I) .un les
noir, et des le ctcie pirp .,r .ilone . en Manet,

	

delllal elles

	

Il

est rruunncu,tic que l ' edutetuon mu, ale et nuque

	

qui " ne 1,111 .111 elle nt
allure dl' dressage . ni le larl d ' un enseignement dogmatique .r hase de
prteeptes reine tic le pt a ahgrte tir I ., petiagtgu• tic Ietetll I es
,nit nietn.'n, aetuclles prcrnrut egalenent qu'Il Contient de ru a nte l ' accent
sur IC tullpnrlert1Cni de I cnl .mt t Irg .uti des d'Orient, glu.), ,nei•nn et
d 'autre part ,tri Lu tietotit CI le ptuglesst,r per lei Cle,s, Iris loutuun de lent
:iget de l'nrgam,atiun et des régie, tic luncuonnrnicnl des ,nsutuuons
( '.mine dans Ir, cruIcs, les uhlniChnns atluellenrt•nt ta n ,igUiut dan, les
collèges tort der' une Luge place .1 l ' rn,huthun tt,nlur . qui ne cunipotle
Iuulriuts ni hnr :ane . ui ptugt .umUlc speciliquc 1 .es hases t ic ,el
cnscignctucnt ,ont dnprn,rc, ait elete, dan, le caduc gli ituit,i• dl' la
dnttplins hnluuc-grnpraphu-ccononnr Ctlicatl011 rat fur . e rmlt•urw de

laquelle l ' educauon rit que proprement dite t .rit

	

I ta,on,ei

	

la
eomptihrn,u,n du monde contemporain . donner au, cirses le désir et la
ctpaiitr de participer de façon ache ;i la te tir la eonnnunanute ; 1 préparer
le e,1to)rtt de demain aux droits et .tut de,utrs yui seront les sien, en
l' miu .tnt ati, mécanismes institutionnels . politiques . ecunonuques et soc . u,
de la ronunun :rutc dont Il I .ut el fera partie . faire acyueunr le sels de
i ' .tpp :trtenence ,i la rom,ttunautc d :MUonale . l . ' ohteeuf d ' une telle éducation
tt,e a detelopper Che/ le latine non seulement des rtnnat,,alICeS . mais aussi
des qua'' , et de, comportements personnels le preparam ;ru meut .i sa ,te
tnditduclle . runique et professionnelle . Les clercs detrauent ta lle .uns!
:mit, a réfléchir sur !car a t titude ai regard de, autres el d ' eu,-ntetnes . Lr
sen, de l ' mterct collectif. le neccs,ué de l ' aide mutuelle, le respect rie ,tri rt
des antres et l ' acceptation des titiiirenccs donc . étre rendus présents dans
le cu'• portement de tous Il est eordent aussi que des objectifs et des
dirrrute, pccfagogigUe, pri•nse, esisIent . Mals qu ' une rin(,auon des
nie Ii odes pluttit que des content, est neccss;ure %dan, le cadre
parnculuéremenl des millions confiés d ' une part ni M . Legrand su, la
scolanli Clans les colliges et d ' autre part au professeur (iiraull sur
l ' enseignement de l ' histoire) . En totu crut de cause . les upertuons
interc .ttigurtclles de formation continue que le guuternentenl est decidi ni
prunrou,on . ai !r :ners les missions acuicniyucs• ofhuront un champ
museau ,u la e,ull : :borauan si nécessaire, dans ce dont,une . entre les
rise lia ts csrrçuut dans Ir, iculr, et dans Ise collige,.

Intpirrs et 1U,es lu ,c tI'tpprenluuipe

17180 . 12 Juillet I982 . Mme Marie Jacq attire l 'anentitn de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les prohtémes de répartition de la
aac d ' apprcnnssage. Sur les 1 nulhards de francs cousettes les I ., E P . en
per`nnent un peu plus de 1(1(1nnlhuns pour ( 2_111NNIclite, et le secteur
d 'apprentissage 141N1 millions pour 240 000 apprentis . En conséquence . elle lut
demande son arts sur cette reparhhun et s ' il est envisagé de resoir l 'attribution
de la une en lonenon des budgets respectif, de limehtnienlent.

Krpnrrsr Les ecrrts de repartttion de la hie ri 'apprcntt sage constaté,
par l ' honorable parlementaire maire les bcees d ' enseignement professionnel
et l ' apprcuihis n ,'r tiennent au, principes qui regts,Cnt cette I :r e En effet . le
5%si:n1e dl' la ( :rte d'apprentissage qui repose sur la lot n " 71-57(4 du
16 !follet 1971 comporte Îhhltgat t u, lai!e a l ' employeur de se libérer tir
celle Gis égale :i 11 .5 p .100 dl' bi niasse salariale. son sous forme d ' un
nenseuneut au I ri',ur . sut sou, tonne tic 't dépei,,, esottéraloues „
desnnecc e iciorser le dc,clappetnt•nt des prenueres hirnahuns
technologiques et prolessunutelles selon les régis, difintes par le décret
n ' 7 2- 2283 du 12 q 1 n I 1972 modifié . I n particulier en réglo, permettent a
l ' assolent d ' affe,t•r librement les sontntrs dont ,l est rede,ahle . sots Irs
11,er,, ,m,antes I une frachun de la tait• d ' apprentissage . le 't quota „
(20 p luit de la la ite due) duit itrt• Consarree au fut:umcentent de
l ' nipprnnssage suit :ru litre de la fraction du salure de l ' apprenti etonerahle
de plein droit, sont sous ti,rnte dl' su-ne . ntion, ternies nrut centres de
fornahru d ' apprentis : 2 ” une autre traction . d ' un montant de 7 p . 1011, duit
elfe fers, . au Ifond, national nurrconsul :etc de cumpensauun ( 'e
,rnrnienl l',1 de,luti .i :nsurcr, ais initier, ti ;y,ptrnu,sage urisautau, uu
ell1plim utt 10 salaries niu plu, Une rompen,ation li,rt .ut .urc a r :usus tirs
salaires tarses au, apprentis pendant le temps passe au (' E A : )” le
rellyual dois i•vr ,roule . selon ni hareine tir rcperinhun Comportant des
pourcentages dtllerents en louchon du secteur prit i•ssuunncl dan, lequel
s ' etcrcc i ' achvtc de l ' assulrlli C ' est no!aninttnl au turc de la prenne,
raligure tic cc h .uinu eonarn .uu le fornt .iti on dc„t outurrs yualilies ou
spi•cialses „ nue les 1, ers ptOli„unnrl,, mats aussi les CE , A iecueillrnt
des trr,rments de ta, ti ' .t 1prenh„egs ( '' col ainsi que reiquet' rfirrluee
sur la laie d 'apprentissage perçue en 19(41 po u :e, étahhssement, rclet uu du
nudisterc dl' l'éducation matunnalr a rc,ele que les ('

	

ont reçu
471 milltins de franc, el le, 1 . I I' I 06 millions de bancs . Quant au,
rccrllcs pru,cn ;mt tir la !,tic d '.uppicnh,,:igc . il I ;nnl prcCnru que ,t elle, nr
constituent pour les le I' 1 1 . qu ' un Ctlnpliiucnl tir re„uunrr,, pal Contre
elles contribuent au 1n ;nurtnrnl de l ' ensemble des dépenses des (' I A . y
cuuuprus les renuneiauuns des pstsunncis I n loin rial de cause . le
financement de., (' I A Clan) le plus sou,cm equtluhie pan I ' I tait, il parait
tlillani e de nualrttri les Ilut dl' lite , :ois ent reprends' également une
reinrne glu) ;tis du hmtncenicnl de l'apprentissage l'or telle retord . . est
d'ores et Jea, .t .1 Ieludr en CunCrttalnm :net: les duileients dcparlenlrnr,
m,m,Irltels muet'„ es

l .11 et nrnu vN oit ortt lulre perwgrh•l;

17270 .

	

12 Imllct 198'

	

M . Joseph Pinard demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle sent la place .tltnbure
directeur d 'i•hude, h•n .ullant au sein des (r~ucs dl' ion' nation dl' prufe„cuis de
ntllege II' I (i (') dans le Ladre de., ,tructutc, noutelles qui seront nus, en
place puer iu lornnunout dl', pnde,scurs tir Courge et lycis
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La mise en place des missions académiques :i lu lornlation
personnels de l 'education nationale est en cours la constitution de t

missions a etc li rgement laissée a l'appreciatian des recteurs d 'acadenuc es

des chefs t1c nmsslo q nommes par le ministre . Elles ne dorent pais exceder.
pour des rasions d',iffacacite . un nombre de doute a quinte membres . De ce
lat . l 'ensemble des responsables des différents centres de Iiirnlallon
existants dans chaque académie ne saurait y etre rit gralement nonante La
place faite aux directeurs d ' études des centres de formation de professeurs
de colleges sera par conséquent ,arable . d ' une acadinue a l ' autre . Il
appartient aux missions académiques de ne tra cailler à l ' elahor.ttion des
plans de formation qu ' en concertation étroite et permanente aiec
l ' ensemble des responsables concernés aussi bien qu ' avec des partenaires
extérieurs . Ainsi donc . les directeurs d ' études seront associés, dans chaque
académie, ai l ' élaboration et la réalisation des programmes de formation et
1, joueront compte tenu de loir expenence ut rôle Important.

Ensa'i,~nenu'nr pri' .uctltttrc t •! elrmenluvr
t'unelrurlunr.t stvtltnrct r.

17281 . 12 j .'illet 1982. M. Robert Malgras attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les tracasseries administratives
dont font l ' objet les municipalités qui désirent utiliser, pour leurs actisites socio-
culturelles, un hiitiment scolaire . L ' absence de salles municipales dans certains
quartiers ou dans l s annexes rend quelquefois problé matique la tenue de
certaines réunions ou activités publiques. La seule solution réside alors. pour la
municipalité, de demander par vole rectorale, la mise à disposition d ' une salle de
classe En conséquence il lui demande si, du flot que les municipalités financent
l 'entretien de ces hàtimenls publics, il ne serait pas souhaitable que celles-cl
puissent uti l iser plus lacdenlent les salles d' écol e en dehors de, horaires requis
pour les besoins de l 'éducation nationale.

Reprit, En l ' étau actuel l ' ouverture des établissements d ' enseigne-
ment au-dela des horaires ou périodes scolaires est réglée par la circulaire
n' 78-103 du 7 mars 1978 Celle-ca distingue les activités organisées par
l 'établissement tréumons des associa'tons de parents d ' élèves . conférences.
kermesses . etc . . . t pour lesquelles la procédure d ' uutorsannn est simplifiée
e ; celles organisées à la demande d ' organismes étrangers à l'établissement.
Entr e nt dans cette dernlere catégorie les activités sociii-culturelles ou les
manife s tations publiques ai l ' Initiative des municipalité, . II est exact que
dans ce cas les modalités jusqu ' ici en vigueur sont relativement lourdes et
peuvent aboutir outre le définitif refus à la situation paradoxale d ' une
commune passant convention pour l ' utilisation de lu 'aux qui lui
appartiennent et dont elle assure l ' entretien . Il convient de miter toutefois
que cet apparent exees de precauhons est dù aux responsahilites Incombant
aux directeurs d'école et chefs d' établissement en ntatiere de ruttection
contre les risques d 'incendie et de pan i que en vertu du décret n ' 73-11)117 du
31 octobre 1973 complets: par les arrctes du 14 mai 1975 . Dans le c:'dre des
projets de loi de décentralisaunrt, cette question a fait l ' objet d ' une étude
attentive qui devrait aboutir au transfert aux communes de la responsabilité
d ' utilisation des locaux dont elles sont propriétaires sous réserve d ' obtenir
l ' avis du conseil d ' école ou d ' établissement . II est nécessaire cri effet de
préserver les locaux scolaires d ' une utilisation abusive Incompatible avec
leur nature et leur aménagement

linet'itpi 'nu•!rl pricttvlmre r1 rlt'rntnlUin• 't /ut it'.i de qulun•1.

1784 . 12 juillet 1982 . Mme Paulette Nevoux attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dans lesquelles
se déroulent actuellement les classes transplantées selon la legislnun en vigueur.
Tout d ' abord . Il semble qu ' aucun texte ne soit actuellement établi permettant de
connaitre les responsabilités et le rôle des enseignants, des animateurs, ainsi que
ceux de la municipalité et des associations organisatrices de ces séjours . Par
ailleurs, les circulaires envoyées par les inspecteurs départementaux semblent
indiquer que fa tesponsabdite de l ' enseignant est engagée 24 heures sur 24, ce qui
se traduit par le fait que ces derniers ne peuvent prendre de repos durant trois
semaines . Dans ces conditions, le personnel enseignant est amené . de plus en plus
à refuser de partir ce qui remet sérieusement en cause l 'avenir de ces claves
transplantées, pourtant si importantes pour les enfants de nos communes . Elle
lui demande qu' un texte précis, déluuuant Ics respunsthihtes de chacun, soit
établi rapidement, pour entrer en vigueur ai la rentrée prochaine.

Ripinte ('unsetent des lacunes présentées par la réglementation
actuelle des classes transplantées le ministre de l ' éducation nationale a fart
procéder ai une étude approfondie au cours de laquelle les questions
soulevées par l ' honorable parlementaire ont etc abordée s . Une note de
service sur ce sujet est actuellement en cours de publication, elle a pour but
de nieux adapter au nouveau systere éducatif I'urgansatiun des classes
transplantées (classes tue neige, classes de nier, classes vertes et autres)
désormais regroupée, • .nus l ' appeliation «classes de découvertes „ et l' un

des objectif, poursuis', dan, l 'innmediat tend .i permettre ,i chaque entant de
heneft_ICr d ' un selour en classe de dtcouserte au cours de sa scotisme
élémentaire

l'ro/t és Vans t7 in (hiles luir/tt dlrt nS su's utr .e . .Gore
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17348 . 12 tutllet 1182 M . Emmanuel Hamel nppv'lle l'attention de
M.le ministre de l ' éducation nationale sut Ilmportance des effectifs
scolaires du college Jean Rostand de ('ripoline et le souhait des parents d 'eleses
qu ' un poste d ' inlirrmére sert Cree dans tel etahllssenicnt A la demande des
parents, dont Il comprend les prettecupauons, le rectoral répond qu'il est ;tu
regret de ne pouvoir la satisfaire cm- l'acadenut de I . tin ne disptt ers a la rentres:
1982 que de 144 postes de personnel ssmgnant pour 3211 établissements du
secondaire, quatre écoles normales d 'uistituteurs et une école normale nationale:
d 'apprentissage Aussi Il lut demande s'iI n ' estime pas destin doter l 'académie de
Lyon des postes de personnel soignant et notamment d'inlirnmeres qui
permettraient de répondre .i l 'attente des parents et enseignants des clives du
collège Jean Rostand de C'raponne.

Ri'pnrur . I .es Infirmières des étahl .ssentenls publics d ' enseignement.
qui constituent un corps particulier au ninistére de l ' éducation nationale.
Ont pour ntissin :t essentielle . outre leur rôle en matière d ' et l itcetion de la
santé, d 'assurer les soins et traitements des clives et des personnels aussi que
les laiches administratives qui en découlent . Elles sont dés lors affectées en
priorité dans les écoles nationa l es du premier degré, les ecoles nationales de
perfectionnement . les collèges on fonctionnent des sections d ' educanon
spécialisée. les collèges et les lycées comportant un internat ou des ateliers
ainsi que dans les établissements mem .nt des actions d ' Intégration en faveur
des éléses handicapés . ( '' est en functiun de ces critères qu ' ont etc repartis
les quarante et un emplois supplémentaires d ' infirmière inscris dans la lue
de finances pour 1982 . L ' Académie de Lyon, qui n ' apparais peu

globalement parmi les académies les plus défavorisées a cependant bénéficié
de deux créations d 'emplois de cette catégorie destines ;i deux nouveaux
établissements comportant des sections techniques, qui fstnettonneront a la
prochaine rentrée scolaire . Dans ces conditions, le lecteur n ' a pu affecter un
emploi d ' infirmière au cullége „ Jean Rostand de (7aponne . Il convient
d ' observer que les sains d ' urgence dont peuvent avoir besoin les tries es sont
assurés mérite en l ' absence d ' Infirmière au sein de l'établissement . ' es
établissements a externat simple et sans atelier sont tenus, con forrnétne t
aux dispositions de l ' arrété du 14 mars 1962 relatif aux soins dispensés au,
élevés des établissements d ' enseignement publie dependa .tt de l ' edut'a tian
nationale, de assurer le concours sou d ' un ou de plusieurs medecins
praticiens, sou d ' un service d ' hospitalisation public situe à proximité.
susceptibles d ' intervenir, sur appel . en cas d ' urgence . Us établissements
sunt de plus en plus munis d ' une pharmacie . contenant les produits
nécessaires aux premiers soins lin outre, des celions de formation ais
techniques de secourisme se développent en faveur des personnels et des
élèves .

li!et•tÀnrnieru nrrscnhnrc r! i•l(•nu•ltiutrr
! /ttur7iun?JCmt•g! Loire,

17379 . 12 juillet 1982 . M . Henri Bayard demande si M . le ministre
de l ' éducation nationale de bien vouloir lus communiquer les données
suivantes cuneermult le département de la Luire I ” le nombre de postes
budgétaires d ' unstituteurs(tricest inscrit, pour la rentrée scolaire 19811 ; 2 ” le
nombre de postes budgétant, d' iutituteunitnccsl inscrits pour la rentrée
scolaire 1981 : 3 ' la dotation prévue pour la rentrée scolaire 1982.

Rrpt,nse . A la rentrée scolaire de 1980 . le département de la Loire s'est
vu reprendre quatorze postes budgétaires d'Instituteurs . en 1981 82, ce sunt
vingt-sept postes supplémentaires qui lui étaient attribues . auxquels
s' ajoutait la restitution tic docte autres emploi, qui avalent été re î tre, rit
mars 1981 . Puer la rentrée de 1982, seize postes d ' Instituteurs ont été
délégués, ainsi que Irons postes de conseillers pédagogiques (pour
l 'éducation physique et sportive, l ' éducation musicale et pour un adjoint à
un inspecteur départemental de l ' éducation nationales . Ln outre,
trois crnpiots nouveaux seront consacrés ai la formation de personnels de
l ' enseignement spécialisé.

l :irtt'tjfnt'ntrnl prrat ultnrr .' t i'li'urrg lutrr t pt•rton?Put

17393 . 12 juillet 1982. M. Jacques Médecin attire l 'attemuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dans lesquelles
se dénude le concours exceptionnel de recrutement des I nstiuneu :, P : :r exeunplc.
dans le département des Alpes-Mardimes, tau, les membre, du depii e'•u 'in dr
lettres modernes de l'in lselstte de Nice ont reçu une convocation pour tutu ger
l ' épreuve de français prévue pour ce concours . Or, un membre du département
quia delà etc convoqué pour la séance tue choix des sujets- a constaté qu 'une des
épreuves essentielles du concours consiste dans la déduction dots une page de
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roman d ' une dizaine de Lutes d ' orthographe Introduites sciemment et dans
l 'analyse d ' un texte non littéraire nuits technique . II semblerait que la
participation d ' enseignants du sttper .eur donc servir de caution ultérieure pour
le recrutement d ' Instituteurs qui pourraient ensuite se reiomer Ires ne comme
enseignants dans les collèges au delrimenl du nombre de postes nu ;tu
concours pour le C. A . l' . F .S . et l'agrégation . A la suite du relus des enseignants
du département de lettres modernes de I ' iii ersne de Nice de participer ;i une
telle parodie de concours, le recteur a esprI te serhalenment son Intention de les
requ isiuunner purement et souplement . II souhaite ;noir (nus les éclaircissements
nécessaires ;i la conprchension de cette situation pour le moins q normale.

Rtpunsi' Le concours exceptionnel de recrutement d ' instituteurs.
auquel M . Iviedecin se réfère, a été créé par le décret n" 82-512 du 15 juin
I982 (Journal u//ici/ du 17 juin) et organisé selon les numdalités delintes par
l 'arrêté d ' application publié à la nùnte date . La création de ce concours vise
u permettre . à titre exceptionnel, le recrutement d ' instituteurs stagiaires.
ayant un niveau de culture générale comparable a celui des Instituteurs
sortant des écoles normales qui sont titulaires du D . E . U . G . enseignement
du premier degré . Ces instituteurs stagiaires entreront en fonction dès la
rentrée 1982 . pour faire face à l'important déficit en nmaitres . dit à la
politique malthusienne des années passées . Ils hcneticieront . pendant trou
années . d ' une dormition spécifique . Il ne saurait, en aucune nmanierc, étre
question d ' utiliser ces instituteurs dans les collèges ou les b,cées el toute
incidence sur les recrutements de certifiés ou d ' agrégés est totalement
exclue . Dans le cadre d ' une collaboration toujours plus étroite entre les
universités et les écoles normales . l'enseignement supérieur a été associé ai
toutes les phases des operations de recrutement . depuis la conception des
textes reglement ires . jusqu ' à la passation des épreuves . en passant par
l ' élaboration des sujets . ( "était le écu des unixersita ires qui s ' intéressent à
la fornatwu des instituteurs d ' être ;uns . ,associes à leur recrutement.

1 . ' epreuse qui est p iriteuhéremena nus en cause, est une épreuve probatoire.
desinèe ;i écarter, des le début du concours . les etudia rets qui n ' ont pas,
maigre leurs titres universitaires . les compétences minunales . en langue
française et en calcul, d ' un Instituteur, fit-il débutant . ( "est donc une
epreuxe rela0xement élcntentaire et qui ' combine langue française et
mathématique . M . le recteur de Nice axait confié au professeur responsable
du D . f. . U . G . . enseignement de premier degré, la présidence du jury.
s 'assurant aune la meilleure liaison, ;nec les exannmteus de l ' université . Si
les condmons difficiles de travail, dues ,aux Ires courts délais . dont nous
disposer, s, ont pu dur e la cause (le quelques malentendus ou (le quelques
conflits . il n'a lutais cté envisagé par M . le recteur de recourir ai la
réquisition des membres du jury.

Fntrttinrnu nt pri•trulrnre Cl rG nrrnlmrr tdt'u t,.

17409. l 2 pellet 1982. M. André Tourné expose ai M . le ministre
de l ' éducation nationale que tous les enfants sur le plan scolaire n 'ont pars
les Inémes chances . Bien sir, plusieurs éléments interuennert a l ' encontre de
certains enl ;ants .axe': des difficultés supplémentaires pour les tilles . La xolnnté et
le desr d ' étudier ne sunt pas luujours harmonieux chez tous les enfants . ( 'es
phenomenes. grice aux qua tes des enseignants de la maternelle aux autres
classes sunt Ires souvent atténue, Toutefois le handicap social est lui aussi
difficile ai xamcre Plus grau :, du Lut (le la fermeture d ' une école. les èletes qui
vexent dans une zone de q montagne . sont exposés aux pares situations . Si la
famille est :use, le handicap est moins dur a supporter . lit . en montagne . les
Gorilles :usées se font rares . Aussi . priver un enfant de s' outrer hhnentenl au
saxon.. representc la pire des nluslices humaines . Quel gaspillage humant t N 'a-t-
on pas dit un jour que chez chaque enfant qui oint, se cache peut-étre un
cerveau a l ' Image de celui d' L.instein'' Les penseurs de la vieille (iallée n 'onl-tls
pas dru cinq siècles :gant .lé,us-Christ „ Que l ' avenir du monde est suspendu au
souille des enliutts qui sunt à l ' école .• . lin conséquence . Il rappelle : que pour
atténuer les conséquences désastreuses des fermetures d 'écoles, .l souhaiterait
savoir : dans quelles cnndtuuns un enfant privé d ' école drums le slllagt de ses
parents est aidé pour se rendre ailleurs '1 al en moyens de transport : hl au litre de
denm-petisutnn:arc ou de pen,iimtiuire, r) en tenant compte de lit vtc soliale et
familiale des parents ; d) en tenant aussi compte des Fatigues Imposées aa l ' élève ai
qui un a enlevé le ntaitre ou la nuitresse de son village.

Ri panse i .e nuntstre de l ' éducalun natiunalc partage les
préoccupaunns de l ' honorable parlementaire cl entend éviter . dans toute la
mesure du possible . que des fermetures de classes en n lieu rural provoquent
nu accclerent le pn .cessus de dépnpulatiun . Cependant . lorsque les effectifs
a accueillir se rcdusent a un putt tel que toute action éducative est
cnndaunnec a un échec pédagogique, rendant ainsi Inéxliable la fermeture
(l ' aile classe . un certain nombre de dispositions sunt prévues . l u circuLure
du I( décembre 19711 précise que lorsque l ' établissement d 'accueil se trouve
a Inini de 3 klonetres, il faut veiller a ce que lige tics calants et les
conditions climatiques et géographiques ne rendent pas le 'raie» hop
pénible : st l 'établissement daccueil est situé a plus de 3 klnnctres.
uhhgaUon est faute de créer un service de lrusport quotidien . lin ',titre . en
pays montagneux, l'école la plus proche duit dire a moins de fi klonmélres et
la durée du transport ne duit pas excéder une heure Dans tous les ras.
l 'école d ' accueil duit disposer d ' une canne . Enfin . il fout rappeler (lue les
mesures de carte scolaire en zones rurales sunt decrdces ai la suite d ' une

élude Ires atlenlrxe de la situation de chaque ecnlc et de son en,uronnement
humain et géographique ; cela a notamment permis de ntaunlemr la rentrée
de I )S I . 13X6 écules ai cuise unique de moins de»été es (seuil thcorque de
fermeture) dont 327 accueillant de I ai 5 tlès('s.

t:mrlCnrnrrat terauldanr en e'i ,gnrnu n! nrluuyur rt pl ./C01iitIlleli

17447 . 12 juillet 198 22 . M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le 9 novembre 19X1.
ex rimant les crédits de l 'enseignement technique, la Commission des
allantes culturelles, familiales et sociales de l ' Assemblée nationale avait
adopté, ;i I ' lnitiativc d ' un rapporteur de la majorité l ' observation
sunautle : la Conmmsslttn demande qu ' axant le 311 juin 1982, suit déposé
sur les bureaux des Assemblées, un rapport decrixant précisément les
ntodalil .a de la collecte, les conditions de répartition et d ' utilisation de la
'axe d ' apprentissage . ainsi que les incidences des modilicauuns envisagées
sur la stuatiun financière des liftèrent. organismes qui bénéficient
actuellement de versements ai ce titre . . . II lui demande quelle suite a cté
resersce u cette observation.

Reparu• . Le mmnistére de l 'éducation nationale s' emploie pour sa part a
réunir tous les éléments dlnfitnnation nécessaires ai l ' aide d 'enquêtes
slautiques portant aussi bien sur les sonores perçues par les établissements
bénéficiaires que sur les demandes d ' exonération présentées par les
assujettis eux-nmemes . En luit 1982, le ministère de l ' éducation nationale a
publié les prenners résultats de ces travaux en ce qui concerne les
établissements dotent il aa la charge au litre de l 'exercice 19X1 . Ces résultats
qui portent sur un montant global de 1 313 millions de francs font
app;iraitre les caractéristiques suivantes : A . !)ornée., xur la répandu. de
la taxe dapprenlls.tage . La distribution des son-unes recueillies par catégorie
d ' etahhssenment est la suivante : a1 36 p . 11111, centres de lormatun
d ' apprentis (y compris C . P . A . annexés) (D : h) 31 p .100 . établissements
publics du second degré : c) 22 p . 100 . établissements privés du seatnd
degré : d1 III p . 100, établissements publics d 'enseignement supérieur;
c) I p . 1011. autres établissements publics . L ' étude des qmodalités de collecte
fait appartitre que 52 p . 1110 des sonores sont verstes directement par les
entreprise aux établissements, le reste transite par les organismes
collecteurs . Pour ce qui concerne la nature des subventions directes des
entreprises, elles sunt versées principalement en espèces ) t)4 p . 1)11) du total).
Par origine géographique des entreprises, la répartition révèle que 72 p . 1110
des sommes perçues proviennent des entreprises du département de
l ' Académie ou de la région . B . /)t .tparitr's académiques : 1° Les trois
académies de la région parisienne (Paris, Créteil, Versailles) représentent le
quart environ de in luxe d ' apprentissage perçue en 19X1 par les
établissements du ministère de l 'éducation nationale . 2 ° Les acadentics de
Nice . Créteil, Clermont-Ferrand . ,Amiens, Dijon, Orléans, Strasbourg,
Toulouse, Paris, Aix-Marseille, ( .von, sont dans l 'ordre les ;icadcnues où
les subventions ont cté versées le plus fréquemment par des organismes
collecteurs (de 78 ai 52 p . 1)10) . 3 ” Les ;acadénnes de Créteil, Besançon,
Amiens, Caen . Nancy-Men . Dijon, Orléans-Tours . Nantes et Linutges sont,
dans l'ordre les acadcnues oit les suhxentiuns proviennent le plus des
départements situés hors de l 'Acadénue ou de la région de l 'établissement
bénéficiaire (de 711 ai 311 p . 11)11) . Les résultats de différentes enquêtes ont
d ' ores et déjà fait apparaître les améliorations suseeptihles d ' être apportées
ai la taxe d ' apprentissage Toutefois, l ' ensemble du niecantsne de cette taxe
ne relevant pas de la seule compétence du minislere de l ' éducation
nationale . l 'examen, actuellement en cour, des différentes propositions
d ' amélioration est cilcctue en concertation avec les différents départements
ministériels intéressés.

(1) Lr himuu•entenl de l ' apprentissage est fondé sur cette ressource.

L'neeignt'ntrru préscolaire Cl r/rnient . r , t"rulr.t normale'..

17477 . 19 juillet 1982. M. Bernard Lefranc attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés rencontrées par
les candidats au concours interne de l ' F.cole normale . ( 'es jeunes gens, après
avoir enseigné durant un an et bénéficié du suivi et des conseils de conseillers
pédagogiques, ont ressenti comme une injustice ce concours . Ils ont été en effet
juges uniquement lors d ' un entretien d 'ordre général et non sur examen de leur
dossier . II lui demande si cette procédure provenait de tlirecnves ministérielles.

	

Re'porst•

	

I .'arttcle 5 de l ' arrété du 25 lin 1979 modifié par l 'arrêté du
15 juin 1982 relatif aux modalités d ' orgaunisait,n des concours de
recrutement dams les écules normales (publié ara ,/nurnal u//uvr/ de La
République franç .,: du 17 juin 1982) prévoit que les concours . ..cris aux
candidats justifiant de sert ces en qualité d ' Instituteur suppléant
comportent une épreuve unique consistant en commentaire oral prenant
appui sur une liche aule-ntenure suivi d ' un enlrea .cn ance le jury . Cc
commentaire porte, au choix du candidat, suit sur une expérience
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pédagogique qu ' il a vécue lui-mente au cours des suppléances effectuées.
soit sur des textes ou documents d 'ordre pédagogiques proposes par le jus.
Ces dispositions ont etc prises, en accord avec tes organisations syndicales
representatises, afin de ne pas soumettre les intéresses aux mentes contrôles
d ' aptitude . lors du concours. que !es candidats recrutés aux concours
externes . Files paraissent de mature à prendre en cotnptc l ' expérience
professionnelle des intéresses tout en garantissant une qualite du
recrutement qui constitue un objectif essentiel du ministre de l ' éducation
nationale . II convient de noter par ailleurs qu ' un projet de loi sur
l ' Intégratir•n des personnels non titulaires dans la fonction publique est
actuellement :i ! ' étude . Il sec : : applicable aux instituteurs suppléants selon
des modalités a deternnner .

yuptutetlr rl poclhrr, uLnu rtrl
chrh(isxtnuvus

	

Paria a.

17537 . 19 juillet 19X2. M . Gilbert Gantier demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale st ses services ont habilité au titre des
diplômes nationaux un cours de ntacchernolugie transcendantale dans la crise
de la macchematique des humanités mclanonienne . leuconienne et
ochraïnienne

	

a l' Université Paris VIII (Saint-I)enisl . ')ans l ' affirmative, il lut
demande également quels sotte l ' intérct et le coin de cette formation.

Répolu . .

	

Aucun diplôme national de second ou de troisième cxcle
habilité a luniversite de Paris ViII ne comporte de cours consacré a la
o discipline

	

citer par l ' honorable parlementaire .

contrat depuis tié1 i die ans . com t at renouvelable tous les dis-huit mots
maintenant . sont mgtncts quant à leur ;denir . notamm~tcnt pour plusieurs t'entre
eux àgcs de plus de quarante rital ans et dont le recl,issement n ' est pas
entisageahle dans d'autres secteurs, compte tenu de la situation actuelle de
l 'emploi . Aussi, seule la titularisation avec nuunnen des ;Ramages acquis
(salaire . ;tncienneté) ainsi que la prise en compte des diplômes peul apaiser leurs
Inquiétudes . Un conséquence . il lui demande quelles mesures Il eusisage de
prendre pour reconsidérer et anieharer leur situation.

Reytmn .. 1 .a situation des personnels A . F .O .S . en Iiinrunn .i
l ' université du Maine et rémunérés sur le budget de cet établissement a etc
examinée axer la plus grande attention par le ministre de l ' educatutn
nationale . Compte tenu du nombre de personnels concernes et des
possibilités budgétaires, il a etc demandé :nu président de l ' unisersitc du
Mans de s ' engager à établir un plan pluri-annuel donnant la prionte uu
recrutement de ces personnels sur les emplois existants, au fur et ;i mesure
de leurs sacances . Par ailleurs, le ministre de l ' educatun nationale.
rcexauminera chaque ;tnnee les pussiMhtes d ' attribuer un certain nombre
d'emplois peur régler plus rapidement la situation des personnels concernes,
dans le cadre tics luis de finances volées par le parlement . Pour la rentrer de
1'1X 22 . l ' universite du Maille sa bénéficier de la création d ' un emploi d ' agent
technique de hureau, poste sur lequel pourra étre affectée une des personnes
concernées .

F.nsagnumtnr .supérieur et pottltut ttiuurat personnel

(lan•i,~nrnu•nl ~rr1/1dd

	

, p.rVnrrul t

17586 . 19 juillet 1982. M. Bruno Bourg-Broc s ' inquûde auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale des conséquences du recrutement
d ' Instituteurs par concours spéciaux . Le décret n" 82-512 et l'arrété du 15 juin
1982 (Muller. officiel du 24 juin) :tut oriseet le recrutement de i IXXI instituteurs
par un concours spécial ouvert aux titulaires d ' un I) . F. . t I_ (i . ou d ' un diplôme de
niveau equnaleut . A l ' issue de ces concours. les lauréats nominés stagiaires.
seront immédiatement affectés . N ' v-a-t-il pas lieu de craindre que ces instituteurs
stagiaires soient insuffisamment préparés ;i leur tache? ( 'es mesures ne sont-elles
pas contraires à celles préconisées par M . Laurent Schssart, qui dénonçait, d ' une
façon générale, l 'insuffisante de la furnianun pédagogique des enseignants" l'ar
ailleurs, les insututeurs stagiaires peuvent cire titularises au bout d ' un an . Peut-
on srao•ment considérer qu'une seule année soit suffisante en matière de
formation pédagogique alors que le cursus normal de formation des élèves
instituteurs a une durée de trois ans ''

Repontr . 1 .a politique de limitation des emplois poursuivie les armées
passées et les créations de postes indispensables qui ont dû étre realisees à la
rentrée de septembre 19X1 ont conduit le ministre de l ' éducation nationale,
pour assurer la rentrée de 19X2, a recruter et à mettre immédiatement en
fonction un nombre important de jeunes instituteurs dont la for mante
professionnelle ne petit étre assurée dans les conditions habituelles . pin
optant pour des recrutements exceptionnels et non pour l'appel a de
nouveaux eonongents de suppléants, le gouvernement a marque sa vtlonte
de garantir une sécurité d 'emploi aux curies instituteurs auxquc 's il est lait
appel . ( 'est dire tout l ' intcrét attache :i cc que cette sécurité d ' emploi soit
justifiée tant par la volonté des intéressés de se donner raptdenienl, au prix
d ' uri effort accru, les cons pet e nées nécessaires a la fonction d ' i us ututeu r,
que par la qualité de la formation spécifique que les formateurs mettront en
place . Cette litrnurtmn, distincte de la formation continue . pour laquelle les
Intéressés conserveront la I .tt,alite de leurs droits . aura une durée (le trois
années lune avant titularisation et deux après) . Quoique donnée en cours
d 'emploi . elle devra étre complète . Les conseils ticpartententaux de
formation la mettront au point :nec l 'ensemble des partenaires concernés
sous la responsabilité des inspecteurs d'académie . directeurs tees services
départementaux de l ' éducation . La cuherence et l ' unité de cette formation
devront étre assurés . malgré la diversité des formateurs et des lieux de
formation . 1 :11e comportera, d ' une pars, une formation donnée sous la
responsabilité des inspecteurs départementaux de l ' édu .tton nationale
pendant les périodes de sers ce sur le terrain, essentiellement par des
regrrtupenunts pédagogiques, et, d'autre part, de, stages organises dans les
écule, normales priniatres . les résultats de cette formation seront
attentivement suivis par les partenaires concernés . tant au plan local que
national, pour que les anicnagenielits nécessaire, . soient, s'il le faut.
apportes sois délais.

lai uu't ;rrnrrrl tupr•n.ur .l )rotlh%une/~.rrr•ul (ttt tuq .iu'/ Sarthe,

17659 .

	

19 juillet 1982

	

M . François Fillon autre l' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation (les personnels A . 'l OS

contractuels de l ' Université du Maine Certains de ces employés engagés ,tus

17691 . 19 juillet 19X2 . M. Philippe Mestre mire (attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le recrutement des maitres de

l ' enseignement supérieur . D ' une pars, au niveau local, il est désormais admis par
l ' administration que les commissions d ' etahlissentent, qui étaient dites
auparavant de spécialistes, et chargées essentiellement du recrutement des
enseignants. soient présidées par des maitres-assistants au lieu de l ' arc par des
professeurs . et qu 'elles soient élues à la proportionnelle au plus fort reste, en lait
sur les listes syndicales . ('e système, vu le peul nombre d 'électeurs, risque
d'aboutir à des situations absurdes . i)e plu, . l 'administration accepte également
qu'Il ne soit plus faut mention de la règle dite de rang ;nu mono égal à celui du
poste à pouvoir o . ce qui signifie que les professeurs ne seront plus recrutés par
les seuls professeurs, c 'est-ai-dire les plus compétents . D ' autre pars, au niveau
national, il est étonnant que le recrutement et la carrier' des enseignants
dépendent d ' une instance qui ne comprend aucun universitaire clu, niais des
personnalités nommées par le ministre ou par des limctionnaires nominés par lut,
tu tirées au sort. ( " est lai un système dangereux pour les libertés universitaires et
qui risque d ' aboutir ai une politisation accrue de l'université et a la dégradation
irréversible de notre enseignement supérieur. Il lui demande par conséquent de
bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour redonner au ( 'ouate technique
paritaire national sa vocation initiale, dans la meilleure des traditions
universitaires.

Repoli :. . A la suite tic la décision prase d ' engager la procédure
d ' abrogation des décrets du 9 août 1919 . relatifs d ' une part au Conseil
supérieur des corps universitaires, et d'autre pars aux prucedures de
recrurenient des professeurs et des ni litres-assistants, a clé élaborée taie
réglementation provisoire destiner a permettre d ' assurer pour Lu rcntree
universitaire 19X2 19X3, les recrutements d ' enseignants . ( "est ainsi que
deux décrets récents prévoient la nase en place de nouvelles Instances
provisoires, visant lu remplacer au niveau local les anciennes Corn tissions
de spécialistes . et au ni veau national, le Conseil supérieur des corps
umvcrsitaires . et denonmiées respectivement C 'onttissions de spécialité et
d'etthlissemcnt, et Conseil su p érieur pntvisitire des universités . S'agissant
des premières, le choix du scrutin de liste :i la proportionnelle au plus Pori
reste qui a l'ai( l ' objet d ' un avis favorable du confite technique paritaire
central . consulté le 14 niai 19X2, répond au souci de démocratiser la
désignation des membres de ces Instances . La liberté de choix des electeurs
est d'ailleurs préservée par la possibilité de panachage . Par ailleurs . le
président de ces Commissions est élu parmi les professeurs . En outre, et
conformément au principe posé par les articles 31 et 32 de l u Ian du
12 novembre 1»(X d ' une .tauon de l ' ensetgnentent supérieur, le texte précise
que l ' examen des questions individuelles relatives au recrutement et à la
c :rricre des personnels rtli .•ve ales seuls enseignants et chercheur, assimilés
d' un rang :tu moins égal a celui détenu ou postule par l'Intéresse . Pn ce qui
concerne le Conseil supérieur provisoire des unirersuit's . la dc•signuion des
membres non nommes resultert Indirectement des élections qui auront heu
pour designer les membres des ( ' uninnssutns dr spécaalite et
d 'elahlissemrnl . ("est en effet parmi ceux-cl que seront tues au sort les t 4
des membres du Conseil supérieur prussuire des unIversites . 1 .e (mage au
suri a etc choisi comme procédure tie dcstgnatioti des membres de l'instance
nationale, dans le seul but aie permettre la nase en place rapide de celle
Instance . Il faut souligner le taratlere temporaire de cet organisme
compétent seulement pour les recrutements effectués ;iii titre de l ' avinée
universitaire 19X_2 1 9 X3 .
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M . André Brunet .nunc l'atte ntion de M . le
r.ainistre de l ' éducation nationale sur les prohlcntr, poses par la nuise en
p lace de l. classe, de seconde utdtll(renciees I[n eliet . nndgte les ttiti ,
tirgatnes qui ont etc laites par Ie, responsables politiques actuels, et Ir,
tiilliculle accrues rencuntrees par les elexe, . li reblrme tlaht-lieullac .t rte
nt .untenue dans ce, classe, Cl prolonger dan, celles de prennere l'es eues yuence.
Il lui detnamle s11 ne constdere p: s qu' un changement de, programmes , 'impose
et quelles mesures il compte prendre pour mettre fin ;i celle reforme le plus
ra( ldetent possible.

R e/49,n 1 ' arrete du 11 octobre 1'180 pottalt organi,auon de,
ensctgnemcnts Cl amenagement des horaires de la classe de seconde de•,
heces n 'a etc publie yu ' apres ixrnr reçu le 29 tuai 1980 hais f :txorihie tin

unseil de l 'cnseigitemcnt général et technique . in,Lmir cun,ullatnc
couipclente ;riu sein de laquelle sunt représentes le, personnels enseignants.
La m,c en place de la classe de seconde de détermination ;i la rentrer 1981
se suulatl une de,narehe prugresslse dont les (lapes pourraient et re ;ilustces
aux besoins constaté, A cet effet . une cuntnms,i0n l ' oh,erxat'ott de la
cla„e de ,ecnnde a rte creee les recumtttandauuns qui ont été adresser,
au, chef, d 'clahli,sentenl et aux enseignants et qui concernent
l' tnlormaunn . 'unenriuup . l'organisation pédagogique des classes
del i,neitl permettre de surmonter les dif'iruiies lut réforme du second e)cle
long a donc rte puursuixle . scats le projet initial a éte iuileclti dan, un souci
de lutte ettntre'echec scolaire, contrite le montre la creahon à . partir de la

nt'ec 198 22 , d ' une classe de prenne,. S cttntnune .i lotis les elexes de,
anciennes sertes( ' et I) Ces mesure, s ' accompagnent naturellement d'un
renituxeilcntent de, pru g runnte, 1 .a partition au B1d/C1ln 011 . 0 du
mtmstere de l'educutun nationale de l' : rrete du t) stars 1982 nwdllt,int le,
progt,tntntcs des dts.'iphnes des classes de prenne, et terminale conduisant
au h cc .tlaureat de l'ensetçnentent du second degre le 1,rare I est•nst,rt
du ehanp tir rompetrnce de la Ct,nitntssion éta l e plus haut prurrait se
traduire par de, ilalechIssetnents phLigog upues sensibles dan, le seennd
cycle de, Ixcees . (es mesure, ne prelugent pas les changement, plus
pnfonds quo pnurr :nrnl intrnentr dan, Ics prurit ;une, anutcr+en particulier
a la suite de, Irnaux d ' une iontnnsston présidée par M . Antoine Prost

l.inrt,cnrtn<vu wpertrw v /h n 11/ ,Wtuluun'ul
ttr«Ions t/r !c, tolu trots Sllpern'urt

17730 . 19 juillet 11112 Mme Marie-France Lecuir ,n1h :n1e
oint titre les inlenuun, de M . le ministre de l ' éducation nationale en ce
qui ronccrnr les classes pool-haee,tlattein de, lxcces Iechrtupues ('es scellons de
technicien, ,upelieurs qui reçues, en( 15 000 baillrltrs et lurtncnt 17 !ibn dipltintes
li 1 .8 par :ut . ollrenl des formations et de, débouches . ntma usent aux jeune,
i„tes tir nuhrux polit titres . qui ,ont moira sous col que I,, torr, onrulé, sers
Ics e aises prep .,r•r,uire, aux grande, I ciles, sers les 1 unrrsit s km Hièble les
Ittstl ils umsersrtaures de technologie

/l . ',nuls• I e nuni,lrc de l ' éducation nationale p ;utage le ,rnUtnertl de
l 'hunorahlc parlementaire ia propos de la valeur de ce, liheres qui sunt
ntno ries an, elexe, et, ntltammcnt, ,nn bachelier, issus des sertes
leelruque, Pne, Ct,utrthuenl ai la demucrau,attu,t de l ' actes titis
enseignement, stpcneurs A cet eg:rd une rellexion est en cour, sur la
cuis lunaison qu'il appareil nécessaire d ' elahlir entre le, Mserses formations
de nne,uuu III II n 'est_ ésldenintenl, pas question de rentclre en cause
l ' existence tir ces tiltere, Au contraire . tI est enssagc de les dcselopper en
tut•euon dcs hesu,tns de l 'économie et de teiller a leur tmplantauun adequattc
a tracer, le territoire . Aine myuanlr-self cre,tlnns de sections de
technicien supérieur sunt tntese :suc, en 1981 . ( 'rl ellnrl est poursuivi en
1'18? !)ans le cadre d ' un plan de dexeitippernent pluttaunuel Il est présu
I ottxerture de quatre-ringt-douer seetltin,, boni les créa ;ton, , ' cehelonne-
rnnl donc ,t partir de la présente rentrée

linu'ug!tentent pn'tealaire et élémentaire t personnel].

17776 . 26 Juillet 1982 M . Charries Millon autre i 'atI nuon de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les prohientes qa•. résultent pour les
institutrices exerçant en milieu rural des demandes de congé postnatal . Accordé
pour une durée maximale de deux ans +pros un con!,( de maternité ou l ' adoption
d ' un enfant tic moins de rois ans, le conga. postnatal permet ai la lucre
funcuonnare d'are rcmtcgree tic plein diutt ai l ' expiration de son congé, au
besoin en surnombre, dans son administration d ' ongme, sur sa demande et a sun
choix dans un posa le plus proche possible de son dernier heu de travail ou de sa
résidence lors de sa réintégration Toutefois, les institutrices en congé postnatal
ne sont pas maintenues sur leur poste sur lequel elles peuvent être

immédiatement remplacecs . Ces t1ispo•uuns sont paruculierement draconiennes
pour les Institutrices qui exercent en milieu rural dans lui mesure oit un congé
postnatal les conduit ai abandonner leur poste su luomxenent et a prendre le
osque de se voir affectées lors de leur reprise d ' actnalé data des postes très
eloignés de leur donucile, ce qui n ' est pas sans poser de prohlcntes, notamment
pour les mères de famille nombreuse . Il lui demande en con séquence . s ' il
n 'envisage pas d ' assouplir les dispositions en s tgueur, s 'agissant en particuhei des
institutrices exer~ant en tune rurale

Rept,tnr Aux terme, de l ' ,rticle 4'ht, de l 'ordonn :utee n s9-244 du
4'esner 1959 portant statut generul des lonctiomsnres, le cange po,ln :u :d
est lit positron de l ' agent qui se trouse place moment :mentent ho,. de son
administration ou sers ire d ' origine 11 en résulte que le fonebonnaurc place
dans celle position peul cire aussitül, au mente lier que l'agent en
dtsponihililc . remplace dan, sun emploi .

	

Bien que tireuulant de,
dispo,tuuns suttutares elles-mémés . celte pratique est es lice aussi ,utts enl
que possible Fu eg,rd ai la situation des lucres sollicitant un congé
po,utatal, il q été rrconuu :uidc tus msprctrurs d ' :,radenur, directeurs tics
services dép :trtentenunl, tir'rtiucauun nauunale, d ' attrihucr de preletence
ut litre prosisoirc les postes dlnsntutcurs libers, de la sorte en cour, d'année
srolate Iuuterois, la nécessite d ' assurer au micas la iuntinuite du sers ire
public d 'enseignement dan, la hume des moyen, hudgélair s aulunsr's,
conurc le souci de s nsl,ore Ir iegtin e de,rr de stabilité du personnel en
'onction, rendent Impossible, notamment dans le cas des congés ree«nis rani
piu,irun ,ounces ,calame, . tour blocage s~,tcnt,utgne au profit exclusif de
leurs anciennes l'hilaires en songe postnatal . des postes hheres depuis de
nombre, mots . Au demeurant, les aulorttc, dcpartcntcntalcs ont toute
compétence pour adopter de, solution, d ' équilibre enur Ilntércl du service
et celui des personnels chaque fois que les situations locales l ' autorisent.

l:nsrt,(nt'mrnt supérieur r t ('t' sIbite 'almrreal
r r(cthlisst'menb l7rnuh•t.

17817 . 26 juillet 1982. M. Gilbert le Bris appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation difficile de la
faculté de drue et des sciences économiques de Brest . Depuis sa naissant:, , celle-
tu occupe les locaux que les constructeurs d ' après-guerre voulaient provisoires.
Faute de crédits . elle est en passe de cunnaitre un étal de daabrement Indigne de

l ' enseignement supérieur . Il lui demande donc quelles mesures sont prévues au
titre de lit rénovation des locaux de celle faculté.

Rt'pnn,t' . Les condition, dans lesquelles sont actuellement installes les
enseignements de ciron et sciences ecunulittques de l ' uni'crsile de Brest.
earacicn•.ees c q particulier par la setusl2 des ba tirnents qui les ahrtenl,
n ' ont pas i•chappe :i l'attention de, sersices du nunuslere de l ' educatin
;a ;to,r.a!_ Il semble, selon de, informations dont ces service, disposent sur
ceins ;diane, que de, mesures simples permettraient de résoudre les
pnnticnc, posé, par la ta•lu,lc et le' de'ICut d 'cnrrcucn de cri locaux . (fin
arch .tccte, rollahulaeur du duectcur général des enseignements supeneurs
et de la recherche . se rendra prochainement ai Brest pour étudier celle
question en relation arec le, auturtcs ur.tscrsltaires Au-delà de cette action
ai court Irrite, seront i•tudices, en Ioncuun de la st nation actuelle des locaux
dota disposent l ' université de Brest rn gettcraal et l'I ltille d 'enseigncnunt et
de recherche de droit en paruruhet, les perspeenses d ' implantation . sur le
sur du Bouguen, de l ' ensemble des ensr•ignentents tir droit et sciences
ieununuyues ( 'elle operatn,n devra prrndre ring d .ui, lot pu,gl :unm ;terni
plun-annuellc des constrictions de l 'enseignement supencur, auIueilenienl
en cous d ' elahorauun, dont l ' objet es tir planifier. tir faon cohérente, la
sa utslaeuun prugressise des besoins des (la bitssenients Uneser,t :uras et de
recherche, placé, sou, lai nielle du munster. de l ' éducation nationale

)..»Iual(netnenl xerartdutrr personne/ i.

1 782 . 26 juillet 1982. M. Noël Ravassard appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur lai situation de cenans ntaitres
auxlianrts . P.n effet, dans le cadre tic la titularisation de cc personnel . Il apparait
que seuls les nuit mes auxrhares en acti v ité l ' année en cous ou l 'année
précédente, peuvent déposer un dossier Dans ces conduutts, une catégorie de
personnels est systcnuotquement exclue, ai savoir les femmes bénéficiaires du
décret n ' 76-695 du 21 ju l let 197(1 relatif ai lai protection sociale des agents non
titulaires de l ' titat . 11 arnvc iuc certaines maîtresses auxiliaires comptent dix ans
d ' ancienneté et vinent des cull••gues Justifiant d ' un nnnihie d'années de service
Inférieur eue titularisées . Les n,ailresses auxiliaire, bénéficiaires du décret ne
risquent-elles pas d ' are Lussees pour conmpte, penahsees pour avoir élesé un
enfant 7 Ln conséquence, Il lui deina :ute quelles mesures il compte premiie
de meure lin ai celle anomalie

Ri•pnn,r I .r' nunisttr tir l'educ,t .nm nationale 'appelle que le ulrcrel
tu 76-695 du 21 juillet 1976 ieluti' a la niolecunn sociale des agrul, non
'milan-es :1 clé subroge et Icmplaci• par le li'e'd n ' 811-552 du 15 juillet 14811
dont les thsposinons son' plus asanlagcuscs pour les personnel, concernes
Un !nul ce la de cause, dans le e,idic

	

nc,ttres ptr'sues pat le
gousernenienl rl relatives a Ilnlcgmtion de, „gents non tutulunus de la
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functtnn I,uhllyui . le ploie] .l, III adopte bar le l on .cd du, illumine . du
Ir, ,cptenthre I`)i2 et yul a el, deIo .e sur le hm-eau d, 1

nauon .d, prrluil „11, .unl,nl qui les ,Iprnl, non ul :d .ulr . euniilni . pou

Ii, mc,urr, tl ' ndi9l .ibt ,n ditn,nl ,ou rhi rra Ioniuon ,n] ntont,nl d, !e
pul,lieatrtn 11 : la Itn . ,tlt heneititel d'on latte, rra .q,111c .utott tau dittit
n XII- s ?_' du I, tulle l I')S11 ,usnlenlnntne

	

le, proie], de dcdcl, fixant le,
condiunn . d ',tiir, i,ciluonnri d, . nt .tiur . auuh .urr, tLnt, Ir, tiillelinl,
inrp, de t1111Lu1es teturll,ntrni sirl .tii, par le titlm,lrr dr I ' r11urauon
n .Illt,n .Ile . iominnrlunl uni tlnlo,lti t i ,nnti lit, .Ili gtte lia I,rl .onnrl . i n
catis, . beneliet .ntes de, dry-" , .uton, du (leetet releul .t la pl olriuon ,octale
de, agent, iNt IIIiLIUes . ne 1,1,111 p .I, l 11 .11, . noLnn nt,nl l ntll .rl oll
obtenu un conte, pour ,lotir un cillant

l:it,rreltrnrrrtt

	

/hu'i t t uttitt

17834 . 2h lutllet I')t2 M . Bernard Schreiner .luire l' .utenuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nice,,ne 1 ' 111, rte l ' ei .,lc et
l ' unner,oe au, culture, et :titi lamente•, rretnn ;llr, Il lui demande ce qu'Il pretoit
lori de la ren ;rie ,colore pruch .unr pour que cet! ; uulrluur drtlel,ni
eflerutenu n une ruine que ee ,ton rra nt .uernrlh . d.In . Ii• collage, et ber„ et
l 'unnersne

Re/antes

	

le nnm,Ite de I edue .ulull n .lunn .tle

	

I .nl ionn,lilr: . le
Iii 111n Iv5' . le, _lamie, on,rtLttiott, dr la pnlluquc glt ' II .I marner pool
Pinot tgnitncnt de . cultutc, CI langue . tep.l . , tt•d,s . apte, aluni pincctle

	

un,
luette enn,ullatiOn .1 ir outil . Inul au Inn,• d, I anime scoLurr l'ISl-i tt 2
1 . . .lructi ton de ,eider nunl,tcuillt n S , ''' du 21 plis l')S2 . parue .nl

Hul/eon o/Jr. rra n _' h du 1 ” millet l'Ii' . r\pt,t I ' eo,enthle de, nte,ure,
panic, . Lut cimllln :ul un pt . ., l .tmmr tl atuon, pot] 11M . .I1t, I e, cllllatre,
et I .ntcie, tettttnal,' .,tuitl tNrttduurs tour la h .ise du tolonletl,t ; d„,Ie\e,

Cl de, ntaiur,l e loti, les nitrau\ du let sel_nintent . de La mal,nielle .i
l ' uniter,Ite I ampleur et la et,hrrenic du dl,po,lIii lrelt ntt•nuenl que le
pmhlrnt, r,l pour la prrnnele loi, rerl!etnrnl pis, eu c .+mptr dan.
I itlüellon natlii_ii,, eontornlrntrnl .lu, lliueetp .itiolh „ltnne„ p .0

l ' honorable patliminl .nti \utv ;,t noranmteut 111,111 . .1 fee„IL m .ututelle
rI pnntalr, . un accueil dr . alite . dt .diilnphoni . (Lm, I,ui Li_ue . tirs
ailollr, d rtei uUll, .utl chaque Inn, que .,.tble la euh .... ci lancine

reglou .de, . el ,a I ru,l : punnaor, 1111 rra„lenrnn,nl .11rcloyur de 1111e .I bols
boute, hrh .lontetl :urr . \u colle_, . rra yu,unemr et rra bohlrnr, un, npuon

I anete et utlntti t,énmdVr . • ,t errer . d autre part . un tis,tgntment
faiull .ull d'une heu, hihdontad .ure ,r[ .t un, en place de le snirnl :• .1 I .,

Inu .irtar

	

\u Item. I,n .rlenent,nl 11, euil .ne et lane ., ircon .dr, sel .]
(11 .pitt .e a Illli npionnel ou Llcull .ltll \ I unner,tle . Ii, icch,iche, en c,
donLtut . selon) 1,uucullrrrmrnl tiu,nlaee .'s, de . option . ou [nodule, d,
culture, el langue . reetut,d :, lo111 ioltt rite 011,1, d .tn . le, hienei, et

nt .uln,r, r\I,lanle, pou] .r„ttter den, Ir• . ntrl rares cnndlbnn•. I .I lorn] .un,n
de . tn,ilen .tnl,

F11leIl;nrlrtr'gt ii.tultlrar rtarirni t tltltrrtut CI th/rL,lit.

17837 . 2h lullel I t )S2 M . Yves Tavernier aune l 'au,mun, de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur I ., ,nuauom tic, ele\c, de prennere.

adntn a redoubler celle ria,,e . rl p :ns :utl ncanntums Irur examen de Irançai, du
baccalauréat II rappelle que quel que ,Ott Ir resull .t obtenu a cal examen . le lad
de redoubler les contraint a le repasser Vanne, : Nui\ ;une II souligne dont
l 'eh,urdné d ' un ,}dente qui la„c la po„Ihlhti di pa,,,r un r\antrn . ,an . pour

culant le recnnnailre 1 a loglqui 1O11dr .it1 qu ' in l ' occturrence . oi cnipcihe l ' clete
lie puiser cet examen, ou qui l ' on ritonn ;us,e Ir, te,ultal, obtenu . a cc mente
examen En cun,équencc . Il lui demande ce qu ' il compte Lure sur cr prohlentc

Re/rtnri,• I . 'ohltr .luon de ,uhir a nou\rau lia rl.reutes lnllit tees dr
Ir1i01, en taro dr ledouhlentcnl the la plumera a de . tondcntrnl,

prd .teuetque, I n rllrl . le lita (tour le, redoublant, de ,onde de, e11,tuuni
, de Irnlçal, qui n : u•r .neni pat, , .utt bonne, ionuni Ih Ii ,oral luth I,

recta, nun-redouhLutl, .iurltl un iller drnn,hlln .iteul tin iumpt .nl I Imino ;•e-
nenrde,dlil,1,1,deplemlere I) a111le11a11 OH , .l 01 .111 le, \ e,
deIranti .u,deI .tInnd,LIcLnsidepremier, Poui unc, .nurn .I'i itcoudemini
'eulrntrnl put r nni p:uui di h .tical .tule.il

	

le It,rn le d'allyle ''s

altbLIpee, I)t cr putnl de sur aga rnl,nl Il nnpolle tille 1 et-HI
dillirrnlis cpteusc, ni ,nni peso In,p gr .tnd

/finit i t?i 'iru'nl ,rt nndmn'

	

irgttrtnrinr,

17875 . 2( juillet 11')x:` M . André Tourné cipo,e .I M . le ministre
de l ' éducation nationale que l 'etudc dc'. langue, elrangitc, n'a pas tuqutr,
ire encourtgce par rappurl a ce qu'elle alloue sur le petit de s ivanals, ;uar. . de
l'epanumssement tnlillctultI Cl tics perspecuses ,oilales Il , 'rn,tlll que le,

formahuns, pour la grande m .Ilunle . ,oullrcnl di telle ,tluanon I )c plus. rénLlulc,
langues etr :tngcres ont uni 11111rc dcntc,nree par rapport .t d'anale, tau ,ont
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uuustinnint boude, nu mal .Ippricire. Pointai t . le, I rancis. rl Ir . I r .lni :u,,

nr ,ont p.l, dlllin'nl, de, !'hua nt, de. aune . l•t„ qui ont ,u Jonnri uni l,l .lii
sautent plepondcranle e p alude de, I .nt_ues ilriniilr, I n comrquenee . Il lui
dint:uxii quelle, ,ont !r, in,1,1,11nn, tirions au, iritnl,ll, !,tout encouleeir et
aider i 'en .ctgnettteitl de . langue, etr .ingete, . dan . Itou . le . elahln.enuut,
col ;nrts ;nec uni Igilultt perucuhirr, au nulnrnl de I'enurr in avimi l ales.

ell lill ;l tll ,nllllli . de I ' Ilttl,l .11tt .rttt,ll grog I .lphigtle des heec, et it,llege, et dt',
débouche. que certaine, langue . elr .ingire . peusinl ohm plu . iacllement que
d'autre,

fit/ .ont, I e uttOI .Ielt' d, l ' r11 ue,u 1011 n .11Hm .Itt .1 der ., Ili tel Lien
nomhte d' a mour . . et plu, que min .u, actuellement . le ,oui] de detelt,ppel

l'cn .etgn,ienl de, I.tngue' Changer,. d .tn\ Ii .t,ltuui .eol .nlr 11 .111 . une
t,pllque di dltet,Itltalln11 11 pli :ls i que le thon\ dune I .In_11r illan_ire e,l
uhh :,ne•ni ,n ,I\I,nle, le tlehul de l'étude d ' une ,bonde I .ntcte .111 collure
Intelten,Int en qu_Litint,- , .lut chu, ali,rit, 10 pal Lrlrt, d ' une I .mpue
reinon,de ou d ' une t us titi I,thnolneigtir .l cr nn, .nt

	

\u Iseir . Iii pnui .uue
de f eltide tl urr langue dit Obligatoire douta loua I, . calo . le leu de,
dillilenir, opuun, I„nnetl .Inl d ' en cludlel tete "nl dru, tnlri uni .

	

\nt,l
Ir. ,!iris ,elles A et li onI crnil .drnl,nl dru, Luleur . e I,u1
llopl,uinnr . ire, de L1 ,rcuon -\t rra ,n .utl titis I n ci qui conc,ritc !i
char, les I .III_ni, . Il al•l, .uur11t . „Ion Ir . lunule . rra tit_uiur d .nts non,
p s i\ . . eu, (enullr . I)ou e Lutta„ ru .utlrri . 1: utrnl .t cet rp,ntl chie
ihol,ir . ,n ,nient, et rra qu .unemr .nl lune de prrnnrir Lutpui 1, .roll
nunnnum p,rnt,lt,ntl l ' t,utirlurr ti, ,roll " n . noatilli, rot acul,lli nnrnl Irae
a hutu peur Iii prentl,rr Lul_ui . .,iui pour 1 . .110_1 .11, ,I l ' .dlent .nnd tgln
hrncotirnl del .' d'un det,lol,1,111, l nation .d1 et e tlunvr lOUt 11 tient terni
I .uteue l'ai .ttll,ut,, la eniul .ote n S'-,ISS du 2 t tutrice l')S' .t demande
:n]\ Iri0.'ur, dr ion .blu,r . . .Pic s d ' eu, dr, ntrt,upe, dr Ir .n,nl tl nu e .i .,ute
Li plipal .lonn the, tnnttnh,it,n, de cille , 01 .111, de . I,InLUts ( es ,molle,
de ri .nall ;n,oii .utu 1e, ditietint . larlrn .illi, luterisses p .0 I nnll .utl .tun,n
dr ,rtlhu, de 1 .111_11,. ett urt_etes t,Iit peul nuL,lun de detmlt, poil] l '.Innie
untenle dis pt opo,l t,om de lit C . t1,

	

dr, langui, triante, etlalliel
antes qu ' un plain pluriannuel de di'teluppenlenl de . Ian .!ues 1111111 . le
11111] .1, a chan, . au mol . de lainer denn, le peule„eut (ür .ud de lui
lrt,,ItILI d„ lropo,lllnl„ ill titi' MI de toi nlpeillt'Itl ,t tl .' ! : : `e lttrallnn di
I ert,e lt'rterlt,m de\ limeurs in I r,tncr

l :iorr_~nrnlrrq ttgrt •nrur rt /,o olhtn rtdtutriti

	

u'tdrrt,'iu

	

ronr'wrt r/ titp/Jmrt,

'17876 .

	

2 . Juillet I t )S2

	

M . André Tourné rappelle a M . le ministre
de l ' éducation nationale que les can,hdal, qui ont pa„i la hcinir de lettre.
de Brun . de ,rlcnie . rrununuyur, . d, m.alhem .tttqui, . etc

	

ont . itt general.
choral uni premlere 1 .111e'1r elranger(' l' :uml Ir . noutreu\ lumen,,, quit est rra
pourrrnlagr cens d 'rnue

	

qui ont chuta . au cour, de Iiun cade, comme
prenni•re

	

langue

	

tll r .111 Lits :

	

hl F .Illem .nnd .

	

. I l'espagnol .

	

/l le rra.,r.
t•1 I'tahen : / 1 le purtug ;u, . é) le ihln,n et Ir, d] \,r,

Rr/, .•nie I)atl, I en,el_i,liiil ,ttperl,ui . I iludc d une Lingot•
rn .nnenr n 'i,l ohllp,tiunr qu 'eu niti .ut du ptinttit itclr et dito, t,tl :utnes
11 1 t1ne11 . i n . palllell tete, d : tlel%\lennr csele Iiun rnlendu t1 .ut . li iadtr de
lien .1iluNlnrle pcde20 .:It111i . les uunrl,tt„ oral la ln„ihtltut di ici l, , icei
t1•tte ohll_ .atrt,n en e.i gltt itnit•rne les to1ln .111on, pont Ie,tluellr'. L]
rtglentinl .iltun 1 .tlnNt .de nr Ilnlpn,i p .l, I .1 It,lr de, I .ineu„ ollrrle, tanne
orlon Ir, di,ponnh]lui, dont dt,pn,c th .tqui it .1bhs,entiri t Il , .I
e,eepti111111'l que l et11de d ' une Lug eur delelnlJnrr ,+lt Impose, .111 \
eludt .ull, ,\ueune ,Inde i a .t ee Inut CIO rite let sui li nombre d eludl .utl,
yu] ehoi .ls,inl telle 1 + 11 Irllc Llueui ,011 11 .111 . le eadlr dr, ,n+rignrnn,nl.
lhlie .uonr, 1UII dan, li eadle de, ert,t•Ientli,ltt, optionnel,

/:irtrtgnrntrru tu/§•rrrlu' et /nu thdt t ttltuut' Il
	e ltl ltu'li

	

t ttllt oie,

	

t ait/rlt+Illn

17877 . 2a Jwllel I t)S2 M. André Tourné demande .t M . le
ministre de l ' éducation nationale combien d ' eludtant, ,t d'eiudt.lnles ont
parlletpc . [ .,tilt', dnelllnties ttllfnlntltlt•, . .I ell:le1111 tic, Bell, inln,nir, d.

(' A I' F S et de l'aglcg .ltlun I «Lut, mule la 1 lance

	

ler Moue, d 'otnrcund
contpn, . 2” dan, t .h .l,un de, Ircwrat, du pal\, . Irrrtunne, d ' tulrc-bute [ eornpn,.

II lui demande cg.dentinl . de pricncl quel est le 'minime . en pourcentage . de

rew, . dam chacun des dru, concours, ( A l' 1 S rl agregtuon I 11:111, loin,
la France. territoire, d ' uutri-n er contpm . t" dan, chacun de . redorai, du pax,
lerruoue, d'outre-mer compris Il Inn tatppelle que par ./ le, re`u, alii,
leu, concoure du ( A l' 1 S rl dr l',agn gauun dunrnt lipurer di, cuuh,unl . eh

de, étudiante, qui ont dhrnv une langue ut .mtr ;Hale que I' :uigl .us . l ' allemand.
l'c,pagnol, l'iI :Ihrn . le lu .,c et l'arabe SI oui. de quelle, Lingue, lil,uur,.
II

Rr/a1r,r

	

I r, tahlceu\ ci Iotu1, Ittnl .t1f,.n .uue le, ii nui e, nrm,nt,
,lau,uque, dt•n1 .I11tlr, p .I1 I honol,thle p,nlintcni,nle 1 e luinuei donne le.
11,1111 .11, .a tri dit\ u,nu,ul,, luulrs discipline, t on lultd ui, . est ci 1111
le„iitinl . 1,11 ,t•Ve . pat irttotel . CI I1 .1I irnnc, d r\e11iu'tn, .1 fr11 .111err

	

I ,
,et ont] ton t es nr . .nit le ultime cl .1„etnetit . le 1 l' I S I 1 :111111 le
uw .u'ux• dorant• le, 1111 , 111 .luon, demander, 110111 Ie, ianthdal, .nana
totnpn,t' 11 .111, de, I .IU)'ue, rll .uteett', . .111tie, que I an_I .II, . I .ilknt .unl.
fc,lepnul . l ' 11 .Ilien . l : 1 u„e ,I I '.11 .111e
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Tableau 1 .

	

Concours d 'agrégations . Toutes disciplines incluses.

Académie
1

	

Candidats inscrits Candidats
ayant compose Candidats admis Pourcent,nc

admis/prisse i rtr s

Fi

1
Aix-Marseille	 ~

	

482
Amiens	 207
Antilles-Guyane	 91
Besançon	 ~

	

155
Bordeaux	 i

	

392
Caen	 184
Clermont-Ferrand	 109
Corse	 31
Dijon	 i

	

1 86
Grenoble	 329
Lille	 ^x4
Limoges	 87
Lyon	 396
Montpellier	 i

	

219
Nancy-Metz	 323
Nantes	 382
Nice	 155
Orléans-Tours	 199
Paris	 2 442
Poitiers	 144
Reims	 151
Rennes	 I

	

277
Rouen	 222
Strasbourg	 287
Toulouse	 313
Alger	 57
Rabat	 151
Tunis	 47

Totaux	 I - 8 K02

Tableau 2 . Concours des C .A .P .F .S . Toutes disciplines incluses .

H

9,64
7,48
8,95
6,55

11,03
3,67

11,69
9,52
8,88
6,00
4,82
7,58
6,45
6,85
7,39
6,40
8,49
4 .03

22,84
1,96

10,09
7,11

10,29
5,09
9,50
8,82

10,90
6,45

F

3,77
5,11
1,92
1,49
5,04
6,60
3,61

28,57
6 .52
5,71
4,33
3,08
2,36
6,90
3 ;64
3,55
5,44
4,52

14,21
3,45
7,27
4,35
1,16
4,76
3,93

6 .25

F

	

H

	

F

	

H

	

F

	

318

	

33

	

12

	

137

	

11

	

7

	

52

	

6

	

I

	

67

	

8

	

1

	

258

	

31

	

13

	

106

	

5

	

7

	

83

	

9

	

3

	

7

	

2

	

2

	

138

	

12

	

9
210 15

	

12

	

462

	

28

	

20

	

65

	

5

	

1

	

2

	

2 97

	

20

	

i

	

7

	

203

	

10

	

1

	

14

	

2142(1	17

	

8

	

141

	

16

	

5

	

147

	

9

	

8

	

155

	

6

	

7

	

2160

	

424

	

307
87 2

	

3

	

110

	

Il

	

8

	

161

	

14

	

7

	

17 2	18

	

2

	

189

	

Il

	

9

	

280

	

21

	

11

	

15

	

3

	

48

	

12

	

3

	

8

	

2 I

	

6 29ti

	

I

	

761 . _I

	

488

	454

	

342

	

180

	

147

	

70

	

67

	

92

	

122

	

357

	

281

	

142

	

136

	

125

	

71

	

15

	

21

	

187

	

135

	

282

	

250

	

639

	

581

	

83

	

66

	

429

	

;111

	

276

	

146

	

314

	

230

	

257

	

250

	

215

	

106

	

217

	

149

	

2 787

	

1 856

	

112

	

102

	

155

	

109

	

231

	

197

	

217

	

175

	

252

	

216

	

403

	

221

	

30

	

34

	

64

	

110

	

10

	

31

8 595

	

6 467

Candidats ins .rits

Fi

	

F

Candidats

	

Candidats admisayant composé

H

	

T

	

F

	

H

	

F
Academie

Pourcentage
adrnis/présentés

H F

	

686

	

73

	

97

	

17,34

	

380

	

14

	

16

	

6,67
	106

	

9

	

5

	

10,23

	

214

	

20

	

14

	

12,19

	

626

	

74

	

J

	

81

	

19,63

	

259

	

21

	

26

	

9,50

	

225

	

19

	

21

	

15,20

	

12

	

1

	

1

	

.

	

6,25
	353

	

27

	

30

	

16,36

	

461

	

44

	

51

	

14,67

	

1 224

	

84

	

70

	

10,21

	

220

	

6

	

21

	

6,25

	

720

	

51

	

95

	

14,25

	

462

	

37

	

58

	

18,00

	

594

	

41

	

51

	

12,65

	

595

	

38

	

32

	

7,84

	

284

	

17

	

40

	

10 .56

	

570

	

21

	

36

	

7,80

	

3 437

	

437

	

699

	

24 .43

	

244

	

16

	

14

	

11,51

	

279

	

12

	

17

	

8,57

	

567

	

53

	

56

	

14,17

	

417

	

23

	

31

	

11,33

	

601

	

46

	

58

	

13 .98

	

714

	

37

	

71

	

11,14

	

45

	

9

	

2

	

15,52

	

91

	

30

	

20

	

20,13

	

12

	

3

	

4

	

15,00

	

916

	

421

	

494

	

210

	

168

	

88

	

270

	

164
	842

	

377

	

340

	

221

	

290

	

125

	

26

	

16

	

427

	

165

	

599

	

300

	

1 536

	

823

	

276

	

96

	

915

	

358

	

572

	

206

	

739

	

324

	

859

	

485

	

385

	

161

	

731

	

269

	

4 779

	

1 789

	

309

	

139

	

351

	

140

	

732

	

374

	

508

	

203

	

740

	

329

	

920

	

332

	

73

	

58

	

118

	

149

	

17

	

20

18 932

	

8 342
--moi

14 398

	

1

	

1 263

	

1

	

1 717

	

1

14,14
4,21
4,72
6,54

12,94
10,04
9,33
8,33
8,50

11,06
5,72
9,55

13,19
12,55

8,59
5,38

14,08
6,32

20,34
5,74
6,09
9,88
7,43
9 .65
9,94
4,44

21,98
33,33

Aix-Marseille	 I

	

556
Amiens	 267
Antilles-Guyane	 1 26
Besançon	 1 88
Bordeaux	 502
Caen	 287
Clermont-Ferrand	 181
Corse	 21
Dijon	 203
Grenoble	 374
Lille	 1 003
Limoges	 116
Lyon	 451
Montpellier	 292
Nancy-Metz	 i

	

405
Nantes	 656
Nice	 I

	

208
Orléans-Tours	 339
Paris	 2 359
Poitiers	 176
Reims	 183
Rennes	 478
Rouen	 250
Strasbourg	 390
Toulouse	 412
Alger	 97
Rabat	 200
Tunis	 25

totaux	 II	10 745
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Tableau 3 . - Concours d 'agrégations et du C .A .P .E .S.
Langues vivantes autres que l ' Anglais, l ' Allemand, l ' Espagnol, l ' Italien, le Russ

	

.t l 'Arabe.

Agrégations

Disciplines Candidats inscrits Candidats ayant composé Candidats admis Pourcentage
entre admis et présentés

H F H F H F H F

Hebreu 3 9 2 8 2( *) 25,00	
++';

Polonais	
..

	

ii
15 14 1 7,14

19 42 13 28 2 2

	

15,38 7,14Portugais	

(*) ces 2 admises ont choisi comme option à l ' oral : l 'une littérature judéo américaine ; l'autre littérature judéo hellenistique.

C .A .P .E .S.

10 1 20,00

11
2

18,18

58 2
}

14 12,50 24,14

Chinois	

Hebreu	

Portugais	

16

	

5

11

	

}
i

	

4

80

	

16

11

9

25

Candidats admis à la session de 1982
Langue choisie : Allemand

F

	

I

	

T

Agrégations

Allemand	
Lettres modernes

(écrit version langue)	
Philosophie

(oral langue choisie)	

CA . P. E. S.

Allema nd	
Lettres modernes

(écrit version langues)	
(oral langue choisie)	

Enseignement .supérieur ci pn.s1baccuhluréal
reSilnbr7, l'Ull<'i,uri r'/ rllphiniu t

17880 . 26 pellet 1982 M . André Tourné demande ai M . le
ministre de l 'éducation nationale combien d ' étudiantes et d ' étudiants ont
etc reçus, en 1982 . ai chacun des deus concours du (A .I' . f_S . et de l 'agrégation.
avec l 'espagnol, conmu langue srsante

Rrpnmr I e tableau ci-annrsi• donne dune part les résultais de
l ' agrégation et du (' A l' l S d ' espagnol . d'autre part les résultat, dans
d ' autres disciplines, peul ces insanes concours . ou les candidats ont
composé dans cette langue etrutgcre ('e, resultats sunt également donnés
par sele•

Candidats admis à la session de 1982
Langue choisie : Espagnol

H

Agrégations

Espagnol	
Lettres modernes

(écrit version langue)	

CA .PE. .S.

Espagnol	 1

	

39

Lettres modernes
(écrit version langue)	 8

	

5
(oral langue choisie)	 9

	

8

Liüt•(gn<'uienr elpr•rlrar Ci pusrhrh-<IlhIlInijr

rt(une.N, rumeurs et <hpliI,, 1

17878 . _2 6 Juillet 19x 2_ . M . André Tourné demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale combien d ' étudiante, et d'étudiants ont
été reçus . en 19822 . a chacun des deus concours du (' A . P . E .S . et de l 'agrcgation,
avec l ' anglais . comme Luiguc sis ante

Rrpnn,e

	

1, rthle,ui CI-,eut sr donne dune part Ie, ri•,uluu, de
lagregeuun et du ( :\ l' I S si . mAre p111 Ica re,ult .u, slaui,
d'autre, dlulplme, . pour Cc, nteme'. COUCOU, . OU le, candidat, 0111

compose dans cette langue etrallgeie ( e, ',iodlais sunt également donnes
par ,ru•

Candidats admis à la session de 1982
Langue choisie : Anglais

H

	

I

	

F

Agrégations

Anglais	 33

	

87
Lettres modernes

(écrit version langue)	 12

	

34
Philosophie

(oral langue choisie)	 15

	

7

cA .P.E.S.

T

120

46

22

360

45
47

(*) dont l ' étranger.

LitLLIgnrnun/ supi'nrur cf pn,lhurrrdrnlr<rl/
r <', lllll['II , . Innr nlrrl et lllplllnlr'1 !.

17879 . 2_6 juillet 1982 M . André Tourné demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale combien d ' étudiante, et d'etudnunt, uni
etc reçu,, en 1952. ai chacun des deus concours du (' .A P .1 . S et de l'agrégation.
avec l ' allemand . connue langue sn,mle.

Rr/rnnse

	

I .e tableau et-,I II lie se d<,Il ale (l ' Une paf' le, Is.,III'at, de
l ' agreg .umui et du (' A l' I S 1 ,illrinend, d'amie part le, rc,ullal, dan,
d'auuc, dnclphnc, . pool ce, Mente, rurcuurs, uu il, candidats ont
compose dans celle langue euanitrere ( es ré,illtals sunt cg :lenent donne,
par ',Xe

Anglais	
Lettres modernes

(écrit version langues)	
(oral langue vivante)	

250

13
13

32
34

H

16

5

4

12

6
9

25

	

~

	

41

6 11

0

	

4

48

	

60

13
12

19
21

12

7

F

23

4

146

T

35

11

185

13
17
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l.lrit'l,ljrlt'rlh•rlt ,uperirttr tY fit tthtit t tduurt 'vm
~rxanrrnx . rnnrtturt rr thpltintctl

17881 . 26 juillet 1982. M. André Tourné demande ai M . le
ministre de éducation nationale cnmhirn d'étudiantes et d'itudtants ont
etc reçu> . en 1982• i chacun des deux concours du C .A .P . E S et de l 'agrégation.
nec l ' italien . comme langue vivante

R n /,nrtr

	

1, lahl :•,lu ci-annexe rhume d ' une )dari les destin ;U, de
l ' ugrr, .ulttn et du (' 1' 1 S . d ' Italien, d'am,. part le, rr,ull,ll, dan,
d ' :Ill(le, dixlp ides . pond ces mentes cilletturs . OU les Candidats ont
onyn se dus celle Lingue etrur_ire ('r, resultats sont igalcmrlu donnes

pal sexe

Candidats admis à la session de 1982
Langue choisie : Italien

H

	

F

.4grégarion .s

Italien	
Lettres modernes

(écrit version langue)	

C .4 .P.E.S.

Italien	 6

	

12
Lettres modernes

(écrit version langue)	 1

	

3
(oral langue choisie)	 i

	

2

	

3

/ ntt'tgmrnn nt ,uptwu'ur rl ry»fltarotlamrrtif
rvurtrrr, . rom tir, rt dip/, uute,

17882 . 26 juillet 1982 M . André Tourné demande ai M . le
ministre de éducation nationale combien d ' étudiantes et d'étudiants ont
etc relu, en 1982 . ;i chacun des deux concours du ('. A . P P_ S et de l'agrégation.
an cc le ru„e. cumrne langue mante

Rtystrrtr

	

I e Iahlreu et :nutrxr donne rime p.l'l les ieutllats de
J,telrgeuon et du (' \ 1' I S tlr Iu,u . d ' antre p:ut les iesuluu, dao,
d .,Illt le, dselp 'Ille, . polll L'es Itléttles ch tatoue'• . titi le, camhdats kilt
:onlpo„c daim, telle lençue etraugerc ( 'es destinai, sont eg ;l!rmenl donnes
per ,e se

Candidats admis à la session de 1982
Langue choisie : Russe

H

Agrégations

Russe	

	

1

	

3
Lettres modernes

(écrit largue vivante)	

CA .PE.S.

Russe	

Lettres modernes
(écrit version langue)	
(oral langue choisie)	

Giurt,gnrmt rit tupi ru'nr rt pu,thart uluttrial
t'or ment . runt ours et rGplinnr, r

17883 . 26 juillet 18, 82 M . André Tourné demande a M . le
ministre de éducation nationale cunthien si 'etudranles et d ' étudiants ont
etc reçus, en 1982, a chacun des deux concours du ( A P . F. . S et de l 'agrégation.
avec l ' arabe . comme langue visante

Rep,trnr

	

le tableau e annexe donne dune n.0 l les destines de
l ' :agreg,inttn et dal ( A 1' I . S d ',r ;lhce d ' autre part les residlats dans
d .matir, dnctphnr,, pair ce, meure, ctincnuis, ou les c :nuhd,u, tilt
compose dans celle langue etrangere ( es resullats sont agilement donnes
par sexe

Candidats admis à la session de 1982
Langue choisie : Arabe

H F I

	

1

Agrégations

Arabe	 3 1 4
Lentes modernes

(écrit version langue)	 0 0 0
Philosophie

(oral)	 0 0 0

CA .P.E.S.

Arabe	 ~ 4(*) 5

	

8
Lettres modernes

(écrin et oral)	 0 0

	

0

(*) dont L 'étranger.

Asnuunrr ru•t//r,u' - rc,CUnr dut lune tatrutt tirr s

	

coils

	

rr

	

nli6tatrt's
rrrbtlitttru dt•t prmttttrtr.

17903 . 26 (ulllct 1982 . M . Emile Bizet expose a M . le ministre de
l ' éducation nationale que son attention a etc appelée sur le reclassement des
pensions de retraite des directeurs de collège d 'enseignement gencral de tristeme
catégorie tel qu ' il est Inters cnu .i compter du I° (ans ter 1982 . II lui a rte signalé a
cet égard par un de ces anciens directeurs de que le titre de resisum en
date du 26 janvier 1982 qui lut a rte adresse porte l ' indication (le l ' Indice
brut 692• soit l ' indice réel 564 . ce qui se traduit par une majoration de Ill points
puisqu 'il était de 554 . Or l'Indice riel 554 indice amlerieur brut 679)
correspondait au grade de directeur de collège d ' enseignement gémirai de
troisième catégorie devenu depuis principal de collège . Actuellement l ' Indice brut
correspondant au reclassement de principal de collige troisième catégorie est 764
(indice réel 604) et non l 'indice brut 692 (indice réel 564) correspondant au
principal de collège de deuxième eatigurie . Il semble qu ' il x ait la une erreur
matérielle . ( 'est pourquoi Il lui demande de bien vouloir lui titurntr toutes
indications utiles a ce sujet et de prendre les dispositions nécessaires tien de faire
réparer une injustice qui frappe ceux qui, en des circonstances particulièrement
difficiles, ont assuré la création et le bon fonctionnement (les „ petits ('. E(i.
ruraux n dont le mile a été déterminant dans la denuieratsatton de
l ' enseignement.

tte)ut nr . I . :t rés ninn de, nensions des chefs d ' ctahlssentenls ret rames ai
laquelle I :ut allusion l'honorable perlenleniatre rechute des disposition, de
l ' article 40 du diciet n' e1-482 du 8nta11'781 tuant les condition, de
nomination) et d ' an ancenient dans certains empli, . de direction
d ' etahlissenienl d ' enseignement ou de litnnation reLsuni du nuntstre de
l ' cducduun nationale . (es disposition, ont eu pour effet d ' assimiler la
su It ititn qui e'ail celle du Iltllcliollltaire concerne au montent de son
admission a la retraite ,i une situation mamelle tenant compte de
l ' appellation des emplois et de l .t repu ri it,uun catégorielle de, etahhssenients
nistliée, par le décret . :lime . le tableau figurant t l'article 40 1'récuc
assimile la situ) iii n ancienne de d'odeur de college d ' enseignement général
dt rasaintr c :trigone a le situ ;iVton nouvelle de prnctpal de ci Ilege de
dcusieme categone Cote as,untlation se traduit . pour les directeurs de
collage d ' enseignement général retraites . par un g ;un indiccnlc qui sarie.
selon le cs de cinq ;a quinte putto ;, n1 :11 n,I s Il tonxtent de souligner qu ' en
ntatterc dr resaltiris,uon de pensions . seul, ont cté concernes par les
mesures prises en niai 1'181 les personnels de direction des colliges et . parmi
eu, plu, pauticuhcrentenl k'' anciens directeur, dr collège d ' enseignement
gcneral

land/ Ili'11ltnl xrrnnrlarr , i•ttrh/tocturntx

	

Mn,itir .Prior

17955 . 26 juillet 1982 M . Dominique Frélaut demande :i M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien soutint examiner les posslhlhtes
d'augmenter le nombre d 'agents tic semée du iseee-collige .Albert ( :usus e lios-
Colonlhes . compte tenu des difficultés rencontrées par le personnel actuel dans
l' entretien de l'ensemble de l ' établissement (classes . tn,l .tllauhns sp,rtnrs . dont
la piscine . halls . cantine. chaufferie ) ('elle dent :ulde est d 'autant plus fondée
que ces dernière, années une baisse sensible des agents de sers ice al etc cttl,l .uce
dans cet établissement

/lt•p u.' I),ul, le cadre de id dettneenlr,illon adnnusllauxr, il retiens
aux recleus dr rep,irtn les emplois de personnel mortel et de sersr_c en
funcUun des dseses charges qui peseut sur les clahllsseinents de leu'
mes,ttrt . que celles-ci tiennent a l 'rnueurn et au nrllm :tpc des brans, des
surllicc, aV crie lire,, et .tai fliltcllhti ti eitll'lll alii semer rc re,LRll allhlt

3

	

9

0

	

4

12

4

18

4
5

o

	

2
o

	

2

1

2

2

4

F T

4

3

6

2
2
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scolaire ,\tnsi le recteur dl' l ' ecadenuc de Versailles a attribue au Itcee et ;tu
cullege :\Ihert-( 'sonos'' de lioi,-Colombes vingt-neuf emplois de
personnel outrrer et de sers ce Le recteur ne peul enu,ager .i l ' heure
actuelle d ' accroitte cette dotation qui est supeneure de trois undes a celle

	

aceurdec en regle générale

	

etahli,sentrnls dl' n eue nnporLdnce de
l ' acadenue

li iii'ii rrrrnrnr ,uprnrur Cl pu.trhrtt reilttrvreIl
rnuttuh uni rer,hwre, de (t•111RUlog/l•

18097 . 26 juillet 1982 . M . Jean-Yves Le Drian attire l ;utcnttun de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les ditlicuhes ,nnqucllc, sont
confronte, k, jeunes bacheliers et leur, Lithines lors de l ' inscription dans certains
cycles de renseignement supérieur . li apparais en effet que, pour les li'rntauuns
en informatique . en tue du diplôme universitaire de technologie, les futurs
étudiants se Croulent dans l ' obligation de s'inscrire a la lois dans ddl rems

1 . k : T . et dans des établissements prives pour l ' hypothese ou aucun Lt .T . ne
reti en dra it leur dossier or . certains établissements pries exigent uns
participation Inunédtade et non remboursable aux trais de scolarité et ce . dés
I'inscnprun qui dort se faire au plus tard le I " juillet, alors que les décisions des

U . T sur les dossiers ne sont connues qu 'a la nu-luillet . Il lui demande donc
quelles mesures il envisage pour remédier a cette situation dcfasorahle ;rut
étudiants.

Rrpnn,i' Il est rappelé :l l'honorable parlrmen(.aure que les iditnssions
rit Institut urtrsersltauirc de technologue ne se font pas de plein diuut niais
donnent lieu oui sein dl' chaque itahlussemrnt :i un classenlent des c•indidals
par les jar), d admission qui se prononcent d ' apres les cléments contenus
dans les dossiers de :andid ;dare (result atss esanuen,, lit let 'rnhurrl ( ' es
lue}, d ' adnn„ion etahlissent une liste principale dans la limite des places
disponible, et une liste supplement ;rire destiner a poursttir les places la l ,ees
tacun 1 es par suite de deststentents Le leu des t,ntdidauures multiples et des
de•si'tements qu ' elle, enueinent conduit donc a étaler la procedure
d ' admission sur un laps de Temps as,/ long, q cals ces délai, n ' ont d ' autres
mulil, que dl' „niteg .rder les interet, de, candidat, ( rus-ci . malgré le,
nombreuses interventions lattes .'urnes deus . attendent [sien suas eut la
rentre unnersu :mure pour Erre conn,aitre leur chois defind . Quant mus
procedures d l lnscnption qui pourraient titre engager, . parallelenlent, aulpres
d rLahlusscntrnt, prit,,, elles is'k'senl dans la situation actuelle de rapport,
de tlrt,ii prisé entre ce, e'I,Ihll++eltlt'lll+ et les eludi„ruis aul eleses

l:,ue1 1glICmi,ui 1 prugrurnmc,

18175 . 26 juillet 1982 M . André Tourné expose a M . le ministre
de l ' éducation nationale, que la consommation du lus de fruit est Ires
encuuragee par tous les membres du corps médical, ni ta mmeni par les
specralstes en diététique . Surtout, quand ee sont des jeunes qui ont recours au
jus de fruit d ' une façon continue . car le jus de fruit comporte une lirte dose de

tantines, de vitamine C par exemple . De plus, le lus de fruit est riche en sucre
naturel . foutes ces données ne sont point inconnues de ses seruses, notantntent
des loncuunnaures responsables des etahlisseutents scolaires et des cantine, que
en dépendent . lin cunscquencc. Il lui demande 1 ° quelles mesures d a prises
pour que le corps enseignant puisse se (.mure auprés des éléves des propagandiste,
sur le plan h)gicnique en faveur de la consommation des jus de fruit '' 2 ” quelles
Instructions Il a données ou compte donner pour que ces intendants et les chefs
d etahussemenls scolaire, aident a la consommation des jas de fruit 7

Rep,nnr Les textes en stgueur ci ucernant i ' hygtene ahmenlane dans
les etehlissentents scolaires ont 'appelé . recentntenl encore . que l 'eau est li
cuir boisson recontnt :utdahle a table Cependant . parme les boissons de

table admise, . figure le lus de fruit . en particulier les lus de raisin ou Je
pomme En tout et al de case, Il Importe de faire remarquer a l ' honorable
parlemenlmre qu ' un recours ,ystentatuque ana btussuns sucrer,, dont font
partir les jus dl' fruits de lal,ncation Industrielle, irait jour • : 1,111 a rencontre
des prc,uupuon, etiblie, en Mander, d'hy~iene nutnuonnelle 1•ar allleur, . rl
cons lerut de preCuser que des ,tcuoV, d'éducation a la sanie sont rin'tuees tant
en Liseur des élrtcs que des prrst n nnels enseignants . d ' educauun et des
tnfinnlere, i 1 Il est bien etldent que les personnels d ' Intendance Icçonelit
une f rtnanon en die•letuuuc

linicigriu'rtte!( prr,ro/Urre r( rh'rnemurrr prrvnurrl r.

18191 . 26 juillet 1982 M . Jean Bernard appelle l 'altentiun de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les drllicultes rencontrées dans
l ' apphcauun de la circulaire n " 82-2 Ç4 du 16 plan 1912, litant les nuxlahtes
d ' exécution du bilan de lin de prenne . année des deves-insututeurs en
formation . II lui demande s 'il ne serait pas opportun de préciser qu 'en cas de
bilan déclaré négatif par le jury, l'clese-Instituteur :ruant obtenu cinq mutés de
formation :tu cours de Cette premrere année . suit admis au redoublement

Rrpnn,r

	

\nsi (lu, le suciu,r L, clriul ;un n l,2-' ;4 du Ir, loin 198'
(,:111) . le hrlan de lin de prenuere ;uriner c,mtpnrtr dru\ nneeux
d'csaluatuul le bilan etahh par les formateurs et l ' apprrrr .ttinn d'une
comme„don II ne s ' aért donc pas, pour la rourrmuskHt . dl' consta net
simplement le nombre d'unies de Iurnlatton obtenue, pli chaque eletr-
Insututeur 'nuis d 'apprécier les c .p,enes de cheque elese ulsuuurur
poursuis re sa lormutuon et a r\rrcer Ir indurer dln,uuurul l ' rat La i,n,un
pour laquelle :aucune Hannon d ' un quelconque ni unhre d ' un itr, de
li,rnuausn neces, :nre pour le passage rit drinicmr ,ntncc rie liguer dans 1.1

slrrul,ure du 16 Immun 1982 . Ionie Irberte est ainsi laissera la cunnni„cou
pour laure an recteur ,es propositions en Ce qui cuneerne 1 .1 pd,ursuune de 1•I

,Culante . ( ' ette' souplesse peut notanunent condutre la edonntossion
proposer l ' adnn„don d ' un elétr rit druurntr annci :nec ahllp .IUun paru
celui-cl de réparer ulteneen'ntent un certain nombre d ' i•checs

El1,1 .lg', e'nrrrr(

	

1.

18237 . 26 juillet 1982 . M . Jacques Médecin demande ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale quelles sunt les mesures qu'il compte
mettre cri place pour la rentrer scolaire 1982, afin de lutter sérieusement contre la
violence ii l 'école qui s 'est considérablement accrue ces derniers temps surs les
firmes les plus diverses, du racket u l 'agression et cela quel que sou rage (les
closes.

Rrptn se 1 . ' es iluuun des phcoontsnc, de uolrnes' dan, les
ctahlrssernents seol:ures doit are appréhendée ,us cc prUtleruee . Ill effet, la
repeuuon de quelques ete•nenlents spectaculaire, ne saurait donner une
unage' exacte dl' la ,nu ;auun genci' air . Tn outil, . le, pruhlénte, de tuolence
sous ses larme, doerses telle que sols, agressions ou rackets ont une acrnlc
muon, grande :t I ' ecole elcmentar.e que dans le second degre ( 1 l,,1 elanl . Ir
maunuen d ' un han climat dl' Ir :narl dans 1, etahli•.sentrrtts scal,uures . la
sceunte des e•letes, font r„hlel d ' une ;attention Ires soutenue du nunstere de
l ' educatirn n :uronale 1 ' .ouaille des Iasteurs qui ,one le plus sautent
l ' origine de la srolencc condnn •i penser que la solution de ce pruhlenle ne
peul dire resherclice par le seul rentorïenrent de la discipline et dl' la
wnrllLnu'e tradutionnrlle . 11 , .. .,91 atnnt rouit de prc\rnrr cl', acte, 1)l,•,
le premier degré . Ir, in+lnriuun, rrl :doc, ais uhjrrul' et pn , gr,nnnti, du
cycle préparatoire larrdti• du Ilt tuai 19771 , du cycle e•lententatre rctc du
7 juillet 19781, et du c\cle nuifen tarréte du 16 juillet 191(1) incluent de
nonthreus clément, pédagogiques ;riant pour finalité la sensibili,alkut de
jeunes d e s es iu ces pruhléntes ('et enseugnerient s ' exerce dans le cadre de,
astis tes des s'il et plus particitherentent dans celui de l ' educauun morale et
cheque . Les maire, ont également la possibilité, par l 'étude de, pruhleine,
d ' actuahte, de provoquer la ri•Ileviun des cic\es sur cc projet art tus' de
développer leur :attitude de emnens ,ruts . Il sa de sou toutetus qu'in ce
duninrrte Ir ruile de la lmmnrlle demeure Ii,nd :rntenlal L ' ;tiuun du ntmntcre
de l ' cducatrun nauun,de depuis ui an, a sise a ntudulier cunstderahlemcnt La
vu: scolaire par La anse en place des projet, cl ':uciilt s éil'le unes . dote, de
mien, substantiels . par des msructions rsl ulrtcs au dese•Ioppenrenl de lu
paruerpalinn et du dl,dagtle de lotis les membre, de la suntntun .tute,iularc,
par l'aurthuuun :un etahln+enrenl, en situation dilllsule dl' nta)sn,
renforcés dans le castre des /unes d educ,ttiun pi unlares ( 'elle poütigmmr
cté Gnun,ce pir un rncadnnlrnl pedagugujus' et situe,ilif recru gi let' ours
Créant ., d 'ernpld,rs contsvllles dans le enikclif budgétaire 1481 et le hudgrl
1982, et notamment par l'augmentation ries ettectls sic conseillers
d ' éducation et dl' conseille', pnnupau\ d'cducaliun . pour les colleges et les
I)cee's . A la rentrée 1981 . le nombre de poste, hudceLnres dl' maures
d ' untsrnat et de sur\cuILants d'elernal e•6uit de 36 6 :s2 . dont 19 Iii pour les
etahlussentenl, du prenue'r e)ele tin second degré• et 1691> pour les

et ihlrssenrents du second etcic Au budget 1982 de l ' e•dUea(mn nationale.
cent postes de surveullancc dans les colleges une etc Crees 1 :11,1111 suite u la
suppression de pl mmsreurs nnlhers de postes par le pressnl coussInentrnl.
cette ntessre cdn nldue l ' amorce d ' une nouvelle pohtrque dan, ce domerrte.
( 'ependam, le monstre de l ' e•dusanon nationale Insiste sur le lao que le
renforsentent de I ' eneadreml,nt n ' est pas le seul palliatd Une nuunclle
deuniuun d,, Ioncuuns dl, surseilLance e1 d 'edusUnii' est necessaire, la
relieuan est engager sur ce pinne et prend en compte hi dncisitc des
pruhlenie's . selon qu ' Il saga d ' ele\es de colleges ou de Iscees . et des lieus
entre ces iotteti,'ns et celles des enseignants I-I l'exploltauan ides rr,ull,tl,
des den ., me'ne'r, sur le tenson t•xpost•es Ici Iprotrls d aiiuns educausr,
nul,n1ntcn1 l tiendront Certainement ennchrr celle reflev,•n 1 afin . un
groupe de Iris ail plus p ;rucuherentenl CunsaCre ,TUS pruhlente, des tub et
de•gi,ulaudni, Odinn . dans les e'tahhssentents d 'cnseignenrenl scia
proch:unenlen( cunsttue en suie' d . : pu,pou•r de nleillcuts muyins die
prrtenuon et dl' rep;nauun de ses actes tant du puent

	

sur .Il,, siens dl'
l ' clahlissentelit que de crus dies ele\e, qui en sont sleiunes

/:innunenrrrrl n prr,nnnrl

18293._ amuit 1982 M . Jean-Pierre Destrade autre Lutent .) de
M . le ministre de l'éducation nationale sur un cas de non ,upphceuun dl'
lau loi }(uusnut I e ltcneIiss de cille' lui poil rd pprOCitenteld des ennjoints est en
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18 Oclohre 1'182

,net .it:glns Inrsq ne huit des eunµnn s pu,.cde le statut de rnnclommlre OU

eterce ,a profession dans le deparlentent depuis au [hoirs, un :in I-:n [-et niche . le
henelice de cette loi est supprime lorsque l ' un de, colorants et'
rmntaher, c ' est-:i-dire resale en France tout en eterç ;tnt ton nieller en territoire
étranger II Im demande en ctnsequence les th,pusluon, qu ' Il entend niella. en
outre pour remédier ;i celle uicnmpanh .iite

Ripoux• .

	

Il est etact que les ,tinattoa, (elles que celle etpu,ee par
l ' honorable parlementaire n ' entrer', ha, dan, le Champ d',applte,uwn tic la
los

	

du

	

3(1 iiecenihre 1 1)21

	

dite tt loi

	

Roustam

	

celle-ci

	

re,nl
rapprochement des lonchonn :ure, sur le dipartentent d,tiutite de leur
eonjitnl Celle laeune peut effeetitetnent Jet i uri,er les In,11tttlr'ces nu
nutiluteur, qui ,e Irouter•uenl mana, :i un Irasaillettr frontalier . I .e
ntlili,Ire de r educ.tutn n :ttltude ,'ellinie de recenser ce I)pe de ,uu ;ulnn,.
au dertteur :mt peu nnnihreli,es . :din d ' rm oigne les mesure, :tpprOpnee•,

hhettmeyneyu per amen ./ ..

18297 . '_ aotit 1982 . Mme Marie Jacq azure l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences d ' une nase en
disponibilité d 'un enseignat . Si l'enseignant passe d ' un Iemp, complet .i un nn-
temps, le, avantages de carrière sent coutres e, nt neierinetal . l'ar cuit Ire st
l 'enseignat a bénéficié d ' une disponibilité et qu 'Il reprend un pinte :i nu-temps.
ton asancentent ,e Fera par dent-année . la dispuiuhihtr desicnt donc
pénalisante alors qu 'elle a etc créée pour palper de, dillicuItes pussageres P.n
conséquence . elle Ira demande si de, mesure, peinent cire plie, pour régler ce
pruhleme.

Rignurte L'ordonnance n 82-296 du star, 1982 qui a abroge la loi
n' 1 0-52 de 1 1)7(1 rclatise :t resere,,e de lincuuns ;i nu Iemp, par 1,,
fonctionnaire, de Pelat et lut Io] n 811-11156 du 21 décembre 1 1)8(1 relause au
trun .ul :1 temps partiel dans la fonction pnhlh.ltte . a fisc . pour les
fonctionnaire, notanrrnetl . le, condition, d ' eserctce de Iratatl :i temps
partiel . dont les fonction, a nu-temps cun,luurnt dcput, la pruntulgauon tir
ce tette l ' une de., modalttes I -,mise de ce tette et de crut qui ont etc prit
pour ,on apphention hall apparaitre que . pour la deterntinauon du droai :i
nancen i enl rit particulier . le' pentodes de tr :ttatl

	

temps partiel trait
,„,noces

	

pcnodes de 1r.1 \ uul u Iemp, Pb, quelle que ,nit la positon
dan, laquelle i•tan place le fonctionn :nie antérieurement a l ' auton,tttion qui
lui a i•ti• accorder de ruts tiller ;i nt-Iemp, Il contiendrait donc que
l'hoitur .thle pa lement :ure pri•cne ,une quel tette . escntuellement anteneur .i
1982 . elle l'onde I :arlirniahnn ,tuant laquelle ( '.asancentent d ' un en,eign :utt
,e tait par demi-utnnee ,'II reprend lité poste a nt-Iemp, apris .ttolr rte place
en pntttllm de dtspnnththte

nationale (onipte tenu du nombre de lelwnnc, coneetnees et de,
po .,I Initie, hudgetaire, . Il a etc demandé du pre,ldenl de I ' unnel,lte du
Mans de , ' engager a etahllr un plan plut l'annuel donnant la piutolc
recrutement de ces per,onnrl, ,ut les emplul, etIsLInt, . au lut et .t ihle,U re
aie leur, ,•tc,tnees Par ,'Ilion . Ir nnni,tie de redileatton nationale, dan, le
cadre tic la cep:utulon les emplul, qui ,elonl eue„ luth le, ha, de finance,.
reet .nnutera chaque. :tonie le, poslhthles d alii huer un cerl :un unnihre
d entplon pour régler la ,iltrtlin de, per,unuel, cumin e, l'oui la cermet .
de 1982• I'unr.eisite du 'tronc ta henelieier de la treaton d ' un emploi
d'agent technique de burent qui pourra i1e propose pour ,tahalhel Lt
slin,010n aie r uni de, pe rsulltte, cellier lice,

l.iurl,tnrnrt'n l /in .r pt'rtwrgel

18385 . 2 :raid 1982 M . Michel Lambert :turc l ' attention de M . le
ministre de leducation nationale sur la ,duauun de, ,gril, iunuaiuul,
de I I :iut . enseign :uts wu, euntral d :u,OCIntlun . qua ,ont ;tplx•Ii, u etercer une
li,ncuun puhhque clectn, dans une Assemb le,. parlement:ire Il lui demande
quelles ,Ont le, iiuspusinnlis en siguenr autquelles ils ,ont seunus et st Cl,
dupu,luun, km' perniiMsnl de recreuser leur eullih01 . a l 'esplrauon du mandat
clrchi

Relaiera . I e, niaaitre, iraitracluels en ti,ncuun dams le, ecahlu„enients
d ' en,eutnement prit,, sous contra d ' assoivaunn ont la quaht• d ' agent,
non ttulalre, de I ' I!tat, selon l ' as,, donné par le ( ' onsetl d ' flat le
11 q ntenihre 1969 S ' Il, ,ont appel,, a etereer une ronchon puhlique
i'leeuse dan, une asenihlee parlementaire . leur,iuctuon dota itre reglee par
application de l 'article II du durez Ii 811 .552 du 15 lulllet 19811 telalir,i la
protection sucndc des agent, non titulaire, de Mar ( ' onfornténrenl :tus
dlspl,uunns de ce I,Ve . les mailles eunrrrna, t sont place, en ronge
Irntentent pendant la durée de leur mandat L'emploi qu'il, occupaient
precedenunent est déclare vacant au zens de l 'article x du deeret n ` 60-389
du 22 asnl 1960 modérée et peut de., lors titre paurtu par un autre litailre
at oit la quirat,: de contractuel . 11 est pracui d ' autre part dan, cet article
"da ns la mesure pennne par le sen ace . l ' adnnnu(rauun dois les rceniplmer
au ternie de leur mandai Aussi dan, l ' état actuel de, lette, un maître
ntsesti de ronchon, electnr, n 'est donc pas assuré•, au ternie de sun nunndat,
de retruuser un emplul r'• a fonttr, le p .sle qu'Il oeiup:nl :n ;ut son
élection Son ri•enipinu eteuituel suppn,e rev,lence d ' une slianee Cl une
propminOn de recrutement présentée en sa nielle par le cher
u 'etablussentenl untere„e

l :rragenerr]t'Il l tuttniJrurr 'rhihlutentenit

	

('tilt ' f«h

h.irttll»lenrenf teruni/ture nitruren, tontnun et drpLinu•t

18340 . 2 autit 1982 M . Serge Charles autre l ' attention de M . le
ministre de l' éducation nationale sur raffiné de la créant . d ' un cernlicat
d ' aptitude tut profession, du pneumatique eI du recitaapage . (ette nuualite
permettant, dame part . de liotrtsei la securite des usager, de la route et . d 'antre
pal . de Iatonser l ' embauche de ce secteur uhlu,tnel

Reparte .

	

1,1 Iehrltalon uu le nelt ;tpage d ' Un pncunrluuur .tel en
acusre tics uperaonl, enmpletr, qui relesenl

	

dnm ;unes de L. clnmlr . de
la phs,uluc . de la niet .unque et de ! elerlrlclle I n nulle, le, prucedc, de
I :ahrmanul dllierrltl selon le, enlreprne, qua real terri .I cet égard de
preierenee de, dette, Issus de, Itcce, d ' en,eignelncnt prnlessiunncl Itlulane,
d ' un ceitiltct d'apnludc, prnlestunielle, tu d ' un hretel trettules
prule„innnelle, de

	

la met .tniquc . de la cltautilunnene ou (le
I eleclrtntitantque . Inrntaunn, lecllentent adaptable, aus Jaser, po,I_, de
tr.n ;ul ctni,rnes ( '- est pturqutl lu cri•anuru d ' un dipittn t. spccllique de,
prune„u,n, du pneumatique n 'est pas apparue lu,qu ' •t pre,ent un ihµ•cul
prturil.mc I . ' tppurtun11i en sera cependant et .untnee a ruica,n,n de la
pn,eh .une reunu,n de lit iumnlls,tun prnfesslonnelle irntsullarnc
etimpelelite

lai li'tiuenh'rrl tup,'i_lu96 rl putrinn,uluur'rul trhrhln trnirnn

	

.fier llrt •,

18349 . 2 ,tutu 1982 M. Gérard Chasseguet appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,atlatitn loulutii
preuctuputnte de, personnel, contrteluels . ndnunntia'tl . IeChlnrales, rait net, el
de ,enlec (A I O S . ) sur budget propre de Ilmserstle d11 Manne Rien 111c
ceux-ci s ;ennenl d ' uhtenrr de, cun'rils tic dit-hml oint, - Icur•, nhlulelode,
demeurent call aucune garenne d ' ntegraln ne leur .t ale donna . ( ' e,l
pourquoi . Il lu' demande de bien couloir etanunet•

	

niutcat, lit lit ulan,•11luu
de l ' ensemble de ces personnel,

R,•punte L .I ,atctlun des peniouiel, ,ii I O S eu banane . al ' unisenite du Maine et ri nnmi'rc, sur le hutige' de tel Mirai, cnlcnl .a etc
esannnee :nec la plu, graine ;Mentit . par le munu,m . de l ' cuitiç tnnn

18418 . 2 août 19x2 M . Hervé Vouillot ,Mure l 'auenllon de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation du hcae du ( 'a,le! ( 'e
dernier posscde de, ,ecuons 11 l S dan, le secteur ccunumiqur prolongeant la
plupart de, enseugnenient II n ' en e,l pas de nü•nie en ce qui concerne le secteur
atninereial ou le, classe, di.(i ne ,uni ,un tes d 'aucun prolongement au naseau
du B I . S . Or . cene prep .trnuun r,l ctm,ideree comme une noce„ne sur I)Ilon
( 'est per tlrréle que tour Ji 'tlg les /rt 1t t t t tira Jt,nria h,'u lit,' th' telle
luranam n I :rrete du 19 mal 19521 ln etntequenie . Il lui demande quelle, ,ail
le, perspccuses a cour' lerntc de citation dent: cl .ts,e B .I .S teehniquc
commerciale :i l)I(on e' tout parneuleuentent au I cee du ( ,,tel

Rep•une Lon de l ' et .nnt, din, le cadre de la preparalon tir la
re n'tcr ,enlalle, de I :' ,1111 .111 .01 de, sevrons de Iecltnntien, supincul,
urg :uus.'e, dan, I ' •ti :tdenuc de I)lp,u, ruppulun,oc de cunlpletcl l ' eserl :ul
de, quatre Minimum, de l .' ,orle •nMul ires au hece 1 e ( ':,tel de I)ilon .1
rte iludiee :tee une allenton

	

utulutle I anals,e genet .ale de, besoin,
de Inrlii .tlloll dal(, les dlllerenit', blanche, pltles,inn .elle, teletatil dal
,eeieul Il•Inane iundull :I Ielt•nit l ' unluumauque patin' les seililll's
d ' acusuc pnonl,nri, ( rsl puuiiuuu ruutrliuue d ' une ,,1100 ternir,
minnnalquc, a ria •''Honte, au Iseee I e t '•"tel p .0 l'atlnunnllautn
ec .u .dr Stntant la procctiurr habituelle en ce domaine . Il .Ipp .nurnl .nt
recteur de I ' di•ulenue de Dijon de demi untel la d .al, d'nusetiule elleiltte de
celle lirm,auun . ale, Ion qu ' Il e,unte lemme . les iundluon, ntaleuiellet
Ileee,, ;tlre, a tut huit Iuneuunntunent D ' amie p .11t . rit ee qua enllcellie IC
hicset de lechnlelen ,11peluetlr tenon iununrrrudc . 110 deteloppetneul des
plip:naunrs assurer, d•ul, r,nutrnrnirnl puhltt tonsnlue ,ualinl,0l l'un
de, uhµ•rlils du nunhdete tir l'eduealmn nanomtle test •apparu
Ode le 10neutuuneininl a Miterai tl 110, ses Uen t!t a .ttlltlnie .e 1,111,11,111
pas I ulortlule . pou' le mtnnenl . d une lu ttn .uunn ,u111rnicnlane au bine
l e t .nlri de Dépit

l .n telçnrrrl rlll

	

/nrh r1,111111. 111,11

18468 .

	

2 coin 19x?

	

M . Jean-Claude Gaudin amie l 'imennon
M . le ministre de l ' éducation nationale -an antan', probleines
par, enculuren x_2-2((i(Ballerai ulht tell N d?irai IllloinI t 18'I Inennta,

1
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pour ,uncnager le temps scolaire

	

les ensetgmmtl, sont Ire, te, ,1 rompre ,rsee
le c :ractere repentit de, emplois du temps Ikul, ce but, d leur est propose

dt,erse+ lormnles d'assouplissement des cadres horaire . :n .tnt toutes pour but
essentiel de permettre l ' organisation de ,ram p es d ' une durer, supeneure :1 deus
heures et . le cas eclied. . le regroupement de plusieurs classe, dan, une optique

plundurlpin,,ure " . SI Lon seut bien ,e sriusenlr que la ps)choped :lgogle
officielle presenuul fusqu ' a présent comme un constat sclrnulique irréfutable
l ' Inaptitude des enfant, :t soutenir leur attention pendant plu, d, quart te-cinq
nitnutes et optait pour des effecnls aussi redues que pn„ihle . l ' unennlnon
nouselle,idequutsurprendre Les nu,tes .ttlm,dece' s,imnenagementdulemps'•
ne sont donc pas d ' ordre pédagogique . puisqu ' Il s'agit de 'a dés elopper un esprit
de \te collectise par une i\olunon de, rapport, et des comportement, et par
l'Instauration d ' un climat de rom»riunlll)tt• ,rn( .nre " Inuit, soulignes dans lu
circulaire minutenellel . pour deselopper . n la concertation permanente . la
réflexion cullectise. l ' apprentissage de la deniocrtlne et la socialisation s pour

trusta urerde . . nouseauxcomportenlentsindislduelsetcollcctils •' .lesprolesseur,
sont eredllés de rares sert us (culture . ouverture d 'esprit . den :nnl,ne, rt)onne-
ment, aptitude :i satulaire les Best iris alTrrnh+l, comme si leurs diplômes leur
conféralen, d ' autre, compétences que celle d ' enseigner une d setpline donner 1 .e
prulesseur principal devint le directeur de conscience . puisqu ' Il assumera une
. . guidance Incluant . outre le sural scolaire, des preoccupanons d 'éducation, de
formation et de préparation ii la ste d ' adulte" (page 1917) . en attendant
d 'exercer un tutorat » (page 1918{ sur chaque élise . l otites ce, orientations
paraissant clairement définir les structures necessanres alti entreprise, les plus
suspectes d ' embrigadement de la Jeunesse française . Il lut demande d'Indiquer
clairement quelles garanties Il petit donner, si un tel ,),tete clan instauré, de la
presersauon de la liberté mdistduelle de chacun, enseignant et enseigne.

Rep,ns La circulaire de la Direction des collage, B i te'-2311 du
2 juin 19t2 qui 11\e des s ibteruls pour la ve scolaires est un teste
d ' orientation Il a pour ambition d ' obtenir dans les ( ' olleges de nouselles
condition, de Irlsat! Casons mit lu reussne scolaire e! la formation de la
personn :tlnc de chaque close ll mette donc les tuemhr, de la communauté
scol ire . : chaque college a taire preuse d ' innosatiun et de creativte . Rien
dam ce texte ne permet de suspecter une solonle d ' embrigadement de Li
jeunesse Au contraire . l'accent est mus sur la necess,le de de\elopper
l ' apprentissage de la responsathllite . l ' autonomie de Prie, : et le respect de la
personnahtc de chacun Alnsl, d ne ,aurait cire yue,uun d ' une s direction
de consciences comme le craint l'honorable parlementaire matis d ' une
relation personnalise, par laquelle le professeur . en fonction de, goüi, dr
l ' elese . de ,e, dillleultes et de ,e, dispositions permettrai ;I ce au-el de mire,
condulre son Irasaul scolaire et de conslrulre progressiscment un prolel
d ' axentr. I l ' action educause lait parte du rôle de, enseignant,

	

et plu,
largeme nt de tous le, adultes presen, :tu collage I .IIe ne peut 'ire
upposee a l'action pedagoglque puisqu'elle est un elenlent filateur de 1 .1

réussite de celle-cl . sa mise en p eu, le ne demande mi, pour le proiesseul des
qualités autres que celles dont disposent tous les enseignant, (conscience
professionnelle et respect de, enfant, notamment) lin cc qui Concerne
l ' aménagement du temps scolaire, Lannes, I de la circulaire propose . .1 tille
Indicatif . un certain nombre d'lnnoxauons di•{it e\perunentces t Lis

Inno,altuns ont pour but dan, le respect des ntlunes ph„lologiques de
l 'entant et aseC le souci de son eglniihre pssehoingique . d'abouut d des
1:ondin., de tra\ail :I de 5le pe(at!neique plu, eul,l,n,antr,, el .ion(
d'assurer . eontonni'ntenl a 1 .1 preoccupaWnl espnnlee, Ir maintien de
l'attention de, l'll'se, . gage de l' elliC,iclri petl,igogl(iu'

	

Il «poile ('111111 (k'
preciser igue les pareil, d 'elcle,, com p lies sui Ii leste elle pal l ' h,
p:rlemenl,ure . out lot eonn,tilre un ,ni, Largement la\,ir,lhle

	

ee,
orienta.. .

/.Jw,rrunl ninlN,7r frrvnilhl

18482 . 2 ,.iii I»82 M André Duroméa demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale les . . .non, et les nlot,llles di
sersernent de l'Indenuulc peur ,uµ•Unn slxrIale Il I111 delll.lmle .nl,sl t.1 Iule de,
pc,unnels heneliclal rra de Cette Ilulcnlllue, et IL•, I,Ihun, pool lesq uitir, un 110.

litul :ure . suppli•aot est•nlurl . ne henelieie pal, de telle Indcnlnn, ronr,unnlrul
au ni Mure rentplaeanl

/Or. . le démet u du 21 (tu Blet Iv77 ,1 Imiter une uldcnnuli
de ,u (euh,, ,preste, .w henelôrr de, nhlll ulcul, LhLUge, de Irmpla .rinem,
.1 111 l' .,Idte de /on, dlnlrtsenuons I,,leh,ec, hu d' hngades
dcp,lrleilll'lll,llt•s l II prnlcl de ail r('l :I etc pil'I,lle cil L'Odel'It,111n11 ,Ill•C les
nrg,llli,ennll, ,)IU11r,llt', .Inn dC Icndlr .Illllhlll .11le, dl ' Lille Indcnlnnr Il•,
In,Itulculs supplr•In, .barge, du Iclnpi,uenienl t elle hirsute n .0 pu clic
retentie dan, le pinlel de loi de lill,lll .es pull' I IIit i II ,1 etc en Met & ode di
suspendre mute nies tri Iend,mlt ,t u .uo)il ail\ .Igeul, puhllrs de use Ciseaux

d,anilges de rinnlner .tunn, allll di .hn,aLicl Prompte' Inari(• lle III .1114'll, Ii

huderlane du grnlselneulenl ,I le Itulte pour Lrmplhl

(,nrlavu'ni,'i!

	

pet, ui, '!

18487 . 2 doit IH12 M. Georges Haye (le M . le
ministre de l'éducation nationale cul l' ' l,rohleme qui pose LI tu ii .1uhn, eu
poste double . de certain, couple, d rn,ep'n,liii'. Il .un, .' . Lin elle' . que Les I,pes

(ll'FS'FIONS FT RI•:PC)NSI•:S
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lie Illlltan Ill soient Illlpn„Ihl„ ,1 rrelusLr, lotit ;lu Illnllls ,riant lin •L'I,nul nombre
dltmlees . ,rinr, que de, yur,uhn, de saune ou des LIue,uons 1 .1111 Made, . non prises

en ehlllpte :lu h,menle . le, rendent Illlper,Itlscs pouf les Illleresses 5,111s thune Ir
h.renle les I,ul'll ben:licier d ' une honllic,tum, niai, elle est nwduIlrc tr Ielle
sorte (lute p:lrlol, lets de Cmtt,luts .i\ .Int obtenu . soli\ .'lll titi iilui ltlelll, di n .elle
pars separes par plu, de 2 khi( . elle est parfatenx'nl di•nson, (quatre points dans
le cas prisctel Densou; . compte tenu de, ddlicultes que priser« la reah,,luou
d ' un poste duuhle . pdrnnlherentcnl si le, ChIIInIIII, appartiennent :1 des radie,
dilÏcrents de l 'educanon nationale Dams ce, condition . . n ' est-il pas possible de
permettre it ce, per,onncls Lle remplir deus (h,ssii, (k' nuit eu(Il Il oit tipi
uulis duel . I 'aulre en poste double! ce, deus dossiers chut plu en compte par
l ' administration'.« 'rite mesure permettrait de di'hloque' de, situation, pelllhle,.
mime si elle peut u sposer aux marres,,, une hu drus ,u onces dr ,eparauon

Rel,ort,n

	

Les pl'r,ollnels enseigna ., a gestion nationale de, I,eeee
cnlleges dont IL' rnnlltnl t•sl foncnonn .11le du ntlnl,IL're de I ' edur .ltlnll
e,WOmule heeelirteni d ' une honitlr :lnhn sperrhgtle s ' ils ,nlhr :lrnl une
rnitannn rit poste duuhle

	

nrr celui-CI

	

('elle hunllieenon s ' élise
eltectlsin,enl ,1 4 points st les cottp , utts ne sont pas Sep .lres de pins de
2 km l 'est a dessein que cette honuiclllon a Clc h\ re . un Cali
relBlisen,rnt I,uhlr, étant donne que rra persomleh ne • .' trou,rnt donc pal,
dan, une situauun dillerente au regard de, mutatu,n, de celle, des autre,
en+rlgnan . . Par moire, s ' Ils sont sep ;ni•, di plu, dr '~ km . ils ,e soteni
attribuer une honitic :mton de 1 t point, égale a Celle aeeordi'c pour
rapprochement de ronµ,nl,. u laquelle , ' .doutent les hnnilïea on, pour
annlees de ,i•paruuon et pour Cillants ai Ch,rgr . 1 a d,unruwl Importante
elahhr entre Ce, drus hnnllirauuns repend ,i l ' uhµ'rlll essentiel assigne aus
nilllaliolls . a susmr f;nnn,rr le rapprochement des ronlolnls separrs . Il
Mid pal, utile (le pl'rlllettre aux en,elgn, ;nl, sottie llalll uni nuuui 11WI1 en
pu+lr double de puescnlrr deux du„Ires de mutauun . l ' un ai torr nldnnluel.
l ' autre en poste double, et :nit donne que les enseignants 1i•p :1re, q11
,ulhrtent une nnuanon en poste duuhle ont loulou, la pos,thlltr
d ' 8\Prnner en dernier un \,cu ,u\unt pour ohtecuf de les rapprocher de leur
eolulol lu.

	

I,u ,'IQll,'nIt'nt s,•run.lWrr Iv,rhh„t'm,'n,s

	

P r,' h''I Irl,unryurs

18503 . 2 août I(( g_ M. André Tourné :lare l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur Id situation du chllege •' I
Citadelle s al St-Jean-Pied-de-l'on ((41 itul .11e dan, l 'ancienne furlrrrssr Vauban
IXVIl siéclel Les condition . de sir et de max .ul deviennent de plu, en plu,
mntolerahk, pour les elese, et leur, p,rems rl les emetgnants I e, refiles les plus
elellu'nl, Il re, de seell rlle ne soli . p.ls resprclee, (e Cn Ilege Lt :1111 le ,elle prep :i rer
nl h,ieC,llaure.0 en pan, hdsque 110.•ricvr . Il cal lugent de métre rit Chanter a SI-
Ieaml'Ied-dc-l'or( un i•LIhllssenlent neuf dupu,,nl ti ' un rntermlt . C . be .Urnup

d 'eli'sr, ont plu, fie 811 titi tr tralrl II lui demande le, dl,pn,Innn, qu ' il entend
prendre ,1 cet elles

Hrpllns,

	

I n .IppIIC,itloui de LI pohnque sir tiehn.rnlr,lunn
, p lnl 111 l sl Lia uni . Il .I pp.illlelll ar il eo nullllssalre di I .1 Repllhlique lie regloll.
yxi, ,n I, lie '. ,sselnhlees Ieglumde, Cl du teneur . d' :rrcler, en tunruon de,
(1cd11, dont il dispos. et de, prlurtcs qu ' Il rtahht, la liste de,
IIiie,11„l'ltll'lll, lnlll'rrll .l 111 lis elahllsseltelll, ll 11 seetdid delle ,ippell', a
hrnen . ler de rledlt' d'I 1 .11 1,1 tom : . uCUnn d ' un mwsel elahllssemenl d
tiauu .Ir ;sel-Plid-Dr-l'h11 n' .ls,lm p .i, {u,qu ' .h Cc l r rlr en(udgec .taos le
rader de la 1,1111' sC blatte I Lis Iran aux de t .•s I, luit dC 1,1 Glrle sit, tulle aant
el, l•Iltrrtrl, pet Ir tir lelll (I

	

`♦ L sud L'nui lie liultra ll\ . l u ,II IGInUII poser
du p.n, basque nHeneul pourra rire rcrx .tininir d

Cent orCan1011 II ennsirndr .nt ':n .onsC..Ilee que l'hnllI f,ihk
p .ldrmrrrulr prenne runtarl .nrr le rerteul de LAe,denue dr It,ldeaus
ahn dr nul 1,111',' part di I ttiiL'tL't que ple,enle fa ron,lrurtlnn d'un mnr\CI
etdhlissrlllelut II Saint .Ieall-flet Dr Pull l'in tout cuit t .' 0 .111,, Il .tppalail
que qurlyuc, u,n .nls oral rte rllertur, t a nt, Lr'i .d,llssenlent affin d ,isslnrr le
bon Iou,Cn .11,11lenl de, 111,1,111,111 .1, eleeln9lle, rl qu ' une Aude est en
Cod, pt,ui pn,reder e 1,1 rele.lon de, plafond, lies tories

l:,lmunuq nwusr,'rr rurinunnrr,rruat ,

18520 . ' ,n,(t 1982 M . Antoine Gissinger demande a M . le
ministre de l 'éducation nationale ,ll rit, 'sage une relurn e de l ' Inspection
generale I nul rit rit gardant h' Mlle ., Il ,Crau runehtsam pour rell,enlhlr du
corps pruless iii comme pour Ica enta . . qu 'a l ' aspect '• sanctions de relie
lunchon . soient rattache, d 'autres ,Iuiusllcs, comprenant

	

Lalumanun . la
eoordmation . la prest,ton Inspectent pourrlul Litre l ' esperlmennteur des
nuesr;nlx pnlgnmm11e,, dr mutuelle, ,ru.un qui lut permellr :lll de sis rr
d : IlGlmere plus pruLhc dr, 1i',d1C, qunlldiellnr, de l'rn,rlgnetnent . Il nul
demande sa pu,n,on sur une telle e\entuahte

kepnnsr I e nunldle dr l'cd u .euon n,iton,llr rmu\I„1ge elle.1,11enl
di le\tml Lrll.un, ,Isprlts de, mission, de l'lu,peLnon gencrdc rl
. . .unenl les nludaliles de l a i 11111 .111 .1 ped .1gl,Llqur tain, un sens (lut est
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ASS1 \1RLl t . \ .\ItO\:\L1

Cltdonne ,lui . uggr,uon, de I'hdndr .lhlr p.ulentenl ..,

	

.hl,pee11011
crnrrafm .1 . in nutrr . un rote d'elalu .aIon d ensemble du ,\,lane idui .11t
1 IIe ,ldi en idn,eg11Cnec ,111,11 1,, e,pr l lel,C, ndu\rllr, 11111 I,ru,inl
r•enllellre Lille relleVnll 1'111, l,ellel .11e 5111 les pldgl,l111llli , . les ,11 Ili lllll', . rl
LI prLlgdglr dr n,,, eI .IhIi„enlenl,

	

e Cdl p, de I I11,pechdm eellel .IC C,I

d .ulleun lurmenle inn,clrnl de la Ilece„ur dr lellechll ,1 ,dn ad .Ipl .11u'n
par rapport

	

fev,Illldn de I'en,eleuemenl . eI il .i e,prllnr ,nl ntnu,uC ,on
de,ll

	

1'Irr .1„dcle a celle Indl,pen, .lhle Ie11C,ldl1

/ 'nr,nan n /lrr,p•„rrnulrllr rl /,r, end nl nl u . rote
1a,liiiqur J' lu h nn il., nr /vl,Ir„nnutrlu r 1 ,/r /u /,rnnrdh„n , n mir

18539 . 2 .loin l'If 2 M . Philippe Mestre e,po,e .1 M . le ministre
de éducation nationale que . dan, le cadre de la Io nlandn continue, le,
cour, d en,elgnement general donne, gratuitement d .ln . Ir, brrr, liihmyt. .,
sont ,unis par un large publie dont l' .1„idutc 0,1 tout .t lait comparable .1 celle
qui r,l con latee dan, d 'autre, prep,uanm, r1,pensee, dan, le, .Iu .idenue, II
appelle son :ulenhon sur le tait que . conu,urement :t ce qui a pu eoc :i ulee . ce,
cous, dehouchent directement sui la prole„wn car 11, offrent de nonlhreu,0,
pu„Ihllnr, ti remploi, de Inpe adnnni,lr•uil ou commercial pour lesquels le
recrutement est assure par coniour, CompdrhU11 des eprel,es de franç., du de
m,ithein tique . Liu tout ,unplenlelt un )ugenlcnt Ionde sur la demande d' emplul
manuscrite e Igee de, e:tndld .u, Il lut den. iode . en con,ryuenir. que, muuf,
ont entraîne la decl,ton de suppmner . CI pter du I? ,eplenlhre . le, cour, de
franca, et de nlalhenlahque, d,pen,e . dan, le cadre de cet enseignement et s il
ne peut en,hager de ree,i nlner l'opportunne d'une telle dechum

Krlannr Ln \.'m'" l'em,rtlhle tir, ,ICU11n, tir t11nnell„n
prdle,sidnlICIle Cdnllnur hrne11el,urr, d ' une une publique .ul plut meLII,1 .1l.
re ill,e par I .1 deleg .11ldll :ICadellllglle .l 1 .1 101111alh'li CdI1111111e . dan, li e .tlle
de 1•1 politique dellule pal le idnnn„alrC de l .1 Repuhhque de ll regie, de,
1'5 11, de 1 .1 I dir, Cl en application de la cllelll .11re m du 1, riece libre
1 11111 d11 n11m,1le 11e le tdrnllll„11 prdlr„uutmelle prec, .uu Ir, drlenLUldn,
plldllLlne, de, .ode, puhlly uc, .1 I .1 Id1111 .II1d11 prdlr„Idnnelle putt 1'112 .

ehdt11 .1 1 .1 reluise CII 11110, uns, de terrain . coin, 1 et est h' cal, dr, Colla, de
Ir .lnpn, CI de nt,11hen1,ulque, drg .ulnr, .lu (iodle de I .I Rdehe ,ut l tin I n
elles . duel, innlr„IC, elIeclue, . dol ,IUhgn• tin malglle d'hnnulgenrtC du
groupe le ,log u11le, . compose rl ' ,nlJueur, preparerll de, clme0111,
ed nu nl,l l,ull, rl gllll ut le, e1 1111 Cil 1,111,ler-le,Oel, de ,1 .1,1 .111e,
l' 1„drl .ulnn Pt .' I .1 tnlnLUidn pinlr„Idnnrlle de, .ldulli, 1 :\ I 1' qui

le, ,lli'.C111 pendant 1111 Inmr,uc et . poar Ir relue II11 gldupe. d ' alnlmCtll, .1

mdtn .uwn, CIIIttllette, Outre Cr ln.,,, d . 11,Ml ',ienelle du dupe . Cl Celle
dures Initie de, COU, , .811111 Iln,ulll,,uler de, i Rieti(, le, Cdnli,'le,
ellrelue, ont LIII ,I11l .11 :lllre 1 .1 pre,Cnü tir tillent ,IIIdltelll, cil
m .IlhelIl lI5quC, et de huit 111 bancal, ( r, I .Ilble„e, Cdn, I .Il re, . dol .Inlrne
I I1 : 1111111,11 .111 III .1 , ' Imlel y d„er sur I ulllme du nt .11nli n de é e, .dur,
\r,uundm, . ,du, rr,rnc de leur eJ,lpl :uldn predtlll en Cnl,ldrlalldll
l'rsdluudn tir, be,0111, Cl lis pndrue, udll\elll•,, lai delepall,'n .luldenuquC .1

11 I„IIILill„n U,IIIIII Ili e,l preli .1 ICplc,elllrl le dd„Ill .1 l .1 Ielegalldll
perlll,lllenle dol ( dmue Irglowd de, pans de 1, I .l'Ire ( 'est .I Cri nl gal lil,Itle
LOI 1 1 .Ippattle ldla . ell de11111111e . de ,e pl olld Meer 'III I l oppollUlIlle de la
recdnd11c11dI de,'1CIe, tir l,ui` .u, et Je nl .11hrmallquc,

Lnlrrertrnrrnl

	

r I Ibn rrl et LIII,ur' I , Ir III, rurl

18686 .

	

'1 .11111 1 1 15'

	

M . Michel Barnier e,pd,r M . le ministre
de éducation nationale que d .,,c/ n0 .1,ra, , parant, ,relelr, h .lhlt .uu
dan, de, ,I,Illdl, Il' ,1'111l, ll ' llllel rl \l 'etr l'\clu•III p .11 111 ll lrl l'Illi 111

	

elll,
,e",IIr, INole„lullllrlle, .I dr\rr, IIhe, (mnI1110111', . eo111111 Clu,' i 11 ,, ie,t .1111 .001t,.
III,leller, . I pendant le, ilII I de Iulllrl rI .111111 ( elle pendde lem e,l donc
Irllerdlle C'11 '.e qui concerne tenu, 111 rage, . .11111, 1111 elle e,l Celle IIe, \,IC .Ilice,
,allure, de Ie .1, rnl,inl, I du'r, rac .u1Ce, latih,de, peud .lnl rr, dru' 11111, nr
pelllelll cil Co11x'1111ence elle en\I, .Igee, I .e, .1IIIlec, preeedelill,. 1 .1 il1111e il ;lll
encan po„Ihle . de lin e11u1 . r 'r,t ,roter Idr,rple 1.1 dite de, ,tauon, e t
IeI1111I1re . a 11 date de le mute, xnl11le qui 't e ',h m . fi t, et t , t r t t ., d .

1 , ,eplclllhll' (talle' Il' 25 ,e'ple'Ill hie l'll 1 1 1111 (elle allrle, la iellllee ,rotule qui
dn11 .1\1111 bru le 7 ,eptrnlhte ne 1x'nnetua 1'a, crltl po„Ihlhlc \u„i . Ir,
parent, 1u111u11 pldliler de Irur, rdcer.ic, a,ee leur, entent, ,dol-Ils pain, en
luln aire tell\TI nll ont pleleIlll les el,elg11,1111, que telle, l'l1lilO . Ienllrl .urlt ell
chi„r eeee urne du lnïnle dru, ,rn:;Ide, de retard . dn tilt des mellite, plis, CII
lnnlllr en ,epiemhre {'l1111 crier le IOedurs a de Ill, 1 I '0,pece, Il lui Iculard'
ll Il rnus,lgc 1'd, . ,nl prdlit de, cillant, htgied .lnl de, CO'', ,Hure, ,Lut, de,

,tauon, de s eeUl o" Cl de ,porl, . de prnldngel :nec I a„0ntnik•nl de, nl .uur, . Ir,
e I .I „l' , Il,l{1 ':111 I Itllllet allll que la relllree lie ,e pletllhre 'mn lh•cal, ' d Mirai,
tir 11Ç .11 a KI luellre une Ilryurnl :uum ,edl11R' Inn Iwle .111„I hl, 'Il en Iwo qu i:11
,eplcrnht e

RI•/rinlle

	

I e lalellllllel ♦101 .1111 pont I ' .IllliCI' l'1,12 1'1111

	

CI,' LI .lhil
ap1c,

	

Luge rlwCell .InIUl .1111 le, lhllelelll, pal1en,urr, .onletlIes Lull
11i1 llse,itl l ahon .d ql1 .111 1111 • ;111 ,madrmlqur ( i C .I li IidI ICI , I II111 e dnllr
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di plinthe en compte les .,I, di Ce, 1,llell .11les et de eon,iher les Iluerei,
le' Ih'lll l,I rll,C, calendim, pal henllCte, 11111 .Ipp.11al„illl ell ielli III_lu cr
.1\ir le, Illteicl, i„IICCIII, di i .11 .IClCIe II .IW,II .II .Iln,l tilt .Ilec I IlllcicI Il',
l' le\e, et te ,11llcl p11dCI1 ;51(i de, e'Igellce, pro :l g,Iglglle', . Il Il,' pelil rire
relis ie de II\el plus laldnenlent 11 date de la rentrer de ,eplenible
1, 11I,rl ll II CIC de, id, de lepnlldle .111 4,IIha11 I,Ie,ti ae llll .11llllelllelll r,pl lnlr
rte son a la Id, le, 111011 de lutllel et d'aout Inclus en 11111111e dal, le,
( .IC .In .es ,1'rle et la dulie de ce, legeremenl redite pour allonger
Celle de, peule, , .IC .111Cr, . tilt 'etInrtlent 1111 melllrul equillhte de, pet iode,
d aClillle et le lep,,, roi, Cl,:,, Il ll e,l Men ,llr r,l' possible d r el .ihllr de,
deloga non, Cc i .11enriner national . car cela uhounr.ut a un retour au
\,I allie autellrllr de llecdncentIalldn de I .1 Ie',pUll,a hlllle de . Version, au

nnr,nl di, renne, Or l ' .Ipplli,Wdn de Cr di,pu,ilil :n .ut 1111, rn ,ldetlee
de, Ille dtl elIlellIs ,llpellellr, ;lue .1\ .1 q Lige, et montre I .1 Ilece„11e d ' une
elaholaiion du Cadendnel ,colane 'liteau national II Iaul pal, ,nlleur.
noter .Ille . ,I la date de la lenlre'e de ,e pletllhre 1 ' 1712 :1 etc a1 :111eee, la date de
départ en \ .IC .11lees ,I ele .I egalellleItt rte :1 111CeC u 1 .1 1111 titi 11111, de
pin 11)112 . ce qui der rait ollrlr rf ,iulre, pr„Ihllmes rie departs en \aeanee,

plIle„1d1111els ,111 lorlu,111e Cl :1 Iemn famille, L ' honorable
p .Irleminl .ule doit enlnl elle Con,clenl qu'Il n 'est pas possible de tenir
rdmpli . den, relia hl,s , ernent du calendrier ,ioi .ure, de toute, le, ,Iuandns
p .tuculIeles car elle, dolmen' lieu a de, propd,ltlon, ,turent 1'a Irup
ll\CI gente, et L'eniralerllrnl IneondIlIahlr, 1111 le, mien'', collectif,

n .11on .IU\ et Ilnler l de, item,, yur doit re,ler pru,rltalte en celle nlallere
A ce' eg,Id, le, p .uenl, qui . pote ,r nlen .lger une penode de rasance, a leur
WIl\mll .l llrr, teilleraient . aldol la fin de l 'anime se lI_tlre . leur, enfant, de,
eLthlls,enlent, d ' en,er_ncnlent• ou rerarderalen . au-dela de la rentrer
,Cellule . [cul repn,e de, cou, adopteraient une .itilude pancculierenlenl
condamnable car preludll .Ihlc au hot fonctionnement de la ,iolanle des
enfant, I e, amont, académique, et les cher, d . ellhlissenlenl, ne saura,ent
d ' ailleurs accorder le, autorlsauun, d'ah,enec ,oillcilees par le, I .Im ille>
pour de tel, nt„111,

1 .1l ',el tlnel1l,l) III/,1111111 et 1,bl/,rn,rduunvrl / ,endrurrl

18854 . 1) .111111 1 11\' M . Maurice Pourchon appelle l ' atenton de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,nuandn de, n1 ;litre,
.h„LIIII, de, dl,clphlle, pudiques ( ' e, mailles .IS„I .11ll, . en effet . étant
dditC11r, d'1 lat . denl.lndrnl a .Il Ill' dteclenlenl aICe, Jll Cdrp, de, prote„mur,.
,eldn la pn'ic hure ,wl Ir dan, les .n11re, un,er,ue, Or . en droit . Il leur est
demande une 111 se Cdniplenlent :Lire .un,l que l' :Igreg :luun du ,uperleur pour
prelindre a Luxe . au cor!, prole„nr.11 II lui demande ,ll cnr,age de prendre
de, n i,urr, pool .Mener la ,Illl .lnIII dC Cr, Maine, •hsi,lant, sur celle de, aune,
(1,,11'1111,

kr1,0 ' t,'

	

I e, 111 :line,.r„l,l .nll, de, dnilpIlnr, lullrhgme, . plhuque,
ecdidllllgae, et de ge,lldll ,1111 reg', pal le, d,po,Ilioli, dol decl 'CI Il 1,2-114
du taupier 1'11,2 ntodlhie ' tour rrpdndrr dus a,1'u ;uums Ir g uunr, di ee,
en,etgn,tll, le dcpal te1CM de Proue :uwn tandmlle propose d 'allglrlen0.T
le ndnihIe de, eniplol, alterne, au recrutement de, plofe„eurs par la
pldceduie dite de 11 raie longue . rt ce . Conl11111rntenl au, dl,po,IUdn, du
deelil n 71)-',\t dol 11 .1,1111 111''1 11111'11111 statut particulier du cor p, de,
prdtesseul, des unner,ur, D ' aune, mesure, ,pecIIIgLe, p,duront elle
1 .,\i,egrrs 111 .11, elle, se hiurlenl .Iel11ellemerll ,t la ., pause e_ tigonelle I,
deildee par le gdulernrnlrnt

	

/ 11MI1,nrOhWI Ir, InhlIllIl '	/ , er I ml11e/

18982 . 2', eo111 1 1152 M . Albert Chaubard ,lppclIc l ' alenhon
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,1luaim latte ,l certains
pl die„cul, d ell,elellellIelil (1,1,1,0 du, l,tllege , qui IIe 11,1,111 ererCel
CclLnnl , In\ .di nec, I m elles . en te qui ednCCIlll• fcn,elgnemeltl de, art,
pl .I,lIgLIeS . Il II',hil, pal, de p„„Ih11111' dr IIIlllCIeI sel ell,el';Ililnilll ;Ilii crut
le, langur, elralgele, pan e4•mple Il lut ded .11lde donc yu ; ,1111 tLC\ .Illlllle
fet,inIhle du ,l,trniC de, hll .denrr,, de Lu ;dn .1 perinellle Iode, le,
pu„Ihllnr, le 'lion .Ill, 1111111„rut, ri en,rlgninirnl grnrr,ll de, idlleges rn
el .11gl,, .nt1 k, nlr,ule, ecluelles . el de 1 1 1 1 p l ,

	

m le, tl,pds111 11•, tin Il idnlplc
plindle a Cri rllel

/A'/pu',e

	

I e deilel Il 1,1 1 4111 Ill il) niai

	

'Ih 1 1 111ndihe . portant statut
de, prof .„cul, rLrn,rlgnenlrnl gellel .II de enllrgr ,Ilpule rn ,dm ;uuclr
1,lr111rl que le, l' 1 (, ( a„111011 Ilollll :lll'lllelll l ' rn,elgnrmrnl dan, detl,
ou . e,Cnlurllenirnl . ndl, I,uphn0, I e, Com1111111 tir Ire nmrnn•n' de ce,
1 ) 1 1 11•„rli1, ,11111 1 1 \ 1 ' • , pal l ' . I l l l c l e I I de ci decicl gui ptec,U tille le, Clalr',-
1'1dle,u'IIi, lero1lr'l1I une I„Itnali,1I1 genet .ale hil,llelilr , .Incu„nnrc pal la
plelnl ;le p .11 he Ill Cerl .l K .In I' .I plu lldr alla plolr„ol .11 I ' rlt,eigneni nl
1 'emel .11 de Lober,' II'IIII le, Ili1/e ,ei lIoI1, ,ont 11\ie, pal rancie tin III Ill .11,
jv'U nloJlhi

	

1ul .l le, iau'.ILLII, a 1111 tic, ulrinrlu dal, Um Cotp,
.lr,lllellIltLie de l' I (i l . IC,nru\ I On,CMIICI le, ails pla,l11{1e, . p:ment
nI'lICI 1\rll,l\illliill ,1111 polll 1 .1 set111,ll \I II•Ille,-,llls 1'1 :I,IIII III',) soli
pou' l .1 urudn CII Inl .uhlnlahyur, ort, 11I .,11que,1 Selle le 'ondatra,
,ul\lC en ,renon II IIeIlles-langue . (Raffle, al ' miand . .ingl .t, . 0,pagrinl 011
Italien) peut Ir, plrp .nel

	

dlpen,rl un 0n,eIgneinenl de langue sll .ulle
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rira ngere (es Candidats n 'Mnt duc reglentenulrenicnl Li pM„Ihillte
d 'opter que pour une srcUMd de recrutement Les tlsposlllons rappeler, el-
dessus ont un euractetc statut : . re et regiernen ha ire qu ' Il n 'est pas en\nsage
de nu,dtller dan, Ilnuncdni

/rutt ipm, ruultrn lrlunpurl~ a i .I i,,

19009 . 23 aoirt I 1)82 M . Jean-Pierre Fourré atorr l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la suu :ltion de, rwdi,Inls Ides
un transports seolalres . Les C111M :uts qui pounti\ettt des Aude, superteuR

dans des clahlls,illiertts secondaires ne hitteliclent pas des Idnls de transport
sri lalrc qui tir ,' apphqurnt yu au\ cnl,inl, yur fréquentent linulen nlcnt
pnnt :urc et ,ecindalre II lui demande quelles mesures Il entend prendre pou'
reutiedler

	

Cette situation

Repoioe . Les eleses qui lrequrnlrnl les CLI„, preparallnres ,lits
grandes école, on les classes de technicien . superiem, . Juter les dans de,
ciahhssentents secondaires . ne peut eut, en et let . dans le cadre reglemenlanr
actuel . pretetidre aun ,uhsrnuun, de transports Scola ires ( 'rite es lu,uut
résulte du décret n 69-52tt du 31 und 1 1169 et . el( particulier . de son a rude 2.
qui écarte es pressente ni les cleses de l'enseignement su peuetir du champ
d 'application des suhsenituris de Iespeec 1-11 elles, les des e, de, classes
prcparatoues :us grandes coules et des e1.s,es de techniciens supérieur, ont
le statut d ' etudtants et rele,ent d ' un autre regune d ' aide sociale . I .e
nunlslerc de reducaton na11lonale ne peul rnu,ager d ' admettre ces
Interesses au henéllce de suhtenuons de transports scolaires . Une telle
mesure qut de\ rut s'appliquer a ledsetrlhle de\ rle\es des emcignernelits
super lettes, elltraineralt un supplemem Important de dépenses cuniprnmel-
tarit ainsi la reahsauon de loblectii poursuis i . qui est de c .11\o1111er et
d améliorer le usus de l'aide publique pratique pour les ele\is des
enselgltenien1 is Aeniellliare et secontli ire :I\ont presententent droit a la
suh,ennan de i'Lt ;u De plu, . Il serait Inopportun de modifier
suh,tantirllentrnt la rrglrnrrnl ;uuut applicable ans Ir+nsports d ' eieses alors
que Li repa rtit :on des Cotupetittee, entre Il ii et les collecusites locales

eulnprs dans ce domaine

	

est su,cepuhlr d ' csulter rapidement . dans le
cadre de la potluquc de dicen trais :u ;on mince pat le gMtsernetttrttl

lirnrll'nrtur'rt! Bene

	

rrttrtell 97trnt i

	

0,111 el pi n sthi(,I/ill1l'CUI

19030 . 23 .nrin I«2 M . Louis Lareng demande a M . le ministre
de l ' éducation nationale l'a\en1r qu'Il compte resenci ,tris dillerents
collettes d'enseignement qui, luncuonndni sur un statut pute ont perdus
rorg,uus,Uion de cen uns enseignements Indispensables en médecine I 'un des
esrntple, est Illustre par la Chirurgie s• sctd :arc I ,I speellietr de Celte tienne,
n ',ltant pas etc reconnue dans les structures de leducauon natuilt,dc telles que la
pedagogle et le ( ' .imlle ioll,Uhalll des ttniserslles, Il a fallu, compte tenu de 1',1
demande unpi rtailte en besoins de saute . ;noir recoins a crue solution Ainsi Ir,
besoins en Chirurgiens cumpetenb, issus le plu, ,uusenl de la chirlrgic generale.
ont pu ctre sau,l :uts Il lui demande si . a la liseur de retornte de
l 'enseignement du 3e escle des études médicales, toutes ce, lormaunm, nousclles
et par lieles ne pottratcni p;is i'Ire teconnues et integrec'.

Repunsr 1 .a dcllninon des nousclles specialte, inedicaies . chers d,ln•.
le cadre de la ose en place de Ian rclornie (les Aude, mrdle,dcs . sera
ehlectuce en !onction de l ' inl_•ri•1 de lhacune d ' elles au l'agora des besoins de
sanie de 10 population II est pre,lse• a l ' honolahle parlement .ote qu ' Il est
entisagi• d ' admettre dais le cadre des lortnanons speir,tlsi'es de trot,irnic
cycle . des disciplines qui ne sont pais acluelientrnl sanctlnnnecs par un
cere nt kat d 'eludes specndes Mu un Jlplonu' unitersnairc niais dont In
nlonitaisstitre s ' aie, a présent Indispensable la Isle drfnun, : des
discipline s ne sera arretce qu 'aprc, le soie pat le parlement de lu loi rrlalni
ail 111 rl,le ltl e' e\el' tics etide, Iltetlll',Iles et phardlaccutiii tirs.

llutlGlope, ,r,•Pu,rrttofl pr,r/rviunutrlb' :'r su, tale

19036 . ,3 a g it 19g2 Mme Marie-France Lecuir auur l 'aurnuon
de M . le ministre de l ' éducation nationale sun l' is.ucil des talant,
handu. apes en nuheu scolaire le pnnclpu ris est ,r.quls titis duit . dspo+ud
d'aide et de soutien ne semble Inls en plate puais assurcl le su,' et 1 1 1nlegt .Mon
de ces entants . qui ont souin:n1 besoin de Irae ni•urncllc dune udce petsunnc
f lle lut demande si des nlcsures pcuse' Cui poses Blin dr art ic itt dates li,
etahltssentents .colores qui accueillent tics cleses handicapes des personnes
spécialisées pour assurer cc

R1•ponsr La enculai,. lrrlenntnstenclle du _' 1 lauticl I9t ? ',lause a 1•i
nase en mitre dune politique d ' inlct•uton en (. .cul dis cnl .ntts et
adolescents handicapes .I drinu 1 . '1,1 01 et la dcul :uehe de I inlrgt .tttun
i•due•tusc, ,tutsi yur Irs ttr)itts petigolnyurs rl m,iietlels de sa 1C,dlsatlon

Il a etc notamment alünur que Id nu,e en (eus, d ' un soutint ,I LI lois
pellagoglyne et ther .ipiultqui, utlll,ant au maslmum le\ tr,suul Cr,
,peel,tll,e' l•s e_sisi,1Ille, Inde, d de, ,Ides Ines!le :lle, p :Ir,1111edic,lle',
pslcl1MIMggllle CI ,.,delle, de\,III sous-tenlhe toute action tl ' 11tlegr,tliun l ne
note technique re•lalt\u l,l mise en ploc' : d ' actions de foins et de
réctiur,luon aupris des enLutl, et adolc,u'nts integre, dans di,
etahhssentens setd.tris iRIltLUri•s r,l prepalee 1,,n les nnnl,leles dis
,I11 ,Mes soit ilts et de Petto :atu,n 111111'11,1le et sera tees prl,ch,llllulllelll
puhher II est utile di pleciser que . pendant l',utttce ,col., les
,e \tees de I ' adapt :litote et de l 'nurgr,dnm sculaucs du nnnislere dr
l 'ed oeilt .ill nllllon,de MItt recontln ;lnde Jlls alllMrlles aie :tdennqur, qu'Il , 11111
nnconlrces pour prrp,rer ale, uuuun, d ' Imigratuon, de n'accepter aucune
action dont le prulet péllagugiqui tir rompor'r, dan, \e, ntnen de
realsalloll, fil parllclpattMll d ' un sers tee de .oeil . et de reedtic,111ot1 . I .1 Ilote
teehntyte qui set :t pruchalnrmenl ptlhhee en précisera I 1„t,r lurtdtqui . Ir
Cadre adrtnnl,iratl Cl les tuod,Ihlc, dr IuncuMnnrnunt

I iortcnrrnrnl !irrvntgr!

19067 .

	

23 aoitt 191; 2 .

	

M . Jean Peuziat aune l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur un prohletne réel pose dattes le cadre
de la reglon .dsauon les ,dfrdauun+ d 'enseignant, ntallrl, :utl LI langue
hrrlMnnr lomhre dr Icones prulesseuls se sulrnl . a1,res réussite a un concoure
dt]liede . muer, loin de lent recuit d 'ors tir (et Aile de i.il:t prise L1 Rrei igné de
re nnes s,arurs dy n .uulyur, qui, dans le end, de la de, . 'IlIr .111,111011.
chi: eus, nuheu propice a rru,ste I u v,lodle gou\rrnrntrnlali . ri,u rrmrnl
e•\prllnee glldltl ai I 'cttu'Igtlellteutt lies I :Ilttul', et Clllluu ris teglollales, hrttelicierlll
.tlmi des Cont1,rhner, dont elle ,t b,0111 \u„I . Il lut drnt,nvlr sl . in lien arc
ilttst,iu ii ion de la licence de hretllt cl la pnlnlquc rerlonale eenerale . les
dcm,ndes di, nnn,luon, d 'enseignants bretu lldnls ne pnurr.uent rue honorer,
en paurni

Reput, .

	

Uesanl Ilmpor t :lnee et Li colnple\lte du prohlentu de le Ir .
en Colllplr de, Cldlllil', et I :Illgllt', tegnill .1ies d .11l, le sers ici' plihllC

j d ' cducaidons le nunl,tre de l ' edui :ulon nauun,de

	

Unie uni lange
ion,ultauon yen s ' est di R,nlce luit .lu long de I .ance \COl :ure PMI- I»N2
l ' I„Ile dt• eitte C1, Itue'rt .11101t . et Aptes .11011

	

reellellli les p1„Illotts Cl

prupu,lurrn, de charme . Il .1 bill ~rinn,liur les er .udes orlenl .luuns de Li
puhtglle qu'Il a .bruire dans ce dnm,unc

	

11m1111Ct1011 dr ,ris ici
nttistelielle n X2-2bl du 21 luit 1982 . parue au /MU, rue ui/i tri n 26 du
I " millet 1,132 . r\pose I en,inthle des mesures prises tint constituent un
programme d ' actions pour nuls dm . S ' agissant du recrutement des
prtilesseurs, le Itti111+1re pris le palll ale IIe lits mit' de corps spe•clall\C.
Mals au CMntr,ulr d'uulset lis eunipi•Iinces dlspumhles en olhrnt ans
en,itenan, de 'Mlles lis dlselpinti, la pusslhlilte d ' enseigner la culture et Id
langue riguin :de, . s' ils le t lisirent, et s ' Ib. repundellt .ait\ retint, de
quabl ',atu,n stipules dLots Li elrctiLtlre du 2110111 Zhen entendu, dan, Cille
periMdr de 1101 .ait,, yui dont permelui uni ItiiliCtri rs .11uauon di Id
denl,lnde dr, 1,int111C\ 11 .111 . Ce d~nt ;llur . 11 a p,uu I ;ü,uunablr dr I .11rt• appel
nus personnel, dent

	

dans les rt,Ihlls,imrnls . Ci de 11C plis 1110dlllel
tes entrer, dr n1ul .,not1 (ependnnl . s1 tn recteur ne petit 1ruu,ct dan, sun
:IGlll l'I laie le tlulllhle sllllrs :Illt d ' ellsetilt .11lls, Il 1,01111,1 Mtl\tir l 'r\,Intrn
d ' :Ipttludc prdatgogrqui di cupule, et Lingue, ICgtMnalis ,lus u,IndiuLts dis
:luttes .1eadrnti,, peut ytelqur, postes yin Seraie t , . eagUrles . . au
1111rtltenle•Ill des personnels 1i: 1 .t11tlee slll\attte (Mlle , Ilsposlttult Ieputlt
ans prruccu1,a'wn, isl-,rnnics pal l honulah!' p•Iticnlintatc 1,ul,yu elle
penne' Id ,otple„r nrci,,,un' !,Mur Uttlsel .lu mlitls les cultlpilinee,
polttctiltrres 1Ÿs ,1 I.I Coyote et a la intime ueglod,tlr . I es biellee, esisrutt
da), lis ultlscrslles de Renne, Il Cl de lhtest, il la reecnle Itahilimnon del
diplirne d'Aude, apprulondle\ d ' rtudcs eeingUes decordee ,I I't'Itnirsitu de
Renne, Il ,utisirnt par .Illlcuis de I :I \Mlunli• Ju golniulinlrnl di
desiloppel dans l'rn,rlgnrnlrn' ,uprnrur des CWde, de haut tilttu t dais, le
dunreute des clilltlr, rl langurs inguinale, . il pd'tleuhelenlinl de la hittite
el de la lan g ur bretonne,

l .(1/n ulton ppl ,h/th' rr yrntmr 1,n iurrn !

19191 .

	

:u goum I'1\2

	

M . Jean Le Gars aune l ,Itinuon de M . le
Iinistre de l'éducation nationale sui la ,lluauun des polisse .,

	

\
d l I ol, di' , IIe' ti_ 11, II, Illcllces roui t' un 1111111sttic' il le, s\Illlllal,
Irplr,:111 .1111, . Ille 1,1 .111,! IIIIt'lt .iti, il plutle„tlt dl' l'es illselt'llalll,dan, leCot Ili
des .ilulic,,n,nt Lu eue ,Ille.' 1 n tonseyurnec Il lut den,Inuc sl les mod .11lir,
de t e l a l l o l d seuil ' h l e l ; tiller, ris L i t s e ionuue lis n de, l'L\ t

!6'pntti,

	

(oullnr 11 I .I Jeta t iii h It'

	

le

	

tunl,Ui (le 1 educauutu
ces t plioitupe . des sa puer de Ionilnul,, dr la stillation de,

pro!es,illls tuigli'lt, tl edttelh,ll pli\,tyue et

	

tlse' l'lu,tctn, rl•nmons de
I I . 1 1 . 1 1 1 O U I e l , ' enlls .le [ C L ' , . t e r , I I I c 1 . d l t l • I se, 111 pot lle,es olll l' ll' ris, hiloire,,
des tipis ill Mlls onl rte talles .tus i r le .1111,111 in, \Ildlt,lles Iepre\etl .11nr,
Ll', drel,IOns .1 itlelutic l'1 .1n1 rlr ti :le .ul rnlll'I III I11 hll'I rl

	

1t' du„Iel .I et,
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souilll, alii\ divers parlers :Ilres nillttsterie1,, tuutr(ul, . en raI,U11 des
d re.' ise', du Premier ministre excluant toute mesure eategrtileiie pour le
budget I`)X1, Il n 'a pu recevoir d ' :ipplicauun a ce jour

liUrurtri rn'd/t'sse ri ¢une t/re /nrrrnunmrurs .vtv/\ et rnr6nuret

Calai/ titi pt'rrshnri

19370 . 1t aoùt 1982. M . Marcel Join appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l 'application de l'ordonnance du
2 ;gril 19X_2 lisant les modalités de départ a la retraite des agents titulaires de la
!onction publique . ires de cinquante-sept ans et totalisant trente-sept altitudes et
dente de sers tee ( 'ertains r'retgn ;n, urmeni en cours d •iiinee seoLure au
ternie des annuités evgees pour lu cessation :uitteip e d 'aenute en atteignant en
mime temps l ' iige regte Fan eonsequence . Il lui limande si les enseignants
s ' imdri\ant dans le cadre des mesures mues en place par l 'ordonnance du 2 ars rrl
1982 . pourront, s ' ils en lotit la demande . prendre leur retraite orant l'échéance de
l ' ,innte scolaire

Repunst . L ' ordonnance n ' 82-297 du 11 man 1982 n ' a pas pour objet
de modifier l ' ii ire auquel les fonction nacre, pe us ent ét re radiés des cadres et.
par soie de conséquence . partir en retraite . Dari, son article (,, cc teste
pré\ oit seulement que, jusqu'au 11 décembre 1981 . les fonctionnaires
comptant trente-sept années et derme de sers tees pouvant titre prises en
compte pour la constitution du droit a pension en application de
l ' article L 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite . peinent
bénéficier . sur leur dent ande, et sous réserve de l 'interit du service . pendant
les trois années preeeda lit la date ai laquelle ils peuvent prétendre u une
pension n jouissance Immédiate . d ' un congé durant lequel ils perce( rom un
revenu de remplacement égal a 75 p . 111(1 du traitement indiciaire afférent :i
l ' emploi . le grade, la classe et l ' échelon qu'ils détiennent . L ' intérct du
service etant peu compatible, en matière d 'enseignement, asec une nu,c en
congé u une date quelconque tic l ' année scolaire, la circulaire n ' 82-275 du

juillet 1'182 a lise les échéances de la cessation du service, pour les
persinneIs enseignants et pour Ics personnels d ' éducation et de
documentatton des établissements du second degré et de formation de
maîtres, a quatre dates, la rentrer 1982 . le 1 ' lamier 1981 le l et anal 1981 et
la rentrée 19X3, et . pour les directeurs des établissements ri ' ense .gtreillent du
second degré et des et,ihhssenients de lonnauon des ntaitres . ;i la rentrée
scolaire . des nménies années.

lut ttttt 1»11 WU(' .v s/tra hit prrwrtnrl

Rapine ('unune Il l 'a indiqué•, le ministre de l ' éducation naU .,mde
s'est preoreupe dé, sq prise de liuetions . de la sltuahnn des prnfe„eurs
ail oi lits d ' educ,ititrt physique Cl sptrrse Plusieurs reuniuns de Iraasail 0111

etc et'•nsae reg, rl ce sillet : ‘erses hvputheses ont été eus'sagees, des
propositions ont eue Gate, aux organisation, syndicales repri•seutatises . Les
ditiislolts a prendre clant de niveau interminsténel, le dossier a iii• soumis
tus Boer, partenalres nrt11lstericls . laulefou . en l' :tison de, direetise, du
Premier Ministre eseluala route mesure eatigunelle pour le budget 1983, Il
n ' a pu reeesu!r d ' appltcatinn u ce jour.

Fr't'i~nrrnrnt srrurulu)rr t rnr ,genet nt h•rhRhprr Cl peu/rss)unnrl1.

19490 . 31) août 1982 . M. Jean-Michel Boucheron (Ille-ci'Vilainel
appelle l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l ' utilisation du matériel hors service des dillërentes administrations . Il serait
souhaitable que les lycées d 'enseignement technique et les bries d ' enseignement
professionnel puissent benetieier d ' un droit de priorité concernant l 'atlrihution
du matériel mectnlgrie, électromécanique ou électronique hors service des
admm~i,tratt .mu des dillcrents ministères alin de les mettre ;i la dispusinon des
clic, permettant ainsi u ces établissements scolaires de mettre en place des
Ianuus pratiques au moindre catit . En conséquence . il lui dent :uut'- quelle
politique Il entend suivre dans ce domaine.

RcpOnsi . Lorsque des opérations de ce genre ont cté conduites ii
l ' initi :u!ce nie l 'administration centrale, elles n ' ont pas donné les résultats
escomptés . Ln effet, le matériel réformé qui était proposé ne correspondait
Pars tus he,uins de I ' c seignentenl parce qu ' il était trop spécialisé uu en trop
moisai ctat . Dans le cas où Il pouvait encore ètre utilisé, les cessions
étaient laites a titre onéreux et se posaient alors des problcmes de
financement des dépenses d ' acquisitions et de frais de transport . Ainsi, très
sous dit, le cumul de ces dépenses portait ce matériel usagé ai un coût

	

excessif.

	

( "est pourquoi• sauf cas particulier, une politique de
., récupération t . au profil des établissements d ' enseignement technique des
matériels réformés par d'autres services publics ne parait pas devoir ètre
ensisagce ;i l ' échelon national . Par contre, il n ' y a que des avantages ;i ce
que cette politique suit poursuivie au niveau régional ou local chaque fuis
que la chose est possible. ( " est en effet a ces niveaux que . d ' une part . sont le
nlieus connus les possibilités des sers tees publics implantés dans l ' académie
ainsi que les besoins des établis ...v..1s. et que d ' autre part, du fait des
mesures de déconcentration, se situent les centres de dccisio'

	

de
financement.

19374 . 30 aoid I9X2 M . Bernard Madrelle appelle I'iitlenuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des pi,,fesseuis
adlrnnts d eduruitn phs,igne et sportne JOnt un accord (bail l ' uu(,eratn,n tirs
profrssI\l' dal lis I(' corps lie, prt , tr,s•lrrs certifiés Assurai» »ne Illl„IOII

educan\e identique a celle des professeurs eerufiés et contribuant a mis' a
redonner .1 Ieiue,lunn ph"Ique et sport', toute sa place dans le s\sn'ntc
scolaire . les professeurs adjoints ne henelieienl d'aueun statut et sont faiblement
retnrtucres In eomequence . tl lut dem,mde de bien s,'il tir lui preetser les
nl„Itïes qu'il compte prendre alii dr ris :doru,1 le ,!alul ri ,prou•„rue, :ulpnnh
et 1,tall1er ainsi leur Inrgi' .iuoil rl,ilis I .i e .ilegorie tifs professeurs 11 edilr .111011
pinstquc et sportive

1 . .lui amui p/11 sri/tir cl sp .U'tnr p. rsurrnrl

19483 . 11) .oill I9X2 M . Jacques Becq azure 1 'anen1an de M . le
ministre de l ' éducation nationale sut la situ; fion des prolesseun-adi .liii
d educauon physique A I i suite d'une nec remlton ntenee ance \mire nul!isti•re . !I
:' .ut clé ésogte un plan d'nitejirall .n progress" en douve an, de l ' ensemble de,
protesseiirs-adjoints daims le corps des utrlifirs ai partit de I')3 3 ()r il se mble que
les perspeel", budgétaire, ne prrnnenl pas en compte ce plan Il lut demande
quelles mesures Il entend prendre pour l ' apphot on de cet accord et pour la
resalnnsamon rie la calegune d 'enseignant, la plus mal Ienuntetee

é .lunNr ,n phiVO, r/ spurinr prni,rttt /

19502 . ?u août 1982 M. André Delehedde demande .1 M.le
ministre de l'éducation nationale L, niestues qui sont enus.!i'ecs poil
l' ultegrau0n des pr nl e,seur, .Idjninl, d 'cdue;ulon physique et ,pall ,

/aha ulr,ur pli l sauré

	

y4 , 1111e pli vuuril

19717 . b seplentl c 1982 M . Jean Rigal expose a M . le
ministre de l ' éducation nationale la ,uuau011 des pndcsscul, adtouu,
d ' édie,ti,it ph„iqur rt sptirlise a qui il .a éh' .assure toms Ir cadre d ' un
t ord que Icur intrgr ;unm sertit pl ugle,,ise dans le corps des certifies Il lui
demande de lui indiquer si celle mesure prendre hteit et rl des I9s1 . compte
tuw de la prngressiin tn\r,aprn rt de l ' uigenre de la ,itu .iunn de ers
rersnnnels .

EMPLOI

Papiers Cl

	

-

4990 . 9 nasenthre 1981 . M . René Rouquet se Luit l ' écho lupres
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi de l ' inquiétude du
personnel de l ' usine de carton ( 'ater et l'arcy, ai Alfortville . qui souhaite
ardemment la réouverture de l ' etahhssemenl . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour aider l ' entreprise a reprendre ses activités.

Rip .nne . Apre, :noir etc admise ana hrriefiee de la su,peria10n
p, . !soute le puunwtr, rit nia Is 1981 . hi ,t cartollntrle d ' Alltrtsilln ~• (94)
app,llleii1111t a la soucie ( ael et I - ara\ :i etc nu,. en regleinent Judiciaire le
'_h n n .0 I91(1 . (dompte tenu de, difhculté, d rsplouan0n . le tribunal de
cornnierce n de ' 'i,ie la re„111011 d ' aerisne le 311 Juin 1981 et le ,\mllc a
prueede .I cette dale ;Ill Ilennelrnirnl de l ' rn,rmhlc dll prr,unnt' , soit
143 sal,iries l'Ire pallie du personnel, estimant que celle miné de production
clou (rpeudant e apahlr de puunun rr son :iras ne puer ,utt .uu que certains
u'r,u„ruu•nl, ntdi,peu,:Ihlrs vitam réalise, CI que des ennemi Intaneirrs
vouent 'blenus . a décidé de crrei en !anster 1'182 une S .l' O . P . . dont la
rn„m v,il,lr est

	

(«) i' (' .\ „ '\scr le rt,Lenur, de 1 ' 1 rtron reelnnaile
dr, S («, . P. . ante eludr dru drternunel la (labilité du pi per ('clin-ci se
heurte cependant .a 2 th,laelrs nt :ajour, d ' émis part, un marché
actuellement peu pudeur et 1,1,11,11 concurrence, d'autre peul.
I II11pt , I1 .Iller des ealeollrs IIILI Ilt,ien Ilree„ntii r', 1111 Icdkllnirr aga de I :I
S «1 I 'tissu hum port les inse,Insseinents cil marrrel, et b,il!nlents . que
pool le, he,iii, rit lands de noulritrnt Le It11n!strr délégué auprc, di
l'renu,i nnnul r eh .ugé de l 'emploi sera bien entendu attentif .a la nit, en
,cusrc de tout piolet qui srr :)t Industriellement et hnancnr'renlcnl crédible

Il iii /u upis

	

p0lwyur rit lier rise rlr'r hillldrr trp,'i

5755 . ?3 n,nemhre 1981 M . Pierre Gascher alurc l ' utlenuon
dr M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les souhait,
cspnnir, 11 .11 un gr.imi ntinhre dr h .andleapi•, . aa s'oir notamment
l ' ,unehor .tuun du lonru„nnemenl des ( 'otorep rr l 'anr!huuon a ces
t i ,mitnssnt,r, de rnnyen, ,ullisants pour licier i bien Ics Cich„ yul Irur
inctimhenl, une meilleure ruordntuuou entre les drus sections de la
( oltrep . Pat mm,e en unit• preeoce des Ides ., d,' néanlaplanton . de



Ix Octobre 1 1)S2

	

ASSI't1BLE1' NAiiON :\I .I

	

Q( I—SUONS 1 .1 RFI'ONSI?S

	

4243

reelllliatloll et de tri l .l„Cllle 111 alti . ,I net „aller . l 'IIIg .111,a111111 de, 1 .1

perlode ale I'eadaptaltu11 d ' une 111l,e .1 I11,C,I t puise en eharge .111 I il•Itte Mire
que la teetiuialnn pmle„n•nnelle . l 'augmentation du nombre de,
pro,pecl111r, plalilers ,pet l ;ltl,e, de l ' A ' I le de\ale tp ' Ille lui de,
eyulpe, de Ireparau11n et de ,u11e pour le IrCla„rnren' sur l 'rmcnihle du
terntltre . 1,1 nase ris plan' urgente de, croule, de prelrlentannn : le

detellppeiltent de, atelier, prnlege's dont Ii hn ;llite (1011 caler del-nnr non
,ruIeineni ,lu plan econllmque ni .11, comme un 111nr11 d 'adaptation au
tr,n .ul de, h .ithetpe, dan, 1 .1 per,pectne de leur Inlegrtlnn en Indien
Ordinaire tir Irn,ul . la 1111,e en tl•tll re dlln plut d'ensemble peur la ereanon
de rentre, de reeducauon et pull' 10dalplan11n de, centre, r\l,ranl ris tue
d ' aboutir rapidement al une 1111 r.1,1rllel ire reL''iItl ale 1111„I cl'tiI ,lite quit'
p1„Ihle cil ,relent, prOles'slrn1 telles dner,e, ei de raieutlre :r le, deI ;u,

d ' a(1nu„ion . 1 .1 re\l,l0n d ' 11rgenee tue, eMrininl, d ' aptItude ph„lyu' au\
emploi, pnhllc, el de la m,meltcLllnre enlplon reser'es dan, ee ,ectellr.
le cool mile et acier tir Iapplliatinn de, prionle, Il 'entp101 et du pItrienl .lge

d ' elllpl o, uhItti ltUtIC, l'e,er\e's 1111\ Lund..., i tlllh huile, 1r, rll t repr ne,.
itnnpn, dan, Ies sec leurs public et selni-puhhi

	

11 lui demi ide quelle,
mesure, Il entend prendre prlill .ilnelnem ett CC 'sen,

Ripo sr Qimlle an, de Ioncllunnement riel de, ( 'onunl„Inn,
techntyue . d ' nnentahon et de reclassement prole,00nnel pernietlelt
d 'elahlr m i premier htlut et d ' etudtrr le, mesure, a prendre pour que lis

( omet„tin, aeconlph,,ent leur, tache, plu, facilement et de nlanlere plu,

, : test ii mur puur Ils per,Inm•, h .lndlcapee, I .es ( ohtrep ,ont detcnue,
comme 1'ut :ut ,uuh :nti• le legl,lleur . l'interlocuteur pro dogue' des personne,
hatullc,pee, le, 400 11110 demande, r\almnrr, ,eulvellenu'nt I ;tle,tent.

Mou, cet Pat de 1:u0 a au„I erre le principal plohlemc auquel ,e heurtent
actuellement le,esse r tees de, delal, d ' ln,trucuon trop importants l'If

effort a del .' rte• redise pou r renlurcer ies ,ecretnr us des ( nnnlr,stln
technique, d ' onenl .tnon et de reclassement prulcumnnel ; 11111 postes nul

ainsi etc crcr, en loiIlel I d )$I Le fonctionnentt•nt de ce, ('otnnrssuM, lait en
outre l'objet d'une relie\ton qui porte a la Gus sur le, proeedrre,
d ' ins ruenon . Ir, ntu,en, des equipe, techniques, l ' organs.lttun de,

sceretannt, :lino que l'accueil et l ' ntlnrnt .luon des oslger, i)e, mesure, de
snnphllcauon ,ont .Iituellctlirnt e\perllnenlce, dari, plastron dep,riert enls
et sI cette r\pcnrnce s retele p0,llnc . elle puurrul iur étendue a

l ' ensemble du terrlintle Au CO ., du dernier nnne,tre de I ;uute : 1 .182 ,r
dernilerolit de, ,e„id , n, I liter regloll :lle, de to,rtti,utlnil ou, erte, l ' el,eilthlc
de, agent, de, secuetanat, De telle, mesures qui n ' excluent pas une
rellrvon plu, •Ippillondn• sur I etuscnthle du th,ptTlut tiln,rruon
prole,sloilrtclle et sociale de, pe•r,onite, halllthcapee, . de, talent contribuer JI

:unih0ter le fonctionnement de, ( 'otuiep tn ce qu.I concerne hl lurnl :unm
prole,00nnelle die, pe,onni, handrcapet, . le deteluppenlrnt de, aenon, de
moi .t n1,rau de, connal,, .utces dan, les ( 'entre, de rééducation
prule,slonnelle :i permis une .nnehor .unn senlhle du uneau (1e
yuallliC .uton de, stagiaire, handicape . U 'apres un document I lahli par
l' .A 1 1' A en

	

?Il`) J' ectu,n, prel) tr tours et (_' ,Cillons tic rattrapage
ou d uhsertanln-0nent .utun ,talent etc crecc, dan. ( teinte . de
recducatun prine,monnelle . II e,l pre,u . par alleux, . daccroole le,
capacte, d 'accueil du dlsplvul de tonnauom en faneur de, personne,
hauxhcipee . nolannncnl Pal l'nu\rrwre ait Irn .nlluu, h•utdliape, tics

( 'entre, urdm,mr, de lormaunn . tint puhhi, que pute, Par aille. . . le,
birman., en entrepose au plullt tir, Ir .Iaulleul, h .intlt :apes tel, que
eOnt 1, iIIllIiI i1-fol lll .11inll, inlll l,il, de reedne .tllotl et applellll„are ,el olll
f . : : lie, .\In' .I . ,an, nuronn .linc li c,ueeumc unh•.pcn,ai,le de, ( roue••

,pecl .1l,es de recdut,uton liiies, .nticlle . Ir, Irataulieur, handicape,
pourront drspi,er d'un app .urll d, lunuaun plu, dnrl,Ihi• et muet,
reparti uu ir Ierntunr natnn .11 I n Ir qui Cd ntrntr le pLlccmem 111,5
trat .uilrur, handicape, . la circulai, n 3 7 du -1 nt . 1482 a demande Plut
aut pletet, qu 'au, selles e\Icrlellr, du mtni,lelr qu ' Il sunt lait une plu,
,Meir application de Li lettsl acon on l'emploi Ihllgaloire de, nouille, de
gurlre et de, Irn .11llrurs handicape, notaunn•nt pan un meilleur IlaUcntenl
de la dcel•uauom annuelle ptndute p•ti le, unplotrur, et pal un
rlppruthernem plu, ,t,tcniauyur de, .uutnlrnlatnuu, d ' elleelll, et des
drel .tr .tllins de sat .nite d'emploi 1 nhn ol .1 etc demande que le,

nlnlm„nnl, dep.tttcnienl .tl, de multi p le de l ' emploi ohlig .tore (1e,
munie, de guerre et de, h,uuhtapc, se rcnnr,,c tl iegu!IClrnlent Pan aulleur,
le programme de deleloppettieitl de, 111111pe• . dt' 1 ,rep .il•Ii loft cl tue ,Mlle du
reeh,setiie 111 portera leur nolnhte en Iii\' a 4 x et teti ail perillellre tin

melllrui placement lie, uataulliul, h .mdie .ipe, 0nrnti, pua la ( 'otutep let,
tel emploi (1u milieu 01,1116t .rc

	

l'un li yul u,nicinr le, (rune, di
nrconrnlauon . Il , ' rot ;Orle qu ' un nuutrl e\•uneu tirs testes rtaul
neccss,llre•

	

( ellll tl ltileiLie'lldtl .t dlali, de, lehut, t .ippltrilie ,	ti at•Y.,aill de,
atehcrs prnicge, . leur prugn•„non r,l rlleent1' punyu'en 1476 , on lumpl•nl
bis atelier, proteee, intrant0enttron i sun emploi, et en 14x1 . Ifs atelie r,
prnlcges enil,lm•nrni elletir\enlent pli, de -1 toit Irnallleun h .tutite .Ipr,
Le, sel Rd, du ntnusiete elLuge de fernplol ont engage une ue I k'\Ion ,Ill le
trn .ul ptllegc alite d aborder l'en,rnthle pluhlenie' yu~ ,c po,cnt anis
i'•thll„clncnt, ucanon . gr,uon Iln,tntenient rl popuLtuon tnnlrnlee el
rntl,ager Li Must• en place d une ,nuclun• d ring! . rpon1 tilT Haro . .luit

hesoun de I en,rnlhle de, per•omir, Itaantlteapccs .t, .nt e.lpactie, de

Iranal et le, prep .ranl dLui, boite la nlr,um du pn,slhle a ont emploi en
mihcu urdllLUre I nhn . les set\tir, du mlli,n•le Chaire di : hrMlui i (11111
partlt .tpe eunrntint .w\ li .n,iu\ (1111 oui .lhoull .In\ moine', .a montre,
par le nun,tre dciegue attIpre, du Prenne, m,n,lre charge de la lor.enon

plihhyue el de, relonnr, ,ulnunl,u,unr, rl yuI tirtr :nrnt modlller les
nnulumn, ti ' aier, tir, tl;nallliul, handicapes .nn entplu, de l :1 10nillnn
puhhelue

('1101110gl'

	

nJrrnn,iuwn .i(hrt Ullon,

6266 . tu 110,11ihle 14X1 M . Pierre-Bernard Cousté auire
l' .utrnuon de M .le ministre délégué chargé de l ' emploi ',tir l .1
,Ilu .tlnt de, pre,tdeill, dlreilrur, geliel :lu\ . dneclelll, geilerall\ . Iilenthre,
du dlreitulre p( «If les ,oncle, annn)nics gcr :lill, minoen :ire, dt• soileli, a

re,pun,ahihh Itntnee yul peutem etrr ,uunu, t un double ,I :Itlll lurtdnlue
eelln tir ntand .11 :ire ,orttI, relui de „lane Ior,qu ' 111 contrat de tr :nml Ir,
charge de li,ncll•Im techmgtics prei,e, il est pirel,e que les i0net101 ,

technique, sunt ellciiltentent dl,ln•etc, de celle, d :•eoula ; .t du mandat
,mini1 . (lite les reMilner :ttlOt, sunt cg;llclnett litaIliCtrs rl yur Ir, iondiuon,
requise , par la lut du 24 pille lYhh et la l un,prudence sunt net rte, . Il lui
detnitde

	

est ,\ tg, dan, le el, de, ,Deleli, IIItoni one, . que l ' Hile re,se 'soli

mtn,nrit :nle pour poutolr henettctei le cas ecbium de, •tllocauon,
d 'a„ ititners chdlntage . :tu titre de ,on contra' de Irat,ul Qu ' en est-1l.
Ior,qute suite a une sct,vun . un apport par tiel tl ' acnl . el . plu, g eneralcn)enl.

Ilr,gtle le connut de Ir :Iml dol' u tre maintenu en tolu de, dl,pu,luon, de
l ' irilrle L 122-12 . Ilme rasse tout en cote art tilt ses funruun, sala nec,, est
promu nt .md :t :uri ,ucr l mirs attendri un dilua d, d ., tu., 1) . ta u d, la
poil lit Incertaine de, A„edte . de nonthreu\ culiahllrateurs de qualte

refusent Li promotion yu' leur est ollerle . Il est donc neces,:nre que Ir,
nurn•,ses , :lihcnl a quoi , ' en lins de, autant I .i perte de leur emploi

Replu. . . L'honorable parlentenl :n-e s ' interroge sur la snu :Ittln de

cerf atm ,:lare, Ian :nul :ntl dan, de, eut reposes constitue, sou, /orne de

muet te aluni) Tue et qui st' rotent propose r par leur soclelc des nt .lnd : t, de
dirigeant, qu 'il, reluisent dan, I ., ir,unlr yuc ce t\pc de prumuunn ne leur
penlleile pan de conserer leur 'statut de ,lane .6 la question de ,:noir ,I

un , :datte duel rester actionnaire minunl :uri pour puunuir hinellctet de,
allocartion, du rcgtme d ' a„ur t ce-chimtage . il eon,tent d ' apporter une
repun,c mancie I n dieu . , ' II n\•,' pat, e\Ige que le „latte sot an rnul :u re
nmu,rllatre pour prelenlie .nit .IllOc .uu,ns de chômage, Il est certain

nearoui., que celui qui dellenl Li rtlallortc du capital d ' une en treprtse dont
Il se pretend le salante, aura de, dili tune, pour démontrer que dans
l ' esere tee de ,a pre,ta non de „mire, technique et para-Ilatre, il e,l un

,uhurtionne . Par :nlleurs . les gr,ltn .aire, du reglnte d ' a„uralle-chilrttage
e,llment que celui qui (lement la maloritc du capital d ' une entreprise dispose
de pnutntr, Important, sur la gc,tlon de l'all:ttrc lui permetta t d'a .tur une
influence conlder.Ihie sut la prise de dccl,tun lors tirs Assenlhlces grneralc,
de, actionnaire, tiagl„art de l ' antériorité d,, Ioniuun, salariale, par
rapport aux loncuot, ,oilalr, lorsqu ' ut. salarie 1 111 l 'uhtet d ' une mutation
d ' une ,11elete dan, inc .'une peur Jnrrsr, cuises, le t'épile el ;,sur.unce -

chi,illage apptecte la iondiuun d ' anlcrlOUte ell l,u,anl une apphcauol:
I1rh lo sensu de, testes Icg,lall, et de, tnterprela1tuI11's nun,lerlelles telautl,
au cumul de I11nctun, I .'arucle 93 de la lot du _'d juillet 140(1 pré, . en

,nn ;Mine, 1 ” •, qu ' un , .Mani ne petit tletenn : ud1111111,IrJlrnr que Si ,nn
tolu- ;u de Ir,t ,~il e,l ,meneur de deu\,omet, ,nu nl«nn% a,u nnnun :IUUn ris
gltalttr d ' eelmuustu meut aime, 3 •• qu ' en de I0,1011 . le contrat de
u .tt•ill peut .noir etc iunilu ,Ici ante de, ,ourle•, lu,tnnnee, n Par Il,Inn . il

Mut entendre tuper :u ton par laquelle une ,uclete est .thaurhee par une ,tu er•
,1111 ca ti• OU celle en \ca nut de layucl l.e plusieurs , t ,elete, en corl,ltnenl une
Ion lit cuir . h' .il Pela' actuel del Ie•\te• l'I ,non l'l',t'l'\e' di l ' I tttl'rpre' t :lllnll

Rüneraun' tic, Irihlm,w\ . Il ne parait pas pnsslhle d ' etendre celle exception
Ill ca, d'apport, ris ,neicir tue r ,ulLUU pan d ' une iuniun . Pat ailleurs . tl
('1nticnl de preca,er que i,uucnonle du contrat de Iratutl d ' un 'salarie
nolilllli adnunl,t ratent d ' hile ,lclete qui l ' enlpinle , ' appi aile .1 compter lie
la cnnilu,u,n de ce contrat entr e le ,Aline et celle u,elete Il n ' c,l trou
compte de la dure,. du contrat de nn :nul antericurrrttent conclu :Iii moi
aune ,tilde que dan, Ils cals de lusunl I n tirlaot, de cette e\eepuon . le
Pn,e en lnn,idi'rauun tir lutte :1111 re ,upulauun cons rrvrnJ r :u! . Cn relut
actuel dr la legnlauon et ,sun rr l\r tir l ' alrytaru,Lon de, trthunau\, ail\
ple,cllpn n, unperiutc, i•tlticc, pal le legl,lalrui tir 14hh Lnhn . ris
llahscnec de d,poohon, legl,hl'nr, teglenlenl .tnt la mut,tlon d ' In' ,,lane
au ,nul d'un croupe . la continu,n d ' anlcrlorlie du conir,t de Irat .ui par

repoli q 11 innll,t de Manda ,' :Ippl Ci li ris Il11cItOr1 de I .1 ,oelele et non en

I .I llello il du poupe

	

Ces thlleletlte, p lura l pll'tallnii, de I al ulve t )t quit
decnulrnt dr l 'r\epc,c du I .\I, . nl ' :unrnrn' •t iunllute yur ,nul dut et t, pal,
ris rnnlp'r le IuMp, tir u ;nall pat„i dan, la ,oclele persomm 11101•Ilc Dale,
CC, inndinnn, . Poile ,leur nwdlllcan0n lurtdltlue daim, la persnmte de
l'inipintiin l'C\cep1n,n du Ce, de til,inm ne peut parut eitreau salarlrtir,e
plct .d0lr de ,on auntrnutnc Ainf . Il ,cnthle que l'article I 122-1' alinéa 2
du rode lu ulartall ne peu . I01111F application d .ul's h1 Meure 1111 Il ,'agni
d'un leste du tl rra du liat .ul et que ielul-el ne reglenlente par la conduunn
tir t untel de funitu,n, ( epeMlani, Ci Ie\n' yur dispose yuc ' ,11 ,ut\lenl
ont' modification dan, I :I ,uluaunn Ill'lllltl ale nt,lalnlnent par ,Iltce„Inl.

tente . It,hnl . u,ul,lnnnaunn du Inud, . nunc en ,cuite, 11111, les erouru, dr
I1,1l .1l 1,11 coin, ;nl pull de la IllodlltGlunn ,nhs„enl roue le nuutrl
emplIncin et le pe nn tInel tic Penn re•ptlse penne( ;nt légiltll' tl al„11 rat lieu'
thonlage d'aupprcilcl la suunnon d'un ndemes,c en conslderanl •' compte
cou du tais d'e,pece .' que le linlp, paisse dan . la omletI• peul cire pi, en
rutnple au rcg,ld d,' l' :utrllorte ,alun yuc I Intrressir P,llhcrll d'une
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pl,,enee nunul uni de (1 .111 .111, dan, un enlpl .I 5,11,111e d,lns I ' Cnlli{,n,r et
pl0u, C1,I II'au111 Paul . Ir Cunul1 tir hnt,lmtt, rllecll( du p .mnl tir \ue di 11111d

Cl IIC

	

I .i

	

I1'I111e

1 ,91 .111011 I'roli„l,mnel e et („rrltdn,ur t ,,, ,tL

	

rrd(Ih„rrnrtth

13331 . 2h .non 1'182 M . Daniel Le Meur doue l ' ,ulcun,,II de
M . le ministre délégué chargé de l ' emp!oi sur 1,1 11eCe„IIe Cl

l ' urgine, de , .n ,r CILCI un CClllIC \ I l' \ .1 S,mt-(lurntin IAI,ne) I e
ha„11 .I ' cmhlol de S,0111-QIICl1II1 Cl,11111 de CCU, ou le .11 .,111 d ' In,llucuon
est le pli, ha, de I rani, le 1 .111\ de CIIUIIIaCC I I I .8) 1 . 1111 de, pin, elete, . le
1 .nlhre de memri\te\ Cl 111) S I un de, plus nttpIrtards 144 . - p Inn de I,1

pop1I lllon ache) Sur

	

2S4 demandeur, d ' emploi de 11115111, de 2 ',
m,enl, 1 l' :\ N . l' . I I X44 . ,1111 -1h . 1, 11111 1 ' 15111 aucun IIIpllin1C . S .unt-
()uentln, prin,lp•II pole 1111111,lllel (1u Ilcp ;liICIIICItl . est ,1111,1 l'une de, \Ille,
les plu, ,d1CClee, . Il a cle reC .1111ll que I,I !o1n1,ul .n pIole„lonnelle rien( un
ode esselliiel (1,111, le III,pn,Itll de lune C1,ttIIe le CI ILC 1),111, 11011e
dep,lrlcn1Cnt II M, \ 1,1, qu ' un ,1111 Cela . •\ 1 I' :\ a Lane . dons la L .lp :1CUe
d ' ,IC .IICII C,l dC 2')4 place, CC 1III1 0,1 IIe, I11,ldl1,, 111 ,Ill r :>!,Il,' de, he,llllt,
I air ,cule .IC11 1 11 de u,111111e de 2 place 111,1 . pour le, lemme, I n
C .I15C11IICIICe Il lui \IenLlnde dC ICCIIl,lde'ICI .11 CC iule C\IICII1

	

,11lentsu le
pl .hlellle de la CICallltn . Ielldlle

	

tLCCC,,,IIIC CI Urgent, .I 1111 CC1111C

\ I

	

I' \

	

,ul S,onl-(?IIC 111 111

Reposa'

	

Il e,l 11 ;11 Luc 1 .1 lorntdtlon OC111 Un 1010 C,u•IIIICI d .ln, IC

dl,pI,Inl de I1111e Co ., le Ch„nt,l ;_u et yur la 111111 . d 1511,1111 une
IIICIIILIIIC

	

LII,111!I . .I111111

	

III .Cr\ lent

	

pIllll

	

IC .111C IIIp /.1115

	

Ie,

	

Ch .InCC, 1 1 1
„In,cluon pl .le„ionnellC de nonlhl :•u\ eh .nleul,

	

(rprndanl.
I :\,, . .1 :111 .11 nau .n :dr pool 1 .1 lorntau11n prllr„htnimlle de, adulte,, qui.
en IIl 11111 Ce, . .1 douhle Si.Cdlp :ICIIi II .Ili 112 11 . e,l I11.111e1111111 CUItt15IlleC •itei
:I .IIIIC .Ill\

	

pl11hICIIIC,

	

IIe,

	

;111

	

11CIII'„Cille11

	

dC,

	

IINL111,111nn,

	

et

	

de,
I17J ICI 1,1ll\

	

(pourquoi . Ic, eiCdll, II ' III\C,II„Cllll•I11, ,ont .IIC 111 C, CII

p11111lm \Cr, Li ln1 .dCI111, .l .h,lt de, .Cnlle, r\I,I,Int, I) .1ns le . .1111 . di CCT.

.ICI11 . ; de Ill1dalll,,lll„11 . d•nt, 1.1 restI il di !a Picardie . le cent . de 1 don
dot hCncl,lel ,11 IIIIC de 1452 d Une II .LI1IaI II 'CLlnpCIIICIll de 111101 .1, (1C

II .IIk, .11111 d ' ache\e, elle del Ille . 11a11 .1Ie de tenu\ .111 .11 dC 1II .111C .Ilrhrr ♦
CI de PCllllellll' ,I s,stir de j1,11ICI11C111 de henelIClel de ttieill•Ille, Cindln .n,
de Io, 11111 .11 Dan, l'Io pollue, . IIe dan, IIe la Cap .ICIC d In\C,Iassenlell de
L \,,. .i .w it . 1.1 pl0po,lllon de 1II,titt, In11 d ' un CCIIIIC I I' \ ,1 5,unl-

Quenun serait C\ .nlllnCC .1 Ilal\l'a ll .1 \';C 1,1 plu, gland, .1llellllon . compte
ICnu LIC I Iillel 1 eu .nollllquC Cl ,0.1 .11 PIC elite jan le piolet

pllls d'un .In ,1 I

	

\ N l' I

	

, .II .2 211\ .I IIIJ LI' . ,I1 1 1\1111 011 lin 1112 Ili 1,111, 1111 IIe
per .e'.,ntt pou, .I ' IlllliIIInnr, de perle d 'impl .l

	

1)e, 111e,11re, ,peclque,
dln .u,ltlon ,, !'cnlh .uiehe ont etc prise, pour Ie, µ'une, de dl\-11111 tlnj•I-
,1\ .III, ,1111,1 que 111111',I Lune, C,Ie!' .I I,•, de 111111111, I n c1 , II,CLI11C11CC . Il 1111
llelll,lllde de 1111 Lule c .11m1II1C s 'il L o .lupdc plelt.le de, mesure, pool
renledlel e 1,1 ,uu .ul0n de, demandeur, d'emploi

	

et main!, / .pros plu,
111111 ,I . ,I l' \

	

I' I

	

eI sl nul Ie,qucllr,

Rrpnntr I c g .u\m'iodlent e,l tout .1 Lm CIITelrllt des lluIIclllle,
rencontres, pair les IICnt .unleur, d ' emploi ,hile, de plu, de cinquante an, . et
15111111\ d, leur 111111111 une ,15lutun . 1'n c.ncrnauon soie le, pallrnatr,

u,Cl ;nl\ Il clm,trnl l .utelin, . tir rappeler Ir, dI(li•renle, nx•,ulc, qui ont
del, importe ou ,1,111 apporte) une :muhor :ulnn ,rn,lhle e la ,1111 .1111111 de ce,
prnnnne, I ru i yur I nr1111111 l 'ur/rnuuvrnorl tin! n(rr Ju I hNrndt•C . s il est
C\aLI yur le, ,alani•, Ileencle, a, .uu elnyu,nte-,1111) an, ne Plu,enl ,ILCedLI
a ,1 .11 ;11111 .In, d la laralllr tir 1ess15urees . Il e,l tilde de , .ulignrr que I d
dulcc mil vnl,Ilr de leur Indenlnnauon el, porter :i i nlL .111, . par l'aCCnrd
diu 27 Insu, 1474, d ' eulre p .Ir1 . di 1 ' 1„11, de celte durée de cinq an, . une ,ode
d1' ,1.111111 c\ .rpu .unel . tir I11CI11C Inunl :Inl qui l ' allocation de lut de drou et
CIIIICICntenl 1II1 .II1CCe par I ' l 1,11, peut leur ClIC \C1\IC ,ou, C .I1lIi11011\ de
ressource, 2 /d 11dr1vvurc torrs/e

	

/15115 ., a laid l ' objet d ' une
innehor,l(1on eerl,nne . i\CC la lui n' 82 .! do 411111\Ier 1'182 . qui n pli'tu
m0,0.1lenl crue le, per,unne, 1, :1111 Cpul,i leur, droits Inde' nl,,IUon.
nt :ii, qui demeurent a l,1 recherche d ' un emploi . hi•ii'licient d ' une p.c.c..
sociale granule et IIIImIIee tant qu ' elle, poll .ul,ent cette recherche:

enIIlI 1 '11111151111111 .1 ii 82 270 du 211 mars 1 1 )82 et l ' ordonnance n' 82 .290
du iu dm' , 1 1 18_ ont pre\u I ' ah:ussrnnnl :i , .moue ,uts de I• :1Fe de L i
relralh' •1 compter du I ” ,I, 111 1481 . Ioulelal, . pour les personne, qui
elalelt murer, comme demandeurs d ' emploi a la date du 1 ” l 'étrier 1452.
Celte 1CIr111, pourra leur Cire ,el \ Il', , ' II, ,11111 age, d ' du 11111111, ,U1\ ;I nie :111,.
de, le I " 111111 .1 1482

	

1 n outre . le l 'IenneI I111111,Ire •1 receninenl rlppcli•
l ' Importance particulier, qui! d'Ida .. :1 ce problen. .

	

;t
demande ,I l 'Agence nationale pour l ' emploi d ' entreprendre un Cfli,rt
,peelllque CIl la\enl de Ce, C :11 .' L1511C, dC th.. .mndel :r, d C111p IliI (' cal mn,.
que l ' \ N l' I . ,a I :uiCrr de, le nuls d .ct,hre un propr .tn .n, de rCL\ :lnten
de I ' en,, nlhle de, L :11I1teui, de longue dure, (Clic lperau .n repose sur un
C\,II1IC11 ,\,Ii•nlauqur de la ,uua11on de cette c,ueIione dC demandeur, et sur
la ntohlll,,Iltnn un leur 1 :11 .111 de IIU,\en, accrus d ' orientation, d ' e\,Iu,IIIIII
OU de t11rI11 .l11i11 el de, elrlpllls di,ponihles

/IVUe1 entpinl

/11111/1 api

	

1111,11, 'hou in

	

Cl 'e n h .'

14134 .

	

In indu 1452

	

M . Antoine Gissinger allie I ,IIICnt .n de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi ,uI fm,ulli,•1nCC de

I . IINC111n11 pr'lc„I,1111CIIC de, h .nldIL,lpe,

	

lu depit du Ievr (1r la Inn
d 0IICI1,Nh,lt du +n non

	

le le,pecl

	

gt1 .1,ls d cmit,nlchc tir
tres .nllrut, haldle .Ipi, land (1,111, te\ etItieprI,e, p1ReC, que dan, le,
1ldllllllhllallats le,tt' IIl 11,111'Itli 111 1n,ulll,Jnl

	

II lin demande ,I une \asti
Ci11np :1glue d ' i,phiat .n et il 1111 .rtt1,lt .0 ,Bote, des e11pIISC111 , plthhe, CI
pn\e, ainsi yu .u1PIC' IIII'1 .1111) polit ., uC p .1n1•nl CIIC rnllcpllse pour ,
rente/ sir

Rd p .,r

	

I)C, ,ICI1 .1, dl ltoimat .n .luple, de, impl .,rul, puhllC, et
pole, ,1111,1 que du ,11,111d puhllC Ont LIC e11lrepllsa•, le .C11111. 11 CII sue de
I,I .IIIICI 1111,elll .11 pl .de„I .IIIILII I• de, pel, .IlllC, h :IIIIle,lpee,

	

1 II Colloque
n .11101111 ,In le .elle '' I I .utdIC .lp, et I Illpl .t e CIe ail y .ull,C .lu m .1, de
11111\I .•I 1452 Lut .1 ICCIII . nuL1111n1enI . les p,IrteiLllle,

	

I., 111111111\
ploie„101111LI, . les p11,1,nde, 11,I11dlLapee, Cl Ieul, ass .cl .lu0n,

	

Ille I .u1'r
IIIIIII\I CI dC, .1 1 11 . III,l1,11, de ce C .II .glle \C•1,

	

„llll•l• pal 1 .1 de'Ie ,:'atoil .1
l ' rm{ .{01

	

l iai

	

allient, .

	

de,

	

. ..Il .,

	

d ' 1111 .111 .111 .1

	

de \11110e,

	

.1 \
rmp! .,rul, Cl .111 111 .11111 p .hh . 11111 LIe puhllei, en 1'151 par la drlep,luou .I
I elllpl„I

	

Clle,

	

L .II ..'I11 .2 111

	

1111,1'111 .11

	

j/I IIe„I .IIIII'11C

	

et

	

, .l'i :lle

	

de,
prl, .nnr, handl .aple, IC, t .lt ;nlllul, hanJlCepr, dan, Ic, rnurpnu•,
>!uldi dll d 'e11l1epnse . Ir 1 .1pp„11 du Lnlllpe de 11 ;11 .111 sur le 11 ;1\ ;111
piolet), . le lulde du plsnlaeul d' .Itehrl pl1lLLC, 1C 1111de IIC 1 .1 ,.11,
It .11I .111 .e .111 1 ,Ill•Ie1, placi'e, . Le, puhhc,lt .n, .ail del, rlr dlilu,rc, a
,UU nU11 e\ .IInpl.ure, 1 .,1 .11 1 n note . .n ce qui conLelne l ' enlpliI d .ul, la
(onction mlh1que . la d11rCInu1 prncl .dr de I',dnnn1,11,111011 Cl de I .1 1 .11 .1 .11
puhllllue .1 puhiC .1 .1 .1 de I ,nmce 1452 . une hl . .hlne 1 .1111\1 ,l I ,ICCe5
:111, cmpl .1, de 1 .1 101, 11011 puhltyue pl,nl le, pCl,.11lle, handle .lpec, (r,
il 11 .11, d1111ot11at .n , .I„ail p .ul,un M . CI .1mplltee, . 101111111 IC , .1111,1111'
I h .t .I .Ihle p .ltle1111•nLtiIC . . .11' elle, ,IIlI Indl,pCn, .Ihle\ pouf pel11n'111C de
IIICllli ul e, po .,111111 c, d ' enlplol .Il 1,11elll de, II,\ .III!Cllls a11eIlII, d 1111
ha11dl .ap ph\, Ille .0 .C11I .d

	

17690 .

	

1 1 1 Mollet 1452

	

M . Philippe Mestre :tore l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l 'emploi ,ul le Chltnlape

	

Icone,
1 r chlint,lgc . ,clan le, C111IYre, de Il N S I I , a meure augmente de
1,4 p 11111 en dorme ., Cor rlçee, de, \,11Lllltli, ,lll,nllllleIe,, CI en 1111 :III, de
Inn 111111 1451 :1 1111 juin 115 2_ . le 11 .1111511

	

demande, d ' emploi non
, :111,1,11 ., .ICelu de 14 .4 p 11111 . p•1,,,1111 Il' cap dl' , 2 millions de
ChllIellls . Le, dICl,lt,ll, IC(.ellle, de h1 .C .11'C (1e, pl'1\ CI des , .iI.II't', 11, 1,1,11
tir Iendie dlllirlIC la lutte cunlre le chnm :u'1 . en r•u,on du l'alelltl,sIIlICIIl tir
I . . 111111 LC .11nmlglle 1 'am\CC de, µ•1111r, dClnamlellr, d'emploi ,111 le
nt:tche du lra\ :ul pendant l'ete tel encore ah)11a\CI la situation I)e
11111111111Cil\ .!I .l, d' Cllllepi lac, u' ,12 111 .1111 menti LC, :Ipre, ie, ICli,'llle, Illeante,
CLnn .ilk{IIe, et Ir, piolet, de I ,I 1'n . '.111 ',, mqur11 tir IIe Pa, appliquer le
pian : .ente-jeune, du pouternement Il lui demande par cln,i•grient n' n
.1111,111 pan heu de let1,t•1 le plan .I\1'nu-Icone, opre, Ir, me, 110, nurnrnur,
reCII11 I1te11I

Rrpddl,I ' I e plan ,Cllll ICi11 ., 1)111 e ,uICede ai\ pacte, pour l ' entpl .l
C id ,I11I,C .1 CChi• .Inee IC +I1 ju111 dellllel Sr, le,llll,t,, te, \ait,lhles Cn tel lie
11 111,1'1 til,ll . l'I .111„I le, CIICI, IIe I :1,IC, II ' 1111 l' Ihl,lll' 1•Il 10IICII .II de, Cllll .' ie,
C\l'l11, 11, d ' Le Cl de ,llu ;ul .n Llnllll .de .ail ;unene le I!Illternenlenl u Inclue
e1 p1 .ICen de, I .I Iellllt'e pilChaine, 1111 n .u\C :ul Ili,p0,1l1l qui \11' :I ItiICU,
plelldle en ':llIple .111„1 11e1t le, hesll111, de, lelllte, .Ille Cetl\ de, :111!IC,
Cdleelll le de dentandlllls d'emploi gln reneunlrenl de, dMIflculli',
p,nIICIlhcre, IIln\CI .11 pl .Ii•„lunnelle lIl con,ryucn.r . , .nI ,llpprllle,
le, ',Liges pl .ulque, rai enlIS'pl l,e ,111,1 que la pr1,r en charge de la moule ,Ie,
11 .11, .1110 n, Papen ;/ ., dC \e .11 n le 5115' ils' pW11 l 'CUthauellc de, Icones . tir
C .11alne, calepin, tir IClmae, 1'l de, pennon ., d 'au 11115111, quit :lnle-cinq
an, j 'II\C . ' , d'emploi depul,,u 111 .111, un an 1 r, 1111n1u1e, retenue, ont pour
ohle . Ill

	

I

	

de I ' III Il I'I

	

1 .1 101nl .il1011 CI

	

I.I qu .lhlil .lu .n Ill•, 111'11L11IdClll ♦
d emploi pal III de, ,latte, de 101 111,01 .1 p1Ji1 le, jeune, 11.11 quahllc, .I)Ie,
de ,el, .1 dl\ 11111 .m, rele\ .ltll tir I .1 Illlelle dll nL11l,lelr de la Ihnu :u .ln
plulr,.nuulrllr . /•) des ,11111', d ' ulu•I 11 .11 poil Ie, 1 .1111 ., 'de plu, de (11\-
11110 .ail, . , ) IC 111 .111 Iei l'I 1' de,einppenlinl de, C,,1111,0, elll

• ,
plII lulnl,tuJn.

t/111' 11'111ItsI'lllClll IIe I lapPle 1111,, :11! . . l'l .' de'\elllPpe'Illl'111 d,'•, ,1,11 .1 de
111111, .' .1 r,l,e .111 . Il 11111' .1171, .11 l :,ll de ,laye, I

	

N I

	

P .111 Ie, dcnl,lide111,
Il ' el .pl .1, ' /',couine I1' n .nlhle d rnlpl .l, p11rp1,e, pal Ir liens Ides
i(11111 .I1s (1e• ,,l11,IIIle' .11 11 .11/ ., ,pl•t 1111)11 .', .III\ e' I :tipll,l•,

	

.1111, .111.110,,
t ,I .11/11

	

pnn1l .IIle111l'i1I f ' 1u\ellion 11IIles,10imelle IIe, drome ., de
I1111Clll' doter

( h,ulllder rn,lrndrndn„n /1611 dirons

15992 . 2 1 und 145' M . Jean-Marte Bockel attle I ,Iteidlo,I de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi ,111 1.1 ,1111,11 .11 d1,
denl,lndeul, Il emploi air•. d1 ljualanle unq ,I vu\ .uuC .111, In5I 111 . d1'pu1,



15 Octobre 1'11+2

	

.\SSI \1131 .1 1' N .\ I ZONAI I

ENERGIE

Lait (ri tic e1 taro .

	

tut ter i/'un, n il/1 1,1 -

	

lit t ai I nulle i

11673 .

	

2') mars 1'I)2

	

M . Louis Odru appeler l' .luenllt,n di
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie son le potentiel que
rtprc,enic 1lntl,lsuucturr de l'usine de lia, tir) ,alloue d' \il :n tille 11 lui
dcm :uldr , ' il rnttige di prnnillrr a (i .i, de I,allo., d illtlnrr, apre, la
nt„tiertu, .tunn et les adapt :u ion, nür,, .nrr, elleclucc, . le ,ne d'Alftunlllr
pour le Irutentent du gai de pétrole liquide en tue de son Inlegiellou au
rru ;nl de la reglun panslinnr.

Krpomr I . 'Wllnutitl' g;v di pétiole liqueur, IG l' I I toton,
Malle, prenne, . poli la l,uhncalu,n de gai dots les installation, e,I,t .Inlc,
a l ' usine d'Alfornllle est Iheonquement possible . ,ou, te cite d ' edaplauun
et de modernisation Ille aLiul etc entlsage par (i .u, de I rance ttu moulent
de la rase Iranienne pour pailler l ' ahscncc dr lit rayon, en pl itrnaner de CC

pays I a s'guiilure , .reine dr n,tite:nl, ennual, ou .nrn :nu, ,tee l ' AIgci t'
ou Il R S S assure bequlllhrc du huit ganir pnui plusieurs ,inter, CI ne
lu,ltlle plus le rcciUt, a Un motet alu„I coule'\ que l ' emploi des (t l' 1
Par :uUcurs . les quantité, de (i l' 1 . dispon'hles en l rainer . compte tenu de
la hausse de production du gisement de I acq . serment m,ullls,uur, pair
satl,(ulre .lu\ demande, ti une usi11e de IriLntent du ta, alors que l'on
estime que la c,n,nnntati,n de (i P 1 .

	

pour d'autres usages
curhur•Ition, petruchune c,n,iluc Un entpinl plus tulnn,unl et ptuli ;lu
car_ Ires sensiblement augmenter : dans l ' aLenir Les importations de ces
produit, drtin ;Inn dune Ineiuetahlrs II cnntlenl Cd prendre heu dr douer les
ports Irutç',ns d ' installations de rccepuan adapte• ., ,i la con,ontmauon
Iuulrr Lr ,ioih,lge dr I .,ut t'a en cours de rcaln,uitn c' des projet, au\
études,Raneces, tel, que celui du Ilutte . detraient permettle de repoudre .1

terme a celle deindntle accrue Le . i'uid ., n,nlrem par ailleurs que . pour
utiliser ce, (i P I . en reEton parisienne . ti laudrul soit ennslrunt• de
nouti :nl\ sti,t%ages plu, prltelles . soit rwhln de, ira ,un, par einalls :lunn
depuis Ics ,IIe, portuaires on les rosi,illauun, dr prtdututn . ryulpenlrnls
qui posent dis prohlenu, sur le plan de la ,ecunte et de l'entuonuement
I) ;nt, ces conditions . l ' cgnpentent de Irntentenl de g., de pclrole liqueur e

ilorlttilt' . s '11 eutt, .lgeahle IeclingUentent sous les ,rouir, prceedrnlr,.
ne s'inscrit pas dan, les prtnntes dlntr,u„rmrnt du (cal de 1-rance . d,n,
une perinde ai les chi', hud,elaires daltertl clic p,irticullcrt'iueltl
nguurru\ I .a que,uon nt' pnun :ul dont elrt i .ctn,iderec que ,I de,
(u .unites importantes de (i P I. .tallent non., sur le tn .irche .I de, coud,
économiques rentables

l .Irt (rit NP Cl 4tG

	

prr,utttlrl il ( . l) I

11674 .

	

2) niar, 1'1112

	

M . Louis Odru Inlenoge M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie sur la sahttite tee l ' ettord ,Igor pal
1 I) I .net Irais arg :lm,atital„yndli .11e, ne renre,ent'nt yli 'a peu un
quart (lu personnel . accord repousse par l 'aig :llll, ;llloll reprt',eltl .11lte des
(rois-quart, des ,Igenl, il lui demande s ' il n'estime pas netessaue . dan, ce,
eandllnn,, la te,Uterture dr, ticgoaatton, puer rechercher 'n accord
accepte .Itl moins par les représentant, de hl nt .11onle du personnel

Rciuu,r I e gnutcrnelncnt est p,Irheulierement ,'tache au
detcltppeni'nl de hi polluyuc contrlcluelle pern .Ilan au, p:lrlcn .11res
wtnau, de dctinr de concert les mod :l11tcs de la su pn,li„lonnrllr ;nl scm
de, entrcprnes . Il ,nnhilde que le, entlttnuom, .ondoie, dari, le Cadre de
telle ptlluyuc . reilclenl le plus large ton,en,u, pu„Ihle part . les s .d .un,
des entreprises Mals en l ' et :11 actuel dll drop de, contention, et ateuid,
tnllrtuls aucune disposition legl,lunr . riglrinrnl,llrr ou etirtlraclutiic nt'
soulllel la talldite d ' un accord ,tuidicid, e

	

signature ou ,I st,i .leceplallon
par une nu plusieurs urgannatinns repre',en ;ill la malunlc dal per,an'el
tuneern• par 'n Ici retord l'al adieu,, uni tontcnutn

	

:1 la Idoine
de la st rutlure des remnit'ration, d' personnel 1 I) 1« j I) I

	

a rie
signet' ii' il niais 1'1(12 pair l ' ensemble dl', olg :llll, :llloll, ,\Illllt .1lt',
repre,cntalnc, Re,tlitul de long' :, uegocuuion, telle iontenlion dol
permettre . notamment dans le cadre d ' une grille (nuque de reutltlltt'r ;tt loto lita
re•1011dre les prONCI11',engenlre, p ar It's slrn'i Ius,iu',dnrsin t Iputn tolu en
ripond .ni :w, e,pu:ilion, de non'hlcut agents

L)tei t!n• pilent/tir rtlt 'ut rit,/tir

13592 .

	

t nt .,l 14(12

	

M . Pierre-Bernard Cousté dcnt.tndc a M.
le ministre délégué chargé de l ' énergie s ' il est t'wtl que la I rance au
perçu

	

nu s ' apptctc .1 peltt•toir

	

une aide linanriere des pat, de
O l' I P pour ie cte-aton d ' energn•, de suh,ulution II suuhaucrait . en tas

dr repense tison, . yur nul soli preelse

	

I le In,llt .lrll de ortie aide, r ' sa
durc,

	

les conditions de te tinanceminl . 4 l' uihsatiun qui .1 cté Iule des
tond, en question . 't si d ' aunes pans de l .1 ( I I

	

ont ht•nelicic de ces
ment', aide, . Cl de que!, part ,. Il s'agit

()LISTIONS I'! RI P)\SI : S

	

4245

K,'pntltt'

	

Il Il e,l I' I, t'\Jil tille I :1 I I .II'te .111 prr(ll (nul , ' ,lppl eli ,I

perettalrl une aide I1n1 .lnt I tte de, p,lt, tir 1 (1 l' I

	

l'

	

I,nut Id ile .lut,n
d 'enere .e, dr ,uh,llluuon

	

\u„i le, yuc,uou, tonll,lrntrnt,nn, dt•
l' honot tille p .tt cuit nl,u r p,u,u•,rnl-,lita, ,an, 0hne1

	

/ritvtan

	

enet elrt 'n,ul elle,

14002 .

	

lu

	

I'1(12

	

M . Andr ; Tourné ,opta, .1 M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie qu'en dette du

	

loin I') ' ') sou,

le n 17528 .1nunla/'titi, tel Iluunr il ruts drhtltt

	

p s1. li po,eu . e
an prrdrtrssrul de l'c pt,que . 11 question eenle ,unantt•

	

M lourde
e\pose e \I le nunl,ur de l'indu,ltli que plu,lrurs Ion, . il

	

p',se le
problente de l ' uullsauon de l ' alcool con'n. e ;uhul .lnt

	

II lui t .,,pelle les
questlan, poser, sur mol . tue m,al, p,,, lesquelles Il lut, demandait ou en
et ;Iit'Itl les recherches sllseepiihits de den' Mt, till ' ll choit possible
d ' utiliser . dune I .I,on judicieuse . sui le plan Iechnlquc Canine „I le plan
et onunuque . l ' ,Ilenol comme carhuiant in le

	

nt .1 l'essence . sui,
de, pit,pofllnll, dt,llllt't', l'I ,111t .1tll le, Itp l', di Iltt,ll'tll, utilises . poids
Inunl, . toll'Irr, p,Irueullrrr, . u,litrur, agneoles . engin, dnrn do h,iuntrnl.
h,utei, . ,Iri s h . t'tt I n plu, . Il 1111 ,It ;ul pose le pinhlinte dr l ' I :ull,,ulou
e'ttnulclle de l ' alcool tntnlle eienttnt chimique ,u,itpuhle di ,CI'ii de
colorant et .1 l,lhnquer des produlls ,ynlhenques lin date du I ; loin 1»'is .
le Illllll,llt' II11CI7og . Iollrlll,,,lll tirs re patlu•s Ire, enta'I11ilgC ante,, eut ie yur
concerne l ' ultltsatton t'sinluellc de l'alcool conne carburant en le
ntt•l nge.utt a l ' essence Dans la repnuse nun"terlrllr . Il e tait prieuse que des
roide, ,'t,uetit rie clictluec, rl q t ;urne donne cuisit, ,.,unau, . I n
conilu,nn, hl „panse tint slrnille sespnm .nt ant,t "une contrnUon ,1
ü signer ;u1 titre de l ' aide au pria -dtteluppentenl entre le nunnlere dr

i ' Illdtlsllte et la socliii Berlin I tas et,rlclusioil, de cette citltle ditlalent e'Iru
ctltlttles dal, It', p'ocl1 ;1111, Itttl, . . l'll tilt . t ' est cttle ,aelile Motu ,1 eut'
pre,,enlle pour I ;tri canmlilrt se, pu :nl, de t WC sur le plan de I ' uull,autn
de l 'alcool candide Il demande 1 s i kt,
conclusion, de la soc .. Berlin sui 1 utills.11l,n de l 'alcool canope
carburuu, pie„rouie en 1'174 . ont rte dépt secs" 2 sI lin . dans quelles
conduttuts cos co,m lisons ont eut' rendues publiques . i est-ce qu ' Il est a
mente de lane tnnn .lilre Ir, i,ntiu,lom dr l'el'tie dis 1 .1 sourie Bertin a la
dcluandr dll minl,le e de 1'1ndustrie . ,o” Iorltle dr unntcnu,n I e contenu
de cette qur,uan etant tuuloun d ' actualni . \l lourde ton dentanit gna ule,
repnn,e, Il peut lui donner en te man de c il l')s2

( a, , , r'le

	

CHtt,!n t m o ite ruer

15031 . il niai 1'tS2 M . André Tourné rappelle .I M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie qu ' en date du 12 decenthn•
1')'.(1 . il posait a son pltdeecsseul de l'epoquc une question ,tille Icl .11,e
luis letlh•rthe, silrnu(Iyurs Cl 0.'tl'nyltes rn t ne de pl oduur di, t,uhut,rnl,
ran'rn .unl tune pan' d ' alcool ( elle que,uun se rt.'ler :Id 1 une pretedetlle
q'est,nl pare „i les ceints problcnles . quatre armer, aup .uat .rN . d .ltcr
titi iu nl .u, l')74 . .0 11,1 lib llri 11 indri Iournc u tpprllc e \1 le
mini ris• di l'indu,)nt' qu'en date du in malus 1')74 . et sous le n 9893 . Il
Pi ."' ” LI ylli,tian eCl"IIe wltIli "C

	

„ S' il est tilt ,eileur etam,nnitlut' .I
smonnhque ,ut Ir, plan, tnt'rgcutue e t ohmique . n ,l p,n etc
si111i, .lntnitul Inn, col t ;lleul . c'r,l htrn crhu de LI lahncltnat dr l ' ,deo„ I ris
de sun utllts,unn a des IIns Indu,uiellt•, A e .l alleu . Il luit demande quels
sont Ics Itpl, tue re,hclthe, yur ,uni tllt•tluer, rn oui d'utilnrt l ' alenul
I cutine tarbUrant . en le mehutgr .uu u l'c,scntc ,nt .ntt tues pi oportiotis
dallltt'l's t•' ,t11t ;1111 le, Itpt's de Iltnlilll, Illlll,e, ,111 It•s palois lourds . les
touulr, aUi,tn,hdts, Ics halent, rl les .pion,, _2 t,Jnnu' elenerlt ihluligit
stlseeptihlt' de serslr a la lahnt .luun dr Cidolattl, ou de lltallele pende,
desnnce a l .1 I .uhttcation de prndillls synthiltqurs II lui rappelle yur l'alcool
produll sur le sol 11 .111011 .11

	

des lin, nulu,lnrlle, puuri .ul Cnlcltlr 1 .1
prttdtcllnn natinn .dc, en .IIIeue•inl l .1 halante c,nnniirci .lie et en pt•nnctl. nt
Ulte ' eellt' it .nt'title de del nia s .t Celle tllt'slttll It ',ltalll hcllel leur d ' Hile
repoli., Il lui ,Ign .11e qu ' elle n 'a point perdu de ,on acwalur Cl II lut
dinl•Inde ,ll nt pull r•ut pas lui donner 1 .1 soue lugnlur qu'elle cantpni le ,.
1 u le innlinu de telle yue,uon, non uulimrnl t u ai lien perdu dr ,un
sans . mals . au tonu•lnt . au nlolninl ail h' pays cita in ulule .nie un denll'll
ttlluNer'lal sali le plan mur a l n .111On .d qin Ill' Be sse dis• , ' .Iem,Itel l'1 parl .Inl, aie
poiler allt•Inlc a La monnaie et en !dème lemp, . d 'alimenter l ' Inflation . Lille
est d,ulontetlstntnl d at1Ut0110i• I n tir{sctluelttr . ripait' Mlle tildelle ie lui
in 1'174 et en 1')7(1 . il lui demande ce qu ' 11 a Beti, t' ,nl irgatd dis dures
point, qu ' elle tontpotit punyu il cntl,age di Lane .nl iegald di, nuilel,
nalu,na u, de, ,dente,, tndn,llte, et des bcsoln, ,n'ntnle,

Kip,Nn, I n t a pon . au, deut yut•tllnns poser, pal l'hnnal,ahle
p,ulrnuntanr rrl .unr, a I rulplol d'alcool tnuu't' Cal {1111,1111 , 1, itudislic
dcligui th,ige di I .mugit' 1 .1ppillt' yur li drtriopprnlrnl de t .11h'I .Ittl, de
,uh,11111titlli Liu .1111,1 ,111111 boille' d ' un I,iogt ;unnlr d 'ruulr, et de
rethetthes sutplrl part'tlpellt l'emenhie des atllttln,t' :ati,it, rl prolo„Ion,
co11tt•Inct, CI dont Ir, grand, ;aises ,an la hune .111 pain de nheies
pl0d'cuolt Cl la li,t,luuun des pr„hlrmi, d ' ulili,auun po't's per
l'intindueuun des nluttan, e .lrhul,nit, Ilal0. Mules de pluduetum lent
:1111,11111111 I nhlei t1tllld t', Cl tue Ietiteltlle, peul lit lllll'il•,

	

I

	

la Idlt•rt• tilt
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méthanol . dont le, yu,tlltc, lusliilent la placi yur lui ,IitnlJrnl phnlcul,
Ela, contint l'Allcntagne . Ic, I[t,t,-f i ni, ou la Socle . rt qui peut-c11r
obtenu à partir d'une grande t inch• de manere, premiers, a un L'oui pioche
de ln ct111peu11tltc ;tire Ir, h),Irocarhure . Se, qualue, comme carburant
sont en particulier un Indice tfo :taate clerc et une bonne .iphludr a ht iller en
meiiiiie poutre, 111 ;11, Il presclute le, In untrnlrnls d'une lotte tnl,tulur
am,1 Lille d ' un ha, peloton caloilllyui cl . en Incl .inge .nec des
htdruc,lrhures . Il Icnd ncces,mre la prc,cnec d'un lier, soltaull . 2 la chicle
at.e unuhWtllgmc qui perme! a partir d'un gland noinbic
agricole, de produire le tiers ,to p ant Intll,pen,ahlc .t l ' ,dluU,n de meuh .ulc
au\ h)drnc ;trhules Cette Iilicrc tnmpicutentaire de la tour mclhanol
pourrtll talocher le, fluctue, production, agrlcule, que l'cll,anol . nuis n'en
est encore aryourd huit qu 'au ,tuile de la dcnion,tration preindu,tnellc.
3 la fihcrc rlhanol dont la IerhnolouIe de production e,1 hum connue et qui
permet de produire un bon c;trhurnu . prc,e liant . niais a un degré moindre.
le, menu, ;n ;tillage, et lncontcnlcnl, que le mclhanol . Si le hli,tn
energcique . imuffis,111 sur le, uteilles unuc, etlslante, . est correct sur tics
unuc, moderne, . le "cul terit thlr oh,I,Itlr :w dctclnppcnrenl de I eth .ui l
eaihuranl restdc dan, soin prit de 1•t1c11 de l'nrtlrr, de culs .1 qu :ure fol,
celui du pris de repn,c des carburant, peu,hcrs I„Ls de !a0inerie 1 n cc
qui concerne 6t derme, tille, . ,on :mcicnneic et ,a ntatunlc laissent peu
d ' espoir, d ' amchorations dcci,nr,- et drus gr,ulds oses font Celui liemciil
l 'oh)ct de recherches

	

I .' anxhor ;ul,n tic la production de, ntailere,
premlcrc, agricole, . accn,I,xmrnt de, rendement,, ,electiot tics plan,.
prugrc, tue, technique, de culture, lai l'obier d'c„an ntului,caus dt•
cultures tue hetle .Le, de topinambours . allun de la plantation lu,yu ,i 11
ein,ertall,n . sur yual,nc ,IIe, dtliclent, . ( e, essai, suai fmtulec,
conitlntemenl par le ntini,lcrc de l 'agriculture et l ' :1 . I SI I I a
'ngencr tion prolemc,-alcool sur plu,Irul, suh,tctts parait une sou:
prumeticu,r parer que la talorl,aion des protéine, d'alimenlation animale
unch•tre la rentabilité de, mtr,ll,srmrnls et pi11te que l ' uull,ant,n tir
suhsnat, muluplt•s penne! (•allonger la pcnnde, ' ,drille de, usine, ( rite
Cuir tut l'ohlct d ' un cs :unrn par li mnnutrrr de l' :l fncuhurc tlul i•ludlc les
condition, dan, lesquelles pourrait car escntucllcment lu,uilc le lancement
d ' une opération pilote de dcntonstraiun pe n elt :nu de clairer le iofu de
production de l ' éthanol I e prenne' debout he soutenu qui detrait , 'out ru
i l ' rthanol ,garnie ,rit en tout rial dr cause lu ,uh,ttution ;i l'alcool de.
s)nthc,e produit encore ;ngourd ' hui ;i partir d'elil)Iene pelruchinttque 1 n
rllrl . l 'ccononue de pclrttic brut enuainec par cotir ,uh,tltuuon sertit
en) roll Brut lot, plu, unpnrtanir qu ' en e us de ,uhstitutiun anis r :rhlr ;utts.
et . sur le phnl ecununitquc, le ,eull de cantpetintue semble cire beaucoup
plu, proche du fait du pris de l ' éthanol de s)nthcsa• bien ,upericur a celui
de, carburant, . A terme . celte ,uhstltiun n sera certainement utcuit ibis par
yur de ! .I bau„r lrnd :ulciellr mrluctahlr du prn lu petru!c . une lois
surmonte, le, prohlcnu•s de yuahtc l 'alrnol sautent mu, en ,n .uu 11,11
Ilndu,Irlc chlorique utih,itnce et les incertitude, de, ullllsaleun quant :l 1a
securue et la regultruc de leur approtl,IOnnentent I . ' eehcance econonnclue
de cette ,uhsutuuon ne peul cire precl,ce aulourd ' hul et Il faut se gauler de
l ' Illu,lon de Lure basculer,nunnLUreuncnl l ' apprust,IOnnrment de la ciuunlr
Iranu ;usc sers l 'clhunol agricole car . dan, le marche européen concurre ntiel
OU flou, titan,. le risque serait grand de Virei :uns' le marche Iritiçu, a la
production elrtngcre sans aucun prof, n1 pour noire tntlustiae ni pour none
agriculture L ' en,cnlhle de cc programme a pu, en compte It, resuli :u, de,
reileslun, et Irnaus conduit, ,tir ce wicl depuis de numhr•u,e, armer, et
notamment de, canclu,um, de fellah, Bertin ( ' eue étude engager en 1'174
par la S,cteti Berlin ;ts,t,tci dcs „cucté, I il et P . : .K .1 L1 surie d ' un
cnnlr:u titi i11111stire de l ' Industrie et de la recherche .u .ut pour nhlel
d 'es :nnnrrr la pus,Ihll , le d ' une peu ductiun ntdusinelle d ' eth :utt,l .I partir de
tcgcl :mt A l'Issue du reeellsenk•nu de l 'en,emhie de, hheres uegct ;des
po„Ihles . les ;tuteurs de l'étude et ;ueni ,crib• . ais cunclusnul, sucrante,

la tnaiiere agricole de base représente erolron le, deus tien du coin total
de production ( 'unlpie tenu du nncau de deselnppemxml Icchmyue ;utcuu
par les culture, Inicn,ites en 1 rance . une réduction ,igniilcatne de,'•ris de
retient ne leur senihlul gurre entnagcahle . 2 ' seule 11 s ;dnrl,;au :n tics
,1111,-pinlults tcgci i~is . tonulle la paille par e,emple, pnun ;ut perntriue
d ' obtenir de, 1111, plu, ;lur.0 mils . 1 ” le, pmces,us dr iahnrunnt
consommaient phi, d ' énergie issue a I epoque que l ' on en ielrnuus ut luis
l 'alcool produit . 4' le premier dehauche pour un de, loppenienl de la
production d ' éthanol agricole desau rire la suh,aluutn a l 'éthanol de
sy uthe,e pour le, meules raison, cnergcllyuc, c! econnnuyuc, que celle,
es oc uses plu, haut

Liai rih Nt• t'r

	

1. 1) 1-

14138 . In mal PIN 2 M . Antoine Gissinger nuire l ' attention tir
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sui l'Inyulctant
endettement d ' F. I) I yuI r :preseme aulnurt'hul pic, du I ide ,on clulllc
(rainure, Il tnudnnt ,unir lai tentul .lhu de, rntpruut, !calai, dcpul,
cinq am pou I I) I

	

111111 sur le niaithe national qu 'a l 'euanécr

	

Il
,uuhiulernl d 'autre pari qu ' il lui Inluluc le, ,ulutlnn, qu'Il entend
prnnunnulr pour (luminn•r

	

(halée, pesant sui l' I) I

	

lotit cul ne
cumprnnn'llant pois l ' : sens du pic outi tt• nueleaue

Repuu,r

	

Le, emprunts ut irises par 1 . I) I

	

de11un curry alla ,r
rcpitrtnsenl ainsi

(1l 1 S- IlONS l' I RI'.I'ONSI'S

	

IS Octobre. 1452

1917 1918

	

1
1979 1980

I mprunts en France	 3820 7 293 11 332 14 707
hmprunts à l 'étranger

	

.

	

. . . 3 793 1 752 3 971 6 511

Total	 7613 S 045 15 303 21 218

( ' ,aune 11,11 le,,uuli, rnln•prl,t•, . les be„ai, tir Iln,nttrnlruI d ' I I) I
pelltitui clic , .ttl,l .ut, 11 .11 1 ati ,11Il .l lui eutit' II . Lut depend notamment
mteall de, Luit, de I eleellleue . ,u p ;ii le Iec, tir, .1 l'impt tint I e n1unl,Iml
de, hall,u•, I .Illlalre, dr l 'eleelultllt• C,I ueilm p .11 It p mollo publie, doms
IC humble „utu le maintenu

	

uni ,1111 .111,11 IIII .Illelell' ,all,l .lnallle ,I

I' ctabil„,111,1iu . rl de tontllbuil .t le dccelcl .u1 1,11 dr l ' InllatlIuu

	

I m
a11gtncnlatan de lu p Ili, de, 1,1111, c,t unliitrnui Ir s Mar, dite t'i

	

Ik's
ilude, .0111 , Ieitlellelllelll cil tout, . t 1, .In1 ,I lelelllllllel

	

,I li Il, liut !l',
h .tuusst', x,171 Ill•te„alti, ti lia 1,1 lin lt' 14 .72

l-.nu ici

	

(n,lNU/tir

	

lin t eelli/tir

16172 . 21 min 1982 M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' .utrnnrnl de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie au ,alel de
I tuu11olLnttr pour Ic, fa~adr, m :ulunlr, de l 'a111n,tlsn,nnrnunl rn gai, yuI.

dan, I ,1e1111 . ,e lell de plu, en plu,

	

lonnt IlgUe nec tien I .n,on de
I c'pul,inlinl de certain, ,Ili, CI de ' ' oui pu 411 uuitt accu tir tl .t tilt C, sue, ,une-
111,1 Il rrmaryue yuc Ir lrold yuc liber,. Li gaiclliuulun du gai luuurrl
IIgllllit' . ec', 1 ,tll„I de l ' l'Ilt•rgle, Cl tille Ir, t'ch .1tlge, lots

	

et• brrr
ut uhsu ilcui na, la I,t,lluit tic, irlgllll', dl,palllhlr, 01 . Ir,n Muia;lu011,
I„leltllelle, peutenl L'Ire etuyllee,

	

I production d 'cIt'luu' Iellc ; 2 fnu1rnuIllue
dr fngunrs a llnlu,utc tlu cr)ohros :ige ; iotlrmllrr de Ingnnes :1
l ' nllusuar de l ' tlgn,almnenLUre II luit demande de bien Loulolr precner les
flh',Ure, qu'Il ctnnplr prendre pour I .roll, 11011 de CC, huche, dr linld

Ru 'l l utl lr

	

1 ullll,,ul,n di Il uld ll ici t' par la u•gaven lca11on du (i N . I
a I, lu l'uhlel O cliulr, dan, It cadre dcs Irinnnaus rsnlanl, . en partuiul er a

il .1 t10111n11' CL', citait, portent ,III la production d lCkCnlClIe Cl la
fo .Ill lie a de, Indu,lnrh de, Ingorle, dr,11onlhlr, I IIe, clonent 1,110111,
prendre en , l . . P l, Ie, tnlllr ;llllle, ll ' t'\ltl hiu Illnll de, Ierllllll .11ls mi'Ih .ln lei,
I c dt'hll lie (i . \ I

	

tt'g.t/enfle . donc le, irl'!urie, til,p„Illble, . table en
t couillon de, hesuln, du Ie,e.tll de Ilan,purl cil ,Ital . cl ci, .111101O
1 'ctpellente .1 Itl,Ittit tllie ei, .Ilt• .is potit .lienl conduire ,i de folle,
u rl'illl .lr OC, . ,Otllllll,alll 1,1101, u r.lrrel ,01,1,1 1 .1 .11 de,

	

gal du
tcrinn al I a eoninnllc de la i,tnniture de quanulc, Importante, de
Iilg,nc, Ile peut donc i•re garantie . ce qui peut Iedmre l ' IIiter_t yu ' rlle
prc,ente pour eerlalne, uull, ;lu,n, l ne pallie Importante de, Ingortt•s du
lermin ;11 de I os . rn p:rucuhel celle, cor respomtanl ail,

	

h .I„e,
Irm11rl ;u un',, est ualnee lift une Usine s usiuir tic l'i\tr I agtllde pour la
hquclaclu,n et la ,cp .r .ltwn tic lute et de l ' os)gc•ne tue l 'air

	

I tic
'multi mn l,• r_all•!t l,n it :1 el, I .1 po„Ihlile p : :u1 Celle
fnunnlurc uurnupuhir de ers ii g luit'

	

De, echallge, dr ilulde
In ICI' !It'ti llt'nl en ,litre roue IC, tell, IIl,lali .lt1l11,, pclntiltant I'utilnauon
diane partie hallier de, Inuanrs IC,I,IUI dl,pnfllhlt's I Iccrucute de I r .umY et
(,j, de (tante 0111 d'auar part Melle tue, clade, t,mmunc, pour la
pruduru,u ti elrelntue au lellnln .11 de ~lonlur l ' or élude plclunmanc en
1474 a iiii 51gt' tale pmtiucaun

	

'n celte rlrcragrue yIn ullll,rrill le
(i s I cu,Iltllte ,t,tllcl• lu,lui~' CI 1.c-.ou dt Illt'I t011tlnt' ,nllltu cil .11ltie ( lette
Installation dont 11 pitissunet elceluIalme ,°tout lue t NI/u ci la plotlucl3on
annurllr Je hu { ;µ'h Ille,enirl,nl donc uu c ;,i ictrlr mhahltiu l unp„ant de,
eludr, .Ippr,lalltlies .1 .1111 de p,utun pirnlli une dCCI,1011

	

('est .1111,1
yu ' ril l47l de, !,sui, d l e,apOlal,111,

	

ont ch;

	

.11111 de
llllllltuu'u ll yu .lilllle lt' Brou que tnnuendlaa 1 .1 Illaei11I4• CI de Illlt'll,
manu,' ,u11 Ioncho tll, .nelll

	

I a p nul,uae de, Chiite, technique, el
Il'elllllln-l'l'OIInI111,1111' , pellllellra d 'appretlel l 1111 Let de tt' pltgt'I %lt',
,CI\rte, ont Iutui• It', ctahll„rnlrnl, t,neel'les :1 Illl'ller .Itl'i ulciut 11I te,
élude, c-i ,IIIt1t iti l't'lilllt•III la Inne efl apphc,tnon de leur, enlltllnihlls

' uti11,tiun de, lilgnne, p .I0 de, Indu,'ntI, ,uppo,c d'ahan yu 1111
111111, .11 t'lll „II Inleri,x' 1 II ( Ilolt,ellll•III l ' llllell•I croit, Illlq tic s I uuuitn . .1
eue ta7Nnllle \111e1 sllusl Ctll, .,tact', peut ler heleheu de Ie 'l, Ill lln.11l'lll, 1a 11
,trulli 11 . .1 pu tehouthel e tt' tinte I e, ,eitltr, Intaus du Il1I11n1,le dr
l'Inlu,uu' p .uutlpelu cg .lenumt a la lecliclehe tir ,nhl11nn, I luti n e) de
l'hnnul .lblr pallcnlrnlaur pneu la recherche le ,nluunn, I et hmtliculelll Cl
Ceafla llmglelileltl sl .lhle, d ' ult l h,u ton de, lu Ipohe, c,t donc p.0 tige pal le,
p ui,oi '

	

plihl lt,

	

I II Met-lu le ull

	

li l, .l ult t' doit eepelllalll eue poile 1III
1111111aut glol.11 de tt, „Ilulwl, ,111 IL', I .l`alle, 111 .11 111111e,

	

I .l ,pCeliclle
Iethnlqut tut, th .11nt, lt (i N I . le, Inte,llssemenl, 1mll11a111s
nt•ce„allo, pain la Ilqurl iutl u et le lutu,p,nt, nupn,tm etc t'I1eI .1e long,
delu, 11olu la miss• en plue tir telle, choline, d '.lpptutl,lnnnrnlelu et de,
c tiliuuns pal11tubtl ., pool ICUI 1111,e en ,PUt ut'

1981

18106
9 956

28 062
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lard,

17682 . I9 lu'llet 19x2 M . Vincent Porelli ,appelle l ' aittention de
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie . sur le, mesure, prise, pat
.iiidIe du 20 octobre 1977 ponant m,tltuu,,n d ' une is,utce renthnutsable
rel,,tne

	

logement . neuf, channes ,I l'electncur II Constate que le,
conthunris ire suies pour le rentboursentent ,ont telles que la ,nonne associe
n'est nI ta sec

	

n' Inde\CC ,mur coin de li % le . III deducuhle de l . unpol
sur le te' cou de, ,dlnne,, ce yur . en !OUI et,ii de couse . cirnlmue un
rrcludu e pour le, pe rsnni es desant cure temh„u rsee, I 'ntrn(ICe est
daul .nuplu, flagrante qu ' un,rretedu I s ,I,nI l9t1 Guilde 12) du,pen .c du
paiement de I ' a\ance le, logement . dont I ' l,olauon Pre,ente un crielflcient
de dt[eniltion solumique 'Meneur de _'u p 11111 ,t la reglententauun en
,Igueui . te qui e,l le c .r, de Id plural I des hahll,luon,'out électrique II lui
demande. e ii tnn,ryurncr, quelle, nc,ulr, il eusndge de Prendre peur
rentedler .1 cette Inlu,uce

Rtpet'I .r L ' a,anie remhnnralhle reluire ait, Ingencnt, need, ihaull :,
a I'eleetrlcite• a, ;ut rte cun~ue . ,1 I ' tu cari, comme de,,uu pur armure ,1 Iota,
perdu, . 1 nutelol, . :ii montent de la reddition de ( ' ;utile du ,n octobre
197 7 yur l ' il Insu(ue, etc a etc rendue Ienthounahk . ,ans tlan,c
d'lnde\au'in . :u mir d 'en alleger l ' Incidence pour le, cnn,tructeur, I e
montant de I :nance a etc detenn'ne en to n,eyuenee . Il auront dit rte
,en,lhlernent plu, clerc sI usaient rte presles ,nul une cLiu,r d•Inde,,Innn.
soit une pos,ihllue de déduction de l'lntpi,l sui le re,enu i)elui,
l ' Intrnenuon de l ' arrele du 15a, rd 19X1 . qui it 'mordu' de m,u,clle,
esoner .ion . pour le, logement, dupo, :utt d ' une ',ohm,' tenuueee ou
faisant appel ai I ' energle ,claire . l 'adore Ienthuurs,Ihle ne cnncirne plu, que
les logement, dont l'nol,uum ne faut que respecter le no,. regleinemaire et
dont les mode, de chauffage et de production d ' eau chaude sanitaire lunt
appel :lu procédé cla,,lque de la résistance Ainsi, permet-elle d ' orienter Ils
eh"' de, usagers du chaurlage electnyue sers di, ,ystcmes prrinnn,utl,.
néces,uant caste, de, In,e,u„entent, plu, Inlportnu . que le chaut) aga
eh :clr'que standard, nul, pie,entauu un bilan économique la,or,ihle pour
les usager, comme Pour Li e„ileclnite Il appairait que - dan, ce, conditions.
I n ' y .1 ras heu de rrcunsiderer le pnncl[e de, aisance, rrnihnurs :ihle,
rehunrs

	

, torr vents q cul, th .wll s a I electniitc
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qui ,e trou, en' (so iin,nle, .lu prnhlente de se dN,uir de leu . nielange )essence
Plu, un Pnurccnlagr d ' huile) pour niole . 1 il est en effet Iecnnnnauini• de ne
pats utiliser de tels melaulge, dune :ounce ,1 l'aurel II lui demande de bien

uulrnr precner . dans le cadre de Id puhuque de lutte mettre le, pollution, . Ir,
mesure, yu Il Cot,,pte prendre [munir Pnnegir muni un' rn,uonnrmrnl de celle
nnllutudes de rejet, p ( I lluautl,

Rn/'nntr ternie, du Celnrr des Ch .ug,s auquel doi\rot rrrnu n ie les
con,. . „lonnaln, des l'rintlp ;ul\ ports ,te Plau, :uce . Ir, tien ires ntarlunu',
Innnnlere de LI nier) Io,nt ohligauot arts\ Cunce„nnnmllres de nrt'Iire a la
dlspn,lu,,n de, [Lu, :lucite, de, cu\e, dan, Ie,yuellc, sont ieiurllll, maille',
de \1d,Utge, . [Mirs user, et, [lu, generaleirrett . tous archet,
d'hydn,tarhures ris [ro\en,lnic de, n ;nrrs dr P1,u,,ulce I r, melangi,
r„rntr huile dons il est f.nl ntrnunn muent, bien r,Iderunent, dan, la
ialegni ie de, produit, pot] \,1111 1:11rt• l ' nhlel de ce, dl,pn,lllnit,

	

1 , 11 ellul ' I
d'lntn'nl,+ion ,1 . dan, cert,nns de'l :ute'llen1, . etc rrlllsc uu cour, de 1 .1
dernleie ,,uwn C,Ii,ule . Call :iiipri', de, pl :lls,uncler, que de,
cnuec,slonn•Ilrrs qui n'ont Iran rnrnrc pis, les mesure, \rnllur, [mur
rpnnuhr dus he,nns de ce, dermes ( rite pohugtle de sen,lhllnauon parait

d ' ale, et del,. a,ntr CUI de, 13',111 . :11, Pmu,llll, et sera tlnne pull niiii ie' ,Ill
CO .,rdes prnch,une, :uutrr, (rct riant, dan, Ir Cadre de lui ( 'nmenunn
nteunauon•de de 1973 sur la pnlluuun des mets, telle que Ittndlliée par le
protocole de 197X I('on,inuun \laupnl . 7 3 781 dont l ' entrer en ,Igueur
de\I,nl nurr,enir dan, un proche ,1\enir . Il est ple,u que (nul relit
d'hydrocarbure, quelque ,nu ,muni type ,tilt Interdit a nloln, de 12 nulle,
de, ente, et que . dan, ierlalne, /one, ,pt'rlalc,

	

telle Id Mediterrduee
celle uurrJlCUon ,uu étendue d l'ensrmhlr du nllllru marin . obligation
conta dan, ie tus, laite at, na,ue, de dtlu s el leur, residu, dan, tics
,la unir, pnrllldlre, el . pall.Inl ,uu, port, de , ' eyulper de ,I :WOn, tic
'eiePllt, l! ,Ideyll,lles i)es renne,' en sII-'lltllr dt' iellt' (nuuselllln lt, Il
,Ip[at tierldtal .lus .idnuni,tral1011s cllrgee, de la ,tr,elllanCe du milieu
nt :unt (Marine natlnn,de l)Irecuon genrr,tle de, douanes . (iendanncm:
m,ulilnle) de lute re,petlel Ir, nou\elles dl,[n,uunns en palrllellher :i la
I :neln des nprr.uwu, dr ,ur\rlll,lnir m ' In nitr rt aentnne qu ' elle,
effectuent dat?, le catin de leur, rr,nsu,n, de ,_n?ce public :\ cet eiiei . fe
nunnlere de l ' eursnonnement etudle actuellement le, nlnda111e, technique,
selon le,yuelle, le di,pnsllll ,téropurte de sur,elllautte du milieu marin et tir
lutte contre les pnlluunn, P. le, h,drnc,uhtaes actuellement en 'cuisre au
lrge de, cote . Iran`,usc, pourrait i•re :uni'hnrr

1

( ununuur, , //merle•, /tir ult•r /fade 1)zU1i t'

17865 . 2t, millet 19X'_ . M. Robert Montdargent appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les dlscu,vmun, pou' la
p:lu :uwn d iane con,enuun entre (ia/ de 1=rance et le syndical de, commune, de
la banlieue de Par, pour le gai i .e projet de enn,entlnn arréte entre lc,
representant, de (i I) I et crus du syndieat pre,mun le renthuur,enu'tt, un ringt
an,, de, somme, In, eues par le syndicat dnu le /Land, de trnanus d'lnterét
communal de I95X :i 1973, et consacrée, a la pose de conduite, non etcou'
amorties Les communes ,yndiyuee, est usent que ces rein hou nement, de, Client
titre effectués, alors que certaines adnunistrrtions considéreraient qu ' Il n 'y a pas
lieu d'accepter ce reniboursenlent II lui demande quelle est la posiuun du
mrnisteri en cette iiliaire et les dispositions qu ' Il compte prendre pour miter loue
préjudice aus commne,

nrpnrnr

	

1 .a ttnl,eutnln yin iK le (Lui de Honte et t S uirlital dc,
cultntu11le, de la banlieue de l'an, pour la dntnhutlnn du gaz rient a
er[,renon le detetllhre 19X_2 I)e, uegociauun, se pinur,nl,ent don,
aetuellenlcnl entre le, del, pa rue, nacre,,ee, pour lu nuise au point d'une
nnu\clle consenuun ('e, dntu,snm, (toisera ,c poununrr pour ,'hutu' ,1
un accord ( elul-cl pal ait d ' autant plu, ,otduutuhle qu ' en ')7i) le Plenner
pre'adenl de In ( 'nui des tuntptis us iii la i t part de, rrxnr, yu ' a[[cl,ul de
sa Part Li ,nutation actu e lle 1l esl'nt .Pt yur l a Iu,ulicauon de, u•ncmenl,
du (,,t/ de 1 rance ,lu prnut de, commune, composant le Syndlcn con,"tan
en une de'CLuation ,,Igue de edrictere tre, grni•rul . ,durs qu ' elle aur,ul du
con,I,Ier dan, i 'emn,ne'llunn d ' une tnntrerdrlc Certin,' rutnlle nu
,uPportec par le Ssndleit nu les enllecl"9e, ,pu) composent Au„I

Insust,ul-II pour que le renou,ellenrent de la amer„nul :1u 1 dreenlhre 191,2
sc 'onde ,Irtttenlent . en malle,' de trdesance conl'•Icturlle . ,u' le,
pre,cripllun, du Cailler des charge, Type l'ire tnn,enl'nn de cnncesmn
conforme a ce, recommandation, ne poutre que ren,«rnticr l'approbation
du munnlre dilegui• dupa', du nun'slle d'I lat . ntnt,Ire rte 1,1 recherche et de
l'nui u,rli

ENVIRONNEMENT

aille rl hlrrrrrri /,nlhdum rl nunune et ,

16032 . 21 juin 1' .X 22 M . Jean-Marc Leonetti ,nunc l ' auinuon de
M . le ministre de l ' environnement au sujet de, trie :, de carhui,uu
effectués par le, ph11,anclrn li nhserve flue nunthrcuu sunt les plal,.uicæn

	

/i/ei n re oc et ,ti :

	

. ennale, ('mut ers	/Srrruçnr

17390 . 12 Iulllel 19X_2 M . Jean-Louis Goasduff appelle
l ' duenuon de M . le ministre de l ' environnement sur le, dcerei, qui
,el,ncnl ,ttltellenlenl ris plep,trallon au ntlnl,ter, dr I eursnmunnrntritl et qui
Interdiraient toute'n,l :rllaunn de mterntenlrlles elretrlllte, m,t,elles sur de
nnnthueu, cour, (re,u, dont la plu, grande parue de, Cour, d ' eau breton,
l mur Irur nu sur s qui peut p .11 litre ;111n,tllltt•, pre,enterall ris rralur de gras,
Ineon,cnlents pour la Bretagne I Ill cmundanuu r :nt tour d'abord :1
dnpalalilrt' de u, nu unis petite, enlreprl,e, hrelnnnt, ,pi'Crlll,ies dan, hl
rials, :luun dr nuCrn-crnr :dr, I'Ili entpeCherall lit 1111,e Cr, s,deUr d ' une
re„nurci n'nmut,elahle de la Lagon au moment nuit . [ricl,émcnt . Ir,
[muesli s puhli s cherchent e fa,ornir une dner,rrie,lJMr de, source,
ti ' energlt Ille 1uu u_'i lit les eullecusue, locale, . Cl particuherellten le,
dr[,utentenl, 'di,orm :u, re,pnm,lhle, de la gt,unn de, citnau\ et (ole,
n :tsigahle, de Li ri•gun') d'une s„u1Ce le nsrnu, Iermell :utt Jr Ilnutcrr en
parue l ' tnreuut de ce, sales d 'eau Il doit elle ,ignrlr par :'fleur, que
féyulpcnunt d ' unir nucro-Centrale Irl,re,rntr ris Ittnyennr enlyrm[IoI,
erre, ou muta in0.•nu, d,I ., LI re•gwn Pendant 'us d amie neuf, 1)u Lut que
'_ou ,ne, peusenl elle ton,Idi're . Colrtnte• inlire„atll, a eytnper en Ce
moment en Bretagne . l'impact économique d ' un programme de , :dons ;utul
du potentiel hydrdullqur hrtlun mur ,rr :u ; donc Pa, negllgeahle dan, l u
CnnlMtituure dcIllelle . I e, ,uugUnlents . 81a11ces depuis yuelyuC, années tant
nl plain n :ulunal que regmilal et selon lesquels le, ttJCIn-cenlrali, Itydro-
i•leclrlque, pnrlcrdt'nl ,ulelnle a frn„rmunrrenlent rl . eu p,iiuCUher . au\
poI„Un, des r1,Ii'e,i ne rrsnlenl pan,) tin csanren 0[1,111 de la ,tuliannll
Lm effet, 11 y a cinqu,nute .tus . la Bnl,,gne Cu nrpteu plu, de 2 lümu chutes
annénagi•es et du pot„on ris :Iboud,mce SI un trnl,l ;ur une bal„e
I nlnrl,mte du nnnthre de, pol„on, dents le, cour, d 'eau breton, . alun qu ' il

mou), d'une tnrtlulrl?tittlle de mtClo Centrale, ris ser\ltr dan, hcnsemhle
de la liretdgue . Ci nC peau donc cite de Id Ir,[on,a [lofe de ce, lncrn-
cenrdle, Les oiu,t, sent a rcchilchci dan, l'entrlul Inten,rf d ' engrais dan,
l 'agntulunn' . Ir de\eloppernent de, grautd, clr\egrs indu,tnils CI Id nlaur,use
t''ptlll uuul de, ellluenus de Crtlalnes Imtl'nlrle, D'a11Ue pari, ,I le grief 1 ;11I
ail, Imam ,mutai', d 'eue de sen'alhles „ hathmuus a [ni„nt,,r peut

edmrttrc Innydll s,igu de 'tubule, ai'ntiulce, par de, eondrnle, IrnCrr,.
Imunttlnnll,llll :1,et . tut', i i,lllll'lli, d,' Cit1IIe Ire, II11pt,i tante, . Il 11C ',Ill L'Ire
retenu peul Ir, tenlldli, In,ldllee, en Bretagne yen, cmnite-lino du 1,110.
ne pet', en! m,lnlleslelllent L'Ire de Ce 1\pe Il lut denr,ulde et tnn,i .•ydenee de
bien ,orlon prendre iunsclence dr l ' indenmahle 'men.•i qui rein, pour la
Bretagn• . Illnlalluuou de nom, 'Ife, nuclo-cenlndc, rlrtlrlyur, . I :Iii pour
son tttlmmtlr glle 110111 ,i, hi,nnt, i•nergeuyui, et d ' Inler,enlr ahini qui
Celle mtlln,IUnn rationnelle de l'inerg'i mur ,1,11 pan renne in Calai sur Id
liane d ' mlonnaum?, paillelle, et iIIUIII' . pal fol,, errnnee,
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krpn111r . Il n e,' p,y rnsl,agC d'iItlrrdlle 1 .1 .om(rilelln de
1111 .11 .1111r111e, h_\IlrIele.Iriglle, ,tir LI plup,rl de, Cout . .CMI breton, . m,ll,
,rldClllelll MI eetl\ ym pre,rnlrnl 1111 I11ICR•I II,dll,hh,lltçlyu: rl haheulaque
p,lrllellller ( 1111111e le prl'i ye I1n,Irui 11111 aider„CC p,tl le m1111,Ilr de
ICn\ronnrnlrnl . :Ir\ eILIIIIIII .,,11re, de I,1 Repuhhque, la haie dr ce, cour,
.'relu ,III1,I prv,lege, , .rl rl ;thhr aprc . une Jauge .on,ullallon dr,
re,pIllIs 11111', Ment, eI ,lIl l\IOp15111111 de, ( 1111,011, geller,ltl\ ( e, .r1111,11e,
qui II11CIIII1I1eII ,fil ail de l ' eau . ne pe11\ent louer 111 1111e Imporl .l111 d,ln, la
eotl\Crt11fr de, po1111i, De ee 11111, leur II11eIrI rrononuy tir leste Moule et
111 . :11 Bien ,o tut 0'111, .e, cent elle, IIe pro\Igtll•Ill p ;l, la CFC .1110I1 II elllpltl,
pernl,lnenl, en rayon (I .' l ' , IIIIIIllallsanoll de, ',me. ( 'est .1111,1 que dan,
eer1,1111, C .I . 1 esperlelie .1 11111111re que le, relent, Il re, de la Centrale eI .IIeltl
mleriCm, ar\ perle, re,ullant pour Ir, enlleentne, In . .11e, de 1,1 CLAC
;lppor ICC 11115 del ne, Ares .1115 1111,11, Cl ,Ill Ill1II,InC 1 C . Ill11 rICC11l rade, là•

,1111 pale le, seilles re,pon,able, de Li dl,panllon de 1 .1 liunlr pl,cieole et ;i
cri Cgard la polluurnl 11 loue 111 I lIle e_a .11en1enl un Cr,111d cille mal, la
pre,en .r de Ce. ,lmemlgelllenl, Il .111,n111e pal, moln, tin h,lnd .eap
thlllellCl11CI11 ,urntuntahle pour let reproduction . le dileInppentrnI Cl 1,I
erelllatil.n de, p11s1Ils lmgr .11ellr, et 011 p ;r11 .111ICr de, ,arum .. I es
grorpe, bulbe, per111el lent theonyurnt0nt tin pa„stle plu, lll,e dC,
pot„11y Cependant . ,I I :1 111.1 .1111e II11111Cd1•IIe de Cetl\ 11\11111 u ;1n,11e pal
cc, 1111bine . c .( IalhIe . elle le,ci 1 plu, lnlpurinue dent, le, .rm :une . 11111

,w\ent en rayon de i III .uhll„entein provoque par Ir, \arl,lnory de
pr .,,11111 ,uhle, Cri Cour, de pa„age four M., .e, rayon,. C\.lurr
,\,tinlauyuentenl I eyulpement dr h,lnage, ev,1anl, . il s :1 heu de hure
preuse dune grande prudence dut, l'amen,Ipenlenl .1 de . tin,
hu!roele.IrIelue, dr, 1I\1ele, ,rn,lhir,

1 .111 rrnvri rl 111: Ce.rtl/II prive . Brrh(c111

17937. '(, juillet 1911' M . Lucien Richard appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement sur le, rc,InCllon, ym pourr :uenl etrr
apporlee, . ,rra none de la (Idemm, du nuheu :uni :uiyur . ,1 l'In,lnllnuun de
nu .ro .Cnuale. h_\ .ruelCetnyue, au bord de ris Ii•rr, CI cour, d 'eau en Bretagne . II

lui Indique que de telle, ine .rc, . .I elle, dr\ :IICnl cire pose, . auraient pour
eomeyueneC dcmperher l 'exploitation d ' une ,ours d'e•ner;1IC ICnousClahlr et
Iequlpenlenl dr 21111 ,ne, Cri Brel :lgne . 1CCroy,ant du mente coup la dependnne -
regum, .0 dan, IC boson, energenque et alLull a Ioppo,e de, nurrel, toc,
deparl0nlenh breton, 1 .111 pre•cI,anl 111M de ionthreu,,, 01 ndc, . .cicidlliyueinent
Ille'ne'i,. ehlhll„end 1111(• la I1115e 011 II,n .1111111eme111 de telle, Ill1e I1, .elllrlle, Ili

nuit aucunement ,t ICquIlibre ;lyu,utyue el a 1 .1 ,hdC, p11„111, . Il lui rappelle
.1)1 s ,1 Man, . la Bretagne .unlptuul plu, .e ' 11(111 chute, d ' eau ,Inlen:lgee,, et
neanmom, du poison en ahtunlance . Il Ili Cul ohserser . a cet eg :rd . que la
ha,, notable de la latine .Iyu ;dtque .epul, quelque 21I an . r,l Aue
C„inuCIICn1en1 a la pollution . par de, agent, ehmuyue, . de, nsleres . :un .' qu 'a
l ' m,111I1S u ce des operuuln, de retraitement de, eaux terre SlgnaLul' a ,1n
attention une étude . reali,ec en 111(1 aux hlat,-l ; fil, dont le, cl,nehr .,I,n, ,ont
Ires las orahle, 1 l ' C\tinsIon . au hard de . ris tete, . de nuCr,ccntrales . 1 lui Cxpo,e
que . moyennant Ll 1111,, Cri pl,lee d ' une rCL'ICniinIlnlm _Id' .( uale SI,a111 le
li,nCnonnenlInt et l 'equIpeI1'nt de .e, .,nulle, . rien ne l .Irlil ohle,tnCnleIt
lu,Ufier que l'on pulsa ,IUlh .uIcr Icur chnuniuum nu leur lutentl.non II lut
demande . en cI,I1.egLICll .e. (IC hl . . tordoir lut liure conniut le ,C, Intention, en ce
domaine

RI-p„rl,r 1 C . Imltllen1de, C\plIIIlee, p a ir l'honorable 11,rle11IC11l,rle tir
,1111 pals µ1,111c,, . :n il ide .' pal, yue,uon d'IntCntlrC l ' m,tallation dr
nuIrlccnr ;dC, hsdrue•Ic .lrmlue, sur mute, le, mien:, et cour, d ' eau de
Bretagne Seul . . le . cour, Ilr.nl Kt-teillant un 'nierez h\drohiologlque rl
halieutique parneuller pournult aprc . :n" de, ('on,r16 errer :fin C1111Cerne,
cire .Lise, en application .e l ' .ruae .' de la Ion tau 1 ` millet I l )i II l n
Cite1 . ln pre,Cllei III IllleroCCnlydC, . nlcun• rgmpee, tue groupe, hrlhr,.
Co11,1111e un 1,h•aa .IC pour I, ; ICpl11dllelI1111, le deseloppetrelll et la
cireuLuttln de, poi,un, nuglalrui, et en parncuhrr de .

	

n, Il saut
donc 1111eu\ nC p an Cri ul .l .l llrl sur IL', Cour, (Veau que I t,,

	

ahanle sole
IreqllCnle, p:ll e ., e•,p(•c(•,
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19103 . 2 ; .111111 11x2 M. François Fillon attire l'attention de M . le
ministre de l ' environnement sur le, nuuhli .,lll11n, de la 11' de 11)76 Ir ;ulaul
de In protection de LI moue, 1)ans la Sarthe . I' :umlrns,IUon de chas, au
printemps bafoue le, loy de l'équilibre hudogllqur, d ' une pars parce que c 'e,l la
pers de de reproduennn tue, CSpece, eyec, et Il ' ,unre p,rl parce que celle
extension de la ehay,e sa a 1. .n .nn1re de, 1rllpo, tenu, per SI le numslri en
septenlhre 19111 . propre yu} allaient dan, le sens du maintien Cl du re .peel de la
réglementant . ex nrgelique Ire11pu,c . Im fin . Ihcrre ou la con .0 uehun
européenne ICCC,,de d„ action, dan, le sien, de I h,unlnluvuton . la I ranec par
celle dLe"um renie' en eau, la dm:une eulopeenne de Bnr\elles eLlusc a la
prulecnon de la nature . I .n comeyue11ce . Il lm demande quelles rtu.ns
profonde, ont moine ce . changements et quelle. Ill.,llle, il ,unlptr prendre pour
et[,C•rsei notre eaplt :Il nature

hlptnhe

	

I e .Cri leste ,1 talrur reglenlellldIre qui Iret1e ,I .Ir.11 .nrr111
dr . Chase, dr prlmenlp, e,1 I,I dlreell\e Co1111111111alllalli .on. .rnanl Ir,
olse,n(x (I Aryle 1111 ,insole en ,on a11111e .1C Ir, I t .n,
membre, SCillent ,1 Ce que les o y ill1\ Iluxelllels, ;apphyre la legldaIll11 de la
ch a,, IlC ,oient pale Cllas,e, pelitlallt Iitlr lsillode d• reproduction CI
pendant le ttalrt dr retour sec, ICIII lieu de nIlllicru,n . la 111 du
III luillel 19'( . I lalnr a LI p111le . 1011 dr let n.Ilttri ni Idlt p ., 111 .1111111 de,
.hase . de prnllenlp, et n ' a per ;nlien , lent l 'objet d ' aucune II11d11ie .ln111
I'Cn, .nthle de, eh,lsrur, dols ..pendit . prendre .nn,ilrncr de ce que LI
llla„e :III prInItnlp, r,l eontralrr t inn\ prlll .lpe . d ' une ge,ltoll de 1,1 I,IUnr
rr,prcluru .r de, C\IgCIICC, hlllogv1ne, de, e,prce, Il lest• yur les mesure,
paye, pour la .,ilnrg ;rJr dr la l ;ltnle nnphyuenl pour e•Ire ellica .i.
l ' adhe,unl n .tisr .r . Cltaserr, et qu ' en Clme•yuen.e de . dypo,iuon,
R',Il li ll\i, m111 .onlprl,r, rl,yurnl d ' aller a l'encontre .e . ohle.tat,
pour,tll\1, . (''e,l a la I111111Cfe de Cette pleIICCupallon qu'il 11111 comprendre
le, deux meure, quo, en 1911' ont atnorl,e dan, quelque, drpallrntenl,
dom lit S,Irllle ne 1111 pas parole CI dalla .e . condition . Ire, perche,. LI
chas,c dr errl ;nn, In,e,u1\ ,Ipi. , le 211 le\ner . II . ' agit d'une pars de
I ;Illlln,llln , ll pour .eu, de, dep : rtement, qui en leraienl la demande de
.h,r„Cr Ir, gel . ., lualu ' au `I mal . et d ' autre pari de I 'ou\erlure de la
cha„C de In lourlerellr au p\111111, d :m, .ert :nnr, .onnnune . de 1 .1 (inonde
prnd ;uu trot, .rm :one . du finis de nu . ( 'C, dei\ nlesILrr, . cm,l•Ides
e .prcr. .1111 1 ;ne111r n ' est ah,olunlrnl pas ntrnace, rnl dan, 1111
contexte Mtlerent four ce qui „t de . grise, . e,peee, 11e, profil lqtic . dont la
n1dIIIC.IIlol ne de•hute reellrmrnl qu ' en avril . la prnlongalton ;IC.Irdee tir
x•111h1C pi, en contradiction site. le, Ihleeld, de 1 ;, direct'\.
lolm1rl11auLlre . II .Ipp,rail d ' adieu, que celle pr11lo11gauon 11 .1 1nte•rese
qu ' un faible nombre de Chasseur, dan . le, dep ;r lensrnh concernes et s ' r .I
tradrlle par des prelesel11Cm, ml11llles . Ln CC qm concerne la CI[n,r de la
luurlrrclle datte la (inonde . l ' auto'lcumon :' . .ordre en 11111' ne constitue pals
Un capoc tin .trr1er• niai, sise au Co111rl111e I appm d . . .ha„Crl, .1
.onlniler la ,uuatwn ;nlar.hulue yu' , ' et ;u1 etahhe ,i partir de 1977. apte.
1111e Celte iha•.,r ,fil rte Interdite . Ica pre,er\au/n de notre eapltal nature
d ;ut, l 'inclut ne repu,e SIS unlyuemenl sur ln regICnienlauon de la chas,,
[tai, tout ;11111111 ,tir LI ,an\ecarde d, 111111 .1, et [Unanime . d, /one,
humide, et IIe, I11111C11\ IIre,llel, . ,tir la lutte .unlre L, pollution, . la
on,luuuon .r re,enc. . 1 .e nunc re de den\ ironremellI est de .... a dru\ r,r
.. .celte sole en collaboration as1.Ie, autre, de p,rIentenl . lllyleriel, rt
dan . un esprit de CIlncr11111111 axer le, utilhaleur . de la nature.

( sur,

	

IIIII . I 111ç,

	

I /1 1 1

	

p„llnluIn Il 11111,1. l

19131 . 'milord 11111' M . Pierre Weisenhorn demande a M . le
ministre de l 'environnement de l'inlonnLI di l ' ,n,inrrnanl de reluit . de,
r\pel1, design ., p11111 .loche ~C plohlenle de 1 .1 rednen111 d ' ion, eanone ait Rhin
de 'tl Lg ,e . CI11llrinelrellt :ml\ dl .l,o.lhou . de la Con\ Cnn011 signer a 111,1111 I C
del . de ,n nlly,utuon.0 par le IrlIm,ICre de I etl\110111lelllr111 esI depa,,. depm,
longtemps . ei II d .sn,. Confinai,. la Jale appl11\JmaIIIC du depJI de . conclu,nm.
dr,dn, rya•rl.

Reprint' 1 C . rsperl, Charge, di donnCI tin ;Ill, Iechnryur sur le proie'
d1n1Cl01n dr saumure, dan, Ir ,lets-sol ,d,aeien \',muent d, remettre leur
rapport .111 llIJm,tle de l ' emslro11llelllelll . ('C rapport Sert dillr,e arpre . de
111110 . Ir, prr .onnr . Inlrrr,srl•s :1111 tle f,el.1 IIhr leur ; ., . \•t dr permettre au
gou\rrnrnnnt de prendre un 11 .1s111n 11elininte sur la solution ,1 adopter.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

I1Iunull r 1111//1111

	

1'L nI nit 1111 prnluov Jr l'el er'IINll

15742 .

	

14 loin 1182 .

	

Mme Muguette Jacquaint attire
I ;tnentim11 de M . le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur Ie, de•I,r . d ' ,Ittente p nlr
le premier reglCnl .nt de, prn,iun, de re\CI I Il Met . Ir, srusrs 11111 1C111,)
.I,Iend,nl un temps anormalement long .11 .1111 le prcnucr scr,crnenl dC leur
pension de réversion apte . le dei:, de leur 1_11111111111 ( e delal est ai l ' heure
actuelle de plu,leur, mol, . sure ,1\ 111111, dan, e' erlallls .ris, et tic, centaine, de
mrlhers de personne. se trouvent dan, cent. ,Iluauon . Ille, se retrouvent
soudainement I apport reguner sue leur resuUree principale a ton moment
oit elles visent en état toc choc p,y .holuglque a la ,udi du déce, de leur
compagnon . Aux multiple, prlhlerne, que ce, pe,onne, ont a regler .nec la
nwrl du .unpunt s'rnnrnl , 'atuuter Ir, 111111uple, laetun•, a rifICI nmplIl,.
11Ver ., i liclr' .'Ir I tint IlICC„dent de, dCm,Ird]e, replet, ale . 11101 souscrit
le lot inhabituel de demande . de ,cou, . d ' echelonncnlent dr palcnu•nl . le
pou d 'rellt,llllt•, c\nt ;rnl puer les plu . chanci., 1111111 a une sures
angul,sanle : pour le, autre ., . 1 1_,l le denucmcnl 1111.11 Or, pour les assures
,octaux qui attendent leur prenne!' ser,enlelt dr recrute . I . de•l,u ;l rte• taxe ,i
Ir11y 111111 . . ils ,11111 ans nonn :dcnn fil tin posc .,ion (11m primlcr srnrnn•al
graicc a un titre p11ryore I)e men, Il ,CGIII ,ouhaIIahlc qu ' on ulve
pruclsuirc .111 accorde ;1115 per,111m, q11 attendent Icur premier scr,rmrnl
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de pension de réversion . Des mesures pourraient également cire prise, au
niveau des caisses d'assurance vieillesse afin d ' alléger . d ' accélérer le reglentent
de ces droits : la simplification ou l ' adoption de mesures pros soies auraient
donc des conséquences bénéfiques tant au plan humain que financier pour les
intéressées lin conséquence . elle lut demande st des mesures sont detu ,i
l ' étude dans le cadre des simplifications administratives, pour résoudre ce
probleme et quelles dispostuons lui paraissent cire de nature a permettre le
premier règlement des pensions de réversion dans des délit, normaux.

ltrprrrrtr L ' honorable prlrlerdentaire s 'est inquicle des delais d ' attente
pour le premier reglement des pensions de réversion . A l ' heure actuelle on
peut trsdtquer pour Ce qui concerne le, pensions serrée, dan, le cadre siU

régime general que les délai, moyens de liquidation sont sec rois à

quatre tuai, ce qui reprrsenle trois semaine, de plus que pour les axantages
de droits personnels de steillcsse . 1 .'ouserture du droit a celte pension
implique en effet . d ' une part . une serlliCalion de l ' étal natrlmomal du
conjoint décide' 1durée du mariage . nombre d ' entant, . osent uel dix once
aillericu, dans le but de la prorat,atman tics pensions de réversion entre les
contolnts sursivanls et Juor,és au titre de la lot du 17 juillet 1978 )
d ' aurc part . d'esentuels échanges de correspondance avec d ' autres
organist'te, d 'assurance vieillesse notamment lorsque le conjoint sursis,Int
est titulaire d ' un axantage personnel aupres d ' un régime autre que le régime
gencrrl Il cons lent de remarquer que le délai de liquidation de la pension
de réversion reste he dasanlage ,t la ContpleVlé de l'applic,ittun de la
réglementation en rigueur qu ' a la gestion proprement dite des organismes
liquidateurs . Certains d ' entre eux, d ' ailleurs . procèdent . dès lors que le
droit est tins cri, a une Itgnid taon prosisoire de la pension de reser,ton sur
la hase des Clentents figurant au compte ind, s idtel de, :usure, . notamment
dans les cas iii Il est constate que cette prestation ne peul s•tre liquidée dans
le Mai de trois mou ,uixant ,a date d ' entrée en jouissance . Des
irisru'iions ont etc adressée, en vue de généraliser cette pratique car . le
gourcrnemcnt est tout a lait conscient de la situation des con)ontl,
sursiants qui se rrousent sans ressources en attendant la liquidation
delinithe de leur pension de re,erslon . Peur ce qui Concerne le personnel
Cisll el mihtetrc de l ' L:Wt, des mesures ont été prise, qui répondent par
asainr a la que Sidon pince D,ut+ le passe, la procédure prevoyatt le transit
des dossiers par les selxlces de I 'adn IllIsIrallon d'origine du dccedc, ce qui
Coturthtall :CCroitre de niable, nui négligeable le délai de mue rn
patenenl des penion, de réscrs,,n . l 'cluemhle de la procédure ncCe„uant
de trois ,t siS mots ,t p,trtr du J&Ces tin pensionné . 1'I1 sirnetrm des
denLUtdcs de pension de resersion ritrCtertlenr par le Sers tee des pensions
sauts interscution prealahle de l ' .idmim,InWon d ' origine du pensionne est
actuellement la reglc ('cite retornic de procédu, mue en Ieus re ,I patin du

1 " asrll 1'178 en application d Une eu sulurc du Setsice des pensions en date
du t no ee nbre 1977 . .1 pernus de réduire conlderahleinent les délais de
liquidation el de concession des pendons de resersiun qui, ainsi que le
confirme une récente cnqui•te menée a la demande du secret rial d ' Ewt
chaigi• des personnes ,igces, sont désuet, is altnbuces Jans, un délai tris
lire, . de l'ordre d ' une qutnraine de jours a compter de la réception du
dossier complet A Ce delà' moyen s 'ajoute un délai ntasunum d ' une
semaine pour lane parsenlr le tube de pension au ( 'entre de paiement . I ln
délai plus unporl .utt est certes nécessaire lorsque le dossier est incomplet ou
lorsque Lt demande de pension est accnmp,ignér Je dt euntcnts lat„antt
supposer l'csistenCe d ' un ou plusieurs antres ayants cause susceptible, de
senti en concours ases celui ou ceux qui demandent la pension . Dans celle
ésentualité, qui uttplique Ilntersenuun de l ' adnnnistrauun d ' origine niais
yu) sordide toute est peu fréquente ptusyu ' elle ne concerne que 2 a t p 1011
des dossiers de pendons de réserslun . Il est procéde a Rocroi ututtedt,rl au
demandeur d ' une as,unee fnrfaltaue a tadotr sur la pension qui lui sera
concédée ultérieurement Pal ailleurs, depuis le I " millet 1981) a etc muse en
,curie une nous elle procédure qui permet au bénéficiaire sur sis antl d ' une
pension de réserslon intu .ilentcnt partagée d'obtenir Ires rapidement la part
de pension lut resrn :utt par suite du dsccs du ou des autre, ayant, Cr.,
:nec Ic,gtels il se 'musait alors en concours I . ' enyucie esoquee ci-desst, a
permis d ' rtahlr qu ' en tenant compte du délai écoulé asant le dépit de la
demande de pension par le conjoint sursrsant, l 'émission du titre de
p,uement inters menti cri moyenne deux nuls après le aéce, du pensionne.
Aise délais Indiques preecdcniinent qui correspondent eus operation, de
Itgturation . de concession et d ' aChcttnnemrnt des titres, Il consirnt
d 'apauter cclw de la tn,e en patentera de la proton.

1Y11Jr)hrpWftlrt, cl rr q •rrrs prihlrr, r mnrnl rr hvnpt purttt'I

17318 . 12 pullcl 1982 M . Bruno Bourg-Broc appelle l'alt .tlon de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le clt .unp d ' application de l'ordonn :rncc
rt ' 82 . 297 du 11 mars 1982 dont l'objet est la cessation progressre d'at:US ri• Pnw

hencficter du rcgmse de travail a mi-temps, les foncuunn:uue, durera anor
atteint rage de Cinquante-cinq ans et ne pas l'ire en ntt,un• tic louer
munédrtrenh'nt de leur pension Cette sccundc condition a pour envi d 'cscltue
notamment les fenunes qui . bien qu ' agces d 'au muets cinquante-Cinq suas, ntu
troc entants et celles dont le conjoint est suent d ' une Inlirmui• ou d ' une nt,tladue
Incurlhlc la plaçant dans Ilntpussihlltc d 'exercer une profcsiun quelconque:
celles-ta ne pourront donc pan bénéficier des Iacihics Je Iruaul a nu-temps

rcmuncle a hauteur de 8411s 1141 du tratcntenl plein 1 ,0 p 1141 du traitement
, la pruine de ill p . 11411 ('elle mesure apparut dl \Cnllllnal n nrc car les 'Canines

axant deux entant s, et :igccs titi muets clnyuantc-coin an, pourront é'ri' admises
la ce,•auun progrc„Ise d 'aeustti• . Il lui dem .tnde s 'Il ne semait pas eymt :lhle

d ' tllrir :un lemmes dont le eunlulnl nr peul plus Ir,ISalllsr la pnssihlhti• d'une
pré-retrl :tc qui, le eus s'Chi• :un . leur permettrait par la sud, de percexon une
retraite uu I :lus pietn Il sUUit .nlc également que des disposition, soient
rnu,agcrs pour que le, Iermr, Je I 'ordnn na mirs' soient amendes dans le sens
d ' une plu, grande )usure sociale.

Rt•prtnse L 'ordonnance 82-297 du 31 ours In82 amui pour ohtct
essentiel de mettre en plagie d ut re tempnt,rre des dispos r tufs Conttnettrels
destinés a Gnonser des cessations d ' ,mctisute conduisant a des Ilhetauuns
suceuses de postes Jeanne, au ntarelli• dC l 'emplit l e dispositif de
Cessation pingre\sne d ' aillvle est dune l'Inné Jans Ir temps ,nt
)I decenhre 1983 et ne s ' applique sise :rus personnels 11 . a \an( aucune autre
po„lhthie de dégager des en,plals . S' :Iglss :uu des lettones :1\ ,1111 i'lesi•
'rois entants ou des personnels pouvant bénéficier du ,ers Ici' actif . Il eut clé
par,Itinstl que l ' accès ,i la cessation progrt' ssist' d ':rtixlié dont l ' elle! est lit
hheruioui J ' un tien, poste dnwasle Ce, personnel, dr demander le hencties
de hi puissance Intntedl : te de la pension, laquelle lihcrr un poste entier
S ' agissant des femmes dont le conjoint est atteint d ' une inlinnté nt d ' une
maladie InCtlr,hle le plaçant dans 1 ' In1puss)h,hts' d ' csereer une presle„Ion
quelconque, les Intéresses Ctnsrrsettl la possibilite de ne demander le
henefise de la µ+urssanCe litu»cJnUs de la pension s ' ils lugent l 'é'tal de saille
de leur contint, cuntpauhle :uses' la cessation prngrc„ne d ' aetnu' . Patte
Ces raisons le gouscrnentent a ' cnsisagc pas actuellement de modifier ces
dispostuans

belCIlurlrurlrrv et „ sutra, ptrh/tu'.s .' rt~ssunnn mort fluer rIur nrrn• i.

17846 . 26 juillet 1982. M. Georges Labazée expose a M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que le ;utrnal u/Juinl du 2 acnl 1982 a publie les ordonnances
du 31 mars 1482, en particulier celle qui préstit, pour les foneuounaures
remplissant Certaine, condmons d ' aige et d 'amures de sent, . la po,thlhte de
hcnelicier d ' un Congé ; en fini, C 'est une cessalrum am ircipée tl'aclisrté tusqu ' a I ' age

légal de la retraite. Rien des fonctionnaires, femmes en particulier, ;trend : tcnl
as ce impatience ces dispositions contenues dans le programme de M . le
Président de la République . A ce four, et plus paruculrcrentcnt dan,
l 'Administration des finances, des demandes ont été déposée, au lendemain de la
parution des textes, pourtant très nets et très complets Nulle réponse n'a etc
donnée a ces demandes . sinon que I' admtnistrauon centrale n ' a pas reçu les
instructions nécessaires Il semble y avoir une certaine réticence a appliquer cette
nous elle législation . Avec le temps qui pause, bien de, demandeurs risquent de
perdre le bénéfice de ces ttusposmnns . En conséquence II hue demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier a cet étal de fait, pour que des
dispositions légales ne restent pas lettres „harles . pour dégager des postes qui
pourront . suivant ses Intention,, étre proposés a des jeunes.

Repues' I es retards constatés par le parlengtl .urc pour l ' application
par certaines administrations de l ' ordonnance n ” 8 2 - 2 97 du 31 mars 1982
ntoditant le code des pendons civiles et milliaires de retraite et ri'lause ,t la
eessttnn d'aetisiie des Ioncttunnares et agents de 'Fiat et des
élahluxntent, publics de l'Fiat a caracti•rr administrartif ' ne Jesralcnt pas,
en prinslpe . se prudure en raout du CareClérc Cumplel de, 0.•Ves de
l 'ordonnance et de esta circulaire du (, rial 1982 rccuntntandanl de proccdcr
a l ' Instruction des dmsuers sans attendre la parution des testes
d ' apphcuu,n . En tout étau de cause . le décret n" 82-179 du i millet 1982 rl
la circulaire du 6 juillet 1982 pris polir l'application de celte ordonnance oui
rte publies respectrvemsnl aux Journal . ri//arrt, les b et 7 juillet 1982.
pages 212 5 et 2126 et N(' 6431 et sutsanies . Il est rappelé que la cessation
prugressnc d ' aV:tttxtie susceptible d ' ére uccordée aux fonctionnaires de
l ' I rat tiges de Clmluanle-Cinq tans au mtlns yin ne pctseni prelendre a

pension a p uissance Immédiate ci la CC\\MI. n anucipi•r J 'aclntti• ,recorder
aux loncunnnaures cl agent, non titulaires de l'Ltut quit .1 CIngUallte-sept and,
Instillent de tuente-sept amtee, et demie de serte, ciiectils sus,epti dis
d ' are pris en compte dans leur retraite respective, sont soumis ai I agri•nteuu
de l 'ndnunl,IrIlon qui peut . dans l ' Inti•ré•t, du serslce [doser de donner
,user au la demande . Dain, er sus . le relus opposé :I un Candidat a la Ce„atlun
progresser, Iunne paintstherC Jar tem,ps partiel, est soumis a la consultation
ihhgatnte dr la ( 'untmt„mn aJnnnslra0se pantelle Cuntpelente . Dan, le
en d ' ente demande de cess,Iuun anticiper: J ' aC tus titi• . la (1,mmtsuNt
atlmntst raine paurdt ors' peut i•Ire , .unie par l'Iniclesss'

I-rr60m U1rlrrtrrs et ul;rrrs putains rt•mrun rurmro i

17887 . 26 millet 1982 . M . Charles Millon mure I :Wenuan de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformas
administratives . sur les problernes pn,i's pair la non-prise en eunsidcrauun des
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parieulrites dan s Id reinune .tion Lies Ii,Ile11o111Gr,es ( 'e, prt,hlrnles sont
particulièrement argus dan, la région limitrophe de Gentile uu lu prlUntne de 11
Suisse prosoque un renchenssentent du coin de la (le . Il, ne peusenl gu 'e'tte
aggraves par la suppresslt`n prés re semble-t-Il . a terme de Ilndemnnc de
résidence d ' ores et del;' prugressoenlent Intigree au traitement II lui demande
quelles sont les mesures qu ' il ens isage de prendre pour qu'il pulse

	

reniedle
cette ,huant n.

Re/l nsr 1 .e ,),lente des mne, de salures sur lequel est Bande I'tntlul
de 1 ' mM:i iule de re,idence ne peut cire considere connue une ,t,luut,u
s,ltuf,u,anie Ie, t,rganl,,ulon, s'ndle ;des sont d' ailleurs un,11mnlr, pour
demmtder s,1 ri•,Irpuoit ('elle-Cl ,a pool elle) d ' ,unrhurrl la situation des
retraite, et n 'entraide ;aucune dlntlnuuun de la lelutllltrr.l11ul1 blute des
deuils l ' est pt,urgtiti Il ; eue dectde de 1 ,t,rhel le plu, t,1pidrnu•n1 possible
l ' essentiel de celte Inde.ntnte par Illlt•gldtn,ll de la p.11tie conlinlnie dalls le
tr : .lenuetut tette mesure repond cul double t htCciiI de lrndle \w, 1 .1
suppress ion pour l ' essentiel d'une Indennuk• IIe, e,nnesler et de Ie\al1ll,rt
plu, rapidement les Ietralle,

	

I r Ielr\e tue conclusion, sui le d15po,tll
salanal 1982 signe pal City des org :111na11u115 stndic.de, lcpleseni,III

	

de,
loncillmtatr„ pre\08,111 IlnCl,rpora .un d'un nontedu point des le
I" seplrntbrc 1982 I lntrnrnuun du dl,po,lll( d 'eceotilplgIie11tirt du
realust•nlent Innnet .lrr 'tu,dltïera probablement la date d ' application de
cette Ille,llre ',il, rit remettre eut e :lll,e le prlltcipe

ErutaRnrnlrn) , pur son ne',

18166 . 2h juillet 1982 . Mme Muguette Jacquaint attire l'auennon
de M . le ministre délégué, chargé de le fonction publique et des
réformes administratives . sur la situation des cic\rs-n ailres, recrutés apres
le bac. niais :nanti la date de leur ntajorile code I)es le premier traitement et
jusqu ' à rage de dix-hum ;in,, la retentie pour pension code est elfeiwee Elle lui
demande si l ' ancienneté est decontptee ;i partir du tour du recrutement ou a
partir de die-huit ans. A cet eg:lyd, elle lui rappelle que les cle\es admis apres
rage de seite ;tns dans les grandes écoles nuhtlles (oient leur nneiennete
dcanuptee dés le tour de leur adnusstun

Ref.'', Scion les dispositions de I ,ttllelr I , du code de, pensions
CIIIIC, Ir, •Iniie', prls ell io11lplr pou' la ct,n,utulinn du 1111111 1 1CIls1tlt
sont pour les inslurteun, le Irn,p, passe a l'l iule normale a poilu de rage
de di(-bail an, II n'a pas pal u possible . :t l'occasion de le nus' en plaie de
la cessanun plogiessnt' ou :11ticipec I ' ac .\ue peu forltonnance n x_'-_'97
du il lins 1 1182 . de supptinirr ctic condlunn tl ;agi' ,1(l multi que le temps
panse .1 Il col, normale correspond d ;naniage a une penodr de lonuallon
prof„sionnelle prelinunairc qu 'a une période d 'acu\te ,.damer ellrclnr.
mien. si dans ce cas les libre„r, ont signe un t'ngagenienl decinnal de
con Il tai

	

II,urtuh(' lt. ://l'III'

	

rt•l;lnlr de'' h,uta„mm~rr, titis t') nuhl,urrt
ttilnrl des prrnuun

18374 . 2 ,août 1982 M . Michel Charzat :mire l 'attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation errée par I ;riele prenner de l ' ordonnance
n ' 82-2911 du 31 titan 19x2 . lm effet_ (le par ce' arnelr . les sel\ let, tendus p1( les
lintcunnnaurc, age, de 1110ll15 de d1(-huit :m >ont desolnl :n, pris en Compte p\xr
la retraite Dans cet esprit une circulaire en da. du h millet 1982 precl,, . qua les
sersICC, rendus en qualité d',ru\Ih :ure .15,1111 Tage de dix-hull ans peinent
egelement cire cumptahih,c, Mus le met ., leste Indupie également que les
sers ces de stage et le temps passe a I Icolt normale par les Instituteurs ne
peutent cire \laide, pour la retraite qu'ai partir dr rdge de .8111111 ;1111 Dans Ces
Ctndnulm, Il lut dcnlilnde les mesure, call entend prendre ,Ian de rcntrdler :r
cette niegadi te de traitement.

Remo. Selon les tit,pn,tln,tt, de 1 alLelr I ' du Cudr des pensants
Cntic, les sert ces pris en compte 1)11111 la C .Isllluttor du droit t pc11slun,
suai pour les tn,luuleun . le Iemp passé l ' lctdc nninrde ,i parti' de rage
de dix-huit an, Il n ' a pas paru possible . a l ' occasion de I:I 1111,, Cil ploc . de
la cessation progressa, ou anticipée d ' actitté par l ' oidnnn .ntic n x2 297
du 11 mile, 1982 . de suppl.., Cette Condlinn tl age au molli t'oc Ir tenhp,
pli>, a I feule nnnn ;de Corrc,pond da\ant .lgc al .ne pivwdr de Iolr1 .111011
prih•„lomteile piellntllr,li re qu ' a une pertude tl acllule , ,cuir. LIIIClnt•.
mcnrt' U dan, Cc ca, Il, i111éle>1C, 0111 Signe un rugagcntrnt dc'Cenn•d dr
sertir l ' f.tat

t,tluttntt' rrrrllrto

	

lectine tir, /ontll.nUl'Itres ,iras rl nuhltiur,
, tilt ul t/,

	

pensum,

18581 . ,tout 1981 M . René Rieubon e,p,se .1 M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives que des ntrnlhle, des pelsomiel,

Qt 1 l'Sl - IONS I'F RIPONSI'S

	

Il Octobre Ig82

d ' etabllssrmrnts ,Milo, ,1 1.1 'Melle de son ntlntslele, titulaires de la carte
d ' .111cieut ct111h :11L1I11 :Ill tlll, de I :I IZ e,151,l1ICl' . ,l• plllglrellt de Il, ,e \oll
dret,ntplel . pool Ir delltlt

	

la miroir, tille de la titille du IC111p, passe alti
ser\1ee lie la re,l,l,ulie a renne'.

	

perN,1111els souh,uILIa .enl également
que 1 .1 yu,llur d 'ancien conll:atl,ntl printrtlr Ir drp,11i ,l la Ielr:IIR' ,Iplr,
tente- ,rpl ,lutter', Ct tlitllle di \el ,elltelll de eolls .lnorts l :I Sei liche soLl ale
Il lui demande dune 1),111, dr bien \orlon C8,11111nel la 1)11„'hthtr de bille
p endle en itlnlplr, ilium Ii depalrl a 1,1 rrll.11le des psi .. .me!, de
I ,ldlnlnl,ll,llht,n Cl tue, Ctablt,emetrl, ,0unllh ,1 l,l tutelle de soli nunlsteie, {al
tolalti du Irnlp, passé dams 1 .1 ilt,ul,utir, d .luter pal, 1 .1 pstsslhilllr du
dl•p,lll la Iell,ule :1 cingll .11ltt• cinq .111,, poilu loi, les ment bl C, tilt
prno111el Instillant de ternir-x•pl ,1111111 , it•, et dr11111' dr to .etum, d la
,re unir ,t,el .11e

Reponse la bu n S I-11'_ ' du 2h septembre 1 1181 et Ir decicl n ' >_'-h> 7
du h tu . 1958 pila pou! son , ; ^ I IC ;111o11 ont 118e les condillons dans
Ir,yurllr, Ir, nt,lçl,lr .11, . timClmnn,11rr, . nu( rien et agents CI8111 de Mal.
des el .lhli„elucnl, puhhc, dr i ' Il :t, q1 , ont pro une part q C11te et connu .,
,I ri Ri,"I,utCe per(eut obtenir en ma11i•rc d ' a(ancenteltl le ht:mener d'une
malol aldin t t ':Inrrl,nrle de sel \ler, eg :ale :i I :1 moelle• dl] Ielllps pa„é dalla l :u
Res,lente at .\e,ullg111eIti•e de ,l, mr4, el . pour la liquidation de 11 pension
di relr,nte . Ir ienelicc de la C .uupag11e ,Impur . C ' est-a-dlrc qua lors de la
Ilgllld,111ot1 des atoll, .I pe11,I11n 1,1 perlotle ide Rc'sls hure e,l prise en eolllpte
pool li double dr,a durer rl pelmal c\rnlucllrntrnl d'atteindre 80 p . 11111 du
1,1 .11 .111 pelçn durant les ,I, dal niai mon ti :lelnlle . ( ' es deux teVis
p'r\olenl ri 111111, qu'11ne ( t,rtrttl„lin eelltral' est seule habiliter ,i etahllr

1.1 Ii,l, de, benelicl,ur„ de Ces ,itdulages glll, pull l' pnu\ntr les obtenir, ont
dli présenlrl Iirl denl,lr,d, dan, lin délai de trois 111011 courait du x guitt

1 111'2 plorogi t•nsmle lu,qu ',,u h toupet 1 1 158 ,1t tenu des dl,pnstuon, de lu
fol n S S -ihh du t atsnl 1 1 1» I e dectet n 7 5-728 du h doit 1 1178
,111) primant les lo1elu,lon, nl,lltllees polll la tironnaIssanec d, certiuns
Merl', t ir Re,lslani, n 'a pan ,u pou : rlli'I dr Irur Id Ii,rclusit,n t,ppr.,ahle
au, ,Igenl, ytr 11111(1 pas demandé I rppllraIlon de Id loi dan, I„ del :.s ci-
dessus rappelés . ( :cl étatll, l ' article 2 de ce drerel pré(ott elle les personnes
au,qu,llel 1 .1 quehrt• de tomh ;tient (oIonlal t, de la ReIlll lnCe ne peut élre
rconnur . ,1 di•litl dore hontologatluo par l ' autorité militaire des „tires
qu'elles ont Icndu dan, la R„malice . puununl obtenir Une attestation
cl,l hll,,,ult LI autre des pentu., dulanl Ic,yurlle, alles n ' ont pu exercer une
actt\ue prote„hgtncllr li i,lnon tic Lllt, de Reslstaice . N1ms le Illre lie
comhelt :ntt \nlunt,lIte de l :1 Rr,ul1111Ce n'ousrr pis droit lui-liche :i des
a\,utl,li'„ p,1111Cuh,u en nl,lurrr de cuis, ou de reir ;ale Or, pool les
salaries dal secteur pulse . Iorce est de constate' que ee litre est pris e'll
cun,Iliura111111 a puLC,l,ton de la Ilquitl,l .ot tic, drtal,'a pension \Irs{{esse dr
la ,rCllntr sociale A11s11 rat-II appard opporlrn di pri•ttlr une mesure
eomparahlr pour les lunct1o111t11rr, et agent, de l'I Ial qui ,e pri'taudr eent
dr sera r, de Re,151,111ee 11t,11 homllog .t, pal 1,1lI111Itr nullt,Inc et pour
lesquels leur a111a111 eue t ' il ter une .luit', LIIIOII en application de LM .. 2
allah di•creI ( " est x111,1 qua I„ dep,111r11I,nls de lu Iunc11ou puhltquc, des
anciens combattants et du budeel tant L'hale ,menhir la pu„lhllut .' de
prend,' en enmple den, 1,1 peo,lon de rt•llarlie des penodes dr Ri,lslanrr
,1\,1111 1 :111 l'obit:1 d ' Hile ;Iltt'st,liltIil ( tille 'Aude .t ,Iht,nll al I 'tl,thor :lltott
d'un prolrl dr dcelel yul ,rra ,o11111ls p11Ch,ltnrnlrrtl a 1 ' ;1(15 d11 ('onsell
d Flat Sur le dtu,Icn'e pmnl . I„ dnpt,vunns de Lut . . l 24 du code des
pensions allie, Cl m11tia1les de r'ltlnte ple\olent qua Id µ,ItlSsatuie de l :u
prn,rul utile r,l unmedl, .r pool Ir, It,I1cllullllalles rldli', des cadres par
11111111' Mage :1111,1 qua pour eaux qui, ,1 la rlllllaltioll des cadres, ont atteint
rage di uu,antr ;uts oll rage de Clllgll:1r1,-Clnq ;lus s'ils µ15lllirnl d ' au
nlnln, qulni,de ,mure, actlts tin de la Calegorli R Par allleur,, le
guu\crnentenl 1It'lll dl• plrlldlt' p,1I oldo llllalller des dlpo,lllun, permettant
d ' anticiper rage de la tell ail : riI \tir tir di'geg,t des emplois des .nes a Ioder
Combe Ir ChIIill lge Il ne s ' agit p,1( it proplrntrnl p,11lul d ' une rrfunur du
Code de, pennons 'lt Ili, et »blaires dr butait, puisque les mesure, pie\ ors
pan I ' uldonn :11tee n 82-2 117 du il ritals 1 1 )82 nul r„rn11ellrnlrnt un
Cal aCtel, pluu,ulle ( " Cs' ,1111,1 cille III I1ele n de fnldnnnance n 8 2 - 2 97 du
il ni,rs 1 1182 purlaml modification du code de, pension, ei\des et mtlo :rres
dr tel1 .111e et 'crin, a la cessation :In .clpi•r d ' acl,lli• permet aux
Iontttonn :,ut, et agents de Il tri ri des etlblissenu'nis publics a Calacicru
adnnunlr,luf (1111 tomplenl 11tnle-sept ;Innées rt amuit' de ,muée, portant
i•ir, pris en Cnniplt pour lai tul,11l1111ln du dn,u ,i pelisse rui apphC .unm ue
L111 1c I S du end, tl,s pensions c1(II„ rl Il dltalR', tue tell :ule de ee„er
Ictn Jeun tir di I,It,tIn ;InuClpee II, prinrnl sur Ie11 demalmlu CI sot,
rr,rnr de l ' lntelet du serre . . htmrhtlt•t p,ud :u't Ir, Iton :umi•r, préeedanl
la d .ur ,1 laquelle ils pcut,nl pla•iettltr :1 r11r pension :1 loin„Mire
Immedl .tr d'un Cnngt dut nul lequel Ils perce(rntt un leSe11n de
remplacement eg .d d 7S p 11111 du Ib,nlenlcnt lndtcl :ure ancien' ,I remploi, le
guilde, la classe c 'l I L'Chrlwl 1 .1' 0, dr .,nnem 1 rS hun11ic111on, prix u„ dr
/II tue• I .tl lle' l' 1

	

I7 dal 111''111, lotit' eillleill e•In iotliple d :lil, le C .lielll de's
;11111,,, dr „rue„ •ICCnlupIlS p .11 I„ 1111,1tnnnaines ( cuir dirnIiri
d!spm'lloll .1 etc Menue pute ptllllrlllc au, (illlllles InnCtonn,lncs qui uni
ilote un 011 del(, culants dr IrnlplIl k, iund .lutn de durci de o,nlc-sept
.I IIIlm•, Cl dellllr de ser\ler, e\'gis pull' hl'llelle lei de 1 .1 eC,S,i IINI .I IIIIU péC
d ' •1t11uic (',+ d"pn,l .nn, ne 11.1 .111 pas 1111 tel lue ,111 , rl•tleuons qui ont
el, engegec, ,111 U•, qurS .uu, qu' dol ,tl1 se porl,m\ le lutin l 'ensemble des
leg1111es de tenable et d ;ils 111 ,multi d 11 .11 1110111,111011 unau Il Il e's! pas
cnu,agc ahtrrllcmcnl :dol, qua l 'nnlunnaice n 82-2711 du Y, mals 1 11x'
8 'full de Il ,d'I ,1 ,t1I,11111r .11(1 l ' aga dl' 1 .1 1x11 dit' 11 .1115 It• teglnlr ginrl .II lIC I .1
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,eetirur „delle de fetablll !r, Clan, r\nl,ull precedemmenl Cllllt' Ir,

aldin., du reglIlte ecurl .11 te la ,riante ..,od .Ilr et le, Irlhnldlrc, 11e, Irl•IIIIe

,peel tL\

1, l,nrmlrr

	

nurn'I, 1, per 1,nuu l

18856 . 'I 1111 1'182 M . Henri Prat ,lelldle M . le ministre

délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives ynr ,1 de I1,1I11hlea,r, ddnunhd,1u1111, aeerptent l'ryul\,drme

du cerutical du' lin d ' ed14e, „coud ; it , aire le haer,ILuucn 11,11,1 L1 ple',rnl,luon

a tille, t•\dnlin, un COUCOU, . Il ne ,rmhle 1151, que le 1n1ln,1ele di I econonne el

de, finance, en Iii„e de mime pour le, recmm~lenh de -.ou te„lut II (ul
dem:lntle ,ll 1', d pa . heu de rrnledlei ;i celte 111,111011

Relu iu'i• Le, II,Ie, de, I g ue, uu 4lplinur, ,\III_, te, i ;nuhdal, .nr\

CI1I1C,1tl r, e\te ale\ de, i,11m.i,u'auOn, tir l'I cal ,uni li\Cr, . plut th,ltlur

COU, . par deerel ou par ;Ilrile I e, lite, ,Ont d ' applIC,IIIIU d 'Ide CI

chaque adn1nl,IraWm , .-,te hhrr t 't Mire IbEurer le, Mtre, ou le, d111II,mr,

de nienle naseau de ,1111 ehOl\ I .1 I)IrCCIIOII de Id I11nedo11 pUbhlple

dtlnrr :r, LICpuh ph .1ell, :1111led, . -1'Itannounrl Ie, II,le, 1111 111 11111 etc

,nunu,e,, p,1u1 nlIdllieanon . par le, adminl,tranon, de l' ' l I .II ,'a1I,,,Inl

plu, parucullerenlenl de, h,lr, de Iurr, Ou 4r 41111Jn1r, Cv_e, tir, c :ulLh4dt,

,ru\ inne,1ur, essieu ., de, 'se, tee\ e,lenrurs de C,IIe_nne II tu mInl,lere 4e

l 'econlnnr et de, Inl :nlcr,, Il ,1 CII. demande I ce dernier d r\ ;uuuul d :tn,

quelle Il1C,Ille ledit eCrulIal pnurnlit \ Iiçulrr

11,11, nnnnmrrl rl IIIIrlll pul1h, l rr11uurrruIJ,nn

18984 . 2 ,1111_I 918 22 M . Michel Coffineau ,lare l ' audition de

M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des

réformes administratives ,tir le &d'al11_e de, n,ne, dnu,lin•Int un

akutenlenl tir „4 ;ure pour loue Ica luneu11n 11;11 n', r\C11,,Int leur ,Ietn nr
Taule une parer 411 deparl nlenl titi \ :11 dY 1iu 1,1 eniOlr ,OUnnx .w re_uur

de la 11111e nanlCn , _2 . :4111, que Id, en ndluon, tir 11e . de uen,purt . I I'hahn,11 cl

d':Ipprt,1110mlenlent 4e ce ,rele11r ne ,e tilllrlrnile'nl _lIL•le de bien 4'dudx',
c11111111LII1L, ti11 dcpdrlelnrml ('ample tenu de, ri•,ull,d, titi ICCe11 le,111rnlrn1.
Il l ' Interruge ,tir l ' OppslIllnde de Tenir le inn,I_e p,111 que I .lppheauIn do,

pnnclpt•, d ' une m17me egglImCW11,n tlrlxllnC 1111111,01111111111,11e, 'selon le deelel

ri” 744652 du

	

9 unllrl 1974 permette un rc ;qu,tenlrnl de s, II1111111111e,

I Iller,„ee,

Ripons('

	

Il Il 'e,l 111' iI111,,1_, de ilIItedel ;111 r,cl,„e IIIIIll d, telle OU

telle cunnnunr dan, le, /ont, etoqUed, par le

	

elle»

,I,lelne de, /1111d, de „11,111,, tic pt'W CUL' cOn,IICIC connue fine ,uluun.

, :III,I11,,LIl e et Il 1111porie de Ie,orher le plu, Iapulenleul pI„Ihle l'c„rnurl

tir l ' Indemnité de re,ldence par rme_ratlon te I :1 partie commune d,111, le
Irallelllenl ('elle ue,ure, tiendrai, pour Ir . IrU ;ule, cal cependant d ' un

COU! eIe e et ne peut elle Ii'all,CC yur proue „I\ruenl I lIe répond .111

double objecta de Tendre ICI, le ,fipple„111 p11llr l 'r„rndrl d'une

Indemnité Ire, CInte,toe et de rt'1l1111nu•I plu, I,IpIIIelnenl le, lydane, 1 .e

relu, : tir conclu,lnn, sur le IIl,pnvlll , .11,111,11 1 1 1 ;5] 'signe par cinq de,

nrg ;tn,auon, ,)ndld :de, nepl lenlIII1e, de, (11 nr uonnal re ,. 11 101,111

l'Incorporatnnl d'un 11I11'Can pond de, le I ” ,eplrnlhle I'112
1 .'Inter\enll11n du dIpmIllt d' .Ircompa_nrmrul du leiM,ICIIIenI Inondai,

11111t1111er :1 pr,1h,lhlenleul Id date 4•a 1111K.uu,n de cette Inc,ule ,,In, rn

unlelIre en call, Ir prinelp•

/',1111 NNn?IIIIIeI rl uIlvnt publl, I ,,rltun,m ,Inu peu Jan Inur

19187 . lu m'in 1982 Mme Marie-France Lecuir ;aine l 'attend„.

de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives 'tir le, nu111,1111ée de la tc,,,u11111 11n,çrr„IIe
d'dcu,ile IIneunnn,urr, p11 i 11 de la let mile fil Ianl,ec p,11 I ,ILIItur.lnee du

il niai 1982, pour deca_er tir, pute, pour de, pe,unncl, plu, idiot, ( elle

pmvhlllle winble rclu,Ce .III\ pe,Onnel, deecnu, 1111KII,1LLIIII', ,Inn', quelque,

un:e, dan, le ,.Chai pur 9111 In1,Ih,eIOnt quand mienne Ir, dente

,epl ;11111ee, et derme tl :Ici e, lit' p111Ie„Inllllehe 1 ale 1111 demande , 11 Ife ,,1 .111 11,11

po„1hle de prendre 111 cookie l ' en,ellthle de, ,,,ler, . pile„ et publie, . pour

l'aubier le, départ . d la lel!,ule :Iprut, de l ' I tai el donnes mir, ,a pleine
ellieacne dan, la 11111e ouille le thinn,1!c a la lne,ure de loup, p,uuel 11111, ,111,

,11,1111 la relr ;ute

Renons,. L ' ordonnance u' '97 du il nl,11, 1 1 )82 ,1\ :111 pouf 11hlrrul
pnnelpol tir Il herrl tic, cm*, 11,11 l'acte, a des, pu„1111111e, tir Le„ann
anuUpi•r de ,cr1!Cr de, pe,unnel, ,11,1111 ,1x11111, dente 'sept ,11unu1L, ,I tir
mie de ,cidee cllecdl den, I,1 1,neuon publique 1 e _11uerl nenuvll dee,ul.
en premier lieu . ide en 111„arc I'c1,Ilurl le d1111 et 1,1 portL'e de Id nIe,ulc

Or . ,ll était pI„Ihle de Ie,en,rr l :lpulrn enl Ica pr,unncl, n},u11 ,ICqul,
Irenle-,epl ,111111111e, el demie 1,111, la Innl:111111 publique 1111 le, ,r111Le, 1111111

Ql'l'SI'II)NS I'.I RI I'ONSI•S

	

4251

la lallli,11 III e,1 ,n111n,er . 11 eI,111 nnpo,hle de tonnalde 1,1 ,uu,lunn 5111

le ,L'elt de, lec'lnlr, ide Icll,llli duel, de, J_e11I, Il .11 .1111 pal uni Cal ride
ewnIIele tic I 'Ife 11111111 .1111, Ili noue LIn1111e tenu de I,I ,pee Illelle de,
reudlle, du rode de, 11Cn,l11n,. te, prl,nnnrl, ont _enrf .tirnlrnt Iend,urae .1

eonlpleter au In .l\1nr11111 le 111111lhlC Il ,maulIL' d te 1111r ,11,1111 liul le\\all11n

d ' dtu111e ( 'e, dru\ lehr , 11n1,ou4u11 le _11ulenleinenl 1111111 un 41,Ia„1dl
enll 11neuurl llnule Witt ' le Irnlp,, 1 ne lelrn11 que le, ,Culer, 1 .11111,, dan,

hl !onction publique

l,nn1In1111IIII ' I 11

	

puhh„

	

Irrnbn,tune,,,

19350 . tI l doua Itls 2 M . Jean-Claude Bois 11111e I ,Itteuu,nl tir

M .le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des

réformes administratives, ,tif le, 111111,1111 r, tir Ieglelncnt de, 11,11,
, ee,1, 01111, pal

	

Ir, de1il .Itenlel1b de, pe,ouurl, dl d, 5111

	

IC tilnl,1ni

Inenopolll,un II 1111 l ;gglelle . .1 tel ellrl . qui le lelnhou,tlurnl tir, 11,11, tir
Ildn,pnit rn COIIIIIIIIII nlLll_e, pal le, lontllnnn .nle, de fI 1,11 ti,lm l'e\rrcler tir
Ieul, Glneuon, r,I ,uhordonne ,I Id 11111 1 Ik111111 . 11,11 I lilenl ,111 Ir K' r\lel '

nllel'I ne, du Ill, 11i 11,1n,porl uull,r . ,.elle 41,1111,1111111 pelnletI .nll 5111\
COnglalhlr, 11Uh11, d'e\elrel le plein e11nuok ,fil les tale, el le, tllntin11n1, tir
depl,Irnlrnl Il 1111 4CnLm4c . ,1 CeI rand . ,'11 11 ' ellll,d_e pa s, te ,nnpIlhel Celle

I I_leInellI,ltl III

Rrpon,r

	

I c, tb,p11,ldlu, LIIl IIrt'el n 81 isi du 21 ,,III 1'11)1

whonlnnn,ult le Iimhuu,ruleul de, flan. Lie deplaCellldll de,

CII il', 4e l'I-tel ,1 La 11 III IL II,, . tin 11ue de Ir :n1,p1111 tluh,C ont 1111111 hua de

1nellrr lin ;nl\ .1hu, ,II'n,dr, 1,1111 Pd, LI ( nul de, 111111111, que 11,11 Ir en 111111

d ' enquele 1 1 1 1 l e c o u ' et le rendement de, ,l111ee, public, et d 11 'e,l

rnl n,lce de IelnetlIe e . Cali, ee, dl,p1„luou1 ('epend .Inb le, t lllliculle,

d ' appht :lll111 de Ce le\l, 11 '11111

	

IL11,11111 ,111\ d,p,lll,lllilll, Ch,,-_e,
re,pIYd\Cmlelll de Id Inneuun puhhglle eI de, relolIlle, ,IIII1111,IIaII1e, . el

du hud_el

	

( ' e,l po1IILIII1II hl Clreul,llrc tau 2\nnlen1111e 11)1)1 ) .marnai

11/brrr/ t au 22 Leeenlhre 11151 ) ,1 appelé I 'allend111 . Idtnnu,lr,lunn, ,u1 le,

Udine, de Ln traie 11 du deere•I 1111 III .1,1111 1')1,11 8111 pletl11 I,I po„IhIIII, te

recnunl :1 In lornlule due de 111111, tir Iren,p11rt 11,11 loir de ,,91,e1111‘.9

le, Inlllp:ILllle, de Ir ;II1,p1,ll ( elle Ilh1,Cedllie 11111 dO1111e Ile•tl ,1
l' riehh„enlrul d'In, tille tir tan,poit nolnln,ull, non Ceh,ln_r,Ihle et non
renlhnur, :lhle . pre,enle le double ,l1Illacr 4'el tel ,U\ personnel, de taure

l' ;I1,I11l'e

	

de lent,

	

bal, de 1111,1_, Cl de LIImlIllIel

	

le

	

11,11hrL• de,

m,lnd,uenleut, 1111111 1 ' 11111111rehle p :nlrinenl,lne c,I Inhume qu ' Il ed

enll,,Le d e\,unlner ;11ee le, 011,111,010111 ,\ndIC,IIe, rrl,rr,rnl,unr,.

I 'eII,e111hIe 4t•, pII , hlellle, p11,e, p,11 l'apphe ;lIlon 11e la Iel'lelnelll :lllnn 'sur

Ie, 11,11, de deplb.'Cll ,111 dal,, 1,1 lolldloi, publique

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

1 .11ur1Crll

	

,1111111, /1/111 1l ,„,lien rIIIIIIlll

	

l ' or I1

11569 .
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M . Pierre-Charles Krieg appelle

I ,Menu,, d, M . le ministre d ' Etet, ministre de l'intérieur et de la

décentralisation . ,tir le, 1,111, fort, regrellable, 1111 ,e ,Croulent chaque

11111 plaet• 411 I I' . .e plr-. 4e l ' .1110e 4e la Ilh• tir l'i1m11 .11 ( IIIPnl a

ph,\Jtitlte de I une de, rnuce, p11n1Ip .de, tn nnlx•c du I oll\Ie 1)c tir,

nOmhleu\ loun,lr, p .0 l,Irn, . po,11n11 .1111 e1 ,111tl1II etndl_er, qui ,e

pre, L111 Chat.;

	

111111 ;1 Cal 111411111 ,ont „ .I,, .ul r. •• p,11 de, Icunr, 1/11,111,,.
pa'l111, de, CnbllII, (1111 IC11I 1,101,1,10 qurlgui, 1111e!L', mlpUllemee 1111
yin g1em :Indelll (. e,l .1 Celle nttd,lln que de fie, mnllhlell\ \ol, 11111 Ilru

yuuudlrllnt•ment 1 r, e11 :u1_el, nol .unnlenl „111 de, tletlme, 1 ..uuiuhrlr-

Illelll 1e,I_ ICC,

	

I e, appel, ,1 1,1 poil,, IOC .IlL 'ont 1111111,111,1 5 . 111 .11, Il ,enlhie

ll lit' cl'IIL'-cl „11 de„1111et' 1111111 1 Men,' hall ordo .'

	

I . I', ,11111111,, del,hel',

,uni inn,ulrlehlc, Cl l 'on peul ilalurr .1 plu,lrul, n11111r1, tir 11,1111' par 11111

Id, LOI1,e•LIIIC11ee, de

	

1,11,111,

	

Il 1 . .1011 de
I/IF, ne on \ni1L11,l,11l•, dit 1111 . (1111, chdy11e 111 .11111, \Ii Il I1C 111 4r, b .InllefiI, ,n

tu11111e 1111 Cil nlel111 ou elle, ,c11„CIII e_,llIIllelll

	

(elle ,IIII,,Mo,, e,l

plIIudILIahle .111 1111n1 1(1111111 de I, L ;Ipll .11e et .1 le •.eLIllte tir 1,111,

	

Il 1111
drn1,l11de de, 11 1 11 In,Llmlnelll de 1,1111' C\ .unulrl ldpulenu'nl p,ll 11(1,
,pCCI,III1e, ce, 1,1111 11m ,11111 Clet 11e, p,ll de, nllneu, ,1 1 .1 1Irltl,1ndr de Ica,

paient, .Nulle, re,p,1 Il,ahlc, 4 ' 11111211(' e ll .11iLCIL CI de plinthe 1 .1I1dCI11e111
Ir, ror,ulr, que 5 11np1111111 11nu1 le, 1,111C e\puhel tr Id e .lpll .11e 111o, de
111111e p,,,

R1piniIr I e 11 l ' Heine te 1,1 drllnyu ;l net.' de 11111ru, d'ut 1111111 Cll .m_rrr
dan, le, IIrII\ Ir•, plue 11, 1 , de la I,II,II,4C e,1 t umplru', el, I elilencnCr l ' .1

monde . me peul elle I1,1111 1111111llCIllel11 p,11 de, Inc,ule, pollelcle, ou
Indiel,ule,

	

l'Il _111ape de u, eIl ,petlhqur d CIL' Complue en tue de
plopo,el de, ',d'alun i' ,In\ poulot, 11111,1111, Il tomplend

11,111, fomu11m' .dr, . 4r, nLIl11,u .11, . de, pohdel, . tir, rdue,lleun
I)e plelnleIL, Cunrlu,u,r, de, 11 .11,1111 CII tout, . Il le„oIl 911 lane ,IIl .ln

1,11uclllICle doit elle nient, 1,11111s' Ir, ddulle, Id,p111hablC, lu,gllll,
urLnnncnl Cr, q ilr, til'11LI11C11 1. et que Ir, Icunr, dehngti•Inl, tin11enl boer

l 'nitlel de, 111,01,, pll'111e, pal IL', 0lin 1111,11 ICL, de', 2 lelller 11141 et
tl t',elllble 1'111) rel,1111, a 1 ClllaIIL IIL'11 n1111,1IIle, les, ,Cl Cale, dal I11Itll,le le the
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Ilnlencur et de la tirtrnlrttlnuuun et le parquet di Pal 1s ttndlent di toiltelt
les mo\en, lis plus .lpproprles puer Muller ielllli te t\ pu Jr tlillnyu .ln e
P :u .tl elentent il est elH sage de deselopper une ntltnm ;ul„n des pat l' .,eu s et
de, t'url,les sur les ri .yurs de val .i la lire I n ce tltn c iliceuni I .I

dellnquanee enfantine an\ abords du muser du I ou,re nu se pli lulsent les
taus signalés par l ' ht,nt,rahle p .ulrntrnt .u'r, dis nnuuttton, It .11utuhiles
ont etc adressée, au prcfel de Police pour qu'il \ fasse 'L'idole, la
sur\ellLtnee, tilt :unnlenl par des rondes ieguleres tir pt,llce

( UMN11Pir•, la r„nnrl

12766 . Iv avril 1 1 )52 M . Hervé Vouillot .note l ' attention de
M .le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les eondtunn, de reerutenlenl LIU UT senne'

cOnuunn,l . lare e'nt'our, sur titres pensent cile tlt\ci s ., esccpu'nuille'
nient au, candidats . cadres du secteur pn\C . dg, de nUans de
cunquanle gins . Sain, condlltin de dtpintne . s ' ils ont etc 1.cm:1es pour i .n,On
économique 1101 du ' luillel It)7'I et pru\ent lu,lllier dr leur tIt, .i rie •tic
cadre depuis ati moins cinq ans „ l)r, Il petit advenu qu'une 1 en'nni
rentphss .lnl lotte, Ces condlti,rts se o :l propi sev une pu„Ihihle ti' :ntploi
Dans l'h\potllese oit elle accepterait cet r11iplut . elle perd le dlt•tl tir se

presenler ,tu eoneours sur litre mentionne irtlrssus \m,1 . celte Irgi,Lltlnn
peul eonslltuer un (lent a l'rmplol lm eo11,egtlellee . Il CHI, tendrait que les
droit, r,iepu :,nnels ou,erts pal Mat lui du ' Itullel 1 1 177 tictneurelit presents
pendant nnr perwdr qu ' il con,Irndrnt de tiellnir .111, prntnnes .,.,luit
accepte un emploi permanent

/t'/rttri,r

	

La loi n 7 7 -7)0 du 7 ltnllrl 1')'7 pelade' ans t .ldles du
secteur prl\e . IlCenelcs pour I .u,on cetnonnque, de se plese ltrr t

e'IIU,III, ,dminnti .tlll, . Itularllltlelit Futur lacets .Ill, i91pl1'1, i'It11111111 .111\.
pr,:pt ' a rage de cinquante art . sans condition de Lhploinc le bene'', de
Ces ntt,d .11ltis eseep(I'rtnelles de reernlrmelll est ,uheldt,nnc .tus et,ndlu0n,

sun .lnti,

	

I clic

	

etonomlqut . 2 elle 1uu111 uilllnle
demandeur d ' emploi . t Iu,tltirl de la qualuie de cadre depuis au n'ont,
cinq „ils ( es ondulants dal enl Cire remplit'. .1u n!t,ntinl de Ilnser!pi0n
ces inntouis

	

l'an conséquent . un candidat n'el,lnl plu, d,mandrul
d 'rny,i'i .1 te m'ntinl, perd le tlrnu .i bertelicier dis pns,Ihllltes

	

eule, p .ii
01 du ' Iulllet 111 7 7

	

P,tr tnntri. ll \ .t tir soi que lis .nlclrl :s dcnt,lndeuls

(11 I'S!IONS I I KI1 211\51S

	

5 l)ctohte 1'152

tit'111111'1 ,IIrust IseIIIIt, u'nst'i\illl Itleiiie ienl CIII, tl•r,!I, .t t'trr lieues
tl .Ilt, I .t huit tt„n e„ Illllllltl .Ile et .1 \ pt,llrsllltll• q u1 lll .ilellltn l ulule' 12 ,11 Irur.
selon Ire l un1,ttr'r Cl Meut t .,pacllr . talus Ir, it,ntllt!tm, ple,lles par le
,Iatiu du l,rr,t,nnil tomnnutal

	

1 tir r\enlutlli .iJ .!l,i .lut,n de, t'ntbbon,
u .!pl,elets tl &„M, suppose LI nl'dut t,uli n tut' I .ihle

	

loi (h . le
n11nlsl'C d'I Lu . Itunl,tii de Ilntel!eln et de Li detentialn .tti,n ne peut .1 lu!
,cul plentiut'

	

inu! .unt, d .Im tr sen, eu eguid

	

le telle de l,.di .illrll,nli
a,, : I ti C .uns,Iu'n des .„nature admnu,u .ttils tl ' .!ttt, .1 l .1 fonction
Publique tir l ' 1 Nu

	

I .t ,uggr,uun d ' ,ipphyu,l le Mol de l o t -' .uts cadre,
radies des listes de tie!nendeUls tl ' rnlplol ,I (mettai t. . lrre!ut' p .0 Lippu'
i'utonts, It'r,1 dont' l'nhlel d ' un t,,lnlen ,lpp"fotidr, ris h,uwn anrr Ir
nun!,It'ut• de la Ientiu'n puhbyue et dis ri•ltlnli, .!d!u!n!,trunes

l 1,ll,rrrtlit', t'I , 11(1 ,11 )M/lé,

	

7, 111'( ' , rl nr'rra l,l ri, nl,

14430 . l' und 1452 M . Emmanuel Aubert demande a M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
di lui f.Inr etHn6tille I en,rtnhlt' des 11lesurr, tullCtCIt, qui ont etc pus ., par
le ),1on\rllitunent . ti .11ts Ir talle de la ,ohd .ulie n .lunn :de . en I .nrtn des
eontntunes de« Nuls, . . (1 .ttlleres . S .tlnl- .It',uuiuuet . 1 .1 (i .lntir CI Venta: I .11, .lnl
p,1111e tilt sitleltr le pli!, louche des Alpes \MI Onnes pal Ms Inondations du
.' n„plCIlIbl • IIISI II lui rappelle que tes eonunnnts 0111 . pour laine laie
au, besoins essentiels tue Irur, habitants . engagé des cr.dil, Intport.rn's tir
plinnrre nuir,rnuOn . ch111'e, au fiel a '447 5111 .1,4 Ireucs pour un
1110111 ;1111 !Mal tl, dci• .il, d, `21162 2 7 6 han, . pl'N,gtciull dans leur hudçrl
ul1 dillc!I t in ts r Manu

Kry,or:,t' . I es Inond .Illous tir seplelnhle 1151 0111 L'aune dlrupert.tnls
dig .üs .I la sonie Cl eu, .luire, r .luiprnxnl, public, di oonthleuses
commune, de, '\Ipe, \lerllnne, \p! ., tilt' enqui•tt situ pl .let' et sur lu hase
de, n .Ippons dis sty lets Ior,tus, tes tleg,11s ont cor estime, a
,' 110110111I1,I11ts pool les seul, eyulprmrnls ,uh\enl,nnehles sur les
'ledit, tin Ittiulsttut de Ilnit•ntui ti ide Lt dcrr111,11lsalr0n Pour .udrl les
tolleeilue, et,nirnnr, a prt,cedrr .lus Ir,naln d, bene en ,I ,il . dés
,uu'rl,,Iti'n, '!e p1'L'llnnntt e,. :rput,nnrllt, don u10nl .mt i•I,•h,rl de
l') 5')0111111 I i,,ne,

	

til tic mises :i ..t th,poslti,ul du ee.nunl,s ;ure de le
Repuhbyue Sui tette dotation . ;es s u t. ,

	

un :ntle,mi clr ,ulnhu .'r,
.lu cinq tontnrunr, ,ieit .11 .is p .ur le p :nlinlraunrr nuelru .mt

i

Ev, i luatii

	

Subventions
1es (lhq .it :,

	

d,' l ' .IatCullectivili•s

Garros	
Gattières	
Saint-Jannet	
La Gaude	
Vence . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

Syndicat mixte de la rive droite du Var	

Men francs'

Nature tire• ; ,rptil,rntt°nt,
'ndomrnngo5

Voirie communale
V(iirie communale
\' ointe communale
voirie communale
Voirie communale

Collecteur d'eaux usées

1 651 000
3 240 (100
2 106 000

1152 0011
1 165 000
2 000 000

522 545
1 025 460

666 550
269 661)
302 900
575 000

3362115rota	 1 1 014 000

	

1 n outre . dis secteur, und :,ldurh . d'un mtnll .inl di s I ;S 1100 liane, on!

	

Intention, tilt Icgnhurur

	

1 nlln .

	

Ms 11h1lg .Ititn, ,upplcnlrnl ;an s qui
clé .letnlde, pli 1'1 dal .Ill titre du

	

I 'titis de set'luIs .lu, ,Itl!ru:, da'

	

it',IIIIe I' .Ilrnl

	

pull'

	

1

	

1) 1

	

di

	

tt

	

t'm1`lentt'nl

	

de

	

1111„Ion .

	

;111

	

leste

	

suuruslres rl ealamtts •, Vlnut pel,umtes tl'nntlhr, Barn les tulmutIlles de

	

perle!lrnteltl q 01111.11 pont le ton, i„10111(,nrc Oblige des cttliecu\ltes lot,des,

	

(lalileres, 5 :11111- .Ii:1r111et tl 'h Iltt' 0111 béllt'I te le' de Ce, Sei ull l', 1„11 ; Iule

	

„nllelldrllrltl efiteatelitt•tit ! .I

	

\tt,111011 lie pu tilt OnOn de l ' elttplil ultl
somme totale de 5 -7 111111 franc,

	

Intonlbe a te ,enter nabot .'

L/'))/I, r, t,m„nlo, .ueuis qui 1,0 01,111 tilt dl,u thulrul Ir „uranl
elettuque t' ii h .11llt 0,1 II!'\t'Illli ten,!tn . tt tuiullt tin, quo pli ltirsillr tu',
e1C111ts

	

I'enett'lt elrttl,tlnr yull, ullh,er1 . toltstl11trnu

	

uni t .trgolle
p.irbiuhrlr d e, s uteul, .i i .1

	

l'ale ,tt Ieleilnrllr ''nul ci, ridr,ahlr,.
/ntptitu et hiles 'rates ,w' l 'Art IIN Nt'

16440 . 25 'mn I t m'_ M . Pierre Tabanou appelle l' .tlennoui tir

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la

décentralisation sur les dul)ieulic, d ' application des dispositions de

l 'article 1 5 du decret du I I décembre 1'126, qui prevomnl, peul :tulutl,er

l'llllpu,ltinn a la taxe sur l ' eiectncilc, la signature de conventions mille I„
collectivités locales et les usagers qui prncedenl .l la Irunli,rnl,tuon du

courant haute 0u nniv,nnr tension la perception tir la lave nnpLqu .uu en

lait l 'acceptation de ces redevables, il semblerai' plus cnntornn• au chu il et .I

la prallque adnunnt rune fra nea let• qu o i I) I- sou dans 1 Obligation de

présenter :lux eulleeuviles IiCales le Montant annuel des consommations

d'énergie é lectr ique Mach ree,s rntreputs :, ci liternetsrl a prtcnel de Jason

ina.nllestable, a l ' aide d ' un pourcenl :igc et d ' un dent moyen aitt•nlnt•nienl
défini,, la prnporuon des reglrntrnl, allerrnls .eut usage, l u,ahlr, ('n,

éventuelle etnsultaltun de la Commission tniunnauque et hherles pertneltian
sans doute d'établir qu 'en se référant a la l ui rt 7X-17 du 6 1 :inv!c! 1974' pOut
refuser de fournir de telles précisions . I I) t

	

11terpiete .thusrveluel» Ils

la„tlli de I,, ' .Ise est detrue p .0 I ., lot du I a0ul 1`121, 1 r, tb,p'slbou,

lernl,utlses pt :ilsenl que seule c',I iulpo ',,tile . sur le 'mal dis qu,lnulr.
1esllrs en h :n,lr ou nll„t' tic tension Iotl par 1111
ment'( . la par' gn1 . .rplt•s u .tn,lolln .Illon en ,'Maint hanse tension, a etc
.ili,tlt•r

	

I'rti .ui .tpe . .u! ih,ulll .c•e il .1,1, •• usage, tiunn•,btplr, ••

	

1 n

e p p l l , . u l (il du t l c t t r t du I l detcmhit' I`) .1 6 lait', le 15c puis peul
l ' ample- Ilion tic la lia plcr l :t ,lu 1 t a'ul 1'1 .2 1, . le montant tir Ill talle dur est
Inc 1(91 .111 .uit9ienl, et 11 .0 ton\i ntiun peut inlrc l u tniletlr,rie et rit .Itlui
Iedetablt'

	

( clic enn\entiou d'ut drternunil le nt,n!hn• de I tl,r, .tlis
t.l\ .Ihlt', . qui . tnulllphr p .ii I,• laid rie tt'il liasse I,'rnitm t'u vigueur 11 .11, I .I
t, inunnu, pecten t1 ohleull I ., I • .nr d nnpo,ul0n

	

I .il',pht,uwn du tins
adopte p .tl I ., t onunune .I telle l'aise J nnpO,ib'u donne aloi, le nnml .ntl
de I rulp,,I rvrlhle I

	

blennie icu,ti'tiei n•ml qui est dont Intll,pens .,hle e
nnr t tlrtU,ilt l't .le pnul tlrlcimnine,

	

I .0

	

put' I .rs .tl ie alii 111111 tt un
rrdr, .thle est le montant total des qu .uulues d t'letlrttte Iatntiei, ru h .uue
lit nunrnnr Irn,lon pet Ir d1,Ulhulrul .I ce irlet .thlt• deI .iW tir pnu,on
'I,II'I11I t'es renseignements dl let Ilhltr de I IJUtr . que 1, di oit acttiel IIe
t'uiuia1111 ui ',rlllruis pas a t'minunlqurr, les t'Il,,ll\Ilt's locales pr•i1ent
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utllenlenl ineltnle dal», ICI eon\inunn, Plopt„ei, .lu\ .1„111ell , une et ilt

pir\,ntl 1.1 1tlr, .1 .11on ,\,lemeuy air . I'

	

,e' tlitluil, tf un double de,

facule, d rlrculCUi• rl,lh11r, ,1 leur init,nlle pdl li tll,u lhuliut 1 - 111111 . peul

la :lluer la delcrrnln,lut,n de, gtalute, l .nahle,, Id ( nul de, Compte,

et,Mi un ierl,lln nnlhi : tic ratio, . qu ' elle ,1 pu degaeel e la ,tue de l.1

\CI11ie :ltlon de, el ,lllple, tir, roll,.CII\ Ile1 loi,lies

	

Iiletl , Itlelldtl, te, 1 .111 ,, Ili

hoir' 11 sent qui de, nrdle,Illon,' ' ,mire µmil al . Cl tittninl don : elle .11u,ir,

polll Ienlr eiltlple tir l,1 ,Il11,11lt'li d, 1 :111 propre .1 th .ltille• ledt't,lbii

	

'I

de, elrciri,lanees lut. le, :1111,1 . 11 ( ' nul de, Comples .I ,1'1111, que,

L1 111a110nle del Cd, ICI g1L111111C, tl ClCelllt'IIC rllri lltl'llli 111 l,1\,li,lt,

represe ltterl ell Inmenne, par I .ipporl .In\ gwuWle, IoLlr, d'i rilrlelle

hhrée, en heuti ou m,\enne IC11,ton . le, ptttn t ent,ti'r, et-,apte, . \made, en

lniti,itiilt de' 1, I1 .Illlle de, .lets\lie, e\erre,, ',\Il p 11111 Roth ICI usines,

bGl„cor, . ellire•pll,c, de hauntent, . Magasin, de glu, . 211p II)) putt une

icnle leehnnllle, -1111, 11111 pour un heee . un he,ptlal, ' p IllIl put un

gr,nid nt•IC,nnt de del :ul Il te,le que ec teglnle de It, \mie. de' . :1„ulelln

Irur, ris halle ou molinnr Irn,nnl est p .uueuller11 .1,10 Comple\r cl, dune.

Haler de dllllculles d ' applie•tllnn peul le, iollrctn air, loea .es

	

( est

ptlllgllol le nllnlslel'e de l ' nllilleut et de l,t decenit•III,,Iilon eludle les

eilldllloll, d ' une Iel,I nie tl ' en,ettth l e dC 1,l I .Ite ,Ill l ' i10.111i Ili I . 'ohlri 111

poununl r,t de p :1 \Colt ,i la plu, g,,/Inde ,i m phlii•t lui po„I h!e de eC

regutli, 1o111 en nt,Ilnlendnl 01,1,111111 ,0 le 1111edll de, 1 55etilees que II•,

l'olleellt lie, loe•lie, rt'Illt'ill .tellll'lleIlle•nl de e,.I Illlp'it

	

I ,I ,Illlplll le .l,l lit de,

dl,po,ulon, trlt,,,ml 1 .1 taxe dl'tpall nient,. permettre . en laclhcint

elndinot, pr,luque, dr wn u„letie . d',tugnit'nlet ,on lendenlent

.11(1 UI ht

	

11 1i 11I h'

	

1111

	

/II

16913 .

	

, Raffet 1 , 1242

	

M. Michel Barnier demande .1 M.le

ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, de

Iw Gare Connaître ,i le ,uppiinleni familial et l'uulenuutr de rc,ldrnir . alloue,

eu\ ,ICt•Ill, etllllllllll,ttl,, sunt u,ll11711 .1 retenues P11111 Ite I1,IUI1 et ,Call rise uKlae'

pour le, non unthiiie, tl lenlp, Ilieompiel . tics ntodalue, lurldtque, thilerente,

étant apphquees par le, municipale, ,1 11 denr,lnde de, pereepnOn

krpull .

	

Ie,,Igemt, non :uul .lnr, . a temps iomplrl on t l nH1n. 1 . de,

ù,llrCn\11 , iuc,lt,, reletetu du nenni ceu,rl dC tee unti ,oel,lle ee

lori 1 ' nidrnunlc de Ie,ldente il le ,upplentenl lantlll,ll tir lrul,nnnl qui ICUI

,uni alloue, enllenl J,ul, I a„Irur de, tltiiCIC1eC, e,11,,1uun, tir ,t•CUnit
,,caduc Cl ,ont Mn,onsoumis . n111,Imment, .1 renoue, Polir pal,nln I-n Chai,

,111\ Brille, tlt' 1 ,Illleie 1

	

1'11 tilt , ide dl' 1,1 ,t'eltttle ,oel .l lt',

	

;I, sl l'l lt' de,

e,lt,,111ot1, de•, .111 111 .111ie, sot 1 .11e, . tic, .letldelll, tilt Ir,lt,tll Ci de,

allot,ulnn, 1 .111111LIIC, .,l C"n,luu,r Pdl „ toute, le, ,t,nlntt, teI,re, ,111\

Ir .n,lllletr, Cn tunttip.oui on ,I 1octe,lon t111 u,nall . totanunint Ir,

,,datte, ou pain, . le, IndtInnuC, tir eun)'r, 1,110 ., le luonl :uu de, n•Itn ni,

Puur iuu,,uwn, uu\neri, . 1C, Indcn\lilte, . PlImr, . grlllllirallun, et toit,

,11111 •, ,RanlagC, CH .111,111 . . Pour et qui i11 netI ne le ,llpplemilll

I,t 11111.11 di 1r .:MC111Lnt celui-il Ia' Loi 1),11 P,u IIe ide, ptl•,I,In111t, 1,1111111 .11„

delrox, dit I t\te \ rit code de la ,rtun1C ,ncl,lk la1ltt1e I . ill) qui seul .,

1,11,111 elle drtitille, de I .I„Iellr de, eol,sallt,ll, sali\,Iltl le, dl,po,lllon,

I aruCle 14 , p .uagl .t1he I du deep .» n •ih- I t 1f< du z luln 19-16 1)11, poil

l'appht .ltlon tic hl le l ' du rode de I,1 satinai ,nel,de

)nirllrtn

	

PLI . , l N 1 i '

	

/h'nrtlt itL f

17222 .

	

Uriner l'e12

	

M . Pierre Bas ,po e .1 M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation . qu ' il .t pal,

Cunn.u,, .uxC d ' ull doeunttttl athnnn,u .ILtl ,nl blini' duquel le dneeieul de

lhuu t du Net,' tir 1:1 rrglon de, l'a„ de i i 1 out, Ni*, de 1,I I .o .e-A11,ututpl,

Portera (1e,urnlal, le ulre de "lllreeletn de calancl du ttgl1n11s,,1I1t• tir 1 .1

Repuhhque de 1,1 rtelun de, Pax, de la Loue . eulnnu„dur de la Kcpubliquc du

'ep ;ulrnlCnt de Loue :Vhnnit{air •• Il lul'enl .unle ,I de, Ii)te, d, ce geler nt

,ont pas MI pl•11 rnttnlll,rallt, .1 p'lrtel' Cl 11 1,1 0,111111, .tlllttIIs IIIIt ,11111,1'le .11li,ll

,lmpll,lnt de le qll 1111 1 :11,,111 tltn, k' Pa,u' 11C , tint' 11.1, neci,,.utc

Reput, Il pt II Jlaltil, dlll,lll' 11111 t.11111 111C IIItI, qat' tel 1 .1 lut'.

tuntu,n, Utlnprlt!CIII tir, Inur, donc I enollee est long ( ru,-el duiteni

Ilt'hi1111ll1I1, Pitt' IIIr1111uitltt, sur Ce, d11elllll,1111 l tllaeltrt I,ltillcl

i, C1,011lerIplloll, lit Cr, sert ICis &tielutent la et,mpetinie 1)e plu, l ' elieCIll tir

la Relier Illlllllelplle drill, et, eollllllllne, C,1 atllrllll'lll ul,lll lï,ant dal Lill duit, 111

de cr ,ris tir ptthhe e Illi•remelll .i la Charge dest_LI In FI htt,u hies luiaus ('r semer

c,l bien ',011n e ll drnnlnl de 111 11,11, 1 :1111 per,ullllel yu 'in Illlltr11el CI ni p,tll

pailler le Mantille dr Int)rm en Pt•r,omlltl tir la gendarrllerle Cl de la polleC

ualn,1,11e . Il lui del „Ind y de bien tuulolr Iw preil,er I' 11 les pou\olt, de ptlhee

di, Illlllrt 1111 I,rrIl .1lenl 11 . 111lh,e•I hCe:l,1111111elle•1111•nl de, t IgIC, aeiolltpegtlrs de

lem” Chien dr dilin,r . ,1 tes \lg'r, piuxrnl ullerxrnu' lcg.lenm,nl dam une [Re

ut la hile pllhlltltte el . en eau dr ntor,Ult nu d'accident Ptutt,yur par Irur

Inlrn rouan . ;i qui Incombe la lrspon,ahllnr, "l d . ., Ir cadre rit ,r, p 01Ix111,

de pLhee le urane peul reertllet un gardien d,. pMlee nlunlelpale chant la yuahli'

di 't tilt! re Chlt't) ", le doter d1111 chien d q tl abaque, et le laure 1ltlersellli ,i

hestan isI, t ,11 nr IlII ,t•nlhle p., meee,sairc dan, CC Cl',a''mira Ir, porte, dr,

reine, die la Rhee 1ldmunae un Cella . nombre de gardlin, dr polie.

nrtlrtielp :lle ;Mn de fes prepdrer a crue li,rleuon dehc,ur dr nLlilre chien, Clain

tnlendu tille le, wnununr, co nirrnir, qui en lr r ; tai nl la drnl :uulr pet ndl Men' en

d'ale, ' Ir, Ir111 ocre,u,nne,

Rrl"'Iti I i ni, Ile est :11 . .11, de Rhee i .ni•r :lli ,nl .1\r .w dr , .1

Colllllltllle . 111,1, Il ne ,,lur .ul utlll,el le, ,Cahier, ' ' Viii entreprise de

g,udlcnnagr dal», le, doureule, du . ;lumen de I t,rdrr el de la ,eeurlie

pllhhtllle qui reietrnl de I .1 cnlllpt•l'Ilcr t'\ilu,nt• de, ,Cr5 ICC, rit• poilu, et de

ernd .nnlrrit I)l• sure roll . lis Illls,loll, de, ,,Ciel,., dl' ,111\tille nie I1C

peu\rnt itrc et1111 li'llenl,tlre, de celle, de prilec11N ries penunnr, et de,

bien, ;n,urir, par Irs ,it\ICe, nlliilel, PFtc1té, I Il cotucquelte, si de,

elllpit,It•s de ers Clltreprlse, c'\er`aIenl de R' iel' s dent Ite's sui de, \t'1 d :ln,

de, clan\ pllhllts, lis .I ltlitFIli, Illdlel :llle', sc. -il e•I . l saisie, 11 1,11,1 ll ,lp Preele'l '

,I le, elentet ., i on,tut l l, dr I IlliraC11un pies aie il riprinlee par l ' atllele 2>~

MI CAC pend' u,urp,lutn, de lonCUun, e In .\rut muni, I n Cr elul

eotlee rlle le reerllleIllenl d'un po!Ieler ilittlllelpal . Charge de, Io 1lilloils de

nl .nue-ehlen " . Il e,l Perche tt ' un nln1e C,1 lutte de liter i ' t'liecill t1,,

per,nnnCl Commtmal lC,ulelol,, ,',IÇI,, .lnt d ' un tnlplol d'agent de pul1Cc

Inunlclp,lr, le candidat doit , .u1,Lule ;lu\ Cuntiul,n, dr R' l,nenlenl

pre\tle•, par I alrete du 22 seplelnhlt' 191, cl elle agie, pal le ploetlretll tir

la KrPubllyue :\ucunC t11,plw1l1n 1eg1slalne• ou reglenlintalle nlntrrtht

fiml,l,n d, Chien, pst tirs Rohe rr, nnuuciP .nn . riant oh,rnr qu ' en r,t,

d '.liildelll IC leu dC, Ie,polhahlllle, ei\Ile, ,1111111C pen,llt, . en la malien',

,er .nt ,1PPrrele ,nu\er,llnetncnl par le, lrlhunau\ Cunlpi'Irnl, 11 r,t

cg,llrntenl rappela qui le, dl,pt,lnon, dC, al1 ,1e, t2s en i21 du end, penal,

rtl,ltll, ,I I :1 leg1Wne',.Irur . , ' .il pltllet .eent RI\ Pullrlrl, munlupau\ en

ras dlntet\tntion a I ' ig,lyd d ' Un tel,,I\ei 1111 Chien Polo' rependre' Cnlul ;111

dernier puna .1111, r P.n I honolahlr 11,11lcnlrnrnn, 11 e\I,Ir un .cule, dr

Ii,I lll,lllnn 11C Illlllll'-e i11C11 .Ill ,t'lll de, Cc oies de 1,1 pt,llie uallnn,dt' . tiun

uu\Crltle :1 de, agent, di 1 .1 puhei nlunlCIp,IIC petit trie Lnotablemu'nt

ein\ 1,,1 gee

!1111 nrur »nnurrrr I prr,nnnel .

18230 .

	

2h millet 19X2

	

M . Yves Sautier demande a M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation . de bien Usinier

lui percher et1111bien de Illelit becs de, corp, lie, prelels et de, ,ou,-prt'Irl, ont

demande leur détachement en tue d 'eue nu, i la tll,pu,min de, Conseil,

généraux ou riglunaux, dep ., la nase en place lie la 1111 de décentralisation . II

,euhaue également cannelure le, depa :ltenient, ou de, prélth en ,ou,-Pri•li•I, en

place en L111 que tel, dan, ce, dernier, :Raidi mal I'1xI pan ' tai', pur, du

changement de guu\ernelnenl, uni demande ai y Iexrntr en tant qui directeur, ou

,ecrilalres généraux du ( 'un,ell génital

RI'/rtirlti' 1),111, le ,tniI d 1 .11del le, plt•,idl'llls dl' ( oll,l'll, tegiollall\ Cl

genet dll\ :1 d'Hg 'l d .ln, les 111,11 11 , Condll ion, p„Ihie, le sels t_es plaie,

,uu, Irur .11in111e . le puuulnrnlint e 1 ;111 , ;nuit qu ' Il aCCrPlrrul le,

de'III .IIIdt', dl' tai lat'hellle'III, ple,l'lllee, pal

	

l•, Iu,lluIIl,il11,111 •, MI Colp,

plrlrel ol et ( e,» :u n,l titi

	

•Ilcnirnt, sr\ pri•lil, rl \ mgl-,n ,ou,-Ptrlrt,

mil el le' In „Ill ,lit le point d 1e'llt• I11», .t III,po,Illoll de, ( ,115eils I,.glt, lt,l ll\

Ull ,L'e'ncl .11l\ ,II piTll1111 d. dt'laiht'nleul 1):111, 1111 ,Call 1,11 . 1111 Ions-1,1•Irl

:mini cl,. ris Innt1111n, tilt, le dep.iritmenl :Rani Ir ntol, de mlu l')SI rI

:4\ .1111 ale Milite (teplle est de•,etlll dlltileui de, ,t•I\lee, de ce depalicnlenl

tin l ' on ,Ilorin• ,111\ nlernhlr, dal eotp, pll'Ire1111 .1I . ICI :Ill nlun,tra Irur . roll,.

Ir, nlinlhle, de I ' Ill,peCIU,n genelale ou tir• Irlhun .ul\ atltulmira I,,

ttaihr . pal lent ge,noll 1111

	

nunl,l,lt' tir IlnICtleul

	

Cl de la

d t'el'I111 ;III,JIIOII . 11111 11111 d .nl :lndc ,Cr,ll .Illplt', del C1Ilei ll\Ill•, Ioe11IC,.

c es) Inn total de enitntl .tltt-riait\ InnCllnnn :arc, lrlr1,tnl de Cr rit p,Irttnntl1l

lilllil,ll'1Ie' I 11111 ,1111 ,Il' 1111, ,1 la dispo,illon dl•, Ille,lde'11t, de ( .tllse'ti,

gt'lle1 .1 ll\ ,III lt'M,,ii iII\

l 'in/lr r - p il n l' nnl,ut 1fitdi

17693 .

	

19 millet 1 1)112

	

M . Gérard Bapt chue 1,luenll,i de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation ,ut

le, ''Bethe, rencontrer, pat les 111 .11n•, de, t•,Irinllln, ,uuet, ris p' lplit'i t' d .,

grande, ,Ille, utl la déllllgtl .lnce e,l Ihlllotn, tl nl„e rlll' . puai ,issue 1 la ,t'turm•

de leur, administre, notamment en Pel n,dt• e,titai' rl (hume le, IC,tn ne, I t,

rllecnl, de gendarmerie et de la P,hrc nalon .le ne peunelltnl pas are, ,n uCr,

d ' assurer dan, de bennes eunllluon, la ,ecur'le de, per,unn ., et de, Men, dais,

et Hull 1 - 11' 11, '	ponl/Uee n

18238 .

	

2.11 millet 19x2

	

M . Jacques Médecin demande a M, le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, ,I
l'eldunmulce du lit l .uiucr 1982 qui a fixé a 19 heure,, la durée légale

hebdomadaire du trtx :ill, , apphquc au Cor,, de, sapeur, pompiers

1111'It•s,lonncl, et deal, I - :Illirnlauxe . il Ill demande de hm 11um le,

nu',ure, exacte', de Inn upphreu,n
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Ql'I STIONS FI RFPONSI'S

	

IN Octobre 1952

Re/mn,. l ' ordonnance n du lit Ian\Ie1 1915 2 Mun, a la donc
dll Iran ail e1 .111\ tlIilgee pane, , ' a {,plltl lie .Ill\ , :1 Lll IL''. du u' L lrul bloc . 11.11
e .mt1L . pour Ie, sarMIls-poniplels proie„'orme', yul tint la qu .11ur de
liu1Ltinnn .ulr, nnlnlelp,nl\ um Jep.IriCnlenl . I's . le dLCIII n '' :-' - 1 1 " 2 du
In decenlhre I`ltl ILlaul .l la durer du tr,R .ul dans I .I Iollclloll publique peul
leur rire applique en tenant /impie Inult'tnls que . stil la hase d,

I 'LirtL1e• R

	

-1 ; dis rode des commune . .

	

le 111 .uR• qui lise le durer du
ser\ILe .Ipr„ e\15 ou (un,rll d 'aiIInInIs11,alloll du Inlps 1 C ILglllle de
ira\ .III tue, ,apLllrs-p(llllpler, prolC„io n!li 1, l•L1111 \,Irl .lhle l l' MI cules l' llll
•luire et IC5 cntltr .IIIIIC, de limrunnnrnunl Main p,iilmulmres ,i chaque
corps . Il appartient .ut m a ure d ' appliquer . s ' il le souhaite . de, nlod .l :ses
tari ces de la rcd,leuon du temps de u,r. .oI de ses mens et . le est, crhe .rnt.
une equl\,ilenLC seme,ulrlle ou annuelle dr tonner, de repus ptlur le.
sapeur,-pompier, professionnels de sa 'tmIminle

Ordre pl4bllt

18505 . 2 aoùt 1982 M . Jean Brocard c\pose :i M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et da la décentralisation, qu ' à chaque
attentat commis sur notre lerntoire national . 1l impute. par l ' internledcurc des
médits (ridul . ICIe\lsnul, presse écrite) l 'ongu'c de ça attentats :i dis
pruvucauons d ' extrrme droite FnquCIL' Iule par la suite, il app:u'ait que les
auteurs de ces attentats sont des étrangers II est donc demandé d'une part que
cecent des attaques contre une e\I réale droite que le ministre n ' est d 'ailleurs pas
à nielle de définir, d'autre part que . pour salisegarder la secunté français . un
meilleur Cuntrble de pen'n'e en I rance des Changer, sun assuré et que dés la
rc,unn .usanCe de la eulpandnL de ces étrangers, leur expulsion suit
immédiatement ordonnee

Rt ptwrtr

	

I e, propos q u\yurh ,r IelLre l 'auteur de la que,unn n ' nnl
pas L'Ic tenus lem mention pair la pies, résulte en B'ut'e d ' une
lnLLrpri't.ulon lrnd .nlclrux• .1 ' .lynche Ill deisleml 'tliciel a d' ;m'eus ,le
oppose des le V, millet denu,r Qu'un aux comtal„ au\ 'ronuerc, . le
ministre dl Gu . ministre de Iluleneul et de la J„Lnln111,,ulon• s 'en est 1o11

parucuherenlrnl prcuecupc cil augmLniant les el li•culs de I,I poil„ de l ' an et
des trio ocre . et ris \ciILuv a l ' ,uiellol .11l(u1 (IL' bues mu%Lns Ill .11erlcl'.

' C 11111,1,1 de, ell .ulgLrs dont le Cunipllienlrnl trouble l'Mdlr public r,l
pnuluneer L taque los qui• Cille mr,uie ;Ip1, 1:lit nrccsare et CunliuIlle .I I,1
ree le nlx' 11 t .111

fiel',

	

/titi. Il n lt lift Ili

18903 . i .unll tirs' M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
i .11glelle .I M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . lu (IIIIIe perpette a \ .loir, . le \end'idi in lulllil ,III I .1
personne d un gardien de la pat .\ Soulignant I Lmouon qui a enclin ILS \anuus
.1 la Ilull\,111' de t, draine, il demande a '51 le IIIIII1,11L ec qu'il Conlpm . Lure pour
qln 1111 ICI d'a'ill'a ne 'iii se ,i blini'\CIci . CC . I1tna1I11nCnt ,111 1115C.111 des Uni 5CIls
m'Incluent . n'aime' . I .uho) II Im demande eg,denn•nl sil ne dunlplr pas prendre
des mesure, poul I7•dnmlcl CI Illl,111L, a Cc LOI, de tI ilCIluhll .11iL'., ,uuhgn .ml
.;tic I .1 LeL1 .1lll• tIL•, :ilt (Lin nase pet la ,,Lucite de . policiers

Krp~,ntr

	

1 .1 ,CLtlrnc des pnhLlLrs est eli plinuer Ling des
pn'oLLup .Mun, del In1ul,lre III 1 .11 . nnnstl .• de l'nnmmirr et de la
deLeullalnanon qui n Ignore pan qu'Il tir saillait \ lle de muante pour li a s
Citu\tns si les hniIIIIIe, et les ICIIIIIk''. qui uni I,i charge de Ie, prnlCger sont
inermie, dan', Ietn l' \niLIuLu• four restaurer un climat de '.LCul11C . il laid
, ' en prend . . t' about aux Lause, de l ' in,eCunti' . notamment le chontage.
l ' nrgaltl,at roll de, gra'n'ds t' ll,l'lllhle•, . 1'lllst :11nalllil• tue, Lt•lIti L's ,oL1a11\ ei des
pile . Lunule', des terrains de ,pois et de loisirs In hua i. L'est une
politique d'en nenllble qui dol' cilla IIIL'iIme daine ce 110I11 .11ne . ptenlalllt ell
Colnpll• les lall,t•, ptolulltle .s de (el rial tl' Ill,t•CLIriIL polll LIl Illopo,' de,
rcnledes dut,lhlc, ( eue action . lange el de longue haleine . ne peul eue
Loudun :: qu'en uuldrllauun .rec les dcpallenients nunislencls communes

r gotRernenient ,'\ emploie Mais il Mut egalmucrli que hi police .lit le,
nnnrn, d ' aLLUnIp111 clhulLentent se•, taches . qu ' il s ' agisse de nln}Li, ris
homme, . de musées ris n6ltent•I5 on de 11105c1, lundhgne, I ;1 du„, des
ploe ; .nnnlr, importants n '111 Cie lance,, que commencent .1 produire leurs

I ,1111

	

;appeli1 quia 1 ' acelolsl'lllelll tue, r'ed'is de 1 .1 police nationale
.111

	

budget tic

	

1952 s ' est

	

matin''

	

pal

	

la l' irai loti (IL. (, 000 muphtis
upplinlrnLnle,,

	

lesquels

	

sont

	

(rnu,

	

s ' apnllel

	

.ul\

	

' 111111 emploi.
adminntialit, obtenus .I la lin de 1 1 )111

	

licni•IiLlam dLIIhelenlent de la plus
glande partir de ( .. lire Uun, d'emploi, 5111)11 sur (t1)1111 Linier 7 2 5

ta n 1 11!1I . Ian police en leude a pu allai ienloICel lit plt',Cn(r pohCICle sui 1 .1
\nlr publique et iepundic . e(' Mis.unt . .ulx attenta, L\pinuce, peu Ife Mann•,
et la pltpu6unln Pou' 19)0 . (le nouselles cri• :IUuns Inler\Irndlonl In .u, le
budget de VI lai Menin' pas CI1tolt• \Isle•, il est difficile de ptetiuiei Il',
diol,u,us dC, Aseluhlees p .uleinent,nles Iuutelos . les pinpuvuou,
gu(c\crnentertl :des Icndcnl sers des Lleatn,ll, de l ' ordre do 2 11h11 LnipIos
l ' arallelrnlrnt . un effort palllcldlel let utilise pour assure' une meilleure
,écume des pul1Clel, molle' lll,a '11111 tiC lui 'Henlein

	

;chie' Ili MM . .,
supplenIenlares'tiendront s ' .Ipu lie' . en 1915', eux 15 000 1C\ul\CI, Mie 7 l

tin s en „n .Le :nlgnlenlaLlon du nombre de guets sale halles d ' un mlodLle
nouu•,w t1o11 une iomin .lndr t1L I Hm e\rmpl•nre, \Ienl d ' eue prier . Ir,
1511 hre'II11CIe, dotant , de\ .Inl luire\fille L•II lin 11 .1111iel• . accroi s sement du
pane dr \rhlCUlr, MgCl, Cl d 'engin .. ,1 dl'll\ loue, . uuem-niaunn du I'nhib'e
des poslL, I,1t110 poilants . de\eloppemenl de, /can'nen't d ' ordinateurs .t\
ces mesures . 1l eon\Irnl d'ajouter celle, prise, a l 'elle! de dispense' une
101111 .1Uns . 11111 l .1IL' Cl COMM., lld .lpI e, Cl CIt 1L.ILC 1'111111 . LoIl sCte lui que 1 .1
tregllellee et la gra\IIe des aile, de \lole'IILL don' li as tierce•, de l ' ordre sont
\ILUUILs dan, la lune contre la Lrnninahte pl,lllienl pour les mallaueurs qui
en ,ont les auteurs unc repre„Ion sans he,ll :ulun nl Itnblesse . le ministre
d'1 .11 . nunl,Ire de l'Inlenetn et de la di'eLnlrllsanotl „1 Inlenenu ,n ce
sens .111les du garde des sec .lu\ . 111111sue (,

	

'usure 1'11 rLptln,e . LeIuI-Cl
adresse . le I ' jum 1` 112, :tus procureurs générau, une instruction

demandai' au\ parques de faner Ic, ahaners de \wlrnirs Lonur I„ IurLe,
de l'ordre ;nec la plus grande celcrri' el de 1equerir des sanctions
e\enlpLlll'es et tlls,u ;/sises Les citons Illenes dans les dl\ers tlolllailtt ',
e\ tique, tie pru\rnl que Lo IlCullrlr .i assurer aux tumalu11narL, de puhce Ie,
n'oses, de puursul\rc (lins de meilleures condition, de seeurne et . partant.
de iol :lltulee . leurs difficiles nu,sion, au Ler\ICe de la pupulauun.

/)rnrlltrt rp/AI rit rrnrmrntt

18924 . 2'; ,inch 19,52 M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation stil'
le, p'e'''l'er, resull .lt, du dernier recensement dont la presse s ' est laite l ' écho
rccenuncnl Il,glp.u .utl'.ut que la I rance compte en\ Iran 54 271100ll111x11\/durs . Il
lus demande d, hirn \oululr Ili pli'clst'I si cc resuhal concerne un nombre total
embuants ull uniquement le nombre de bancals d 'origine ou naturalises.
D 'autre part . d .glp.umt que certains resultas qui sunt contesté, par les maure, de
plu,lLur, commune, aur:ilLnl pour ongine des faute, 011 de, neghgLnLLs dr,
agent, recenseurs . 1 . n Lonseque11Le . 11 'uuh :uler .ut sas 111F si la qualité de ce
reie n,enlenl peul /'Ire ml„ en doute oui ,I ;Ill 01111rlllr, C, ,uni les maires de Le,
communes qui ont commis des erreurs dans leurs estimations

krpmnr .

	

La prennerc estimation du lotal de la population sans
dollhles

	

comptes

	

der

	

91,dep :lrleineIIIs

	

métropolitains

	

s ' ele\e

	

à
54 257 111111 habitant . . ( ' e chi p er comprend l ' ensemble des personnes ayant
leur resulence permanente en France . quelle que soit leur nationalité les
risuliats detlnulls du dennnlhrernenl qui ser"nl publie, :Rani la fin de
l 'aulne, ,II .lui''''t: .' .'ni décret 111,1111 la population Iegale, pourront modifier
Iegercnlenl Cr chllIre U„ erreurs de dénombrement sont Inherenlc, .i ce
Ilpe d ' opi'raunns I Ire, restent toutefois limite, 1 . n tout rial de cause.
tien n'indique que la quahte du recensement de 1915' soit Inleneure .i celle
de, I CCCII,ellle' 111, preced L•n1,

(onunurrrt 'prronurrl

19339 .

	

tll août 19152

	

M . Philippe Bassinet attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . sur la 1111111,111011 . sur l ' C\ollllu,ll dr, carr'é'e, dr, Ied .LLILItrs
colnlnmllllu\ . I n RU,on de In creanun du grade (rattache e« .ununal, Inséré
peu :recale, du I nt,enIhre 19711 dan, le IabICl111 des emphns C01111111111 .1115, de
nonlhreu\ redacleurs ufalit del .' une certaine .nlCtenne i e n ' ont pu hencticier
de pl .11011,1115 a m5C .nl de' C bel de hure ;nl 1 e,,IIICIC•s paeCtti•, 0111 inmpen,i•
p.rurllenunt ir preILLhie eu Lrcanl IIuu, graines elle/ les rédacteurs.
\e.Innlulns les plu, .III/ICII, 11al llll CCll\ LI Cet 1111, 111 que le 54,0111,115,11 de
leur crrl,IC, n ' est foulons pas sailsl .n, ;ull au regard de ce qui leur coin
possible ll ' ensisager :nain' 19711 II lui demande donc les uuu ;nncs qu ' il
compte prendre pour renled ict a une telle .uuaunn.

Reptmt, I e, .n 1-11 , du 1 , 1105 emhre 1971: ont permis de cria s . dan, les
commune, un emploi de dehul de Caille adlnlnsuvll supeneur en plus de
CM, d„ .11,1115 dei dlr,Luun trmplul d'ailaChr Communal honnllugur ,i
l'emploi cnnrspond .uu de l'Ilalt I),us la mime logique les non 5C .1115
R'd,ILlrllu, Chrl, ennunun .nl\ I,neIICICnt de Ir menu . L'inc'''a IIId41 .'IrL que
les ,t•Lletilltes .It111111II,II.Ilits de pleleelllle :111\quel, II, ,0111 :IS,11111l .thle•,
Le, ledactem, peu5enl d ' antre 1 :111 eccLder a l'emploi d ' allache par
e'ol1eo111, Intente, p .11 la \ ORAL' la pl01m,nun soel ;de et pole CLI t ;un, n ' entre
Cu\ par Inli'glau0n I Cs dlsptlsluuu, rrIC1111C, pou' IC, pmun,uun, ;i
l'emploi de ILdaLteul chef constiluenl une iMllllde d'cquthhlc roue les
darse, regles Ilnposee, pool I,1LLr, e l ' emploi dr IllelllL mK•IIIi dan,
les sel, Mes pll'1l'l'Io1 Jt1\

	

lieu'' cule' l ' .I It'lll dls,llle'lll de, 1tue'Cdtlles CI IIe
pas ILlltllC loin a laid I1conqur IC5 pos,lhlhlt•, dr nunu naMon au Chul\
111I11111C IrllJell'lll Lhl•I . Il .1

	

palle

	

Il,et',, :IIIC ul ,Ilia pll'I

	

aux collet ll\
locales les nu-unes pu 's lies peul Ir personnel de pli•li•cturr 1 es al' Mes du
I"'ruv .•mhle 19711 nul ainsi plrtu que lous les tL' Men .r, com mun .11l\
polit ruenl i•IIC nolll sir, Iii ehull al\ee l ' ai llc 1, ll llel L' d, \ICL' requise peul
CC 1\pe dC nnminauun peul les ,celelalles nthmIn,llalll ♦ de pleli'ilUre . Fn
rc, ,lnthe euCIiIlI' C0ndlllnn dl ' .ige n 'est IIIlpo,eL eu\ IedaClrin, CUmlrlumlu\
c1 Ill' nomhle de postes de led .lelelll, Lliel, a Cie I15e• a 22 11 p 11111 de l ' elle'LIII
de, IedaCIC'n, . C111111C ,uprl nruI .1 CLIul de LI mo)rnne de, 111111non .1l, d .uls
le grade (IL' secrel .un• en the' de purleelule I ! nr Luquele del,nllee \ICnI
d 'cuc cruiser sur les condition, Icelles d'applmanun des ani'Ies du
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I s'toLeiihle 1978 . lrl 1 Ill ptrl, titi It u, ,tut d 'Inhumation )a pcianeme
ti eFiecluer la ruse ,lu pnutl tir nnusc,ut\ I,, le, tlnnl la durtunu grnrr,d
de, etllectltlle locales Ietlllllte l'étude . ce, le\Ie, glll detI .I1e 111 drill llt'I
I :Irgetiielll ,:Ill,laetnll :111\ rcdat!ellr, seront ,Manu, ,t la c bailla lin
nationale paritaire du personnel communal 1pres coussin Iton pre,ilable tlu
nnmslrre du budget

I ttutir rtiitu' t

	

,„unit I„~,drt

19764 . 6 septembre 1 ,182 M . Louis Besson aune l ' aucntlon de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur la nier„tir qu'il , ;1111,111 a .adapter les dt,posl(lons
réglement :urc, ire,ld :lnt ,i la Ce,uon de, clydlls de \nunc comnlun,lle I n
tl!el, les clullecll,lle, ur halite, polir des etllsldt•r .11ltilt, de ,iraient et de
qu ;tltle de ute ,ont Itequentnleln antettees a issue ter les crctilatt ttis
automobile, des ctrcul,utrnt, de, usager, des dru\ Four, et des eneulaldin,
des piaula, Or . les ,cr,ICeu de contri,le leu :mettra eslnte't paria ts Lille les
lestes dont 'h (...posent leur font ohhtauon tic ,'assurer que les ered's d'Ftat
subienliuunant les et,lle'li,lte . locales pour des 'per :l'un, de saque
etmnlun,lle ont bien é•lé Fe,» t. a de, arliclldgemenl ♦ Fou ores l' ;1„ILi lies li \
a lit une suuatu,n regrettable . dates Lt mesure ou elle donne ,l peler que
I i tai n'a Pa, pers en con ite les eutluurnts p'rcuér, et qu'il pnullctitc la ,cuir
circltl:'n,u at,itni,hde ('omise 11 eu résulte des dlllieulles poli le )erstnmemt

,uh,ettllotls tint•, ;tel\ cotleell, lies I 'cale, . k Iltatit,eu du Hariri tftln ,était
bien re ietlahle Il lui demande dune de hlrn \oubli lui l rite e in utile les
dispositions gll ' ll iolltple prendre polit re,orldi'e le prt,hlenle alnsl pose

Repli .' Le prulcl de lui lclaui ,1 la reparlllinn des contpeteltce, entre
les communes, les département, . les ',pions et l ' l .l,tt qui pros u' Li erc asti
en 1981 d'un chapitre mutule ., Dotation globale d'ctulpenienl des
cnulnlines ,n dispose en tour que ce tlt .tpnre rel!ruupera notamment le,
suhueutons d ' inue,(issentent de 1 ' 1-lut au, communes el a leurs
groupement, peul la suteric eumntunali

	

SI le p,rlentenl edt,ple ces
propositions . l ne tics rail donc plus ) ,hoir en 1 118' de suhsinuins
,péril lljut' , uieslullet', :1 l :u \Diels' troll 1111ll tt le

	

I t

	

projet tic• loi ,pelllie
cgalenterl yuc les cummuue, bellebttaures ,tllecternnl la dotation globale
d'iyulprnxnt uu Irtatcenteltl de, n1\rsussrnunts tir lent chtn \ I es
dllucult18 que peul u,ulestr l',ippucalhm de Li legltmeulauun actuelle en i .e
qui iunctrite la nature des rtulpentenl, suhsertuonie, sur les cretül, de
sotrle tuottnunale . sunt dont apprlü, a titsparaille ;i IICs hues ecftcance

JEUNESSE ET SPORTS

lmP nt cr unit , /'i,url. nruum,rl Pour I' thneht/,/p71h•rrl th) t/,„rl

16662 . 8 utllrl 1')S M . Jean Briane drm ;'ide a Mme le ministre
délégué chargé de la jeunesse et des sports sur quels trlterc, sial
actuellement réparti, les crcdm aliectes au I nids national pour le
dcseiupprmcnl du ,pull et Lillellc, tlu,po,lntml sunt pnscs poli! sulllrl .1 rue
équitable répartition de ces crcdlls roue tous les partenaire, du m ite entt•nl
spt,rl :!

k . /n„u, .

	

t, tledu, du Innds national pull le ditelnppeltuent du spot'
Il \ I) S I ,nlll cep ;u u, sut pu„Insrinn t!u (nn,cd (III 1 N. I) S
,impose p .11H1 .i11cmc11t di nui nl hl es di I .n unlni,li,n lin et t ue 1tp'tsinl,ull,
dit n,nl) rnlent ,par 111 di,icnr, par le l nuseil d' adlninisll,unn du ( ulule
n,iltnn .11 nitlllplgllc et ,pal11l 11 .111

	

II,

	

I t 's t ic lits aie 1 ;1 set uni 11,1111 Ill) ean
nnI u nit "hic' lu In .lpul boni•' .lu\ ,porul, tir h .1ul nnren I .1 situnn ,pull

tir niant romplend un e'lapine de suhtrlll n nn de Inntunnnelneul
haptlu (I et titi' clluplllr, dr ,uh\iluunls d'tyulpcnlenl I .hupiui, '

el' 11

	

I es tictllls du tli .iplue li snll lt'p .ii Ils pour I

	

'iii la 1,,111 n .l!Innalt•et
pour 2 ( situ lu purs IePnnl .de

	

Ics suhteuln11ls de lu peul 11,111'nde
Il edrta,inn„pnulnr, . 1) 11 \1 I (1 M . npii .uutn, e), .pt' .1l'''t .11es, soin

ullr 11111te,,I Ines,n sde I,' sit tien spart de 111,,„e tilt ( nu,i ll . en Intitii ii di
la „luauon liui,Ttirre des I editarnl, . de la plrtl,inii et (le I 'lnierrl des
pingr.'1111r, duttuln parsemé, lus ttedii, dr la pain iegiomdr son' dan,
un pnnurr lrnlp, urp .n1 , , I i te, alun du ( nn,eii, cnuc les dilletiults
atademie, ,cln une tic Ir10111 temple de ha pnpuleunn et du m„ilhle tir
htentii,

	

1 e, tntuil"sunuus p,utr,lnes tr}nnn .dr, tlu I N 1) S ptul,t,rnl
rtr,1111e ,111 IIIIIII,Ieui It's e1111hlluoll, dt' ,III,\Cllllelis ail\ ,Issnti,lllnlls di
I at,ldrnui e1

	

Inn, 11111

	

des i11thtalinln

	

nnlimues durs

	

lute

	

tilt
d nitro . Iun1l etehhr „per, ,ni' du t 'oued

	

!UN t11,,,1els d igmpi ment,
pte,eilc, .t I,I setlurn,p,' de Ill,ls,eulit ( nn,eul nul parle suit lesth,lputii,
rl s tl Iule peut saut

	

Ics opc1,11in1, motu i ne s di gt,lnde ,umplcu1
I, (II III nuits de tennis . I 111111 lendits de ), rand, Icu,) den' 1 .1 tucsnnn a rai
ditnntetilu t' t'II 1982 . d dulie p,1l sur lé Il'idnet'ment d nper,nun,
portlt iller (1 ,11 ,nul soit IL' 1,1111 .11 de ploél .1nunir, tnuldunnc, ,nnnriI , unit
11iiti,i'untic15 pie eiit's pers lis I idei,iiinil, ,pniincs, ,mil tirs mpri iiin is
,prtllugne, dtnl I ' luiti,urrut• e81 punntup,drnlcui le 1 .111 dus ununununr,

	

I e,
',n'allies de repaie litun i (le, situent nu-s,nuit ispmir, plu, en dc1,11 den, le

plut sui la gr-du, I 1)81 du I \ 1) S

QIt Sl'IONS I I RI'PONSI :S
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li,lm i/No11

	

tn/ui Cl ya,r'u'
rntr!t!r ;rnrrrrl tir/r,'nrta et /a,tllhrrl,ddurr•dl

	

Parr.

18486 .

	

2 auit 198 22 .

	

M . Georges Nage luire l ' attention de Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sui la situation de
Il' . F . R 1 l' S de Pins

	

Depuis de nombreuses aiutrees, des 11 :1511118 tic
rcnosaitun tic cet 1' 1 . R \ett,te s ' a) .enl ncee,s,u rra . (Juchpte,
trin,funnauu,ns ont rte réalise, pour lept,ntire de I :µon Innned'are a la sectrnc
qui n ' cl :ul p!u, trsstlrét . Mals [km dC ,cr tell\ et de nu\lteur 11 '11 rie elurcprl,
permettant de doter R F .1' S . de sirucmres d'accueil et d'equtpentent a la
mesure de l ' augmentation importante des ellccttis d ' etudl :utt, et de professeurs.
II Dut rappeler que cet élahlissentent a etc conçu pour 100 étudiants et qu ' il en
leçon actuiifentent plus de 801t le manque d ' utslaliauuns sportives cotai ' les
ele)es ai des deplacentenls ires longs et pri•tudlcuihles pour leurs Laudes, ;tint de se
rendre sers des équipements e\lé•rtcurs situés tutu dcolns de l'art, et de sa
banlieue . C' est alma que 1' R . F. P .S . est oblige d ' uthser des installations - a
l ' I . N . S.F . P . au ('entre sportif de l'art-Ru n al ; au Stade Charlet), - Porte de
(triol, ;111 l .srét Mtchclet :i `, 'ans{•, ; certains loctun a Iss)-les-Moulincaui,
6pt,ct1es dtflcrentc, a Pans En outre . 1' 1” F R .F. P S . est contraint de louer
des ntstallattons n rompis q des établissements prises I)e cc laid, pour certains
étude:un,. Ics Irntp, tir JépLnrnunl ,uni éyun ;dent, :i kir temps de airs ! loue
tria nuit ai la qualité de l 'enseignement et est ta source d ' un gachts cun,tdcrahle.
owrr tir LlLgues teneuse, et phs,nlues unpurlantes• de Ir :us cunsuderahles

suppléntensaut's pour les etuth,ut1s et pour 1'1' 1 R I P . S . Pour remédier ai cette
sutueuon . les ensenmants et les étudtanls ont conçu en eoliahnratton avec des
architectes . un projet de tenueasiott et t p e\Iensu'n de l'l' .I' .R .I: P S . suant :i
utiliser les terrons de l'htipilal \'auge:rrti

	

lequel ou\te 1 ' 11 . 1' . R I l' . S.
anterie a disparaître ( 'e prote( concerne luit I ilot et laid l'objet de plans
tict ;nllu•s . de !caquettes et d 'un iihn udéo .

	

II permettrait de doter
1'I i I R S . des installations nécessaires . I'n out, . pourraient élue
poursuit' :es et étendues certaines actions engagées lei il etlthnonnatre astre iii
pupul:utui du quHunier . Des esperte'eis pedagugtque, entre étudiants et entants
du quartier pourrment egalentent rire mente, t bien 1 . n!in . un tel pro!el ,lisent
partattenunl tlauts la perspecm,e de l'organtsatu,n t l'ans tic Jeu\ tu .ntptques en
191)2 ('untpte tenu de ces éléments et aussi du sumus'cyuipenlent de l'ans en
nut :111aGon, spurttes. II ,rra' ni•crs:urr de prendre Ires au sérieux ce projet
archnecturd 1`11 conséquence, ui lia demande l' si le iümstene connaissait ce
projet de renusahon de 1 ' 1 ' I R P .P.S de Paris . 2 " quelles mesures sont
cuis usagées a re sugel.

lin /miss .

	

Id s i t u a t i o n de I l

	

1

	

R

	

d 1 l' S

	

ue I atrelclle :, (',ris 1 s '
,I umuuns eu: prcnttup,nue el, des il :n,nl rte lande de Icnncu
elahll„en'enl .I bleui nhi,nlir en r .u,nn . d'une pull- de, rondlunn,

tllllltllrs dans le,t!neles u .n .ull .urin itudl,ntls et in,rign ;utl, iinc ;tu\
telu,li, . nu iii apte, . Iu .ultlur d ni,l .0 l,uitn, ,pnluse,l et, d'attire part, de
I nnupossi hulnlc de doaeu 11 I R d'1 l' S tir stipe' hues de Ii .t me a
,dan„tiel les Imslalt .ttunlls ,potasses l e pl ohlimc el,nl dejd tir ,1 l e'utile tu
dinlrn .içen'e 111 di I hnpuul tir \,n'gu .nd ( 1r81 poloquol 1,1 ennsti utln,n
t l une 1

	

I I( d ' l l ' S de Ion Ode, lui inu,ugri , l 01, 1 ) C i cunsl i unir en
1'l '-! . m,u, le, et utuunl, et elhilllnants n ' ont p .I, utopie u' tt,ntslcl, ,1
11t,tt et ont p'clele Ii nl,unurn .' I errilellr . ( 'est ainsi que I ' I' I

	

R
dl l ' S d« 11 sa) e s t di\cuue une anncse di I 1 I R . d'I l' S tir
\,urelle 1 n ell,ul .nm1dil, .i.1e a dont ite enueptl, pots la lek, . \Ion des
irs1,111uunn, nue I a . lctelle pot land nnl,l111111 111 ,uI tirs dntcmlgemem,

1111 .KnI, .

	

Iunniuttt,lllnn, di ull .lntel lt' . tl ' nupnll,uu, 11 .1\,111\ ont ite
Iea!1„'s 1 1 1„11 d„I11tl i .11tl 1 ., ,t111111u Intinline tille la ,el Vilar dt, pel,nlliles
de I el .ih!u„iluenl I n I .I p,ntir Wallon lin,mciirt' du ,etielaual d ' I tut
,111\ IIIII\eu ,Ili, .I ta', lente a eue de 111 .15 nuls li a ntes et telle du ntlnl,Irle
de la Irunrsse rl lui, ,pastis ente le, unnrr, l' 17 i et l'I" di
tt 81111 ,1111 ', .Nits

	

II sciait dies litt'Illt'111 InIrless nt di trplindlc un ancien
pou . de l'i sui n,iun di 11' I

	

R

	

d l l' S . fur I utlrtillr su, le tel l,un
n us t ic p,lt I'!unpu,d de 5'_i, rut,ud . ,nus tc,etse du tk•1,,ut tir eriul-ii, On
peur 1,111 .111,1 tari niai Ill tupatlle d ' ac UCll de I ' 1

	

I R

	

d ' 1 l' S

	

et
peuinelue ,uns eludi,nll, et tus euseléminls de 11,1\aillet d,nls de mellletuie
tnndulmi,

	

Iotltetots . le nuuu,11i di le ;'tir, th,utge di la te uuesi el ales
11 .I 1 .1111,11, ii,

	

nnt1,1", .r rte dt' et' !,In1il 1rtrnt ninr11 ll t , Lui
allusion

	

l',u d'Heur, . I's disposition, du detlel n Si hid du _2 8111,11 1 1 181
unputltl,wl le tetutll ail ,rut del 'unt,tete di l "edutuu,t t n ;Unmli
,Ilulhnlions .nl!eueulenlenl deunlnes ,III 11lilislele de 1,1 µ•une„e il tics
,psiI,

	

tr yu'tint rl nr fed uu .i ton plu\,iqur et 8110111, c, nul (nurl lr heu,I
nerntWlltll, route Ir11, dru\ dep .utinunts nuumtcllels cn11et9ne, l e

sldlu quo esI ntauntenu pou' 1',unnee

	

1'11)2 nt,u,, compte tenu des
nt•rnrlu uugn en tutu, Il esl tl .Iu,rnlhl,nhle que Ie, l , I R d ' i . P S
telru rrenr de Id lnnlpelinet tir 1111 u1suete tri I edntuli n u u .it ton :tir t peut ut
tir I ' 1.111)1. 111otu,nn

JUSTICE

( ul uGtdp,rt rnulrrrr

	

reeh'olrigruir,rrr

19251 .

	

tn,out 1982

	

M . Henri Bayard appelle l',Illenuon de M . le
ministre de le justice 5111 1111 tnllllllllllitlle d ' un sertit 1. t11,ell

	

munusues
utt'tn)unit que „ les ;macule, seunul amgricnlee, 011 tutu titi tirs Iessotrtr, de,
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Uittresen,ntt„' 1)an, i ir,iH :d de, .1 .11 .1, retrait_, .i Icnconlle tai,
iunticseullnt, . 11 lui drm,lnde s ' il entend luire eg ;dcmenl ,IppliquCI une
n1 .duL1Utn . en I netlul de, ress .uree, . de, penne, tl ' eMprl,unrtettteni Ce ytu
,Cr,ut tout

	

Lut dcicnd ;lhle ,1 uni nuu!uLuton tir+ ,Imende, est rlhrttnrntcnt
11111 . 1 t

	

(Luis Ces cundnlun+, l'un relent dr cr s .slci x yur eeut qui
gagnent le plu, sunt .ul,sl .eu\ qui , .m les plia, dangereut sur L1 route

R, pmr 1 es .harle, 41 et 469 du tt,di pendu dorment .111 Illet' . in ee
qua Coflteune le, dent, el Ir, tonu .nenuon+ de la Clnqulelne tLi,se . le
ro„Ibllue de titicilnnler le nwnl :uu des .Inlcnde, lin I .neut,ii tirs
tuionsI .lnees di I Inlrailwn . des ri ssourir, el de . thalers d11 pletrnll
( 'elle 1t,sslhlllle de IIr .dill .11ltn in tint_i l :1 de, r t•s, .t tel 'l' s Ife et, rtt'et lte bie n
et lllelll alti 111 ras I ' elllprlsttllleIlttit, tint n ' est tilt malle tir II,Illlle
p.luun„male U,Ins ces trnldluon, . ,i\sur lit fade. quid ,r1on te tli,pr,I11
myuel ,i Irlil,nl li tmunnnuyur publt, J l'issue tin ('tn,ril des nlunusire, du
4,unit 1')i2 . ",el, qui gagnent le plus ,tint au„I ceux quo ,ont le, plu,
d,uu, iliu\ sur Ida aorte •, Const'lue une tic n,uut,rtton

	

Inielutlouts del
Juta CI Ifeuurerrl

MER

I ' •,tt .nn lit / 11411/11 111 Jr,m darne' et JC hr me,
per hr' 111ul'ldNnt

	

Brt ,l .eir

12421 .

	

12 .tiil 1 , 182

	

M . Jean-Yves Le Orlan appelle
I,itlrnu .i de M . le ministre de la mer sut le, dlltic11lles Crtul„ante, qui
relut: illelll Cel hall ., etrlltlle, ',MIS des IlMdllllllelll Cet,
dr moi Lu, et de lot lent Il .Iprer .!ii en rllet yue le nluu,lrre du hudgel . s u
nt_ tuuuicsi sis I i \l,Ierlee et Iltlillti tir CC, Urgam,rues . ,ruai, ,uutuur,
Ieple, :nlatnr, (u Inonde manlnnc . en tenu de l ' oulor.nance de l')4 s . leur
fiaientlt t'll I .III pm titi ictus ,tstcllrJlltlue (l 'augmentation ou de modulai n
tics lises p.l l'.t 11,t .1Ie, Co 11,111 ll ;1111 l'essentiel die, ressources de, tollllle,
IntJUs et 1e, empreint dr rour,uttri lis atlntes et

	

.Mirait, qu'1I, se
,tilt e s se,

	

In ( .1,equrntr . Il lui demande quelle, drnr,ntire, ii entend
ment! ,luple, tilt It 11111,I1Y du blldeel .flan titre Ces C .IIIIIt, . nui ,i III .I11C 111

,ul„1,1in1 .

	

nl,n, peu„ers!

	

,l l ' .nrnlr pntrl

	

nn utile

	

luniuut int

	

dan,
l ' ure,ulIsdlioit de, ocelle, nl,lllllnle, Irant ;,uses

/'orttnrn C1 pr,1Juut ( '.1111 tl.ttrl• lit de lu Iller 1prt/1e u141,11t,ut•,

13076 . 26 ;n rll I t)82 Mme Marie Jacq attire l ' atienuon de M . le
ministre de la mer sur le problente de l'augmentation de, taxes part-
i,etiles de,unee, assurer le ttnrcuunnentent des comités locaux de, poches.
Le régime de, taxe, pura-fi,cales n ' arrive ;i échéance que le 31 decentbre 1961,
tir . . .yurd ' hm certain, eutntes locaux craignent de ne pouvoir boucler
l 'exercice I') 2 . te qui unphqucrau le licenciement d ' une personne . Un
c.n,equence . Ille lui demande quelle mesure Il entend prendre pour réglet cc
pruhleme

R, penne 1, (nouer, du l'urine' minisuc tel_utes au blotJge
grnrl,ll tir, Iii n ptuhthrnt la tle .!t utu de uoutclli, lace, l,,uatl,t,dt, .uns'
que Irur nlalot .tum . et ce Iu,qu '.lii 11 octotoc 1»82 In application de ce,
dire,11 e, . I .I p_rulnon de I .IIICIC ICt .11oll, .1III nu hiiiellci tir t_ 11 .1111,

tinte, lutJus k«,11 dr, Cor, 1;11 lllu.dr, yull, ,ont Julon,i+ .t rcrCrtou
est ici llellt'Illi 111 srusltelldtle fiente, dl .postliults ser .Itl prl,et parla tulle It',
.nlg nlrnlJUon, tir t iSes t , .l r .11ix,dc, nier„a tir, Jil bon loncuonnrmnu tir,

inur, lots .\ de, ptt_lit, maritime, uucrt tunnel( de, que le, nic,uit_,
IeLuni, Jil hlotage tente .( tut•, pal, connninceronl ;1 clic Jllrnuri,

r tins/, ., 11,111, mn tilt,

	

C11 Ii /tr'nr,

	

1 rr

13895 .

	

1 mon 1'I12

	

M . Vincent Porelli more l ' alenurul de
M . le ministre de la mer sur LI ,utlatitn de, ch,unner, tutus de
I .I se nt_ \ - 11 1 \ l'Inrutr menu .0 le )'outernemtnl a enurpil, tir
t t it,nldtl l'lndu,Utr Matie not,tntnrrul par le regloupenlcnt de tissu,
gt,llld, tlbanllrl•, Il ,l Sctni . I ,I t lulal et I)illlteld!tlei le patronal du goum('
flore .! ,emploie a .1g ;In1,er le tft.'Inanlelentcnt de lenlrrin,e l ' ne telle
toionte, outre le lait qu ' elle ta a cunlre-ctUrutl du regrnupinlelt écono-
mique et wicll de ce secteur . est de la plus haute grime pour l ' cnlpMi d,ln,
cette région de ! rance où seul dan, de lurte, proportion, le 0htirn :1ge A
l' appel de leur synduCtut («i . L . tutet quelques tutus la quasi-tulahte du per-

de, ( N 1 M , ' est prononcée contre le tcmantelement . Un ellcl.
utuourd ' hu1 pntlr tut t' et sr (riel, p per Ils elllleptlses out he,nun tir toute•,
leur, casier, de !Lui, mlra,000Unc, t_1 d'aClnté, doer,lllet, et d ' une
!suite Iethniillé u\ ( \ I \1 .Ili \,n ale . le departentt•nl nulu,tuu'I et LI

( 1 I I Miment un loua uidnl,Ihle indi .pen,ahle pou' curre,pu ndrr suai
hr,unl, du marche et tir l ' cmrlut Aucune de ce, duili'rtule. aCutui•,
omplcnlrnt,un, ne puun .Itl Ire tuhk plt,e ,ip ;nemcnl .ibis que Ir,

(' \ I \1 dépendent enhetemeul lit' 1 . 1 t,t nu de, enllt_clnitt', locale, pont
l 'ensemble de ,oll carnet de comm,lntic, . .Ilor, que le 20 1 .mtlt_l deuil, .1
fotonnul d ' un . nutum au nunu,lerc dr LI Inrr Ics ptutou, puhll., tilt
gar,untl l ' nucgntc du p.en(tel Indu,tnel de, ( N 1 M

	

Il ,entra . hicn

poull .ull tiur k, dnç•e .ult, de, ( \ I \I poul,unrnl LI pnyt,u,uion de
I upel,ll saur de tirtn,n IcIct lins et

	

Iistlllellt ,I ln,l de lucilie

	

en i .ul,i
Iapldelrlellt I etutrbti tir fen,inihli di I enlreprl .e 11 Iii ,uggrrr di
un,ultil les 11 .1 t .11llelll, CI seul, tug,11n,,111 .u, liplt , :111 .111te, Mn, Mie

Iel1I, 01e-111,111es eau, pou! minet .1 blet] et p .sl11te111CIII l 'ope' l,111tl1 de
1rgloupi nfrnl II ru deldande di hlen touloi lut toninumtluct taule, Ir,
Init,l tll .11lt,lls 11111e, sil! telle .111,IIIC .1111,1 que' lis mr,lne, M11 sel 01'1 pl Oses
1,0111 preseltil l'IirICnI IIe des .liuusuis tirs (

	

\ f \1

	

CI g,iu,iulllr I enl" nul et
Ie, droit, ,utt uns di, tu .1t•ulleur, de celai inuirn,r

le I111111,Ile dt 1 .1 Iliet :sllllle Ilet'es.11e tir Ie111oreel
,u utlutes de I uidu,uie de I ., glande con,uutUon 'midi(' An de I .l mente
ils

	

IIIC11Cllle pt„Illoll pour .1llltntel

	

une e .nenu tires 1nl ;thale 11 .de
p .uutulirl :nlrnl titi

	

I),lt], cette oputur . le, eaaminel, tir I r ,ncc-
I)unLeitue . de 1,11 (1 .1,11 e de, ( \ I 61 . ont etc hier,

	

eulltprendl . dt,
negot Wlton, . qua , .nt en tour, . in tilt' de Itçr .upel lem, Jtllt lies

	

de
eon,llulrl ,nn,l un elonpt de dllnell,wn, tulllp,n,lhlc, .I :elle,

	

le,
pr1l :1prlllx Chantier . natal, elru,gers :t l 'ur:a,lon de .es negtCtauun,, le
prohlemr tir l ' .ninlr di, neutues 1ndu,lllrlli, des ( \ I \1
rlfittnintrnt Car ,ouater le nnn!,tu de 1 .1 met Cun,rtlele .1 tel r'snd
n ec r,,.11I1' qui le Il Wlt r .l ll gn,llrC C .Ihilte il dettlolpe potrl 1i CI1 .I I111C1 dt•
I .1 Se\InC Jean lies de 111\CI,IIIi .IIIOII data Ian t , nt I,einur, di , I111I, ,I IIIt'I
tLul, le ,L'etc . de 1 '017-,terne et de renouer .art Ir, ,ieutlte, fluente, Il
rsl lllle er,lentenl l lllpm tant que le Ilollte,ltl poulpe nLumurnur de, r_ppou 1,
lit', itl .rls .net lis Ill\il,ll it .IIIUII, dt' trl .ppre, dJ n, I ,Ii IIICI dep,Itlrtlttlil
Ierre,tlt' tirs ( \ 1 M ILm, Cttlr perspeCIn, bien qui les .hutue,
Iellt,ue, ,olelu dune n,llule dllfesrttle de la ton,nuCuon n,ltali . Ir
Illlilsllt tir la mer s ' est .pro,. ' ;1 111, dentrnlbren :enl .te, .Ielltlle,
Indu,tnelle, des ( \ I 61 .!111 routt .liinl Conlnhuir .1 JILIthln Ll i.ipaiue
lndu,ll telle et lt_d u rttlue titi ,_loup" n con,iyurntr . le noutreu gruupt,
Cor1,C1te1,1

	

LI

	

nt•11 .11te

	

;111

	

Ill\e,lli

	

MI

	

t .lpual

	

et

	

I,1

	

111,1101,. «le

	

LI
Ir,pn t], .lblllle andll,I tue 11C de, attlt ler, de tintlsltl .,11,1t tiltr,Irr

	

l}uayntrt.t nuurtlmtrt

	

t 'u111pu ,grtlee 1.

15761 . 14 Juin 1982. M. Jean-Louis Goasduff appelle l 'attention
de M . le ministre de la mer sur la sltuauun par trrultlrentent délicate dan,
laquelle se trouvent le, officiers mécaniciens de nucaux 2 et 3 de la
compagnie , . Bnllaun Ferries ,, . lit ellct . l ' arrivée du paquebot tt Quiberon n
qui devait titre pour eus une source de sutustactuun se'raduti par une réelle
Inquiétude en cc qui concerne le déroulement de leur carrier, Rien que des
Instruelrons ;lient cté données pour que des dérogations leur ,oient accordées
afin de ne lis nuire au dernuletnenl de leur carnere, ,1, s ' interrogent sur les
possibilités qui leur seront tuileries pour continuer ;i remplir les fi,ncuons
qu ' ils occupent actuellement . II lui demande en con,equenec, s 'il enusage
d'accorder, d ' une part . aux officiers tnéeuticiens de ntteau7 les males
atanlages que ceux prévus en laveur dr. officiers de pont de oléine niteau et,
d ' autre part . un accroissement de leurs puenogalunes puer leur permettre de
continuer normalement leur carrière.

R, p,1ntr 1 e transbordeur t, Quiberon „ a pu cire un, au serette ,an,
rt_nu,e en cause de, droit, des natlg ;nus Neannxnn, . 11 est e, ;ICI que le,
contWuns d ' rtpltuCWon de ce navlrr ,tint tell .' qu 'en .;11,111 de ,a
pu a s,;l u :e . les iIliclers IluiCa 111 eueils ale, inca ux 2 et 1 ne peu t enl
rgknirnl,ulrnfcnt rxeleir 110171 te,rt_rrtrmrnl ü, (unttuorls de ,cermet
mec ;uucuens t_1 d, 1,etrtin,tnt, . (uncuon, qu ' il, peuvent e,cneu sur 1,, ,mires
nature, de la ( onlpagrue ayant une puh,,utte moindre . Il , ':Ign lu d ' un ca,
gencral des fur, qu ' un .urinrnrertt Irmpl .lte un nit Ire par un autre ay,lnl tue,
rIr .ICliruutiur, plus pua,s,,nles . I e reglrntenl tue, pruhlcnirs •11111s pt,i•, sur
le plan humain est partururerenu•ut d •Ment . LI ntodllitauun t'tentuelle de.
I11nue, de compétences ,utachces aux hreteis de, officier, touchant . ;t la
lei, . ;i de, tlue .11ons de ,. .unie et a de, yue,nons d ' emploi et de
deruulrutenl de carncre pour le, autre, pet,unneh :unierne, I 'étude de ce
tiu,,ler parti, i .Îler sera Menée rlpldelllrllt par me, sert itC, a,'et le .Mata
des .unnnt•r luul ;i In Ions le, pteuCCtlpall',ns de, officier, Intére .,e, et le,
contraintes d 'explotaunn de la compagnie.

7im' .tpurtt n'ruumu•t rrrglenteMolrou lit tuturilrl.

17819 .

	

26 juillet 1982 .

	

M . Jean-Jacques Leonetti attire l ' anenuun
de M . le ministre de !a iller sur les problème, par la conténeun .allon.
li rem,uu il te qae rarement le contenu des conteneur, t_,1 verdir . Ce que entraîne
Certain, abus, ,un de surcharge . suit tue transport de ntarchandnes dangereuse .
Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu ' Il compte prendre puw
remédier u cet état de lita et par-Li mcme antehurer la ,conter tir, navires et des
personne+.

Reprmtl' Lr It ;Impuut 111 .11111111c «le murer ;nldt,es par cunlrnrur, est
rcgletnente paf id t 'unteutinn uttem ;tnutalt_ sur 1 .1 ,ecunle de, tunreneun,
rendue applicable en fiance par décret 77-1141 du 9 .epttntble 1977,
cuntprn le, t nendentenls ;Molle, en 1981 et rendu, applicables par
décret 82-141 du 4llstuer I)112 le tran,pori pou Iller de ntarcltaidi,e,
daugt•rcust, e,l réglemente par arrlte (u 12 ina , PMI, Au hart de telle
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detnlirr rcelementaunn . ,er\tees Ini ;lu\ t'harec, dr la ,eetlntc de'.
mttares i„nu,ihnl le, deCLiril'n, tante, li ii le e.lpll .uni tin I1 .1\t re ou ,on
reprt,entant (e\ tleelarjii,ns Comporlrnt mmanrinenl la de,tl lpl,an de,
marchandises . Ic'r pouls nu leur tolmtte . net et 151111 ! C ourt. qui innCrrnr
lis i„nlrneur'. . ira deel,rraunn, ,nnl it .lhhc, sol l.1 base de'. iirtltiial
u'empntagr the, p .lr I .1 pt•r,unne qat .1 „111101C

	

10111plIss.1ge
e„mefKUr Wall lle part . au\ tenue, tic la ('ou\cttU„ q mlenraunnale ,u, la
\Cent te de, tttltICitenrs . la Charge d ' un tonleneur . quelle qui son Li maure
de Li nt .Irrh .utdnc nansporlec . ne doit pas delta„cr Li talcul Indiquer sui la
plaque d '•tirenrcul apposer ,111 le tome.. . 1)an n le colon., le
conlenrul petit rlri rclrnu fuel llur „'Il le heu oLi Il ,e Intute Sul le plut tin
contrite . Il ,Crut Ire, delle,! de Iaire lin iii un ;lui n,lmhre de tontenrlr,
peur ,nnp,le t.etllication de n,ulnu Neanntnin,. k,'er\itr, lapait\ chat 1,5
de !.I \t.eUltic de, li .ltirt, pr, ei delli tl!tclttelticlit •1 de telle, ope r .l lt,+It, ,Olt
pan ,nnd .lzr . ,oll en application de la IeglenKnLimon stil les maichandises
dangclell,e, lorsque Ie'. dcel•ualu'ils pre,etllees hissent n pen(pn ' uu,
terditatl„n dl] tonie» (FMI Coulent ., est neee„aire : t ' es( le cas en
p,,lrtieuhcr lorsqu ' II \ .1 doute sur la Comp;ulhrhti cime eut de, produit, que
peutinl t ètre charge, 1 a loi du 2211 i ti !'Ili” sur la ,;ut\egattic de le tie
hum,nne ris nit:, perme' sir . .utiuonnrr les :Ihu, en .'t• dnmalne

lydn,/anus nrulututitr, /,rnnrinrl

19568 .

	

30 .litlil l')s :t

	

M . Jean-Yves Le Drian ,Ippeile ! ' )Hlenuon de
M.le ministre de la mer sur les

	

d'application de
n S2-26- du 25 mars PIS_ . concernant le, tond•, pane, ((rot, jour, pal mur, de
5erice pour tom n1ann) il la pli,, etc ch :uge dr ce, dei nirrs Iunlnuntion sur Ir,
frit, commun, pour les moires •irntr, etelu,neni,nt a la part) Pis outir, Il lui
tieln .nitle'.t t(e, tucul .rn i, tt' .lppllC .luon t teudtotu prece.er plu,iilti pont, dont
lit^Irlitlinl le, Ir,lt .ulleuti nui marin, ,use, dr muge, Itll)e,, ',uun dt
entyuuertle ,im :une de collet, pa\e\ . perinde dr reierrncr pour la pi ise d uu
nonlhre nlnimtum {mur, ,uppklneIllanu en Ca\ de lilltuontlrnter,i
h+ne d ' indcmnialuun . prise en tutu pat de\ p a lot! , de maladie ,Ian, le c,dtul (t,
ronge.

R i n„n,r .

	

I ordonnai., n ,l 2- 2 67 du 2'. stars 1'152 a transpose dan, le
(mut du Ir :n :ul nl .uilirte Ie'. ami•hur,un,n, dnnl hdnrficirnl les salarie- du
,rtte,u Irrrr,ui t,lndeniJllle de ronge pa .e titi , n nstltue par.. de la
,1,1!1111 nria itou dru m•l :tin, . ialiulec 11 rayon de t rot, 'ours pal mors de sert let
et Imputable sur les Irats ei .nun'n, pouf les na\ ires armes a la p .ul \elun un
mode (le retit~n~rallitti lite par le ciitu t u l'eut t ic',ilelll ntflrlllnlr . doit i' In:
delerinnlcc dan, le ntrnte cadre contractuel . l elle analyse Kline' d ' ailleurs
dt prendre en compte Li tinersite et l.1 tontpir\ile des ,itu :ulun, locales :tins!
tu . I ;1 ,piedicut de\ relations du :ratai] . ces (liter, tii•nlcnis lu,tlli inl que
solen! pre,ertre .. I ' Intpurlantr tl l ' autorui• de Li talc c,ntemlonnelli t_r,
iii'.rn,u tons de l'ordonn :truc relative, out. e tune' pane, t•lant •Ipphc .ihle,
,an, del' . puupu'nueun dc, :rit n est prou Aout ell 11\C, oblIg .1101relllelll les
ntt,d :'lllt, tir nuise ris ,rut re . ü, negotLW on+ peut cuti etr d ' or,'. CI del la
eutpagee, llalt, ( ' est t„inple lellll tle•, ,\1111111\ des pleIlllert,
di,tu, .lon, tulle It, parlrmntes ,uccitn dan' . ce "niai,' qu ' il pourra cire
rnu,apr de prciixl icrl :uns poli'. particuliers P ar "' Ir' dl* ctrn ill .iite

tLneru'l, rlr, Il Win ' , t-1 el.', t1„tth/111,

	

1111, prnr,

	

11, 11,11111

12954 . 14 .t,lll l' t5' M . Paul Balmigère .t(lnc l' .utentl, .), de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur LI suuauon de I' \ m I l' et ris p :rucull : r . de I unir lie plitlutuon
hlterr,l,\' de tette t•iltlepit,e '\tlllt•1ieuticutt . _ ;Ill pel,t,lllle, \ tl .l\ .l lllt'lll
dans deu s. grands secteur, di production Ir, circuits uupr ne, (quai,
\Illgl-t'I\ II .It,iiBCu'e,l, I .1 pl nul uitli i, le Ill .11erlel pU11I I,I le ll ' p,h Utilt. ' ! 2 112 CC
11 Ill tira\ :nlleu,esl I •1 pltlp,irt de

	

ulli .u, ,out des lemme,, teins utn•s'es
1i1to01 •ail rhi,mat'e linunln pal ntl!'terrnunl attenluC

	

Il

	

litait don'
Iltlere„an' . ,1 ;111, i : 1 .1111 d'. 1 .1 tnl, Illi golltirmilnenl .l!t' di (e•teloppe t' le+
emlplois et le lo,tenucl 1111!11,!nets de tint un ellut t dal, ee \C UCmr 1' n Cllet.
Laue de ., ,on .:!tltriciutut , n . la dueetloll de Celle
cnlrcpnse n ',ItCeplc p :u (les 'ratant. titi lut sont I'li tln„r, en 'ana ,- :rail ;utCe
Ainsi . tkhul Lut\Itl 145 2_, 21l1(In hein, tic tr,n .ul ris +tut+-m :uGntCr
ICelnnnyur mut rte reblsees . Cela repli'.emle duuie d tlunvr rny,lon nnu

prie, Haleis le Itlte•I rot, . II Im dt'iiitllitle dont d ' „tl\III a celle t'lllrep't r i,t• une
p :lrl eat.,nnable tic'. m .liclli•, dr I .1 lcicph,tnli publique .Itïr .ie lut a„Urer
l'aCtlt.ur ntlmnnlrlt luit pernlettenl di '.0 de\eb,ptpel

k,y„„n, Selon le+ Inlortu :ul„n, Cnlnmmintmers pal I :1 I)teemon de
\ II I I' . . il appalnil titi I unir de Rrilen ,l !Cluse tic, (r :naut d, 5 00 5

traitant, du Lut de, thfllcullcs rentonrees dans l ' industrmb .,anon cl hi
i .ulaie .rtton dr route.ul\ trndults dr It'liphonle piper tut mohilt rut
l ' e,srnurl dr u•, nlnttn ; . Pour ce qu i est du mardi , de

	

i cle Phiim e
Publique . l ' A .II I I' a ti'di r q laitier 245 . sr, actone, dr i,ihric:mlon dr
nlateriels de iontlnuiauun a lhonl,on-(' S I et a( 11 ' -AICate1 Au
tenue du prototolr ,Igné steel ,es dru\ pn,upi, . I' :\ .l) 1- P . t,tnllnue
tcpcnd,nrl rie recevoir en ,ou,-Iratl,uttt de, Ir,naut d'In'.tall .iuun, four
laure tact ait dlllüultr, qu'elle renconut attuellentent . la cooperat'rt' a
deys"e 11I1i delle :llldl' (e ,olllle'l' .1llprlt, dt', pull\oll+ plihlli, . demande tell
est en coin, d'In,uutuon par le l rnnitc Intrrtnlnt+tt'riel de ir+uuii,ti ilion
industrielle

Ilr1/ulli'111,11 . , 1111, Cl t, ,nie .

	

rut,n,',

	

1/Wrh' 1,nttt,'

6223 .

	

tti nutcinhle 1'151

	

Mme Colette Goeuriot appelle
111ntnuon de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur lu ,ilunuon de femreprl,r

	

dons le ,!Cite soeial e,i
,1211,1 I \ . .nenur de

	

mneet )'ll I ' ,enlr menti• tÎr, "met dr
telle Importante el renortlnee ,ourle de l ' habillement rte menace depuis
que le pr,nlpe t ntp :nll Schuilder in .1 pl, le 01111 F :, Ie .11
ru heu .datures,unt,innon :rs l'or anl, .11ntu,\IldtClle( li I ticllu .Ilp
r•uh .nli qu ' une elude \oit !L'Ail,, alïn de detcrimlll'r les resp„n,ahline,

e\al:le\ de ernupe 1 ntp .Iilt-Sellueidel . d .ln, le d, 11 . org :un,i• de celle
Cnutprl,e HIC lui deln•utde tillelit „IIe II peut donner .1 Celle pl'opallle,11.

/IuhlNrrurnr . ,tut, cl t, ettl,, ruerptnr,

	

1Jutr1C

	

"

RECHERCHE ET INDUSTRIE

tl )Itrr i,•l, .`1. , Inyur, rI el, tnrtrl,/lp't

	

rgNY/rrrv',

	

HelilU/l

4104 . I'I oelohre i )tl M . Paul Balmigère etpu,c a M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
l'uninu .utcr . pour la tille de Hrilcl, . Ir sreleur taupes ut rt l ' ée„ttonne
n :iuon .iit nie l 'u,lnc de l ' A .() I . P l'iliythonir prneil entplo»aul
ISt) pirwnnr, ,i I .a cuit industrielle de Réent, Seule l ' ulule de pn,dueuon
, :uiteg,udei lors du dent,tnteleinent de la plus grande toopt'rune mi\imie
de I rance au di'hul de 1481, cette none inerte ;tai grandi .lurnuun de la
pan du pnuternement . I'n :Ilrt . 11 t a elt „ulirnur la production de
centrult telephultitiie, puer la clünlele P I ' ver« "t. 511• 21111 et 400 pn,le,l
!Nam . Ces productions sur un an .uchr dépt largement encombre ',,mien'
d'elre concurrencées pur l ' m,lallauon en France du groupe c,niaditu sLnrl
,nl triton Je la crt .uion d ' une usine de I Ilnll salaries en I .orra1111' II lui
c\pose que la ,llusinon actuelle de l ' A .() I I' . prnec de tom, malehe,
public, de téléphonie' . l monicnl de. son dcln .Inlelcnlinl . es' le Xsullai de la
volonté publique de l'ancienne nlapinit que de plu, . Ir ,0 .0111 conpetanl de
cule entreprise, la plaçant hors de la sphcre '.pielllyuintrnl capitaliste.
pourrait elre un clenienl Important di la sirati'gle éemn'nuque du pats II
lut demande durai . oninrmemrnt au \t'oh .ui du stndli,It du personnel de
tille entreprise . d ' ecunnu•r dans quelle, London . . Iule palme de, marche,
publics .tutrefins pas\,'.,itlà l'A . O I I' . . aulourd ' hul consentis a la ( «i
et u ' Ihom\un nationalisé . (tuurlaient 'tee a noute,lu donnes a l ' A O I l'
pernu'luunl ,ilnsi le pieu impini de, uu,\ens r\I,I,utl,

8701 . _2 5 putucr 145 .'. Mme Colette Goeuriot r .lppelle .i M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . sa
yursmon ttnle n 6223 parue le vil uu\rmh,i 1')51 au Journal t,llu i. /.
eont.CIllatll l ' entreprise 1 t l , a l p t l n l l l l i ,te e ,ot1 ;11 s.',1 ,Illle 1 S, ;Itt•nllt• nie
( h :unh , rr . ,i 74)1(111 :\nnrct

	

Delvio, telle dal, . I : ' ,orlele 1 u,,llp n décide la
suppression (le " 5 emplois et la Ira mriule dr l ' usine dt• la Balint' di Sllhugt
errt't' Cn 1'(5)1 ci (oltl I t'\ICI1,IOn de\,nl .I\,,ti ht'u rtl matlai 1 '1 51 I .lit• lltl
demande hl suai tpil1 eonlple donne' a Lt pl up„slmnn d etleehier une élude
en tue de dcit'rnuner le, lesp,tn,ahilue, .lu pnwpe I nlpain Sehneuler dans
le (tell q de Celer rnuepri'.e full cunlroli . ;mt,1 tille les dl,pn',itinn, qu11
annptr prendlr .0111 de ,lippe! Ir delnani t•IrnuClu de I m,,dp rl t piesiltel
1' ntpiot

k,yt)nnr I)cpuls plusl•ur, année, . Ir nl•nthe des .Irllelt, ( ' h,li,tllrnirnl
pour le\ ,port, d ' Ilner :1 ee ...c nie t'ontae• et le\ eIriepr l,e•, I, .tltt, .ui,e,
subissent Ir, elle', d'une toncuncnit ulteunamonale Ire, ,Ctri,• (r, dru\
I:Itlt Ill\ sont, 'C lou le` . 111101111 .1110 . tolllllllllllglll't' , par Li ,otltlr,
largement ti l'origine des trsuluus d ' c\ploltauun uegalt(, inlpotlunts qu ' a
enlegnuli• I u, .l!p Lc 15 Iulllet 1951 . le Irlbuttal de contnen.e dr I \,ml a
prldloucc la ,u,prnvon plo,nore des pour,uuts t'Inlre la st .tltle I usalp.
u,pinsant qqn a ele ploll ; :i µ1,141l am 1 5 nuterilble l'i51 le I 5 otlnhre

1951 . LI soucie I u,alp n , : .'pu'r nus 1,1,111 de 'edlr, ellIeiu destine Itn
prrntttut' de 'choute, un „ I I,Ihhlt J ' etl,l,mlau„n el del Loo. LIte a une
,ntt .ipatne de pto,lutmon pal 'Apprit .t l'e\oiumou da mate.. (r plus de
rrdlr,unlrnl . aetepte pal' Ir Inhun .11 de tonlmcrct tir I soin le ! l nt , :mhrc
del met .,101prrnlrlu : mureoIeepuonunierllyde,plo(1ull, .Ill) .III,'etnienl
de, ,t'O.K.,tCl Ilitc mndlllt;thon de lot uanl, :ilion des .deltt•I, Il ,e
Iladuli en 'tranche par la ,npp,e,sinn de .2 s emploi, lin ien .lnl tonggs
dt'\ (kyat -''. a la IeU .uic et del, eth t'mmtt•, de iontrl, .i darce deR rnnnir.
I ;h ht) . nemnlents ont etc demande, dont Ide ont rut acceptes pal le
ml111ste c ti,, i ,t il I e iloupt I nlp .un Silmil(tr arti .ltn,inr u1LIonlale,
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rendu au OMIS de 11 :1 1 delnier LI tntallti' des icnrnl, yull delenaut dans Li
suctete I usalf au

	

Refuge .nsacuunrn de la lot de 1(1(11 dont le ,terre est
rue de ( lab ri t!

	

Pa r i , \' ( 'elle ,rrcieic yin a dcla repris uns inliepiisr,
Industrielles de l ' l-st de la I rance . s ' est engagée a maintenu les emplois eI .i
1,1,111 alii que la suclele I usalp pulse rederenlr rrnipetitlle x1X-1i-, de
ses crncurren étranger, et puisse assurer ,(,n a,enlr et donc ses empli,I,
1 .'h(,nr,rahle parlementaire peul cire a„r~c yuc les putnr)Ir, publics
seul errant d CC que CC, ellg :l gente ni, ,r rie lit respectes et les liil erel, des
Iran ash eurs p-é,er,es

fa pin e Agi l e, ,po Nrdr ruerprrriiie

6654 .

	

7 décembre 1(181 .

	

M . Jacques Godfrain mirelire I aitelillWi
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur iri resolution yut a etc adoptée le oc,uhre dernier par le
Conseil de l ' agence spatiale européenne (A . S . F . E . S . A . 1 . Selon celte
résulutl)n, le progrinnne européen de satellite de télédétection „ IRS-I ))
(estimé ,i 2 .1 milliards de francs) ainsi que les progranmmes subseyuents de
satellites (dont les missions s' Inscriront dans le cadre de l ' uhser,allnn de la
terre) devront cire gérés uniquement ai partir de l 'établissement technique de
l ' A . S . F . au ,, Pris-Bas . Or le, programmes précités ont cté prépare, par le
personnel de l ' agence installer depuis 1472 :i Toulouse et . du fait que ce
groupe géré risée ,trié, la riah,aurm de tous In prrgranunes
antérieurs dans ce douante Isarlhles . rn1etcosat I . Meter'sat 2, Sin+ 2), Il
serait illogique . inefficace et coûteux de ne pas hénebcmr de l 'implantation
actuelle de cette équipe pour gérer ces nou,eaux programmes . que le
personnel en question accepte ou non une nutation aine Alaire et rapide
vers les Pars-Bris, le resul! :t Irrerersihle serait la fin :i bréce echeance de
cette implantation ai Toulouse . D 'une façon plus spécifique . les Impact, se
Mueraient ai plusieurs nne:ux sur le plan technique . tl aurait une
interruption dans la collaboration :nec le C . N . F . S . ((.'entre de Toulouse)
et dams le 1 . 1e de promotion et de formation sis-ai-sis tirs 1 :Motrtoires et des
industries de la région Midi-Pyrénées. Sur le plan financier . Il p aurait :trri•I
d ' un ensemble de depenses . de contrats, d'in,esnssentents et de crer16ons
d 'emploi dont le montant global serait de l'ordre de 2h ouillons de francs.
En conséquence il lui demande sa position sur ce problème important pour
cette replu et, remarquant que la présente résolution du Conseil de l ' agence
,a a l'encontre de la politique du gou,ernement français en nia nere de
regiomdsation de la recherche spatiale . Il souhaiterait connaitre les actions
qu'Il a entreprises pour remédier a cette situation nui affecterait
sérieusement les socatanus spatiales et européennes de t oulouse

Reprenne La question posée par l ' honorable parlementaire a nui ers
dernier, nuis l 'objet d ' un certain nunlhie de dch :us :i l ' Agence spatiale
européenne et de crn,ersanns bilatérales . en particulier :nec le ministre
chargé de In recherche et de la technologie en Repuhhque ledérlle
d 'Allemagne fan dclinin,e, la position nii,anlr a el• aduptee par ncul ,on
centre une II-rance 1 et une abstention 1Belgiquei lors di! Conseil de l ' Agence
spatiale européenne, les 27 et '_hasnI derniers 1 " t'actu'•Ile dl\lsinn du
proglanlnie de teledctecuon continuera de gérer la phase i' ' dereloppelnent
en cours. a partir de Toulouse ; 2” au début de lai phase sunante.
actuellement pré,ue pour lin I)h1, le programme ERS-1 scia géré u partir
de Ili S 1 L . C . (établissement technulee de l'Agence spatiale europeencel
axes le soutien de cinq ingénieurs en poste ;i Toulouse Ils seront
spécialement charges du sut, des actn,les d ' iutegrltiuns et d 'essais de la
play-ionme du satellite qui se dcirruieront au (' N .I S et a la sr,cieie
Matra! : 1" le gn)upe responsable de i'e\ccuti+n des études de s)steme dans le
domaine de la géodésie et de la climatologie sera progressr\entent transféré,
4 ' une yuinrnne d ' agent, Is ' a~outar.t arll, cinq ingénieur, !uenuonni•, plu,
haut) resteront ;i Inuinuse puer :rsurer la poursuite dies prrgraununues
Meier,sat et Sinn 2 . Cette dénsnon . à laquelle la déleganun française ne
puisait se rallier car elle n 'élat pas cunlimnc a notre demande, ion,utuc
cependant un eontpmmis qui permet de maintenu :i l oulruse une. ,tngtainr
d ' Ingénieurs et de techniciens . Fille permet d ' assurer une coordination
correcte entre les équipe, de 1 ' F. . S 1 (' et celles du ('entre spatial bancals
II eunslcnl de rappeler . a celle occasion . que la lotaltic des aunes
prngi .Anne, spalnru, dont l'Agence eun'peennc a la i Icspon,ahllne' sont
cundulls :i partir des centres techniques de celle derniere . I .1 seule
exception qui existe et qui conicine le programme Ariane est au profit de la
France . La réaction de la grande majorité de nos parlen :ures sur le dossier
P.RS e s t donc sine Bien entendu, la décision pulse ne Ienicl nullement en
cause la ,olunte du gru\eriement Ir :ulç.ns de faire de Iouiouse un Aide
spatial prioritaire . Le développement des moyens du (' N I S et
l ' installation des socléle Maint, I homson et Spot .Image en sont la meilleure
!ilusirannn

lluhi!lrmrnl ~uur rl h•r/ih-r 'rnirrpr III

	

I rrlrlrr,

6719 . 14 rie,elllble l'Ixl M . Vincent Ansquer iuppelle a M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . la Bote
qu ' Il lin a cd'essec ,I punpc, de Li suuanun de, i'lahl n,rnlrnl, Sl,ruo don'
l ' une des usines est Installe J Avrn .s ris Vendée l ',rl sure Ju dcpnl de
hilan de la soc leur Sncm . les i,ix empinyr, de celle usine sunt menaces de

13el die kt . +790n1 , :~Il, .I, nul 1 , 1,, di Il'11111, eI du II,I\,I1

	

I,Ii Ili Ille 111
d,rn, Ll cnnnnune (nnlple 1 ; nu de, drelsinn, l'use, 13,11 Ir Onu, ee nrnu•nl
pouf ,Ildrl I Illdll,llle Iexillc ci de l'ILlhillrlllrllt . Il ' t11 den Jude ale lotit
nlelnr en 1,u\ Ir port yin 11,l1e d ' A\vend, pnurun\r ,r, ricin tir,

i(r(4rm, .

	

1 .1 ,odeur mdn,itlelle lira ,Arment, Nielle' nae . ,peelJll,ee
d

	

s le coslanle peul homme en incisure Indusn mile cd dans le ,rlrinenl de
dessus masculin . ,i rte mise r 'n Ieglenlent It :dleiJne . .0 la ,unie du depul tue
bilan . le

	

3 0,eplenlhle 11181

	

r elui ,nl'IrIC l'lllegl,l l .1II depuis illnlrllls
,ul re, dis pente, Ilelteur)n Inlpnn,rlles . rt ,uhl,,,ull le, rllrls dr 1 .1
Irt'li„IWI tilt i i,nlCIIr du l ;lrmrnl 111 .1,111111, Jggl,l,r , iii de, Bill, de
gesunn l'op Inulds Lr unnedme de la reehrlche cl de l ' Indu,llle et le
croire 1111elnrnl,Ienc1 de 1,11 uilul,nuun nlrlu,trirllr nul iii ,ails
Innned l,Ilrmi nl des pinhlcnte' de celle CnlrrpJ Se . pour ses dru, urnes de
Meugn,te en (Monde et d' \ven,n en \'ioder lotis les cnnl,lel, possibles
nul rte prl, pal Ici, pnu,nu, plIblles pole I1011r1 un ieprenrulr lrn,rmhlr
des elltirptl,i, ,Meer, ru 1 lamée rlu ,1 l 'eil,tngri . IJhrtqu,uu de, pendula
,111,Iinglle,

	

nit

	

C0I11pieIllcuitaile,,

	

oeil

	

Ier ;tl

	

de,

	

pl npn,illnll,

	

et

	

tir,
Informations sur 1 ' ,i•,nluuun de l ' aplanir M,dgnr l 'ampleur de ce, contacts
un seul „ reprrncur rie 11 mi•nu• d ' Habit un plan credible de remise des
Jeu\ue, de l ' u,ulr d ' :\vrn,n tans ces inndlnun,, de, néeoelations ,nec
Irs pntl,Ulr, puhhes 1111 permis d ' rlable un plan dr reprise . CC plan
garanlss,Ill le' m,+mlen Jr l ' ,retl,Ile CI dr Lrmpinl pour l ' ensemble du
pel,r,nnel d' \vrmr\ . gerce a un souurn Ii mnctrr important de Il lal a la
nnu\rllr rnuc13rse' ainsi ertce . et ris iwlerll .tlml ;nec l'rn,cnlhlr des paires
Inlele,sees, nnl,unnnnl les represenl :nul, des ,:liantes . I e personnel Jr
I ' Il,llte li r a\I/r•iia\, l'n 11,111 le' ,111 +telle ,nllltlnll . s ' est oppose ;1 ee 111 nji 1 . a
plu,lrul, replsr, rt ,1 11111 111, large map,rll .• 1 e, puu,ltrs putain, lesienl
cependant disposes ,i tllldlrt hune soluunn Indtl,Inrllc Niable qui
pcnnrur :ul Ir Iedrnrnrage d ' une aclrmllr dan, les usines de la Snell) et le
m,nnurn .iu m .nnninn d ' rntplrri

l 'IdhhNrrnrrnit rlYlu,plrrllnrr!Nrq, lie 811111 rl r/u ruer
r entre) hr,lp/1rt/Ir•l ',

	

Rhi,rir'

7798. I I tan, ter 11182 M. Emmanuel Hamel signale 4
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . l ' echo ai Lyon de ,es déclarations du 17 décembre ai la tournée
nationale dc. gente biologique lrédicnl annonçant la future Installation d'un
cyclotron au, hu,pices ii,ils de Lyon . Il lui dcnr,rnde peut pri'ciser la
Iale de cette m,lallauun CI sl le•, c',uIolrrn, pn,gr ;unmé, pour ey ug,cl aussi
Caen . ('Ierntont-Fernand et l'anis le serrent :nana ou apres l ' Installation de
relue de I \on

Repu tir

	

1 e dnsver ueldttf :i l ' mslallatinn de r~cloron au, hu,piec,
oll, de 1,011 est ris colin d'étude et de discussion nu nncau

Inlcrnunisierlei CI rr.•glrnal Le, affilés protcls d ' InstalLUlun ne dul'ertl
s'Inscrire no ntalemenl que dans une penodc ultérieure . Des que les points
Indiques cri-dessus auront pu e'ue regles . le umislcre de I :I recherche et de
l ' Indtstue pourra donner un accord définitif que permettrai Lengagemeni
des tin :lu, mlln+hiliers pan la région . ( ' et accord pnerrlrl donc Inte'nenlr
dans les lems naos qui , ucnncnt Concernant les autres sites . Il est pré, u que
la ,i'qucncr d ' nnpLuuauon autrui lieu ihrunningiqucmcnt u•lon Polaire
Indique Initialement le pi qet presenle par la région de Baisse Normandie
se ,r donc pli, en compte a la surir le CClil de Lyon

11 .!11111

	

entepl

7922 .

	

11 t,tn,Iel 1,182

	

M . Jean-Louis Masson 'appelle .1 M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . ente
I .untnnec du u ;In,lcil du slcge ,nei.11 de S,lednr ,i l' ;un d ü,i11é de \
Plntrst,linn, dan, mule la I umt,nnr \u ' ,ornent mu . en r ;u,nn dr la clni
de 1 .1 ,Ideluiglr . celte teglnn r,l beaucoup plus durement luuehec que la
n tl,eamc naunnalc . Il ,erllhle Illaeeepiahle qui Ir' poli nlrs 1,uhllcs pu1„rrll
eeuinnner une nupeuaunn qui erminhurrm puni sa pan . .1u dcnmnlcicnmnl
du .1„t1 rennnnn .1un' de I,! I nit,llnr Nold II ,nuh,nlrr :nl dune y!Ill ,ruile'
bien lui nnloluei s ' II ne luge pas nppultun de donner l'indu aux rlulgr,nlls
de 1,1 xmlr'te ti,Irnlni rhum , ln'itl d ' elle nauunaltse'c . rie' eut nlnlrnlr Ie'lll slege
,tir lad ris I r l rlll ale

11,vmrr rein eprrms

16531 . .' x Iole 11182 M . Jean-Louis Masson 'appelle a M . le
ministre d 'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . que sa
quesuun renie n 7922 du II Ianmlil 1115? m 'a Inuloul, pa n uhlrnu •Ic
Iepnn,r

	

1 Il tnlscyuellre . Il Ill ris rr•nuu,elIC le, Ielmr, CI II lui I,rpp .11r
que l ' annnnu di 11 .11 ,1(11 lin ,leur ,nCe11 de Sacllur .1 l'an, ,I sracine Jr

\I,C, 111n11',I ;IIInII, d,ur, tome lu 1 nlraine '\lt moulent nul, en raison rte la
rune tir' 1 .1 ,Idl'r llrgli . Celle legl nul c'st he,lnenllp pila ll111 l'lll l'lll 1 .'11(11 ,1 (Ille
Id mn\ellne naunn,llt• . Il subir III,ICee13td)In' yin Ici, 13nu,nl :s puhhe,
pue„col eJtltinniel une uprl,lunn yut cuuulhurra . pull ,,I pale . MI
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dim,uuilrult nl du II„u etimnnlgitt' de la 1 ttrl .nnr \tilt!

	

Il souhaiterait
donc quit '	rutile bien lui rltthgtiet ,'II ni luge p .i' „ pptll lui dt donne'
I nitlli ,I lit ,Illlgi :lit, di I,1 ,t ,ilili S u . dol tint ticIti

	

Ilallilt :11i,ee . de
Ilt :lllllellll

	

le , 11	sleg• ,t,il.11 en 1 intaille

Repo

	

) t iti, le hot dr ,nnp1111eI les ,tluclu .e, du gliulte tintdlo, .1 LI

siffle lie i i Hall ,n .tlletunn lie la ,Illerlligle . un leglotipcn1e111 tir rallel llnc
tutu .' e't.ii itt

	

et des titi. lite, I III .'lltliri, del t:ti t tipi .1 ilr opilt' :Ill sein d ' une
W elelt' Iluiltilit t!t111 le ,lige

	

et .11l dt•I .1 .t l '.Ilis

	

I)l' te l .11t . le ,ic ,L'c

titil .tl de 1 .1 nnu,elle sueide ti .liCnt .1 lh t itt' el, 111t in t iment

	

dan ., la
calul .11i

	

telle tiper.untn

	

purement modique riait du reste suis

tull,ellllelitt• Lw ' titi Ill\t' :111 tu .

	

c'I11p Ii1 Wi t t . Plan It,r .11

	

II t•,' ct•(tcrll! .Ilti
y,p,nu au\ puu,l,n, public . rumine .1u ple,lleitl de Soulou qu ' Il ct,ul

, . ,11111111 bIC de n1 :n denlr le sleee de h u ile , K trie in 1 oI'I .'.Ille I ale dirlsl .,n
en es' se p s a tue pH,: .111 iullt, de 1 .1 tie11,1ite ,t„t'llthit't 1'eltit '.Ile de l .1

,oilele
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II .t .Inrle, ours/,

	

emploi ir ", ni 1rt

8060 .

	

Ix lamier IM:'

	

M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l',tllenu"n de M . le ministre d'L'tat . ministre de la recherche et de
l'industrie . sin les plohlentes de l'Indu,llte ide ii nlaehtiu•-outil

	

II I tu
demande de bien tntllt,ll IIii piecl,tu I les Impurtimons mensuelle, (,nul 1 .1

r .lnei Cl pull L1 (' I 1 des mat Rune, uuul, e iumnl,mde, tlumcrlyuet ii
p .0 t,Idtn .ueut . ' v le, prthlelne, en gue,tiin unt eue talle, .1i. et le
g"ut rl ni litent Wplm,n,, et .ore quel, 1r,ull .us . t vat option sur le
dete oppinu'nl Ieehm,loglque de, t11 ;Khlne,-nl .11l'. a iimmlutde numerlqur.
et l ' Importance que la 1 rance entend donner ,1 i, secteur . -1 s ' il luge que Li
et,111m1 .,n,n d'enquise parlenleut .utrc . tlnnt Lt crcatiun a etc tlzeldtte
l ' \„enthler neuou ;dr . nr drtrail Pa, cnmmrnirt sain, délai ,e, tr ;nau\

Repnn,r

	

l La truuhuuon Ilinulellt de, chutlle, clnrrlptuul .uu ail\
Inlpuliations en France de ntachnte,-outils aubin-1 ;0urrs n partir
d'Infnnn .umr., uudi•e' pour Ir u,n

.nl dr, incLui ,i

	

métalliques ne
presenle que peu d ' lntcri•t

	

Le, Importations annuelle, en tramer de
Illaciun„ noue, i cinlimlllde, Ilu t lle t a ni', titi etc

En millions de francs.

Pour l'année 1980

En provenance de tous pays

	

Dont C .E .L.

678 043

	

3r0918

Japon

157 972 soit 23 %

Pour l'année 1981

En provenance de tous pays

993 096

C .E .E.

503 621 248 047 soit 25 %

Japon

1 -

	

-

l e, pais appartenant .t Li ( 1 1

	

ne communiquent pas ullliucllentent de
Iilhelg lei ment, stil le 1110111 .1111 de leur, Impoil .umn, ale nt .It!lllles . uiutii,

1 n t .' yul tteltclni les tria ions ,n ri. lit otn irurnu nl I .Ipun .u, . le,
contacts ,e poulsultent dates le cadre de la t .I L . lu .qu ' a plt,etll lis
m,l .lncr, euripeenne, n ' r,ll pu obtenu dl gillterielnrnt I,Ipun,ui, de,
Intht .11ltln, ,ulil, .lnnnenl

	

stil

	

Irut sbategie Indu,lrlelle

	

ken
p,lulqur d'ctpurllllun dr nl .lihnxs-uuuh Ie, dtnlamlt, eurul,ienne,
Purttnl sur uni .lut” bnulatinn de, t\pnllauin, I,Ipnn,i t', titi .Llpun trou
les miss de la ( inuouunauk• ceripcenne et uui tu,erttire ekugie du minci,
L1PoII .11, ,I le, I1Cgoel,lllNh en tnlll, au Hibou curopeen n'aboutissaient
pan . Il iuntlentlrllll tl ' el,I, .lgcr de, ntr'ule, apltiti blet, pool limiter I rlirl
dr, Inipirl .ltiiti, lapinantes tilt Ir m :uihi cumPrrn i I e nluthe de la
ti ti houx-outil 'e dit clappe .a un t

	

ii iitt

	

rapide

	

I a pl od ueUnli r,l
pal„te in t .tletil tee

	

' xllll nitlhun, lue Ir.ntc, entuun en

	

l't't
;l ' 1)0 Iltllhull, de Inini, cnsnne en Min l u it ticptt de celle tron,anie
rapide le marche de, maihnlr,-iuuh .1 commande numcnque ne le ,retenu
cncolc MI une Viol tclati,cntent modique de l'ensemble du ntmcltc et se
itlniiniri ,u1 le, applliallons d isln .lgt les pir,peill,es dr pn,gltt,i,n
Ire, nitre, de te marche d .ut, Ii, :nux•t•, .1 tenu tins itmlull lit, pnut"n,
(tehhcs ,1 a\er le Plan de ticttlup(ttntenl de ilndu,un de la rtlacl iitc-" l
ii .utç .u,r sur le auteur de la ntachnle-"uui e i"mntundr ntilui•rtulue donl la
e nns,altLC tic,cut aserer Ir Itlenitrn emploi, dans une tndusllti Inc.
I .ugtntcnt Inuchte per la cote depuis I ' ) ' 4 I ' i n d u s t r i e de i i mathnit' outil
ll .lul,,11,'_ dispose de, tolu ltl' Irllt e, leellltti"c tint', 11, 't' s's . I ire, pour .Issitlt•I
,"n di,el uppc nient 1 es putu,uu, ptihlh, atu nit pegnilunl Ilnentlrlenlrut
Irliorl itCte,, .ure dr rr,ti utl u t :ulon gn 'aciompl rom lis nninttii h et
111,11 111 en utile de, Pligrnnnle, dr n•therihr et de tonnauon
prou„nuuullr dan, le c.ldlc du plan Ittaclnnr-ouul adopte rit Conseil de .,
111111,11es titi 2 decenlhte I)5I -1 S ' .tgi,,,eu de la c"n,tcauon d'uni
tt,nimtsl"n d ' empile p.ulentental, . le nunl,ui de Li Icchireitc et de

Ind ntti ii' n a Pa, .1 Irltetic'1111 ,Ill cille tl lle,llnll qui u' Ilill\,' ilre du seul
tes' ,il du pte,rtlenl de I' :\su•nlhii•e nauun .11i

lltrrrudrn tir .'m•nlit 11011

	

t ' III/ 'lot

	

Ut

	

lit '

	

CHU,

9430 . x littiet Ivx2 M. Henri de Gastines t\p"se .1 M . le
ministre d ' Etat . ministre de la recherche et de l ' industrie . t(Ilc' lis

,t .ul,tiqui, retint l•, en malle, de iinlnlilte lu tter trot !en,rltl .Ipp .n :liue un
dellid Important de Imite halante ctlntmcicl .de d .ut, le domine des
m,ltell ;Ill\ tic enll,11lltll011 et en pal ticllilcr des aldolse, de tmiuscitllrl• Or.

111 q Liuliciti iii IC gtllt irneminl parle de Ii't"Iltlli•l' des ut .uilt i', IIIICI 0.'111,.

Ii., titi trie, l'\plull,lnl Ii.', gisements d ' aldol,,', cplillteltl de, duit tolite',
t"n,nlciables . hlrn quel t'v,te e Ren.ve I\5,1)ennel des gisements
tl 'art!t,l,l', duit' Ii.', mettions et les „Itt!it :ll, estiment la nui, en espltmallon
rentable I es cun,i.'qut'nces d ' une telle nu„ en e\pl"11 .1Init puun .ncnl roc
p,utlulhilcntenl ,envhlt, den, le demi' calent de l .1 %lit ennt et dans relui
du Maille CI-I titi' nu de, Icuncluli, lÎ esp . .nl,tutun nunlcn', ,mol a
rediutet duels les Mut plttll,lnl, Html, et ou . del .', I :uilul„rulrnt titi
thlirnagt .lu cours de I atinit 1'1x1 ,r chltln .l phis di I, p 11111 pan t :lppill
a 19x0 II ,illh .lutlatl tonnai', le, nlltnul un titi gulltiltltmtvlt en te qui
rouet ne 1 . C\001 .1ti011 de ta• gntnicnt et s ' Il nr titi u .ul cor insut_uut dr
tiuliel . dans les nicllleutt del .ns pn„thlcs . IIIt• nit„ton de telle tau iii .nl
bureau de rethelthc gtninglqui et Innntte Ili R (, \t I . de nl .unin ' .1
établit de tacon ue'nlcslahlc le, prllentl .Illle, de te gl,inttnl

Kr/atrnr I .,1 qui,unn ,uuletee par l ' hot.'ahle parlementaire dort cire
Ieplaccc dan, Ir conlc\It plu, gencral de l ' en,cnthle de, prnhlenle, de
l'Indu,tne Ir :ulç .use de l' a udoise Depuis quelques années . Lu pntlueuun
1r :ntç :u,e c,t en declnl . ii. l ' nnpirla(lul etrangerr a connu un diseluppinunt
l i e , lapide ; ! t t en tir, tee I I deceltlltc écoulée ; cette préférence ert,l,, ;l titi.' dtl
m a nche I,nur les prudml, etlangrn Innnr tutu ttuglne titan, I ' ;n :tntage
uh,I :uulrl dr cimpeullt ale dont II, benelleit•nl par rapport ;tus productions

n .luun ;lli, pal contpal .u,on .n ri Ilnd u,l rai e,p:lgnule en p;lruetiher.
Ilndu,irtr irnnça l,t soutire de handicap, eiii nonuquis ,Iruttulrel'
II1,I Ildl'11e,, qui u' Il" :I tI III,e 111 ;Ill 'merlu de, prou dr let 'cuit et de' pou\ di
tenir sur le nt,uihi• I a,antagr de prit rit i .iscur de l ',udulst• ti I'.pagne
oscille en Met . selon lis qualités et le, époque, . cistre 211 et 411 p . 11111 . II est
clan que, pour Ilndu,Iric espagnole . les ;n ;utlages dr l ' eepluit :lliun ;i ciel
out cul se tel111Ille 111 :I, Ci eellt d ' un Itttlntire l'unit de la rll ;llll d ' tt:ln, et Ceci
e,plulue . pour l'essentiel, l'i•cart comtat,} l'or ;uiliurs . l'ardoise n :uurille
est enncurienece par des produit, dr iouretluue muon, t'Ileuts et plus
m,usraul lei, que crut rut , ont Itthtuque, ,i hase d ' antumte-cloutent use
d',1,p11,lllt' ( l'' t donc bien pluu, d'un prohll'Itte tic tilllpetiti,lll' !zlllll ;ale quit'
de reser,es dr maurrr, prrnurrr, titi' ,tuürc i uiidn,ute ;udul,lcre
Ir :rtç,u,e I e, Irn :nn de Icconn :u„anir dr gisements et de rcehcrche,
m111, re, . no'm's ,luit par le, t•mreprr,e, elle,-mimes . 1011 par le Bllrelul de
üherihr, giilogigui, et Iltlnit're, . ntnnircnl . Malgré l ' incertitude relaure
qui t .11 :telerl,t• huile connaissance gis liglgttt• de celle nature . quit les
Ic,rttr, rie ,thl,le, ardnl,lrl, . tinnurs et r\plodahlcs tr /,non, assurent au
nunnnum plu,lrur, .lnnec' de Ploducuta, au r}thnti actuel ; dan, le contrite

unonuqur cl-dessus alla ltu• . rl iutnptt' lems des i•li ' nlenl' de cimllli„ance
gerllugl(ue dt,ponihle, . Il u ' .Ipp .lr.til pas 1cellcment urgent d ' initier . ;i hri'tr
ieheanee . de noutrllr, citons tut' recherche de schistes ou de
Ittollll :lt„Vitte de glseltlelll, . dont le coll . en toute h .pothc,e . nr serait pas
ncgligenitle et dont l'ullltie ne puulrnt e concrétiser qu ' a tri•, long terme.
SI . .1 l' :Itcnlr . l't tt,luu0n du secteur laissait augurer la pu„ihlh e d ' une
(ti•nmli l!t' nlalli•rt, prC llllile, l(IIa 111 :111tC uu glillllll :lir,e, l ' •,pp,rtunni•
dune reconn :lt,, :ulei pri•ilse des pmlilltt .1l11c, du gt,rmrtn de Rcn ;vc
pnllllall elle Ice t,lnnni't•

Il rtttreu,

	

ler

	

/ " r r "hart

12430 . 1 .2 :nul 1982 M . Robert Malgras .liter l ' aucn1nm de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
,sel les pt,,,lhthlt, putt iennthl„erlleil du minent dr ire tonton tuerie,
pal le g .1/ di•g ;lgc Inr, de I .l g .vel(Itetiuti du ih,u huit 11nr stcli•lc allrnuuide
ni . P ilittp ;a'iu malin Halte de Mai .I dlttcltppt} un pn,it :•di' pute L1

g.Vtlllrltiull titi t11 .11 bon

	

ple„lin Cl t 11 .1111e lelnpi•Ialure . hase sur la
Ieti .nttple a double Ilu1 I n .leicnthre 1979• une tn,t,lllattun puer In
delm,n,lllltiii du lintllulneriitll di ec pl nccde ;1 i•ic note en ,rit lcc
Installation e t p e t I n l e n l : l l e est eunt;ue peul une capacité de I I Pinne, h de
t t l .11hio cl uni pli„lin di.

	

bals . te quit tin ne,puml u tue Pluduetutn dr
Cuti de 2l non Nin Il lit ctl,te pllsle u, pu„Ihlllles d'apphc .lutn peul Ir
gel puidelt

	

Il peul int .11111m•nl elle ullh,c pour la ri'ducuntt directe du
IIIlllel,ll

	

de

	

Iii

	

ill

	

tnlnil,lt

	

,puugten\

	

(In

	

di', i•lud e, ,unl

	

nielli'c,
ai. luiiieunenl en I tuner peut nmintenn t i ti l'\p101I :I lltll I•e\ti,ictlull d ' un
10114,11 di lei ti lllpl'Illlt en I ut raine I'ii entl,i ' quencr II Ili demande ,1.
la Illlllele de, t, .',tlil .11, ohtelltl . (cal Ir, lit ileli(li, ',dise, rit 1 I :ltlee . Il lei
pool lait

	

p .1, elle entl,ege Iole etillaht11 .111u11 Iu t_iitllllllt• ellul' ll•,

	

l-t .II,
bancal, et tllini .lnd



4260

	

ASSI'R1111 .I l' NA I,ONAI I :

'/"mo' '115n51 .I l, le p,lrl .nleni,nre .1 .11111 • I .Iii 111 .11 du n11111,1e
de Io IiJu relie et de 11111111,11 li sur I n1 .tel d un 1 ,r,, . :,li d i L,I/eilir,1151
(11,11511. „11 1 .1 ( 5nlp .lcnlr sirs nu ne+ th' l,l Suri il ,ut le, 15„Ihflle,
d ' llllll, .1t15i1

	

lit é .l,' pr,nlull

	

1 es Iri fll11,111 s di !! .1 /i llli .lu„n l'ieseturlll Cil

elle) 1111 I •l,mJ 11Net p5ui d .,i15115et il ileleil lis ln,lur, du lh .1115n n
pl•'t•rJUUUr 1111 11, ,t,,lltt .1 la 151, .I .Ius!uilu I,Ipld .1 lu 1,1 mail1151
Indu •Illetle des j' I,'s i, ll', sir L',I/ell li .1115'1 e,l,l .illl . et .11„11 es il ,I 51 , Ieirii .I

lei Inr unc 1111 ; lend .nlii lerhnnl5dly lie ,l,- .1-, 1, Ji, 1115 ; ;Je, itr lnyi r, . 5',l
en 5, , 111, sl el .lh„l,lu„n ( ci 1 .1111, , I„lil, . .,,nunr 1 Unit . (1 .t, di I I,i'I .e du
ILn r e . sern'ci e 11,u1 d 111 yurlyur, 1+111118 1 ,,	1i ' 11111 ' , "'' 11 d ”
,1, 1„11 Ili 1 .1

	

li511 ,5111 Ile, , .IIIee•, et Il esi,te J ' ,Illli ln, une er11 .1111.
e5111pIi1M'ill .iii11' illl fi le, diiiu'i 'lll, lhJ!'e, .

	

1) .1'1, 111

	

'i lei su sles, 11 est
1U„Ih!i de .I li!

	

I tl, .1_1 ell u',,, ,,•IIhl,llhle .1 11 .1111 1511,511 e,1151111,111e.

	

,lu

	

nJ ;lll,!

	

I)2 . leeherehi, „1111 .tlr,iui es 111

(on' d1 1,111 ; 15ut fleu re

	

point di,ent .Il\,eur, 1el111e1,111 J „h'rnn un
121 t' :1! 11,011rel di ,lih,1111111511

	

1.1111 ; d . Ç,I/ 1„u de LI 1,1,111Gltl,11 .

	

1,1

Idh111115n d1 meth .1n51, .e 1,1,1,11111 puni u t rue Minh ; i5nuur ,o, Jiu

de ,uh,mion,tt „u hies p5111 11 pr5d111t511 d .1ü111111 ; do11, de, 1lil halte, ,1

g,/ Ili, telhelehe' ,5111 11i11ies1511,miel'lui Ii, 11„eedesJr,\nlhe,c,lu
IIli II1 .1I151 .

	

1 .1 l i

	

s!ll11W1 d . (Illli l'i 1115 Illletit iesl Lllres de 1 .1 ulillllle, ,111 . :1

de, '

	

esles l .11 .11,uyue, 1 .11,: ;111 .11\

	

l ' „hlel dlnt CII„1t de rirh :lihl
I ' ntlen•t e.nm'u : .yue 5'1 LI Li,,lhlhle tilhnn!ue ,I lrlhille Indu,' iodle d'one
111e d' d .V(•1111 :111511 .I„511,1i11 IIIlflrenle, 1, 1' 1 , 11 pli 11511, I .,li .1 dl'111 5 111 1 1r .1

151111 p enne

	

( Iie et tldi ell té' se 1,

	

,l ' ,lllletlls 5'li 12 11 L .I L'el ' ,5 11 15 1111 .Illelll
1,,Ir lis ( h•i h, , nn . ,:., di 11 .1111 ;5 (11, ,Ir I r :11ee 11 I Irelits_lIC de 1111111

( rie de

	

1,'siitiu5t1, 15un,n1 en elles rire Lille Jus nlnter•u dal tel 11e-
n'11 .0

	

( eprnsLnll l i ntl,e en

	

tr sir In IeJuitlSn 1111 ;1 : n est 1 ,,
,In . .11enl

	

lire ,I

	

1.1

	

r,vilii,lu,•n Jus

	

eh .uh5n

	

( sr1,111e,

	

usine,
sldil 111 _•lyui, d1,15,1n1 d ' ut. . Cl del :I (l 'i,ce,lenl, de g :1/ rl•dlilrll s 1!'a .• de
15111, .1 e„Le 5ll Y .I/ dl' e511\e1I I„r 111,1 (1111,

	

11. 11111 ll ' .11111',', 111111, .111511, 1 111,
rrnllhli, . 'et .11e111 ,u,e11uhle' sir e„1si111 :I ie nu,tle de rrdliu511

	

1`.11

.511111 t1,ln, ialr .,1 , 1111 .1115!1 le IIIIIIer,II 15111111 s,•1,111 , .1111 JSllle tlrtd,,,n,e
1 ,r ç,111,.r lie,

	

111 .1 ;111 It „ n,e,Iuinss tir , .I Ii1,l1l\ .ni .1i1 !,nh!e 1111 ;111111

ICI 1 Cl

	

II .!15

	

ils

	

11L„11151e

	

is'sIe1 .111

	

II11511511•( '

	

.111

	

111 .111 1111-Iedllll

	

Cl

Iendl,ut .d .,15ii 1,t ,' nlpillll\

	

tee!nlly l5' it e5n11l1ir.1115' dal pl „(i 1111 (111

,el',III

	

5blell ll .

	

5111 . .

	

les

	

111,1 .1!1,111511, ,11111 .11; IlTt'Ill

	

eh

	

15llllli , llllelllellt
1,nl,5111111i111 dis 11111 .1,11, ,5nte11 .1111 (!e

	

,,(15' de fer p .11 Ils. liherelnenl 1111

.I es,'Inpl di 1,11,1,1, 11,110

//,l/'tll, t'l, n5'

	

5111' Cl t, v 111, ,

	

rnry'l•,r 5'r d, ui 15'

12494 . I : 1,111 I . 5' M. Pierre-Bernard Cousté demande .1

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
s Il 5',l r\111 ,pie l ' en, ;IIIh11 sirs '151 .1, 1111 . 11 .I Inl, 111 11'5111 IeIlsl,llll .1 1,1

le .11u,1111 :1u„n di ! In,111,1 c' IL' \111C ne lcuselll rue .Iptl .111c, 1,11 yue 1 .1
( 5n .n1„nul sul„pe .11ne n1 le, I111 .1 Iri, e\1rliiii , 1 . ).11,.I1.11.111

, 1 . 1 - i l ; Il , 51n .1i,,,u1,e di plainte, „t1 Lie , rftJglle, d1 1 .1 ,51111111„151.
lis ( , .m .11i1,1111i, iurupelnnr, 1511 Il ,11 .111 l'S111 .t

R,(l n,5'

	

( „ninlc le 11,'\''ri le 11,11,' de R(,me . Ic, pn,i'lent~ur, d' :ude
5 5',15 ; seI ':

	

5111 f'l'IdI 1 ' 1111 s' . .Illlrll p,11 1 .1 ( 5I111111„n'.It de 1 .1 (

	

I

	

(
11,'.11\ ;II1e111ett1

	

niera\,u,

	

.1

	

1111511111•

	

1 .1

	

( 51111111„1511

	

,les

	

1'1111elpa1 .,

Il,pu,lll511, dal pl „C'r .lnunr d .1,1011, 111 I,i,t•li1 de . indll,uli, 11,inpll,r, du
uni ci de i h ., hlllrolln! .lti„pte in n,,,2nlhre I 1 181

	

I 1 ( 5 .11111„1„11
,5111,11 ' Sblelllr lies l'e 1 .11,1,s .Inir11 . ,,,mplrineulanc, ,u1 li („menu sir ,r
p1,,,, i,inune . 'in ,I,,,,irr del,iilIs est ;1, 11 .11 :meut 1111 :111 p,1 1'ldiiiin!,Ir.!
II511 t1 .i11, .11,e il ,11 .1 11 .11,1 .- p l0,11llllll•Illent :I Ilr11 \C111',

	

I e I.511,r111,•Illl'l1I
Iran\ .111 I11dil1 .ei,, .1 1:1 1 'Snunn,n,n sir la ( I I yue CO 11111' nnlnlu 5',l .1
„•„111\ 1 5 1 1 1 : i 1 . 1 1 1 p1l I_litc .1 nuh,pin, .Ihie pouf .11111(•1 l ' 1 .11L5rldt'le de,
rmp151, .I I .i\5rnir 1 :1 nh,(IuI111,1u511 de e., .,'I.11,

I111 .1 .bl/.

	

i l , I , Ir+

	

„mulrn r r \ ii in'ur

14381 . I' m.1 I'ls' M . Pierre-Bernard Cousté Hure
l'l11etltl5u de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur le lait yu'J l ' Si11,u,n de 1C\15,uuin 111eru .11nul,lle yui

1251

	

Ie'Illle

	

ell

	

11,111,1

	

il

	

i5111r,1Ite•Illt•Ill

	

,Ill

	

Il'!'lilll .111

	

,'II

	

,ILlll'lll,

	

1e',
t :11 .l,,llli•• ,Il' I .I hIIq IK ,t1,l11e'r1 . n5' 1551 ;,Neill

	

sir p11115111t'111 Illlll,llnlllt
Icur ntl 15111„Inutr :issu' IC•, 1151me, (r .t1 ;Jiu•,

	

Il ;1 rti' rrmlly .e
g1 .1111111 . 1,11 .1'.e1r .u :m)'crr 1\15,11 n5' 151 .111 le 1,1u51ie1111 .rprud :ull
culinl .nLnli

	

II .1111 .111 „nt,u si Ies ,cnll_, d5' p511i . ,1111 lelr,r Ir,
1111 r .l,urnh Cl t l .i'lle ,1115' :1 car d,1n .e• ,1 Ielll 1511,111

1?,'p511,1' 1 :1 ple\intl,,11 de , n,ylli', si'nnrndle Cl d '.npll)\Ir dan, Ir.
i .lt . :'. .lue” loti l 'nhlst :!e !a o5r :u1 ^.I S 86 2111 . h5nlnl5 iii peu Mite du
/0 11111111 1'1x11 I)epiis pic . il un 1n . une pl5 .rdutr .,1 cil cuur, 15111 rend ,
rai

	

11, .1111

	

5hll ,15111, .1

	

l'r\l .pu511

	

d5' 1 .1

	

1 :1111 . •' 'mn111JUu .,
,'lt',Irlgill','• I!Ill

	

tek, . di

	

I1

	

tlitl',il,e I

	

1

	

1

	

dal

	

1')l''\111'1

	

1'1-7 1, dal,'

	

011t'cll,r ha„r 1111,111111

	

I e, 5h,llelus ,51111\c, 1111 ; I .I 051111111„Inn de,
( 5nunun .nlr, .uny,icnnr, . en 1pphi,llmn di 111151,1 " de ,1,111 yin il
dlul5nnluun '• sur ,

:

	

dl,ln,uuan, I5'lhill(11k

	

de 11,it111C ,I 11e1r de,
entGu,e, :n 1,1 lire .111u1au5n d5', prnllul, . ont sue

	

d :Ill, 1111 pinihi
a,cnlr ( ' c,l ,rulcnl .ni I1n.lur rrllc uunlunln ,eut ri• ;Iln .c qu 'un •uriti d .

(1l'I-SI'lONS VI ' RI I')NSI'S

	

18 Orlthrr 1'18'

1111'1 I'Il .ipllhu_ith,ll „h11!' .11 .1,

	

1 , , , 1111 ,1

	

'u '

	

511, et L111 1111 Ill,llsludü dl
„11!5111111 . .1 1 .1 11„1111 ; 11,1111 e!1e .sire O .11, 1111 t,1,11i 15111 e 1111 11111, IL III

l e („n si Il ,I , n!nun1,11111,'n ,lu

	

11„1 ,1i 1,1 r .1i,ll iii ,nul ' i .! 1rin1

	

l ' .0

	

eII
5rt„hli 1' 1 51 . .1,,111 rl,ihll 11 . 1 .el,niinl 1111, iiln mn11,,,,Int il, , '11,11,, 1 .1
1511 ,5115u11ni d5'

	

111,11r1 .1,

	

.1

	

1,1

	

1„1111 ;

	

11 .111, ln,e,

	

11511-•ont51nute
.,,i :,I111 Une „'1111111„1511 Ie .ht11yue \Sn,Ill11ee Ji ' '1r,,,5nnel, de 1 .1
" hl

	

,11,

	

II .yq,,ulin ;nl

	

111 , „r_i»11, .11cIll' 1111 '5,1151

	

de 1 .1e 1„ulel le
pi,I du Iu'A'nlu un nlliuiul . in 1'1111,11'1 Jiielli 1 .11 I :, r\1,,,,uu,

111,•,,11, , r nrn,' h 111, III,

	

, lut/1 1. , , r .1 . il

14441 .

	

I

	

ru, . 1`1 '52

	

M . Emile Jourdan .1ppielli I olleroi,'n il,
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
,11I Ir, 11515,111511, 1,111111,„ 1,11 I in1dd11n1inl «1 (

	

Je LI 111111111 dis
1111•1 .1is 1nU1 1 .1 I11111,e 111 ,'1,lli di „ ,eili111

	

Il

	

1 de J .H. le,
erre, ,I rtutii sir, pl,aluu, .l l'tntiul .ur de 1,1 (

	

I I

	

2 de Ce,hii,hrl 1.1
,elllllt,'

	

,1sl, ilu1•IIIelit

	

eli

	

nl,luilr,

	

pIillllits's

	

+

	

di

	

L .II :111111

	

Irs

51111115 ., Ji e„netlilin,i t I Intilliul de I,I ( I I

	

4 di ,111,ec,11dit
I51111diIl .u,,lllel1lem,'lit11I,,In1 , J',tJ,i1,lüle, .11Utlilte,en1 , 1e,01\ .1it
LI ,5nlull,n,e . t511 iu ,t, .111 ,!e, 11111 :, di t,tllr, ,ufll, .mli, 5't :n
s .nni ~• .nJ .ult Ii u„u d5', 11111„ .n 1n5,1nn1 s .11u,'111,r, r\l,t .uui, Il ,Ill
d11n .n1Je ,Illillr, ,,,111

	

Ii, Inlinln,1, ,!11

	

5 .,1ln0111.r 1.I .111

	

!',n,! Je,
1i5111etu .s p5, ., p .11 l ' lndus(1Ie ,IC 1 .1 ellJnIIu de, enp't,n,

1f1y,Uli,

	

I 1„ nn151L1I15 .. ,	enel,us de 1.i (

	

I 1

	

ne lion po,
1 ' „hlil ,li 1 ; 511 leu 511, tl 11 .11111I ,111, r, ,I 1,5ii111511 de

	

111111 . 111111111 .111511♦
J en,'I,u, lies 1 .11, e e5n .niler ,,511 elle,

	

,5n(Jn :'r111ee, 113,1111,.
R I

	

\ . ( sires' . none) \u point de Lue loulou, 1, ulotoi,,oi,poilent
d1511 , ,le ,1„11 .1 si roue + . 7 et 1 `I I, 11111

	

1 „ulelsi, „, ,1i 511, de JSU .uti
5111 nul, 15i,yu1 Ies ens1,u,

	

511 5lit1n1,1'Is, d . 't'' 1,1, le„Iu :l, Lt
( I I

	

,i ,Ipne sirs .ci51d, 1 .uu .u1111,

	

2 I„ n ; .11 .z, lninurn',
ri lli,e1115111'lits lit ' 1.1 11151110 de 1,1 , :Ilt•111 de, euu,'I .11, il ,,'111 dan, uni 1 .11,!1
115 ;,1111 Intl,,,rlee,

	

l

	

ptut111,,1i (alhk„c d . I tn,lu,uli tt .n :\ .,I,i sirs
en,11,11 . 110,lsnl sis ,,1 ,lel,in(I,Inii IIe, 101 h: 1511 I,II,I,, .ii ,1 J1, ut .lur .,
prenne. . tl ll i!le IIe 15111r,'1e 1,,1 .

	

I e t! .I/ 11,11111 .1 . Ii :,lllelr 1leltllelr
ellt•u _lls .1,1C, 'est 11111,rir 11 , 11 I,•, 1151, 0 .111 .

	

,lue li :OU Irl'i lise .ils'
1,111, Je -III p 11111 (l1 p11, (le I1, 5,1I ,I ., 111_1 .11, ,(!"I5', ,Impie, pr'•,tun, in

I,Iller

	

I

	

,ll , p,uell d . pl0,Illel i 'tl si eil •'1,11, I•,I :I,i !In l'Ia1111hü 5t ' Ini .• .Ile
,,deus

	

I)es houe, ni5dirnr, . hieui ,liure, sui ,les 1511, . Ji t illle et de
p15di,11,1lc pelles de, si,md .ild . 1111e ; ...s'oint

	

de, 1111 ;,
on, renne, et peule, 1 ,nrulr (le lutte t'tdu,ul . nnl,hycu yui ,511 i1U11,ttr
51

	

allt'n1r

	

,111

	

:IIe tir ses i„ne,nlent,

	

le, ! , Ili, ; irf„II111111,

	

1 a
Ie51 _• .11 .,1115 . dan, Ir 1,411,une di, 11 .1 .1, J1, t :t , ell .rlui l .1015 ;,1 ;,1 Jeu,
hale, 11!(lil,trlil, .I ul .i 11515,1 ; 1'11 le, Ii,h,,n,,lhle, des eol,, pi

	

don,
, u„n 111„1, ,1

	

roll

	

I ne 1 .11l'u ,,,nerf relu„ 1 . roue Ir, !'15111(	,1111 ;1 11111 Cl
l'end' .1 ,, ,lnplr dei ,Isis de 15llli, les 1 .I, Ils', Hile,

	

le . icpiescillaill . du
111, , Il llil CI I1, ,•. Il,lle,ll, ,t'I 11111 e5I1,11!!i, 1„ ;11 :ut 1, rit dl' se a
I„ui Juyuei „'15n1 1rr .1 .1, Ir, 1151\ellus 511 ;uiL11151, Je IlnJ11,111 ; Ji,

'e11t'1;11 .

brus'

	

,n11r/11,15
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.'J I11 .11 l'US_'

	

M . Michel Barnier Mule l'1nr1,11,41 de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et cle l ' industrie.
situ I :I 1111,111„11 di 1 .1 s suis l5' I III511111)hlelli 11u 1 'l') , li !!15111\''5 .111,1111, .I
pro .tt . pal 11111 .,U5n di ; .11,11,11 ,11111 ,t app'1 lui 1 1 :1 ,5,lrti lis 111 , ,, en, di
511 di•,r15p1 .111e11 1 ,' ;'111111; '5,11111, Ili . ,,,nl, , l r1iimYnI 1 s„ : nral'rntent, .1

i,nnnlrnri le 11111 . s,l'In,'I11 Ilrl .ln .lel

	

et .I 1 .111

	

1111 1111 , 11

	

I(' .h11515!'ly lie
uh,l .uluel

	

( .. .pendant lis 1.111 .

	

tin Jieitnhlr 1 1 151 ,5111 Ln!in1 :nl
, .peu situus .111 C,11111 .11 55,, 1 .1 de I_t siselele

	

( ill . ,1111 :11 .11 1u :5i,upr 1i
1 r 1 , 5 1 1 1 1e 1 y u i i , l 1 11l l l l l i l y l l , l l l l .I 1 . 1 s e l , I ' I : I , 1, ICI' 1111,1111rt'slelli I Il
t111I,ryuen,e, Il nul d11I,11Je (111ti1,e111 15,11, le i.iJlr Jr, 115rrdun•,
ullrernlnt li, 1151511„eminl, rli,ul~r1, .11111 (Ill 111c ,,,lutl„n IIII,ItI .I5'1e
1,'111 .11,1111 de I .tlll'„l'I 111 1111, suit 1 .1 ,1111 :111„11 sI d ' .i„ill et I .1 letennli d5'
1 .1 ,+lel .11' . suit l'l lad lei 111 ses ,11'.11 ;5

	

I)5' nlrnle Il nul dall,l .d, d5' bien
lut .111 !III

	

5Itu111111y1e1 de,

	

1111„111 .uu,11,

	

,u,ie1uh11, ,1 .u1 .lu,ru

	

l5',
Iny uni 11111, lifltinli, du 1'ius uluiil

/4`•'„n,i

	

l a ,5i 11111 I'un'tun ;r,trni d„nt li, telnt11 .1n ., ,51t . 1(111,
deus .in, Ir 1'151111 ,ucJSi, ti :nlJ,lh ln\ p Illl11 il li P15ule l' 1

	

I'.
Iii 11 111111

	

relliintfi

	

,I1,

	

,hl!1. ultes

	

In prolo ll ., et

	

,ui,ll

	

pelle.
J ' , \p15,11u5u , 1„ I,,,1111i, yui r'lll .1111111 , 1 51111h„1n d . 11 .,tuc, 5'n 1'181 11511
un ;hoirs' J, ;loue, de 115 nnllwn, de 11,ule,l 1 e, .1tl, , di 15', ddl1,1,11 ,
5111 11111110,

	

I Ili, 11 .111 .11 cil 1 .11 lis 1111. . . 1,1 1,111 d'Immun,

	

Io
d e 1 1 1 . I I L l r Jr , . 1 1 . 1 1 1 1 , 1 1 5 1 1 1 1 1 , , l l I I I le , 1111515' 15', , 1,11111511, 15 , 111
lneun, .11lyui, d ':111,11 In1e, 1 :1 c11o,d1 r5n(ullrnlr d In, i . J0111 .11ne d5',
.111111, enllp .11ll, . lis , 111, Ir .Ill\,'111111 .h', l', ,I(' 1,1 1,UdIe d . III, lllslitl,'
1 .11111,111ec 1 .11 1,1 ,S,IIIc ,51111.15', :51 1111\ 111 111 .1111is'

	

I .11110

	

11 de ,
peine, 111115,. yin(' d5', 111, .1111', de 1,11C,,111,011 ,51 .111 11Ih1', .I 1'0,1 del,'
15 .1 .11,111 .1 1 .1 lrlcluuls' de, AL 11,11, ae I rnu .lul,r et le nl .11nuen .11

foissus lu Il :nt .lnent di, 111111'5 :II, d(' tan .511111

	

1111 sirs I .III'5 Illll .'I .IiS
e\1151,, ,in Ir ICIt1151e 11111,1 .11

	

il li Ji,ii511riu .nt des pl„uilnls 11l
111111"Iu'll(' 5'I ,,Ilblur di 11111}"Ir1 .

	

1

	

Ili 1151111,1111' IIt,i151111ir . ,, iti 151511 . .1



Ili Octobre 19i12

	

ASS1 \1 BI 1 : 1 NATION I 1

	

( ,)I I'SIIONS 11 R11'ONSI'S

	

4261

11rcI,el

	

le, ntr,ulr, .11 ' 11 in\1,•IÇt,nI de Prend, .0n1 d,l„11 :1
Iit11C„t'ntenl t( ,nitr iCnLl al d en11eltl,e dl urolun ,iC11C tt'_ .ililneul
Connu un 11,111 nlJu,ii t.l I e, 10utou, puhht, tnu . ,I : Icu1 iotC . dinl .nrdi

a 1111 i\l,rlt d ' anal \\CI 1 .1 \Muant, et di I .tne Ionle, 1101,„11»111,
,u,irl,l lhlr, d .I„ 000U le\ .,t u\ Ili, d

	

t'lit
Cl d .C11 .lutelll,ril le\ rt,ull .it\ d c,1loi .tton

ll,dvllt nrrr!r

	

~nt rt !mules

	

Cilrrr/1r1i ,
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2-1 non l'! •\'

	

M . André Lajoinie ,u111e l'ai muon de

M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de ! ' industrie.
sur le, tlohlertte, ,,uletc, pat le mole! de replie de I clrllir11,' 1 ! :0 tille

111 illit . l ' actuel piolet 111\011 ,01\ .I11!r-,il , l Clllhallcht, lntnrt'd1,ItClninl Cl

tl

	

inotelr

	

lerlle

	

ISt)

	

Il

	

ti,lil .11t

	

cependant

	

1111)Iltl suit lit',

	

non

rrinlh .lu,.hii'

	

Il Iu1 tit;nr .lndi yuellc, dl,l,,,,lu„n, Il Conlptr prt»tlle 1ou1

&tfier l ' aetr:Itallm du chtil»aee dalt, cette rtçlt,n delà Iortement infectée

	

R, pond'

	

1 c pi le! di rtprl,e de lu ,Milite I LI 'delle I I\ \cl soulcte.

elles . tli nunrhlcln pl,,hlcnti, I n repieir ul a pu e t ic dcllnlutcnlcnl

nulle .hors que Li subi,' li •it,lul .IIIele `.1111 .lift lie dt•pllh l l„li llr\ 111111

\l,iihrui i u,rntrl,l . la d :1e : it,r .l u,In du land, de commerce .1 eu pou ; te\ult .d

de Innitel ct,n,Idcr .lhlunleut le nombre de tr.n,1111cu1, su,ccpIlhk, d 'eue

repris pair hl ,1,c etc 1,1\CIIc

	

\III,I, 1 , 1) pirsilJti, 111 1our0n : elle

emhauCher\ yur d . , m titi drl :u de Is 111 0 1\ I e le le du peis tirnel est

pl'tttle„ttrmcnl !ei1,1„e par Ir, ,on, di, ,nn,rlie' . Iti,de, drill, le calice di,

Comtal\ de ,uhd,uilc I . ' ht,nnr,lhle r .'linitnl .nli peut elle a„lnc que lis

pou\o1r, puhhi, rnitlrt , nt lent en 1•1\1e pour liihl„eI CC\ ira\a11!ct11, dan,
tirs condition, ,atlsLu,, nte\ titi pnlnt de tue 11 .11 .1111 Cl I,n,le„ minai
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2-1 m,1, I'! ., .'

	

Mme Colette Chaigneau .,!lite ! .Inentmn

de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . ,tir LI menace que

	

pesel ,u1 le, I,nniutitul, dt cd de L,
( "le \tkitiilyue le Pictet de crie, ont ,elu,C .1 \lulh0use :111 moulent ou.

,1111, dru, m 11:\,1,1, Ictultr, . Ir, p ;11u .1iCl, "ni 1,1,111 I)iu,tiut, d, (cuit,

dch"'lehe, . ci piolet n1 :111 .lml ut, It•In1i .I ici i, acletllt, I n chef . !a t'llelli

de, pl, .1111 re,ullci .ul nrelutl,IhlinTtnt de l'a1parition d'une muselle ulule

d :nt, .n m .uthe mut i,t i11 tic"„1„,mie ne lent permeluel plu, de sur, i„e.

t ente

	

dr

	

,utll,dnt,

	

Il

	

:111

	

deru,lntle

	

wtnnlcn!

	

on

	

peul

:u Un nahkntcnt in\ 1,11 , 1 une Ihu\clli undi, d'uni c .ip,icltr de tul)J

I lt tluu 101110, .tlur, yur sur le marche 1i .111, .iis le, senti, de sel oui Irtrrsse
1r I, ' 11111 effile 1'1 1 -4 et l'L1cl

	

Ne peul-on ',chercher une millliutc

11uln,iuo1 I1dtl,Irtelle de, I'II nnlhon, de 11 .1111s que le

	

1 1,111(111

cusl,a>•i d'ellr,trl te {•!oie! 1tu on.cini! , l ,inr \mut ntttmpl,h

(t,lnntint le il,nturlrnl :nrenl en\i,at'r de, t mie, de ,el tic, \I I) l' \ in

I .IIiCe p„uri,nl-11 cnl11eC11,1 un il7ondlrntinl tir, tai, il 1 .1 IcllilchUIt di,

\ailnc, tut Cl! rcutllct .ut I)e 1'lu ., ri tonlul,•,:utimint n e,1 11 1 .1, "nur .nlr

11 I1 •titi de Rome et pcll ion raphia .nit I ., Ir . '1,I .11»,t1 11 .t11, .n'.i \m le,
pers '

	

Rt/n,rrt

	

1 ot, di I ., irunn,tl

	

nlnlh11e , Jt l ' en\rrt1 n:n,ci ;i t!i, 1 1,11

r1\ir .uu, du kir .' Icr.ut .1 rail\ It 17 tticnrht,

	

'e ct :ll\CI11,1 111

11 ..1, n' .I itm111r11i ,on uucnlnu, di ridnni les Ielils d 14I, chlore' .ni Rhru

de 2tt

	

, centormcment au, dl,po,lion, de

	

,'1 111011 •ap1ri .1 L'on» ti

( ditt•11hre 1 11 2 1' (,t t'11µ111 \Chi ic1l1,r glace .i I .t ionlouiuon di, dru,

proie!, •u1\anl\ I ittlitt»1t d,in, le, souche, plolondc, du ,ou, sol

al, :lctcn pern :ctt .tni uni tidl .tton de\ terri, de I4 .e, dlo1, Chtnit S1

rulr,e11,nl 111 ;1 ,otu»r,r ,I 1'0, 1111,1 plt• .Ii,lhli daine , otnml,,1011 d'i\pirl,

\t IC11111Igle', de Ill\L'ail nitilu,iutt1 .i1

	

I e, r \pelas di\ 1 .1111 put, \ui 1 ,111\ente

de l' nie tir pt'IFtut„n tk le nap{'

	

ph,ialryue . u,dlyuct lis mitllrui,

in!nlliirninl, polit IC\ pan, tl ' wlicunn il eulin ,u1\1C le, 111\,m\ de

rea11, .d l o t i . ' ulh' ,,Rule : MC!»

	

11,111, !c, 1n,1,d1.11101, de, 1111110, dC p,1 .1 'te

d Aheti 1,! .1111\ul luiit Mill i an soli »rit lidttcttolt tir h 1, ;• , l a yndlllite

de \il contincrCt .ih,c en I ramie sir ., ara pin, de lui tins ; I ,in I),11D, Ir t .adte

tir tr, option, . Il c,! appalIl 11rct•\\ :111 tut' ,oient c\ .u1111ke\ le\ t nnJTllon,

de C,1n1nu n Ldnauun du .r! produit . 1l"r,rtrinre rll sur te nlalcllC !lanç n, . :dlu

d 'etder ,1c C1rr1 de\ d1111t, .,te, pour I Indu ,!rie Ir :uri,u,c du ,el, aup'uld 11111

,urtap,lill .urc sur 111 11 .1 ,11C ,plu tonl•lit dilue . 11u,1iu1s .1111ci\ 111,

\1.11.11,1 11on pet\nlurte I! a etc di16uuit• .T dru\ t' .1r11, . \1 \1,nci.

nnpeileta leleral tr\ 11n,11,C\ et t,I l'rniici . 111ei111e11i tt•nci .11 di• nunc,.

dt plotidil ., U1C)u' ,1I1 fcl .it .IauCi et Ir\ 1el,1rttl\t', d' ;\o,'uln,n 111

m :uihr tin \el 111 11,111, CI e I'c\1,011,11101 . .1111,1 luit' \111 la ,11u .,uor

pie\I,Ihlc de\ 1n,d1Cti'u ., 11 .111, ;1l, . chu I,nitlnln dc\ dllitirnle\ h\poth„i,

di t,ur ;uul,I111\aln, . C1,I, ;ua .11dc• . dan\ rit•, coldltlun•• rtononuyur.

nntln,ile, . pour la ploducuon ,ir1lrnillt 111l1 I,•, 111nC\ dnnl .uu,ili, d , • 101 .1,

d ' .\I, .,ie

	

elle) ,titi tonne, di ,cl p1C\ur\ daim, li i,adre the 11,µ•I 1\» .111 t'1

ritsui,

	

I a ,1ut .11111 p,nlltuheir de\ ptudutl :llr, d, st! ,.Ir ! .I t oh:
.\Ilanlitllr sera, 0,111,111 :, d .111, Ir t,l,ht de tcla Urie

	

I

	

\ C111 . Cl

rt,lon, :Ihlt' ,tolUnnc, . d,'\nn :l t•Irr,or,uhr . .,nn .I tic li\tnnicdei,ulon,

\,ndlullt, A 1'1 ,uc de 119 ,, .nncn, yui ,e In,111,1uti i p.11 .111,Iru1e111 .111\

Ira\aut de la ( 11111111„ Ion i11 .111. .ri d rtudt :l Ilno t ult, et lC\ Ino,Lllut', tir

tonlrole de Ilnittunn . 1„ e,peil, ct,thltrold un I .1pporl t,onimiLnit

l' i n, :ntl'It rit, 1, , 1 111111,111\1,111011\ c, nirin .ull ü , t„nd111011 \ dC , .'»,mi1C1e'1

\ullun du sel 't„111It d„III 1 .1 Inhe tut ,rush 1tt meulai

	

\11e1 1Mou

Jt il 11 'eu!Ir, ti iln{,I,y 111 \CU I t d,' 1 11,111\1110 11 .111` .1„ 1111 ,CI il,r.lnnt,e»1 tu

de, r,l,ilt, di ' li'ules' :1, 11 ,1 , nnui, .l,Jnt I .I lui

du !11„1, di ,iplcur11,re I'1,2 ,le Lu,On yui IC iout CI»emi 1,l .,11 .1101, in

r»i .uli di pR•»dut' uni dttl,lo rl dtIImt1\C . 1,1111011 .1111 d0 ,a11,I .Tni .l .\
cure _rnrenl, di Jry,1111u11ou 111, ,I l'r~ .nd d,' no, 1 .11ICn .111r, i11 .11ri1,

	

J'r „Juif, ,humus/w , CI ! ,or,r, hrrrwyu, ,

	

1,r/ ,l„r ~ r ,r, !n rrr
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tl ntul I'is'

	

M . André Tourné esp, , se ., M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l'industrie .InII

	

,III Itu'Is di IIIIIIit

	

l'r ''), uni yui, Iloll ruile I :I,Illte .1 1111111, .11101

1 .111„1 nrllt'

	

dis

	

.11,4,1\

	

d ' ,VIB111

	

.I ,r't li,'li

	

p, 1 111

	

\II

	

,1

	

.dlllli nit'I

	

CII
t l .1rllcltil t

	

Î Ill tI II,II,e chimique

	

I Ili e mit iedigec aluni

	

'' \I

	

\mile

1 oui ni c. \ pose \I Ir nuno,11i rit 1 nutu,inc que 1 .1 I I,Ini ' .1 10111 , 1 , CI;

ut! la„ Ltt„ ltut!ucliui duiCtn,i rn 1 .11 utuhrl ti,uçmr dçnCOlr l nt•

partie dC u' plotilnt peul rue ut111,ir pour la Llhni .ul„n tir tn,111ncc,

pla,tlyui, . tir C,lor,ntt, . tt,trr polit plAune tics C,outihouc, ,\relletryut,

II lut demande

	

quelle, ,, , 1,1 Ir, yuenutes d ' .Ili,ol uilll,cc, ,111 ,'1115 de

d'aconi di, dis d :rntrn•'. •Tuner, Jr l' io5 a

	

par Iltdu,tni It .rtr, .n\e

»tltanlnunl ,r11,er ll»du,tnc chimique . hi pont la lahtitatn'n de nt,luilc,

11a,Ilnis .

	

l'oU1' la I .iilrtc .l11ult de i .l,ulchlnlC, ,tnlhttrtlue,

	

Il 1,111Clle

lis 111 1 1, duper, \ln\ .mli,

	

I WIY ,1,111I,lil,ul de p ;u,lrut, ntulll„n,

l'hiCtolln\ di tin lti1l tl'clte Jt :ldrr 1,11 !,t ( ,11}t»I11,tbli Clllosertille

2 1,1 Pen,' demi Ji'ur bille de LI I,til!Ili di, Indu,lrlr, ihnnlyur,

ui, .u,C,

	

tir Ilns .n l,1, des Ili v1u11, chnnlyui, dr I ' eu ,ut t'1 . rioLnc mdll
tl' \!lrllta,lle l-Il trn,ryuruir . tl lut drn',endr Ci full prn,r du Cintc{l de

1 .1 que-mon et lue rit• I') - ') .un,I ,alose

/,pouce I)ipa, t t uiltl uc, 111111,, Ir, sels ICC\ u011t,11 :, tirs non „Irl i,

di 1 .1 ICCher,'he :I de l'indu,tni it de l ' ucrlCUllun i\ .In11nclu in,in :Llr i,

1toh1 : ntC rit ! uuil,,Itit,n de I .d„ol d'oI I,, uie .T_, 1 tct'Ic liant, ie dolmen,' Je la

h1, nt' ,!t „nlhi,r

	

olitaCt, ontl heu 1111 urlli lr.Cnt inur

	

ilLnn,

plodlcit .t, 1 „ Ietlllil, d ;11,101 apr :u,li r1 le, prmtlrak i, v,Clet,', C?nnlyui,

.c, Contelllees

	

II, mil poli hot d une p .nl Je (aIrt

	

01111 .111rt a !,l

ploies ,Io!, ae1 lc,1e Ir, ,pet rirt .11 :011„o1ih .111 , Ji 1' .,itot,! Imite ,lion la

1ia11ne d : \ rra, 11011, MI ,c• i11ru, ri d ' .lu11t• ' u i rit ploCedel .1 di, c,, .1, , ri t
Irdi 11on ihnnty uc .iii utlocl de I .d COOI ,telt,oii qui ,il ,nt nu, a ~d

dnpo,111on dr, 1lrtlu,111i, t hltnttlue, I ., ph .a,e :ii 111,1 .111 1,1111 ,IIn r,t Celle

di la ,1iu,tlloii ailuclle tlnu tItr 1„ui,ur, tt .r. :, touai le tt[»cu1 1rte, s alle

	

, 1 .11lt iII 1»1111,' le, IIIItIet, It,pr : Ill, di\ p .11lie\ Illlile „CC• . .

	

Pal

,I 12 11 est ,, .Tel que i i chull,e Ilall,ahe dans cm, ei,cetlhlt lut ' I1 .11„i

,uldel1r11r . lt tk ,cl!iu,c, dblllt1h 1t', ri mue mulla I, .11 .tllie .o111»h•rC1 .di tic

11odu11, t hlnuyuC, \1nI tlruCn .ulr .nee 11 \hennin ., Iedilaie- Lr ,nualn'n r,l

Jillelrnlr pt,ul lis ,cul, llodtut, Chnnlyui, Jr11tc, tir I a!ro,i t{ul

Col,tuuint d I11C11,lnilrt di\ do11,11 :' ,l',t :tu iti , .11b,Ll1, :u :!, p„lll ! :,

1'111 cpi I ,e, C?Illlllyllis It .lnc .n,r,

F1ELAl' IONS EXTÉRIEURES

/ rr,ltiC t r

14916 .

	

il 11 .1 l' 1 1'

	

M Joseph Gourmeion attire 1 ,itle„11o,1 di

M le ministre des relations extérieures ,111 !es tond!uon, de l,e
!!1,,!!111011 di, clud!,011, a1 .n! ;' ;1,, dn.iu\ di 1our,urtlt tir, Audi,
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kr/„•n”

	

( o r i l . n l n i n h • 1 t l
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1 , \ l e
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de . 1 1 1

	

1

	

' 1 " 1

	

du

t'1 , itt'111hic l'in' . IC1 .1111 .I kat turll .1u111111\ l' 11 .1111't•Is dan , 1t',

uni l•l' .Ile, tl !Cs ,'I,It'Ir.,rllll•111\ d CII„^.i'Ih•Illt .l ,11111111 11 .111\ .II, 1 .1 Il•Illl,e

dt•, do„lit, .111, t •inthd .lt, 1,s1l! :I111 .I 1 ,•II .II ;,tu t',1 .1„III :! i \titi\l,l•IIr :1nI

p,,, Ii, \CIi :cd\ tuhurth bancals

	

I ht r\it'l,tl,n1 .l ,!c ad1111,i 10111 la

t,uu l.T~nt de I 1 1,2 p1,111 I .' \1, , tot . t„nrIlrt l,lu tin Imnnhlt lu

	

1110 1 1 .111

	

,

tir, \CI, tll,ttlhu :', l .' 1 ltuui , il rit ! 1IIIpo\\litchi 11 .tirlil!t, pour Ii\ \i u', tes

tud1111iI,, d, 1,1110 I .IU' :I t,'1tt I .Itlli

	

n .molli C,t IIIItI\,•II11'11 11 .11

	

' 1 1\ '

t1111e

	

.,IIlh,ls,adC rit 11 .111,,'

	

1 . .111 .1 Cl IC 11,111l,lilr II .I II,, .II, dt I 1,111, .1 1 1,11

II .11mn .Il,' .111

	

mn eau dt', !note», .1 111,111,' rtt 1i11'. 1C

	

loin

	

,\1111

	

1 .1

dn111huuon di, do',

	

\ .111 t .undtd .t, ln .1t,, .Iltl,

	

( .iIC dl

	

,11 , •1a

don, de,olln .11, . t,11111111 ,nn•tlI n I .1 iCrli ntcel .dr . .1\\alii 1 ,11 IC\ srub

\cltlit,

	

1111111, 1\ rit 1 .1111,,1„adi de 1 nitr

C l

	

I/rrr rr

16322 .

	

27t loin 1'182

	

M . Jean-Claude Gaudin dilue l '.drt•nuon

de M . le ministre des relations extérieures sur le doulnuleus piohlrmi

Jr cit1}tIK h :ulpu, pI l\onun•n in Algcrit,' dr1W, \ II1)tt ,lus Il 1t' ,'agie 1 .1,
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d' affabulation . car il } a des preuves et des tenu,ms attestant les I :nl,
suivants . L ' existence pratiquement Incontestable d ' un ianlp de concentration
a Tiri-Ouiou ore sont Internés des di/aines de Français . nolanunenl un
Ingénieur, Camille Jordan rebaptisé s, Ben-Sinon » et dont sa famille a réussi
,t avoir des nouvelles . La présence d ' un autre Français, André-Noé( f hecide.
au pénitencier de Lambé,e, dans le Constantiois, sous le matricule M 1489
est attestée par un prétre français qui a pu lui rendre suite en 1976
3 5l)) personnes enlevées en 1962 par le F . l . . N . peut ent étre encore mattes.
Prés d ' un millier de ces disparus ont été déclarés décédés d ' après des actes de
décès dressés sans preuve sur ordre du secrenure d ' l-lai al,x ;araire,
algériennes de l ' époque . Plusieurs dv ;unes de ces actes de décès ont etc
cassés, grive à des preuves apportées par le Comité international de la ('roic-
Rouge. La Croix-Rouge française a . par contre, clos depuis longtemps le
dossier des disparus d ' Algérie la demande du gouvernement français.
Enfin, un ancien ministre de l' intérieur a tes& que le gouvernement français
n ' avait jamais ignoré la détention en Algérie de centaines de nos
compatriotes, que leur libénition avait été promise en 1975 . q lits qu ' elle n 'eut
pas lieu à la suite de la detéri iration des relations franco-algrnennes
intervenue ai cette époque ( " est pourquoi, ii ion demande . compte tenu de
l'actuelle amélioration des relations entre les deux pals, de renouer le contact
sur ce problème avec les autorités algériennes pour obtenir dans un premier
temps des informations sur les détenus (en particulier M . Rasnu,nd faon/arc,
disparu le 16 niai 1962), puis aussi site que possible . leur libération.

R -p sir Depuis le cesse/de-leu 114 mars 19621 . La question des
1= rant :u, disparu, en Alger . a rie de nsslhreuse, fol, esoquée et le
golvrinrnunl 11,1W :6s s ' est . de, latter 19bi . elroice sl ' ohlrr.lr le ,Dutin
ries .su'i rites alernenne, pour courut filer une contntn,ton pcltll .lnrllre di
eihrrihr, :1 lrqueiic :1 participe I .1 (Tot,-Rr.uge imernatlun :de S ' adress,ult

au Sen ;u . Ir 25 nosemhre 1914 . le secrerure d ' f tat ;optes du l'rcrunei
I11nll,ae charge des ,itt,uIre, •lleerlellles ctahlissait le bilan des lechciche,
sur i nue personnes disparue, . 1 245 as :uenl car llhi•ri'es ou rairont,, et
I 115 pol,dallt titre lellre, sis ec cerlllulcl l ' iollllllc lice edl 'e, . D ' autre putt.
I i5 enquéle, dem :amllleltl de, mfornl,ulnns ,uppierlicul :llres et 47 ; dossiers
a\,nenl rte ferme, pour IlIst.11 .I1Ice de ienseignemrllls . E.11 ce qui concerne
l 'existence de camps ou sel,oenl rident, nos co ntp.lirlutrs . Ir ,er ri•I :iiie
d'l tilt aflirntilh qu'au ternie d ' uni inquete de pl, de del, .ans . s, le
goinrrnemenl 1 .11 ,u, .rsail acquis Li certitude qu ' Il .s ;lsalt plu, de
& tenus Ir :nt`ais dans tes cinnps (, l ' attention du
gousernellenl a etc :Murer stil le cas de eertaln, de nos eu'ntp :uriutes qui
seraient encore en sur et delenus en Alcrne . Malheureusement, ces
Inlnrntanons n 'ont pu i'Ire aisées par des lads ou des li'ntutgnages précis
' tout en enmpien :Utl la solnnte des Luullles rie Iilronser la trace ou obtenir
1.1 preuve tangible du décès de buis parents . rien cependant ne permet
aulourd ' hul d ' atlirnlrr que cri Luns d ' entre rus pourraient encore se trousel
Cn s le . Le I111111sterc' dl' , ICl ;llln ll, i Ver IC11re, est mea nnlolns loulou, dispose
a cntreprendri- ries recherches st des rlrntrnl, nUlrseaux lui rt1le111
communique, pirntrtt,lnl sfuuwutri ululement de n'usent, enquris'

Pn/llrqur .'remette (Lh,r

18137 . 26 juillet 19x2 M . Bruno Bourg-Broc :toue ranci n .nl
de M . le ministre des relations extérieures sur le pruhlentc du respect
des demis de l ' Honnne a Cuba Si re ente suite :' I a 11 ;15 .111C dans le Cadle
de, ril ; p ion, iullurelles (Ille le gousrntinlrnt souhait i•t,ihltr ;nec le reglme
cubain . des rail permctlrc n la I I :ntii rie rappeler a lue pas, que les libellés
i„enurllr, riovrnl s rire rr,peelees Auiunlc culture ne peut CV,Iei
dtu ablemenl dan, un I Iv de dlcl•ture Il lin demande donc s ' il compte
dorer :n :ut prnliler de tels c'ell .inge, iullurrl, pool rappeler :a certains pa„
que le mol cu p ule est toujours ,5nonsne de libelle et que in 11111ce
;hache une lntpnitauce toute p ;uticuhere

R, 'fi n i• I .e tnlnlslre des rilallnns C,Irllentes et le minlslie dC la
culture [appellent a l ' hnnssrahle parlementaire que les rc•l .11ions cullurcllcs
entre la Indice et (uhu entent depuis 1975 , dnle ,1 laquelle ,i eh.' signe un

aüol i Ili c14,pet .11loll inllulelle, stlellldiqur rl liihnlqui, ,1 foci,isu,n du
'o\,Ige I,Illilrl ell I I .Illce dal l ' ll•Illll'I stil•-plisidrnl rial ( 'un,ill cil MI

I)el,l'I, celui e'pnRue . 1 .1 ( olllllli„Inll Illl,tc• ria' innpel,llll,ll pl':\Ili 11,11 ic•t
aiinld s ' est irguhrlinu'nt retour Ils pellsclll egclrmcnl l'ewtcl tille le
g„Ils ilnenirnl n 'erlliml pas Iinonirl ,1 son ainon pl,ul la delinse de, divis
rie I l l lllnllne S',11_'1,, .1 Ill rie f 'n bal s 11, lui (i~lll not,lnlmenl Uh,Ci lct que le
l'icsulcnt de la Repuhhque est mlet,enu diuecienient . en dcirmhic 1481.

optes du l ' hel de I'I i ii cub .nn en Lueur du poele'dInlando ~ ' allad .ne,

	

l's1luupu' e s ls'nrurr

	

.SL dnr,elru 1

18568 . 2 :toit 1982 M . Pierre-Bernard Cousté demande :i M . le
ministre des relations extérieures sr les inlorrn.inuns dont il dispose
confirment ou infirment k, rapports d ' . teins-si c hucrn,mmeul sur le nombre Ires
elese de prisonniers politiques détenus au Nicaragua et sur les nlausais
trartentenls dont ils sont s uslilnes

It1'/ n 1ur' I i, 11111,1 I tiquons It,iltl cils 505e Il' Iltllll,tre Ili, titillons
extérieures sur la situation des droits de l ' Homme dans le monde reposent
en rliii pour uni pari sur les I I'Ps ils loulrnis par lis organisation,
uauonalis ou lnernalussn,ules ,reelalnre, . Cl not,unnteni ceux d ' Anuesl}
Inlrrn,IUOnaI II c,t e,acl, , agl,,,ut du Nrc',tagua, qui le deimer r .lppnrt
d' \nlnests relire qui, si ois irrl ;alti, s is . les Ilhrnis n\ dvps„eni pan
loulou, de pdranuis Irldutn,nnelles 1 e gousertu•ntcnl Irançals qui . lai
commue ailleurs . demeure ;!hotu .i lent des droits de l'llnnnne . q bien
esidelllulc•Ill ces dollllees ,1 I esprit lors de l'élaboration de sa politique a
regard rie chaque pax, e1 for' des soute, en Franco de personnalités
me•iraguasennis . Bleu qu'Il soit dlllietle d'établir une échelle des
Manquements au, droits de l'I boute . le nunvtle des relations Cslertclle, ,e
dol( de signaler :i l ' honor .lhlr parlement .Irc que le rapport auquel Il lait
allusion pieuse qu ' aucun leiuL,ignage dl' torture ou rie nt .uinai, tr•Illements
ne 15011, :111 l'ire rc•tc•Itll l'c,lltre les .l lllol lui, lie l'l' pal„ dc•pllis leur :anisc'c' :Ill
pots nul en 1979

l'st6nl /tir rvrrrrurr , .Sus! li,l lnauu/ur

18808 .

	

9 ;Dili 1982 .

	

M . Georges Mesmin demande

	

M . le
ministre des relations

	

extérieures de lui

	

indiquer .

	

par
Pb"

	

aet par n10IS, le nombre des reingiés du Sud-I-st a,latigle (ecuelllis par la
I-rince depuis loin 1981 . II Iw demande si la promesse laite cette date, de
donner asile u un contingent supplénient :ure cambodgien lest traduite dans les
laits et s1 la tutahte des personnes prioritaires disant en Prince un patent en ligne
tiret le) sol utiluttenant :armer dan, notre pans Il lui demande enfeu de preciser
quelles sont les inlen,ious du gouvernement peul les réfugiés qui demandent
l ' nvli en France . lorsqu ' Ils ils ont que des parents en ligne call :uterdr.

Re/a,n .r .

	

1 :nuls le I " luis 1981 et le 31 niai 1982 la France a accueilli
12 975 telugus de l ' Asie du Sud-1 st selon les 2 tableaux (oints en annexe . Il
as .ul etc pues su :dors d ' admettre durant cette penode 18 000 personnes dont
13 211)1 sc Inus :ull si :uns les camp, de I h ;ul :uxlc et parmi elles 611(111 ;lu
hi'néhee de cas prioritaires de rapprochement familial (conp,ult, sépares,
irll,lnts mineur, sépares de leurs parents) . De Thaïlande au 31 niai étaient
arrisr, 8 9811 relugles auxquels se sont ajoutées 860 en luln et juillet le total
étant ainsi porté ;i 9 8411 I e reliquat de i 360 :1 été transféré sur le camp de
(ial,ng en Induni'sic clin d ' honorer les engagements prisa l ' egard des
anlol lui•, de Bangkok . quant ;i l'es aruausut rapide du cunungi nt fixé.
I ' Itihimineutenl sur la I dance snnunence rll em octobre Selon noire
ambassade il re,ler :nt en I hall :iule CnSnTm 1 500 cas prioritaires portant
sur des Khmers yut pnullnnl rire adnu, en Fiance au cours de, moi, qui
Uennem en loncunn de no, possibihles d ' accueil . Un ce qui concerne
l'admission des collali'raux des pelsilule, di'lu ittstallét', d :1115 11 .re pais, il
n'est pas cnsi s.lgi' de les s taire sensu ssslernauquenent, en raison de fallut',
qu ' une telle mesure pins nqurrait . titan des cils excepuunnel, pourraient l'Ire
nuhsldurllsmunl ex,utlanes.

Réfugiés d'Asie du Sud-Est Asiatique Arrive

Jakarta

	

Pékin et divers

	

Kuala Lumpur

	

Singapour

	

Hong Kong

	

i4 unille

	

Saigon

	

Bangkok

	

Total

52 2 178 542 804
78 124 10 161 1 085 1 546
62 21 8 244 447 799

92 4 225 928 1 270
79 44 13 185 1

	

121 1 496
35 Il 2 134 671 912
32 20 2 265 1 238 1 559
53 8 361 435 885
11 5 12 159 795 1 070
11 ll 17 141 675 870
73 12 29 288 537 939
16 23 3 250 506 825

452 415 110 2 591 8 980 12 975

Juin 1981	
Juillet	
Août	
Septembre	
Octobre	 34
Novembre	 22
Décembre '''	 1

	

2
Janvier 1982	

IFévrier	 12
Mars	
Avril	
Mai	

70

16

1
1

6

28
67
15

16

150

11

207

13
88
16
19
20
31

9
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Réfugiés Sud-Est Asiatique
Quota mensuels fixés au l er juin 1981

Accueillis Reliquat

Bangkok	 1100x12 = 13200 8 980 4 220
Ho Chi Minh-Ville	 210x 12=

	

2520 2 591 I-

	

71
Kuala-Lumpur	 60x 12=

	

720 207 513
Jakarta

	

60x 12 =	720 70 650. .

	

. . . . .

	

. .

	

. . .

	

. .

	

. . . . .

	

.
Manille	 30x 12=

	

360 110 250
Hong-Kong	 20x 12=

	

240 415 + 175
Divers (Pekin)	 20x12 =	240 150 90

1500x12 = 18000 12523 5723

	

+246

	

Reliquat

	

5477

Singapour

+ recueillis par navires français 	
+ programme D.E .S .E .R .O . 1981	

1- 100 handicapés avec famille 	

302
150

12 975

500

5 977

Pali(uue esMrieurr• ( R . .s' S

19107 . 23 août 1982 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose .i M . le ministre des relations extérieures que selon certaines
informations, 1(1(100 travailleurs forcés travail) aient actuellement dans des
conditions dramatiques sur les chantiers de construction du ga,oduc sibérien en
U .R .S . S . Sur ces 100 000, dix mille seraient des politques . Le gouvernement
français aurait demandé ai son ambassade d'empiler sur ces inhumations Il tin

demande d ' une part . quelle a etc la réponse de notre amhassade française u
Moscou et d 'autre part . quelle serait l ' altitude du gouxernernent français . au cas
ou les informations dramatiques évoquées phi haut iascrcraienl fondées.

Répons' ('unsl(erant la graxilé qu ' elles resetaient au reg ;nd dr, dlnlls
de l ' Homme. le itou,ernerllcltl a q ecorde la plus grande attention .ils
Informations (u+anl étal de l'emploi de Iraxaulleurs forces sur les chan tiers
du gazoduc sibérien Ainsi que l'a justement nu•nuonne l'honorable
parlementaire . l'ambassade de France a Moscou a reçu In,uur a uvl tir
recueillir toutes Indications relalixc, i l ' existence exemelle de laits
nirrohorant les allegauons rappelées par l'honorable partcment•ure (e,
allegaunns ont été Immédiatement . puhbgt .enls .11 et globalement, dénx•uues
du cote ',oxalique . 1otut en en :eghtrant ces declaraliun, de portée générale.
le gouvernement . tant par le canal de ,on ambassade en t I R S . S . que par
celui de l 'ambassaderh ;ssade si), rétique :i l'ara, s ' efforce d'obtenir des [-accisiens sut
le surf de personne, détenues en l I R . S S . nommément désignées par la
presse comme trasaillant sur les glands chantiers en cours Quelles que
solen' les difficultés évidentes ;i faire taule la lunuere a ce propos, le
gouvernement ne renoncera pas ai emprunter toutes les voles dont Il peut
dispose' pour rechercher les ecl ;urci,scnlents Indispensables

	

SI ae

con/un-muent les lads allegues . le gouxernenlcnt

	

cossue le Pr••sldcnt de la
République l'a précédemment fait saxon

	

s ' éléserau contre semblables
Iniqute, .

l'o6 1 yur rsll•rlrurr Noneé

19239. 311 auùt 1982 M . Pierre Weisenhorn ;mure l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la quc,uon irrite n " 13278
qu 'Il lui axait posée le 2_6'nul 1982 et sur la réponse qui lut a eau feule, parue au

./,urne/o/prlel n " 25 AN (QI titi 21 juin 1982 ('elle question concerne la reslslon
prochaine de, accords de double «position du 9 septembre 1966 respect Ixenienl
du 3 décembre 1969 existant cuire la ('onlédér boni I lelxenque et la I rance II
souhaiterait connais« les diverses sondions proposées le III juin della, aux
amodié, susses au cours de la réunion technique qui s 'est tenue a l'ans au
numstere des iclahons exlineuies arec la collahorasuul des nunster,s de
l econonuc et de I l'ileumur, et dont M le nunshe des n'aiunns eslcncmes lut
clan dans un couiner qu 'Il ashess,ut au présidial' du (insue tir défense des
travailleurs 1rontalters du thuit Rhin le 6lutllet slenuxa II lui demande
également de bien Bouloir lui eunliuner que Ics thoaulleuis Irnntahcs tir scions
pas imposés sur le ',scnti a la source . en Suisse

Rep enlr I .u,.ml suite aux colissr,auults rxplur;aonr, du Ill 11111l'IY2
culte les Icp'e,entans suisses et Ir.nlçais ,tu sujet de l ' nnpo,ldon des
tras,nllenls tionlallels . la rencontre qui ,I eu heu en nunnlrte'lu budget . le
IO juillet 1982 . culte les dclegation> de, deux ha s a permis d - etablir un
accord de plInclpe relatd i la ressnan de I alrWlgemenl du I8 octobre 1975
sur le replut. lis .el Ilomabcn . selon 1„ 'nodal'', ,smille,
l ' Imposition des trax,nlletus Itontahers est maintenue sur le heu de
résidence . la I isoue Besant ',Laser en contrcparuc, a l ' I star du nuosiele
genesois (dont les Suie„odh,iut,dsrtt 1 'cxlcnsion) mal, en sens inser, une
c(mlpensation linaulcmre de l ' ordre de 4 .5 p . 11111 calculée sur la masse
salariale globale perçue en Suisse par les ira, touron frontaliers français . Le
nuuxrau ("positif'c'enu . de caractère budgeta ire, ne modifiera donc pas le
esgune actuel d'Imposition des Iras,ulleurs lrontahsn . L'honorable
pat lenn'ntaue peul rare assure que (bots la recherche d ' une solution propre ai
concilie' des latere', .111s,l tissus CI collll,ldlctollcs 'ms cil eaux, par ces
questions . Il n ' a Punas sic' dams les Intentions du guuxernenlent fiança,

d 'admclIl

	

umpo,luun Cil Suisse sur leur ,glane sies frontaliers 11,1Ka1s ee

que les :tutorats ennl,unalrs suisses axaient . cil Met, demandé.

l5dl a/tir i ' \lr i7 'lire Sunsr ;

19240 . ((I auétt 1982 M . Pierre Weisenhorn .;tue f :utenuon de
M . le ministre des relations extérieures sur la question 'crue ll 13277
qu ' Il posait le 26 :nul 1982 et sui la Ieponsc yut lui as ait clé fasc . parue au

Journal alla ail n"

	

AN (QV du 21 tutu !41)2 Il slnh,ille ,m en effet connaître la
,use qui :1 pli elle léser,, plluprl,aiIn, (r nloddicauon de la cunsenhln
de sécurité sociale lianco-sus„ du =lulllct 197, par le nunslrc de la sohd :rrui•
nationale :i qui elle s axarienl etc transmises pour cludc

Rry'aixe le nuncacic des relatons, cxlcncuies demeure ,illenul aux
deux souhaits esplunés nar l'honorable parlementaire a l ' égard d ' une
I1ludllis'1t11111 de lai ( ollxt.n11 .1 de sée Unie sociale liàiieo ions, situ i millet
1975 le nunsleie de, ahanes sociales e't de la sohdante naton,tle, sali a1
muncald dan, et., propostuons . continue d'ednller 1„ pos,Ihihles s'lnclure
celles-cl don, une ixentuelle negocrauon ,nec 1,1 Sus„

l'ohw/tir r t Ja `n's'' ( R .5 .5

19426 .

	

l u anal 198'

	

M . Raymond Marcellin souh,IUeu .ul que

M. le ministre des relations extérieures lui pieuse est exact que des
pisnnnlcs poltlyucs Il .nadlcnl . en suc tir Icm arrduC,uum a la cu11strtuchnn du

garnduc ,ihenen xcu, I I niopc

Ru•pon .r ( 1111lutc le sait l'huunul,thle p .nlcmeulaue . le gousetnenlclt
xnvtt dlndtqucl qu'il cinplunlclall toutes les volas dont il ch,pose . quelles
que soient les duliculles cxldenlcs, pool uhlcnn des plcrlslun, sur l 'emploi
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lK (ktohrc (()>{ .'_

e,entalel de PI i•I„utlei, pl , iIll .lue, .1 Id .Iii,lrn :II"a du Li .vodue slheren sir,
I uli ,pc I Ilre,:IsII .111I h dl'llli ll l I,uhh . et global oppose a .e, allerelm,n,

per LI P .uuC ,o,litique . le _r•tnrrnrlr•rnl . 1 .1111 p,I1 le :rait' dr 5on
uuh .n,a l ;e rl'.

	

1( S S qui bile , .1111 de I ;nnh•usadse ,oucuyur .1
ell' .e d 'oh'i'1 de, pleel,lon, •.al le 5011 de, pr nonne, delelrlle, rll

l ' R \ ` n0nun :nlenl designées pas Ii pre-'i connue II .n .ull .Int ,111 Ir,
:51,11 J, .ha nain,11 .ours \In,t que le I i i sIJen1 de 63 Repuhhq ue l '.1 lait
:,011 'I lis l .uls allcCUe, se trou, :ninl .onllnne, . 1 . 1011, 08111 : nu ill.

eom51J .1ant I.I gr, ne MI II, Ie, IeI .uenl .111 reg .11(1 des droits de ! I lOmnte.
ni Manquereu pas de , ' ck',er :,•nue de semblable, limpides

Ripnrns II est piemse 1 I h, , nor.Ihie p.ulentenl•Iie qui les
pilaf 111.1e1en,-gelant, IIU,pil,iht'r, Man, M,IMIIe, .' la saur d ' Un LIIIII11n stil
111181, . l u 1111 . 111 de la 8181 ,!11,11 . Iillr nonthlr r\a .l ni I,nulr :I" eue connu qu ' il
!a suite d une enquele a ce Ill,iau . Il brut .rpend,utl elle e,alue ai 7 ,11
ell,1nn

	

h' P 11) 1 1 .fendre eu\ sont titulaires d'une ufli .lne . p•II :Ill!eur,
p Ille des phe,Maerans-gelants e\elitent dams di, etahlI„elltenI,

hospil,llers prt\é, . I II d•al, d ailles ,I ru.Ilnr, Il est u noter qne Ir n,Hmhle
de phannacirn5 _cran', uMl .0 ri, d'une ul7I .tne deerolt III ptolil Je .CII\
yuI ConwlCrrnl toute leur •1 .11\11 a I hJpn .11 . compte trou de fr,oluuon dr
1 .1 ph :unua .Ie Itospll .Illele

I „ru ;urrr 11 :,,048181 nnNrrnNr prr,l'rl!I In, u II t'ancre

19434 .

	

iu .0 ul

	

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
es pose .1 M . le ministre des relations extérieures que le Presldent
, . ,.:1 .Ih,le Je . S., .hille'. . .1 1 .1 ,tmle d'uni nuluneni qui senthle .1\011 ru une
.el Lime mpleul . s i demande .l la I'anse ,I 'rn,o,el un de s. . n .nnes e \'leton .t.
1011111181 elle I ,n .ul Iét .I lait Ion tl mie III :11114• di Inel .inalle, Sud' :\lile.un, ris
no,enlhm Jeune' Il 1111 demande quille sera la Iepon,e de l :l I'ance

Ri gal,'

	

In sa qu .1lii

	

de

	

roir.un de l'Oir,Iii Indien l .' I i iilei
nl :'uu'enI en prnn,ulenir une Priser . . 11 :1\,1!1 dan, la /1111e I_t puh .quC
Il lenie p.Ir le cl' n\er IKIIIeIIl

	

III IIIaIIIllill de ! .1 seC111lue et de la ,l.t l,Illle
de ! oce.m ; In,llin

	

\ Li suite de !a 111d1 :1mm do

	

•unit dr'u'e' dans l ' ile de
\I .Ihe . Ir, .litorne, 5e, .hei!ul , e, 'Iil elle.inrmrnl ,1'111 .110 la pn• .en .r d ' un
n,'rr Iren, .u, d ;ut s. L1 81 .140 de \ Litas t r ll'tl'.,id, ICIll a répondu
pI sIu,elnenl .1 .elle Jsem ;utJi afm Je ni :urile,Iel d ' aile 1 art ,on soue' de
. . !dllhui au maintien dr l :1 ,I . :hilu1 Ii Lette légion . et d' ;iule Nil de
re " Lei i les toun,Ir, u .ul~,n, 1111 .131u, •1 CClt, il,naur de l ' aniser. .1
1C,1,111el

	

SC :Melle,

19655 . -eptenihte ! 1ti' M . Pierre Bas e\pose .t M . le
ministre des relations extérieures qu ' il .t .I 'moules reposes .mile

s :ti1'111'n Ju 1111nl511e ,011 :pilrnl ll .nl, :u` sur !a ,lul .un :n de, prsinnlil, ris
Ilion

	

I•\lell .l use

	

li ..st 11'111 ai 1 .111 Ietreitabli gll . .ienl pu elfe 'agni, :i
!il-I11l., de a .Blnd, ,.lin qu ' .l11 .1111e galante ne ' Il pll•.e d 1111 e l .ul entent

(Mn, an 0,Mpor! .Meml gal en plein , nlgUCme ,1,!e Ii langer pas Rhum :uMC.
1011! Ii_lef llünl en .nri non s e llleinell! de, prl'onlllin ont cle ,IC1'111es rie
'll .la,an Ir :ltlentenIs, le qui e,l .nitslallt . ln :us on .t de., Imnnnis on des
. .t .,, Ji pieu l llMer, glll II ' .I\31,11 in11111 i 1, d ' ,illtll• 8 .118 ,11le Ilc K rt11111r
Toul ,nlr rnsruthlr ioIIIIIIenl r11e' poInr .urnl 501111 en . .d1 a leur, proches
allèles 011 olé Poile,

	

Il s 'agit sic ,\ le\ :Illdra Ko,orim\a . ( . alin,1 It\IIL ses u.
I \dire Bondir . I InuhlI, ko'li , ulehenku . /mania \ehehinsl.ai .i rl Seralima
\ ondlll1• .e\a . toute, nlimhns du ( „n,i { de, I.nnllh5 de pllsolmlla” in
I R S S I IIe, ont clé a', me, le ' . :1,111 del nl .r lue, d'une ,r .in :e de 11a\ :1l
de et.« on,eli II lui Hein ;nldi J nurr\ro• . ;Illprr' . du 3uu,ilnrmdn! so,lruqur
pole 0htenil L1 lihi rauou de :e, Irnnnr, ,ni Merl, di I :111111!0 Il dl'l I1 .I11JC
.'115 ,1 Ill Ii1 .1115l re u,nlpelenl d appeler ! ' ,Illl'il!ini Je sr, e01!e'•u ;•s dont
retours, ont ih s relati o : s. pinlle1Llee, ;nec l'l' R S . S . sur la ,'Islam, 11111 est
unl,Ier Cano .1 yul .•,nlrrJu bien dis lI'Il .,Iauom . in Isou . de, libelles et
ries 'Irons

9403 . .5 lester I g 82 Mme Colette Gœuriot appelle l ' .ulinul,n
de M . le ministre de la santé sur le slln :Muon de eertaus assures soelnu,
yut ne pru,inl héllehelel (le la plisse eut Charge par Ir regllttr de I ' ; ssuranir
n1 :11a .lIe . de I eau thermale s'ont I'uulls :uwn leur a etc pourtant prescrite
nlr,hcalrnlent . eL .delllelit en dehors de l:s penodr de cure II parait en elle(
,lil pl ensuit .jus' Celle eau tue puisse Pas elfe eI,ll,idere . 1 1 1111 111 0 tilt
Illedl .•IIIteIl1 . 51101'•. Ull ' .I I ' e,Itlenl,' . elle possede dis proprleti', sur:IU,i,.
requises a l ' article I . 511 du code rie la saute puhhque . D ' ailleurs . le
c,u .Ieiele Iii nICdIC:uncnt des eau, Ihcnualr, ,rla'I rCe, 1 1inu r\Crn11onncllr-
me11t . Jans del, h,polheses

	

Ille 1111 demande s ' Il n ' es'uner :ul pas
néie,salle dr nluddiel la reilenlel,h .lhon IILllheIICnlellt er ,I) .'.ueur . et de
perlllellr(' .'Ilt,l .1

	

Malade, . nolalllnlelti ;i eell\ qui soli' (IC condlliIn
nn,dr s lr . de Potlrsur\rr Irur 1111I1C111Cl11 a donuellC.

R ' /aln,s .

	

I n ,Cela de la lirlilucnt .IUnn ltan'aü,i 4815 eau, nüner;dr,,
Celle, Cl ne sont p .15 e 1 1l,1M:1er, comme des 1,diC : Vieil ' CI ne petit rnl donc
I . .r . 1 1 11lgil Jr remheUr'CMenI en 1 .1111 qui tel,,

	

nt, de l ' :s,uranee -
n1 .11 .tdle

	

I .5 ( I1I',e, d' .P.,ulr .lnCe-Ill :II .Idle prennent eu Ch ;uge le, 111 .115 du
Ir,tuinunt Ihenn ;'I

	

dispense . sou, 5111 \riil :uICc Medica!e . ,1 .111 , de,
elah115,enlenl, Iherlllall, ,lgri se, . Lis 11111, d ' aehal d ' eau, IlllllértllCL,
e nsommee, a .iOnueJr, Minh: sur quC,criptton MCdlcalC . Mal, non
admI11J,lII r„1 .111, de tel, rtuhll„en: .ut, . ne pensent delle i•ti pris en Charge
par l' .1„!,r .ulermaladle II n . e , l d :ul!eur, pan Certain que le, pruprietis de
r .w ntleer :lie enlheLlILIIILT detnenrenl Idinllqui, :i Cille, de l 'eau prelr,ee

am entai des ,narre,, utilisée ;i dC' lin, " eurah,e, I• dan, les
rlah!I„entent, Iherm .nl\ l i n, re(nrn,r di la legknrnlauun permettant
celle Prnr en Charge inlp!i,!uer .111 1 .1 reiunn :lI„anCe :i l ' eau minérale du
_ ..a .leri dr „ Inedlellmsent •• M . en ionsegIrnCe, l' ;u,uµ•ni55Cnn•nt :i la
le_IeMe MIIli,l1 de, I11edIC :Illlents lie 1 .1 ,Cole de tolite Call I11111CC11e, C .• qui
.'tan des Inelden .i, re,!11015c, 51181 le .oMntiree des C.111, nllnéralis
lian`.u,es enthl,milllees . Mil c,I inlürrnienl Rhee . ta1n1 a l ' illterlrut . qu ' ai
l 'r\ier'l'llf du ter,r1UtrC II Itt1 .IIGll

	

I) alibi ! sac!, une Ir{Ie dl'eislntt ',r a d
nnlr :u'r au\ (II,Po,luom dr I,t ilreu\r 7"7 ( I .1 du ( 'msiil des
Ilnumunaut1, ruropirnnr, . in date du I, 'uIllel 1 1 )80 ,I relative atl

I•iLproeheininl dr . ligl,!auuns d ., I I .u, membre, conenn ;ml l 'r\Ploit .umn
et la nn,c Cn ern11111irie dis

	

Millier .11 , natarellse, •' . I111allIIIleI11 .i 1 :1
dc111111 on dr Viau miner :de donner dans ce le \IC

/.hrhlu,rrnrnl, Ii hrr,purr/IiIliluri . Jr ,11111 il Jr cure .pir.•drrured).

R' `/• 1 :81•.81

	

I es linos lek Mie

	

Ir, FAIM ne
P:•u,il,l qu .

	

1 .1 ri ; 1 r' h .luI'i'.

	

1 n signai,' l' \s le hu ai
J Ilel,n .i .

	

Ic ,	Itenli .In,t

	

Hals

	

parnllpant

	

.1

	

la

	

(

	

S

	

1

	

out
olinnc ! kn :rnl r\pnn'I leur .1I1he5II111 III ptinclji du Ie,PLCl rlfi .11l dr,
481,111, de I IIonlMe et Jr se, Ilhil lr, lund .umrutalr,

	

1 . Cou,crninunl
r,IIl,ar•,

	

poil'

	

5a

	

p ;ut,

	

eon5niele

	

I1111II1e

	

1,11

	

elrnlellt

	

.,un.cl (lu
Lies 1e1 :1!l0ll, .Ili' .'

	

I `I :11, l ' • IPphi•Illon

	

d'_5 (InI11„1110111
perun .rl ., .I 'lill' lllll•'. Jan, .e lio .Ilnl1Il l

	

1) :111, CiI c,plu . le IIIII1I,!1e Jr,
111,1111 n, roll laa nolis dis ou,irnement . est pleemI .vmncnl
Inuitel. . .I pl t t sltul, lep! srs . :III pr ., de 1C,pnn, .1 hli, ' .o, Iruy ur5 . .11111 que
11C, nli,u!r, de e n elllellce ou (rail pl„iutrnt ,Oient Urne, Cn Ia,enr dr (a,
•irllhl .lhle5 . 1 Cela, rapporte, Par I lu,n0r•lhlr P :nlenienl,lnr ( iltl'-Cl Peul-
èhe .151111 que .elle .I .IIn I1 ,er.l pI111nl11,lr• •i, . . de lirinlnat lin CI lgll ll sera
proiede . Ire'. pn, .h ;nurn'senl, a une ILIII\ .IIe lnler\ .mII1Wn . mol ;nnn!enI pm.'
les .a, ItIl ' ll u1C

SANTE

l .I~d~In,rrrrrN, 116,11/v lirlr ail' ,11

	

.Ir ,1,8111, rl ./' suri

	

f iel ,I,nrrrl

7842 . I 1 la 11111 1'182 M . Jean-Marie Gaillet demande .1
M . le ministre de la santé do lui Indiquer le nomhIr r\ ;I .I de
pharnl .iU :n, }'rl :Inn, hospitalier, aslucllcnlrnt cu aL11111 8111 pler'ls .Iul . 5111
la ,111 .111 111e . ."ItlhIell ,ont Jets' lI11il ;ule5 11 nnC p!i.'In1 .1M .• J ,411111'

13046 . 26 anlil 1')82 M . Adrien Durand demande ai M . le
ministre de la santé . l ' (Quelles dispositions ICglcnlentaires autorisent une
administration hmpnallére a suspendre les émoluments d ' un médecin . Chef
de Ser, ire ho,pnm11el public e\CrÇalllt :i plein teint, : 2° Si la règle du ii Service
au est applicable dan, !e cas de force ma Bure s résultant de la décision

d'un pige d ' instruction plaçant sons rontni lc judiciaire un médecin
hospitalier en activité . .lIce apphealuut de l'alinéa 12 de l 'article 138 du Code
de I'loci•dnre I'e•nal interdisant I 'eseroce de ses fonctions ; 1' Dans
l'alliln'au\e . en ,erra de quels teste,, ou ;i défaut, de quelle Jurisprudence
peut se Pri•,alolr l'adminnlratIon pour suspendre le versement des
. 11111 Iltlrlierll, :1 Ce panes,'

)_81:81/Ilo,1-nnwr, Il h"ynll drvnenr, Jr 0111181, il de Mlle I pir,unnrll.

13939 .

	

Io nl .0 lits` .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande ai M . le
ministre de la santé I quille, .h'pnsllinrs lCplrnx•nt:11res autonsent ma,
1111111111,81 won ho,pil .ihCle .1 ,11spendle Ir, .nl .Ihuninl' d'un mèdrrin, eh,' rie

,811, 1e . hu,p'lahi' ptlhh. . e\ .I` .an .1 pleM Iraq,,, 2 ,I la reg.le du ,el','Ce Lut 051
.111111 lhle dal, !,• i .” de 1111e .' marine . rest1hartl dr la delr,iirl d 'un luge
d'm(lo.Min plaçant ,011•. annote IuJ' .Iani un merl, . hospitalier en aeln!lc.
.o . . .tpp11..111 . 1n du p.li .Iglnphr 12 de l'.ut lute I ls 1111 code ,Ii PrnCidure péliade.
Inleldl, :lnl 1,('l .l .i di ,i, Il,11CI1011s . 1 dan, l',Illirm :nhC . ris ,cou dl' quel,
liste, . 1 , 1' a (Ietatn . Je quelle lurspludrnce.

Rr/n I1 se I .i. décret n . ls .'87 du ii man, 197X portail( statut de,
plauru n, a plein Irmp' de, llehll„rnunt, d'hl,pll ;lls•tlon pelle, :tuer.,
que I .' , hi,Iulau, loc,nl\ p'i'on •I l ' :uuLIi 171 IiIrr III-ItemMlel .l11oll) 1111 .'
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les praticiens ;i temps plein e11 aell(IIc de sertice per`oitellt apres sert Ire
lait des elnolunlenls . . . » II s'agit du rappel de lu reglcntentaudd sur la
cunlpclhllue publique qui s ' applique a tous les li,nctn,nn ;arcs et agent, des
sert Ires publics . la renluneranon etant .itlaihce non au litre mais ;tu sert Ire
lit . ( "est tout a Girl reguherement qu'n directeur d ' un etahllsscmcnl
d ' hospitalisation public, décide, apres ;noir constate que l'mti•rcssc el,tu
dans l ' nnpossihilite d ' accomplir son sent, de ne pas (erse' . d 'enioluntenls :i
un nle•dcCin hospitalier en acttde plac e par le luge d ' Instr uction sous
contri,le judici .ore ;nec application du paragraphe 12 de l ' article 13c du
code de proccdurc pénal Interdisant 'exercice de ses fonCUons I n elles
aucune disposition reglenlentairc ne preu ul en ce cas une dérogation a la
reglc et-dessus rappeler t " est eg :lement le sens des irru Is du ( ' onsell d ' t-t ;tt
prefcl de la Seine

	

I5Iuillel 1964

	

et commune des Mutiles
13 notemhrc 1981 .

/'sel on.. tir pnuhnr ph,rrtn,u, t•lNh/llet ..

14109 . IO nia, 1981. M . Adrien Zeller attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur le projet du golnernemenl qui cuirait ai réduire :i

sl1 Ii nonthre des produit, pharmaceutiques figurant sur la liste des S . N . t'.
tspecilh IC, ;1 iront commun unitaire, honlet pathiques) actuellement ;ru
nunihre de 111111 . alors qu ' il et :nt pretu de le porter ;i 1 5110 . II s ' inquiete
tnement des conséquences :i long ternie de cette mesure sur la mcdecuti
hdnleopathique qui nit plus aujourd'hui ;i denlontrer son efficacue . Il lui
rappelle qui le bon remboursement actuel des medicturlents hotneop,dhiques
permit au panera le hhre chois d'une iicdccine dspense, soit en cabinet
liheral, soit en dispensaire ou hopilal, donc non rasance a une catégorie
,octale prit ilegiee : d'un re mboursement moins étendu, découlerons »ne serte
de come•yuenCes celte nled ecnte d ' atenir ;tu„I efficace que trtdihonnelle.
mais sans osque d' :Illergle ou de edinphcauons dersces, serait . des lors.
resertuu aux PCrslnlles 11 1 .uu pas de dlliicultes financleres ; la liberté de
prescription du médecin sunt entrasce par suite de la pressum économique
subie par le p :oient . Ce palcnl serait contrains de pa%er ses redefanccs de
sO Utile sociale ;nl profil des aulr, lut-Muante clan1 exclu de celle assurance-
maladie : le Iratlenenl ntedlc,d . par d •liniuun strictement indnidualisee,
serait . dans se, applications et ses prescription, . rnnene a un étal de
nnillclnenl generahse . asaniageant de fat les grands groupes
pharmaceutiques pi hW, ou pin, . II lui demande de préciser sa position.
lace a ces 1mquietudes lc•gltmes . des médecins homéopathes et des
coI,oll .n ;lliurs etenitteh.

Ripons . . La ii,Ie dis sjeeiilites unitaires i none commun autorisées
;riant etc dressée .1 une date délai lointaine 119671 l est apparu utile de la
rexdir en tenant cl'nlple de l'e .uluhun de la ntedecine honleopalhulue . Pour
ce Eure . les consultations les plus larges ont etc poursunies tant aulnes des
,}ndicats de médecins homéopathiques que dis fabricants de médicament,
de cet> pe . lin aucun cas . la parution de celte liste n ' cnlrainera de Irnutauon
de la Ilberte de prescription des médecins . Pair contre . et ceci n 'est encore
qu ' a letude, devant la prohl r non de prescriptions magistral,
remboursées qui n'ont d ' huntcopallnque, que le Lait d',ire diluées sans
études prenables de paihugenesies selon la méthode liahntmanienne seule
reconnue par la phaniacupee Ir ici i,c . il est end sage de limiter . le
remboursement par la ,écuelle sociale aux préparations magistrales
renfermant les souches les plus uuisees et faisant 1 ' ohjet de, études
rappel .,, c1-dessus . ( 'elle mesure ne fermerait pas la porte aux innns :mol,
man, renforcerait les garantie, auxquelles tout malade peut prétendre.

.\UIlh• puhltt/tic ! ntulutht't I .! rpldt'nut•t e.

14214 . 17 nui 19X2 . M. André Tourné rappelle ai M . le
ministre de la santé qu ' en date du 26 novembre 1963, il posait une
question écrite au responsable de l'époque de son ministère, ainsi rédigée

M . 'Fouiné demande a M le minute de la santé publique et de la
population l' quels crédits l'l'ud a consacres ai la recherche sur le rincer au
cours des ymnie derméres années : 2" quek ont etc les crédits d ' Faal employés
pour la recherche médicale contre le cancer au cours de chacune de ces quinre
derniere, années „ . I .c ministre répondit en donnant connaissance des
résultats de Fenqucle ei1cctnec par ses services pirtmt sur chacune des
gwnrc années de 1949 a 1963 . Il lui demande de bien vouloir . en respectant le
mainte libellé de la question de 1961 . quels sunt les résultats pour chacune dis
années de 1964 a 19X1.

Rrpnnse . Fe ministre de la santé obserse que . en raison (le l 'cslrénlc
variété tris acutllcs qu ' elle recoure, la recherche sur le cancer est
esscnticllcnlcnl mule-scciunclle . luit appel :i des spcclalitcs diverses . ;i dis
méth)doiogres multiformes et hcnciicie Ires directement des acquis de la
recherche fi,ndantentale . Uni part importante des recherches des dlllcrr is
secteurs hluIncdtcaux est susceptible ( ;four sur la conlprehenvun et le
traitement des cancers . des conséquences dcternlinanies, aussi le
recensement des ftirntaluus de recherche se consacrant en tout ou en parte.
a cet oblecllf, ne peut-il titre qu ' appruxnnatil . Le nlinrslae expose que . en
prenant cru compte les li rniatuuns dont : ' activile prepue,.te'rrnie est la

recherChe hiologlq ne et nleili :tle'.„Mtre le doucir . les lu'',,. Ms qui lui tint Cle
co n, .tcres par l ' In,llwl n .lu„n ;ll de la saille et de 1 .1 reChelehe nt .•tllc,llc. Cree

p•ntlr de l ' 111,lll ut n•lu„nel t'htglene . ont etnlue de 1 .1 mamere ,nit :tllle.
en Inllh„ns de lianes en 19 7 6, Ils se sent ,.lese•s :i 29 . 825 nulhone de francs.
en 1977 i 111 .803 null,ns de Irand, . en 1978 ,i 411 .912 nnlhons de lianes, en
197') •1 4X .1 Millions de 1lanes, en 19\11

	

S7,4 mllllons de trou, in 1'1X1
76 .')1 nulhols de lianes Cl en 19S2 ils sont de e 9 .I S nnllwn, de Irones . I e
de•teloppenICnl di 1 .1 recherche étains l'un des :IpuCl, fondmméMaits du 1 .1

11111e ionIle la 111 .1l .ltlle . le 1111»11ue di la sanie prcClse que c ' est l ' un des
(hennis souml ,1 Pétille du groupe de rcllevou sur le cancer qu'Il :1 Cree . I It
llanos ;nie Ir lululstere d'I 1 :11 Charge de la reehcrulte el di l ' industrie . ia
reliexlnn ;1 mener porte sur le de\ChIppemeni de la recherche eliniqu, dans
les 1. effiles de hale Contre le Cana, . Ie, ( entes ho,pltahers unnrl,d ;ul r,.
l'uuh, .tllou lies slnI,tmr, stalnuque, rt mh tin :u»lur, pour h etaluauon
de, lesuhot, . antsl que sur le dcsel„ppi nle»i de la recherche espeiunrntale,
Cri contact ou a prssiunule de 11 recherche Chnlque.

.\ante prrbht/tir nidldJlr, rl r/rrtlrnurt

14217. 17 mal 1982. M. André Tourné signale a M . le ministre
de la santé qu'il posa le 27 Mtre 1964 une question écrite am responsable de
son ami-,ere i Ce monlim-lit sur les dite, t\pes de Cancer, enregulrc, sur
une penode dr dit an, ( 'ette questun se presenCUl ainsi

	

M . lourdé
demande ;1 \l le 1111n1,Irt• de La saille publique et de la population I ” quelle a
etc la nN,rtaille par canon . enlegislrec a» cour, de chacune des dix dernieres
anstat', ; 2 quels ,alti les diters It pis de cancer les plus répandus, 3" quelle
ee st . en llolllhre t'I ils 1111 purhi ncc la part des cancers des potllllolts et dis .oies
resplrahilrcs . 4 , ' al est exact qu ' d \ a une relation delerminee entre le cancer
des tores resplratolres et du poumon et l'abus du hlbae . el . dan, Ce Cas, s'il
eusse de, h,rnles d us :lgt• du tahad plus nouer, .lue d 'antres . Il lui demande

1 est a nlrmC en 1 1)5 2 et en respechml le contenu de la uleme questn,n . S idlr
de dit-huit ;uns . de lut Nientr les renselgnemenls sollicites sur hi période de
11)72 ;i 19822 .

8e/iiu,r .

	

Li ministre de 1 :I cite Indique a l 'honur,uhle p :trlenlintairc
que . les données de nuutalue par lunleur sont publiées par alunie depuis
I96X dans la serte t, Slavistique dis causes nledlcales de deccs

	

tonte 1,
I rance : tnlne 2 regtnns . i .e nnmhre de déca•, par lunleur est prescrite• par
sexe et pair tranche traites . selon (W1ércn1es listes de localis ;umn,.
1 . ' I N . S . F . R . M . a . en outrc . édite' une plaquette intitulée t, Ir cancer . la
mortalité en 1976 Son esslulion depuis 1964 „ Cet outrage hnlrnll tics
enlllpar :l16111, iutermrtdmlles, des doltilees pour la France sur la part du
C :11 .er dans hi mortalité• ge•ncr :de, la tanattin de la imttWlllc paru Cancer
selon l ' iuge et le site . la part des dttlérenles tumeurs dans la mortalité par
calier . I .a part du cancer est d ';ipres Ces slatlstlqui,, de 22 .7 p . 1111 de la
mortalité gener ;Ile et correspond ;i un nombre de 124 347 décès pat . lue,.
en 19X11 . Part . les prinoip,ules tumeurs . l 'elrselnhle des cilice [5 du pmunon.
des taies acrodigesttis superleures et de liCsiphage . represe111e Ir quart lit
la lnurlahti• par rouer dam, les dent ,Cie, . et le tiers dans le site masculin.
alors que cher les femmes, il n ' atteint pas 7 p . 11111 . (e stems les mineurs
ntallg»i, mammnirrs qau sont le plus Ireqululmltetl enregistrees d :u11 la
nlortahlc par •.'air, cher la li•Innle . ers Cancer, du oison Cl du rrt :tum
egallenlenl Importants dans le ,etc ma,cUhn . Venant tnsuit. . Le nunstre de
lit ,ante souligne qu'Il s ' agit Ici de &Innées the mortalité lices a la Iiahllite des
Certificats de deie•s et que . pan ,tilleUrs, des donnée, de murhldlle sont
iotnnles par des Iegl,irr, du Ça nier dont lacet rue est ,nurddlIllée au Sein de
1 ' I . N .S . If . R . M . IY :upres les prenne,, resitllids enregistres ; les e ;ntcrrs du
pnnn .,lt représentent 17 p . 111(1 des cars cher Thonine il Ics C :mares huced-
pher}ngcs I> p . 100 des cas . les cancers du sein repre•untant le quart des
cancers cher la fenin :, les cancers de l ' werus étant) en régression . et les
c :uuers Colon-rectum, en progression, rcpresentent la Iucallsaliun la plus
Ire•quellle pour les dent set, confondus . Le 1utnuslre signale que sont
e\aldine, les 'notent, d'air 5111 une Cnnn :u„u1Ce phis pre•clsc . ndl ;lmmeltl lies
tart alli/11, euimeglstrces ci de l ' inlpurtalICe des cond111uns tri cil\Irl,ru llellleutu l'1
de Ir ;n ;Ill, sou par l'tutriduCtitt de nolncllcs données laits les registres
Cxl,lans . roll par la cnnduue d ' enqueles ponctuelles . Au plan
lmermatiNlal . thtlert•mcs rnyui•Ies munirent l ;l plus grande Ire•quence du
curuleer cher les fumeurs . par r ;Ippurl aux non-tluncurs, en liaison nec une
dose-seutil . la yu ;nulle dC clgaelles Iuunees quotdieltnilncnl et la façon lie
fumier . Toutchn, . II est dullicic d ' apprécier la pari du tabac par alpplrt aux
autres l:Icicu, déclenchants ou Iinorisanls . notamment professionnels.

.Sturh• publique indu /rrt et éplih'nul•s e.

14218 . 17 niai i982 M . André Tourné expose ai M . le ministre
de la santé qu ' il interrogea son prédécesseur en 1914 au sujet de la leucémie
et des ratages qu ' elle Cal .,i I .a qui,uon uYlnc pot., eII conséquence parut le
19 jannter 1964 Sn rédaction ,r presentnit di la I :a<on suis ante M . Tourne•
espnsc a M . le ministre de la sanie publique et de la population que
l'annonce de la décou,erte d ' un sérum susceptible d ' auréter l 'évolution
implacable de la cruelle maladie qu 'est prclendinnent la Icuce•mic

	

voire de
la gue•nr

	

a donne• heu ces dernier, temps ;i des manifestations ou espoir et
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le de .espoir se rnelaient ( 'elle ,Illaire a coffin-rue arec éclat l ' ampleur du
drame que cepri,elitent pour le, ht,lttme, l'esoluion et les ratage, causes par
Ie, tus erses !'rite, de cancer . I IIe a reselc qu'en France connue dans le
monde effiler . Il ) a beaucoup d ' entant, et d'adolescent, atteints de la
leucanie ( 'enr innnn,n polgnanlc I;ut une ( lbli g ,ln (' n P ublics
d ' entreprendre la bute contre la leucémie sur de, bases muselles, ance des
ntmen, et des credtls accru, et non pas ,eulentetl de donner :1 l ' atlrure du
,cruor le, suite, Iudlclaire, qu ' elle comporte nortnalenuet . l .a France ne
ntamlue Ill de 'salant, ,peclall,tc, . Ill de chercheui s . ni de professetirs et
nicdecut, capable, . une rois tous le, nw\en, appropries nus .1 leur disposition,
d'entecl,lrer de réel, succa, dan, la recherche anticancéreuse en ixeneral et
dan . I:1 lutte contre la leucémie en particulier . Il lui demande I",t le
recemrntent titi ttonthre de, leucémique . a etc effectue en France : dan,
l ' aflirmaise . de quelle Iacun et quel est le nombre total de ce, malade, . par
i-erg d' ;igc, de I ai In an, : de I I ai 211 an, . de 21 it 311 :m, et au-dessus : 2" quel
a etc le nombre de dccc, pour cause de Ieucenue enregistre au cours de
chacune de, dix derntere, années . 3° de quel, mo\cits matériel, dispose le
pas, punir biler les mala(le, al cuits de Ieucenue, et notunment, quel est le
nomhrr ,11 d rtihh(r n1 .nh itu,pltahers ,pecialir.e'. . h) de bis réservés :i ce,
malade, : t I de laboratoires ,pecialises, dl de chercheurs . biologistes,
médecin, . Ingénieur, chimiste, . ,atanis . entplu\e, de laboratoire,, allaches
plu, ,pecudentenl n la lutte contre la leucémie : 4" quels sont les traitement,
officiel, recommande, pour traiter efficacement la leucémie ; 5 ' quels sont les
résultai, officiellement enregistrés dan, la guenson ou Ilitcnuattun du mal:
6 " ,ll ne peu, pas le montent arme ait pourrait élu, crée un rentable centre
national de lutte contre la leucémie oit seraient ras,enthlcs de nombreux
malade, . an,' que le, s nain,, professeur, et médecins spécialises, chercheur,
dise, dote, de, t'redits neces, :ure, dont l'Importance des rait t'lre
ptnporhonnellr :i l ' .Vrn,nm que prend le 111,10 ai bien le pa',s et a lit légitime
émotion qu'elle pros oquc en ce ni tintent partit toute la population français..
Le ntinl,iY repondlt le 12 mai I t)64 et donnai' conmu,sanee a cette occasion
de ,lau,uques Ire, tn,truttne, par tranche d 'age . Il lui demande, en tenant
unlpie que tilts 51nu1,7 en 19s : de bien tuulutr ,pondre :Inn demandes
Iigurant dam, la ntc•nte que,ton reposée :lier ,a rédaction de 1965.

Rtjienrur Lr nunl,u'r de le saint{ expose que le Il :nu ( 'nntili ir.oiç;u,
d ' aide .t la lutte contre le Caner, participe ;1 une meilleure coin ;u„aie . de,
leticettie, :up i , . en fin :ut4 ;uu la cunsliluion et le foncilnrteinett . sur deus
:u nec's, d ' un registre epldemtillglgnc de, leucanie, :igue, permettant tue
precl,cr la rcp .riunn de, ditlercnt, type, de leucémies ligue, en fonction
de l ',ige . du sexe, dr la regmn d ' angine et t!e la date de sursetuc au cuve, tue
l'anurie l'n outre, un prnlucule cunrcrnant l'i'pitleminlugie de, Cane,.
Induit, par le traitement est n1I, au point . ~ ' agissant de, stlll,iquc, de
mart,lllc• . le tableau cl-dessous'lubriuc l :1 rep .rititnn par l'anche d ' aige. du
nombre de, dece, par lcuecnue et le taus pour 111(1 (1(1(1 hahttant,, ait cour,
de, ,luire, 1971 a 14511

Le, malade, Icuccnuques ,uni habituellement Iritlle,, sait dan, de, ,crues,
picialises en hentalulogle . ,ull dan, des ('raire, ,Inticanecrrux, suit flan,

de, set ace, de pédiatrie . dont le nombre de Iris et les personnel, y exerçant
ne peu .enl elfe complahlll,cs ,pcclliqucmt•nl I e nunt,lre de la nanti'
sutllgne que de, prngrc•, important, ont ale ri'all,i•, au cour, tue, dernier .,
annec, . dan, le trulcnlent de Ce, alleCinn, . aup:r :n :uni d ' un ptutn,ic Ires
,umbre . ,ralcgtc anli-Ieuci•mique eunsenionnclle par la clunuolhcrapte
et Ilrr .nh,unn lait e,perd un pourc .nlage de guéri,nn qui astmite
511 p 1110 dan, le, leucémie, algue, I,mphuhla,uquc, de l ' enfant . 1ne autre
thérnpeuiguc Suit ses intheation, se préciser . la greffe de moelle t,,,eu,e.
dan, le Ir ltelttent de, leucémie, algue, m)clniles de l ' adulte . land, que
Celte technique peul appull .r Mn:

	

n,tluion dan, des Cil,

médullair e, grise, et que de, css u s ,uni en cotir ,. pour le (tintement de la
leucémie nt)cloidc chroniq'le l'ne \utgiunc d ' équipe, pratiquent d l'heure
acte elle des grelles allogcnr, ou attogenc,, et plucedett un recensement
de, besoin, et structures a mettre en place . dan, I . cabre d ' une poliuquc
globale . a la danninn de laquelle le nnni,tre est atlachi• . ( 'elle technique de
grené requiert de, condition, dlige et de cnntpuibilllt' . et d'au{ ., ciTut t, de
recherche ,uni puur,utst, dan, I . cadre de discipline, multiple, . Le
Ir llemetl de la leucémie ncce„Ilant Ill,snerttion de rhIlï•rentc, Iechniqut,.
Il ne „nlratt clic' etsl,age la tic ;t~ut d'un ('rate . nauunal

QUESTIONS ET REPONSF.S

	

18 Octobre 1982

Sdnn puhl)tplt muhlJltt rl rp1,lrnlu'

1
fememhle du dl,po,tll ,unitaire du pa)s . qu ' il , ' agi„e de la médecine

14219 . l' nt .0 1'111' M . André Tourné rappelle i M . le
ministre de la santé que prenceupc par l 'c•\Oluion du cancer en nombre
de pattern p e u cc oral . Il pns,ill le 21 ti•trler I h )oi une que,uon eCrrtc au
moisi l e le l u .Joie dr I c iti t ue la lurtue ,tlttant•_ M . 1 ountc espu,e ai
\I le Itunl,trc de la „vite puhhgte rl de la population que le cancer est
t li'n'o ll de lullle', es tut l,Ithc, l't'lle ll Ill Ili,plrc le ph, dc• Crutttlt', et Celle ;Ill„1
qui happe le plu, durinlenl le, I ramai, Il lui demande . 1 ” combien
d rxattiens unit tic ,11 „111,, dan, le, centre, anicanCerCux franç:us au cours
de I ' .Innce 1462 et dan, chacun drus &signe tu111111 1MI« . '_ " cunthien de
,sots . 1, ,ont deccde, Ill cour, de Marnée I t )62 par le lad du cancer . 3'• quel
r,l !'equlpentrnl Iran`at, de tulle contre le cancer u)e .ruubu,t' d, centres
dep•n'iententul rt de centre, ,egt,taux de depi,tage du cancer : i,) cunthien
de e .nlre, thuuiglcaux rt ho,pit .liei equlpe, pour lutter cunlre le calice, et
combien de hl, Ili compta reni e glt,halrntr'tt et (1an, chacun deus pris :i part:
Ictnnhleu de laborllolrc, uIÏietrh de recherche contre le cancer en France.

.CII i!, , .tilt iiltplallt , el tolu fgcu tic cllcicheuf, Ils emploient . rr' ) combien en
I lviner . de bunthe . au cobalt en fonciomtemenl pour traiter les tumeurs
c .uteel case,,u s ,uto la melhode de la cobalt herapie, dam de, , .sire, publies.
dan, de . ,calée, plue, et ou elle, ,nul Installer, Il lui demande en outre
quelle c,l la doctnne de stiut mint,tcre en malien' de lutte contre le cancer . et
ntl .nnntent I sil esl,le dr, prolrh d ' i•quipentenl nolisas . et dan,
atlirnl,lini . ou rt dr quel ordre : 2 cum bien dr crcdil, son nunistcrr aa

eon,aeta, pour la lutte anttcaneercusc au cour, de chacune des cinq dernictes
an i es, 1 quelle, sait en celle malll•re les perspecise, pour chacune des
cuitll .01 lieds a srn11

	

\ ce, inierrugauons, le ministre rrpundit ires
lonçurntcnt 1 11 tespectanl (ri pussthle la retlactinn de la que,tiun puée Il a
dix-neuf ,ln, . 11 lui demande quelle, (roui les donna ., ,lauslignes en la litaacre
cnlegl,ll ces eut 1 ' )1111 et (r1 po„ihlc eut 1481.

Repeinte. I e minier de la sanie' fair uh,crscr qu ' une Ire, grande
estilu(tnn ;est produite dan, le temps dan, le rhaett,lie et le traitement des
cancer, cl que chercher a eonnaitre la seule Ictus oc de, centres de lutte
contre I . cancer ne (remit pas rt•prc,entauf de l 'ensemble des acte, effectues
puur de(r malade, c ;ulearrus, crus-ri clam ttailes dan, les dlllerentcs
untel ler, pnbhq t . pris ces tutu spcctlïque, de cette maladie : 1 ` en 1980.
le nombre des tlece, par tumeur, enregtsires s ' est cirse ai I24 347 : 74 459
chez le, homme, et 49 hhh chez le, lemme, : 2” le, ,Iau,uque, publiée, par la
I tuera ion nationale de, ( 'enlres ale lutte contre le Canes dan, fine engUelc
permanente cancer . 1in11 .tpp :raitre pour ce, centre,, sur Ill,, années . un
butai de 251 31)11 consultant, . dont 102 1 111 malades porteurs de lésions
maligne, Outre le, eltuuits dcpin,c, clans le, ( ' entres anticu .cereus et leurs
15)ennsultauuns asancdes, tlrgantsce, dan, le, dcp ;rlements. dont le,
di'pct,c, ,oui pour 117 p . 1011 u la charge de I ' I`I :tt au titre des dépenses
uhhgatuires, le dépistage et Ir ,unit des malades ,uni effectue, dan,

Ilher,lc . de, ( entre, de ,ante ou dr enmtllaiiut, externe, hu,pttalueres,
1"s .lgns;utt .I ., i•Iahll,scment, ,pcctligue,, le, ('entres de lutte contre le
cdnceu ;III numhr. de slnpL rcgruupant pris de 4 61101its, x,ignrraicnl
25p 11)11 de, c ;Inci•reus d ' après de, i•s ;luatlum, un nombre :i peu pros
i'q111 :'Icn1 {rail Irauc d ;lns Ic, c'lalhlnu•ntt'nt, ho,pttabers public, rl
511 p .100 de, malade, chant ,oigne, dan, I . ,ccicur prise 1 . . problc11u' pu,sé
par lit recherche sur le cancer l 'ait l ' ubiet de li réponse a la question
i' 14214 puce par l ' honorable parlementaire . S' agi„ait des équipement,
lourds tir radtothi'taplc ,uumis :i aWun,aion . en fonciun de, indices de
hesum, le numhrt de, bombe, au cobalt et accélérateurs de particules de
muta, de III Mes aulnn,c, ou en (reri 1ct' . c,I de 273, don( 74 da, le secteur
public . 151 dan, le ,crieur pris{• et 411 dan, le, (l•ntr ., de tulle cuntrr !r
cancer : le nomhrr tics acceli'r .teur, de particules de plu, de 10 Met e,l de
51) dune 17 dan, I . ,gicleur public . 21 dan, le secteur prise et 21 dan, le,
Centre, de lutte contre le cancer Sur un plan gcncral . Ince politique
nationale d ' insc,li„enucnl est en cota, le dilinlion, en relation nec une
( ' omntnstun dlnuagcric lni•dtc,le Lr nunl,ur de li sanli• prcuCCUpe de la
di•lirullun d ' une pulluquc globale de hale contre I . cancer, laquelle doit c•i'c
i'lensllice et dcscloppec, prude nutintnent a une rtteulleur . .nnnansotce de
Inu, u', uspecls . rappelle qu ' il a crie un groupe de r,n, \ i(' 11 5 " r le
auquel ont etc ,ounns dlllerenl, point, . I)e, prupustiun, 'seront c'tudii•c•s,
rendant a anuc''horer la grouillé de, soin, et ai presoir de, ,Iructures de
euutfhn ;tiun nccc„ares . compte tenu de la tisersttc de la maladie et de la
snrletc de, thi'tapcltique . I .e bilan qui ,ara fait de leu, le, 'Boxe!,
pnllt ;lnl c111en111' tr u ,,1111Cllurcl la !flic' Cuutl1'e le c :InCer Culicerllertl lane la
recherche . que la piescnunn, le diagnostic . le Ifalteln .ni . le ,uni et la
reimelion sucra-prole„n,atate0c des malade, . en apprcctanl, notunlncnt . le
ruile de, médits c'1 de, A,u,elait tus de Malade,

I 'i utletiOUlt Cl tn 11111•t pr1IYUJiatlh elle,
u1/n liner . el u1(irnu1111 I

14622 . 24 tu tu 1982 M . André Tourné rappelle i M . le
ministre de la santé qu ' en date du 28 ;nul 1464• ils a de cela dtx-hua :uts,
il pu,a0 une que,hnn cerne ai ntlm,lrc de la saute publique et de la
pupuhun a1, sur la tut,fe„Inn de llnlirnucrc en plein• étoluunn, au regard de,

Année,

1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980

N

249
253
259
274
219
181
226
218
208
186

T

3 .1
3,1
3,2
3,4
2,8
2,3
3,0
2,9
2,8
2,5

N

184
196
194
205
180
190
207
198
158
192

T

2,2
2,4
2,3
2,4
2,1
2,2
2,4
2,3
1,9
2,3

N

155
139
133
190
183
168
154
151
166
162

T

2,0
1,7
1,6
2,2
2,1
1,9
1,8
1,8
1,9
1,9

N

3 076
3 293
3 396
3 386
3 616
3 725
3 820
4 026
3 919
4 021

T

11,3
12,1
12,4
12,3
13,1
13,3
13,5
14,0
13,5
13,6

0-9 ans 10-19 ans

	

2029 ans 30 et plus Tous âges

N

	

T

3 664
3 881
3 982
4 055
4 198
4 264
4407
4 593
4 451
4 561

7,1
7,5
7,6
7,7
8,0
8,1
8,3
8,6
8,3
8,5
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lieus elle,

	

Ille( ,l pe ull,I 1152 ,

	

(pli .

	

:1

	

celle

	

epogll,• .

	

s ' I111posal,'nt

	

dans

	

les
el,l hllsseiiielll, tin,pll :lliel' , . A fille 11cc.1,11111, enllli, rte par 1 e\p,' rlellce que
nul ,r,,urnt icilofs d 'acyuenr de, celleune, de 5150,5 :i traters 1o111e 1.1 I-rince
aussi bien dams les hi,pil .iu\ que dans del écules d ' inlirnueres et cela . au titre
de membre actif du ( ointe national de l'hospitalisation publique . dans cette
qu„uon . Cl plus des respon•ahihtes des Infirnneree. el des Infirmiers . Il

In,l,l :ail sur leur nombre Insuffisant par rapport ;tus besoins, sur la Iirtlgue du
nlaun, et surtout . sur la desallecuun de cette profession p :ramedleale.
l' :Ih ;utdon du mener par les Iueresses, cependant allaches a l'accomplisse-
ment de eu apostolat La question clan am, redteee

	

M . 'boume expose
\t I, nunl,tre de la ,isole publique et de la populatmn que le nieller

d'Inllrnuer dlplùnte ou d ' Infirmier,: dlpli mec a considérablement esulue au
cour, d„ ,InLt-cinq dernieres amures . Les therapeutiques modernes plgtres
difficiles . suiscill :ute, des grands open, . des grands brides, reanl naliun.
lesplrauon ;rulie1e11e et autres ntethodes de soins &,tenues courantes dan,
les ettblissentent, hospualiers publics . font que les Infirmier, diplômés sunt
les aiisil1 :ire, pernanenl, et Indispensables du corps n1 :ducal . l eur
coinpelence et leur esprit de respoisahlhle tom cesse d'avoir a se ni :unilester
plus c„ npleternent Bien entendu . un : telle atuatiou ,ot Ire encore plus de
noblesse ,t la prote„mn d ' Inllnniere ou d'Inlirmte

	

Mans le mener en est
d ' autant plu' . I ;Itieaittaussi hum sur le plan ph n sique que sur le plan moral.

1 ' Insulris,ulce des iilirmierc, et infirmiers dlphines dans cerlaun,
etiblissentent, hosp0aher, est catastrophique . Les praticiens de la ntedecine
hinp0ahere sont unanimes ;i 1-econnaitr, la gène apportée :i l ' exercice de leur
nuselon par le nonil,re 11,1lli, ;ult du personnel Infirmer (e sont les malades
qui subl„enl les cInseyuences mes tables d'une telle situation . Quant aux
Inlirnuerr, et Infirmiers dipléntes . Ils essaient de faire lace :i leurs
Iespnnsabililes d .ul, un état de langue tel que leur propre santé est souvent
seneusentent alleree I es Inf'rnueres et infirmiers d :plüntes sunt Ire, loin
dire suffisamment rennneres au regard des alpülmles exigées d 'eux, des
',munies et des Liches de leur mener . I .Li resale la cause de la crise de
cerf tuerttent II lui demande I ce qu'Il compte décider pour mieux
fendiller.. . et do s er de ...ondulons de travail et de repos meilleures, les
mlïnda're, et Infirmiers diplo pies . 2 quelles mesures il a prises ou compte
prendre pour lonner en nombre suffisant les infirmières et inlirnners
,hploines dont les hi,pttaus de [rance ont tant besoin •, . IQa•tlinrl ,lu

2s,nri/1464 I I .i ministre lin,t Interroge rependit le 25 juin, soit deux moi,
aptes Ilel : s . les mentes causes plodul,imt les menue s effets . M . 'Lourde sans
enleser une seule virgule a Id question ,crue n' 8740 du 28 avril 1464 . la
repos, . telle quelle et demande :u1 ministre de la sanie de iepondre a tous les
points quelle comporte . eut tenant compte de ce gril s ' est paisse depuis en la
m :111cm et que nous soumise au mon de ntal 1452

Hep. .. Il est Indique a l'honorable parlementaire que depuis 1964.
plusieurs aménagements ont rte apportes :i la golfe Indiciaire de
rentunerauon applicable aux Inlirnuers et rtilirnueres hospttalhers : l ' :rrete
nnerdnnsienel du 29 nosemhre 19731Jnurnnl m/nelcl du 12 décembre 1973(
a lise jusqu ' en juillet 1976 les échelles Indiciaires applicables aux personnels
des sers ces nnedicatl\ des etahh„rnl,nt, husp11aliers publics . Pour les
'Minuter, l ' Indice brut du I " échelon qui clan fixe a 210 en 1964 est
désormais fixe a 267 : pour les surveillants chef, des services niedlcau\.
l ' Indice brut ti l 'échelon terminal qui était de 51111 en 1964 est fixe desornnu,
ai 574 . un aménagement de la prime de service a permis de porte' son tau,
de 5 p . 1111 ai 7,5(1 p . 11111 Iarr,te du 5 levrler 19691 : en outre, une prime
speci'ique a rte errée par l ' arrcte du 23 avril 1975 (VIII francs a 2511 francs
pair nous selon l ' anciennele) . une Indentnite de sujétion speech,, flue des
Irevr heures supplémentaires, a i'le également errer et Iepresente environ
9 p 11111 du traitement net mensuel, nulenuute de résidence Comprise
P:ralleletnent :i une meilleure rémunération . l'antehnrallon des conditions
de travail a etc poursuivie . la durée hebdomadaire du trrsatl gui était de
quarante-cinq heures en 1964 a etc ramenée :i quarante heures (circulaire du
411ln 96X1 puis Trente-neuf heures (ordonnances n" 52-272 du 28 nia,
19521 Le décret ii 73-119 du 7lévrier 1973 accorde parmi d ' autres
dispositions favorables touchant :i la limitation des heures supplémentaires
et des heures de garde, quatre jou r s de congé, par quintaine . La circulaire
du s stars 1982 a porte la durée du cange annuel de vingt-seps :i trente jours
out [-ables . Par ailleurs . en apphcauot du décret n " 76-37(1 du 22 avril 1976,
les personnels des servees ntedlc :ulx peuvent travailler a trois quarts de
temps, alun que seul le nu-tentps est autorise pour les ;mire, catégories de
personnels, ce travail a temps partuei est possible dans certaines conduuon,
(par exemple pour élever un enfant ou pour raisons de santé( . Ili de'cret
actuellement en cours de signature permettra ai l 'ensemble des agent, de
hcnuticier de modalités plus souples de travail :i temps partiel . (e lentps
partiel pourrait cire accorde sur simple demande des agents sans qu ' ils aient
a remplir des conditions p : rticulieres sinon celles de compatibilité avec les
nécessités du service . Pour permettr e toutes ces améliorations des
conditions de travail, de nombreux postes ont ele crées, c'est :uns! que le
nombre des inlirni ers dams les 1111 (tau\ publics est pausé de 33 358 au

1 " j :usaer 1965 ai 116 715 au I " lamier 1982 . 1 .' .niehuratiun de lit
formation des aides-soignantes et leur rwcriissetien( tumcnque permet de
meilleures condrtlons de travail du personnel Inlinnier Ln ce qui concerne la
formation des mllnnters et ;fin de mieux adapter les (lu\ de foret ;innn
infirmiers aux besoins réels des hiipitaux et du secteur extrr-huspltdler . Il a
et, demandé par voie réglementaire . que chaque année, le directeur régional
des affaires sanitaires et sociales adresse au ministre charge de la santé un
rapport sur la s0uation de l ' emploi et de l ' activité des infirmiers et sur les
besoins prévisibles en Infirmiers dans la regain au cours des trio s années

sultan.,

	

Les rapports nraltslnrs . ,1111t perm4•Itre Je réduire les I1teg :1111es
geoerephujues en renlnrpuu les effectifs dans les départements chaque luis
que ccI .l e,l Il eeessa II'e

	

l .1 41111111111'01) des cilccllfs des ...cotes de l975 et
1474 a ,I0pp,e a Li reutree d ' octobre 1'1811 . cette ;Inn, les eltecllis
desl ut cIr, :lu nl,,in . nlalulenms . une becte hausse uuerven,ha pour
quelque, regu011, . l'nc h ;ltr•' .r Importante :1 el' 11ce0rde, att lep :rienlerll du
l ' as-de-( ;tlnn den, le cuire du plan d ' urgence nti, en place pour cette
legldn

l'r, .lr„mn, rl hI 111111 1 puninriYlth U/i,
rnlvrmm~-, Cl 1191111111111.

14944 . tl sun 1982 M . Raymond Marcellin signale ;i M . le
ministre de la santé les sertlees rendus par les Infirmers de soin,
ambulatoires ou a dhnucile . Il lui demande les mesures qu'Il compte prendre
pou, que este profession puis•c commuer _ . , nr'huer I l ' anleh,,ralion de la
saute publique Il est Ires uniortam due les patients Litent la liberté de choisir
Irul pramelen ,I, sinise, que celui-ci 'ull Iliedeclt ou lnlirnuer.

Ripi,C,i . Le mimslri de hi santé „lime connnc l ' honorahlc
p a rlementaire que les Huirnners qui assurent des soins ambulatoire, ou a

dunncde rendent des services Ires Importants a la population II a par
allleuls a nlalnles reprises e,pnme soli attachement au phlrall,me des
lord„ de dtstrthuuon 51e sains . (

.' est pour ces valsons que dans le cadre du
décret n 51 -445 du S nia? 1481 relalll aux condulons d'autorisation et de
prise en charge d :, servees de ,i d 1111COc pour personnes Lice„, et de
ln circulaire du 7 .nril 1482 rel :0nr :i la politique sociale et nledieo . sociale
pour les re(rllles et personnes Ligies, les professionnels de slatul hber :ll ont
la posslhllutd de collaborer ,1 l'action d,', services de soins ;i d0niielle apte,
150lr pas, contention ;nec CII\ . ,\In,i le nt :hale peul-il lthrenienl choisir
parmi les Inl'irnuers enlplo\es ou consentiunnes celui gui lui dispensera les
soin, dont Il ,I he, , tli.

Pris/i„)nu, il ui Non , p,uvunrrvhruli~t
ntruupuliniuc, rudl,'l„4n h',

15179 . fl man 1952. M . Max Gallo attire l ' attention de M . le
ministre de la santé sur les conditions d ' exercice de la profession de
manipulateurs d ' électroradiologie médicale . ('elle catégorie de personnel de
saute Intervient de façon constante dans les soins et est actuellement
consulérce connue une Cauegurte de personnel technique . Un .S . a été
et ;lbh en 1967 pour la profession . cependant . la majorité des personnes
e\er~ ;uu celte aclnite partiemlierenhml dans le secteur libéral . est non
diplontee, ce qui des ;don„ le dlpliime, l ' ahsenee du statu( de la profession
permettant de telles pratiques . II lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour rcmedlcr :i celle suuauon.

Ripou,' I .e nunl,re de I q sanie :1„tir, l ' honurahle parlement :une de
l ' Inter. 'nul particulier qu'Il porte :i la pr0fessir . ^ de nt :uupulateur
d ' ilecro-radu,lugie médicale : mais II précise que le gousernentent est peu
fasorahle III moreeilemeitt des exercices pmfesslorinefs Cl ;i la multlphCalIon
des monopole, leguLallf: 1,111111111 de l'titscrlplmn ;lu onde de Li ,ante
publique . lit pululqu, retenue C1,ll,n1C en une approche plundl :ciph calme
des piohlenes m,ce la parucupatton de lois, les aehenr, de ,ante . l outefnis,
Il sera lui application de Lunchs 4 de la loi ni ' 78-615 du 31 mal 1978 un
decrel en ( 'un„il d'I lat . prl, apres :n n de l ' Aeadenue de medeclne liera la
1,1e tues :let„ meJlcun proIc,s101111 ls que les m ;uu pul,ururs II eleelru -
radlologl,' peul\cil ellectllcr sans 1lre passibles de pnllrsulle, 111111 exercice
Illégal de la médecine.

( 'II 111(111011 n,ulr(•rr , irrrrdunun urNUUU• i.

15424 . 7 juin 1952 M . Max Gallo attire lattenlun de M . le
ministre de la santé sur le fait que l'abus du caducée par . ertains membres
du corps médical lin de leur famille entraide pour tous leurs etilhegues, soit de
gros Ira, de stationnement, soit de longues recherche, de stationnement légal
au dénudent de Urgence . II demande s' il n ' est pas en, isageable de créer un
calducce •, spuclal urgences » ;unuvhie et nommant dont l ' utilisation abusive
pourr:ul eut rainer . outre le rehaut nnntedlalt c'1 deltn!tif, des peines d ' amendes
mup11rtu1115.

Repenti Le ministre de la sanie précise a l ' honorable parlementaire
que le caduc,„ 111111 dispose actuellement le coup, nn•dical est d ' ores Cl dépt
consniue par un docunu'nl alno5lhie et nonunalif, ces mentions devant
pctleetre aux eutonlesde police d ' en scrtlier l ' uuhsation Les schleules de
médecins qui arborent ce caducée henelieicni generdentenl de lai
hiensenll:utre desdites autonles en Iialierc• de slatwnnemcnt, en raison du
cracher d ' urgence qui s ' attache :i leur exercice prules110111tcl . ('elle
tolerance ne saurait tuldelius elle assimilée :i un droit . et II est étalent que
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les abus de quelque, un, Iebulll .stol sur le, aunes Tuent . . de la
prolc•,von . eonune le ,I,uhEnc l'honorable patiententame Il n 'est toutefois
pas ei,uhli glue la mise en elle'lllalioIi d ' un ...eau caducie . re,cl\e au,
urgences. ,ippoile tint ,"1111, 11 .1 un tel pruhleme II est en elle) .1 ct,uindre
que sa diffusion n ' entraine .i court terme le, meules chus dinonies
aup,urd'hul . et ne cinq tinette l'etlieacue de I actuel caduuce, , .111, pool
autant faciliter le stationnement de, mrdeulns appelé, pour une urçincc

	

Pr,/i iuuru et uft',Ilr', pururnrdirlule,

	

dlelelli lent

15602 . 7 juin 1 1)822 M . Maurice Ligot :hure l 'attention de M . le
ministre de la santé sur les pnihltntes utheranls .i LI profession de
dueleticien En e)let . celte profession est l ' une des derniere' . pn,fes,tons
paramédicales ai ne pas avoir de statut Cette situation constitue un handicap
majeur pour l 'exercice de cette profession le diétellclen et l'ici e ii ciel que ne
sont pas reconnus dans la politique de sanie publique Fit enn,cquenie . 11 lui

demande quelles sont les Intentions du gouvernement dans ce domaine

Rrpninr I e 01111lstre de la ,aine ,haute l'houor,Il li 1 .ulrnn nl,nie de
tain pleut .1ee01l1 ,III I :1 plat., elnlllenle que dol Lent oie 1111'1 I('5 1 11eIeIl, tell,
dan, l ' orgaiiis ulllllt . . .ne du 11 :)55 une politique .pn . .ul del .i des at non.
Iherapeunque, . rn0.•nd plisdegier la pie\enlll,n et fcduc .-Iton en tue du
reloue out LIu m,nnen de la , .Iule ne peut oit ici l ' lnlporlance dune
alnnrnl,uion sanie el equalhlee .nl naseau des tanllllr, . des hnpllaus et tirs
dl\l' 1 ses lolleulilile•, (e point el :lttt acquis . Il est stgn,llc que ide 1lonlhiellscs
nier, pi le,,ions (les p,\chorcrduc,urur, . les elgoihelapeiile,, le,
nu .uupuhurun d' eleetrur,luiiIoelc . Ir, ps\chologue, pou ewillplel 5e11 d .ln,
une situation Identique a celle des dleleuclens et ne Iigulenl p ., eu nouille
de, .l1151l .ur,5 nlédle,nn prctiu, .lu liste IV du Lode Jr i i sanie puhhque
Par ,tilleul, . l :, charte de la sanie telle quelle a eue .1ppnonee le 1'
dernier ne val pas .lei, le sen, d'un mo'erl rmrnl Je, e5elelees
professionnel, et de la multiplication des monopoles Iégslaiiis mais dan,
celui de Li participation plue disclplillaile de Ions les .lcleilr, de , :Mlle II est
enfin pleclse que le deeret n 80 .253 du ,n 111 191111 .1 ace"Ide un sL11111 .1115
dlelellclens des établissement, d ' hospitalisation publics

Proie„Inn, et nl Nrnrl »n2/11l les rnrtlr1 Yne0pet i t raire:

15767 . 14 luit 1 1)82. M . Jacques Médecin ;Mire l'attention de
M . le ministre de la santé sur l :1 situation des médecins \acalaires
employés par les collectisOcs locales ai de, activité, de dépistage et de
prévention en hygienc scolaire contnte dan, les centre, de I' . M . I . qui sunt
rémunérés conformément uu décret n " 78-13)18 du 13 décembre 1978 et ai
l 'arréle du 13 décembre 1978 . Ces texte, prévoient que le, honoraires nar
heure de vacation seront fixes a 6,22

	

I II) 0111) du traitement mensuel brui
et de ! ' Indemnité de résidence taux Pars afférent ,i l ' indice
brut 585 pour les médecins spécialistes (groupe I) . 5 .08 •' 111111(111 de ce
même traitement pour les médecin, généralistes (groupe II) . Depuis le
1" avril 1982 ces honoraires ont été porté, ai (6 francs par heure pour le
groupe I et à cinquante-quatre francs par heure pour le groupe Il Il s ' agit
donc d ' une rémunération symbolique st l ' on se réfère sunpleuienl aux taulfs
admis par la sécurité sociale pour les consultations en cabinet de, médecins
conventionne, actuellement quatre-singt-cinq Irancs pou' le groupe I et
cinquante-cinq francs pour le groupe II . Celte situation conduit ai pénaliser
les médecins qui se consacrent aux catégories de population le, plu, modeste,,
usagers habituels de nos équipements médico-sociaux . Il lui demande quelle,
mesures Il compte prendre pour renledler ai celle •lluittlun.

Repeinte

	

I es nlcdccln, qui sunt rccrules par le se9\tee de Protection
m :sel nelle Cl rlilamile rit 1 .1111 que vac,uatn, . ,ont relnuneré, c"nlrlrmclM•m

I,nrite du 29 niai 1971) puhhe au ./uurriu/ o//ii tel du 2 loin 1979. le
nllulislle de la santé est attache a . ..tirer lai situation Ildlillllistrallte et
Iin .uiclere de ces •Igcnls dan, le cadre d ' un examen d ' ensemble des
prohle'ltus posé, pair lit 'itedecllle de pria\e'ulllrrt I t,ntelol, . Il est exclu dari,
I 'Inlnlydlal, d 'enxl,agel un alignement des (aux horaires de v ;lc;ulun sur la
hase de, Gril, de iuspunsaMlllc de la sccurlte sociale no1lr Ics con,ullrnon,
en cabinet de, médecins conventionné•, puisqulh permettraient a un
médecin ef!cct nain le nombre tn ;nnuum d'heure, luxe par le lexie mennonite
ro-dessus . suit 1 20 heur', par mils . de reccxolr unc rcntuncr :uuon ,upcncurr
a celle a cccordee ana médecins tiluLntes d ' un (' . 1 . S de nidlalne use de
gynécologue recrutes a temps plein sut un poste de l'rolcctiu .l inter uclle et
ntla1111Ie .

l run,porr, I rrurr,porrv olrnlurres 1 .

15859 . 14 juin 1982 . M . René Souchon demande a M . le
ministre de la santé de bien vouloir lui faire cunnailre son sentiment sur
l 'organisation actuelle des transports saunait es . et la distinction opérée entre
entreprises agréées et non agréées . II souhaite savoir, en particulier, s ' il
envisage de généraliser le sysltme de l 'agrément, en lui donnant un caractère
obligatoire et, dans l 'affirmative, selon quelles modalités il prevotl d'instaurer
un régime unique .

Ren nl,i 1C I111Ill,lle de la saille lileelse .1 l'hollolahle 1 ,arlelllellt .11le
qu ' a 1,1 demande du li tho et nnnl,uc Il a etc• cll' l' un gionpc de 1na\,111
1t11uImLm,Ierlel charge d ' rtinbrr I enseluhle de, piohleme, Iellull, .1115
I t e ' l , p o i l s sanitaire, . 1 . 1 1 1 1 'LOU, kali .' l ' ' e t , l l I l i l l l l e t qui 1 1 1. 1 I e ' r 1 I i
onclu,l"n, de, dlltelintr, riunuul, "Ig,uu,er, prceedennn :nt au ,rm du

In nu,!i1e de le , .lote ont ete tI .lnsntlse, a CC gnng,e dr Ir,l\ail . qui dols
Irnlenie ull 1 .1111"11 .1 hostie de ,e,

	

et 1ny,",el toute s solutions .1
111én IY di le,"u11e Ir, dIltIelllle, tille innn,ll„eut

	

altilellemenl

	

le,
pl olrs,I"nnrl, .nnb11Li11LIYl,

/'hunnurie prodwr, plrurwluii'unyuc,

16110 . 21 puni 1982 . M. Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les problèmes rencontrés par les
étahhssements sanitaires et sociaux de taille modeste ai se procurer les
produits pharmaceutiques nécessaires . La grande majorité de ces
itahh„entent, se ravitaillent aux pharmacies locales . Cette solution,
pratique . est néanmoins onéreuse, car les pharmacies locales font application
de l ' article 4)1 du tarif pharmaceutique national ce qui équivaut à une remise
de 111p . 1011 . Deux solutions existent par ailleurs niais elles sont trop
onéreuses celle du pharmacien résident . celle du pharmacien gérant : en ce
qui concerne cette dennere, une élude montre que pour un petit établissement
seul, le salaire dudit pharmacien . plus les normes (surface des locaux . . .)
draconiennes nécessaires pour avoir un local pour une pharmacie imposent
des travaux souvent très importants, et l 'achat de petit mobilier
contplernentaure . annulent les économes réalistes . D'autre part, cette
solution n ' est pas pratique quand il luit un midicantent urgent qui ne serait
pas stocke . Une autre solution . l ' application de la loi hospitalière du
3h décembre 1970 qui permet Jans le cadre des syndicats interhospitaliers la
gestion commune d ' une pharmacie . se heurte à la réponse des représentants
des pharmaciens arguant que les etablissenenls concernés ne relèvent pas de
la loi hospitalière . niais de la loi sociale du 30 juin 1975 . Il existe une
solution, souhaitée par les responsables des établissements sanitaires et
sociaux de taille modeste et qui consisterait en une convention entre
établissements . pour que les petits établissements puissent bénéficier de la
pharmacie d ' un établissement plus important ayant un pharmacien gérant.
Mais sa nuise en oeuvre se voit opposer divers arguments . L ' article L 578 CM',
qui précise dans l ' alinéa I : „ sauf cas de nécessite urgente, l 'activité des
pharmacie, prévue ai l 'article 1 . 5'7 est boutre a l'usage particulier intérieur de
l ' établissement hospitalier dont elles relèvent e,t utilisé par les
représentants des pharmaciens pour empechcr toute association (en réalité cet
article est issu de l ' article 29 de la loi hospitalière du 31 décembre 197)) qui
n 'est pas applicable aux petits établissements) . ) .application de l 'alinéa 2 est
refusée, qui précise' ,, touicfoi•, le préfet, après avis du chef de service
régional de l ' action sanitaire et sociale peut autoriser un établissement
hospitalier public ai assurer pair I'Inlerntédtaire de la pharmacie dont Il est
prapnetaire, l ' approvisionnement en médicaments d 'autres pharmacies
d 'établissements d ' hospitalisation publics ou d'établissements d ' hospitalisa-
tion privés assurant l ' éxécution du service hospitalier dans les conditions
prévues ai l ' article 41 de la loi n ” 71) . 1318 du 3l décembre 1970 ,, . I .e service
régional répond que cet alinéa ne concerne que le ravitaillement entre
pharmacies et les petits etahhssentens n ' ont pas justement de pharmaeie,
donc ne peut pas s ' appliquer . Il serait souh.unihle de revoir une
réglementation sans doute désuète et d 'élaborer des textes nouveaux qui
permettraient d 'aboutir à une gestion moins onéreuse de la pharmacie des
petits établissements . Ces textes poufraient s'inspirer des idées suivantes :
1° convention d'association avec un établissement hospitalier ayant un
pharmacien gérant, pour se ravitailler en médicaments ; 2° le pharmacien
gérant de l 'établissement fournisseur serait responsable des sorties tout
amine les pharmacies de ville qui ravitaillent actuellement les petits
établissements . Les avantage, de cette solution paraissent évidents d ' un
double point de vue : Il pourrait en résulter une économie de 30 à 50 p . 100
selon les médicaments tous frais complémentaires (trajets etc . ) compris et on
éviterait les frais d ' installation d ' une pharmacie au sein des petits
établissements . L ' établissement qui deviendrait distributeur dispose
généralement d ' une nomenclature qui penne) d ' utiliser des médicaments
reconnus efficaces et compétitifs.

Rrp,ni,r II e,I Pte,, a I I III lehlc p.11lcmrnta ne que l ' amendement
apporte ,1 pal loi du 11 dccenuhlc 1971) loi lait trlonnr ho,pil :Ibult• v1,r
rllreu\rmrnl .1 Initier le, eeh .uige, de produit, ph,rmaeruuyur, nrv seul
établissement, poursui. d ' une officine (c, dispositions s ' Inspirent d ' un
suite' de saule publique pusga ' cllr esigenl 1,1 pri•,ence d ' un phrmacten
dam, fetehll„emenl Icecpnonn .ure . Pou, cc qui est des établissements
Salifiait, et ,"eL1115 dr t ;i'lIe modeste del"Mus il, de pherotade .1 usage
InlciKm . l'appio\Ismmte'nrnl ;olpre, des ph,'rnlane, locales le\é•I un
e\ ;uuagr L5lm01111qur tell :un punyu ' ll , ec\ontpagnc de l ' application de
i soude dll du 1,11 1 [11t,i"n ;iccutIqur nallonal Au drnuur,ull des yur
l' hnpual ,c li\rlr énr d ' une Importance niusennc . le recrutement d ' un
plrunlaacn gct,uti s ' II ne tepresenle pas l'en soutient une surcharge
hudgetaure Insurmontable col peu conne la solution qui 'epond te 1111(115 ai
une qualne du sers'ec rendu lane plan d ' une bonne dispens.un,n du
mi•dicanienl qu ' au plan de ln gestion souh,un•e four ces diflé•I Cole, rusons
une niudllic,ilton lé•gsluulsr ne sautait é'ur actuellement en\sagcc Il v a
IIe, de rem :rquuI, pan :rllrur,, que la reli,nne du statut dc, pharmaciens
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hospitaliers . en cour, d'étude . aura sr•nsenihlahlentcnt pour re,ultat de'
n,dificr le Contexte de la ,nu .ilu,n pieserite de, hhanttacien, gel .urt, ..Ir,
ci ihlissenlCnls hospitalier, publiés

Jransporl, 'transporte (mrnurrei

16379 . 28 juin 1982 . M . Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des ambulanciers qui
souhaitent effectuer un stage, en vue d ' obtenir le certificat de capacité
d ' ambulancier . CC stage, qui comporte deux volets, l ' un pratique . feutre
théorique, a une durée de trois nuis, identique pour tous les c ridrdats . qu ' il
s ' agisse de ceux qui n ' ont jamais exercé cette activité ou de ceux qui sont
installés comme ambulancier, depuis plusieurs années et qui possédent une
expérience solide . Il lui demande . compte tenu de, problemes mateneis et
linamiers qui se posent inévitablement u ceux qui quittent leur entreprise
pendant trois mois. sil n ' envisage pas de prendre des mesures tendant :i
m'ululer la durée du stage en fonction de l ' expérience des candidats.

Ri•pun,C Le ministre de la ,ante precise que ! 'enseignement des
candidat, au certificat de capacité d ' ambulancier contribue a l 'atnehorauun
des sersice, de transports sa nu aires qui doisent garantir la sécurité et
l ' hyguénc tarit réclamé, par les malades et blesses 1 . 'arrété du 26 .rsril 1972
relatif au f ' . C . A . répond a ce, exigences en lïx :uu, en son article 4,
l'enseignement théorique et pratique de 1411 heures, un stage de snngl-deux
demi-journées effectué dans de, sers ces hospitaliers et un stage de trente-
trots demi fournées effectué dan, de, sersices uu entreprises d'ambulances.
Cependant, il . ..rra tenu compte de la requéte de, candidats ayant délai exercé
la profession d ' ambulancier et qui posséderaient . par conséquent . une
certaine expérience du domaine de, transports sanitaire, . 1)c, propositions
tendant à moduler la dures de leur stage en entreposes d'ambulance . seront
faite, ;lu cour, de, réunions du groupe de trn,ul nuernnnistenel qui n etc
constitué :i la demande du Premier ministre pour la Irise en place d ' une
nouselle réglementation reluise aux transports sanilaures.

Etahli.ccetnenrs d' lluspiluhsuoun, de sono el de crue
r /ont l iunnemen! .Somme 1.

17092 . 12 juillet 1982 . M. André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur l ' inquiétude de certains nedeclns du
département de la Somme, à l ' égard du projet de réforme du troisième cycle
de, études médicales . Dans le cadre de la reforme, les internes n ' auront pas de
responsabilités soignantes importantes a assurer . Le caractère r"Irennt de,
équipes, Insuffisance numérique des assistants, amènent actuellement les
internes suffisamment formés ai effectuer des ,aci .tions en dispensaire . Les
supprimer purement et simplement porterait un rude coup au ,. actisites des
secteurs touchés . II lui demande sil envisage de moduler le, projets en
fonction de ces revendications.

Rrpunsr LC projet de lot portant ri'Iornn• du uuu,ieme CsCle de, études
de médecine et de pharmacie implique . quelle que dut la Birr' Choisie . un
passage obligé par l ' internat . comportant l 'exercice de functiun, th;
responsabilité assorties d'une renulnérahon Il luit souligner que le hot de
l ' internat pour tous le, etush :uni, du Iroisieune cycle est de leur donne' de,
responsahihlés ,oignante, en tant que pr .uicrcns hospitaliers tout en leur
assurant la li,rmah„n Iheorique néce,,,ute l 'acqul,llu,rr de Icm ,pe' i,rlue
sous lai respous .ihdite de l e t i lllder,lle . les I„ilenort, d ' interne delles«uctont
ris milieu hospitalier uu exu'a-ho,pitiller 1011 dan, de, ( entre, hospul :the"
regumu :nlx faisant partie de ( ' entre, hu,pilahcn CI unneusit .ure,. soit dan,
de, etahlisse11Ciin hc„pu ;itrers lies ,t CC, Centre, par couxcntu,n, ,on dan,
de, nrgarl"rr1es agies', de dureté publique nu de rechelChe, soit ,ou, forme de
stages aspre, de praticien, ,grec, II n'est donc pas exclu que cert.uis stages
puissent cire ellectues dans des dispensant:, ,i ceux -c' ,ont reconnu, Cununr
terrains loinaucun par les dillererltes Cuuunis,unt, appeler', a se prononcer
sur l ' a greme ut dcx services

linr„nrr, r! au NUI, ut. ,n,lldmr

17455 . 12 Juillet 1982 M . André Rossinot demande .t M . le
ministre de la santé s ' II a Ilntenuun de prendre tic, mesure, ,lin que son
'osent l'alcouhvne trie titre des llcaux ,uciaus reconnu, par le' code de la santé
publique Il lui semble . en ellct . urgent d 'ulliu,rhser les ,Inrcture acluellrntrnl
existantes du type de, (' II A et de di'selopler, en le, finançant . le, équie,
pluri-di,i :aphmure, rnédir,, .,tK ' ,d" qui ont dcpi prou,: en maintes cilcttnstanccs
le c:ractére Indislsnsalilc de cuti aeuur : sur Irisa ici ou

Réponse . I .e nuni,lre de la saute est de,ircux, tout en assur,utl la
cuntinullé de, actions del, end e•prise, . d'orienter la politique de prescnuun
de, problentes liés ai Id convrnnnauon d 'alcool, set . de, actiuus qui
répondront plus que par le pansu aux besoin, d. la population, par le biais
de programme, régionaux intégrant les part, arnnres locaux 1in projet
de loi sera déposé prtocli.o veinent . qui deluuua les modalité, et le, moyens
permettait la mise en (eu,re de celte politique qui s ' inscrit dans une
démarche globale de pronu,Lrun de I, santé I n .e qui concerte Ics ('cidres

d ' hsgiene ,thmrnt,urc . un gr„ul,r de trasaiI s ' est d'uni pour e\emulei la
quesnnn de I011CII ,nnenlenl de ce, Centre, Min L1C les adapter ,lux besoins
('C grnnpe de u :n .11l ,r Jep :de un r,ippnit qui ,entra de herse .i une
eureul .uire

l'r„h',sIrtn,

	

i , fis LI,', ,o, u1h',

	

/ 511, 'ri indris r,

17583 . l't millet 1982 M . Pierre de Bénouville appelle l ' anenuon
de M . le ministre de la santé sur la dtllcrente qui ,enthle ,utornr,rle entre les
salaires des puericultrlees et ceux de, assistante, sociale, Les prcnuires ont un
n'internent de début de 4 3111Irates par ,roi, et terminent leur carrière ;l
6 642 francs ou . si elle, deUennem .iucctnee, de créche, a 7 2I0 Iranes, ;durs que
les secondes débutent a INNU tr .ue, pour ;ttrnt .lre 8 200 francs en lin de
carrière . Or . les puencultnce, tout une ;ounce de plus d ' études spccualuces,
luisent tra cailler 611 heure, par semaine dari, les arche, et sont responsables
penalentent des enfants et de, lie rox . alors yuc le, .ussntantes sociales n't,nt que
39 heures ai l'aire et n'ont pas de responsabilité, parncuhéres Cette dlflércnce de
traitement semblant anormale. ul lut demande sil ne fut parait pas necess erre de
porter le salaire des pucncultnces au ni .eau de celui de . assistantes sociales

Réponde Le numide de la saute ,nduque ir l'honorable parlement .ore
que lu profession de pucncultrice gui actuellement l ' objet d ' une attention
toute particuhere de sa part et qu ' il souhaite la son reconnue a ,on sertahle
niseeu Mais Il n 'est pas possible . compte tenu de la politique éconuntque
du gousrrnemrnt, ll ' ellsh;lger d ;ul . l ' unmcda :u und nuni'lir:uu,n de la g in,-
indiciaire des pucriculirrces d :plrintces d ' Et,rt Des coudes sont en cours :i ce
sulet au iiinistere de la sanie

F,luhliornu rih d 'hro,pHUlieutum . (le' ,nul, Cl de'' , urr
pers n,tne'l

18091 . 26 juillet 1982 M . Louis Lareng attire l ' attention de M . le
ministre de la santé sur la situation d ' une part des moniteurs et monitrices
de, Feules d ' mlirnuen et inlirnudres, d'antre part de, moniteurs et monitrices
des brides de cadres des centre, hospitaliers publics. II semble que ces catégories
de personnel n ' appartiennent pas au diane groupe que !es surveillants et
surveillantes, en effet . barn qu ' ils détiennent les mérites diplômes d ' Étal certificat
de cadre infirmier I . les nwmteurs et les momtnces sunt au groupe I I alors que les
sunrtllants el les suredlantes liant partie du grimpe I Il lui demande s 'Il est
possible de remédier a cette situation

Rcp,unr 1 a feudiste des lestes teLruls ;i la constitution et au
IonCLOmnernent des (ontmi„ions p,uul ;urrs a lirai '''blet d ' une conrcrtauon
au ruais de laquelle le, organisation, „ndtr,ile, .ont que la 1 éderauon
hu,lu,there d, Ilanrc suit pu ,'exprimer lungurnrnl Au Iriser, de eete'
conCri' ;'lion, il est apparu yu ' ,uirunc rl,rssuL•r,runn des emploi, dans les
dillerents groupe, ,l'une ( Commission paritaire ne pous :ut élue ennerelnen1
sarisl,uwnle, saut à ranger dans un groupe par!leuher chacun de ce.
,mpl„t, ('eue soluuin ne peut élue retenue des lin qu ' elle ;uhiuttr :rt :i
,duur,hr tic Iaçon rxrr„ise le IOIICII ntrierneml de, (. l onulussions paritaire, CI

qu 'elle auiatt ,ni,v truc Con,ryurncr . cumpie tenu des Cl tesla, de chaque
giuupe . d ' mlridnc 1,1 rrc :tu g l de Commission, paillant:, locale, dans lq

111 1) . 1 des et,rhliscnrcnt, ,1u dcnteur .utl, Li CLn,Illru'un pri•ccdenle bile
yu 'rllr élut piéci,rr pal l'arri•te du 27 septembre 19611 modale n ' était l':n
',semple de reproches puisqu 'elle introduis,ul dan, :Triions groupes des
emploi, de naseaux hirr :rrrhiqucs tics d'llererds Il cunsen :ul donc . dompte'
lenu de, contrainte, 'niesitables crde„u, r,rppeléc, . dlnraguner un
classement aussi simple que pu„ihlr regroupant le, emploi, en fonction de
leurs nne'ux de qualiiirauun et de leur, nnc .uut de responsabilités en
limitant le nombre des ( unutu,sinn, paritaires et ;i l)ntérrcur de chacune
d 'entre elles ie numhtr de, groupes de façon ;i ,rlli'grr tant le, procédures
eleclorales que le IUruetn,Inliment de', c,„}trm,vun, I-n t .ut, la cunstuuuon
de la l toms„sun palilalie Il 2 piescnte une' cohi•renee' i•sidente plu,gJe le'
grt' upe I ( .n .11,nd le, pcisouneIs chai ges de l ' encadrement tirs personnel,.
',xcepuon feule dr . psychnlug ues et de', sages-Ienuncs qu ' al ne poils ait être
uns 'sage de classe' d:ut, un groupe' peu tir ultcr, groupe Il Cnmpreud les
personnel, qualifiés et le groupe III les penunnels moins qualifies I .'uhtel
de l amie du 16 fis nrr 1982 n 'est donc nullement de remettre en question

quahhc,rtrun de . personnel . dont al ,agni m de les dutlasser nous Lle les
,Huer dan, un groupe curle,p„rrd .ml de tenon plus pri•cisr .rus hululions
qu ' ils exercent

l'luumuru' 1 u//irrnr•i i

18180 . 26 juillet 1982. M . Jean-Claude Gaudin demande :i M . le
ministre de la santé de préciser les intentons du gousernentent en matière de
création d 'officines pharmaceutiques et d 'indiquer . en particulier, si le numerus
clausus sera étendu . maintenu en l ' état . ou, au connure, restreint.

Réporue . II est pre'cuse i l 'hunua .'hlr patIcnicntere qu ' une mission de
rclle,um sur le, prohlenres de desserte pliaunaceutique de tir population a
été confiée u M 1' ranci, Serusclat, si'n,ueur ('réa dcxraut conduire . a terme.
:i un ue'e,anu'u global de, contlluun, de' 'd'auto des ufhcuu•s
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18204 . 26 juillet 198 2_ . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre de la santé . sur la composition des
Conseils d'administration des etahlisenients hospitalier, géré, par les
( ' :tisse, de sec rite ,uel,ile ornière A la dliieience de la stillation des
itabll„eurent, ho,p,t :iller, public, . ies élus Inclus suint exclus des ('unseils
d :adttümstr itiun des huipitans gérés par lit (aise de secnritc sociale
misère . Cette situation semble aujourd ' hui tniustifce, compte tenu de la
part de Plaid el des communes dan, le fin . nremcnt de ces operaiuns . Ln
conséquence. Il lut demande s'II tannage de mudiiier cet clan de l a it en
définissant des dspusmuns rcglentrnuures établissant que lit neunc qui
dispose de tels etahhsenents dan', une commune soli membre de droit du
('unsetl d ' adnuni,Irauon.

Ka'•pulne . Le compu,111en des (enseils d 'arliunslrlti iii des
etahiiserent, hospitaliers gare, par le, ('aises de securitC sociale minière
ne peul rire 115ce par sure réglementaire dans la mesure ou il s 'agit
d 'ctahltsemnts prises . Le fan que ces hû,pllttus petitent Lare admis
participer au sersice public hospitalier n ' a pas puait cumi•yurnce de les

culer a de, etabl :,,ement, publics leur statut demeure en crier de droit
prise . comme c ' est d'ailleurs le cas de tous le, etahlissement, ,aultalrr, gère,
par les organismes d ' assurance q salarie . qu ' Il s ' agisse de, cuisses reles,unl du
regtnie central de sécante sociale uu des dtllercnts reg fines particulier, . Les
manoirs publics ne disposent donc d ' aucun nu*ten µindique permettant
d ' imposer a ces établis, , ,sent, . dan, le cadre de leur statut actuel . le, reglc,
d ' uraaniauiion a pplic . .nles au secteur public . ( ' est pourquoi Il ne peut rire
eusi,agé de rendre .,t niatu'ire la présence d ' élus locaux au sein des irgilees
de gestion des hi,pitaux gérés par les (' ;uses de sécurité,ociale . Ln tout étal
de cause . le cintrole de I adminlstratiun sur ces établissements s 'ellectue par
le bras de la Iin :utiun de leurs pris de juurnee par le Mairet . qui exerce a leur
égard la fichue tutelle budgétaire qu ' a I ' ég :ard des hi,pilaus puhhr+

TEMPS LIBRE

Crugi t rl curunr'ttt r pr,/i ngtu' c/t's r relia i , et luit unis i

15392 . 7 Juin 1982. M. Hervé Vouillot demande a M . le
:ninistre du temps libre les mesures qu ' Il envisage de prendre :afin
d ' informer très largement les entreprises• les organisations des salaries et les
comités d ' entreprise, des multiples avantages qui s ait ieh .nt ai l ' ordonnauice
relative au cheque-vacances.

Kr punir L ' article S de l 'urdunnance n" 52-283 du 26 mir, l'182
reiarine aux cheques-sacstues a prés u, pour gérer le dispositif des chequcs-
sacances la création d ' un établissement public a cractere utalu,lriel et
cununeeul . appelé Agence natiunade pour les chèques racances dons
i ' uru! finis uiun et les modalités de l 'unctionnenient tint été fixés par le décria
n' 82-719 du 16 août 1952 . II a etc pris u qu ' une de ses functions majeure,
consisterait a assurer le riescluppement de, cheques-s ICIrces . Bien
entendu . étant donne l ' importance que rend, la phase de lancement pour le
sucre, des chèques sactrices . des l'automne période i laquelle duit debater.
en sur de la prépar ation des campagne, de sac:tnces 1983, la diffusion des
premiers litres une grande campagne d ' nifunnaton se ra meule a
l ' initialise du Conseil d'administration dit l 'établissement public en
direction des différents partenaire, . aussi bien ullhsaueurs que prestataires
de sers ces . l ' Information portera nuitamment sur les modalités pratique,
d ' acquisition, d ' utilisation et rie remboursement rie ces titres . Par ailleurs.
un document d ' inlimnauun elahu'

	

m i r le ' mnfstere du temps libre est
dures et bêlai en cours de dilli„iun a ,près du publie.

Tuurtsnle et loisirs /camping curavumungl.

16442 . 28 juin 1982. M . Jean-Louis Goasduff appelle l'attention
de M . le ministre du temps libre sur les demandes de création de terrains
de camping de faible capacité (moins de 1)5) places) qui ne bénéficient
actuellement d ' aucun avantage, nuitamment en ce qui concert:ci les [mines
d 'équipement et les bonifications d ' intérêts . Cette situation empêche la
réalisation d ' un tourisme rural bien intégré qui pourrait devenu une activité
économique dans la région s ' il était mis en valeur . La création de camping de
forte capacité étant difficilement cugcevahle dans les petites communes, il
souhaite connaître les mesures qu ' il envisage de prendre, ai court terme, pour
améliorer le tourisme rural.

Kepunst . Les disposition, du décret n " 77-1471 du 28 décembre 1977
reliait' a la prenne spi•ctale ri equipennent de terrains pour le cannpmg ou le
statunnentent des caravanes de l'arisa . ne sont plus applicables depuis le
31 décembre 19811 . I .e nouveau projet rte décret applicable iuulu ;u,
31 décembre 1982 actuellement sounus ai la signature des ministres
intéressés ne présnu une une que pour la création d ' au moins

loti cniplacenient, tint l ' es1,1, :un d ' art tutus 'II nnlplacemenl, et ?11 p loti
sir la .apache Initiale et nui, les ,cule, /one, du (/rand Sud (test lu
l ' esceptiun de, coluiiunes littorales) d'Une part et dan, les rnnuitanus
classer, en rime de niuruagne par le décret du 23 juin 1961 d 'autre pin« . Il
est en si llet apparu necesuure rie Pure hrnciirler rie uuuselles /elle, de cette
P rim, yut duit louer un rite inet,udl dans le deteloppenien«lu mu tisme en
espace rural et i isursrr la',catmust dit nousraun ir'iiors hlen ntluipcs
( 'e nousrau m rte nit penne ira puis fuctrm dit prime, luis terr,uns de
c :umping de »aidai cummerctal sir lalble capaete . titi, ne petitenl pas sun
plus hcnnlicier de prit, attribues sur les rond, du 1 I) . E . S II s ' agit la d ' une
application d ' uur aigle rr,ahtement ancienne nisptrer du souci de hanap le
risque sir niarnai,e rentabilité de ce, terrains Il contient cependant de
noter que des di•n,gauun+ canent proue, qui ont cri' appliques, de la
manière la plus souple . Tuatefots, cc seuil du nombre de places n ' iutersLent
pas dus les rudes attribuées aux camping, nnnucipaux ou asucuauls sur les
criais du chapitre (6-1)1 :racle 20 I)cs aides sunt également uctrusces lus
agriculteurs par fit numst'rr de l ' agriculture qui peinent atinmdn . ll p luit
de 1 insestissement hors tare (ions les /une, de rcnmatt,,n rlli sic . pour la
crcutiun de camping, a la ferme . Lutin il empilent de noter qu ' un groupe de
tr ;null :nterntinisicnel étudie une réforme des ;ides financière, arec le souci
d ' assurer une nictlleurn peso en cunipte des /acteur, prusautt Gnoriser le
di lopprnxnt du tourisme en espace rural

TRANSPORTS

l run,purl, trrhrnlr.s i /tu/Ntynr r/t', 1511f spurls urharnrt .1/ust'l(e 1.

6469 . 7 décembre 1981 M . Jean-Louis Masson rappelle :i
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . que le S .1) . A . l! . du
Nord Métropole I urranne pri's un la cré :uion d ' une gare du Métrulur pour
fat imper le de\eloppenent du centre relais de Semecourt . Afin de marquer
la s nlunte des pontons puhhr, de la, ariser la réalisation de cc centre relais,
un membre du s'nducat sixte du Nord Métropole Lorraine a demandé que
dis a présent l ' étude de la rcalsa'lon de la muselle gare Métrulur suit
engager . ('u nipte 'eau du grand Inlerét que présente cet le suggestion, il
s.nlhinierait , :sun quelle, suites tl entend lui donner.

Trull .,pur ls w banne
puhngur Jr, irulupum it urhuurt

	

tlu.ta'llr

12037 . 5 aussi 1982 . M. Jean-Louis Masson rappelle :i M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, que sri question écrite
n " 6469 du 7 décembre 1951 n ' a tuu,luurs pas obtenu de réponse . fat
conséquence, il lui en renouvelle les tentes et al hu rappelle que la
S . I) . A . du Nord Métropole Lorraine prévoit la création d ' une gare du
Métrulur pour Ils urser le rieseluppernent du centre relais de Senecuurt.
Alun de marquer la rulunté des pouvoir> publics de favoriser la réalisation
de ce centre relais, un uumnhre da ,yrahcau nüste du Nord Métropole
LoI raine a demande que des :i présent l'cttude de la réalisation de la muselle
gare 6lctrulur suit engagé . . Cumple tenu du grand l'aéré! que présente
cette ,uggesiun . Il suuhaiteratil „noir quelles suites il entend lui donne.

l 'run.cpurls urhuul, r puhlvgue Jrc Irrrnspurlr Urbains '

16525 . 25 jura 1952 . M. Jean-Louis Masson rappelle :i M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, que sa question 'irrite
n” 6469 du 7 décembre 1981 . ,-appelée par 1 .1 question écrite n '' 12037 du
S avril l94.2, n 'a luujours pas obtenu de réponse . En conséquence . il lui en
renouvelle les ternies et il IIu rappelle rit que le S . I) . A . l I . du Nord Métropole
Lorraine prcnuil la création d ' une gare du Métrulur pour favoriser le
développement du centre relais de Semecuurt . Afin de marquer la tnlnnté des
pouvoirs publics de favorise la réalisation de ce rentre relais, un ntrnihte du
syndicat mixte du Nord Métropole Lorraine a demandé que, dès ai présent.
l ' étude de la réalisation de la muselle gare Métrulur sont engagée . Compte
tenu du grand intérèt que présente cette suggestion, ,I souhaiterait savoir
quelles suites d entend lui donner»,

Réprime. I.e schéma directeur d 'amé'nageaient et d ' urbanisait: Nord
Métropole I .urr :m1e approusc par décret uternunster .l du I I janvie r 1'174
et modifie par décret internunstcriel du 25 septembre 1978 prcvotail
encensement la création d ' une gare au nnrau du rentre relais dit
Sr'ntecuurt . line clade cffrttuec en 1979 avait tm,aire que celle crvahuu
supposait la construction d ' une vole d ' n'sitenent pour les trains de
marchandise, en pruscnania de I luonsllle a l ' entrer du triage dit Wugsp}.
du lait de la rètcnunn Irèuuente sur le, sues principales des nains entrant
au triage . L . crut lulal de celle gare était alun estimé ai 111,5 nulllruts de
francs 118 nullions de Irnles 19521 . (e pruiel n 'a pas eu de suites cor le
di'srluppcmrnt de la /rune industrielle de Semccuurt ne s ' est pas elleclue
selon les prévisions retenue, lus dit l 'établissement du S . I) A t I . Le
ministre des trans ports demande a la S .N .C .F . de réexaminer ce prulrl
avec les autorités locales concernées .
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7692 . -1 I .uttrer l')s_ M . Guy Bêche appelle l 'attention de M . le
ministre d ' Etat, minist r e des transports . ,tir les ctnditi ii, de Ilat ;iii
des personnel, assurant un !entre de re,luurltiOn sur le train .i grande
%Hesse les Il'tidinon, d ' emhauche nienlrl:urnt une ,ulenuon toute
parircllllere ,npri•, de, pouvor, public, . Fn eflct . la ,ocrele cnnce„tonna ire
xnnhle recoin r •I de, conirais [conne, inal, d ' une durer de ,n mol, afin de
heltelicler de ecrlalite, ;Iode, publiques I es Icones ;nad rcciutcs . sous des
pretettes les plus diser, . se solen( licencies ,nanl le foi de celte perlode . ce
qui vermet a la soucie de ne terrer aucune indenlnite I n ronsequenee . il
lui demande de prendre les mesure, qui s'Iniposent pou' mettre un ternie a
ce détournement des ;odes publique, . ,1 ce de,eloppement de l 'emploi
précaire contraire ai la politique du g .wternenicnt et assurer aux pcnonnels
des condition, de trv,nl ;i la hauteur de la p,ouesse Iechnnlue que
représente le '1«i V

Repolyl' Un reportse :i la question posée par l ' honorable
parlementaire . 11 est précise, aptes enquete dr l ' Inspection du travail des
lran,pirls I' que la (Middle de restaurations de I ;I no .rtelle ligne lermti ;ore
(S .0 R I( . N . O . L . 1 .1» recrute ses agents, ;i l 'exception des , ;u,oniers.
sous le régime du continu de travail a durer indetern .inee comportantt taie
période d ' essai pendant laquelle chacune des parties peut y mettre fin sans
prea,l,, ni Indemnité : 2' que les .. .a nniels ont un contrit de tro :ul a
durer deternunee 11111 renond mn conditions Iixees par l ' ordonnance n' S2-
13f) du s Ici ver 198_2 , 3° que l 'entreprise n ' a reçu jusqu ' Ici aucune aide de
l' Etal pour les jeunes qu 'elle a embauchés . Enhn . il est Indique que . depuis
la cre,tion de la S O R . f_ N ) . I . . 1 I . une conunssion nevte cimprena nt
un fonctionnaire de l ' m,pecuon du (rasait des transport , et les partenaires
,ociau\ du ,rebut dr la rr,laurauun firn'vlaire et de l ' exploit ;UUm des
places coucher, dans les trains est charger d . elahorcr une contention
collective nationale apportant ;i l 'ensemble des salaries aie celle branche
d ' actitlte une protectmn .ocelle aussi haute que possible.

l)o ,purlrnn'nIt r1 Icrrr)ulrr~t J 'rmlre-ruer

IruJlr,-(dei 11011'
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M . Ernest Moutoussamy rappelle a
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . qu ' a Air ( ' rance . en
Guadeloupe . Il t ! trio ,truclnres la direction générale pour les ( ' araibes
et la represrntauunt régionale en Guadeloupe . ( 'es deux directions sont
tenues par une tingtaine de cadres métropolitains alun que depuis vingt ans
Ics quelque, cadre, a n t i l l a i s recrutes ne l ' o n t Clé qu 'au\ postes ' etecutiun.
Il lui denuuide quelle, ,uni le, mesures qu ' il entend prendre pour yuc ' es
cadres antillais )(Mcr1l ait cumin :urde, d ' Air Urane, en Guadeloupe et
puissent participer aux discussion, nnportarues relatives a la pnlrugne d ' Air
rance aux Antilles

Rep intt . ( . ' absence de halle dycriniinalion dans les combla' s d'actes
aux postes de r,ponsahilue et dans ce cadre la promotion des cadres
antillais cunstilucnl un des principes de la politique du gulite'lieintnt
Dans cet esprit . la conrpagnle nationale sien( de prendre un ensemble de
mesures tendant ai faciliter la mobilité des cadres entre les département,
d 'uure-mer . la métropole et ace-Ieisa ces mesure, auront elle( a .:ouipter
du 1” lamier 1982 pour les mmaluons 1) O . M .-métropole et un an plu,
lard en sens Iu terse . ceci pour ne pas pénaliser financterenteni le pers'nnel
délai mute et qui . au Inunient de sa mutation, talait pas connais„ance des
nmutel!es meures . ( unluguee la politique de formluon di•teloppee,i leur
Inlcntiun, celle politique devrait aboutir a une amélioration sensible du
déroulement de carnere des ;agents uriglttare, d't)ure-Mer.

I,wruurc rq'd1i'.,xr

	

rrj;mlr., UrrriN(llne, et ,pri':aut
' .S' . .5'. C . F.

	

autrui ales pensions].

13316 . 26 anal 1982 . Mme Véronique Neiertz attire i' atte .itiun
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur ler; profondes
urcgahtes affectant le calcul des pensions de retraite des cheminots anciens
combattants . compte-tenu que le pouvoir de décision en ce domaine
appartient à la fuis aux ministres cl 'rgcs de la Défense, de la fonction
publique et du budget, et finalement au mmistre d ' Iaari, Minette des
transport . En elle', cunlraurement aux fonctionnaires qui bdnclic ent
nid)sanactenient . depuis plus d ' un demi siècle, des blinllicalions de catnpa)ne,
les cheminots anciens combattants ne peuvent prétendre ii ces bonifications
que si la date tic leur retraite est uniérieure :i l 'entrée en vigueur de la lui du
26 décembre 1964 . Or, l ' absence de reroaclivile dans l ' application d ' un tel
texte lese paradoxalement les cheminots qui oui effectué les carrures les plus
longues a la S . N .(' . F En elle!, a la ors qu ' un agent sy :uit 20 ou 111 ans .le
services valables peul henelirler de la totalité de sa campagne sinople, un
agent puuvanl justifier tic 17 ;us de services ne peut prétendre qu ' ai un seul
semestre de campagne simple . nicme s ' il aa été mobilisé pendant plusieurs
années . ("est la raison pour laquelle elle lui demande d ' une part s ' il n ' estime
pas nécessaire de remédier à ces anomalies dans l ' octroi de :: hotulitahons de
campagne de guerre et d ' culre part . s'II envisage d ' accorder le bénéfice de la

.,my,agmle double am, chenunois lutcien, conihatitti(s d ' Afnque du Nord qui
dlntenl ma,snrnxnt luire \'i1Hr leur, droits ;I la relraute celle année

Repu ., I n m,Itiere lie h141ilic .1ti0ns de e,Ilnpagne . les theinntots
,nolens el'ltthellalrls „'nl halles c\d.InnrmN conune les agents tue la
Ioncti1n publique 1 n elle! . t uttohutlon de hondic,ltions tue campagne dut
hrnunols 1 .5111e de la tiec1,1 .1 mlm,lenell,' dol il nr,r, 1 1)64 et telle .( a

ple,ll gme ce, bolllllt ;Illoll, let l,ll .'tll fi'll'e atcoldee, ii~lllol lllellle 111 ,III\

JnposrUom appIItahlcs aulx toncuon n :nies de ridai Or . les Illa)(111luallallis
,Ipporlee,,lll code des pell,nnl, et Ille , et I1111rtaires par la 11,1 dol 20 dece lhle
I1)h4 . yul penneu .ill de prendre en compte les campagnes dniples en
l'absente de louer campagne douhlc rt d 'allrnulrr le ma\Inlunl d, qu .lr,inte
:Innuues du Lat des runpagnes ,Inlplr, au même tille que des campaglrts
double, . ne ,ont appht .lhles qu ' au, ,cule, pension, hynodees
po,l .nrurtlurnl ;nl 1 ” decenrhre P)hd

	

en lei tu de LI decl,lon
mnnstertelle preclt ee . lu S N (' .I ne peul . malheur eu,enienl . que se
cuutiInier a la meure 'egle I-,I yur,tiun ,e rappwl :utl aux cheminot,
;uulcn, conlhali olis e11 Alnque dal Nord s ' Inscrit dan, un radie plus
gellerat CI ne pool recetolr s,lu,l,Iellun 111 ' .1 la saur de mesure,
d'rn,enihk dehurd :url I,trgrnrenl la compt'ieliee du Seul Imm,li•re des
Irlm,pltils ( 'es problemes hall l'objet d ' une noavelle elnde ea hayon nec
les tlllherellis nllrryleres enncei lies (,utcleli, tomh :ut ;ils, fonction publique.
budget . dele iset, mals Il n ' est pas pussthle de preiuger des detr,uur, qua
pnllrrl,lrt Clre prise, .

.S' . .\' . (' . F .

	

; lagncx r.

16084. 21 juin 1952. M. Dominique Frelaut appelle l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les nuisances
occasionnées par l'exploitation de la ligne de chenlu tic fer paris Saint-
La/are - Le I Ivre . Il s' agit d ' une ligne de chemin de fer u ;ilisec par des train,
u grande vitesse et chacun de leurs paysage, prota'qut• des bruits et t rhr iluns
yw causent un rentable p'ejudice aun h,hitiuus du qualrtier Alin d ' apporter
une amélioration sensible :i ce problème, il lui demande de bien vouloir
intervenir auprès de la S . N .( ' I . dans le sens d ' un renouvellement complet
des voies, ce qui n ' a pas etc effectué depuis 1961 . Ainsi ii pourrait itre
procédé au changement des ira, erses et dU ballast, de vernie que des attache,
élastiques et des coussinets caoutchouc nouteaux seraient cga!enunt
Installés.

16 prur,l• . Les unes de la ligne de chemin de fer de l' .ris . Saunl'I .a, :Ire
Mantes sont d ' une conception ancrennc c! constitutes par des ' :oupon, de
ratte de dit-hou metrcs dr IOngueur, a„rmhles pair eely,agr . Leur
renouvellement total a débine en 195 '_ et sera lernune en 1184 . I :IIr, seront
arillées en longs rail, soudés . ce qui u,pprimie le Inarlelemcrti des roue, au
passage des joints, une semelle et :yuque clan! Interposée colle rail et
support pour M'emler les tibraaions . Par ailleurs, les appareils de ,oie ont
eli' remplaces par des appareil, nennen 198)1 sur le sens Impair et en '182
sur le ,en, pair, les loin!, de rait, étant wlq,nme, sur ce, nouteaut
appareils . s1 , 11 par soudure . soif par collage . le dispositif elasnque de
fixation des riais sur les Iraterses choit également appliqué . ( 'es
modernisations devaient :Ibuutir a une altenuaumnr Importante des
nuisances becs au transport Icirini ire dans les secteurs de Colombe, cl de
Rois-('olunihes

S. N . C. F. (gare ., - Gard).

16251 . 21 juin 1982 . M. Emile Jourdan appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le conflit local du
travail qui concerne, depuis le 2_ juin 1982, les agents tic conduite du dépôt
S . N .C . E . de Nîmes . Avec leurs organisations syndicales (' G . T . et
C .F .D.T . les cheminots souhaitent que tics résultats concrets pussent titre
obtenus sur trois aspects 1° les relations entre la direction et les salaries de
l ' entreprise jusqu ' aujourd ' hui marquées par la fréquence de sanctions et de
brimades, el, de façon générale. par la persistance d'anteintes ii la dignité
des travailleurs : 2° les conditions de travail (roulement, temps de repos,
congés, etc. . .), 3° les questions relatives à l 'embauche et ai la li,rnmlun
professionnelle . II lui demande . en regard des orientations positives naaavellcs
mise en Iruvre par le gouvernement, notamment dans le ,crieur Ierrovuure,
et, compte-tenu du caractère infructueux des négociations ;actuellement
engagées entre les cheminots Minois et les directions locale et régionale de la
S . N . C . I'. . quelles mesure, et initiative il pourrait prendre pour que soit
trouvée une solution à cc conflit.

Rep,uur I .e connut du dcpi'I de Ninu•s s ' est t .' m t :one le I t Iwo aptes
accord entre les nrg;uu,au0u, sfndic' les et la durction ltgion,de de Id

S N ( I ( 'cl atcunl punir d ' abouti sur fia volonit' d ' Instaure' de meilleures
relation, Ir, .'le„lo•nielle), q 11 vile :lu local l'ui te gnl cmictrire les , ;niellons,
tes mesure, ,ui\,untes 0111 Cie lrrdIces deux dusueis dsciplimnaes qui
ta touent en cours !l ' examen, Ici ;utif, a des Mules prulr„tonnelles 011 a da,
relus de sert ICI', sont chas-es dan, un souci d'apaisement el un m'Isle'«
dossier ewnporlant une mlracuon grave sera comte ance bienveillance:
bien que la gicle se sou poursuivie a partir du 4 min au-dclai du prea s
légal . aucune sanction ne seul Infligea: pour ce iu'ul I t ou' cc qui est des
conditions de Iratad . si des ,utgnrentations d 'eftectils n :ippatatsseni pas
puss''les, tirs anteholattoirs ont cependant etc apporter, . Iusanl . en
particulier . .: uhlenal . dans la meswe du possible, une meilleure rep :rtmon



4272

	

A .SI?M111 .1± NATIONALE

	

QUESTIONS Li' RI'PONSI S

	

Octobre 1982

des tournée, de Ir;n,ul I nlin, de, inniit anion, d ,ugelts de iuniu le seront
prononcées par .ltllctpattt„1, a tille esceptiomlel, sans qu ' il er resulte

	

tl,llleli,l, tille allgillenl,llinrl

	

1 ' el)eellf global duc depoi.

S. .1 '. C . F. I ii'iurili de .i /, lf/r, Cl des punit: ,1.

16775 . S juillet 1982 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expu•e a M . le ministre d'Etat, ministre des transports que le mardi
22 juin 1982, peu ,prés unie heures, un consol exceptionnel s 'est trouvé bloque
sur le passage ;i niveau dal „ Helphagel ,i, :i Saint-(iereun pros d 'Ancenis Au
mente moment survenait à pris de 140 km heure le ( 'urul Nantes-I .von, parti de
Nantes a I)) heures 30 . I .e P . N est automatique pals de signalisation d ' alarme
en cas de hloquage des barrières . Le heurt fut soient ; limité toutefois par la
présence d 'esprit des mécaniciens qui actionneront les freins en catastrophe . Les
secours arrivèrent promptement graice a la bonne organisation locale . sous la
direction des maires des d ux communes, et de l ' adntinistrrtwn préfectoral.
Mais on peut se demander ce qui serait arrté s ' il s' était agi du T .G . V . roulant .i
plus de 2(1(1 km heure . II lui demande d ' une par!, st . lorsque le T (i . V Pans-
Nantes sera opérationnel, tous les passages a nneul seront suppritues, et d ' autre
part, :i combien peut se chiffrer cet accident qui a frôlé la catastrophe.

R,•ponre les conséquences corporelle, de la collision sun .nue nu
passage aa nricau de tiainl-(,ereon entre les trains Nanit -Lyon et un poids
lourd ,i sunt ,oldec, pair une xdvuit,One de sus ;rgeun hie”, dune qu .ore
ont du élre hospualses quelques tours, et deus :agents de la societi• nationale
qui ont également etc blessé, De, dommages matériel, lies Important, ont
cté causes au m :tcnel roulant . aux Installations et a un bitument de la
S N (' I ceci Indépendamment des l' aries subies par le consul routier lui-
mcne Il est prématuré de chiffrer . nlén,r appn,vm :u„en,int, l'ensemble
de, dommage, tant corporels que nlvenels, le cuis des réparation, de,
nr,'triecs et t,agons par exemple . ne pnu,,aml é'Ire dctcrnnne qu 'après amuse
en clic en atelier l ' clectri)icduun de la ligne Angers-fiante, actuellement
en suie d 'achesenenl, doit perlet)ri• tic releser a 20)) klontctres heure la
messe des trains sur certaines sections ci entraincr la sunpres ion de la
tutihlc de, passages u niscau dont celas de Saint-(ieré•on

.S .%( '

	

. pl•rv,n' '/

17931 . 20 juillet 1982 M . Jacques Médecin attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur l'accident de chrono
de fer survenu le 2_ juillet dernier pics de Rochefort en Charente-Maritime . II
appairait en effet que le conducteur du train ;saut un taux d 'alcoolémie de

1 .48 granune au moment de l 'accident . II lui demande dam, ces conditions s'il ne
serait pas i,pportm, d ' étendre l ' usage de l'alcootest préventif que subissent
actuellement le, seul, autnn .ohiLdes a In ite, les profession, dont les membre,

ont entre leurs mains le sort de ni''threu', passagers.

Rrpun,r 1 .,u S . (' I nu :ne arec ligueur, depuis de nombreuse,
'unies . des i,unpagnes de défense coutre l'alcoolisme les intetdlcttons et
Inmu,uuns 'autre , a la consunum'tttinl des bossons alcoolise,, sont
strictement ré'glementé'es et l ' inundu :lion nté•nle de ces derniers, dan, les
eniprses du chemin de ler est In

	

Renient micelle

	

personnel De
numhrruses recommandation, sont —ne, ais agent, loin long de leur
cal nue . sous dlllerrnles !mines no. s tudiruiucl au nouse :nn cm hauchc,,
iunlerences . cté ) Ian raison ntétne tir la nauurc de leur, fonction, . le,
agent, ien,,n) un emploi tic secunli• lagons de conduite not,uinenl) ne
dosent pas . a un moment qucliunque de Icur période de ,crs,ic . ,noir
absorbe . au cour, des ana, heure, qui preecdenl . une quantité supérieure a
un quart de hure de sin uu un lems-hlre de Meer, de cidre ou de poiré ou une
qu,untile d ' llcnol cqurs,dentc ,sus quelque tonne que cc soit Lorsqu ' un
agent parai) en end ,uiunn,,l . le dirigea Il dont il dépend prend toute, les
mesure, utile, pum le Lire esanuner rapidement par un ntcticcin et le
remplacer a son poste . Par ailleurs . le, p,oié•dures légales relalses a
l ' apphiaton de l'alcootest sunt applicable, tus cheminot, et la S N ( .
s ' ) eonlurnte normalement I . ;i nccesstic de l'alcootest prérue par la foi du
t) juillet 19711 aboutit, en i ii, ;i esiR•r le piélercntin( sanguin dn, la plupart
des tuas L ' usage te l ' ilinotest dal presintil ,uhl par les automobiliste, n ' est
nullenenl systcnutupuc niais s ' ellectuc a l ' occasion d ' un contrôle routier de
la gendarmerie ou de la puhce nationales, dans le cadre de ennUÜle,
ordonnes par le procureur de la repuhhque pou, tente' de réduire le nombre
Important d'accidents de la mule, t1 n'app :uail pan Iustilié' d ' elendre de tels
inntr.ilcs ais agent, de conduite de la S N (' I- Le nonhue tics accident,
ferruvtaures apparat' in)ime comparé ,i celui de, accident, de la route el s1 un
' :unlréllc présenté) des :ut cric ,)sténIDtisé, Il des tau . en tout ctal de cause,
s 'appliquer . sans esiepton . a tuas les modes de transport

( 'ln Il/ara . rnllne, , v'rurll(' ).

17932. 26 juillet 1982, M . Jacques Médecin demande a M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vi,uli,u Iw
communiquer le co . huai des ()périmons publicitaires engagées en 1981 par le
( 'imité national de sécurité ruutiere dual il a maintenant la charge (afficha
publicités dans les journaux, messages :i la radio et a la télévision) .

Repoli .

	

I e émit total des operations publics uses engagées en 1981
par le cohue Huetinimstcriel de la securue routiers s ' eh,e a 8,857 !'Ilions
de Rainés ('e ihlflre se rcpanit de la Iaion ,tu,,rntc

	

2,48n million, de
Iranc, pour la Iclessoin, destine, a l ' achat d'espaces, la production de film,
ci d ' enussions cl au filage de copie, ;

	

2 .848 millions de franc, pour l'achat
d 'espaces et la production de messages a la radio . 2,111 millions de
franc, pour l'affichage . et colin . 1 .212 nulhon, de Irone, pool Lcdilion de
dcplruus, d'une resta' Irunesnielle et d ' une lente mensuelle

I0111lpiels urbain, ,R .I . / l'

	

n1i ' tru

18039. 2b pmllet 1982. M. Philippe Mestre s inquiète aupré, de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . des actes de sandahvnc
de plus en plus fréquents et nombreux perpétrés sur les soltures de metr, Les
dégradations se sunt manifestées l 'année dirntere par 39Itt) bautquettes I:icerées;
ce qui représente pour la R . A .T .P . un coût de I)) ruilions de francs . Il
souhaiterait contrait re les mesures qui sunt a l 'étude pour répondre a ce nouveau
Veau.

Repolis I ,t quad, du sers cc offert ;lux usagers est l ' (n de, ihjectifs
poursuis„ p l u l ' actuelle politique des transport, . Maintenir le matériel
dans un i•t :lt salisl 'alsanl et le présener de toute dégradation tout en gérant
au mieux les deniers publics comptent au nnnhre de, tache, pennanrnles de
la R A f P sout9cise elle aussi d ' offrir ais so)igeurs un métro propre et
acceutllant fuutefos des Miennes fréquente, sunt pnr 'uecs au matériel du
metir o sol de lanternes . lacération de banquettes . . . Dans sa lutte contre ces
degradauuns . la régie emploie des méthodes de dissuasion d ' ordre humain
et technique . Durant l 'amplitude du sers i. e (de S h 31) a I h IS) des agents
assermenté, en ets il circulent sur tout le réseau . tant dans les train: que dans
les stations ; leur nombre est passé de I5)) en été 1981 a 240 au I " niai 1982.
Des ,oneme, . slitre des pnir,Wles ludüi,ures sunt pies lues dans les Cas de
flagrant, délit, . Depuis quelques mon, des agents sont Installés sur les quais
de certaines station, de hein, . La mission de cc personnel ne se borne pas :i
ren,cigncr et ,udei les su),ugeurs il duit :uns, surveiller le, installations et
signaler toute nlracnon . L. senl , lcllemeut, l'mlersention des agents de la
R . A I I' ou de, funiUonnatres de police est ,Ullic,lée Rien que la laiche
de, agents du sers ace de pruleeliun et de sécurité du métro (S . P . S . M . 1 et
dcs ferre, de police alleetecs au n.1n, , ' exerce dans des conditions difficiles
et suinenl ingrates, on ne peut nier que ce personnel hutte un rôle primordial
dans lai lutte ionlre le , .uxfalsnnr On ne peut sun plais) Crltllpl, lent] de la
„sue elendue du oiseau . cunieson qu ' en tout temps et en tout lieu on puisse
Lare ohstades aux cite, mal-mtentiunncs . Les utstallations détériorées sont
Ires rapidement t'enlises en étal . depuis un an, seules les housses des
banquent', lacérées sort changées ( 'elle méthode permet d ' éviter la
relecuuit totale de, sièges emtiomntages Acluellenient la réglo lait étudier la
réalisation d ' une nuunelle pinnule de ,iége capable de résister aux

I :ici'ralions

( 'nitr, 11 l 'ail• t'(ti1l,i i'( (iii t t (Illleliulgi'llll•lll ( 't proll'l'(I11/i 1 .

18095 . >Juillet 1982 Mme Marie-France Lecuir amure l 'aucntnln
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la dégradation des
berges de l'Oise, la dspanuon de, chemins de halage, leffondrenent tes berges
soumises au choc des vagues dues a des pousseurs de plus en plus puissants, la
suppression de la ségcitaun pour améliorer la visibilité accédèrent celte
dégradation I . 'entritleu incombe theunquement aux ruer :uns propriétaires qui
ne peuvent y liure lace . pas plus que les comununes• la situation juridique
résultant de la loi de 19118 ne eu'rrespond pas ii la situation réelle et aux
possibilités financières des communes . L ' Ltal ne peut intervenir que pour un
ewxinnm, de 3(1 p . 10(1 et si l'initie 1981 a su une augmentation importante des
crédits d'Etat pour la prulccuun des berges . la ... .mon reste d ' autan! plus
préoccupante que l ';unpleur des Irisaux a n'As.- augmente arec le manque
d 'entretien . I'lIe lui demande donc s ' il a engagé' une i'ludr sur une modilic :sun,
µindique des respomah,hics en cc tion,unc et s 'il peut engager de, irédtls plus
Importants pour ces prochaines année,

(Mir, ,),'(111, Chinés i I /ale , . )l/11,•lil .el ' ltli 'll( et pl'ant'é Ili,ll

19033 . _2) aoéu 1982 Mme Marie-France Lecuir attire
l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur la
prulccuun tir l 'in,aunurnlcnl de )'Ose I a dégrad,iuun des berges de
l ' Osé est aecilérre par le dspanuun de, ihrnuns de halage, par
I etfnntlrcmt•nl di, berge, soumise, aux choc dl, ,agie, lui•, a de,
pousseurs de plu, en plu, pal„anis ainsi que par la ,uppre„iii de la
scgelalhnl en sur d ' anté'hurcl La ,ls,hiiile . Ille lui demande durai si tic,
ne,ires peinent é'Ilc pose, afin que

	

cnclvi•e lai dé•grarlatiuo des berges
de Mt, et yuc le

	

soli ainsi prr,légé

Reluire I . 'enuelicn des belges de, rl,leies Incunthe rtlecti,enenl aux
pr prué'taIre, 1nel ;nn, en apphcilon de la lui de 18(17 . Celte disposition,
qui peul parailre sesere, Iroise sa tuitrcparllc dan, les différents :rsanlagc,
que Ils t,ecnuis prisent relit, de la proximité d ' un plan d ' eau II n ' est p:u
ensilage de la modilicr . On soit mal d ' ailleurs sur quel hase fonder cette
mudltiiauiun . 1 e batillage die a la circulation de, hameaux n ' est que l ' une des
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nombreuses causes de dégradation des berges et tifs certainement l ' une des
n'oins agissantes, les principales étant les effets du ras mentent et des crues.
l 'ensemble agissant ires différemment selon la nature des terrains et la
disposition des lieux . Pour ioder cependant a reahscr les prutecUun, de,
berges yui s' Imposent . le budget du niinistcre des transports dispose de
quelques crédits pour subventionner les triviaux entrepris par les nt crains
4 .8 millions de francs sont prés us ai cette tin dan, le budget 1')83 . 6 miIhun,
de francs as : lent été initialement prés us, mals . dans le cadre de la mise en
place progressoe des moyens financiers nécessaires à une décentralisation
scntable, 1 .2 million de francs ont été affectés à une o, dotation globale ,i
régionale De tels crédits conne . peu ai peu . l'ensemble de ceux qui
intéressent les opérations de catégorie IL cesseront d ' étre gérés au niscau
national et seront directement attribués ans regains . ( " est a ce niveau que
progressivement les travaux de défense de berges des risicres nusigablcs
seront pris en compte.

l 'runspnr!s /forums r noies navigables .

18640 . - 2 août 1982 . Dans sa réponse au récent rapport de la Cour des
comptes, relatif à ! 'aménagement des voies navigables intérieures, M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, indique que le problème posé
par le Pont de Saint-Laurent• à Mitron, sera résolu par la réalisaltun au cours
des prochaines années d ' une dérivation dans la plaine de l ' Ain 0 . M . Pierre-
Bernard Cousté demande au ministe d ' Etat des précisions quant au coût et au
calendrier d 'exécution de ces travaux . Par ailleurs . le maitre d ' ouvrage en sera-t-
a l ' Etat ou la Compagnie nationale du Rhône, dans le cadre de la loi du 4 janvier
1980 . qui étendait la concession de cette dernière a la Saône comme à la liaison
Saône- Rhin''

Rrponxe . Cette opération est en effet réclamée depuis plusieurs années
par les élus locaux . Mais les budgets en décroissance constante jusqu ' en
1981 inclus m ' axaient .nais permis son lancement . I .e coût de la réahsauon
du co n tournement de Macon par un canal de dérivation dans la plaine de
l'Ain est évalué ai 110 millions de francs . ( .année 1983 devra aussi permettre
d ' effectuer les études echmques et de prendre lac déclaration d ' utilité
publique . Enfin . 5 millions de francs ont cté inscrits au projet de budget de
1983 pour l ' acquisition des terrains d ' emprise du futur canal . Ainsi . les
travaux pourraient dehuter en 1984 et s ' achever en 1986 . Le niaitre
d ' ouvrage en sera l ' I :tat Inunistére des transports) ou la Compagnie
nationale du Rhône si le décret portant approbation du cahier des charges
partieuhcres à la liaison Saône-Rhin est paru à !a date d ' engagement de
l 'opération .

S. N . (' . F. , personnel

18825 . 9 août 1982. M . Bernard Derosier attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation des agents
S .N .C .F . face au congé parental d ' éducation II semblerait en effet que les
avantages supérieurs accordés aux femmes-agents par rapport aux hommes
aboutissent ainsi ai décourager la majorité de ceux-cl désirant prendre ce congé et
incitent une fois de plus les femmes ai sacrifier leur vie professionnelle . Cette
situation inégalitaire se traduit notamment dans des domaines tels yui la prise en
compte de la durée du congé pour la détermination des avantages lies a
l ' ancienneté, le droit aux facilités de circulation, la possibilité pour la femme, et
elle seulement, de valider lu période de son congé par versements ai la Caisse des
retraites . II lui demande donc s ' il est possible d ' envisager, dans un proche avenir,
d ' étendre aux agents pères de laamille les avantages supplémentaires ai ceux
prévus par la loi dont bénéficient les femmes-agents nitres de famille.

Réponse . Bien que les avantages dont bénéficient les femmes-agents au
titre du « rongé de disponibilité pour soin, ai enfant nounou-ne. » et ceux
obtenus par les agents pères de famille dans ie cadre du „ congé parental
dcducattun „ aient titi but commun

	

permettre l 'éducation d 'un enl ont
nouveau-né par les parents ils ne sunt pas issus des mimes textes
réglementaires . lies mesures particuherelnem favorables permettant aux
femmes-agents 'mires de famille de demander a étre mues en disponibilité
pour soigner leur cillant nouteau-nié existent depuis 1948 et ont eté
introduites dans le statut des relation collectives de lai S . N . ( . I' . en 1964,
c 'est-ai-dire hren antérieurement au vote de lao lui du 12 juillet 1977 qui
instituait le congé parental d'éducation tarit pour les mores que pour le s
pères de fauntlle Peur ces derniers . les mesures introduites dans le statut
sont effectivement moins généreuses que celles concernant les acres de
famille, maux elles respectent mtégradentenl le texte tic la lui . ( " cal ainsi que
le code du travail précise bien que lorsque le congé parental est demandé par
le pére . il .•ununence deux niais après lit naissance oui l ' arrivée au foyer de
l'enfant et .2 .e . e, cas de nouvelle naissance un nouveau congé n 'est accordé
que si le salai at repris sort travail pendant au moins un an ai la date de la
naissance ou de l'arrivée au foyer de l ' enfant . II convient d ' ajouter que les
dispositions relatives au congé parental accordé aux agents pères de famille
ont été discutées au sein de la commission du statut entre les organisations
syndicales et l 'entreprise . Quoi qu 'il en sot), ln commission du statut aa
prévu de consacrer avant la fin de l ' année 1982 une séance ai l'examen du
chapitre X du statut relatif au congé . Dans le cadre de cette discussion, le
prublenie du congé parental pourra étre ai nouveau évoqué .

QUESTIONS ET RÉPONSES
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persuiun'l

19039 . 23 août 1982 . M . Bernard Lefranc attuc l ' attentitai de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur le, asantages qu ' al re.
la S .N .C .F . ai ses employés prenant des congés parent :wx . Fn effet, elle fiel
bénéficier les agents femmes de la gratuité des transports durant leur congé . méats
refuse cette gratuite aux hommes prenant un congé parental De plus . sit le congé
est compte en totalise pour le calcul de la retraite des agents fenunms . il est
comptabilise peur moitié en ce qui concerne les agents masculins Il lut demande
donc quelles mesures il entend prend, pour éviter une telle discrimination
sexuelle entre les agents d ' un mérite service public.

Ra'•punsu' . Rien que les ais,uritaages dont bénéficient les femmes-agents :nu
titre du 0 congé de disponihilite pour ,oins ai enfant nuusean-né .i et cens
obtenus pair les ;agents pores de famille dans le cadre du «curage parental
d ' éducation „aient tata but commun

	

permettre l'éducation d ' un enfant
nouveau-né pair les parents ils ne sont pas usus des mentes textes
regletnentauires . Les mesures particulièrement favorables permettant ais
femmes-agents mères de famille de demander à étre nurses en disponibilité
pour suugner leur enfant nouveau-né existent depuis 1448 et ont été
introduites dans le statut des relations collectives de la S . N . (' . F . en 1964,
c' est-ai-dire bien antérieurement au sole de la lui du 12 juillet 1477 yui
instituait le congé parental d ' éducation tant pour les mères que pour les
pères de famille . Pour ces derniers, les mesures introduites dans le statut
sont effectisenent muais généreuses que celles concernant les nacres de
lanulle, mais elles respectent intégralement le texte de la loi . C ' est ;uns : que
le code du travail précise bien que lorsque le congé parental est demande par
le père, Il commence deux mois après la naissance ou l ' arrivée au loyer de
l ' enfant et que. en ras de nouvelle missance un nouse ;uu ronge n ' est acctitdé
que si le salarié a repris son trais ail pendant au moins un ;in ,i la date de la
naissance ou de l 'arrivée au foyer de l ' enfant . Quoi qu'Il en soit, la
commission du statut a prévu de consacrer avant la fit de l ' année 1982 une
séance ai l ' examen du chapitre X du statut relatif aux congés . Dans le cadre de
cette discussion . le problème du ronge parental pourra étre ai nouveau
évoqué . En ce qui concerne les facilités de erculatiun, ) ' ai demandé ai mes
services et à la S . N . C . F . de procéder à une étude d ' ensemble du problème des
facilités de circulation pour déboucher sur une réglementation plus simple et
surtout plus équitable suis pour autant mettre en cause la qualité des
prestations que les usagers sont en droit d ' exiger du service public . La
demande présentée sera bien entendu examinée dans le cadre de ces nouvelles
mesures .

l rat, Apte I .1 urli uirru r rnrtru Rlrnuu

19807 . 6 septembre 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l' :utentiun de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
problèmes du métro ai I .yon . En effet . il es( Indispensable d ' assurer une
desserte pratique du stade de (irrlutd, par la prolongation de la ligne de
métro R ; il faut également presoir la desserte de l ' école nationale supérieure
yui va étre construite dans les mois ai venu, ;und que celle de la gare de la
Part-Dieu oit s ' arrétera le 'I' (iV . Dans cette optique, il lui demande continent
seront répartis les finds, et si les 2(1(1 millions attribués par le gouvernement
sur le Fonds spécial des grands travaux seront consacrés exclusivement ai la
création de la ligne 1) . digne qui irai de Parilly ai Saint-Jean) . ou si une
répartition entre plusieurs ouvrages aura heu, et si out . comment . Au cas où
ce financement serait réservé ai la ligne 1), Il lui demande s ' il est dures et délai
possible de présoir une échéance pour les travaux rest :dos.

Répunve. Le Ministre d ' Fiait, nittustrc des transports, prie l ' honorable
parlementaire de muter que les iranspurts urbains sunt unit' rnripclrnee
locale . relevant dans l 'agglomération lyonnaise du ST( T . syndic, mixte
entre lai C O U R . I . . Y . et le département du Rhône . ( ' est al ce syndical
qu'il appartient de fuser les priorités d 'aménagement des lignes muselles et
c' est dans ce cadre, graine à l ' Instauration par le gout(•rnement du liinds
spécal de grands travaux . que I ' engagenicnt de la ligne I) qui ira de
Vénissieux-( ' obind ai (iurges du Loup (el non de Pardi), ai Saune-Jean) a pu
clic -urélérv'e dés lai lin, de 1982 par la nixe en place de la subvention
nationale . ( ''est donc bien sur la prenuére tranche (!e cette ligne.
confurméntent :i la demande des élus lyonnais, qu ' iront les 21111 millions de
francs décidés par le gouvernement, qui représentent a eux seuls I0 p . 11111
de la dotation du fonds spécial de grands tranaux Iprenuérc tranche
transports) La poursuite des tranaux de la ligne 1) s ' elfrctuerai ensuite au
rythme approprie et complu-tenu des possibilités linancictes respectives du
syndicat et de l ' État . Ceci démontre combien le gouvernement est attaché ai
une réelle priorité aux transports eullechfs et que . contrairement ai ses
prédécesseurs, Il ne se. contente pan d 'en paler . niamus au contraire met en
place des moyens financiers et Institutionnels ai la hauteur de ses objectifs et
de cette grande priorile nationale .



4274

	

ASSEMH1 .1•:F. NAT!ON'ALF:

URBANISME ET LOGEMENT

1 „Lrrnrn ; prrl,

10338 . I'' nlat, lits' M . Jacques Mahéas autre l ' :rlermon de
M .le ministre de l ' urbanisme et du logement ,ut le ris de,
1011CIl'llültl re, ser11pilllt par 11eee„Ile de ,ertice Iclll IVerntrnt de 101lctt,,t
et ,oui :utanl aeerdrr a la pn,priete ( 'eus-c nt' pru,rnl pretettdre 'aile
dC psitt sir henelieler de credli, aces nies put les re,lll!'I1Ce, peinai pale,, q lie
cinq :In, tant Ieur retraite . Il parait difficile de demande' di, plc•t, a
clnquantc-cinq an, qu,lnd un l 'engage dal', un rredll d'une durci de

mgt a ., 11 +oui :sur ;ul yur Ce ricin ,sil pmll,uge de dis :In,. clin que ce,
i011Cllsltlt :llrl•, . loge, par lied'„IIe . ptlls,eltl aeieder a I :I prsprlele

Krp„u,r Iltin que subsistera la prnunr dt' liigrlllc•il, ,oeil ;ni s, henlagc
rie, 1,1110111 pricedrltle,, les refile, tutu se, en i,iitse ,e Ill,tllierolll pal le ,ouet
dr re,emer l ' aide de 1'1-tai a Crut qui ont un ',,OUI unntedru de se loger
Aln,l . lu reglrnlenlaUon grisou-elle nnl :unnten que Ie, lugrmrnl+ lin,ntce,
au nt„\en de, prit, aide•, par li tai donenl elle uecupi, :l lire de re,ideltce
principale .tu mou), huit moi, par :111 et que crue occupation doit etre
elleetite d :ut, le delal Illlllllll ll111 ri ' un nn ,Illtalll .

	

dicl,lr.luon
d ' arhesenlent de, Irataut suit l ' acqul,luon (1e, logement, . ,I celle-el est
pu,terieUre a ladite declar:l sun . ( ependant de, etiepuon, ,i Celle
reglentenlaHon ,ont pre,ue, qui allongent, pour une durer Innitec . Ir dahu
d seelq,ll l'or: ci-dessus . 1011 peur de, t'alu,111 peu IC,11 sui tuciles Ull I .Unlll•Ile,.
,oit en lu ,tif du heneiict ;urr d ' un legenunl de lenel on qui I,r,ulyurntrnt
peul ntetlre en Chantier ,a maison neuf an, ;tant la retraite Meille ,I le
ninthre de prit, aides :i l`acte„lin :i la proprIeld prou, leu hudgct est en
augnle .tauon senvhle en (»K I . m .lryu,lnl une rupture .nec la reg Fessu u1
a,n,l ;urr ir, années pree'edcnte, . I nnpuru uttee des drm :nldr+ continue
d 'interdire une mudllic :clin :i eus tut tel Ille lie celle ITgiettte lll .11nll en I .tellr
de, hellc'11r'LIII'C, de lusienlinl, de funsUnn

	

Pour le, .lente, i,tts.,n, . cille
mudllie .uun n :uu :ut pas rte u ict sensihle sur le,ouurn de l ' •lettsii, puisque
le r)th Ille de ce n stout lita t init de, credil, est . en !out étal de cause, Ire, rapide.

li,innrrul i i Irai cric o puhl6 , t u /s uu nluNon -

10769. I t nr•ir, I')S_+ M . Joseph Gourmelon appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur LI
,Illllllull de, C.I lad 1(1 .11, :1 I :1 pri,prl etc Iluntohlhere at :lill conlracle de,
engagement, (1e ee n,trucllin de pal,11Is11, aspre, de ,oclete, tut ill)llles
e,pluuit iiii dC I ciisei gaie eslll llli rel .l le . en ta ln que mitée„1iltu aires . de
groupe, Indu,lnel, dont II, sont Inrtdlrlurmen Indépendant, Lorsque de,
cillllll, inlerllennenl . princlpalemenl pour etu,i de IILIIId`slt,, I :1 ,sciele-
propnelare de la manque dcclute leulr'e,pon,ahlhle . arguant de l absente
de lien, contractuel, entre elle-mente et le platgnanl In ca, di dep,il dr
bilan de la S 1 Cs .ci„ISnn ;tire . dune la Ircquenee est pour le tuons
annrntnle dan, cella ., groupe, le plaignant est dentine d'• toute garantie
atlerenle a la con,Mictio t . par la dt,p :riuen du Ctsi,tiuelcur et le relu,
d ' ingagrmcnl de la re,pon :lhlltli• de hl ,sarcle Junl Il rtplott sit Ll marque
Il lui demande quelles ,ont le, nti,lres pris tes pour prOlegcr le candida' a
fa Cnttstrue don de tel, abus

Rep,ur,i . l .es dl,pn,l usus regtss .itit le contrait de cslt,trticttslt de
ntauen tndltiduelle . c ' est- :i-rire le, article, I . 211-1 et ,ult :int, et R 231-1 et
,casant, du code de la euutstrucuun et de l ' habitation ont etc conçue, pour
a,urer la protection du nailre d ' outrage sur le, plan, l'indique el
linane •r Sur le plan 'malique l ' article I . 211-1 impose lit signature du
cun :rat de construction de nt :u,tn tnrhuduelle ;t la pensnne qui ,e charge
de la eon,truction d ' un Intntiuble usage d'habitation ou ;t usage
prote„uuuil•l et d ' habitation ne comportant qu ' un seul logement d ' apte, un
plut qu'elle propose ou liut proposer au made: di'nut rage Il en ressue
que celle p'' tic est seule re,pnn,ahie de I :I honni fin de lit cun,trucuun
Tsutehn, sil résulte du contrit et de 'in,cnthle de, ciriumtance, de
Parfaire que le sgnallatre n ' est qu ' un mandataire

	

ce qu ' il appartient aux
rihuneus d 'apprécier c 'est le mandant yur est re,pon,ahle ()ut”' qu ' il en
soit l 'accédant a la pr,pncte axant un ,cul Interlocuteur nt' dis rait pas :l or
de dulliculte, pour déterminer le rc,pun, :Ihle . Sur le plant lin :ntcter.
l ' accedlilt a la proptiete se 1rou,e protege contre la dei :dionée du
con,lructeur alii ntu}in de, garantie, de remhour,etnenl et de Ittr :u,nu
rendue, ehllgatnirc, par les article, R ]11-t et suitani, du code (1e la
con,uuition et de l 'h :thitation ( 'elle dernicre garantie qui con,1,1e sou en
uni i tuutln . donnée pur un urgan,nte huancter hahtlite

	

guranrte dite
eStnnscque

	

. soit en un échelonnement de, palcminl, Infcrieun a Patati
d ': v :utcentcnt, de, travaux garantie dite Inlruscyue permet au nt :lire de
l ' ousragc de parer a la défaillance du ton,lrucleur durant la période
d ' exécution du contrat . ("e, garantie, résultent de la lot 78-IX du 4 Ianxleu
I778 relattc a la rc,pon,ahiht.• et a l ':I,surance dan, le domine de la
Csnlrtlttien Sen articlestipes• en cl7ct au con,tructcur ti,é par
l'article I . 211-1 précité de souscrire une surinée de rc,pnnsahtlne• avant
l ' nutcrlure du chantier Par :tilleul, . l ,lcüJanl u trou, . d :l t lb le Ci, de
nuit en ruine de la respon, :thible du constructeur :Ill Ille de, dc,ordrt', (1e
construction . dsprn,i• de recourir

	

une pricc'rlurc pulque l ' assurnlnce de
dommage, qu ' Il doit sou,crrc sus tenue, de l ' article l2 de ladite loi du

QUESTIONS l'.h KI{NONSIiS
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-1 Ian,lel It)7S Iln,tuu .lnl l ' article I 212-1 du code de, •1„urancc,) a pour
,hlet rit• peritll•III'l• I « e\septII,Ii de, rip .ir,llll,lt, lied•„erres en dl•httrs de Itttlli
licherche de t'es pitisiblllle SI 'ell,elllhlc sic CC dispos Ill( co :ust li lie une
Icelle ,etulrl te polit I :lcgtletelll . 1( deltlellr, litre ee tiel'nlet Il al pats de lien
101111 ,ici rie 1, ,tei une u,elelr glll nain :Ill pal, Irullr :nec lui ,11x1, . lotus ei
dernier e,i,, la ,sel etc Chiligré de l it en lt,Irlleltnil peul, a ,sil tour . Mente en
eu LI nespnn,llhllue de relit' d„nl elle etpluue la nlnryue I nt ca, d 'IllaCI1 ,n

de l .1 suc etc cll :lrgee de 1 :1 cull,lrllillstt_ l aCgUeretlr pUllrralt e\elcer lui:
lucilie le, &,n, et :I l'llsn, lIC , :I rie hot rire dan, le, cltndlunn, Inertiel par
l ' ;rUcle I I hl, (lit cl,dc en ll

Ham/tir, Cl rhlhir„rnrrnl, lurum fer, ,'pm-¢ni lnLimenl

13118 . 'l, :usnl I t )S_+ M . Jacques Barrot demande M . le
ministre de l' urbanisme et du logement . ,t ne peumul dire rot r .agee
la po„ihlluc si ,iugntrnlrr le ntunlant de, prit, prntelpaut n"t ;lmmrnt peur
e, Candidat, a I :1 Ce li,l rulellsli (10111 le, re„ellrce, rie 'lep :l+,elll pas 1111
errl .nn pi lonu Actucllenrcut . I ' augntenuun,n de, tau, d ' Inirril de, prit,
prtnslpaln et plu, encore . de, prit, eonlplenteni :ure, . atginentent le torii
glr,h,tl de l ' ,ICquI,111011 dan, de, proportion, telle, que de, canrhd,l, u
I i ccr„nul a la prupnctr +ont oblige, de renoncer . L ' augmentation du
nnnu .uu de, pi,l, princlplut pernletlrall de corriger 'clfrl de, taus ilrtes

Xrp,nr,i Les numtanl, de, gril, I' A P ,ont ri le, es par.ullilrnlrnl :i
la heu„e de, prix d'acquisition de, logement, aide, . Imite augmentation
,upplentent,urc ale, nrununit, unitaire, culminerait : sut' une augmentation
(1e, charge, de l ' PI :u au lise de, honlfisauun, J ' interet sertie, ,tut
établi„eurent, préteur, alors mente qu ' une slncte llmllalion du délies
hudgcleire Cl( rechershee. ,oit une réduction du programme physique
a„oeu a la lot de liml .ci, qui correspond :i 170 000 Opération, dans le
secteur de l ' aecr„Ion •udce Pour nt•tnuenlr la ,oltahrlue dc, manages
mude,le, :i un nus cuti +atu,fauant . le pouxernement t, en juillet 1»S1.
Inrtenu'nl rectal ., les aide, personnelles mil viennent en dcdutuon de,
mensualité, de renthouncntrnt de, cnlprunttun . Au mou de lancier
dernier . le I,lus dr' prenuere période de, l' A . P . a etc maintenu a
Itl .ttl p 11111 en dépit de ln han„, dru cent de, ressorce, affecter, au
linanccnlcnt de t'e, prit, linüu, puer Illttiter le RYotlrs des utdnlgcs ;1 de,
pret+completnentaire, onéreux, le, ntonulnls-plafond, des pré', « j p . 11111
qui ,ont 11„ortls de tain c•\tre111cillcnl rcdult,, ont Cie augnrcntc, shunts de,
proporhum Inlporuulle, I_e, candidat, a l'acce„tun disposent :tin, de
po„IMlitcs :ICirue, pour opnnu,rr Inur plan de frnancsntenl.

I r,\ry9l7rn/

	

rum'/nuttu tu rlu I /111' 111U!

14382 . I 7 mal 1'1x2 M . Jacques Godfrain appelle I ,utlentiin de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la ,Ituaunn de
l'll .lhuet aucun . qui Is,te preoccupante . maigre Ir, effort, laid, dan, ce
dnnt .11ne eii c utiss dC, del 'tueurs .11111ei ,. I)e, mn\en, linanilen ducvent tire
cuis 51ges •1 istlll ICillll•• qui pourraient d'Ire le, ,tiRant, . 1" déblocage de
'sut Indium, de nunc, pour la pinne a fanielliranon de l ' Iiabutal . ( ' este
nle,ule :urait un et let econonuque lluntcdrat et , ' appliquant donc ut'rnplut
puuqul . J :lus de nombres s dep.I r1cinci t, . lis ranis\ pourr :uenl dire
rnlrcpn, de, la diiuion de fi i ii eemcnl . 2 allongement de la durée de, prdt+
eentenuonne, pour I :unsholaunn de l ' hahllat, portant t'eut' durci de Jouie
a dl\-hun eu vngl .ln,, et h .nsse (1e Ieur, taus d'Intcri•l . dchluc .ge, en
cour, d a mie, d'au muni, 511 nulhun, de fr .utes, en Iacur des pesonncs ou
I ;nnlllr, logeas dan, de, condiuen, In,aluhre, . -1 1 :rtlgntentauon de,
suit Clln011,

	

_
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I l , atm d 'alleindre un Ian\

	

nle\in de
tut :1 St p 1110 . et gent, all,l lion de, derof, rien, a,ec enntinnigtncmcnt Blin+
le cadre de l' I (i Mucor', par le, rolleein lie, loi ;de, ; ,' di•,sloppinienl des
ope r,uiun, pi ogl•unn ace, d'•unshol,r mn de l ' habitai compte tenu de, bisai n,,
en pat ncuhsr dan, les teglon, le, plu, engagée, dan, celte politique depuis de
Ilulllbiellu', dl'\ralelll ,' : eta'ntpagnel . :1 Inuit'•n ternie.
dr lai nuise en matie Saur ,i rnahlr puluiy tir ,uti :ilt' di i ' h :Ihllal . enntlurtanl
une derrn 1 .lh,.lusn . rien ,eulrmrnl de, rr+pnn,ahllui, . mal, :101,1 de,
iilo\eil, . dal relllltrcl•Illl•III ale, Iuleteil, li liai Ili le l',, Ill . ;l111Ille 111 grill le,
prnnnnr, Ir, plu, druunne, . et de lu teallsa on d'un h :lhuat ',tenant
Ieellenteit en conque Ie, he,onl, (1r In population Il luit demande de bien
tsuluir Ian 1 .1111' lunn .linr +sil Uilll ion rit ii.' qui inné trot IC, sUgge,Win, l'I-
dr„u, ple,entee,.

Ripons,

	

Plusieurs repon,r, pestent dite donner, ;un nrupmiUens qui
,ont lite, inncern :lnl I 'ltahit,u .oléum 1 " Mulgrc l ' augmentation ,en,uhle
de la dotant ., la demande de pinne a l ' aniehuuauun de l ' hahitu reste ri•,
lotte et son(1un a de, Ide, S .ulenir dan, plu,ieun uit'p ;Arment, ( 'elle
,ittrinnn rend Ire, ssllitunt .lhll• que tirs pnonles ,lnenl etahlle, pour
l' :ttnhuuon de, punks en tenant compte par rsrniplr, et dan, 1 :1 mc,urt.(1u
pu,vhli . di, eli•nrnt, suis toits

	

I :Ipp ;rlin,lntc du logement a un
P rogramme dlntiril Biner :d, yur celui-ci ,sil dr droit 10 l' A Il
immeuble dneure un,aluhrel uu de•Ilnl par un at't'ela preleclonll

	

la
sutu,01011 uiisdr du dcm :ullirtn' Ipinonne, arec, de plu, de ,otxante Lut, ou
axant du, relent' . p,n'hiuhcrenint nudc,Iesl Certlllt, Ir,us,nn
spathique, solution phonique pour lis rat :lilleun manuel, tr:n .ull :lnl lu
nul . aict'„Ihlllte pour le, handicape, phs,uque, Par :Illlcur, un décret e'
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un :urete du I11 loin 1452 ont etrndu t l'ensemble du teri rire le benelice
de, prit, euisrnuor.nc, ;nits trar .iii d ,nnihnr ;uu,n (hl, kt ' . logrnlinl,
aehere, as :ult le I " (nitrer 1`)72 . I .n11n . le, remous et le, drl, .lrlenlen!,
peinent nilerrenlr . iomnie hraucouP , ' s ,tut delti elig :lge, en liseur de,
propnct :nlTs qui pre,cnlcnt Ir, dM,ier, ,orialci ieiil le, plu, nlIe•re, est,
2' La lune contre l ' Insalubrité e,l prircipalenienl Ilnancec sur le chapnre de
la resorpunn de l ' habitat Insalubre qui a rte dote de Inn »Rions de Francs
en 1482 I',Ir ,ailleurs . pour les Immeuble, loc .it, , :Incirn, decl,0e,
Iti, :dtlhre, . de, Illalnr ;lllnll, de ,llh\elttlnli, ,1,111 pies ale, dan, le cadre de,
aiqul,Itlon, :tnlelrerrltinn, ,octale, Iin,iti rc, par de, Peel, loiallf, ;ude,
11' L . A .) et un diplafonneinent de, :ode, de l'agence nationale pour
l 'ameln,rirrut de l ' habitat ( A . N ,\

	

I peut eus. iüordi nu, haillettr,
Pnsr, lm ce qui concerne l ' .\ . N . A .li . . l'augmentation du barème de,
suhsenutni, rn 1482 a conduit i un tau, de ,uhsenuon mutes qui , ' ctahlrt a
27 p 11111 et :i 39 .4 p . 11111 dan, le cadre de, operalinns prngr :unntee,
d'antehorauon dl' Ili mbrtal

	

1) P . A . Il . I (pour le, Irnau\ d'ee(nonue
srencrgie . le tirs forfaltanc de hase etanl de 411 p . 100) . (tuant tus
rierogalion, . elle, sont r, :unince, p r le, eumnll„ion, locldc, rire le
na' nnum de souplesse de, qu ' elles sont II,W cers . 4' En ce qui concerne le,
progrmme, d ' tnier'is generaus IP .I .(i .) et plus generalenlent le,
procedure, d ' aceonipagnenient d'uperaiion, d'ensemble, les derlsurit, sont
dépendre de plu, en plus des collecttrmies locales qui disposeront d ' une
dol ;unm gloh :de d ' équipement Il) .(i .l` .1 dont une part proslcndra des
ligne, hudgctalres particulier, . aliectces t :iuellement :a ces nperulons.
i) ' autres mesures récentes lentoienent de la priori le aciordce a
l ' :unehuration de l'habitat Incirn : action, menées en crieur de la
rehahllu ;uns de, IL I . . M . ude, au, Iras ans (rce"t)otme, d ' encrgie.
ncil aluns muselle, en I; reur de l ' implantation de logements ,occlus dan,
les quartier, anciens . .

	

action, traduhcnt Lille triple prenccupauoit
1 la relance de l ' emploi notamment pour les petite, entreprise, et les
artisan, . 2' la diminution des charge, de chauffage pour les locataires et le,
prnpnelaire, . 1 et une plis grande prise en compte rie, consequences
sociale,. notamment pour le nrnnttrn dan, le, quartiers ancien, rie'
population, les plu, fragile, lia recenle stgnalure d ' un contra rire Lt
fi'dcratn,n nationale de, P .A .( r . Traduit ces preoccupanons .

Ql'I'STiONS 1'l - RIiI'ONSES
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L,rerrnrrrr font lrerrunon rit' /habitat

15478 . 7 juin 1452 . M . Jean Briane signale .i l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que I• redueuun de la durer
dl' ungt :i dors/e airs ries pris, cunsentiunnr, pour anlehuraut, 1 tai ct,nfurl dr
l ' habitat rend Impossible l ' equlllhre linancicr de nombreuses operaln,n,.
d ' autant plu, que Ie, tau, d ' Intereft ,uni en hausse dcput, dei, am, et quel est
difficile de mobiliser de, prit, d ' Importance nlu)ennr Il lui demande quelle
sera sun accon pour rétablir l 'équilibre financier de ce, operallons qui
concernent lait es pruprietaires bailleur, que le, propriei lires ocrup ;nu,.

Rrpn ,\lin de soutenu I '.tclnae dc, enurpnse, du srcicul du
B 1 P . li helteiice de, fret, eturireilllrrnili, trille,\c', atls Prt,rrlil•Ilrt',
occuP :utl, et :lus prolulet :unes bath . . ., pour ellccluer de, Irasnu,
d ;eniehor,uum dan, ries Ingemrlrt, esl,Ltnl, dent d 'erre elen .iu a loin le
terril rite et peul iourceurrr hm, kt, logement, run,irut, sis art Ir I " l:Lits let
14'2 . alors que le champ danrlhuutul dl' cc, Aret, cl .Ili innale
;uucnrurrnu•nt ntx ,ruer, operation, pro gren'ances d ' amchorauon dl'
l'hahiuu tO . l'

	

Il t et ais prngranunr, d ' Inlerel mener ;ll d ' :nnehorauon
dr l'habitat pin par arrime prefrcloral . I a durer m .lsrmum dl'
rrlllht rtlrseitieili de ers Prel, a rie Fixer :1 dnU/r airs . iUltlPlr Iell ll de Irllr
montant generalrmrni peut elesc qui ne lu,ulimt pas une durer de
renthoursrntenl rxer„nrmrnl longue Para ll è lem e nt . peur permettre une
dntrihuuun plu, ,ncl•dr de ie, Aret, . Ir, banque, ont redoit le, t ;ors
dinteril des prits conventionnes qu ' elle, propusenl et se sont engager, :i
nlanitemt ce taus att moto, lu,qu ' ;i I èitilnnr :i ,on ntseau actuel . ,oit
14 .5 p . MO . Celte niodetauun du Lues dr . Prit, consrnuonni, r,l
eimplrtee pal une prngre,sir ire accroc tirs R•mhnursrnirnl, . Il CII resulle un
allegenirtlt tri•, tel de, premirres mrnwallti, p i\i•r, par les minages . de
l 'ordre de 22 p 1111 pour ia pr•Inlere ailler I . 'ensenIbIt• dr ces dispositions
doit peritietite ails tirlierent, 1`.pe, dl' pro pl'Iel :ll re, de mener dite politique
ache de r ellahi tr ilion de l ' habitat dan, dl' bonne,

Logement 1 prt't .t 1.

I ntenirni

	

flirts

	

/iii itiLiii

15066 .

	

Il nt .n 48'

	

M . Jean Beaufort attire l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la demande de logement,
aide,

	

Il lui demande de p crier le nombre de logements linautre,
nnurllenunl il' A IL et l' I A 1 rn limagne depul, 0)74

Repinrsr Lr luhlrau et-luuu liwrnll les inliumauun, ient :alde,. Pour
les exercice, 1474 :i 411 . (tuant a l ' atm, 14712 . Ir montant des dotation,
nntlliecs pour la région Bretagne s ' éle :•re en l' . I . . A. a 747,1184 million, de
franc, et en P . A . I' . a 2 {38 .65 millions de banc, au il Juillet . Fiant
précise qu 'en ce qui concerne les P . A . P les dotations du quatrienle
trimestre (d ' un montant :i peu pris égal au fier, de reitreluppe nn01iee)
seront progranunees dans la deuxième quln/une de septembre et disponibles
des le

	

octobre 1952.

Logements aides Région Bretagne Financements intervenus

P .L .A P .A .P
Années

Montant
de prêts

(MF)
Logements

Montant
de prêts

(MF)
Logements

1974 3 693 5 399
1975 4 385 6 224
1976 3 233 6 190
1977 2 721 5 365
1978 375,681 2 147 (1) 2 092,361 Il 919(1)
1979 368,701 2075(1) 2 260,105 12343(1)
1980 475,038 2168(1) 2 013,304 10 167 (1)
1981 664,839 3000(1) 2 906,845 12 377 (1)

(1) logemens (données statistiques).

Logement (uniéliorutlun de l 'huhitur).

15446 . 7 juin 982 . M . Jean Peuziat attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la durée des pros
conventionnés pour améhor .uion de l'habitat . il lui demande s' il ne serait pas
opportun de rallonger la durée des préts de douce a dix-huit ou vingt ans
pour relancer la politique d'amélioration de l'habitat .

15645 . 14 juin 19112 . M. Jean Briane appelle l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' application de la lui du
3 janvier 1977 . portant réforme de raide au logement . II :tpparait en effet que
le décret prévu :i l ' article 22 relatif :i la iuurdina'iun Lies missions du Conseil
national de l ' accession :i la propriété IC . N .A .P . 1 et du Conseil national de
l ' aide personnalisée au logement 1C . N . A . P . 1 . . 1 n ' a pas été publié . II lui
demande de lui indiquer les perspectives de publication de ce décret.

Rt'p,msr . cundlutns dr la fiston en un ('ir.seil natltrmtl dr
l'hahtt :a des connles nationaux de l ' atde au iogentenl et de l ' aices sion a lu
propnete Ipresue par I :uucle 22 de la loi 771 du i j:unier 14771 font
actuellement l ' ohm d ' une eonsullaunn des ministres coedgnamires.
décret correspnndanl dot ensutie cire presenle :1 l ' examen du ( on,c'll
d ' Flut . pour as, Si puhhcan,n intrrslcndrl :n :Liu ia fin de l'année 1452 .

Lu,ernu•rrr 1p/a l «).

15649 . 14 juin 1982. M. Jean Briane demande :i M . le ministre
de l ' u r banisme et du logement de lui préciser l ' état actuel de
l'utilisation des préts accession :i la propriété (P .A .!» et s'il est exact que . la
dotation du premier semestre étant épuisé,, tl vient d ' engager la dotation du
troisième semestre 1982 en débloquant d ' importants crédits adressés
directement aux directions départementales de l ' équipement sans transiter par
les régions.

Relauise . I .r ,oucl d ' une ruse en plier rapide des dol :ultra,
ri'guutall,ir, au nn r,nl local . ail sl que l'assurance d ' un fim,atce utero
régulier rat une de, compu,inlr, tir Lt riugruu maton de, :ude, :ul
logement . Les nui ii tri tititi'. tir cretill, tir, prenttler, truilrsiris lie sont que Li
confirmation des donner, dl' la lire programntauon que regmn, rl
tieparlrrnrni, Bonn ;u„rot de'pui, m,trltrbir 1451 . celle-ci est hase: sur
811 p 1110 de dotation rcgurnaluer nalnrn :dl' cl prnuet la piogramnlauon des
cri'dIs par anucllautos r! a111,1 la prepllrltat u n tl ' npi•rattons !tri otri•r,

Unellewrntrnt . lors du drhloc .tgr dl' cl', credo, ' on d ' assurer au st•cteul
du bipoint une te toute regtlhcrr et soulemue un tiispet,tttl tir vegulauou
particulier a élr retenu pour 1452 ( ' csl ainsi qu'a rh :tqur nt,ltlieaiul
Importante de urdu,, une asanrr est dmeclentinl attribuer ;1 chaque
de•partenlent afin d'a„urrr tune nu,r enl plaie lapide drs dotation, I a
région r'liva:tue ensuite la reparlilon dep,utrmetrt ulr du eorltplettrertl CI

pnrcéde aux ajustements nécessaires compte tenu des av :utces faites et des
he,nnl, les Plu, Pre,, ;inl, exprime, Pair chacun tirs di'Pat tentent, I a )the ai
I ls po s l t n u l dl', eredlls P A P a Lié aeeéli'ri'r et a ce Iltre . Il a etc' nonne le
(muai 14x2 . une dulatnn dl' 4 .1 nulliruds de Iran ,• dort une ,usance de
2,1511 milliards a c!é attribuée directement aux départements . la région
des .lnl répartir Ir enm plinu nl dans les meilleur, delu,

	

I nain . Il a i'te
:Iluahli• prrtu le Iruhlcntr tumrsuc . le I i lulllrl i t15'_ une dotation l' A .I'
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de Il I l lilliard, l ' Ire al,,rilcc de itl p 11)1) a etc ad risses directement au,
dep :utentent . . les regto's ses ;uu proceder :i la reparilon dep.ulenlentlle
du complenlent . Au 13 juillet le total des dotations P . A . P . notifier, au,
régions depuis le I" janvier 1982 était ainsi de 3 milliards de francs.

I)rpeute•/ueli(s e t lerritoire's il'umlre-llre•r Remué, :

	

h,i•rmrnt

16381 . 28 juin 1982. M. Michel Debré rappelle :i M. le
ministre de l ' urbanisme et du logement sa question précédente
relative au programme de logements sociaux pour le dcpartenn•nt de la
Réunion : il lui signale une nouvelle fois la gravité de ce pro bleuie dans un
département où l ' augmentation de la population jeune est très forte et où
'application de la loi anti-hidonsilles a été . dans les dernières années,
gravement freinée par l 'insuffisance de .redits et par l ' inflation ; il lui
demande s ' il n ' estime p as nécessaire et urgent d'allouer au département de la
Réunion un crédit en nette augmentation et qui tienne compte de la hausse
des prix du hàtiment.

	

keyenmr .

	

Le minstre de l'urh :uusnlr rl dii logrnlrnt est :'triol ,lux
prohlentes ésoqués par l ' honorable paulenlenture en ce qui concerne la
réalisation de loeeuu•nls sus .ni, :i Ica R •union . Lr rosage que le ministre }
a cllectué au nos d ' itou! atteste l ' mller .l qu'il porte au, problème, de ci
département qui . contante le rappelle l ' h .n .rahle parlement ., ont etc.
ee dam, le, derme . ., ; , once, „ aggr :ne, par

	

Iln,uiii, :ul .r de, éredit' et par
l ' Inflation l ' ne prennere mesure a etc prise en sa I :neur le déhloc:ig'f
d ' une autorisation de programme de 46 millions qui doit stre nutiliee Ires
prochainement . ')autre part, le ministre e,amiilera les pu„ihilites d ' une
esentuelle uugnlentation de, pré,-plafond,, dosant cependant Tenir compte
de la nécessite d ' une bonne inaitrise (le, cota, qui eondi(anne l 'ellicacué de
l ' aide au logement a la Rei néon es, u ie dans les autres département,
d ' outre iller .

luthier ire , pub f u'M' e's rerle'ilre•

16918 . 5 juillet I')82 M . Michel Barnier appelle l ' allention de
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le, dispositions de
'article 18 de la lui du 2) décembre 1 1)79 relause u la publicité . aux enseignes
et preenseignes . I I ln rappelle que cet article pues oit que les preenseignes
peu,ent derugerun pnnclpes régissant la publicité dan, les condition, Misée,
par le décret du 24 lés ries 1982 . ( ' Inepte Tenu des disposition, définies parles
.Ste, précité, . il nul demande sl la distinction en agglomération et hors
agglonlératinn . la création de /one de publicité atomisée . de /one de publicité
élargie et de /ene de puhIlcite rus( reirite, restent applrcahles a ces puce Iseignes
et',cessttrnl la constitution d ' un groupe de travail préalable a leur crea(ion.

k.p,rl,e Le, testes riglenlent :ure, en niutiere de puhhcite sié'inr„ent
cc .t .unes interdictions . ainsi la Is uhbcue hm, agglo'neratlon et l'Installation
tir publicue sur poll ;ull dan, des agg!umir ;llion, tir »uns de
IO 0111)',ehil ;Illis ne t'Usant pan partie d'un ciiseilihle niultle,mnilllunal de plus
de 1110 0111) habitant, sont Interdite, I oulelnl, les Arme nscignes . ,nnnlse, en
refile pcnétale 'lux dsposlUon, qui rugi„eut la puhll .'r, pcusenl dcrnger
pour c'er'tains cas précis u .e, reg ., Ainsi Il est p .ssl bue d - I nist,iI .1 ill

Molli hie Inluite de, presti selg lie, ail ll .11 e;:i 111 .el'I ;Illle+ a .11\IIe, . soli Ilee, .I ale,
sers lie, public, ou d'urgence . sua s ' exl9polt eu 1cirai1 de la sole publique.
soit en reLulnn .iSec la lahn dtu'n ou la sente de pp'du's du letton par de,
entreprises lied ., . celle pm,ihllle est egidenlcnl nuseils' au, preenseignes
Signalant les nunlmenl, In,lunyues ns.nl,, .0 .lasse, ( e, délugalwns
rendent possible l ' n,tall ;u'an de ces preenseignes sans recuurn ;rus
prosedure, tir .ri ;ulun de inne de huhllsué .nunlsie, nsiessaoc, pour
pernlelue la public' . hue, aggl .nrl :cuisis . n au\ plt,ethiis, de area iou tir
/one de piubliclli reslrelllle ou el ;ligie• ile .s',, ;itrt•, potin pellllellle la
publicité a pro,rtnne sues monument, hist .nques ou l ' install,Us,n de
puhhille sur porlatnls dans le, communes de main, de 111111111 bolide . its tir
faisant pas part . d'un ensemble nluliinnlnunal tir plus de
101) 11111) habitants la consilium . d ' un groupe de tr :naltl n ' est donc pas
necessure Si U,niet.n, de, /one, de reglcnlenlalu ions spi .I :lli's 11111 été
Instituées sur ces secteur, . Il est suuh,nlable que Ie, preenseignes en que,llun
soient enlllntine, il leur, rsglenlrnt'• (aspect, . calaclries, 'minai, p_lr
e,entple) qui uni éteet ;lh!n .n Ioncnon de, .arach'mtiqu ., locales pour une
meilleure pn'ceUun tir I ' eusronneinent

l „ge•nlrlu I unu•h„runun tir l'huhUU! I

17238 . 12 Iulllet 1982 M . Georges Bally tppelle l ' ,wenton de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sis I ;I situation 'nielle
des prune, :i l ' amélioration de l 'habitat qui . . .ressent un Ires grnld nombre (le
propriétaires . Plusieurs drllicuhés surgissent en ce dnnalne . uotuunnent
[ ' concernant le manque de crédnl là Mou. n en mats . .. de prune a
Iantclioruuun de l ' habitat allouée en ce début d ' année pour le dcpaitenient de

l ' Isere est de 4 .6 millions de frai ., dotation qui pourra étrc ;mgr...tee dune
. : :noue non ennnue . tuai, en pnnellss• modeste sen la lin de l'année t )r• compte
tenu du nombre de lanulle, concernées . il apparent qu'une en,clopps• de
It millions de francs serait plus proche des besoins .cela 2' concernant les &Md,

d' : ilente quand on sain en ell -el que la prune est de l ' ordre de 15 .20 p . lis) d ' un
montant de tris au\ d'enuron 40000 trot, on réab,e site qu ' attendre Bris itou
un ion le sesi•nlenl d'une .ode iquts :dente ,i la T . \' A . paso: sur les Ir :isau, . pose
un certain nonlhre de pruhlentes . ceci risque de detourner cette aide de son
ohlectd premier . lin cunsequence . Il lui demande quel,., l'usures compte
prendre le rousernenient en sue d ' aplanir ce, shllieulté,.

Kr/„lise N1algre l 'augmentation sensible de la dotation budget . ..
d ' oie suitée sur l ' autre . Id demande de prune a l'ainelloffition de l ' habitat
reste tics farte c' (n'adua a des Ille, d ' attente d .un, plusieurs dep :,rtenients.
( 'elle sunllion rend Ire, , .uliauahle que de, pr it''s ,Huent etlhle, pour
Lm! rhum . de, prime, en tenant compte, notantnlent . des i•lénenl,
uis ;!ut,

	

I .Ipparteransr dis l . gennent :1 un prograntnte dlnlerél general,
que selurci ,oit de droit It) . I' . A . I I .

	

unmeuhlc déclare .' In .aluhret ou
délinl par un aurété pre .ctor.11 .

	

la S110W .m soit ils du demandeur
'personnes lige,, de plu, de ,ut,antr :.1, uu ;n,ult de, ..saisis
p . rtculierenlent modestes' . certain, Ir sou, ,pécrtiyur, . solant.
phonique pour les Irasaillcurs manuel, trnalllant la nuit . ncesslhil'c pour
les handicapés phssuques . L'ensemble de ce, dispositions a deja fait l ' objet
de plusieurs cnsul ;nres . dés la lin de l')Sl, qui ont rappelé que des priorités.
ajourd ' hui Indispensables, dsi,ent étre appliquées dans chaque
dép,lrtenent, en 'onction de ces critère, et des t)pes de demandes qui
s 'e,prnnenl localement . hm ', le gousernenent . conscient de l ' effet
esonontique et social indult par les aides financières consacrée, ;i
l ' ainéhoration de l ' habitat a décidé d ' cl ;uglr u l ' ensemble du territoire la
possibilae de hénrlïmier de pré•Is consemlionnes anléhnrauun seule Idesret
n 82 . 495 du I11 Juin 1982 et 'acte du iléite jour) . ( ' es prit, dont la durée
peu sarür entre 5 et 12 an, et qui prisent financer jusqu ' à 8)) p . 1110 du
mnul .nil de, unau, sontrlhuent :i :nnehorer le nniau d 'aclntté dans le
secteur du h :itinlent . Par ailleurs . les régions et les département, peuvent
intelsenn . connue beaucoup s ' ) sont engages, en l raseur des propriétaires
qui presentcnt ' .,endentent le, dossiers les plus Inlire,s:mts.

l.l,l!l'llle'l11

	

Irais

17249 . 12 lulllet l e)82 . M. Jean-Claude Cassaing attire l 'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur de, ralentissements
de mise en place des prét, . .nsenth,Imes puer l'aide l' accession de la propr ale
( c, pré, e nnsen!iunnes ont été crié, pour bisons, le Iinaneement du logement.
et .e sont le, Plahlsseinenls liniulelers ytu conseillent un eMTort sur leur marge
I>,u que ces préls soient consent, a des taux inli•neun aux tau, dits normaux.
Or le, cheires du I ” Iffin .lre 82 . muncerinllrll la conjoncture inunshlhére,
signalent . dans le secteur libre qui comprend les pré', consennonne,, une baise
un1purt .n1e p :in rapport au I ” Irinuestre 81 . ( 'elfe baisse a de, conseuueuces Ires
grises sur le ti+su arh,anal du h 'uinuuenl . ( 'c ralentissement des préts
csu .ntnanis peut ;nuit plusieurs r,plir;launs . Insu, une eu , pdrnetl ler pourrit
eue ésoquee une réglementation Ires contraignante et peul-Ore inadaptée u la
. .. .turc . Ainsi

	

conlmles contraignant, exercés par le ('redtt'oncier de
.uite ont parfuu, pour consequeisce que Ise , agents des banques et des

I ta hh„emrnt,! " :In .lrn . devant la menace de sanctions. snlerpretent p ut-et.
trop slnstenenl les Instinct ., Il semble donc nésess.sure . pour relancer ce i ps•
de puits amsentunnes . tir c.u .rchsrr des ;Issmiphs,cmeul, :i la réglenlent :lhun
tint parts .unentsnnes qui as_uus,nt sis officieusement ense,ages :i t ltis' trinsulotre
pont 1982 II lui demande quelles nu. .ure, d 'a+s upl,sernelu „cul I nuum_hor :lhon
tics prit, isI,e.to'ues. Il rutrud prendre . n .lanlnlenl . .niernani les pli,
plafonds nisUe, caties . l ' ansn .mnele du lsuuneni .u .rllunc, re,istense d'un
pm .;oint . il ' ulleri•l gen,ral

Reinlnsi II est c\a .l yuc l ' .ulnce 1'181 , .est terminer peu un rciul ne,
5em,Ihle slu nüunr sir disllihuu .n de, Met, consrnuunnr, : la muse
essentielle .lait un 'elssentenl tics moque des Tau, d ' Imrlei de .e, plél,
depll, le milieu de 19811 ( .Il,itell de cette.' situation et de , , Ieper.11„Inn,
sui la situ ;Mon du h :illnurnl . le eau serneinera a décide (le desencadrci
lotalenlenl a hauteur d'un cnnlungsut de 1411000 la distribution de, grels
consenll .uules ru 198' . II condru) de souligner qu11 n nus en place, a ce
lare . I . Ionie , d ' ensadlrn .ml sprclliqur, que rs .11lis .enl en Sinn luis les
professionnel, depuis plusieurs année, ('es pies sont plus affin ieuis ris
demi de 1 .1 co ngoucllue Inlerllattnriale qui a : polisse s•' 1981 les i .III\ d - Illlélél
.1 la hausse . Il a ils' drsuli en les rire 1 11152 . en ' onsrrintun sri le minl,tirs
tir I -rsunonne et le secteur bancaire . de rinleiser le tau, me,)en tirs pris,
sunsentu .nc, aulnul de 14 .5 p 1)111 ( 'el uh)ritit a cté aileron puisqu ' a esl
di,nnn ;n, ',quoi' tir bouser des poils .n11, M...1es a 14 p 1)111 Il, ,ont
d ' aulne i,, u pl, acei„Ihlr, un 'museau nli•culi,nlr nus en plis :i
.Inepter du I ” lésrrir 198' permet d ' alléger le, prenne ., annuité, de
reni .0 rament ( es dllletenle, unesuui, soir 'musé leur efllcacne
puisqu ' au de ;nicule Irnn .,lrc 1982 . le rsthnu de dlsuihuttnn sir ers Aret, a
ste super, . de pur, de 211 p 11111 :1 celui du second trimestre de l ' année
detniirc lin n,uahre de prelsl . Au cours du seul mus de juim les
aul .rsaUsa, de peul, csnsenionnes call dopasse de plu, de SI) p . 11111 celle,
du 'lois de loin 1981 pour approcher le nllnne de 1 1 000 pais nos . II
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appanlit doue qui la laine, de, Aret, (untenIlInne, e,I .1 I .1 hauteur de,
éhleclif, 11\e+ Hlt aucun C,t, . le 1(pe de innlrlile rflICltle .1 la tlentalide de
l ' alnnnl,uauuu par le ( redll 1,1Cl0 ne saturait erse une de, c ;nlsc, du
nlrnuoCnlrnt de la don the Ion de ces prels I * un de, prinilp ;lll . Corinne,
porte sui l'e\t,lence des laeulrr,,11111 de taller contre le tra\atl cl :Indestltl . ce
gtn .otinI repl,ndre,m souci ntlleur du Itou,rrns :Inl .I du h,ilmnenl Quant
w\ IMdllne.. . , Ieglentenuure, ctt,gUee, et pour ee qui Cil cerne le,
n . .15 d a,neliol•Itté . . Il ii i p ats ete luge net	 de retenti stil

I e\Ige .ee d anIICnnele de, Imnletihles l it tiil partie d ' un prt,g1 1111111e
dlnnelei pLner .tl, ce' lï 1' Ill\ de( .ull en Blet ahoublî a la fuse au\ norme,
d II•Ih11ahIlue et le pet outrent (1111 ,1 f \ P l l'ale conne . le décrut du
In tant 1`182 Pend Ires ' argdnttenl le th,unp d'IppliCanon des palets
CUII(Llll111lIITe, au\ unau\ d 'entehor .IUon puoqu'II, cnnirinent loti, le,
oprnunl, achitr, dipin, mol ., de 10 ,m, LI yuC l 'i\Iprncr d 'un prognunnle

d lnlerel Lenel•tl est dans Ce cas ,uppnntee . de prit n ' outr,Illl pas droit :I

l'A I' 1 Ou . .1 roi piaf"nnCntini dC, pIn de senti . Il mitre Corr, dr.
lugrnunl, henclici .tnl d'un ple! Con(enw,nne . Il ,ale ee, .unnle •1 l ' • Ituo11tlle
en ItnICilt,it de, Inodallie, ',teintes polit ,,,1111 dei hh,C .l_r e de, pl'\ t'l de
r et11ILIIIUll econonllque pinri .ile

!(n rarrnnrntrtt! p, dl)tgir JA /r/]I rra rnnrnlrnl

17274 . 12 juillet 1482 M . Alain Richard aimé l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sut le gland nonlble
d 'autorisations de reducuun d'empuses de proteeuon part,uherc Il d'emprises
l 'espace, h u ses cl :l,u, )( P. lia pLili, d'11ec9p1111111 Ill lenell Ils Ce,
dernier, temps ( 'es autonsalun, senthlent d ' aulant plus Inqulel antes qu ' elles
concernent soutenl uu des heu\ :1 location sociale Ilol,lrs, luurl,n le) t a u des
ronunune, d ' Urbanisation receme ou le ti ; renie en espace, tort, est
parueuheremenl hurle . Il lui demande quelles mesure, il compte prendre peul
Protéger de r1111r1Iere cllectne let espace, pr11leges

Kerr..

	

La prolectol Clliclne et durable de, espaces naturels
constitue un obtient d ' Interl.I genenll auquel le goutertle.lent attache le
plut glande 1111p11r' 1 :111Ce Dans ses dl,po,llioll, iciIiellt',, le coté (te
I ' urhenl,nle pre(111I une proeedlne Cenlr,lll,ee pou! eulun,el la supplessl n
OU I•t redueliun t ' elnpïl,e 'Ii de pI`I Iee Dune plolection edlclee par ait pla .,
d ' octupelit,n les sols II«) S 1 Coucel11•1nt les Ornes I1 miette, .i pi llegCr.
soit en raison il la (alvin .erletlle les terres ou de la riches,, du sol tau du
,M•.-sol . soli en valsé . thune part le l'e\I,tenee de risques ou de uut,,uILL,.
J :nitn pairs le la yual11r lis ,11r,. de, Inlhcu\ naturel, . des passage, et d,
leur Inleret nol :Inllnenl du 1,111111 de tue etlhe(Igtie on ecIloplque ( 'elle
procednre (Ise egalentenl la suppression et 1 .1 reduinon d est prit, ou le
portai de classement par le I«) S ail une de l ' article I 1 ;0 I du eule de
l ' urbanisme de, espaces bolus lie nombre et la lreq uence les ,u relis
autorisant de, Ietees de protection ou tics (cela sseiucnls pe14•nt p .11,11Ite
Importants I . ' inquletule que peul ,n,Cller Celle cln,Wl•Ition dois
Cependant elle Iemperee . Ln Pilet . si . slatOlIqUeMent . le m'intime
mim,tenels d ' autturis•lulm n est pas nepllge,Ible pou rele(e une mntennr
annuelle de l'ordre lr q11 11IC (mgr ,lrrete,l . Ils ne concerne .' pan !o, ;,, et de
loin . de, uper,ltltms Iinpori ;lnle, 1 11 tir, grand nunthre de Ces ,11leIe, 11111

polit ohlet de re'p•net 'les erreur, Ill,Iterl elles . n ut d ' adapter le, dispositions
du P O S .t li realne phP,lque de, nom., Ihooentenis de nIa11(,u,e
qu .Ilile . terrains en loche de peu le glatit apicole) SI Cerl :une, dc .l,uule,
d . ,,onsItiun de letct' de prtiteclllrlt éu tic lccla,selllenl Pri'unlee, pan le,
cnnlnnlne, p;u :usscnl lu,uhlcr,, d ' autres sont fernit•me .l Ipelees Pal
ailleurs . celle procédure centralise, pte• .lLe notamment .1 l'article It . 12 (-1 5.
du cule de I ' llrhamsnte . ,'anal„, Iili ;hquimcnl comme l 'csertme du
pou(Illr hmrarcl flue du ministre a regard des Collllllhs .11les de la
Repuhhque I llc est lie ce fait renu,e en cause pat la logique du piolet de nul
sur la reparlltion des cértlpele11e„ dal], lequel la commune e ,e (tilt
rcctmulaitre l ' essentiel des cuntpelences dans le domaine de lurhauusmc (lin
maulere de P O S . le pernti, de Cunstrunr„ mura !uIu11,,luun, lluih,cl
le sil . nottulunenl celles de coupe, e' abattage, d'arbres) ( " est dans ce
nuu(e ; u Ladre que le ministre de l ' ulh .lnotne et du logement etuthe
actuellement :net le ministre (le I ;I)rleuliurc un lr.pos .ul dllcreul qui
pertnellra tra„urcl I•; plolecnon des espaces I,.ntrLUherenlent ttttetessans

/.L l ru11 111 ' / ceci,

17718 . 14 juillet 1482 M . Dominique Dupilet ,Ippelle l'altrutiIn de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation de,
),undli• . nuxle,lcs qui ,nuhautrnt acquénr un lugcnunl niai ALluellemenl . I,,
particulier, qui ((parent acheter une habitation prutcl pi le ne peutent et roll111l,l

aupres de, organisme, bancaires qu'un emprunt correspondant a 81) p IIN) du
montant de leur acquisition I ance le dispose! de, 211 p 1011 restant . bon
numhre de familles mot ' tacs ne 1„ •uvent envisager une acceolon a la prt,prKne II
lut demande en cull,cq'inLC . sil ne scout il, uppurtun de plesoll un
a,wuplls,ernenl de celle procédure . afin de 1,r:m1 tlre en I! :u,on ance les matines
dc)a prises par le guuternemenl, un nouvel essor de, muse, en chantier dan, le
secteur du hàtimenl el plu, "a rneuherentenl du Iugement .

QUESTIONS UT REPONSES

Repnnr la Ieglentenl,Ilon applicable cou •lut prit, :odes a
l ' accessrat a l i piopnel 11' A l' I . yu'aus prel, Cun(rnu11nnes et plu,
generlenleii ails •'Ores pri•I, eliglhles au marche h}polbutome . stipule que
dllfercnl, prit, ,1 iaiailere ,octal peu(enl cire conlptahllues au tore de
l ' apport personnel 1 oIgue cert ;unes conditions ,suit remplies par un
,accolaltt . aucun ,,hslacle ne s ' oppose :1 ci prie le total dit', prêts obierlll,

e\Celle SI) p lit) tlll Collt de l 'operalloll realusee La limite de Sll p 11111 11e
loue en ait (pie pour certains prêts prinClpau\ et . ' a pas etc retenue
,t,tcmellquemenl pour le, l' ,\ l' 1 n ,eCteut dil7us . le montant de, prit,
aides est calcule lorleutrentent en loti clton de la surface du logement
eon,lluu et eou(rr un pourcentage (ariahle de sun pris de retient Fan
secteur groupe . le, menages :I ;nu trot, enfants ,i charge et plus . dont un de
nnuil, di quai'e ans . peutent henelicier de prels aides dont le montant peut
a urinlle 411 p 1)111 (one 1111) 1 , 111)1 du pis de tente

	

Il est Indentahle
rependant que la constttlluon d ' un apport personnel suffisant demeuré
difficile pour dr nomhreus menages modestes ( "est pourquoi, en
cnncelt .Iul,n ,nec l ' union Interpruli'„lonnelle du logement plusieurs
lornlules d ' aide a la cunsnlulun (le l 'apport personnel IA C . A l i I ont eh
Mimes \u coup. de Vanne,' 1482 . entlron '11000 prcls d ' un montant
uttlleur nl11)en de "S 1H))) franc, -amolli accordes a Ce litre .1 des manages
eg_IL .lenl hrneluCi u cet d ' un li .\ P I1 cun' clic rnliu de pri•cl,er . qu ' en ce
qui Cunselne les prêts consenunnni•, . est actuellement l ' elude une
n1 .IloI•Iunn ,rnslhle de leur q .e iii' m :huant liée a une dnnnuln,n du I :IU\
minimum d ' apport personnel

impur, el

	

'pohltee /orale/.

17775 . 26 millet 19822 M . Charles Millon rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu ' ai plusieurs repnses, et plus
Plirucullirement lors du ((chat sur le prnlet de loi relaul aux droits et obligations
des bailleurs et Iucdaures, une prochaine réforme de la fiscallé foncière a etc
annoncée . S' uuerrogea nt sur les répercussions de cette nouvelle législation quant
à la nature des terrains . leur vocation et l ' etahltssentent des documents
d ' urbanisme . il lui demande de lui confirmer st cette réforme est actuellement en
préparation et, dans l'affirmative, de lui préciser dans quel délai elle pourrait être
muse en œuvre

Reprint L'honorable p.lrlen1cnl,Inc Itlgmlrc pas cille le a
n•Crnuurnl adopli• un piolet de lui de finance, lecllflLailse pote' 1482 dont
l'arlole 22 pies mi pile „ I e rotoerninent presenlera lin parlement en I')SZ.
un rapport espo,;lnl

	

la possibillie CI les conditions d ' une Meilleure prise
en couple de, lessuu legs des iele(ahle, dans l ' assiette de LI 1 :1\e
d ' h,1h11aunn .

	

les condition, dune ,intellor,luun de l ' assiette des Erses
loncicle,

	

I . ' etp',e le, mollis dl(' Celle dispu,itién plTCh ;ul pan aullcur,
r r 1 es hases ...Welles

	

ILS lao, louper,. ont Cie esninces par
I udiu iu sIr ;un,n 11 ( a de nonlhreu,e, armer, Cl p,lriis,enl s'usent eltllgnees
de LI Iralur rionénnyuc . poli CC qui LotICerm en pnrletiller le, sol,
nié

	

Si certain, se plaignent

	

hnn droit d ' une surimposés . d ' autres au
eonil,ule peutent puni de lerlt,lhles

	

rentes de situation

	

( " est pourquoi,rt .
u est plupose de 11101e0 nia' Cnide ,IpprulnndIc sur le, eoidinons d ' une
anmhoralon de l ' assiette des ra\e, Iéneleres lie résullal lie Celle élude sera
communique au patientent . en 148)

Logement (polo
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Kilt t hie l d'hahuuli n

18562 . 2 :111111 198' M . Jean Briane ;tplclle l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la lot n” 82-526 du 22 juin
19822 relave nus droit, et uhllg .Itilis les locataire, et des bailleurs . II.
souhaiterait sa(olr ta le, hspos)ons de I 'aiIclu S et de l'article» dernier alinéa
sont re,er(ees au, h,ulleun etahll, hors le la I lance tnetrupullt,une

Krp,nt,r Ans Irnni, Jr l araclé 5 de la lut n" 82-52n du 22 pn1 1482 . si
le haillet . ou sain eonlélu11 et,lhllt sa réside ., hors de I rance , L 'est ,' dire ai
fetnutgel . Ir ddnlll,ll peul :lois eue conclu peur une (Ital ie Inlelleuie ai
in,l, a .t, ou ,1 ,t\ au, . t,wdtnon que le dulee pre(ue dalns le Conll lt de
location ,011 Iu,tlliee p,11 l ' Intention du bailleur de re(enlr en 1-rance Le
mon! 1011 elle mentionne (Lins le t'outrai 1) :aune p :ui, I ;rtucle4 ale la
n'ente loi ,opale qui si le bailleur uu sin Co111111111 esl tenu par sine d ' un ils
ale folie nlaµun ,le'ennui en I lance . Il peul .i lotit moment resther Ir
Lonual le ,n an, . ,1 condition louieln)s qu ' une clause du contrai 1 ' 1
aulnn .r . en t ue de Ieplendle le logeaient pour l'hahute nul-menu' ou le falot
bal-met pat son tonluuu

	

I outel11n . La resdiation du contrat ne peut
lrieltenll .nl Coin, die La p cermets• ,année

1e315 . `) anlilt 1982 . M. Robert Galley rappelle ai M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement qu 'aux ternie, de la circulaire n° 79-51 du
5 juin 1979 du mnu+tere de l 'environnement et du cadre de vie, les prêts P . A . P .
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peuvent être accordés aux personnes vivant en concubinage sous réserve de la
fourniture d ' une attestation sur l ' honneur concernant leur situation . (es couples
ne peuvent pas bénéficier des dispositions appliquées aux ménages comptant
moins de cinq ans de mariage . Toutefois, sous réserve de cette restriction . Ils sont
assimilés à des ménages, la décision favorable étant octroyée aux deux concubins
conjointement . Dans le cadre de cette circulaire, et pour l 'appréciation des
ressources du couple non marié. il paraissait normal de prendre en compte les
ressources des deux concubins (ressources supérieures pour chacun d 'eux :i
douze fois la hase mensuelle de calcul des allocations familiales) et de les classer
dans la catégorie des ménages ayant un conjoint actif . Or, l ' arrête du
31 décembre 1980 (publié au Journal officiel du 21 janvier 1981) précise dans son
article 6 « sont ii classer dans la catégorie de ménage ayant un conjoint actif, les
couples mariés dont les deux conjoints exercent une activité professionnelle

roductrice de revenus imposables „ . En tenant compte de ces dispositions, et en
raisonnant a contrario, il semblerait que les concubins ne peuvent bénéficier des
mesures appliquées . en ce qui concerne les ressources, aux ménages ayant un
conjoint actif. En fait• ils sont assimilés à des ménages et . à ce titre, c'est
l'ensemble des revenus imposables du couple qui est pris en considération . au
regard des plafonds de ressources, alors qu ' ils ne peuvent être classes dans les
ménages ayant un conjoint actif en ce qui concerne la détermination dudit
plafond . M. Robert Gallery demande ii M . le ministre de l' urbanisme et du
logement de bien vouloir lui apporter toutes précisions sur les conditions 5sées
pour l' obtention des prêts P.A .P . et applicables aux personnes vivant
maritalement.

Ri pnnxr .

	

Au ,en, de la réglementation l' . A . P . et de, tr : s u ts de
l ' I N S . I'. I' l'ensemble des personne, xi', uni ensenhle dan, un mime
logement constitue un ménage . Les couples de concubins constituent donc
un nienage . mais la notion de conjoint est indissociable de celle de mariage
et tic peut don' dire retenue qu 'eu ce yen concerne les couple, marié, . Au
niveau des ressources . les dispositions réglementaires presoienl que les
bénéficiaires de P . A . 1' . donenl respecter des conditions de ressources . et
que te sont les ressources fie l 'en,enthle des personnes devant occuper le
logement notisant la demande qui sont ai confronter axcc le plafond
réglementaire . Les personnes \isani maritalement sont donc considérées
connue un ménage au sens de la réglementation l' . A . P . ; l ' ensemble de leurs
ressources dots être inférieur aux plafond, réglementaires ; non marie, . elle,
ne peusent lornter un minage ayant un conjoint actif.

( r/smusnir pilous Jr rnrtin'urrr

19012 . 23 août 1982 . M . Pierre Garmendia nuire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les problèmes liés ai
l 'étude des dossiers de pennés de construire . Après une legcre amélioration . Il
apparait que les délai, sont encore Ire, longs . ce qui prosoque des diliiicultes tant
pour le, candidats constructeurs que pour les entreprises concernées . Il lui
demande . en conséquence, quel type de mesures peut étre ensisapé pour réduire
ces délais d ' instruction.

R,'punie . I .e ministre de l ' urbanisme et du logement est
particuliérenent attentif a la durée des délais d ' instruction des demandes
d ' autorisation en ntatiére d ' urbanisme . spécialement lorsque celles-ci
dnisent (aire l ' ohjct d ' anis ou accords des services charges de la protection
de, monument, historique,, des sites ou de la nature . ( '' est pourquoi . par
lettre (lu I ” septembre 1981 . il a appelé l ' attention personnelle des
directeurs départementaux de l 'cquipenent sur le, principes des oit guider
leur action dans te domaine . I'.n soulignant l ' importance qui s ' attache a un
strict respect des délai, reglenientaires . cette circulaire fixe un certain
nombre d ' orientations propre, a améliorer la qualité de, décision, prise, et

à assurer leur bonne compréhension par le, adnumustte, . ( '' est ainsi que le,
problentes de fond posé, par chaque autorisation de tonslrmre (loi\enl L'Ire
e\amine, le plu, tilt possible . spécialement lors des eludes pri'alahle, ;lu
déprit officiel des dossiers de façon ;i faciliter l ' instruction de ceux-cl . De
plu, . Inclue si elle peut utilement s'entourer (l asls, notas ment de la part
d ' architectes consultants placé, auprès d 'elle . l ' adnun•.tr :uion doit
demeurer seoir responsable sis- ;i-xis des demandeur, . Ceux -ci ne doisenl pas
élre ohliges d ' entreprendre de, dcnnrches pour recueillir Lace ront de
plusieurs interlocuteurs . sauf si ces accord, ,ont independants de,
autorisations d ' occupation du sol . Parallèlement . d ' autres mesures ont etc
mises en Icuxre afin d ' accélérer l'instruction des dossier, d ' autorisation:
l ' amélioration des formulaire, administratifs, la déconcentration de
l ' instruction des demandes dans le, suhdnisions territoriale, de
l ' equipentent plus proches du public . le de\eloppenuent systématique de
l ' Information du public pour les procédure, . linlïn . lai dicentralisatton de,
procédures d ' urbanisme qui est actuellement cris i,agee par le poux ernentenl
dan, le cadre de l ' élahoruiun du projet de loi sur les Irinslerts (le
compétence, . des rail contnhucr au rapprochement du public et de
l ' administration el . par conséquent . lasoriser une réduction des délai,
d ' instruction des autorisations . Dans l ' hypothese ou . malgré les mesures
prises . un délai juge excessif xenail à lire constaté dans l ' instruction de
certains dossiers . il consiendr :ul d ' en s ;usir le ministre (le l ' urbanisme et du
logement qui procederait :i l ' exanen de ces cas particuliers.

rnnnrslmh•

	

rrrirriin•rr , ,rr nro i' \terli7Ui

	

lluur,•i .Ilpr~i ~.

19355 . 30 aoùt 1982. M . Daniei Chevallier aune l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la utmsf'rctation dr
,I\ postes (foui\Hel', de parcs cl! atelier, I)) PA .) eil six pusslx•, d ' ors rlx'rs
prole„ionnels deuxléme catégorie de la Direction départementale de
l 'équipement des Il :nt'es-Alpe, . i n Iail otite transformation retient à diminuer
fin-tentent les etïectiis du parc entrainant des dillieulles de fonctionnement . Ce
transfert ajouté à un nt .uique de dotation en personnel au niveau régional
pro\oque une certaine inquiétude au oiseau de l ' ensemble des agents de
I' cquipontent du &parlement . Un conséquence . il fui demande de préciser quel
rs' l' avenir du st out des al' A . et de lui indiquer, st un renforcement des
ellcctils est cuis usage pour le dopartement des Ilauit's-Alpes.

Riponv• . La transformation dans les effectifs autorises de la direction
dep .urtentent :lle de l ' équipement des Ilautes-Alpes de six emplois vacants
doux riers des pares et aueficrs 10 .1' . A . 1 en six emplois doux riers
professionnels de dcuxienre catégorie «Y I' . 2 . 1 a cté décriée en raison de la
présence d ' un nombre élexé d'O . P . A . affectés dans les subdivisions et non
dan, le parc . ce, agent, exerçant le, fonctions de ch ;utlfetirs d ' engins
normalement désolues :i des O . P . 2 . Celle décision a répondu egalenent au
souci de constituer lute structure homogène en subdivision ;nec des agents
de mérite statut assurant les nléntes !Onctions . Li trunslornnuion d ' emplois
en question . réalisée grive ;i la crea bon tic poste, d 'O . P . _t . au budget de
1982, vise donc .i neutre lin a une situation anormale . objectif que le
nunstere de l ' urbanisme et du logement se propose d ' atteindre
prugre„nenent, au fur et à mesure du départ des O . l' . A . affectés dans les
suhdnlsioms . Toutefois, les postes ainsi libérés devraient pouvoir étre à
l ' avenir . soit Iran,tirmé, en enpfos du corps dcs agent, des travaux puhlir,
de Mat, (Ian, le cadre du prr,grrmme correspondant engagé cette ;Innée,
suit réintégrés a la demande (lu directeur départemental de l ' équipement'
dans les eticttil ; du parc ,plut d ' assurer le bon loncliunnenlenl de cette
unité . Ian ce qui concerne, par aillrun, le statut des O I' . A . il n ' est pas
enusagc actuellement d ' s apporter de, modifications .
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